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AvAnt-propos

O
uvrage entièrement rédigé par deux enseignants de psychologie d’ici, Initiation

à la psychologie, 2
e

édition, a pour but d’initier les étudiants de niveau collégial

aux grandes bases de la psychologie. Les sujets qu’on y traite sont ceux qu’on

retrouve dans le cours du même titre, conormément au devis du ministère de l’Édu-

cation, du Loisir et du Sport. Les nombreux utilisateurs de la 1
re

édition retrouveront

l’esprit et les caractéristiques distinctives du manuel, tout en appréciant les améliora-

tions que nous avons apportées à la présente édition.

L’organisation méthodique et simple de chacun des chapitres se reète dans une

numérotation claire et détaillée. Il est ainsi acile de repérer rapidement un bloc de

contenu donné, que ce soit pour l’approondir, le mettre temporairement de côté ou

l’ignorer. Cette nouvelle édition est écrite dans une langue simple visant à aciliter la

lecture et la compréhension des étudiants. Nous avons également ajouté de nombreux

exemples pour rendre plus concrets les concepts à assimiler.

Le manuel, de plus, présente à chaque chapitre un expert québécois travaillant dans

un domaine lié au thème traité. Les travaux de plusieurs de ces « invités » bénéfcient

d’une réputation internationale. Enfn, nous avons eu à cœur de mentionner le plus de

recherches québécoises possible.

Pour aider l’étudiant à préparer sa lecture, chaque chapitre débute par un plan, suivi

de cibles d’apprentissage qui soulignent les notions auxquelles prêter attention. Des

énoncés « Mythes ou réalités » (auxquels l’étudiant est invité à répondre par vrai ou par

aux) piquent ensuite sa curiosité, l’incitant à tourner la page sur une mise en contexte

qui présente un cas réel soulevant des questions en lien avec le thème du chapitre.

Nous avons illustré la matière à l’aide de photographies, de ta bleaux et de fgures, et

cherché à mettre en évidence les liens entre les divers sous-thèmes traités. Nous avions

deux objectis à concilier : premièrement, revaloriser les grands classiques en insistant sur

l’inuence qu’ils exercent encore actuellement dans les courants de recherche et, deuxiè-

me ment, présenter une mise à jour adaptée à l’étudiant de niveau col légial. Nous avons

répondu au premier en prenant soin de présenter l’origine de chaque ap proche et de

chaque théorie, et grâce à des encadrés « Recherche classique ». Notre deuxième objecti

nous a amenés à actualiser le plus possible les réérences ; ainsi, plusieurs des do cuments sur

lesquels nous nous sommes appuyés ont été publiés entre 2010 et 2013.

Plus encore, le manuel est émaillé d’éléments propres à stimuler l’intérêt de l’étu-

diant qui commence ses études collégiales. En marge, plusieurs « Saviez-vous que ? »

l’interpellent avec de courtes afrmations surprenantes. La rubrique « Testez-le ! » pro-

pose des suggestions amusantes pour expérimenter certaines notions de psychologie.

Enfn, de nombreuses photographies dynamisent la lecture, représentant des fgures

marquantes de la psychologie, des expériences classiques ou des personnages ainsi

que des réalités connues de l’étudiant en lien avec le thème approondi.

En ait d’outillage pédagogique, chaque grande section se termine par une ru-

brique « Faites le point », qui propose des questions pour que l’étudiant puisse vérifer

ce qu’il a intégré. Les termes clés, en caractères bleus dans le texte, sont défnis dans

la marge et dans le glossaire de la fn, qui contient également d’autres termes impor-

tants. Un résumé, les réponses aux énoncés « Mythe ou réalité » du début du chapitre,

des questions « Pensez-y » pour approondir la réexion et une rubrique « Pour aller

plus loin », ournissant des suggestions commentées de volumes, de périodiques et de

documents Web ou audiovisuels pertinents, concluent chaque chapitre.

Bonne lecture !



RemeRciements

L
a rédaction d’un ouvrage comme celui-ci peut rarement être menée à terme

sans l’aide de nombreux collaborateurs. Nous désirons leur exprimer toute

notre reconnaissance.

Parmi ces collaborateurs, certains ont joué un rôle de premier plan en lisant et

en commentant le manuscrit. Il s’agit de Philippe Aubin-Lussier, du Cégep de Saint-

Laurent, et de Martine Lavallée, du Cégep régional de Lanaudière à L’Assomption.

Leurs judicieux commentaires nous ont été très utiles.

Nous souhaitons témoigner notre gratitude aux personnes suivantes pour leurs

remarques pertinentes : Sébastien Adam, du Collège de Rosemont ; Philippe Aubin-

Lussier du Cégep de Saint-Laurent ; Julie Boisvert, du Cégep de Sherbrooke ; Christian

Chénard, de La Cité collégiale ; Sylvie Gagnon, du Cégep de l’Abitibi-Témiscamingue,

campus de Val-d’Or ; Anick Gaucher, du Collège Ahuntsic ; Josée L’Italien, du Collège

de Valleyfeld ; Guillaume Ménard, du Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu ; Hélène Pagé, du

Collège Édouard-Montpetit.

Nous tenons à souligner la contribution spéciale des personnes qui ont accepté de

nous accorder une entrevue pour la rédaction des rubriques « Paroles d’expert ». Ce sont,

dans l’ordre d’apparition dans le livre : Rose-Marie Charest, présidente de l’Ordre des

psychologues du Québec ; Maryse Lassonde, neuropsychologue ; Jacques Lajoie, pro-

esseur titulaire au Département de psychologie de l’Université du Québec à Montréal ;

Charles Morin, directeur du Centre d’étude des troubles du sommeil à Québec ; Isabelle

Giroux, responsable du Centre québécois d’excellence pour la prévention et le traite-

ment du jeu ; Brenda Milner, proesseure-chercheuse à l’Institut et hôpital neurologi-

ques de Montréal ; Serge Larivée, proesseur titulaire à l’École de psychoéducation de

l’Université de Montréal ; Robert J. Vallerand, directeur du Laboratoire de recherche

sur le comportement social et proesseur au Département de psychologie de l’Univer-

sité du Québec à Montréal ; Jean Descôteaux, proesseur-chercheur à l’Université de

Sherbrooke ; Sonia Lupien, directrice du Centre d’études sur le stress humain et direc-

trice scientifque du centre de recherche de l’Institut universitaire en santé mentale de

Montréal ; Alain Brunet, chercheur au Centre de recherche de l’Institut universitaire

en santé mentale Douglas ; Stéphane Bouchard, titulaire de la Chaire de recherche du

Canada en cyberpsychologie clinique et proesseur au Département de psychoéduca-

tion et de psychologie de l’Université du Québec en Outaouais.

Merci également à toute l’équipe de Chenelière Éducation pour la confance qu’elle

nous a témoignée pendant la réalisation de l’ouvrage, particulièrement à Sophie Jaillot

(éditrice conceptrice), à Johanne O’Grady (éditrice), à Jacinthe Laorte (chargée de

projet), à Chantale Bordeleau (réviseure linguistique) et à Maryse Quesnel (correctrice

d’épreuves).

Enfn, nous ne pourrions clore ces remerciements sans exprimer toute notre recon-

naissance à nos conjointes, Nicole et Johanne, pour leur patience, leur compréhension

et leur soutien tout au long des nombreuses heures que nous avons consacrées à

cet ouvrage.



Les caractéristiques de L’ouvrage

En ouverture de chapitre

4CHA
P

IT
R

E

PLAN DU CHAPITRE

CIBLES D’APPRENTISSAGE

V F  V F

MYTHE OU RÉALITÉ

Réponses à la page 152

CIBLES D’APPRENTISSAGE

Les états
de conscience

PLAN DU CHAPITRE

C
H

A
P

IT
R

E

VRAI ou FAUX ?

1. Les symptômes ressentis par une per

sonne vivant un décalage horaire sont

principalement causés par la fatigue

du voyage.

2. Certaines personnes peuvent tomber

endormies de façon subite et irrépressible

au cours d’une période normale d’éveil.

3. L’obésité peut entraîner des troubles du

sommeil.

4. Le somnambulisme survient habituellement

durant une période de rêves.

5. Les faits rapportés sous hypnose sont

toujours fables.

6. Les stéroïdes, substance illicite prise par

certains sportifs pour augmenter la masse

musculaire, peuvent entraîner divers

problèmes d’ordre psychologique.

7. Le cannabis est la substance illicite dont

l’usage est le plus répandu dans le monde.
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CIBLES D’APPRENTISSAGE

Après avoir lu ce chapitre, vous devriez pouvoir :

• expliquer ce qu’on entend par état de conscience et état altéré

de conscience ;

• reconnaître les principaux problèmes liés aux perturbations du rythme

circadien ;

• préciser ce qui différencie les divers stades du sommeil ;

• décrire les principaux troubles du sommeil ;

• présenter les bienfaits de la méditation et de l’hypnose, ainsi que

les risques possibles de l’hypnose ;

• indiquer les risques associés à la consommation d’un psychotrope

et mentionner certains traitements.4Le plan du chapitre

propose une vue

d’ensemble des

notions qui seront

abordées pour aider

à structurer la lec-

ture et l’étude.

Les cibles

d’apprentissage

permettent de cerner

les connaissances

et les habiletés à

acquérir.

La rubrique Mythe ou

réalité vise à piquer

la curiosité en soule-

vant des questions

dont les réponses

sont dévoilées en

fn de chapitre.

Dans le corps du chapitre

Je compterai jusqu’à trois, et...

Vivez-vous de l’angoisse quand approche votre rendez-vous chez

le dentiste ? Est-ce que pour vous, comme pour de nombreuses

personnes, une visite chez ce professionnel de la santé équivaut

à une séance de torture, malgré l’utilisation de techniques de

pointe et d’équipement sophistiqué ? Si c’est le cas, vous pourriez

peut-être régler ce problème grâce à l’hypnose (en autant que

vous ayez confance en la méthode et en l’hypnotiseur), comme

l’a fait cette femme qui avait toujours eu « une peur bleue du

dentiste » et qui, après une séance d’essai d’hypnose avec le

sien, a pu faire prendre ses empreintes dentaires sans subir

aucun stress :

Le dentiste m’a amenée à me concentrer sur mon pouce. J’ai

fermé les yeux. Je n’ai jamais perdu conscience de ce qui m’en-

tourait. [. . .] C’était une sensation très agréable. [. . .] On se sent

parti, mais on entend tout. Je n’ai jamais dormi. Et pendant qu’il

prenait mes empreintes, le Dr Thériault me parlait. Je n’étais pas

du tout affolée. [. . .] Sous hypnose, tu ne feras rien que tu ne

veux pas faire, ni dire ce que tu ne veux pas dire [sic]. J’ai senti

tout le temps que j’étais en contrôle. L’hypnose, c’est une belle

sensation. (Lemieux, 14 mars 2007)

Ce témoignage attire l’attention sur les divers états de conscience

possibles, au-delà de ceux de l’éveil et du sommeil. Celui induit

par l’hypnose, tout en n’étant pas totalement étranger à ces états

qui font partie de notre quotidien, en est bel et bien différent. Ce

n’est pas un mythe !

e chapitre 3 traitait de sensation et de perception. Or, aborder de tels sujets

mène inévitablement à traiter aussi de la conscience. En eet, une personne

doit être consciente pour décrire adéquatement une scène qu’elle observe.

Mais alors, que veut dire « être conscient » ? Pourquoi sommes-nous conscients de cer-

tains aspects et non de certains autres ? La réponse à cette question n’est pas simple,

comme le montre l’exemple de l’hypnose dans la mise en contexte de ce chapitre :

comment une personne assise sur la chaise du dentiste peut-elle percevoir consciem-

ment l’environnement où elle se trouve sans éprouver de sensations inconortables

dans la bouche ?

Comme l’illustre de açon très concrète le phénomène de l’hypnose, ce qu’on

entend en général par « conscience » est difcile à défnir sur le plan scientifque,

c’est-à-dire d’une açon observable et mesurable, directement ou indirectement.

C’est d’ailleurs pourquoi John B. Watson, le ondateur du béhaviorisme (voir le

chapitre 1), niait la conscience en tant que phénomène à la portée de la science, la

communauté scientifque de l’époque considérant même l’étude de la conscience

comme une sorte de « tabou » (Baars, 2003). Aujourd’hui cependant, plus la

recherche progresse, plus la complexité du problème posé par la conscience est

remise au jour.

Dans le cadre du présent chapitre, nous nous contenterons donc de défnir la

conscience comme étant le phénomène selon lequel l’individu a une connaissance

directe de lui-même et de son environnement, le caractère direct de cette connais-

sance constituant le principal dénominateur commun des diverses défnitions de la

conscience. Par ailleurs, lorsque les chercheurs s’intéressent à la conscience d’un

point de vue scientifque, ils parlent plutôt de diérents états de conscience. La pre-

mière section sera justement consacrée à préciser ce qui caractérise cette approche.

Nous aborderons ensuite l’étude de diérents états de conscience, en commen-

çant par l’éveil, le sommeil et le rêve, des états de conscience qui ont partie de

l’expérience quotidienne de tout un chacun, après quoi nous examinerons l’état

induit par la méditation, qui ait de plus en plus l’objet de recherches scien -

tifques. Nous traiterons enfn d’états qui, contrairement aux précédents, ne sur-

viennent pas naturellement, notamment ceux provoqués par l’hypnose ou l’usage de

psychotropes.

Conscnc

Phénomène par lequel l’individu a une

connaissance directe de lui-même et

de ses perceptions.

L

Chapitre 4118

Le stress des femmes de soldats

en mission

Les épouses de l’armée, un documentaire de Claire Corriveau,

dépeint la situation des femmes de soldats aux prises avec la

difculté de vivre une situation familiale instable, leur conjoint

étant régulièrement muté d’un endroit à l’autre par les autorités

militaires. « Trouver une nouvelle école, une nouvelle maison, un

nouveau médecin, une nouvelle gardienne, tout est toujours à

recommencer. Elles assument tout, toutes seules. » (Poirier, 2007)

Qui plus est, et ce, pour la première fois depuis la Seconde Guerre

mondiale, les soldats canadiens sont affectés à des missions

dans lesquelles le risque d’être tués est maintenant quotidien.

Ainsi, outre le stress d’avoir à gérer seule la famille dans un envi-

ronnement où elle n’a pas toujours eu le temps de se créer un

solide réseau social, l’épouse de soldat vit en sachant qu’à tout

moment, elle risque d’apprendre que son conjoint a été tué en

mission. Pour la plupart d’entre elles, ce n’est pas ainsi qu’elles

avaient envisagé leur relation lorsqu’elles ont épousé un soldat.

Alors que certaines femmes se sont reconnues dans le documen-

taire de Claire Corriveau, satisfaites qu’on parle enn de ce qu’elles

vivent, d’autres ont estimé que le lm ne montrait qu’un côté

de la médaille. Tout en reconnaissant qu’elle doit tout faire

seule dans la maison et que la peur d’apprendre le décès de

son conjoint est désormais une réalité, l’une d’elles, femme

de militaire depuis trente ans, mentionne qu’elle a pu faire six

ans d’études universitaires alors qu’elle vivait à Valcartier avec

son mari soldat qui était souvent absent. Elle ajoute qu’elle a pu

forger des amitiés solides qui ont survécu au temps et aux Forces

canadiennes. Ne voulant pas être perçue comme une femme

dont la vie a été contrôlée par l’armée, elle termine son témoi-

gnage en disant : « J’aime ma vie, je l’ai choisie et je l’assume

entièrement. » (Smith, 2007)

u-delà des divergences d’opinions sur le flm Les épouses de l’armée, des élé-

ments communs, sources de difcultés dans le quotidien des épouses de mili-

taires, semblent se dégager : instabilité du lieu de résidence, quasi- impossibilité

de planifer une vie amiliale à long terme, obligation d’assumer pratiquement seule les

moindres décisions quotidiennes, crainte constante d’apprendre la mort du conjoint.

Il s’agit là d’éléments reconnus comme d’habituels générateurs de stress. Or, selon

la açon dont ils sont interprétés, de tels événements peuvent ou non engendrer un

stress susceptible d’aecter tant la santé psychologique que la santé physique.

En eet, en raison de la réponse de stress qu’ils produisent, certains acteurs phy-

siques (par exemple, la douleur) ou psychologiques (par exemple, la cessation d’une

relation amoureuse) peuvent constituer des agents stressants susceptibles de pro-

voquer l’apparition de certaines maladies ou d’accélérer l’évolution de celles-ci. Une

des questions qui préoccupent particulièrement les psychologues travaillant dans ce

domaine est de savoir pourquoi, lorsqu’ils vivent un même événement potentiellement

stressant, certains individus en sortent indemnes, alors que d’autres maniestent des

symptômes de perturbation physique et psychologique. Ce point ressort d’ailleurs

des divers témoignages recueillis auprès des épouses de militaires : à l’opposé de

celle qui se déclare heureuse d’être conjointe d’un militaire, telle autre soure d’une

dépression. On est alors amené à se demander s’il existe des acteurs de risque ou de

protection qui aaiblissent ou immunisent les gens relativement au stress.

On le voit, le stress est un phénomène plus complexe qu’il n’y paraît a priori. C’est

pourquoi, même si la plupart des gens en ont déjà une certaine compréhension, nous

commencerons par présenter les principales caractéristiques du phénomène du

stress. Cela ait, nous aborderons la question des stresseurs, à savoir les diérents

acteurs pouvant être des sources de stress, pour ensuite nous pencher sur les réper-

cussions du stress, c’est-à-dire les eets qu’il est susceptible d’avoir sur l’individu.

Nous terminerons en nous interrogeant sur la gestion du stress, à savoir les stratégies

qu’on peut adopter pour en contrer les eets négatis.

A

Chapitre 10306

Une mise en contexte

s’appuie sur un cas réel

en lien avec les thèmes

principaux du chapitre.
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Les états de conscience 119

4.1 La conscience, abordée sous forme d’état

L’approche en termes d’états de conscience insiste sur l’importance de dé-

nir, de la açon la plus objective possible, les maniestations associées aux

divers états étudiés. Ces maniestations incluent typiquement des éléments

comportementaux directement observables (par exemple, suivre un objet

des yeux ou répondre à une question demandant une réponse très précise),

ainsi que des données d’ordre physiologique (par exemple, le tracé de l’élec-

troencéphalogramme [EEG] ou l’activité enregistrée grâce à l’imagerie par

résonnance magnétique [IRM]). Ce que visent les chercheurs utilisant cette

approche, c’est préciser le schéma d’activité des neurones qui peut être observé

lorsque l’organisme se trouve dans un état de conscience donné (par exemple, l’état

d’éveil, l’état de sommeil ou celui induit par une drogue), et uniquement à ce moment-là.

On entend ainsi par état de conscience un état général de réactivité aux stimuli

in ternes ou externes, état qui dépend de l’intégration du système nerveux central et qui

infue sur la açon dont la personne est en relation avec elle-même et son environnement

(Bérubé, 1991). Au cours des dernières années, les données physiologiques en sont

venues à contribuer de plus en plus à la détermination des maniestations permettant

de dénir les diérents états de conscience. Elles semblent d’ailleurs appelées à boule-

verser les connaissances actuelles en ce domaine, par exemple sur l’état de conscience

de personnes apparemment plongées dans le coma (voir l’encadré 4.1).

État de conscience

État général de réactivité aux stimuli internes

ou externes, qui dépend de l’intégration du

système nerveux central et qui inue sur la

açon dont la personne est en relation avec

elle-même et son environnement.

Le coma : comment être sûr de poser le bon diagnostic ?

EN COMPLÉMENT

Imaginez un instant qu’à la suite d’un grave accident

d’automobile, vous vous « réveillez » étendu sur un lit d’hô-

pital et vous réalisez tout à coup que vous êtes incapable

de aire le moindre mouvement ! Vous voyez et entendez

le médecin traitant expliquer à votre amille que vous êtes

dans un état végétati et que vous n’avez malheureuse-

ment plus conscience de rien. Vous essayez désespéré-

ment de dire à vos proches que vous les entendez, mais

c’est peine perdue ! Des jours passent, des semaines, des

mois. . . et rien ne change.

La situation décrite ci-dessus n’est pas fctive ; elle a été

vécue à des degrés divers par des personnes plongées

dans ce qu’on appelle maintenant le « syndrome d’ener-

mement » (lock-in syndrome). C’est le cas du Belge Rom

Houben qui, après un grave accident, a été diagnostiqué

comme étant plongé dans un état végétati pendant

23 ans, jusqu’au jour où le médecin chercheur Steven

Laureys a réussi, à l’aide de la tomographie à émission

de positons (TEP), à démontrer que le cerveau du patient

était acti et qu’il onctionnait presque normalement !

Stephen Laureys et ses collaborateurs avaient auparavant

étudié un autre cas, celui d’une patiente diagnostiquée

pendant cinq mois comme étant dans un état purement

végétati. En utilisant l’imagerie par résonance magnétique

onctionnelle (IRM), les chercheurs ont montré que, selon

qu’on demandait à la patiente de s’imaginer en train de jouer

au tennis ou encore de parcourir les pièces de sa maison,

des zones précises du cerveau s’activaient, comme chez un

groupe de personnes en bonne santé. Pour les chercheurs,

cela démontrait que la personne était consciente des ins-

tructions qu’on lui donnait (Owen et al., 2006, 2007).

Afn de démontrer de açon plus convaincante le carac-

tère intentionnel de ce que la personne veut accomplir,

mais qu’elle ne peut aire en raison de son état, les cher-

cheurs ont réalisé une autre étude. Dans cette dernière,

des questions ermées telles que « Votre père s’appelle-t-il

Alexandre ? » (qui exigent un « oui » ou un « non » comme

réponse) ont été posées à quatre patients se trouvant

dans un état végétati, selon le diagnostic. Les patients

ont pu répondre correctement en pensant volontairement

à la scène convenue pour indiquer « oui » (par exemple,

le tennis) ou à celle indiquant « non » (par exemple, un

déplacement dans la maison) (Monti et al., 2010).

De telles recherches ouvrent des perspectives tout à ait nou-

velles concernant la açon d’envisager les signes traduisant

la présence ou non de la conscience chez l’humain. La fgure

ci-contre permet de visualiser à quel point l’activité cérébrale

d’une personne atteinte du syndrome d’enermement res-

semble à celle d’une personne en bonne santé, mais elle di-

ère d’une autre réellement plongée dans un coma végétati.

ENCADRÉ 4.1

SUJET NORMAL

ÉTAT VÉGÉTATIF

SYNDROME D’ENFERMEMENT

Activité croissante du cerveau

SAVIEZ-VOUS QUE ?

Certaines personnes apparemment

plongées dans un profond coma

seraient en fait parfaitement

conscientes. (Monti et al., 2010)
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À la septième génération, il existe une différence de performance entre la descendance des rats les plus

performants et celle des rats les moins performants.

Après avoir ait de même avec les rats les moins perormants de la pre-

mière génération, à savoir ceux qui étaient entrés le plus souvent dans

des culs-de-sac, mais en sélectionnant chaque ois les plus lents parmi

les descendants, Tryon a constaté, comme le laisse voir la fgure (b) ci-

dessous, une nette diérence entre la perormance d’une descendance

par rapport à l’autre : l’hérédité avait donc joué un rôle !

Nombre total d’entrées dans un cul-de-sac en 19 essais

Population de départ (n = 142)

Rats les plus performants
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L’hérédité et l’apprentissage

RECHERCHE CLASSIQUE ENCADRÉ 7.4

Le chercheur américain Robert Choate Tryon (1940) a appris à

un groupe de 142 rats issus d’une population normale à trouver le

meilleur trajet pour se rendre, à partir d’un point de départ donné, à un

endroit où se trouvait de la nourriture. Le chercheur a alors constaté,

comme l’indique la fgure (a) ci-dessous, que le nombre de ois qu’un

rat était entré dans un cul-de-sac avant d’apprendre le trajet sans

erreurs pouvait varier beaucoup d’un rat à l’autre : cela allait d’une

dizaine d’essais à près de 200. Il a alors ait se reproduire entre eux les

rats les plus perormants, c’est-à-dire ceux qui étaient entrés le moins

de ois dans des culs-de-sac, puis on a soumis leurs descendants à

la même tâche d’apprentissage, sélectionnant par la suite les plus

perormants d’entre eux.
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ENCADRÉ

Un regard actuel sur la psychologie au Québec

selon la présidente de l’Ordre des

psychologues du Québec

Selon Rose-marie Charest, présidente de l’Ordre

des psychologues du Québec (OPQ)
1

depuis

1998, les gens sont beaucoup mieux inor-

més qu’avant en matière de psychologie.

Le praticien est vu comme un proes-

sionnel comme un autre et les gens ont

beaucoup moins peur d’aller consulter,

une démarche qui n’est plus « stigma-

tisée », mais considérée comme accep-

table. « Auparavant, raconte la psychologue,

quand j’arrivais à ma clinique, les gens qui

m’attendaient se tenaient discrètement en

retrait, alors qu’aujourd’hui ils se tiennent simple-

ment dans la salle d’attente, comme avec tout autre

spécialiste. » Consulter un psychologue est une démarche

sérieuse : les gens ont des critères de sélection et veulent pouvoir choisir

le psychologue et l’approche qui leur correspondent le mieux. Ils veu-

lent touteois obtenir un résultat rapide, ce qui les amène souvent à

opter pour une approche qui demande un engagement de courte durée.

Malheureusement, dans beaucoup de cas, la nature des problèmes

en jeu ne permet pas de régler ceux-ci rapidement, et la personne qui

consulte doit aire preuve d’adaptation…

Est-il encore pertinent d’enseigner les grandes approches dans les cours

de psychologie ? Rose-Marie Charest indique que le travail des cliniciens

se base encore sur les courants d’idées qui ondent les grandes appro-

ches. La loi réserve dorénavant la pratique de la psychothérapie aux

psychologues, aux médecins et aux détenteurs du permis de psychothé-

rapeute délivré par l’OPQ. Ainsi, dans la réglementation qui en permet

l’application, on reconnaît quatre grands modèles théoriques : psy-

chodynamique, cogniti-béhavioral, existentiel-humaniste, systémique-

interactionnel. Touteois, les cliniciens sont de plus en plus conscients

qu’ils doivent tenir compte, lors de la conduite d’une psychothérapie,

d’aspects sur lesquels insistent des approches autres que leur approche

de prédilection. Par exemple, un psychologue ou un psychothérapeute

utilisant l’approche cognitive ou béhaviorale pourra intégrer une açon

humaniste d’établir le contact avec un patient ; un psychothérapeute

d’orientation psychodynamique pourra, quant à lui, mettre l’accent sur

l’ensemble des éléments d’une situation, comme le ont les tenants

de l’approche gestaltiste. Une recherche visant à comparer l’efcacité

des diverses approches aurait d’ailleurs démontré que le acteur le plus

important dans le succès d’une psychothérapie est l’attitude du psycho-

thérapeute et le lien de confance que ce dernier établit avec son patient.

Considérant l’importance de la relation avec le psychothérapeute, la

clinicienne recommande aux personnes qui souhaitent en consulter un

de prendre le temps de poser des questions concernant son approche

et sa açon de travailler. L’OPQ ore d’ailleurs un service de réérence,

par téléphone ou sur son site Internet (OPQ, 2012d). La personne peut

ainsi orienter son choix en onction de critères tels que le sexe, l’âge et

les années d’expérience du psychothérapeute, l’approche utilisée et la

proximité du lieu de consultation. En dernier ressort, elle peut rencontrer

quelques psychologues ou psychothérapeutes sélectionnés sur la base

de ces critères avant de décider de celui qui lui convient le mieux.

ROSE-MARIE CHAREST

Présidente de l’Ordre des psychologues du Québec

PAROLES D’EXPERT ENCADRÉ 1.1

A Une complémentarité de plus en plus reconnue

Tout comme il aut souvent regarder un objet complexe sous divers angles pour arri

ver à s’en aire une meilleure représentation d’ensemble, le ait que les chercheurs

aient mis l’accent sur diérents aspects des aits psychologiques a contribué à enrichir

notre compréhension globale de l’être humain. Les diérences entre les approches

sont d’ailleurs aujourd’hui beaucoup moins marquées qu’elles ne l’étaient à l’origine.

Ainsi, les béhavioristes ont évolué vers un néobéhaviorisme qui accepte d’inclure, à

l’instar des gestaltistes, les processus mentaux et l’organisme percevant comme objet

d’étude. De leur côté, les gestaltistes se sont eorcés de tendre, comme les béhavio

ristes, vers la plus grande objectivité possible. Ces deux açons de voir ont ellesmêmes

reconnu dans l’approche cognitive une nouvelle açon d’aller plus loin dans l’étude

des processus mentaux. Par ailleurs, l’existence de motivations inconscientes mise de

l’avant par la psychanalyse est de plus en plus admise, même si tous n’adoptent pas la

défnition que donnait Freud de l’inconscient.

1. Dans le cadre de la rédaction de cet ouvrage, nous avons rencontré chacun des spécialistes présentés dans les encadrés « Paroles d’expert », lesquels sont le fruit de ces

communications personnelles.
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12.3 L’approche béhavioriste

Nous verrons maintenant comment l’approche béhavioriste conçoit la personnalité,

avant de présenter les ormes de thérapies qui en découlent.

12.3.1 La conception de la personnalité

La conception de la personnalité à la base de l’approche béhavioriste est celle qui

met le plus l’accent sur le comportement et sur le ait que celui-ci a été appris (voir la

page 15). Pour Watson, le ondateur du béhaviorisme, il allait éliminer la conscience

comme objet d’étude de la psychologie scientifque étant donné qu’elle ne pouvait pas

être observée, et donc être étudiée de açon scientifque. Skinner abondait dans ce sens

en considérant l’organisme comme une « boîte noire » à laquelle la science n’avait pas

accès, précisant que tout ce que l’on peut étudier d’un angle scientifque, ce sont les

stimuli reçus par l’organisme et les réponses comportementales de celui-ci. Plus tard,

les néobéhavioristes ont adopté une position beaucoup moins radicale. Tout en

conservant le souci de décrire le plus objectivement possible les stimuli pré-

sents dans l’environnement et les réponses ournies par l’organisme, ils ont

reconnu la nécessité de s’intéresser à ce qui se passait « à l’intérieur de la

boîte noire ».

Ainsi, selon cette approche, ce qu’on appelle maintenant la person-

nalité correspond à la açon complexe dont s’enchaînent les diérents

comportements appris en réponse aux stimuli de l’environnement, que ces

comportements aient été appris par conditionnement de type classique ou opé-

rant, ou encore par observation, c’est-à-dire par imitation de modèles. Autrement

dit, ce qui caractérise la personnalité d’un individu par rapport à celle d’un autre, c’est

la açon dont les multiples comportements appris se généralisent, se combinent et

s’enchaînent pour donner une manière générale de se comporter. Selon cette vision,

un enant qui a été systématiquement encouragé devant une tâche difcile à accom-

plir aura appris qu’il peut réussir en travaillant ort et pourra avoir développé une

personnalité audacieuse ; un autre qui aura régulièrement vu ses parents s’obstiner

de açon vive pourra avoir appris à les imiter et avoir développé une personnalité

intransigeante.

12.3.2 Les thérapies

Dans la mesure où, selon ce que nous venons de voir, tout comportement est la résul -

tante d’un apprentissage, un trouble psychologique est lui-même lié à un comporte-

ment (ou à un ensemble de comportements) appris, mais inadéquat parce qu’il

entraîne un dysonctionnement ou une détresse psychologique. Le but de la thérapie

est alors de provoquer l’extinction du comportement inadéquat ou de aire apprendre

un autre comportement, celui-là adéquat, mais incompatible avec le comportement

indésirable. La procédure générale consiste donc à utiliser les lois de l’apprentissage

pour déaire les associations inadéquates et à aire acquérir celles qu’on a détermi-

nées comme étant plus appropriées. Dans ce type de procédure, et à chaque étape du

processus, autant le psychologue que le patient ont un rôle acti.

Selon l’aspect théorique particulier mis de l’avant, diérentes méthodes ou ormes

de thérapies béhavioristes ont été conçues. Nous présentons ci-après quelques-unes de

ces principales méthodes, à savoir la désensibilisation systématique, l’immersion, la

rétroaction biologique ainsi que l’apprentissage par présentation de modèles.

A La désensibilisation systématique

Introduite en 1958 par Joseph Wolpe, la désensibilisation systématique est sans

doute la orme de thérapie béhavioriste la plus connue. Cette orme de psychothé-

rapie porte sur un comportement indésirable interprété comme ayant été acquis

vers l’inconscient ». Selon Freud, les rêves ne sont touteois pas les

seuls indices qui permettent de rejoindre indirectement l’incons-

cient. Il en va de même de simples phénomènes tels que les oublis

ou les actes manqués (par exemple, ne plus se rappeler le nom d’un

oncle qu’on détestait), les lapsus (par exemple, dire « dénoncer les

sexes » au lieu de « dénoncer les sectes ») ou même certains symp-

tômes physiques (par exemple, aire une indigestion la veille d’une

visite qu’on voudrait éviter) (Freud, 1901/2004).

Le thérapeute qui applique l’approche reudienne doit s’eorcer

de demeurer neutre, malgré la charge aective qui peut être libérée

chez le patient au moment du transfert. Cette neutralité lui permet

de bien diriger l’évolution de la thérapie. Par ailleurs, le travail d’ex-

ploration de l’inconscient est relativement long. On considère ainsi

qu’une psychanalytique type peut durer de deux à trois ans, et ce, à

raison de deux ou trois rencontres par semaine, du moins au début

de la thérapie.

B Les autres thérapies d’orientation psychodynamique-analytique

Pour Jung, la difculté d’harmoniser les diérents éléments liés à l’inconscient,

tant individuel que collecti, est à la source des problèmes psychologiques. Les

personnes qui viennent en thérapie sont mal à l’aise avec leur inconscient, ce qui

les amène à l’ignorer, à en avoir peur ou à le mépriser (Noschis, 2002). Le théra-

peute cherchera donc à réconcilier l’individu avec les diérents aspects de son

inconscient. Pour cela, il mettra l’accent sur l’écoute du patient, sympathisant avec

lui et communiquant à ce dernier comment lui-même a déjà vécu des situations

semblables.

L’approche thérapeutique développée par Adler visait à rendre la personne

capable de structurer elle-même la açon dont elle veut onctionner. La procédure

générale à suivre consistait à mettre au jour les ondements cognitis et émotion-

nels à la base du style de vie de la personne de açon à ce qu’elle puisse sortir des

mécanismes rigides de onctionnement qu’elle a développés et, de là, s’entraîner

à de nouvelles açons de vivre et de se comporter (Duruz et Gennart, 2002). Par

exemple, dans le cas d’un étudiant qui a toujours eu une peur extrême de aire une

présentation orale devant ses collègues en classe, un thérapeute ou un intervenant

pourrait l’amener à prendre conscience qu’il est aussi compétent que ses conrères

et l’aider à restructurer sa açon de penser relativement à ce sentiment d’inériorité

initial. En ait, l’approche d’Adler préfgurait l’approche cognitivo-comportementale

(Hahusseau et Tignol, 1999) dont il sera question plus loin.

Pour ce qui est de l’approche thérapeutique de Karen Horney, elle consiste essen-

tiellement à amener la personne à prendre conscience de son angoisse ondamentale

de açon à s’en libérer.

FAITES LE POINT

5. Quelles sont, selon le modèle freudien, les instances qui composent

la personnalité ?

6. Nommez les autres modèles compris dans la perspective

psychodynamique-analytique.

7. Quels sont les deux buts de la thérapie freudienne ?

8. Quelles sont les principales techniques utilisées en thérapie freudienne ?

Freud faisait étendre ses patients sur

ce divan derrière lequel il se plaçait.
SAVIEZ-VOUS QUE ?

La personnalité, pour un béhavio-

riste, correspond à l’ensemble des

différents comportements que la

personne a appris au cours de sa vie.tnsf

Phénomène selon lequel un patient reporte

sur le thérapeute des sentiments intenses

(amour, hostilité, etc.) qu’il avait éprouvés

pour une autre personne et qui avaient été

refoulés dans l’inconscient.

Les concepts clés

apparaissent en

couleur dans le corps

du texte et sont défnis

en marge.

Les rubriques Faites

le point proposent des

questions de révision

favorisant l’intégration

du contenu propre à

chaque section du

chapitre.

Lese ncadrés

En complément,

Recherche classique

et Paroles d’expert

offrent des compléments

d’information pertinents

au texte.

Les rubriques Saviez-vous que ?

mettent l’accent sur des curiosités

en lien avec le chapitre.
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Or, quand les chercheurs ont voulu mesurer la valeur de ce seuil, ils ont été amenés

à constater qu’elle pouvait changer d’une ois à l’autre, même dans des conditions

semblables. Ils ont donc observé que le seuil absolu ne délimite pas une transition

brusque entre « non détecté » et « détecté ». Il correspond plutôt au centre d’une éten-

due de valeurs dans laquelle la tendance des individus à rapporter qu’ils détectent

quelque chose varie entre « pratiquement jamais » et « tout le temps ». C’est pourquoi,

d’un point de vue pratique, le seuil absolu correspond à la quantité minimale d’énergie

requise pour que le stimulus soit détecté 50 % du temps.

B Le seuil différentiel

Le seuil différentiel correspond, d’un point de vue théorique, à la diérence minimale

d’énergie requise pour que la diérence soit détectée. Comme c’est le cas pour le seuil

absolu, la valeur obtenue au moment de la prise de plusieurs mesures varie habituel-

lement d’une ois à l’autre. C’est pourquoi, en pratique, le seuil diérentiel correspond

à la valeur qui entraîne la détection d’une diérence 50 % du temps.

À la diérence du seuil absolu, la valeur du seuil diérentiel varie selon le niveau

d’intensité des stimuli présentés. La première loi à avoir exprimé cette relation est la

loi de Weber selon laquelle le seuil diérentiel est proportionnel à l’intensité des sti-

muli. Par exemple, il est possible de détecter une diérence de 0,1 kg par rapport à un

poids de 1 kg, mais cet écart de poids ne serait pas détectable par rapport à un poids

de 10 kg. Il audrait alors, selon la loi de Weber, une diérence de 1 kg pour que celle-ci

puisse être détectée, soit 10 % de plus que le poids de réérence.

On sait aujourd’hui que la loi de Weber, nommée ainsi par Fechner pour honorer

son prédécesseur, ne vaut pas pour tous les types de sensations. Elle ne se vérife pas

non plus pour les valeurs extrêmes (c’est-à-dire très grandes ou très aibles).

Sul dffénl

Sur le plan théorique, différence minimale

d’énergie requise pour donner lieu à la détec-

tion d’une différence entre deux sensations.

Sur le plan pratique, différence minimale

d’énergie requise pour donner lieu à la détec-

tion d’une différence entre deux sensations

50 % du temps.

Lo d Wb

Loi selon laquelle le seuil différentiel est

proportionnel à l’intensité de la stimulation.

À l’écoute

Demandez à un de vos amis s’il veut se prêter à

une expérience. Choisissez une fréquence radio pour

laquelle vous ne captez aucun poste, mais simplement

un bruit ressemblant à un « sh… » continu (qui res

semble en fait à ce qui est appelé bruit blanc).

Expliquez alors à votre ami qu’après avoir complè

tement baissé le volume, vous allez le remonter lente

ment et qu’il devra, les yeux fermés, dire « OK » quand

il aura l’impression d’entendre le son. Notez alors

le plus précisément possible à quelle intensité il a

donné sa réponse. Faites ensuite un deuxième essai

en procédant à l’inverse, c’estàdire en commençant

avec un son facilement audible ; votre ami devra vous

le dire lorsqu’il n’ entendra plus le son. De nouveau,

notez quelle est alors l’intensité du volume.

Faites une dizaine d’essais tout en prenant soin de

ne pas toujours modifier l’intensité à la même vit

esse. Vous devriez constater que l’intensité marquant

la transition entre « son entendu » et « son non

entendu » change légèrement d’une fois à l’autre.

Demandez à votre ami comment il interprète cela.

Testez-le !
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De l’œil à l’aire visuelleFIGURE 3.5

Nerf optique

Rétine

Rétine

Nerf optique

Chiasma optique
Thalamus

Aires visuelles

Thalamus

Les axones constituant le nerf optique communiquent avec des neurones dont le corps cellulaire se trouve dans le thalamus, un important centre

de relais des voies sensorielles, et les signaux générés par ces neurones sont ensuite transmis à l’aire visuelle.

Fixez pendant une trentaine de secondes le

point blanc au centre du rectangle ormé de

quatre couleurs, puis fxez le point au centre

du rectangle gris. Vous pourrez y voir appa 

raître la tonalité complémentaire de chacune

des tonalités observées précédemment, à

savoir du vert où se situait le rouge, du bleu

où se situait le jaune, etc. Vous pourrez ainsi

constater que l’observation prolongée d’une

tonalité tend à aire voir par la suite la tonalité

qui lui est complémentaire, et vice versableu

vs jaune, rouge vs vert.

Les tonalités complémentaires

Testez-le !

jaune, bleu. Ainsi, c’est la présence ou l’absence de tonalités qui ait dire d’une photo ou

d’un flm qu’il est « en couleurs » ou « en noir et blanc ».

En étudiant les mélanges de couleurs, on s’est rendu compte que les tonalités peu-

vent être groupées en paires complémentaires. Les plus typiques de ces paires sont

rouge vs vert et jaune vs bleu (voir la rubrique « Testez-le ! » ci-dessous).

Les rubriques Testez-le !

invitent l’étudiant à expéri-

menter des phénomènes

en lien avec la psychologie.
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La première dimension cognitive en jeu est la açon dont est perçu le lieu de

causalité, c’est-à-dire le lieu perçu comme étant celui auquel se rattache la cause de

l’événement. Ce lieu peut être interne, si l’individu considère que la cause réside en lui-

même, ou externe, s’il considère plutôt que la cause est liée à la chance, au hasard ou à

une autre personne. Par exemple, l’étudiant qui échoue à un examen expliquera-t-il cet

échec par le ait que lui-même n’a pas assez étudié (lieu de causalité interne) ou dira-

t-il que l’examen du proesseur était trop difcile (lieu de causalité externe) ?

Quel que soit le lieu auquel la cause d’un événement se rattache, une deuxième

dimension cognitive intervient, à savoir la stabilité de la cause attribuée à cet évé-

nement. Il peut s’agir d’une cause dont l’occurrence est variable ou, au contraire,

qui se reproduit avec une certaine régularité (c’est-à-dire une certaine stabilité). Par

exemple, si l’étudiant considère que son échec est dû à sa mauvaise préparation,

cela lui arrive-t-il souvent (cause stable) ou est-ce un cas isolé (cause variable) ? Si

l’étudiant considère que c’est le proesseur qui l’a soumis à un examen difcile, est-

ce régulier (cause stable) ou non (cause variable) de la part de ce dernier ?

Finalement, la troisième dimension proposée par Weiner est la contrôlabilité de

la cause, c’est-à-dire la capacité qu’a ou non l’individu d’exercer un contrôle sur

la cause telle que perçue à partir des deux autres aspects. Dans quelle mesure, par

exemple, l’étudiant a-t-il l’impression d’avoir le contrôle ou non sur la cause de son

échec, qu’il perçoive le lieu de causalité comme étant interne ou externe, ou encore la

cause comme survenant de açon régulière ou non ?

Lieu de causalité

Dans la théorie des attributions causales,

dimension cognitive référant au lieu perçu

comme étant celui auquel se rattache la

cause d’un événement ; peut être interne

ou externe, selon que l’individu considère

que la cause réside en lui-même ou

qu’elle est liée à la chance, au hasard

ou à une autre personne.

Stabilité de la cause

Dans la théorie des attributions causales,

dimension cognitive selon laquelle la cause

d’un événement survient ou non avec une

certaine régularité.

Contrôlabilité de la cause

Dans la théorie des attributions causales,

dimension cognitive selon laquelle la cause

d’un événement est contrôlable ou non par

l’individu.

Dimension cognitive

Exemple de comportement adopté

Lieu de causalité Stabilité de la cause Contrôlabilité de la cause

Interne

« C’est moi qui n’ai

pas assez étudié. »

Variable

« Ce genre d’échec

ne m’arrive pas

souvent. »

Contrôlable

« Je peux mieux me préparer. »

« La prochaine ois, je vais me préparer

correctement. »

Incontrôlable

« Je ne pouvais pas étudier davantage à

cause de mon travail à l’extérieur. »

« Je vais demander à mon patron de aire

moins d’heures pour avoir plus de temps à

consacrer à mes études. »

Stable

« Ça ait plusieurs

ois que j’échoue. »

Contrôlable

« Je peux trouver ce qui ne va pas et corriger

ma açon d’étudier. »

« Je vais demander au proesseur de m’aider

à améliorer ma açon d’étudier. »

Incontrôlable

« La matière est trop difcile pour moi. »

« Je vais aller rencontrer mon conseiller péda-

gogique pour qu’il m’aide à me réorienter. »

Externe

« C’est le proesseur

qui a ait un examen

trop difcile. »

Variable

« Ce proesseur n’a

pas l’habitude de

donner des examens

difciles. »

Contrôlable

« Le proesseur est récepti aux suggestions

des étudiants. »

« Je vais aller rencontrer le proesseur pour lui

parler de la difculté de son examen. »

Incontrôlable

« Le proesseur n’est pas récepti aux

suggestions des étudiants. »

« Je vais mieux étudier en espérant que le

prochain examen ne sera pas aussi difcile. »

Stable

« Ce proesseur nous

donne régulièrement

des examens

difciles. »

Contrôlable

«Il est possible de porter plainte auprès de mon

association étudiante et de la Direction des études. »

« Je vais proposer à mes conrères de porter

plainte auprès de mon association étudiante

et de la Direction des études. »

Incontrôlable

« On a déjà porté plainte contre ce proesseur,

et cela n’a rien donné. »

« Je vais aller rencontrer le proesseur pour qu’il

m’explique ses exigences et qu’il me dise comment

je devrais m’y prendre pour mieux étudier. »

Les dimensions cognitives intervenant dans l’attribution causale selon WeinerTABLEAU 8.1

Source : Weiner, 1979, 1986.
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Un conditionnement en un clin d’œil !

Comme la salivation, le clignement de l’œil, qui survient

automatiquement si l’on projette dans l’œil un jet d’air, peut

être conditionné de açon classique. Vous pouvez le tester avec

la collaboration de deux amis et d’une simple paille :

1. Demandez à un ami de s’assoir : sur une chaise et de regarder

droit devant lui, puis à un autre ami de se placer à environ un

mètre derrière la chaise et de rapper dans les mains de açon

normale, c’est-à-dire sans rapper exagérément ort (SN) :

votre ami ne devrait pas cligner des yeux.

Placez-vous ensuite de côté par rapport à votre ami qui joue

le rôle du sujet et soufez sur son œil avec la paille (SI) : cela

devrait entraîner un clignement d’yeux (RI) de la part du sujet.

2. Demandez à votre assistant de rapper dans ses mains (SN)

et, immédiatement après, envoyez une bouée d’air à travers

la paille (SI), ce qui provoquera le clignement d’yeux (RI) ; avec

quelques secondes d’intervalle, répétez la procédure une

trentaine de ois.

3. Demandez à votre assistant de rapper dans ses mains

mais, cette ois-ci, n’envoyez pas d’air à travers la paille : le

sujet devrait avoir réagi en clignant des yeux, démontrant

que le claquement dans les mains est devenu un stimulus

conditionnel (SC) produisant une réponse conditionnelle

(RC) des yeux.

Testez-le !

réactions conditionnées peuvent s’enchaîner dans le conditionnement supérieur

est au cœur même de la théorie de la personnalité qui sera développée par le

béhavioriste Watson.

5.1.2 L’extinction et le recouvrement spontané

Une réponse acquise par conditionnement classique peut disparaître, mais elle peut

également réapparaître de façon spontanée.

A L’extinction

Après avoir conditionné un chien à saliver au son d’une cloche, Pavlov s’est

demandé ce qui se passerait si, après avoir procédé à l’acquisition de cette réponse,

il continuait à présenter le stimulus conditionnel seul, c’est-à-dire s’il continuait à

Résultat d'un conditionnement précédent : ORDRE 1

Conditionnement supérieur : ORDRE 2

puis... Cloche (SC1)Lumière (SN)

Réponse de

salivation (RC1)

Réponse de

salivation (RC1)

Réponse de

salivation (RC2)
Lumière (SC2)

Cloche (SC1)

Dans le conditionnement d’ordre supérieur, on utilise à titre de stimulus inconditionnel (SI) un stimulus

devenu stimulus conditionnel (SC) dans une précédente phase de conditionnement.

Le conditionnement d’ordre supérieurFIGURE 5.3

Les tableaux et les

fgures permettent de

visualiser les contenus

plus complexes ou

illustrent de façon concrète

des aspects particuliers de

la matière abordée.
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GLOSSAIRE

A

Accommodation Mécanisme consistant

à modier un schème existant an de pouvoir

y intégrer une nouvelle inormation.

Activation Terme réérant au continuum

d’activité physiologique allant du sommeil à

l’état de stress aigu, en passant par les états

intermédiaires que sont la détente, l’attention

normale et l’attention élevée.

Adaptation sensorielle Tendance d’un

récepteur sensoriel à répondre de moins

en moins à une stimulation.

Affect Terme réérant au volet « ressenti »

ou « expérience subjective » de l’émotion.

Âge chronologique Âge réel d’une personne.

Âge mental Niveau de perormance intellec

tuelle correspondant au niveau de peror

mance atteint en moyenne par les individus

d’un âge chronologique donné.

Agent de punition négative Stimulus

agréable qui, lorsque retiré après une

réponse, en diminue la probabilité d’apparition.

Agent de punition positive Stimulus qui,

lorsque présenté après une réponse, en

diminue la probabilité d’apparition.

Agent de punition primaire Stimulus dont

la propriété punitive est inhérente au stimulus

luimême.

Agent de punition secondaire Stimulus dont

la propriété punitive a été apprise.

Agent de renforcement négatif Stimulus qui,

lorsque retiré après une réponse, en augmente

la probabilité d’apparition.

Agent de renforcement positif Voir Renforçateur

Agoraphobie Anxiété ressentie relativement à

une situation ou à un endroit d’où il serait di

cile ou gênant de s’échapper, ou dans lequel

aucun secours ne serait disponible si l’anxiété

se transormait en attaque de panique.

Aire associative (ou aire d’association)

Région située dans l’un ou l’autre des lobes

rontal, pariétal ou temporal et participant

aux processus permettant à l’organisme de

tenir compte des stimulations externes et des

états internes (motivationnels et émotionnels),

d’évaluer l’importance relative de ces dié

rents éléments de açon à pouvoir y répondre

de manière pertinente et de s’adapter

ecacement à la situation.

Aire auditive Région du cortex cérébral,

située approximativement au centre de la

partie supérieure du lobe temporal de chaque

hémisphère, qui reçoit et traite les infux

nerveux en provenance de l’oreille.

Aire d’association Voir Aire associative

Aire de Broca Aire située dans le lobe rontal

et responsable de l’élocution ; ainsi nommée

d’après le nom du chirurgien Paul Broca qui

l’a localisée le premier en 1861.

Aire de Wernicke Aire corticale située dans

le lobe temporal, entre l’aire auditive et sa

jonction avec le lobe pariétal, et considérée,

jusqu’à tout récemment, comme responsable

de la compréhension du langage ; ainsi

nommée d’après le nom du chercheur qui l’a

localisée le premier.

Aire motrice Région du cortex cérébral,

située dans le lobe rontal et le long du sillon

central de chaque hémisphère, qui envoie

des commandes aux muscles volontaires

rattachés au squelette, mais ne donne pas

lieu à des mouvements organisés.

Aire somatosensorielle (ou aire somesthé-

sique) Région du cortex cérébral, située dans

le lobe pariétal et le long du sillon central de

chaque hémisphère, qui reçoit et traite les infux

nerveux en provenance des récepteurs distri

bués sur l’ensemble de la surace du corps.

Aire somesthésique Voir Aire somatosen-

sorielle

Aire visuelle Région du cortex cérébral,

située dans la partie arrière du lobe occipital

de chaque hémisphère, qui reçoit et traite

les infux nerveux en provenance de l’œil.

Aires corticales Régions du cortex cérébral

présentant certains caractères anatomiques

donnés et auxquelles on a pu, pour certaines

d’entre elles, associer une onction particulière.

Aliénation mentale Expression juridique

désignant l’incapacité, pour un individu, non

seulement de distinguer le bien du mal sur

le plan abstrait, mais aussi d’appliquer cette

notion sur le plan concret, c’estàdire de

l’appliquer à un acte qui lui est reproché.

Amnésie Incapacité de se rappeler certains

souvenirs à la suite d’un traumatisme d’ordre

psychologique ou neurologique.

Amnésie antérograde Forme d’amnésie

consistant en une incapacité à créer de nou 

veaux souvenirs après le moment où est sur 

venu un traumatisme ou une maladie.

Amnésie dissociative Trouble dissociati

caractérisé par une incapacité à évoquer des

souvenirs personnels importants, habituelle

ment traumatiques ou stressants.

Amnésie rétrograde Forme d’amnésie

consistant en une incapacité à se souvenir

de choses apprises avant un événement

ayant provoqué un traumatisme ou avant

l’apparition d’une maladie.

Amorçage Technique de rappel consistant

à donner un indice pour déclencher ou aci

liter la récupération d’une inormation.

Amotivation Absence de motivation ;

correspond au cas d’un individu adoptant

un comportement sans motivation.

Amygdale Structure qui jouerait un rôle

clé dans la gestion des souvenirs liés aux

émotions, en particulier la peur, et dans la

coordination des aspects viscéraux, moteurs

et cognitis des émotions.

Angle de convergence Indice binoculaire en vertu

duquel plus l’angle ormé par la direction du

regard de chaque œil vers le point de xation est

grand, plus l’objet est perçu comme rapproché.

Angoisse fondamentale Sentiment provenant,

selon Horney, de l’angoisse vécue par l’enant

lorsqu’il ressent des sentiments confictuels

à l’égard de ses parents, c’estàdire lorsqu’il

est partagé entre un sentiment de dépendance

envers ses parents et l’hostilité à l’égard

de ces derniers lorsqu’ils ne satisont pas

ses besoins de base.

Anima Archétype jungien correspondant

à la représentation stéréotypée que l’homme

se ait de la emme.

Animisme Forme particulière d’égocentrisme

intellectuel dans laquelle l’enant a tendance

à prêter aux objets ou aux événements des

caractéristiques humaines (sentiments,

intentions, humeur, conscience). (Théorie

de Piaget)

Animus Archétype jungien correspondant

à la représentation stéréotypée que la emme

se ait de l’homme.

Anorexie mentale (ou anorexie nerveuse)

Trouble des conduites alimentaires caractérisé

par le reus de maintenir un poids corporel

minimum normal, une peur intense de prendre

du poids, un souci excessi de l’image corpo

relle et une distorsion de cette dernière.

Anorexie nerveuse Voir Anorexie mentale

Anoxie Manque d’oxygénation du cerveau ;

peut survenir entre autres au moment de

l’accouchement.

Aphasie d’expression Voir Aphasie de Broca

Aphasie de Broca (ou aphasie motrice ou

aphasie d’expression) Problème de langage

se traduisant par une élocution lente et hési 

tante, une diculté à trouver les mots et à

les arranger en séquences grammaticalement

correctes, ainsi que par certains problèmes

de compréhension liés à la grammaire.

Aphasie de réception Voir Aphasie de

Wernicke

Aphasie de Wernicke (ou aphasie sensorielle

ou aphasie de réception) Problème de

langage se traduisant par l’émission d’un

discours grammaticalement correct, mais

dénué de sens.

Aphasie motrice Voir Aphasie de Broca

Aphasie sensorielle Voir Aphasie de Wernicke

Apnée du sommeil Trouble du sommeil

consistant en un arrêt plus ou moins marqué

de la respiration au cours du sommeil.

Apprentissage Modication relativement

durable du comportement et des processus

mentaux (activités internes intellectuelles

ou aectives) qui résulte de l’expérience.

Apprentissage cognitif Forme d’appren 

tissage aisant appel à une organisation

des connaissances liées à la situation.

Apprentissage latent Forme d’appren

tissage survenant en l’absence de tout

renorcement observable.

Apprentissage par intuition Forme

d’apprentissage qui se présente sous

la orme d’une soudaine réorganisation cogni

tive permettant d’arriver à une solution, et pour

laquelle aucun açonnement n’a été eectué.

Apprentissage par observation Forme

d’apprentissage dans laquelle un organisme

apprend un comportement simplement en ob

servant la açon dont se comporte un modèle

dans une situation donnée.

Approche béhavioriste Façon d’aborder

le onctionnement de l’humain basée sur

le béhaviorisme.

Approche cognitive Façon d’aborder le

onctionnement de l’humain mettant l’accent

sur les processus mentaux, plus particulière

ment sur la açon dont ces derniers traitent

l’inormation permettant l’acquisition de

connaissances et infuent sur le comporte

ment. Comprend une théorie explicative de

la personnalité et une orme de thérapie.

Approche écologique Voir Approche

écosystémique

Approche écosystémique (ou écologique)

Approche centrée sur la personne en tant

qu’individu au cœur d’un environnement

à couches multiples (amille, communauté

rapprochée, société, environnement global)

et selon laquelle les couches de l’environ

nement ont d’autant plus d’infuence sur

l’individu qu’elles en sont rapprochées.

Approche évolutionniste Approche inspirée

de la sélection naturelle de Darwin et expli

quant le développement des comportements

et de la pensée humaine à partir du besoin de

s’adapter aux contraintes de l’environnement.

Approche gestaltiste Façon d’aborder le

onctionnement de l’humain basée sur la

notion de gestalt et mettant l’accent sur les

relations entre éléments plutôt que sur les

éléments euxmêmes. Comprend une théorie

explicative de la personnalité et une orme

de thérapie.

Approche humaniste Façon d’aborder le

onctionnement de l’humain mettant l’accent

sur l’individu en tant que personne humaine

dont le but ultime est de réaliser son plein

potentiel. Comprend une théorie explicative

de la personnalité et une orme de thérapie.

Approche psychanalytique Façon d’aborder

le onctionnement de l’humain basée sur

la psychanalyse.

Approche psychobiologique Façon d’aborder

le onctionnement de l’humain mettant

l’accent sur les liens entre les phénomènes

psychologiques et les structures et méca

nismes biologiques sousjacents (système

nerveux, gènes, hormones). Comprend une

théorie explicative de la personnalité et

certaines techniques d’intervention.

Approche psychométrique Dans l’étude de

l’intelligence, approche abordant l’intelligence

en tant qu’aptitude mesurable par des tests.

Arborisation terminale Ramications

de l’axone qui permettent de transmettre

à plusieurs cellules à la ois le signal

généré par un neurone.
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• En abordant la conscience en termes d’état, on cherche

à préciser l’état général de réactivité aux stimuli internes

ou externes qui inue sur la façon dont la personne est en

relation avec elle-même et son environnement.

• L’éveil et le sommeil sont deux états de conscience globaux

dont l’alternance est régulée par le rythme circadien. Il est

possible de distinguer l’éveil du sommeil lent et du som-

meil paradoxal, où surviennent principalement les rêves.

• Le sommeil lent léger prépare le sommeil lent profond, qui

favoriserait la récupération sur le plan physique. Selon les

psychanalystes, les rêves serviraient à exprimer des désirs

refoulés ; pour les cognitivistes, la phase du sommeil para-

doxal aurait pour fonction de « faire le ménage » dans les

éléments d’informations accumulés au quotidien dans le

cerveau. De nombreux troubles peuvent perturber le som-

meil, l’insomnie étant le plus fréquent.

• La méditation permet d’atteindre un état de conscience

qui vise à élargir la perception qu’un individu a de lui et

de son environnement. L’une des deux techniques de base

consiste à se concentrer sur un élément particulier, et

l’autre, à être réceptif aux sensations et aux pensées spon-

tanées. La méditation apporte des bienfaits, dont une maî-

trise accrue du système nerveux autonome et une moindre

sensibilité à la douleur.

• L’état d’hypnose correspondrait à une sorte d’état « mixte »,

présentant des manifestations cérébrales typiques du som-

meil et de l’éveil. Il peut apporter certains bienfaits, comme

la gestion de la douleur, mais il comporte aussi des risques,

tels qu’une crédibilité indue accordée à certains témoi-

gnages et la manipulation.

• L’usage de psychotropes pour induire certains états de

conscience agréables comporte des risques (dépendance,

tolérance et toxicomanie), selon le type de psychotrope :

stimulants, dépresseurs, perturbateurs ou médicaments

psychothérapeutiques. La consommation abusive de psy-

chotropes peut être traitée. Le résultat dépend beaucoup

des raisons qui ont poussé l’individu à commencer et à

continuer de consommer.

En BrefEn BrefEn Bref

MYTHE OU RÉALITÉ

V F  V F

3 31.

2.

3.

4.

Malgré ce que croient beaucoup de gens, un témoi-

gnage fait sous hypnose n’est pas un gage de vérité ;

un sujet sous hypnose a effectivement fortement ten-

dance à inventer des faits dans le sens des attentes

qu’il sent chez l’hypnotiseur.

La consommation à long terme de stéroïdes peut

entraîner divers problèmes d’ordre psychologique tels

que l’agressivité, l’anxiété, l’insomnie et la dépression.

Même si l’alcool est davantage consommé que le

cannabis, il s’agit d’une substance licite (permise par

la loi), alors que le cannabis demeure la substance

psychoactive illicite effectivement la plus consom-

mée dans le monde.

3

5.

6.

7.

Même si la fatigue du voyage peut avoir créé un

certain inconfort, c’est principalement l’incapacité

du rythme circadien à s’adapter instantanément

au nouvel horaire qui est à l’origine des symptômes

associés au décalage horaire.

Il existe en effet un trouble du sommeil, appelé nar-

colepsie, caractérisé par le fait de tomber endormi,

alors qu’on devrait normalement être éveillé, ainsi

que par la perte de tonus musculaire qu’on observe

typiquement au cours du sommeil paradoxal.

L’obésité est la principale cause de l’apnée du som-

meil liée à une obstruction des voies respiratoires ;

la perte de poids est le traitement le plus courant

de ce trouble.

C’est plutôt lors du sommeil profond que survient

le somnambulisme. De plus, contrairement à la

croyance populaire, ce comportement n’est asso-

cié à aucun rêve, et la personne n’a généralement

aucun souvenir des mouvements et des gestes

effectués alors qu’elle était somnambule.

Réponses aux énoncés de la page 117
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3

3

3
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Volumes et ouvrages de référence

Brisson, P. (dir.) (2000). L’usage des drogues et la toxicoma-

nie, vol. III. Montréal, Québec : Gaëtan Morin.

> Écrit par une brochette de 28 auteurs de ormations dié

rentes (médecine, philosophie, pharmacie, psychologie, socio

logie, travail social, etc.) et œuvrant dans des secteurs liés à

la toxicomanie, l’ouvrage propose une approche pluridiscipli

naire du problème de la drogue.

Comité permanent de lutte à la toxicomanie (2003). Drogues.

Savoir plus. Risquer moins. Montréal , Québec : Comité per-

manent de lutte à la toxicomanie.

> Sans répondre à toutes les questions, ce livre acile à

consulter donne des repères essentiels concernant la ques

tion des psychotropes. Il propose des explications sur les

divers psychotropes et leurs eets, les traitements, les chi

res de notre réalité québécoise, les lois et l’aide oerte.

Jouvet, M. (2000). Le sommeil et le rêve. Paris, France :

Éditions Odile Jacob.

> Ouvrage classique de vulgarisation par Michel Jouvet, le

pionnier dans l’étude du rêve et le premier à avoir décrit les

caractéristiques physiologiques du sommeil paradoxal au

cours duquel surviennent typiquement les rêves.

Koch, C. (2006). À la recherche de la conscience : une enquête

neurobiologique. Paris, France : Éditions Odile Jacob.

> Proesseur de biologie de la cognition et du comportement au

Caliornia Institute o Technology, l’auteur plonge le lecteur au

cœur du débat sur la conscience, comme l’abordent actuel

lement les spécialistes en neurosciences. Pas de préalables

scientifques requis : seulement la curiosité à l’égard du sujet.

Léonard, L. et M. Ben Amar (2002). Les psychotropes : phar-

macologie et toxicomanie. Montréal, Québec : Les Presses

de l’Université de Montréal.

> Ce traité rassemble une somme de données scientifques

portant sur la pharmacologie et la toxicomanie des psycho

tropes. Il présente des notions d’anatomie, de physiologie,

de pharmacologie et de toxicomanie. Il analyse aussi les

concepts d’abus, de tolérance, de pharmacodépendance

et de sevrage.

Périodiques et journaux

Dossier « Vaincre les insomnies » (octobre 2007). Cerveau &

Psycho , 23, 53-77.

> Excellent dossier consacré aux insomnies, comprenant une

introduction au problème, suivie de quatre articles très inté

ressants sur le sujet. Le quatrième article est cosigné par

Charles Morin, l’expert québécois que nous avons présenté

dans l’encadré 4.4, page 131.

Science et avenir, « Le rêve », numéro hors-série, décembre 1996.

> Numéro spécial consacré au sommeil et au rêve, contenant une

trentaine d’articles écrits par des spécialistes, dont deux par

Michel Jouvet, le pionnier dans l’étude du sommeil paradoxal.

Web et audiovisuel

Université Laval (2012). Rendez-vous avec le sommeil.

Récupéré le 18 mars 2013 de www.contact.ulaval.ca/

dossiers/contact/rendez-vous-avec-le-sommeil.

> Un des dossiers Contact mis en ligne sur le site de l’Uni

versité Laval et qui constitue une vulgarisation scientifque

de qualité concernant la onction du sommeil, la question de

l’insomnie et les problèmes liés au travail de nuit.

1 Pourquoi le nombre de personnes sourant de troubles du

sommeil estil si élevé, et en croissance constante ?

2 C’est la misession. Vous avez plusieurs travaux à aire pour

les prochains jours, en plus de devoir étudier pour plus d’un

examen. Dans quelle mesure la méditation pourraitelle vous

aider à bien réussir ces épreuves ?

3 Votre dentiste vous inorme qu’il doit vous plomber une

grosse molaire. Sachant que vous détestez les piqûres, il

vous propose de le aire sous hypnose. Acceptezvous ?

Expliquez votre réponse.

4 Pourquoi les gens continuentils à prendre des psychotropes

même s’ils en connaissent tous les dangers ?
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La rubrique Pour aller plus loin propose des

ressources supplémentaires (lectures, sites Web

et autres) à l’étudiant qui souhaite approfondir ses

connaissances. Un bref commentaire décrit les par-

ticularités et l’intérêt de chacune de ces ressources.
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• distinguer les principales méthodes de recherche utilisées en psychologie
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I

Comment comprendre

l’être humain ?

13 septembre 2006 : un individu ayant trois armes à feu en sa

possession s’introduit dans le collège Dawson de Montréal et

se met à tirer sur les étudiants présents. Bilan de la tragédie :

11 blessés et 2 morts. Les deux décès sont ceux d’Anastasia

DeSousa, une étudiante qui en était à sa première année au col-

lège, et du tireur, qui a retourné son arme contre lui.

L’auteur de la fusillade était un jeune homme solitaire et tour-

menté qui détestait les sportifs et la société en général. Il était,

semble-t-il, un passionné d’un jeu vidéo interdit dans plusieurs

pays en raison de son caractère violent. À première vue, ce n’est

pas pour des motifs racistes ou pour promouvoir une cause poli-

tique qu’il aurait commis son geste.

Une telle tragédie soulève de nombreuses questions : comment le

jeune tireur en est-il venu à percevoir le monde de façon si néga-

tive ? A-t-il reproduit des comportements qu’il avait appris par

l’entremise des médias, qui nous rapportent quotidiennement

de nombreux cas de violence ? Qu’est-ce qui, au-delà de la

souffrance qui habitait le jeune tireur, a pu le motiver à poser

un tel geste ? Peut-on estimer que le jeune tireur était atteint

d’un des nombreux troubles psychologiques qui relèvent de la

maladie mentale ? Voilà autant d’interrogations qui conduisent

fondamentalement à la grande question : comment comprendre

la façon dont l’être humain pense et se comporte ?

l est raisonnable de penser que dès les débuts de l’humanité, c’est-à-dire à mesure

que se développait la conscience chez cet être qui allait devenir l’humain, ce der-

nier a commencé à ormuler des questions relativement aux agissements d’un

congénère : pourquoi m’attaque-t-il ? Comment a-t-il ait pour trouver sa route ? Les

premiers questionnements étaient sans doute très concrets, les questions plus abs-

traites surgissant graduellement, à mesure que se rafnaient les capacités intellec-

tuelles. C’est en étudiant les écrits des philosophes de l’Antiquité que les premiers

éléments de réponses aux questions que l’humain se posait sur lui-même ont pu être

retracés. De là, on a pu établir le cheminement qui a fnalement conduit à la naissance

de la psychologie en tant que science à l’aube du xx
e

siècle.

Afn de nous guider dans la découverte de cette science qu’est devenue la psy-

chologie, nous nous interrogerons d’abord sur ce qu’elle est. Nous verrons ensuite

comment ont émergé et évolué les diverses approches actuellement utilisées dans ce

domaine. Nous serons alors plus à même de comprendre ce qui a ait de la psycholo-

gie d’aujourd’hui une science à part entière, c’est-à-dire une discipline obéissant aux

principes de la méthode scientifque.

1.1 Qu’est-ce que la psychologie ?

S’interroger sur ce qu’est la psychologie, c’est d’abord considérer sa défnition, puis

présenter ce qui caractérise les divers secteurs de pratique de cette discipline.

1.1.1 La défnition de la psychologie

Le terme « psychologie » vient de « psyché » (du terme grec  signifant « âme »,

« esprit ») et de logos (du grec logos signifant « science », « étude »). C’est vers la fn du

xvi
e

siècle ou au début du xvii
e
, semble-t-il, que serait apparu le terme, bien que tous

les auteurs ne s’entendent pas sur ce point. Quoi qu’il en soit, il décrit très bien la

première défnition qu’on a donnée de la psychologie, à savoir la « science de l’âme ».

La situation a touteois changé au début du xx
e

siècle à partir du moment où l’on a

voulu aire de ce champ d’études une véritable science. L’âme étant par défnition une

au lendemin de l trgédie du Collège Dwson, de nombreuses

personnes sont venues se recueillir en mémoire des victimes.
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entité immatérielle, donc impossible à observer et à mesurer – deux critères requis

pour pouvoir parler de méthode scientifque –, il allait dès lors modifer l’objet d’étude

de la psychologie. Comme nous le verrons plus loin, c’est le mouvement béhavioriste

qui a amorcé ce changement et conduit à défnir la psychologie comme la « science du

comportement et des processus mentaux », défnition qui ait aujourd’hui consensus

chez la plupart des auteurs. Avant de voir comment l’on en est arrivé à cette nouvelle

défnition, ormulons quelques remarques.

L’expression « étude scientifque » au lieu de « science » est souvent utilisée dans

la défnition de la psychologie. Nous préérons ici le terme « science », étant donné que

la psychologie ne consiste pas seulement à étudier le comportement et les processus

mentaux, mais également à appliquer dans le quotidien les connaissances acquises.

Il convient aussi de aire remarquer la distinction entre le comportement et les pro-

cessus mentaux. Le terme comportement renvoie à l’ensemble des actions et réac-

tions d’un être (humain ou animal) observables directement (par exemple, un geste

de la main, le clignement des yeux) ou indirectement à l’aide d’appareils (par exemple,

l’activité électrique du cerveau). L’expression processus mentaux ait réérence à l’en-

semble des phénomènes traduisant une activité interne intellectuelle ou aective (par

exemple, rêver, apprendre, se souvenir, ressentir une émotion). Ainsi, dans le cas du

rêve, certaines variations d’activités du cerveau et des yeux peuvent être observées

directement, mais non le contenu du rêve lui-même. Noter que la psychologie n’est pas

la seule discipline à accepter d’inclure dans son objet d’étude des phénomènes qui ne

sont observables qu’indirectement. En physique par exemple, l’existence de l’atome a

été admise bien avant de pouvoir observer sa trace directement sur une plaque photo-

graphique ; et même quand on a pu le aire, on ne voyait qu’un point et non un électron

en orbite autour d’un noyau.

Enfn, soulignons que la défnition ormulée plus haut s’applique aussi à l’animal. Ce

dernier présente en eet – cela est reconnu aujourd’hui – de nombreuses afnités avec

l’humain sur les plans émoti, social, percepti et intellectuel. Dès lors, outre l’intérêt

qu’elle peut constituer en soi, l’étude du comportement animal permet de mieux com-

prendre le comportement humain.

1.1.2 Les dimensions défnissant les champs de la psychologie

Les spécialistes œuvrant en psychologie travaillent dans de nombreux secteurs. Ces

derniers se diérencient en onction de deux dimensions principales : le sujet auquel

le spécialiste s’intéresse et le type d’activité exercée par rapport au sujet.

A Le sujet

L’objet d’étude de la psychologie, à savoir le comportement et les processus mentaux,

est extrêmement vaste, d’où les sujets très variés auxquels s’intéressent les spécia-

listes. Les troubles de comportement, la psychologie de l’enant, le comportement

d’une personne à l’égard d’un groupe, les processus motivationnels, les méthodes

d’apprentissage, voilà autant de domaines d’intérêt qui contribuent à diérencier les

divers secteurs de pratique des gens travaillant en psychologie.

B Le type d’activité

La recherche, l’évaluation et l’intervention ainsi que l’enseignement constituent les

trois principaux types d’activités de base auxquelles se consacrent les spécialistes

en psychologie.

a La recherche

Celui qui ait de la recherche vise à comprendre un phénomène ; à ce sujet, il aut dis-

tinguer la recherche fondamentale de la recherche appliquée. Alors que la première

vise à saisir les phénomènes dans leur onctionnement de base en vue essentielle-

ment d’élargir le champ des connaissances (par exemple, chercher à comprendre les

psychologie

Science du comportement et des processus

mentaux.

Comotement

Ensemble des actions et des réactions d’un

être (humain ou animal) observables directe-

ment ou indirectement à l’aide d’appareils.

pocessus mentaux

Ensemble des phénomènes traduisant une

activité interne intellectuelle ou aective

(par exemple, rêver, apprendre, se souvenir,

ressentir une émotion).

recheche fondamentale

Activité de recherche dont le but premier

est d’élargir les bases des connaissances

scientifques.

recheche aliquée

Activité de recherche dont le but premier est

de résoudre des problèmes d’ordre pratique.



Chapitre 16

causes du comportement hyperacti d’un individu), la seconde cherche principale-

ment à résoudre des problèmes concrets (par exemple, trouver comment traiter les

problèmes d’hyperactivité en classe). Il va de soi que la rontière entre les deux types

de recherche n’est pas étanche, ainsi que l’illustre la fgure 1.1, le caractère plus ou

moins ondamental ou appliqué d’un champ de recherche dépendant en somme du

sujet précis étudié et de l’orientation que le chercheur donne à son étude.

b L’évaluation et l’intervention

Ce domaine d’activité vise le traitement de problèmes vécus par un individu ou un

groupe ou encore simplement l’amélioration du onctionnement d’une personne ou

d’un groupe dans un contexte donné. À titre d’exemples, la peur irrépressible que res-

sent un individu lorsqu’il se trouve dans une oule, l’incapacité d’un enant à s’adapter

à sa nouvelle école ou encore l’agressivité d’un groupe de joueurs à l’égard de leur

entraîneur peuvent aire l’objet d’une intervention psychologique.

Touteois, avant de passer à l’intervention proprement dite, le spécialiste en psy-

chologie doit d’abord procéder à une évaluation de la situation. Même si cette phase

est généralement de courte durée, son rôle s’avère essentiel pour guider l’interven-

tion. Il est à noter que certains spécialistes ne ont que de l’évaluation et d’autres,

uniquement de l’intervention, alors que certains ont les deux.

c L’enseignement

Avant même que l’on parle de psychologie scientifque, l’enseignement, c’est-à-dire la

transmission des connaissances en vue de ormer la relève, a été et demeure une par-

tie intégrante de l’évolution de la psychologie, tout comme pour les autres disciplines.

Cette tâche, plus connue du grand public que les précédentes, joue un rôle crucial,

puisque c’est dans le cadre d’un cours que s’éveille, pour la majorité des uturs spécia-

listes en psychologie, l’intérêt pour cette discipline ; c’est également là que s’acquiè-

rent les connaissances premières dans le domaine.

1.1.3 Les principaux secteurs de pratique

Les secteurs de pratique pouvant être regroupés de diérentes açons, la présentation

que nous en aisons ici est basée sur celle qui fgure sur le site de l’Ordre des psycho-

logues du Québec (OPQ, 2012a).

A La psychologie clinique

Le psychologue clinicien correspond probablement à l’image la plus répandue que

le grand public se ait du psychologue. C’est d’ailleurs ce secteur de pratique qui

attire le plus grand nombre de spécialistes en psychologie. Trente-quatre pour cent

invnon

Au sens professionnel, activité consistant

à utiliser des connaissances issues de la

recherche pour produire un changement

désiré dans une situation concrète.

psycologu clncn

Psychologue qui intervient auprès d’individus

ou de groupes en utilisant diverses méthodes

d’évaluation et d’intervention, et dont

l’objectif est de favoriser et rétablir la santé

psychologique et mentale.

Vision

simplifiée

Vision

correspondant

à la réalité

Recherche fondamentale

Recherche fondamentale Recherche appliquée

Recherche appliquée

La recherche fondamentale et la recherche appliquée : un continuumfIgUre 1.1

On oppose souvent la recherche ondamentale et la recherche appliquée (schéma simplifé du haut).

Dans les aits touteois, ces deux types de recherche se présentent plutôt comme un continuum

(schéma du bas).
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des psychologues cliniciens travaillent en pratique privée, c’est-à-dire qu’ils reçoi-

vent leurs clients dans un bureau de consultation (OPQ, 2011). Le clinicien est un

psychologue qui « travaille directement auprès des individus (enants, adultes, per-

sonnes âgées) ou des groupes en utilisant un vaste éventail de méthodes d’évalua-

tion et d’intervention dans le but de avoriser la santé psychologique et de rétablir

la santé mentale » (OPQ, 2012a) ; ainsi, il intervient de açon à traiter les problèmes

constatés. En somme, le clinicien s’intéresse de açon générale aux difcultés

qu’éprouvent les individus à s’adapter au milieu où ils vivent et aux personnes

qu’ils y rencontrent.

Au cours de la phase d’évaluation, le clinicien tente de ormuler un diagnostic, c’est-

à-dire d’établir, à partir de symptômes donnés, la nature du problème qui touche une

personne ou un groupe ; diverses ormes d’entrevues et certains types de tests peu-

vent l’aider dans cette tâche. Dans la phase suivante, lorsque le clinicien intervient

auprès d’une personne ou d’un groupe pour l’aider à résoudre ses problèmes, il le

soumet à une thérapie. Il existe une grande diversité dans les ormes de thérapies

qu’utilisent les cliniciens (voir le chapitre 12 ).

Le clinicien est donc celui auquel monsieur ou madame Tout-le-monde pense

quand on parle du psychologue. Cependant, pour être légalement autorisé à porter

le titre de psychologue, il ne suft pas d’avoir acquis la ormation universitaire

correspondante : l’OPQ doit également avoir accepté le candidat comme membre,

ce qui garantit au public que la personne se présentant comme psychologue pos-

sède bien la ormation nécessaire. Par ailleurs, le psychologue n’est pas le seul

« psy » dont on entend parler. À titre de complément d’inormation, le tableau 1.1

précise ce qui diérencie le psychologue, le psychiatre, le psychanalyste, le psy-

chothérapeute et le psychoéducateur, cinq spécialistes que le grand public a sou-

vent du mal à distinguer. Notons qu’il aut être prudent dans l’utilisation du terme

Diagnosic

Opération consistant à établir, à partir de

symptômes donnés, la nature du problème

qui touche une personne.

théraie

Méthode d’intervention visant à traiter

un trouble psychologique.

psychologue

Professionnel qui est membre de l’Ordre

des psychologues du Québec.

Titre Formation Appartenance professionnelle Modalités concernant la pratique

Psychologue • Doctorat en psychologie

ou ormation reconnue par l’OPQ

• OPQ

• Titre protégé par la loi

• Thérapies psychologiques, c’est-

à-dire utilisant une des approches

développées en psychologie

• Peut traiter tous les types de

problèmes psychologiques.

Psychiatre • Études postdoctorales

en médecine

• Spécialisation en psychiatrie

• Collège des médecins du

Québec (CMQ)

• Titre protégé par la loi

• Thérapies médicales (par exemple,

l’administration de médicaments)

• Thérapies psychologiques

• Peut traiter tous les types de

problèmes psychologiques.

Psychanalyste • Généralement psychologue

ou psychiatre

• OPQ ou CMQ (selon qu’il est

psychologue ou psychiatre)

• Titre non protégé par la loi

• Thérapie basée sur l’approche

psychanalytique

Psychothérapeute • Peut avoir une ormation

universitaire, mais aucun diplôme

n’est exigé.

• Divers ordres proessionnels (dont

ceux des conseillers d’orientation et

des travailleurs sociaux)

• Titre protégé par la loi depuis

juin 2012

• Très variables (peut varier de

techniques reconnues jusqu’à des

techniques sans aucun ondement

scientifque).

Psychoéducateur • Diplôme de 2
e
cycle en

psychoéducation

• Ordre des conseillers et conseillères

d’orientation et des psychoéducateurs

et psychoéducatrices du

Québec (OCCOPPQ)

• Titre protégé par la loi

• Intervient auprès des personnes

qui ont des difcultés d’adaptation

variées : délinquance, troubles de

comportement, agressivité, perte

d’autonomie, etc.

Les principales caractéristiques des différents « psys »TABLEAU 1.1
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« psychothérapeute ». jusqu’à tout récemment, une personne pouvait se pré-

senter comme psychothérapeute sans nécessairement avoir reçu la orma-

tion requise pour conduire une thérapie. Ce n’est désormais plus le cas, le

titre de psychothérapeute étant protégé par la loi : en eet, toute personne

qui désire maintenant s’afcher comme psychothérapeute et exercer la

psychothérapie doit détenir un permis délivré par l’OPQ (OPQ, 2012b).

B La psychologie de la médiation familiale

Travaillant dans un secteur de pratique s’étant imposé à mesure que survenaient

les changements sociaux qui ont remis en question les ondements traditionnels de la

amille en aisant plus ou moins « éclater » cette dernière, le psychologue médiateur ne

vise pas en tant que tel à réconcilier le couple. Comme son titre l’indique, sa tâche est

essentiellement celle d’un médiateur travaillant à résoudre un problème qui se pose

dans une amille. Le travail du psychologue médiateur s’inscrit dans le cadre d’une

séparation ou d’un divorce appréhendé. Ne prenant parti pour aucun des membres

de la amille, il oriente ses interventions de açon que chacun d’eux contribue à trouver

la meilleure solution possible au problème.

Comme les honoraires de ce proessionnel pourraient constituer un obstacle pour

certaines amilles à aible revenu, une loi a été adoptée en 1997 à cet eet. Ainsi,

au moment d’une demande de séparation ou de divorce d’un couple avec enants,

ce dernier peut bénéfcier des services d’un médiateur proessionnel pour une

durée de six séances (incluant la rencontre d’inormation), le paiement de ses hono-

raires étant assumé pas le Service de médiation amiliale (Ministère de la justice du

Québec, 2005).

C L’expertise devant les tribunaux

Maintenant reconnu pour son expertise en matière de comportement humain au

même titre que le psychiatre, le psychologue expert est appelé de plus en plus

réquemment à témoigner à la Cour pour donner son avis sur des questions telles

que la garde d’enants en cas de séparation ou de divorce, la responsabilité d’un

individu ayant commis un acte condamnable par la loi (par exemple, une agres-

sion sexuelle, un meurtre) ou l’admissibilité à une libération conditionnelle pour

un détenu.

Étant donné la marge d’incertitude qui subsiste presque touours quand il s’agit

de responsabilité et de comportement humain, le psychologue expert doit demeurer

très prudent et nuancé dans le ugement qu’il porte en tant que proessionnel : il doit

garder à l’esprit que son évaluation ne constitue qu’un élément parmi ceux qui sont

soumis au tribunal appelé à se prononcer sur une cause.

D La psychologie en milieu scolaire

Le psychologue travaillant en milieu scolaire, couramment appelé psychologue

scolaire, a pour tâche non seulement d’aider les élèves qui éprouvent des problèmes

d’apprentissage ou d’adaptation à l’environnement scolaire, mais aussi de prévenir,

dans la mesure du possible, l’apparition de ce type de problèmes.

Dans son travail auprès d’un élève en difculté, il peut se servir de certains tests,

mais il procède beaucoup par entrevue, non seulement avec l’élève, mais aussi avec

les enseignants et les autres intervenants qui le côtoient. Il peut même, lorsque les

difcultés semblent liées à des conditions extérieures à l’école (problèmes ami-

liaux, violence dans le quartier environnant), travailler en collaboration avec les

personnes concernées (parents, intervenants dans le quartier) en vue d’apporter

des solutions à la situation et de minimiser l’impact de cette dernière sur l’élève

en difculté.

psycologu médu

Psychologue qui ait de l’intervention an

d’aider à résoudre les confits chez les

couples en situation de divorce.

psycologu x

Psychologue appelé à témoigner devant la

Cour pour donner son avis sur des questions

telles que la garde d’enants en cas de sépa-

ration ou de divorce, la responsabilité d’un

individu ayant commis un acte condamnable

par la loi ou l’admissibilité à une libération

conditionnelle pour un détenu.

psycologu scol

Psychologue qui aide les élèves éprouvant

des problèmes d’apprentissage ou d’adapta-

tion à l’environnement scolaire et qui cherche

aussi à prévenir, dans la mesure du possible,

l’apparition de ce type de problème.

Saviez-vouS que ?

Le psychiatre a une formation de

base en médecine, tandis que

le psychologue a une formation

de base en psychologie.
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An d’être à même de bien accomplir sa tâche, le psychologue scolaire s’est spé-

cialisé, au cours de sa ormation universitaire, en psychologie du développement de

l’enance à l’adolescence, particulièrement en ce qui a trait à l’apprentissage, à la moti-

vation et à l’adaptation à un groupe.

E La psychologie du travail et des organisations

Les préoccupations se trouvant au cœur de la onction de psychologue du travail, un

secteur de pratique encore en développement, étaient déjà présentes au début du

xx
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siècle. C’est cependant à partir des années 1950 qu’elles se sont intensiées à partir

d’expériences pilotes relativement à l’infuence de l’environnement physique sur le

rendement du travailleur (Sillamy, 1983). Cette spécialité « s’intéresse au développe-

ment et au changement organisationnels, à la sélection des ressources humaines, à la

ormation et à l’orientation des travailleurs, à l’évaluation du rendement et des com-

pétences des employés, à la santé et la sécurité au travail et, enn, aux programmes

d’aide aux employés » (OPQ, 2012a).

Bien que la tâche du psychologue du travail et des organisations soit en général

d’abord axée sur l’intervention, la recherche – essentiellement de nature appli-

quée – y tient également une place. Par ailleurs, il y a lieu de remarquer que l’ac-

tion du psychologue dans ce domaine est au service tantôt de l’employé, tantôt

de l’employeur, même si idéalement, le bénéice de l’un comme de l’autre devrait

être recherché.

F La psychologie sociale et communautaire

Le psychologue qui œuvre dans ce domaine « s’intéresse à l’individu dans son envi-

ronnement, à ses liens avec la communauté et à la société en général » (OPQ, 2012a).

Le psychologue social et communautaire ne se concentre donc pas sur l’individu

en tant que tel, mais sur le ait que ce dernier vit dans un environnement social

où il est en constante interaction. Devant les problèmes qui peuvent se maniester

chez un individu, il essaiera d’établir dans quelle mesure les dicultés provien-

nent de la personne elle-même et à quel point l’environnement y

joue un rôle. En somme, ce spécialiste aborde le comportement

et les processus mentaux sous l’angle de l’interaction individu-

environnement. En ce sens, il partage la vision de l’approche

écosystémique, dont il sera question plus loin.

g L’enseignement et la recherche

Alors que les personnes œuvrant dans les secteurs de pratique

décrits précédemment ont surtout de l’intervention, celles qui

enseignent et qui eectuent de la recherche se consacrent principa-

lement à l’acquisition et à la transmission de connaissances.

Bien que l’enseignement de la psychologie se asse surtout

au niveau universitaire, bon nombre d’enseignants de cette dis-

cipline travaillent au niveau collégial, où il s’eectue très peu

de recherche ; les études qui y sont menées s’inscrivent dans

le domaine de la recherche appliquée, la plupart explorant des

problèmes touchant à la pédagogie et aux conditions d’apprentissage. C’est donc

dans les universités et les centres de recherche spécialisés que se trouve la quasi-

totalité des chercheurs. Par ailleurs, bien que plusieurs de ces derniers assent

de la re cherche appliquée, il est possible d’airmer que la plupart d’entre eux

se consacrent à la recherche ondamentale dans des domaines tels que la sensa-

tion et la perception, le conditionnement et l’apprentissage, l’intelligence, la moti-

vation et l’émotion, le stress et le développement, sans évidemment omettre les

psychologue du travail

(ou industriel ou organisationnel)

Psychologue qui s’intéresse au bon fonction-

nement des organisations, particulièrement

en ce qui concerne la sélection, la formation,

l’évaluation ainsi que le bien-être des per-

sonnes qui y travaillent.

psychologue social et communautaire

Psychologue qui s’intéresse au fonctionne-

ment de l’individu dans son environnement,

sa communauté et la société en général.

Un grand nombre de personnes ayant

suivi une formation en psychologie

choisissent de se consacrer à

l’enseignement et à la recherche, deux

sphères d’activité qui ne requièrent pas

nécessairement d’être membre de l’Ordre

des psychologues du Québec.
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liens entre les acteurs biologiques et les phénomènes psychologiques. Qu’elle

soit ondamentale ou appliquée, la recherche contribue à améliorer les techni-

ques utilisées par les psychologues qui ont de l’intervention en plus d’accroître

les connaissances.

Il y a lieu de souligner que tout chercheur ou enseignant en psychologie n’est pas

nécessairement psychologue. Ainsi, bon nombre de chercheurs en recherche on-

damentale n’interviennent pas auprès du public, et ils ne sont tout simplement pas

membres de l’Ordre. Aussi curieux que cela puisse paraître, une personne peut déte-

nir un doctorat en psychologie, et être reconnue comme chercheuse, sans pouvoir se

dire psychologue et sans avoir la possibilité de pratiquer en clinique.

H La neuropsychologie

Le neuropsychologue a pour tâche d’évaluer dans quelle mesure le onctionnement

du système nerveux central peut infuer sur la manière de penser, de se sentir et de se

comporter d’une personne et, s’il y a problème, de procéder à certaines interventions

susceptibles d’améliorer la situation. C’est donc en quelque sorte un psychologue qui

étudie la possibilité qu’un problème psychologique soit dû à un problème physique lié

au système nerveux (par exemple, des séquelles à la suite d’une commotion cérébrale,

d’une maladie) an d’orienter d’éventuelles interventions.

Pour procéder à l’évaluation d’un patient, le neuropsychologue dispose d’une

batterie de tests qui ne cesse de s’accroître, au ur et à mesure que progresse

la recherche appliquée en psychobiologie. Son intervention peut

consister, par exemple, à mettre au point un programme de réa-

daptation destiné à la personne qui a perdu certaines capacités

mentales à la suite d’un accident. Il peut aussi, en déterminant

quelle structure du cerveau onctionne mal compte tenu du déi-

cit comportemental observé, orienter le médecin spécialiste vers

un possible traitement médical du patient.

I D’autres secteurs de pratique

Les secteurs de pratique mentionnés plus haut ne sont évidemment

pas les seuls où travaillent des spécialistes en psychologie. Par

exemple, la psychologie du sport et la psychologie du consommateur

sont deux domaines qui prennent de plus en plus d’ampleur.

De nombreux athlètes ou équipes sportives engagent mainte-

nant un psychologue sportif pour les aider à améliorer leurs per-

ormances en travaillant sur des aspects tels que les techniques

d’entraînement et la gestion du stress. Quant à lui, le psychologue

du consommateur s’intéresse, entre autres, aux motivations qui

poussent à la consommation et aux acteurs qui déterminent le

choix d’un produit. Il importe ici de souligner que les résultats

de ce genre de recherche peuvent servir autant à augmenter les

ventes d’une industrie donnée qu’à mettre le consommateur sur

ses gardes !

La igure 1.2 donne une représentation de la répartition des

membres de l’OPQ selon le milieu de travail principal. La prépon-

dérance de la pratique privée (environ 34 % des psychologues)

y apparaît clairement. Par ailleurs, lors d’une entrevue accor-

dée dans le cadre de la rédaction de ce manuel, la présidente

de l’OPQ, Rose-Marie Charest, a soulevé un point qui la préoc-

cupe beaucoup : il devient de plus en plus diicile de trouver

Nuosycologu

Psychologue qui a pour tâche d’évaluer dans

quelle mesure le onctionnement du système ner-

veux central peut infuer sur la manière de penser,

de se sentir et de se comporter d’une personne,

et, s’il y a problème, de procéder à certaines inter-

ventions susceptibles d’améliorer la situation.

psycologu sof

Psychologue qui intervient auprès d’athlètes

ou d’équipes sportives pour les aider à amé-

liorer leurs perormances en travaillant sur des

aspects tels que les techniques d’entraîne-

ment et la gestion du stress.

psycologu du consommu

Psychologue qui ait de la recherche, princi-

palement appliquée, et de l’intervention en ce

qui concerne entre autres les motivations qui

poussent à la consommation et les acteurs

qui infuencent le consommateur dans le

choix d’un produit.

Comme de nombreux athlètes, Alexandre Bilodeau, médaillé

d’or aux Jeux olympiques de Vancouver en 2010, a recours à

un psychologue sportif.
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un psychologue masculin lorsqu’une personne en ait la demande, par exemple

comme thérapeute auprès d’un adolescent en crise d’identité. Si cette tendance

se maintient, de plus en plus d’individus, jeunes ou vieux, qui auraient souhaité

se aire aider par un thérapeute masculin risquent d’en être privés.

FaiteS le point

1. Comment défniriez-vous la psychologie ?

2. Quels sont les trois principaux types d’activités auxquels peut se consacrer

un spécialiste en psychologie ?

3. Nommez et expliquez brièvement les principaux secteurs de pratique

en psychologie.

1.2 L’émergence et le développement

de la psychologie

Longtemps l’apanage des philosophes, l’objet d’étude de la psychologie, l’agir humain,

a été fnalement adopté par la science. De nombreuses approches sont alors apparues

concernant la açon de l’aborder, approches qui tendent aujourd’hui à se rejoindre de

plus en plus.
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Cette répartition montre que la pratique privée, les établissements scolaires et les centres hospitaliers

sont les milieux de travail où œuvrent le plus de psychologues.

souc : Données tirées de l’Ordre des psychologues du Québec, 2011.

fIgUre 1.2 La répartition des membres de l’Ordre des psychologues

du Québec selon le milieu de travail principal
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1.2.1 De la philosophie à la psychologie scientifque

Après un bre rappel de quelques idées émises par les philosophes (les premiers « psy-

chologues ») concernant l’agir humain, nous verrons comment se sont eectués les

pas initiaux vers une psychologie scientique.

A Les philosophes, les premiers « psychologues »

Tout comme ils ont été les pionniers en physique, en biologie et en mathématiques, les

philosophes de l’Antiquité ont également été les premiers à « aire de la psychologie ».

Bien qu’ils ne soient pas les seuls auteurs intéressants à consulter lorsqu’il s’agit

d’étudier les premières réfexions sur le onctionnement de l’humain, Socrate (470-399

av. j.-C.), célèbre pour sa maxime « Connais-toi toi-même », Platon (428-348 av. j.-C.)

et Aristote (384-322 av. j.-C.) demeurent encore les penseurs anciens les plus impor-

tants. Pour eux, l’âme constituait le siège des pensées et des émotions ; ces thèmes du

champ d’intérêt de la psychologie étaient déà étudiés même si, comme nous l’avons

mentionné plus tôt, le terme « psychologie » n’existait pas à l’époque. Par ailleurs, leurs

écrits révèlent déà les deux tendances sur lesquelles les psychologues débattent

encore auourd’hui, à savoir les infuences respectives de l’inné et de l’acquis dans

l’explication de l’agir humain.

B Les premiers pas vers une psychologie scientifque

De nombreux travaux de recherche en avaient préparé la naissance, mais c’est dans

la seconde partie du xix
e

siècle que sont survenus les deux événements qui, de l’avis

général des historiens, marquent les débuts et la reconnaissance de la psychologie

comme discipline scientique. La psychologie n’ayant pas encore de statut ociel, il

n’est donc pas étonnant que les personnes à la source de ces événements aient été des

chercheurs provenant de sciences déà reconnues à l’époque.

a Fechner et le premier ouvrage de psychologie scientifque

La publication d’un ouvrage intitulé Éléments de psychophysique (Fechner, 1860)

constitue le premier pas vers une psychologie scientique. Le terme psychophysique

(une combinaison de « psychologie » et de « physique ») n’existait pas auparavant.

Il a été inventé par l’auteur de l’ouvrage, l’Allemand Gustav Theodor Fechner, pour

décrire l’étude des relations entre, d’une part, l’intensité d’une stimulation phy-

sique donnée (par exemple, la orce exercée sur le tympan par les vibrations so-

nores) et, d’autre part, la nature et l’intensité de la sensation perçue.

Il aut savoir qu’après avoir ait des études en biologie, en physique et en mathé-

matiques, Fechner s’est tourné vers la philosophie, s’opposant ainsi au matéria-

lisme qui niait le côté spirituel de l’humain. Il a ensuite ormulé l’hypothèse selon

laquelle l’esprit et la matière ne sont que deux aspects d’une même réalité, ainsi

que le rapporte Boring (1950), célèbre psychologue américain reconnu pour ses

ou vrages portant sur l’histoire de la psychologie. C’est donc dans le but de démon-

trer le bien-ondé de son hypothèse que Fechner a créé, selon les mots de Boring

(1950), cette « science exacte […] des relations de dépendance entre le corps et

l’esprit » (Traduction libre, p. 281), d’où la combinaison des composantes « psy-

cho » (l’esprit) et « physique » (le corps) pour la nommer. Le champ d’études créé

par Fechner a donné lieu à un fot d’études expérimentales qui se poursuivent

encore auourd’hui.

b Les premiers laboratoires de psychologie scientifque avec Wundt et James

Aux yeux des historiens, l’Allemand Wilhelm Wundt consacre les débuts de la psy-

chologie scientique en ondant le premier laboratoire ociel de psychologie expé-

rimentale, en 1879, à Leipzig en Allemagne. Physiologiste de ormation tout comme

Fechner, Wundt publie en 1862 un ouvrage intitulé Essai sur la théorie de la perception

considéré comme marquant le début de la psychologie expérimentale, non seulement

psycoysqu

Étude des relations entre, d’une part,

l’intensité d’une stimulation physique donnée

et, d’autre part, la nature et l’intensité de la

sensation perçue.

Wilhelm Wundt (1832-1920)

Wundt a fondé l’Institut de psychologie

qu’on estime être le premier laboratoire

ofciel de psychologie, ce que les auteurs

considèrent généralement comme le

deuxième élément ayant marqué les

débuts de la psychologie expérimentale.
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en raison de son contenu, mais également parce que Wundt y plaide en aveur de

l’utilisation de la méthode scientique en psychologie (Boring, 1950). À la même

époque, Wundt donne aussi une série de conérences sur la « psychologie envi-

sagée comme une science naturelle » (Traduction libre. Boring, 1950, p. 321) ; de

ces conérences émerge, en 1874, un autre volume célèbre pour la psychologie

moderne : Éléments de psychologie physiologique. C’est touteois la mise sur pied

du laboratoire en 1879 qui donne réellement à la psychologie scientique ses

lettres de noblesse.

Il convient de signaler ici qu’à la même époque aux États-Unis, d’autres cher-

cheurs – entre autres William james – commencent déà à mener des expériences

dans des locaux tenant lieu de laboratoires. Cependant, c’est essentiellement

pour deux raisons que l’Histoire a retenu la création du laboratoire de Wundt

en tant que premier laboratoire consacré à la psychologie. Premièrement, le

laboratoire de psychologie de Leipzig, dont le nom ociel était « Institut de psy-

chologie », constitue le premier local administrativement intégré à part entière

à une université. Deuxièmement, le laboratoire de Wundt attire rapidement de

nombreux chercheurs ; cette popularité amène ce dernier à onder une revue

permettant de publier les résultats des recherches qui s’y déroulent, aisant

ainsi connaître de plus en plus l’existence de cette psychologie scientique
1

que

Wundt baptise la « psychologie physiologique ». Les travaux du laboratoire ondé

par Wundt portent principalement sur la perception, le temps de réaction et les

sentiments (feelings), ce qui peut paraître surprenant à première vue.

Dans l’étude des phénomènes psychologiques, Wundt préconise l’utilisation de

l’introspection, un terme signiant « regarder à l’intérieur ». L’introspection telle que

la conçoit Wundt consiste à observer et à analyser intérieurement l’obet de l’étude.

Par exemple, devant une scène présentant divers obets et personnages, la personne

pratiquant l’introspection part de l’ensemble et tente de le décortiquer intérieurement

pour y retrouver les composantes les plus élémentaires. Ainsi, à partir de l’impression

globale que crée une personne sur un individu, celui-ci constate que cette impres-

sion provient de la orme générale du corps et des traits de cette personne, que ceux-

ci sont délimités par des lignes, lesquelles sont perceptibles à partir de diérences

sur le plan des sensations visuelles, qui constituent les « éléments de base », au-delà

desquels il ne peut aller plus loin. Wundt en arrive à ce qu’on a appelé une conception

élémentariste des phénomènes psychologiques. De açon simpliée, la démarche inté-

rieure de l’introspection pourrait être comparée à celle, plus concrète, du biologiste

qui distingue divers organes, lesquels sont constitués de cellules, elles-mêmes com-

posées de molécules et de protéines, ces dernières étant ormées d’atomes, ceux-ci

représentant les « éléments de base » du corps humain.

c Helmholtz et Ebbinghaus, des contributions particulières

Fechner et Wundt ne sont bien sûr pas les seuls à avoir adopté l’approche scientique

dans le cadre de travaux de recherche portant sur des thèmes qui ont auourd’hui

partie du domaine de la psychologie. Par exemple, Hermann von Helmholtz (1821-

1894) publie en 1867 – sept ans après Fechner – un traité sur l’optique qui demeu-

rera longtemps une « bible » sur la physiologie de la sensation visuelle. Le chercheur

y expose notamment une théorie sur la perception de la couleur dont il sera question

au chapitre 3. Un autre scientique, Hermann Ebbinghaus (1850-1909), ait gure de

pionnier dans l’étude de la mémoire, un suet qui n’avait pas été abordé par Wundt et

ses collègues ; les résultats de ses travaux, publiés en 1885, ont encore leur place dans

la psychologie actuelle (voir le chapitre 6). C’est cependant dans le domaine particu-

lier où ils ont travaillé que l’infuence d’auteurs comme Helmholtz et Ebbinghaus s’est

surtout ait sentir, à la diérence de Fechner et de Wundt dont les travaux ont marqué

le développement de la psychologie en tant que discipline scientique.

1. En fait, la première revue consacrée essentiellement à la psychologie est la revue britannique Mind lancée en Angleterre en 1876,

mais elle n’a jamais eu le succès ni même la régularité de la revue fondée par Wundt (Boring, 1950).

introspecton

Activité d’une personne observant ce qu’elle

ressent intérieurement pour tenter de le

décrire le plus minutieusement possible.

William James (1842-1910)

William James, un Américain, a lui

aussi mis sur pied un laboratoire de

psychologie, mais ce dernier n’a jamais eu

la renommée de celui de Wundt.
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1.2.2 Les approches psychologiques classiques

Des pionniers tels que Fechner et Wundt avaient marqué le coup d’envoi

du développement d’une psychologie scientique, mais leurs travaux

demeuraient principalement à teneur physiologique. Touteois, à partir du

xx
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siècle apparaissent diérentes approches plus psychologiques. Nous

n’exposerons pas chacune en proondeur. Notre but est plutôt de retracer

le contexte historique qui a conduit à leur émergence et, surtout, de mon-

trer comment la plupart d’entre elles ont cherché à mettre en évidence un

aspect qui avait été négligé antérieurement.

Dans cette démarche, nous présenterons cinq approches, souvent appe-

lées les grandes approches, mais que nous qualierons plutôt de classi-

ques, car on en compte auourd’hui de plus récentes. Ce sont l’approche

psychanalytique et la notion d’inconscient, l’approche béhavioriste et le

comportement observable, l’approche gestaltiste et l’unité de la personne,

l’approche humaniste centrée sur la dimension humaine et, nalement, l’ap -

proche cognitive et le traitement de l’inormation.

A L’approche psychanalytique et la notion d’inconscient

À l’aube du xx
e

siècle, la psychologie scientique a le vent dans les voiles. jusqu’alors,

les travaux de recherche avaient porté principalement sur la sensation, la perception et

l’apprentissage. Un autre champ d’intérêt qui bouleversera bientôt le monde de la psy-

chologie commence touteois à prendre de l’importance : l’étude des mécanismes qui

infuent sur le comportement de l’individu à son insu. À l’origine de ce bouleversement

se trouve un médecin viennois, Sigmund Freud.

Au cours de ses études de médecine, Freud travaille sous la direction de Brücke, un

physiologiste qui enseignait « que la psychologie est l’étude du système nerveux central,

et que l’énergie psychique est de l’énergie physique créée par les cellules du cerveau »

(Traduction libre. Boring, 1950, p. 709). Après avoir obtenu son diplôme de médecine

en 1881, Freud s’associe avec Breuer, un autre physiologiste et ancien élève de Brücke

qui s’était lui aussi tourné vers la médecine. Or, à l’époque où Freud le reoint, Breuer

utilise l’hypnose pour tenter de traiter l’hystérie, comme on appelait alors un trouble

caractérisé par un ou plusieurs excès émotionnels indépendants de la volonté qui était

réquemment diagnostiqué à l’époque et dans lequel un problème physique semblait lié

à une cause psychologique dont l’individu n’était généralement pas conscient.

Les cas étudiés en collaboration avec Breuer vont amener Freud à se pencher

davantage sur les orces interagissant au sein de la personnalité. À la source de ces

orces se trouve, selon Freud, l’énergie psychique dont parlait Brücke. Poursuivant ses

propres études, Freud en vient à accorder de plus en plus d’importance au caractère

inconscient de cette énergie psychique et au rôle crucial qu’elle ouerait sur les moti-

vations et les émotions. Il élabore ainsi graduellement une théorie de la personnalité

dont l’idée centrale est la suivante : ce qui motive un individu provient de confits

inconscients non résolus entre les désirs issus de diérentes ormes d’énergie psy-

chique, l’énergie sexuelle étant la plus importante d’entre elles. L’ensemble des désirs

non satisaits et reoulés constitue alors ce que Freud appellera l’inconscient, lequel

constituera la pierre angulaire de sa théorie.

En même temps qu’il construit sa théorie de la personnalité (voir le chapitre 11),

Freud conçoit sa propre orme de thérapie. De plus en plus insatisait des résultats

obtenus à l’aide de l’hypnose, la première méthode qu’il avait utilisée, il mettra au

point ses techniques personnelles de traitement (voir le chapitre 12). Freud onde ainsi

la psychanalyse, à laquelle ait réérence l’approche psychanalytique.

Même si les idées de Freud – particulièrement la place qu’il attribue à la sexualité –

choquent plusieurs de ses contemporains et soulèvent de nombreuses critiques, elles

gagnent néanmoins certains adeptes, dont les plus connus sont Alred Adler et Gustav

psycnlys

Approche psychologique dont l’inconscient

constitue le concept central. Comprend

une théorie explicative de la personnalité

et une forme de thérapie.

aoc sycnlyqu

Façon d’aborder le fonctionnement de

l’humain basée sur la psychanalyse.

hysé

Terme utilisé à l’époque de Freud pour

désigner différents problèmes physiques ayant

pour principal point commun de sembler

s’expliquer par un problème psychologique.

Éng sycqu

En psychanalyse, énergie d’où sont issus

les pulsions et les désirs à la base de la vie

comportementale et émotionnelle.

inconscn

En psychanalyse, réservoir des pulsions et

désirs refoulés auxquels l’individu ne peut

avoir accès directement et qui constitue la

source première des explications du fonction-

nement humain, plus particulièrement des

motivations et des émotions.

Sigmund Freud (1856-1939)

Médecin viennois d’origine juive, Freud

a fondé la psychanalyse, une théorie

de la personnalité et une approche

thérapeutique basées sur la notion

d’inconscient.
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Carl jung. Ces derniers nissent cependant par se dissocier de Freud, car ils en viennent à

accorder beaucoup moins d’importance à l’énergie sexuelle dans les confits inconscients.

Adler pense que l’énergie ondamentale n’est pas la sexualité, mais le besoin de

compenser un sentiment d’inériorité ressenti par le eune enant devant l’adulte. Pour

jung cependant, les motivations ondamentales de l’individu prennent leur source dans

un inconscient collecti ormé d’archétypes ancestraux tels que l’animus et l’anima.

Ces derniers représentent respectivement les stéréotypes universels inconscients que

la emme a de l’homme et que l’homme a de la emme. Malgré les positions diérentes

qu’ils expriment, Adler et jung s’inscrivent dans l’approche psychanalytique en raison

de leur conviction de l’existence d’un inconscient.

B L’approche béhavioriste et le comportement observable

Alors même que se développe la psychanalyse, la psychologie physiologique issue du

courant de recherche créé par Wundt devient de plus en plus contestée en tant que

science. Une des critiques ormulées a trait à la méthode préconisée par Wundt : l’intro-

spection n’est pas réellement scientique parce qu’une personne ne peut communiquer

obectivement une sensation ressentie subectivement. Les recherches menées par le

physiologiste russe Ivan Pavlov vont suggérer une solution à ce manque d’obectivité.

En eet, Pavlov avait démontré que le réfexe de salivation, normalement déclen-

ché par la présence de nourriture dans la bouche, peut être provoqué par ce que le

chercheur russe avait appelé un stimulus psychique, tel qu’un son. Autrement dit,

un organisme peut être conditionné à réagir à un stimulus auquel il ne répondait pas

auparavant (voir le chapitre 5). john B. Watson, un physiologiste américain qui étu-

diait le comportement animal et qui avait pris connaissance des travaux de Pavlov,

commence à les utiliser pour ainsi permettre à la psychologie de aire un autre pas

vers une approche résolument scientique.

En 1913, réalisant que le phénomène étudié par Pavlov peut s’appliquer à de

nombreux aspects du comportement, Watson publie un article intitulé « Psychology

as the behaviorist views it » dans lequel il propose une autre dénition de la psy-

chologie et une nouvelle açon d’expliquer le comportement et la personnalité. Le

contenu de cet article ondateur du béhaviorisme sera d’ailleurs repris plus en

détail dans un autre ouvrage de Watson, Psychology from the standpoint of a beha-

viorist (1924). Selon cet auteur, mis à part quelques réfexes innés chez le bébé,

presque tous les comportements sont appris et constituent une réponse à un stimu-

lus (image, son, situation, etc.) qu’on peut dénir obectivement. Pour comprendre

les diérences de personnalités, il sut alors de connaître les situations auxquelles

un individu a été exposé ou les réponses qu’il a appris à présenter en réaction à des

stimuli précis.

Watson en arrive ainsi à dénir la psychologie comme la science du comportement ;

celle-ci porte exclusivement sur l’étude des relations entre stimuli et réponses, c’est-

à-dire uniquement ce qui est observable, mesurable et quantiable. Voulant aire de

la psychologie une science tout à ait obective, il en exclut l’élément subecti que

constitue la conscience, qu’il considère comme une boîte noire dont l’intérieur est

impossible à observer obectivement.

Le changement de cap que constitue l’approche béhavioriste proposée par Watson

est radical. Celui-ci va même usqu’à armer ceci, dans un autre texte publié originel-

lement en 1924 et maintes ois repris depuis :

Donnez-moi une douzaine de nouveau-nés bien ormés, ainsi qu’un environne-

ment où e pourrais les éduquer selon mes critères, et e vous garantis qu’en en

prenant un au hasard, e pourrai en aire n’importe quel type de spécialiste que

’aurai choisi – médecin, avocat, artiste, commerçant et, oui, même un mendiant

et un voleur, quels que soient ses talents, ses domaines d’intérêt, ses habiletés,

ses vocations et la race de ses ancêtres. (Traduction libre. Watson, 1925, p. 82)

John B. Watson (1878-1958)

Se basant sur les travaux de Pavlov,

Watson a fondé le béhaviorisme, une

approche selon laquelle la plupart

des comportements sont appris par

conditionnement.

archétype

En psychanalyse jungienne, stéréotype asso-

cié à un modèle ancien (« arché » venant du

grec archeos qui signife « ancien ») et univer-

sel auquel l’individu cherche inconsciemment

à ressembler ou à s’opposer.

animus

Archétype jungien correspondant à la

représentation stéréotypée que la emme

se ait de l’homme.

anim

Archétype jungien correspondant à la

représentation stéréotypée que l’homme

se ait de la emme.

Béhviorisme

Approche psychologique ne s’intéressant

qu’aux comportements directement obser-

vables, ceux-ci étant considérés comme des

réponses apprises en réaction aux stimuli

provenant du milieu. Comprend une théorie

explicative de la personnalité et une orme

de thérapie.

Stimulus (u pluriel : stimuli)

Objet, situation ou événement susceptible

de provoquer une réponse, c’est-à-dire une

réaction de la part d’un organisme.

approche béhvioriste

Façon d’aborder le onctionnement de

l’humain basée sur le béhaviorisme.
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Il va de soi qu’aucun béhavioriste, même parmi ceux qui continuent à accorder

une très grande importance aux infuences de l’environnement, n’oserait actuellement

souscrire entièrement à l’armation de Watson. D’ailleurs, même à cette époque, la

position de Watson est qualiée de « béhaviorisme naï » (Boring, 1950) en raison de

son caractère radical. Malgré cela, l’accent qu’elle met sur le caractère objecti des

liens stimulus-réponse intéresse nombre de chercheurs. Parmi eux gure Burrhus F.

Skinner, devenu célèbre depuis par ses travaux portant sur une autre orme d’appren-

tissage, basée sur les conséquences (récompenses ou punitions) d’un comportement

(voir le chapitre 5).

Depuis l’époque de Watson et Skinner, l’approche béhavioriste a beaucoup évo-

lué. En eet, les béhavioristes d’aujourd’hui ne rejettent plus, a priori, l’élément

subjecti que constitue la conscience, mais cherchent plutôt à le dénir le plus

objectivement possible, quitte à le aire de açon indirecte. Ils veulent préciser les

maniestations (par exemple, des comportements, des mesures physiologiques)

associées à diérents états de conscience tels que l’état éveillé, l’état de rêve ou

encore l’état d’hypnose.

Par ailleurs, l’évolution de l’approche béhavioriste ne s’est pas limitée à l’aspect

théorique. La recherche que cette approche a suscitée a en eet trouvé des applica-

tions dans divers domaines, en particulier dans la mise au point de certaines techni-

ques de thérapie (voir le chapitre 12).

C L’approche gestaltiste et l’unité de la personne

Le béhaviorisme n’est pas le seul courant de pensée qui naît en réaction à la açon

dont Wundt prétend se servir de la méthode scientique en psychologie. En même

temps que le béhaviorisme se répand aux États-Unis, c’est-à-dire à partir des années

1920, une autre approche prend naissance en Allemagne, principalement sous l’in-

fuence de trois chercheurs : Max Wertheimer, le che du groupe, Wolgang Köhler,

qui allait devenir le plus connu grâce à ses travaux sur l’intelligence animale, et Kurt

Koka, le plus prolique sur le plan des publications. Pour Wertheimer et ses collabo-

rateurs, la perception porte d’abord et avant tout sur des gestalts, un terme d’origine

allemande qui désigne essentiellement des ensembles structurés d’éléments où ce

ne sont pas les éléments qui comptent, mais les relations qui existent entre eux. En

raison de la diculté à traduire adéquatement le terme gestalt, il a été conservé, et

on a nommé « gestaltistes » les tenants de cette nouvelle açon de voir, rapidement

désignée approche gestaltiste.

L’un des exemples les plus simples et les plus réquemment présentés pour illustrer

ce que soutiennent les gestaltistes est la mélodie d’une chanson : qu’un air soit inter-

prété par une emme à la voix aiguë ou par un homme à la voix plus grave, la mélodie

est aisément reconnue dans un cas comme dans l’autre, bien que les deux interprètes

n’utilisent pas les mêmes éléments, c’est-à-dire les mêmes notes, car on y retrouve la

même gestalt, c’est-à-dire la même mélodie, les relations entre les notes étant iden-

tiques dans les deux cas. Ce ne sont donc pas les éléments en tant que tels qui sont

importants, mais les relations entre ceux-ci. Il s’agit là d’une réalité bien connue des

guitaristes, par exemple, qui sont habitués à transposer une chanson d’une tonalité à

une autre an de l’adapter à leur registre ou à celui d’un autre interprète. Les gestal-

tistes ont résumé ce phénomène par une phrase devenue classique : « Le tout est plus

que la somme de ses parties. »

En plus de rejeter la conception élémentariste de Wundt, les gestaltistes s’op-

posent également à l’approche béhavioriste de Watson, qu’ils considèrent comme

trop réductrice. Ainsi, alors que pour Watson, la psychologie scientique se limite

à étudier quels stimuli provoquent quelles réponses, les gestaltistes insistent sur

le ait qu’un stimulus n’a pas orcément la même signication pour tout le monde

et que c’est la relation entre le stimulus et l’organisme, c’est-à-dire la combinaison

stimulus- organisme, qui déterminera la réponse (voir la fgure 1.3). Nous pourrions ici

Max Wertheimer (1880-1943)

Chef de le du groupe qui a fondé

l’approche gestaltiste.

Gsl

Terme d’origine allemande qui correspond au

tout issu des relations entre les éléments d’un

ensemble (par exemple, les différentes notes

d’une mélodie ou les diverses perceptions

qu’un individu a de lui et des autres).

aoc gsls

Façon d’aborder le fonctionnement de l’hu-

main basée sur la notion de gestalt et mettant

l’accent sur les relations entre éléments plutôt

que sur les éléments eux-mêmes. Comprend

une théorie explicative de la personnalité et

une forme de thérapie.
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reprendre l’exemple de la mélodie et souligner qu’un même morceau de musique peut

provoquer diverses réactions (se mettre à danser ou encore aire une moue de dépit)

chez deux personnes, selon qu’elles aiment ou non la mélodie en question.

Au chapitre 3, nous reverrons un peu plus en détail les principaux éléments avancés

par les gestaltistes dans leurs études des phénomènes perceptis. Il importe cependant

de souligner ici que l’accent mis par les premiers gestaltistes sur les relations entre les

éléments a été repris (« transposé », pourrait-on dire) par d’autres auteurs, entre autres

par Frederick Perls dans le domaine de la psychothérapie. C’est ainsi qu’est née,

vers 1940, la gestalt-thérapie, une méthode de thérapie basée sur l’idée que nombre

de troubles psychologiques s’expliquent par des gestalts inachevées en raison de rela-

tions inappropriées entre diérentes perceptions qu’un individu a de lui et des autres.

D L’approche humaniste centrée sur la dimension humaine

Les approches béhavioriste et gestaltiste, malgré leurs divergences théoriques,

partagent néanmoins le même point de vue général : la psychologie doit continuer

à évoluer dans le cadre de la méthode scientifque. Même dans le cas de la psycha-

nalyse reudienne que Boring (1950) qualife de « préscientifque » – considérant

qu’elle n’a pas donné lieu à des expériences soigneusement contrôlées –, on

retrouve la même préoccupation que celle qui est à la base de la méthode scien-

tifque : s’appuyer le plus possible sur l’observation des aits. Or, c’est vers les

années 1940 (à l’époque même où Perls onde la gestalt-thérapie) qu’apparaît une

autre approche qui mettra l’accent sur la dimension humaine et dont le principal

représentant sera le psychopédagogue Carl Rogers.

Après s’être intéressé aux sciences agricoles, Rogers entre à l’Union

Theological Seminary pour devenir pasteur, mais il part après deux ans, voulant

conserver sa liberté de pensée. S’intéressant aux enants à problèmes, il s’ins-

crit en psychopédagogie clinique au Teacher’s College de Columbia, où la orma-

tion insiste sur la méthodologie scientifque. Il y sera exposé non seulement au

béhaviorisme, mais aussi à la psychanalyse.

Intéressé initialement par le béhaviorisme, Rogers projetait d’élever son pre-

mier enant en suivant à la lettre les principes de cette approche ; heureusement,

confe- t-il également dans son autobiographie (1971), son épouse était moins

stricte que lui. Rogers se détache assez tôt du béhaviorisme dont il deviendra un

arouche adversaire : selon lui, en se limitant à l’étude des stimuli et des comporte-

ments, cette approche s’avère trop roide et ne s’intéresse pas réellement à ce qui est

important pour la personne aux prises avec un problème.

Carl Rogers (1902-1987)

Insatisfait des approches béhavioriste

et psychanalytique, Rogers a fondé une

approche thérapeutique mettant l’accent

sur la personne.

StimulusBéhavioriste

Gestaltiste Stimulus

Réponse

RéponseOrganisme

entraîne

entraînetel que

perçu par

fIgUre 1.3 La principale différence entre les schémas béhavioriste

et gestaltiste

Pour les béhavioristes, la réponse dépend directement du stimulus, alors que pour les gestaltistes,

elle dépend de l’interaction entre le stimulus et les caractéristiques de l’organisme lui-même.
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En explorant l’inconscient de l’individu à partir de ce qu’exprime ce dernier, la

psychanalyse semble au départ se préoccuper davantage de la personne. Cependant,

travaillant auprès d’enants marginaux et délinquants dans une clinique psychopéda-

gogique de Rochester, Rogers en vient à considérer comme insatisaisante l’approche

psychanalytique. D’une part, elle « ne se rapproche pas des expériences individuelles,

mais elle les interprète, les uge de l’extérieur, dans une perspective, à son avis peu

authentique » (Rogers, cité dans La Puente, 1970, p. 22) ; d’autre part, la psychanalyse

n’accorde pas assez de place aux acteurs sociaux dans l’explication des confits per-

sonnels, acteurs qui, d’après ce que Rogers constate dans son travail, ouent un rôle

crucial dans les problèmes qu’éprouvent les enants qu’il rencontre. C’est ce chemi-

nement qui amène Rogers à ormuler une approche qui le satisait davantage ; celle-ci

gagne d’ailleurs rapidement de nombreux adeptes.

Nous verrons dans le chapitre 12 les principaux concepts caractérisant l’approche

rogerienne et la orme de thérapie centrée sur l’humain découlant de sa théorie de la per-

sonnalité. Qu’il suse pour l’instant de savoir que la position adoptée par Rogers a été

infuencée par un courant de pensée né autour de 1950 et baptisé approche humaniste

par Abraham H. Maslow. Pour ce dernier, ce que l’individu cherche avant tout, c’est de

donner un sens à sa vie an d’en arriver à s’épanouir pleinement en tant que per-

sonne en exploitant au maximum toutes ses possibilités. Cette importance accordée

aux désirs proonds de la personne correspond paraitement à la vision de l’humain

vers laquelle évolue Rogers, qui deviendra rapidement, avec Maslow, l’un des deux

principaux représentants de l’approche humaniste. Bien que celle-ci ait été beau-

coup critiquée en raison de son caractère « non scientique », elle a été et demeure

encore très populaire auprès des intervenants en psychologie.

E L’approche cognitive et le traitement de l’information

À l’époque où l’approche humaniste prend de l’ampleur, c’est-à-dire vers les

années 1950, une autre approche plus théorique commence à émerger. L’essor

de l’inormatique et les progrès constants dans ce domaine permettent en eet de

réaliser qu’un ordinateur adéquatement programmé peut exécuter des tâches

qu’on croyait auparavant réservées à l’esprit humain : accumuler des connais-

sances et les mémoriser, ouer aux échecs, résoudre des problèmes mathéma-

tiques complexes, etc. Des chercheurs proposent alors d’étudier le cerveau en

le considérant comme un organisme traitant de l’inormation et prenant des

décisions en conséquence, un peu comme le ait un ordinateur.

Appelée à l’origine théorie du traitement de l’inormation (information-

processing theory), cette approche a par la suite été désignée plus globale-

ment comme approche cognitive, le terme « cogniti » provenant du mot latin

cognoscere qui signie « connaître ». Les chercheurs se sont en eet rendu

compte qu’en prenant l’ordinateur comme modèle du cerveau, ils étudiaient

essentiellement les processus cognitis ou, plus précisément, la açon dont

les connaissances sont ac quises et ouent un rôle dans les actions eectuées par

l’organisme. En raison de l’accent qu’elle met sur les processus d’acquisition des

connaissances, l’approche cognitive en vient à inclure les travaux du Suisse jean

Piaget. Biologiste de ormation, Piaget se tourne par la suite vers la psychologie de

l’enant et élabore ce qui demeure encore la théorie la plus complète portant sur le

développement de l’intelligence (voir le chapitre 7).

Même si l’approche cognitive a d’abord été conçue sur le plan théorique (parti-

culièrement dans le domaine de la mémoire), elle a par la suite, à l’instar des autres

approches, conduit à une approche thérapeutique. Fondée par Albert Ellis, l’approche

cognitive s’articule autour de cette idée centrale : nombre de problèmes émotionnels

dépendent de certaines connaissances ou « ausses croyances » que l’individu a ac-

quises dans ses relations avec les autres, et la açon de corriger le problème consiste

à rectier les croyances en cause.

aoc umns

Façon d’aborder le onctionnement de

l’humain mettant l’accent sur l’individu en

tant que personne humaine dont le but ultime

est de réaliser son plein potentiel. Comprend

une théorie explicative de la personnalité et

une orme de thérapie.

aoc cognv

Façon d’aborder le onctionnement de l’humain

mettant l’accent sur les processus mentaux,

plus particulièrement sur la açon dont ces

derniers traitent l’inormation permettant

l’acquisition de connaissances et infuent sur le

comportement. Comprend une théorie explica-

tive de la personnalité et une orme de thérapie.

Jean Piaget (1896-1980)

Biologiste avant de s’intéresser à la

psychologie, Piaget a élaboré ce qui

demeure encore la théorie la plus

complète portant sur le développement

de l’intelligence.
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1.2.3 Quelques approches psychologiques plus récentes

Il existe aujourd’hui de nombreuses autres approches plus récentes que celles

décrites précédemment. Nous en aborderons trois, qui occupent une place impor-

tante dans la littérature scientique : l’approche écosystémique, l’approche posi-

tive et l’approche évolutionniste.

A L’approche écosystémique et l’interaction individu-environnement

L’importance de tenir compte de l’environnement dans la compréhension du onc-

tionnement de l’individu a d’abord été explicitement prise en considération avec

l’avènement des thérapies amiliales, dont Virginia Satir a été l’une des pionnières

(Satir, 1995 ; Sinelniko, 1998 ; Vannoti, Onnis et Gennart, 2002). Ociellement recon-

nue par ce qu’on a appelé l’École de Palo Alto, cette orme de thérapie considérait que

l’individu et la amille constituent un système où le onctionnement de l’un infue sur

celui de l’autre et vice-versa ; cet aspect vaut autant pour le comportement normal que

pour les problèmes pouvant survenir.

Plus tard, la notion d’environnement a été élargie au-delà de la amille. Ainsi, le

système individu-amille a lui-même été inclus dans un environnement social plus glo-

bal, ce qui a mené à l’approche écosystémique, développée principalement par Urie

Bronenbrenner (1979). Selon cette approche, la personne se trouve au cœur d’un envi-

ronnement à couches multiples, comme le schématise la gure 1.4. L’environnement

amilial est celui qui infue sur l’individu de la açon la plus importante, car il se trouve

le plus près de celui-ci. Cet environnement est lui-même infuencé par le réseau cultu-

rel communautaire ormé d’éléments tels que l’école et les groupes de pairs, réseau

dans lequel l’individu est aussi inclus. Viennent ensuite les institutions sociales en

général, puis les infuences à l’échelle internationale. Pour Bronenbrenner, les cou-

ches de l’environnement exercent d’autant plus d’infuence sur l’individu qu’elles en

sont rapprochées.

approche écosystémique (ou écologique)

Approche centrée sur la personne en tant

qu’individu au cœur d’un environnement à

couches multiples (amille, communauté

rapprochée, société, environnement global) et

selon laquelle les couches de l’environnement

ont d’autant plus d’infuence sur l’individu

qu’elles en sont rapprochées.

Urie Bronfenbrenner (1917-2005)

Pionnier de l’approche écosystémique,

Bronfenbrenner a mis l’accent sur

le rôle de l’environnement comme

système inuant sur le développement

de la personnalité.

Individu

Famille

C
o
m

m
unauté /Cultu

re

Société

Environnement global

Le modèle écosystémique de BronfenbrennerfIgUre 1.4

Selon le modèle écosystémique, l’individu est au cœur d’un environnement à couches multiples,

les plus rapprochées exerçant sur lui davantage d’infuence.
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B L’approche positive et l’accent sur le fonctionnement normal

Considérant que les autres approches mettaient trop l’accent sur les problèmes de

onctionnement, Martin E. P. Seligman a mis sur pied le Positive Psychology Center à

l’Université de Pennsylvanie. Ce aisant, il a ondé cette approche auourd’hui nommée

psychologie positive. Celle-ci peut être défnie comme « l’étude scientifque des orces

et des vertus qui rendent les individus et les communautés aptes à s’épanouir pleine-

ment » (Traduction libre. Positive Psychology Center, 2007a). Deux grands thèmes se

dégagent de cette défnition.

D’une part, l’obecti de plein développement qu’elle suggère est en continuité avec

l’approche humaniste ; l’expression « psychologie positive » avait d’ailleurs déà été

utilisée par Maslow pour titrer un chapitre de son volume Motivation and personality

(1954). En ce sens, la psychologie positive ne se présente pas comme un champ d’inté-

rêt tout à ait nouveau.

D’autre part, le ait que la défnition annonce une orientation scientifque traduit

une volonté de rendre « plus opérationnelle » l’étude de la tendance de l’humain à se

réaliser, l’importance de la validation empirique ayant été, d’après les tenants de la

psychologie positive, trop négligée par le mouvement humaniste (Positive Psychology

Center, 2007b ; Seligman et Csikszentmihalyi, 2000). Ces derniers veulent ainsi mettre

de l’avant l’importance d’utiliser la même méthodologie pour étudier non seulement

les problèmes, mais aussi le côté positi du onctionnement humain.

L’originalité de l’approche positive découle ainsi de la combinaison qui la caracté-

rise, à savoir de prôner l’aspect humaniste tout en insistant sur la nécessité de le aire

de açon scientifque. Selon les tenants de cette approche, on devrait ainsi en arriver

à une compréhension scientifque plus complète et plus équilibrée de l’expérience

humaine (Seligman et al., 2005).

C L’approche évolutionniste et l’adaptation darwinienne

Les revues et autres médias de vulgarisation scientifque rapportent de plus en plus ré-

quemment des recherches s’inscrivant dans le courant de l’approche évolutionniste.

Apparue à la fn des années 1980 et mise de l’avant par john Tooby et Leda Cosmides,

cette approche a pour but d’expliquer le développement des comportements et de la

pensée humaine à partir de principes d’adaptation inspirés des théories de Darwin

(Cosmides et Tooby, 1989 ; Tooby et Cosmides, 1992).

Selon l’approche évolutionniste, les comportements et la pensée ont évolué de la

même manière que les espèces, en s’adaptant aux contraintes de l’environnement. Un

des principaux domaines où cette approche a été appliquée avec succès est

celui visant à expliquer les diérences observées entre les sexes, sur les plans

biologique, comportemental, mental et culturel (Geary, 2003).

La recherche eectuée par Fieder et Huber (2007) ournit un exemple pou-

vant illustrer ce point. À partir de la constatation observée dans la plupart

des cultures, à savoir les hommes ont tendance à choisir comme partenaire

une emme plus eune, et les emmes, un partenaire masculin plus âgé, ils

ont avancé l’hypothèse que cette situation était avantageuse sur le plan

adaptati. Dans une étude s’intéressant au lien entre la diérence d’âge et

le nombre d’enants, ils constatent que les hommes qui ont le plus d’en-

ants ont une partenaire d’environ six ans plus eunes qu’eux, alors que les

emmes qui ont le plus d’enants les ont avec un partenaire d’environ quatre

ans leur aîné. Selon les auteurs, le choix des hommes s’explique par le ait

qu’une partenaire plus eune a une période de ertilité plus longue, et les

emmes sont portées à choisir un partenaire plus âgé parce qu’il est plus suscep-

tible d’assurer la subsistance des enants. Il s’agirait, tant pour les hommes que

pour les emmes, d’un comportement acquis parce qu’il est adaptati sur le plan de

l’évolution de l’espèce.

psycolog osv

Approche psychologique mettant l’accent

à la ois sur l’étude des orces et des vertus

qui rendent les individus et les communautés

aptes à s’épanouir pleinement, et sur

l’importance de travailler dans le cadre

de la méthode scientifque.

aoc évoluonns

Approche inspirée de la sélection naturelle de

Darwin et expliquant le développement des

comportements et de la pensée humaine à

partir du besoin de s’adapter aux contraintes

de l’environnement.

Martin E. P. Seligman (né en 1942)

Seligman est considéré comme le

fondateur de la psychologie positive.

Leda Cosmides (née en 1957) et John

Tooby (né en 1952)

Cosmides et Tooby sont deux pionniers de

l’approche évolutionniste en psychologie.
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1.2.4 L’approche psychobiologique

Alors que les diverses approches présentées aux points précédents s’intéressent

ondamentalement au volet psychologique, l’approche psychobiologique vise, comme

l’indique son nom, à aire le pont entre les volets psychologique et biologique des phé-

nomènes étudiés. Quels sont les processus biologiques mis en jeu lorsqu’un individu

détermine une couleur, lorsqu’il reconnaît un morceau de mu sique, lorsqu’il apprécie

diéremment un toucher selon qu’il est ait par la personne aimée ou par un médecin,

ou lorsqu’il éclate de rire à la suite d’une phrase dite par un humoriste ? Voilà autant

de questions auxquelles s’intéressent les chercheurs qui adoptent l’approche psycho-

biologique dans leurs études sur le comportement et les aits de conscience.

L’approche psychobiologique se distingue aussi par le ait qu’elle a été présente

dès les premières heures de la psychologie scientique et qu’elle demeure on ne peut

plus vivante aujourd’hui. Comme nous l’avons vu plus haut, des pionniers comme

Fechner, Wundt, Helmholtz et Pavlov avaient tous été ormés en physiologie ou, de

açon plus générale, en biologie. Certains ont poursuivi le type de recherches qu’ils

avaient menées, même si elles ont été plutôt reléguées dans l’ombre par l’arrivée et le

développement de la psychanalyse et du béhaviorisme.

L’approche psychobiologique a réellement démarré à partir du

xx
e

siècle, notamment avec les travaux de Karl Lashley portant sur

la mémoire. Dans les années 1940, ce dernier tente d’établir dans

quelle partie du cerveau sont stockés les souvenirs d’un rat qui a

appris à retrouver son chemin dans un labyrinthe. Les recherches

de Lashley ne peuvent établir de lien précis entre un souvenir et un

endroit dans le cerveau, mais de nouvelles données sont recueillies

quelques années plus tard par le neurophysiologiste américain Wilder

G. Peneld. Alors qu’il traite une patiente atteinte de crises d’anxiété

inexplicables, Peneld constate qu’en stimulant une certaine région du

cerveau, il peut aire ressurgir d’anciens souvenirs chez la patiente.

La chercheuse québécoise de renommée internationale Brenda Milner

compte parmi les collaboratrices de Peneld à l’époque de ces recher-

ches (voir le chapitre 6).

Depuis l’époque de Peneld, les recherches ont porté non seule-

ment sur la mémoire, mais également sur des questions telles que :

Qu’arrive-t-il si l’on doit sectionner ou enlever une structure donnée

pour prévenir une crise d’épilepsie ou pour traiter une tumeur au cer-

veau ? Que se passe-t-il lorsqu’une personne est atteinte d’amnésie à

la suite d’un accident ? Comment un dés ordre hormonal peut-il être

à la source de comportements agressis ? De plus, avec l’arrivée de

nouvelles technologies mises au service de l’observation du cerveau,

les recherches permettent d’en apprendre sans cesse davantage sur

ces questions. Présentant un volet à la ois biologique et psycho-

logique, ces recherches seront reprises tout au long de ce manuel

dans les chapitres correspondants, mettant ainsi à contribution les

notions exposées dans le chapitre 2 au sujet des bases biologiques

du comportement.

Une mise en garde s’impose touteois concernant les recherches

eectuées dans ce domaine. En eet, de plus en plus d’études mon-

trent que l’environnement peut exercer une infuence non seulement

sur l’activité de certaines structures cérébrales, mais aussi sur leur développement

ou sur leur atrophie. Il aut en tenir compte au moment de s’interroger sur des liens de

causalité possibles entre l’activité de certaines structures physiologiques et certains

comportements ou processus mentaux. C’est tout le domaine de la plasticité céré-

brale qui est ici en jeu, sujet sur lequel nous reviendrons plus loin (voir le chapitre 2).

approche psychobiologique

Façon d’aborder le fonctionnement de l’hu-

main mettant l’accent sur les liens entre les

phénomènes psychologiques et les structures

et mécanismes biologiques sous-jacents (sys-

tème nerveux, gènes, hormones). Comprend

une théorie explicative de la personnalité et

certaines techniques d’intervention.

Wilder G. Penfeld (1891-1976)

D’abord assistant de Lashley, Penfeld a

découvert que la stimulation de régions

précises du cerveau pouvait réveiller

certains souvenirs.
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Le tableau 1.2 résume ce qui caractérise les principales approches présentées plus haut.

Type d’approche Quelques personnages

marquants

Concepts et notions de base Approche thérapeutique

L
e

s
 
a

p
p

r
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c
h

e
s
 
p

s
y

c
h

o
l
o

g
i
q

u
e

s
 
c
l
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s
s
i
q

u
e

s

L’approche

psychanalytique

• Freud

• Adler

• Jung

• Concept central, l’inconscient :

– alimenté par l’énergie sexuelle,

selon Freud ;

– alimenté par le sentiment

d’inériorité, selon Adler ;

– constitué d’archétypes,

selon Jung.

• Retrouver dans l’inconscient les

éléments sources de problèmes.

L’approche

béhavioriste

• Pavlov

• Watson

• Skinner

• Psychologie = étude des

comportements appris :

– par association entre diérents

stimuli, selon Watson ;

– par récompenses et punitions,

selon Skinner.

• Agir sur l’interaction entre

l’individu et l’environnement pour

modifer le comportement.

L’approche

gestaltiste

• Wertheimer

• Köhler

• Koka

• Perls

• Perception portant sur des

« gestalts », c’est-à-dire des

ensembles structurés d’éléments, et

non sur des éléments

• Amener l’individu à rassembler en

un tout structuré les diérentes

perceptions qu’il a de lui et des

autres.

L’approche

humaniste

• Maslow

• Rogers

• Humain ondamentalement motivé

par le désir de s’actualiser

• Se centrer sur la personne en tant

qu’humain et non comme un cas.

L’approche cognitive • Piaget

• Ellis

• Accents sur les processus mentaux

dans l’acquisition des connaissances

et dans les actions eectuées par

l’organisme

• Corriger les ausses interprétations

pour modifer les comportements.
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p
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L’approche

écosystémique

• Broenbrenner • Accent sur l’interaction entre

l’individu et son environnement

social

• Corriger les relations entre

l’individu et son environnement

social.

L’approche positive • Seligman • Insistance sur les orces positives

présentes chez l’individu

• Procéder de açon scientifque pour

exploiter les orces de l’individu.

L’approche

évolutionniste

• Tobby

• Cosmides

• Comportements et processus

mentaux = adaptations

« darwiniennes » à l’environnement

• Aucune

L’approche psychobiologique

• Lashley

• Penfeld

• Liens entre le volet biologique

(système nerveux, gènes,

hormones) et le volet

psychologique

• Agir sur le plan biologique

pour modifer la dimension

psychologique.

Les grandes approches passées et actuellesTABLEAU 1.2

1.2.5 La convergence croissante des diverses approches

Quelle est la meilleure approche parmi celles qui viennent d’être présentées ? Il s’agit

là d’une fausse question. En effet, les tenants des diverses façons d’aborder l’humain

se rendent de plus en plus compte qu’elles sont complémentaires, ce qui explique

qu’on a regroupé certaines approches sur la base de leurs points communs. Cet aspect

est d’ailleurs un de ceux qui sont abordés dans l’encadré 1.1, basé sur une interview

accordée par la présidente de l’OPQ, Rose-Marie Charest.
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ENCADRÉ

Un regar actuel sur la psychologie au Québec

selon la présiente e l’Orre es

psychologues u Québec

Selon Rose-marie Charest, présidente de l’Ordre

des psychologues du Québec (OPQ)
1

depuis

1998, les gens sont beaucoup mieux inor-

més qu’avant en matière de psychologie.

Le praticien est vu comme un proes-

sionnel comme un autre et les gens ont

beaucoup moins peur d’aller consulter,

une démarche qui n’est plus « stigma-

tisée », mais considérée comme accep-

table. « Auparavant, raconte la psychologue,

quand j’arrivais à ma clinique, les gens qui

m’attendaient se tenaient discrètement en

retrait, alors qu’aujourd’hui ils se tiennent simple-

ment dans la salle d’attente, comme avec tout autre

spécialiste. » Consulter un psychologue est une démarche

sérieuse : les gens ont des critères de sélection et veulent pouvoir choisir

le psychologue et l’approche qui leur correspondent le mieux. Ils veu-

lent touteois obtenir un résultat rapide, ce qui les amène souvent à

opter pour une approche qui demande un engagement de courte durée.

Malheureusement, dans beaucoup de cas, la nature des problèmes

en jeu ne permet pas de régler ceux-ci rapidement, et la personne qui

consulte doit aire preuve d’adaptation…

Est-il encore pertinent d’enseigner les grandes approches dans les cours

de psychologie ? Rose-Marie Charest indique que le travail des cliniciens

se base encore sur les courants d’idées qui ondent les grandes appro-

ches. La loi réserve dorénavant la pratique de la psychothérapie aux

psychologues, aux médecins et aux détenteurs du permis de psychothé-

rapeute délivré par l’OPQ. Ainsi, dans la réglementation qui en permet

l’application, on reconnaît quatre grands modèles théoriques : psy-

chodynamique, cogniti-béhavioral, existentiel-humaniste, systémique-

interactionnel. Touteois, les cliniciens sont de plus en plus conscients

qu’ils doivent tenir compte, lors de la conduite d’une psychothérapie,

d’aspects sur lesquels insistent des approches autres que leur approche

de prédilection. Par exemple, un psychologue ou un psychothérapeute

utilisant l’approche cognitive ou béhaviorale pourra intégrer une açon

humaniste d’établir le contact avec un patient ; un psychothérapeute

d’orientation psychodynamique pourra, quant à lui, mettre l’accent sur

l’ensemble des éléments d’une situation, comme le ont les tenants

de l’approche gestaltiste. Une recherche visant à comparer l’efcacité

des diverses approches aurait d’ailleurs démontré que le acteur le plus

important dans le succès d’une psychothérapie est l’attitude du psycho-

thérapeute et le lien de confance que ce dernier établit avec son patient.

Considérant l’importance de la relation avec le psychothérapeute, la

clinicienne recommande aux personnes qui souhaitent en consulter un

de prendre le temps de poser des questions concernant son approche

et sa açon de travailler. L’OPQ ore d’ailleurs un service de réérence,

par téléphone ou sur son site Internet (OPQ, 2012d). La personne peut

ainsi orienter son choix en onction de critères tels que le sexe, l’âge et

les années d’expérience du psychothérapeute, l’approche utilisée et la

proximité du lieu de consultation. En dernier ressort, elle peut rencontrer

quelques psychologues ou psychothérapeutes sélectionnés sur la base

de ces critères avant de décider de celui qui lui convient le mieux.

ROSE-MARIE CHAREST

Présidente de l’Ordre des psychologues du Québec

PAROLES d’EXPERT ENCADRÉ 1.1

A Une complémentarité de plus en plus reconnue

Tout comme il aut souvent regarder un objet complexe sous divers angles pour arri-

ver à s’en aire une meilleure représentation d’ensemble, le ait que les chercheurs

aient mis l’accent sur diérents aspects des aits psychologiques a contribué à enrichir

notre compréhension globale de l’être humain. Les diérences entre les approches

sont d’ailleurs aujourd’hui beaucoup moins marquées qu’elles ne l’étaient à l’origine.

Ainsi, les béhavioristes ont évolué vers un néobéhaviorisme qui accepte d’inclure, à

l’instar des gestaltistes, les processus mentaux et l’organisme percevant comme objet

d’étude. De leur côté, les gestaltistes se sont eorcés de tendre, comme les béhavio-

ristes, vers la plus grande objectivité possible. Ces deux açons de voir ont elles-mêmes

reconnu dans l’approche cognitive une nouvelle açon d’aller plus loin dans l’étude

des processus mentaux. Par ailleurs, l’existence de motivations inconscientes mise de

l’avant par la psychanalyse est de plus en plus admise, même si tous n’adoptent pas la

défnition que donnait Freud de l’inconscient.

1. Dans le cadre de la rédaction de cet ouvrage, nous avons rencontré chacun des spécialistes présentés dans les encadrés « Paroles d’expert », lesquels sont le fruit de ces

communications personnelles.
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B Une vision actuelle des grandes approches

La reconnaissance d’une certaine complémentarité entre les approches n’a tout de

même pas conduit à un amalgame indiérencié des açons d’expliquer le onctionne-

ment de l’humain et de traiter les problèmes qui peuvent se poser. En eet, certains

regroupements se sont imposés plus ou moins naturellement entre des conceptions

partageant plus de points communs. Il aut noter par ailleurs que la açon de présenter

ces regroupements peut diérer quelque peu selon les auteurs.

Dans le présent manuel, nous adopterons – en ce qui concerne les approches

psychologiques – la vision en quatre grandes orientations proposée par l’OPQ

(2012e). La fgure 1.5 illustre comment les approches psychologiques, dont l’émer-

gence historique a été présentée précédemment, s’intègrent pour la plupart dans

ces orientations.

La première grande orientation, dite psychodynamique-analytique plutôt que sim-

plement psychanalytique, regroupe, avec la psychanalyse traditionnelle créée par

Freud, toutes les autres variantes qui s’en sont progressivement distinguées (celles

de Adler et de jung, ainsi que plusieurs autres qui n’ont pas été présentées ici). Dans

L'approche psychanalytique
L'orientation

psychodynamique-analytique

L'orientation

cognitive-béhaviorale

L'orientation

existentielle-humaniste

L'orientation

systémique-interactionnelle

Les approches psychologiques

L'approche béhavioriste

L'approche gestaltiste

L'approche humaniste

Les approches

classiques

Les approches

plus récentes

L'approche cognitive

L'approche écosystémique

L'approche positive

L'approche évolutionniste

Les orientations théoriques de l'OPQ

Non prise en considération

dans les orientations de l'OPQ

fIgUre 1.5 La convergence des approches psychologiques illustrée par les orientations

de l’Ordre des psychologues du Québec

L’OPQ regroupe dans quatre grandes orientations les courants de pensée issus des principales approches psychologiques qui se sont développées

depuis les débuts de la psychologie. À noter que l’approche évolutionniste, qui ne propose pas de modèle thérapeutique bien défni, n’est pas prise

en considération par l’OPQ.
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la seconde orientation, dénommée cognitive-béhaviorale
2
, se trouvent les approches

béhavioriste et cognitive, les deux s’étant nettement rapprochées par leur açon

d’envisager comment une personne apprend à réagir aux stimuli externes et in -

ternes. L’orientation existentielle-humaniste englobe d’emblée les approches clas-

siques gestaltiste et humaniste ; on peut même y rattacher l’approche positive qui,

comme les deux autres, met l’accent sur le bien-être de la personne et la réalisation

de soi. Quant à l’orientation systémique-interactionnelle, ainsi que l’appelle l’OPQ,

elle correspond à l’approche écosystémique présentée parmi les plus récentes.

Il est à noter que l’approche évolutionniste, également présentée dans la fgure 1.5,

ne ait pas partie des grandes orientations proposées par l’OPQ. Cela se comprend

aisément du ait que cette approche est plutôt théorique et ne comprend pas un réel

volet « thérapie ». Or, cet organisme est d’abord tourné vers l’intervention. Quant à

l’approche psychobiologique, non incluse dans la fgure 1.5, son évolution se poursuit

parallèlement à celles des autres.

FaiteS le point

4. Quel a été le rôle des philosophes de l’Antiquité dans le développement

de la psychologie ?

5. Nommez les cinq approches psychologiques classiques. Qu’est-ce qui

caractérise chacune d’elles ?

6. Trois approches psychologiques plus récentes ont été mentionnées.

Pouvez-vous en nommer une et dire ce qui la caractérise ?

7. Quel est l’apport de l’approche psychobiologique en psychologie ?

1.3 La méthode scientifque en psychologie

De l’Antiquité jusqu’au xx
e

siècle, le parcours ut long, mais la psychologie est enfn

reconnue comme une science à part entière. À ce titre, elle partage avec les autres

sciences les buts et la açon de procéder caractérisant la méthode scientifque.

Certaines variantes s’imposent néanmoins, compte tenu de ce qui constitue la plu-

part du temps l’objet d’étude de la psychologie : l’être humain. C’est pourquoi, après

avoir rappelé les buts et les étapes de la démarche scientifque, nous présenterons

les principales méthodes utilisées en psychologie. Suivront, pour clore cette section,

quelques points qu’il importe de garder à l’esprit au sujet de l’éthique.

1.3.1 Les buts de la psychologie en tant que science

La psychologie, comme les autres sciences, a comme buts de décrire, d’expliquer, de

prédire et d’« agir sur » les phénomènes en cause.

La description constitue eectivement le premier pas dans l’étude d’un phéno-

mène. Le chercheur qui s’intéresse, par exemple, au manque de motivation à l’égard

des études doit d’abord décrire l’objet de son étude, c’est-à-dire comment se mani-

este ce phénomène chez l’élève (par exemple, des absences aux cours, des retards

dans la remise des travaux). Il tentera ensuite d’expliquer ce qui cause le manque de

motivation constaté, de açon à pouvoir prédire – si son explication est bonne – dans

2. Le terme « béhavioral », synonyme du terme « comportemental », vise à exprimer une conception plus large du comportement que

le terme « béhavioriste », lequel tend à rappeler la conception du comportement qui prévalait au début du béhaviorisme, alors

qu’on ne s’intéressait qu’aux stimuli et aux réponses directement observables.
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quelles conditions ce manque est susceptible de se maniester. À partir de là, le cher-

cheur essaiera, si cela est possible, d’agir sur le phénomène ; dans le présent exemple,

il tentera de modier les conditions infuant sur la motivation de açon que l’élève ait

davantage le goût d’étudier.

1.3.2 Les étapes de la démarche scientifque

Bien que la açon de subdiviser et de nommer les diverses étapes de la démarche

scientique puisse varier d’un auteur à l’autre, cette dernière demeure essentielle-

ment la même. An de mieux garder à l’esprit l’ensemble de la démarche scientique,

nous la présentons ici en cinq étapes de base : la construction de la problématique, la

collecte des données, l’analyse des données, l’interprétation des résultats et, nale-

ment, la communication des résultats.

A La construction de la problématique

Parois pris dans un sens plus restreint, le terme problématique désigne ici le ques-

tionnement du chercheur qui vise à préciser l’objet de sa recherche. Pour y arriver,

il ormule d’abord sa question de départ, c’est-à-dire la question à l’origine de sa re-

cherche, par exemple : qu’est-ce qui ait en sorte qu’un élève ne soit pas motivé à

étudier ? An de proter de ce qui est déjà connu sur le sujet, il procède ensuite à une

recension des documents traitant de la question (par exemple, les volumes, articles

et rapports ayant déjà abordé le sujet de la motivation scolaire) en examinant dans

quelle mesure ces éléments d’inormation sont valables et en les conrontant. Le cher-

cheur précise ensuite sur quel point sera concentrée sa recherche en ormulant une

hypothèse, c’est-à-dire une armation contenant la réponse anticipée à une question

à laquelle il cherchera ensuite à répondre, ou encore en énonçant un objecti qu’il

tentera d’atteindre.

B La collecte des données

Il s’agit ici de décider comment se era la collecte des données qui permettront de

vérier le bien-ondé de l’hypothèse ou d’atteindre l’objecti, selon ce qui a été ormulé

à l’étape précédente et, cela va de soi, selon ce qui est aisable. Le chercheur doit pré-

ciser quelles seront les sources des données : s’agira-t-il de sujets humains (nombre,

âge, sexe, etc.), de sujets animaux, de documents statistiques ou d’archives ? Il doit

ensuite préparer le matériel dont il aura besoin et décider de la méthode à utiliser

pour recueillir ses données. Nous verrons un peu plus loin quelles sont les méthodes

les plus réquemment utilisées dans les recherches en psychologie. Il aut nalement

mettre en pratique ce qui a été décidé et préparé, c’est-à-dire procéder à la collecte

des données.

C L’analyse des données

Une ois la collecte achevée, le chercheur doit procéder à l’analyse des données en

traitant ces dernières de açon à évaluer dans quelle mesure elles permettent de véri-

er le bien-ondé de l’hypothèse ou d’atteindre l’objecti. Il rassemble et organise ces

données, habituellement à l’aide de tableaux et de graphiques, et il eectue s’il y a lieu

certains calculs statistiques (moyennes, médianes, etc.), le tout an de voir ce qui se

dégage des données recueillies en onction de l’hypothèse ou de l’objecti.

D L’interprétation des résultats

Quatrième étape de la recherche elle-même, l’interprétation des résultats consiste

à dégager la signication ou les implications des résultats obtenus : permettent-ils

de vérier l’hypothèse émise, d’atteindre l’objecti xé ? Comment peut-on les expli-

quer, qu’ils soient conormes ou non à l’hypothèse ou à l’objecti ? Quelles en sont les

poblémqu

Au sens large (celui qui est retenu dans ce

manuel), étape de recherche où le chercheur

précise, de açon générale, ce sur quoi portera

sa recherche et où il ormule un objecti ou

une hypothèse.

hyoès

Afrmation ormulant la réponse anticipée

à une question de recherche.
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conséquences théoriques ? Quelles avenues ces résultats esquissent-il pour de utures

études ? Bre, il s’agit d’exposer ce qui se dégage de la recherche, tout en apportant

les nuances appropriées.

E La communication des résultats

Alors que les quatre premières étapes de la démarche scientifque ont trait à la

re cherche elle-même, la cinquième concerne la communication des résultats. En

eet, une ois la recherche terminée, le chercheur se doit d’en diuser les résultats

dans la communauté scientifque. Cette étape est tout aussi cruciale que les précé-

dentes, puisque sans elle, aucun cumul de connaissances, donc aucun progrès dans

le domaine, ne serait possible. Pour que cette transmission des connaissances soit

efcace, les chercheurs ont convenu de suivre certaines règles. Néanmoins, même si

les règles s’avèrent essentiellement les mêmes pour l’ensemble des chercheurs, il en

existe certaines variantes, selon la discipline ou le moyen retenu (par exemple, une

conérence, un article de revue) ; le chercheur doit par conséquent en tenir compte au

moment de publier ses résultats.

Le tableau 1.3 résume le survol que nous venons de aire des principales étapes de

la démarche scientifque.

Étape Opérations

La construction de la problématique

(sens large)

• Formuler la question à l’origine de la recherche.

• Procéder à la recension des documents portant sur la question.

• Formuler une hypothèse.

ou

• Énoncer un objecti.

La collecte des données • Préciser la source des données.

• Préparer le matériel nécessaire.

• Décider de la méthode à utiliser et préciser la açon de procéder.

• Mettre en application ce qui a été décidé.

L’analyse des données • Rassembler et organiser les données (tableaux et graphiques, s’il y a lieu).

• Eectuer, s’il y a lieu, les calculs et tests statistiques appropriés.

L’interprétation des résultats • Expliquer les résultats en onction de l’hypothèse ou de l’objecti.

• Dégager les conséquences des résultats :

– sur le plan théorique ;

– pour de utures études.

La communication des résultats • Faire profter la communauté scientifque de ses résultats en les diusant : articles, afches

à l’occasion de colloques, etc.

Les étapes de la démarche scientifqueTABLEAU 1.3

1.3.3 Les principales méthodes de recherche utilisées

en psychologie

Depuis les débuts de l’utilisation de l’approche scientifque, les chercheurs ont été

amenés à constater que la açon de procéder pour recueillir des données peut dié-

rer beaucoup d’une situation à l’autre. Elle peut en eet varier selon que les données

doivent être recueillies auprès de sujets humains ou animaux, selon la nature des don-

nées à recueillir ou encore selon ce qu’il est possible de aire, physiquement parlant
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ou d’un point de vue éthique, un thème qui sera abordé à la section suivante. Diverses

méthodes ont ainsi été mises au point par les chercheurs, certaines s’avérant plus

appropriées dans certaines disciplines que dans d’autres.

An de comprendre comment ont été recueillies la plupart des connaissances

rassemblées dans ce manuel, lesquelles ont partie du corpus des connais sances en

psychologie, nous présentons ci-après certaines des méthodes les plus réquemment

utilisées en psychologie, compte tenu des contraintes liées à cette discipline : l’obser-

vation, l’étude de cas, l’enquête ainsi que la méthode expérimentale. Nous nous en

tiendrons à l’essentiel concernant ces méthodes, un exposé plus détaillé des carac-

téristiques de chacune étant plutôt l’objet d’un cours portant précisément sur la

méthodologie. À noter que la méthode corrélationnelle, souvent mentionnée parmi

les méthodes de recherche, n’est pas expliquée ici ; nous reviendrons plus loin sur ce

qui justie ce choix. Par ailleurs, quelle que soit la méthode retenue, elle se compose

des mêmes étapes que la démarche scienti que décrite précédemment.

A L’observation

Souvent utilisée pour décrire les comportements types sur lesquels peu d’inormation

est disponible, l’observation permet aussi au chercheur de jeter un regard neu sur des

comportements déjà étudiés dans des contextes trop limités. Bien que les manuels de

méthodologie distinguent diérentes ormes d’observation, cette méthode consiste

essentiellement, comme son nom l’indique, à observer et à noter tous les comporte-

ments survenant dans la situation à l’étude, sans intervenir, c’est-à-dire sans infuen-

cer le phénomène étudié. En ait, le principe de la méthode d’observation demeure

simple, mais sa mise en application ne l’est pas toujours, la diculté principale étant

généralement de ne pas infuer sur le phénomène observé. Un exemple de la açon

dont l’observation peut être menée dans le cadre d’une recherche est présenté dans

l’encadré 1.2, qui porte sur les comportements non verbaux émis par une emme pour

signaler à un homme qu’il l’intéresse.

Le type de recherche mentionné dans l’encadré 1.2 contribue à illustrer comment

la méthode de l’observation, qui consiste à noter ce qui se passe mais sans intervenir,

permet de recueillir de précieux éléments d’inormation sur un phénomène en milieu

naturel, et ce, même si beaucoup d’éléments ne peuvent être contrôlés, à la diérence

de ce qu’on cherche à aire dans la méthode expérimentale.

B L’étude de cas

En optant pour cette méthode, le chercheur tente de recueillir le plus d’inormation

possible sur un individu ou un groupe qui constitue un cas « particulièrement rare »

ou encore « particulièrement représentati » d’un phénomène donné. L’étude de cas est

une démarche intensive dans laquelle le chercheur note le plus grand nombre possible

de comportements survenant spontanément chez l’individu ou le groupe qu’il étudie,

de même que les réactions à certaines situations qu’il provoque sciemment. Ce

type d’étude peut souvent s’étendre sur une longue période allant parois jusqu’à

plusieurs années.

L’étude de cas étant surtout employée en clinique, plusieurs auteurs l’appel-

lent la méthode clinique. Elle est utilisée pour étudier à ond un problème psy-

chologique particulier dans le but de mieux comprendre et de traiter le plus

ecacement possible ce problème précis et ceux d’autres cas du même type.

Un exemple célèbre d’étude de cas est celui d’Anna O.
3
, jeune emme hystérique

traitée par Breuer avec qui (nous l’avons souligné précédemment dans la section

Obsvon

Méthode de collecte des données consistant

à observer et à noter, mais sans intervenir,

tous les comportements survenant dans la

situation faisant l’objet d’une étude.

Éud d cs (ou so d cs)

Méthode de collecte des données consistant

à recueillir le plus d’information possible

concernant un sujet ou un groupe qui

constitue un cas « particulièrement rare »

ou « particulièrement représentatif » d’un

phénomène donné.

Méod clnqu

Étude de cas menée en milieu clinique.

3. Anna O. est un nom fcti utilisé pour protéger l’anonymat de la patiente de Breuer.

Saviez-vouS que ?

C’est l’étude de cas de femmes

« hystériques » qui a permis à

Freud d’élaborer ce qui allait

devenir la psychanalyse.
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Commet les femmes maifestet leur itrêt

En COMPLéMEnT

Monica M. Moore a beaucoup étudié les

comportements d’approche des hommes et

des emmes, relativement entre autres à la

açon dont une emme signale à un homme

l’intérêt qu’elle lui porte. Dans le cadre d’une

recherche utilisant la méthode d’observation,

elle a d’abord établi un « catalogue » des com-

portements non verbaux de sollicitation émis

par une emme dans un bar de célibataires ;

la chercheuse a ensuite utilisé les comporte-

ments répertoriés pour vérifer si leur réquence

variait selon le contexte (Moore, 1985).

Lors de la phase d’établissement du catalogue

de comportements, 200 emmes qui sem-

blaient âgées de 18 à 35 ans ont été obser-

vées, à leur insu, dans un bar de célibataires. Chaque emme a été choisie

de açon aléatoire parmi celles qui se trouvaient dans le bar ; pour être

retenue comme sujet d’observation, la emme devait être seule. Chaque

observation a duré 30 minutes et, « afn de retenir tous les exemples de

comportements pertinents, les observateurs ont maintenu un compte

rendu narrati continu de tous les comportements maniestés par un sujet,

ainsi que les conséquences observables de ces actions » (Traduction

libre. Moore, 1985, p. 239). Les comportements considérés comme des

comportements non verbaux de sollicitation

ont été regroupés en trois catégories de base :

les expressions du visage et les mouvements

de tête, les gestes et, fnalement, les postures

et mouvements de l’ensemble du corps.

La deuxième phase consistait à valider le catalo-

gue, c’est-à-dire à vérifer si les comportements

éminins considérés comme ayant pour onc-

tion de solliciter l’intérêt d’un homme jouaient

bel et bien ce rôle. Pour ce aire, 40 emmes

appartenant à la même classe d’âge ont été

observées, et ce, dans 4 environnements dié-

rents : « un bar de célibataires, un casse-croûte

universitaire, une bibliothèque universitaire,

ainsi que lors de rencontres dans un centre

de emmes universitaire » (Traduction libre). Dix emmes ont été observées,

chacune pendant une heure, dans chaque environnement. Les résultats ont

démontré que dans les contextes où les hommes étaient présents, plus

une emme émettait de comportements non verbaux de sollicitation,

plus le nombre d’approches de la part d’un homme était élevé ; par ailleurs,

les comportements non verbaux de sollicitation émis par les emmes étaient

plus réquents dans un bar, contexte propice à la sollicitation, que dans un

casse-croûte ou une bibliothèque.

ENCADRÉ 1.2

Un simple mouvement de tête peut en dire

long, comme le démontre cette recherche

effectuée selon la méthode de l’observation.

sur l’approche psychanalytique) Freud a longtemps travaillé. L’histoire d’Anna O. a

donné lieu, avec quatre autres cas, à un ouvrage publié conjointement par Freud et

Breuer sous le titre Études sur l’hystérie (Freud et Breuer, 1895).

C L’enquête

Lorsqu’il est difcile, voire impossible, de procéder par observation directe, le cher-

cheur utilise l’enquête, ce qui lui permet de connaître les comportements, opinions

et attitudes typiques des individus appartenant à un groupe donné. Par exemple, il

serait impensable, sur le simple plan pratique, d’observer pendant un an les habitudes

d’étude de 200 cégépiens sélectionnés à la grandeur du Québec. Il serait même très

difcile d’obtenir directement leur opinion concernant, par exemple, le ait d’avoir un

emploi rémunéré durant l’année scolaire. Le chercheur peut alors utiliser l’enquête, qui

consiste précisément à demander aux personnes les éléments d’inormation désirés à

l’aide de questions directes ou indirectes. L’enquête peut être eectuée dans le cadre

d’une entrevue ou en demandant aux participants de répondre à un questionnaire.

La méthode corrélationnelle est souvent présentée à la suite de méthodes telles que

l’observation et l’enquête. Or, cette méthode consiste en ait à mesurer à l’aide d’un

outil mathématique la orce du lien entre deux variables ou plus. En ce sens, comme

l’explique l’encadré 1.3 à la page suivante, cette méthode n’est pas tant une méthode

de recherche, c’est-à-dire une açon de « recueillir » des données, qu’une açon de « trai-

ter » les données recueillies.

enquêt

Méthode de collecte des données consistant

à demander à des individus appartenant

à un groupe, dont on désire connaître les

comportements, les opinions ou les attitudes

typiques, les éléments d’inormation désirés

à l’aide de questions directes ou indirectes.

L’enquête peut être eectuée dans le cadre

d’une entrevue ou en demandant aux partici-

pants de répondre à un questionnaire.

Méthod corrélationnll

Méthode de traitement de données consistant

à mesurer, à l’aide d’un outil mathématique,

la orce du lien pouvant exister entre deux

variables ou plus.
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D La méthode expérimentale

Les méthodes présentées ci-dessus permettent de recueillir de précieux éléments d’in-

ormation sur un phénomène et même, dans certains cas, de prédire les conditions

d’apparition de celui-ci. Par contre, lorsque vient le moment d’établir s’il y a un lien

de cause à eet entre deux ou plusieurs phénomènes, la méthode expérimentale s’im-

pose. En présence d’une situation où le chercheur suppose qu’un phénomène A infue

sur un phénomène B, il tente d’établir un lien de causalité entre les deux phénomènes,

appelés aussi variables. Pour cela, il :

• ait varier la variable A ;

• contrôle les autres acteurs susceptibles d’infuer sur la variable B (an de s’assurer

qu’ils n’interviendront pas) ;

• mesure la variable B an de voir si les variations de la variable A ont eu un eet.

En soi, le principe de base de la méthode expérimen-

tale est simple, mais son application l’est beaucoup moins.

Ainsi, le chercheur qui veut savoir si le ait d’étudier en

écoutant de la musique nuit à l’étude des élèves devra :

• faire varier les conditions d’écoute de la musique (par

exemple, son intensité sonore) ;

• contrôler le plus possible les autres facteurs (par exemple,

le style de musique écouté, la présence de paroles ou

non, le ait que les sujets sont habitués ou non d’étudier

avec de la musique, les diérences individuelles d’un

élève à l’autre) ;

• mesurer l’efcacité de l’étude (par exemple, par le nombre

de mots retenus sur une liste, par le nombre de bonnes

réponses obtenues à un test de lecture, par le nombre de

problèmes réussis).

Le tableau 1.4 résume ce qui caractérise les principales

méthodes utilisées en psychologie pour procéder à la col-

lecte des données.

Méod xémnl

Méthode de collecte des données consistant

à vérifer un possible lien de cause à eet

entre un phénomène A et un phénomène B,

cela en aisant varier A, tout en contrôlant les

autres phénomènes susceptibles d’intervenir,

puis en mesurant les eets possibles sur B.

La « double ature » de la mthode corrlatioelle

En COMPLéMEnT

Le terme « corrélationnel » est souvent utilisé pour qualifer une méthode

de recherche. Or, ce terme renvoie essentiellement au coefcient de cor-

rélation, un outil mathématique permettant de mesurer la orce du lien

pouvant exister entre deux variables ou plus, et ce, quelle que soit la

açon dont les mesures ont pu être recueillies. Pour illustrer ce point,

considérons les trois exemples suivants.

1. Dans le cadre de la recherche de type observation rapportée dans

l’encadré 1.2, page précédente, on pourrait calculer le coefcient de

corrélation pour mesurer la orce du lien entre le nombre de ois

qu’une personne jette un regard vers une autre personne dans un bar

et le temps que cette dernière prendra avant de se diriger vers l’autre.

2. Dans le cadre d’une enquête, il serait possible de calculer le coef-

cient de corrélation pour mesurer la orce du lien entre deux ensem-

bles de données non directement observables, par exemple le

nombre d’heures travaillées par un étudiant en dehors de ses cours

au collégial et la moyenne générale de celui-ci.

3. Dans le cadre d’une autre recherche à laquelle se serait prêté un

échantillon d’individus, on pourrait examiner le lien entre la mémori-

sation et la créativité en calculant le coefcient de corrélation entre

le résultat à un test de mémorisation et celui à un test de créativité.

Dans les trois cas présentés ci-dessus, le même outil mathématique, le coe-

fcient de corrélation, a été utilisé avec des données recueillies dans le cadre

de trois méthodes diérentes de collecte de données. Ainsi, la méthode

corrélationnelle, considérée comme l’utilisation d’un outil mathématique

mesurant la orce du lien entre deux variables quantitatives, n’est donc pas

tant une méthode de collecte qu’une méthode de traitement de données.

Il importe touteois de noter que la présence d’un lien de corrélation entre

deux variables ne permet pas d’inérer entre elles un lien de cause à eet.

ENCADRÉ 1.3

Pour déterminer si le fait d’étudier en écoutant de la musique nuit à l’étude,

un chercheur devra faire varier les conditions d’écoute, contrôler les autres

facteurs et mesurer l’efcacité de l’étude.
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Être d’accord ou non avec les autres

RECHERCHE CLASSIQUE ENCADRÉ 1.4

Dans les années 1950, Solomon Asch a utilisé la méthode expérimentale

pour étudier les acteurs qui infuent sur la tendance d’une personne à se

conormer, c’est-à-dire à agir et parois même à penser comme les autres.

Asch avait recruté des volontaires pour réaliser une expérience qu’il pré-

sentait comme portant sur la perception visuelle. Au cours de plusieurs

essais, les sujets regardaient des cartes sur lesquelles guraient des

lignes (voir ci-dessous) et devaient dire laquelle des trois lignes de com-

paraison était de la même longueur que la ligne standard. Dans chaque

cas, la bonne réponse était évidente (ci-ci-dessous, la ligne 2).

An d’étudier si la tendance à se conormer aux autres pouvait dé -

pendre, entre autres choses, du nombre de personnes ayant émis une

opinion donnée, Asch a d’abord présenté sa série de cartes à des sujets

qui étaient seuls au moment de répondre, et ces derniers ont donné une

mauvaise réponse dans moins de 1 % des cas.

Le chercheur a ensuite ait en sorte que les sujets répondent en pré-

sence d’autres personnes qui étaient de connivence avec l’expérimenta-

teur pour donner une même ausse réponse devant certaines cartes. En

présence d’un seul complice, les participants ont répondu presque aussi

bien que les sujets testés seuls, tandis qu’en présence de sept com-

plices, les vrais sujets se sont conormés, c’est-à-dire qu’ils ont donné

la même ausse réponse que les complices dans environ 37 % des cas

(Asch, 1951).

Ayant contrôlé les autres acteurs susceptibles d’infuer sur les sujets

(sexe des complices, âge, açon de répondre), Asch a ainsi pu démon-

trer, grâce à la méthode expérimentale, que le acteur « nombre de com-

plices » a un eet sur le phénomène « tendance à se conormer ».

Ligne standard Lignes de comparaison

1 2 3

Méthode But Procédure de base et remarques

L’observation • Décrire les comportements types associés

à une situation.

• Noter tous les comportements observés dans

la situation, sans intervenir.

L’étude de cas • Recueillir le plus d’inormation possible sur un cas

particulièrement rare ou représentati.

• Noter le plus grand nombre possible de

comportements survenant spontanément ou

de açon provoquée.

• Remarques :

– peut s’étendre sur une longue période ;

– appelée méthode clinique quand elle porte sur

un problème psychologique.

L’enquête • Connaître les comportements, opinions et attitudes

typiques d’un groupe donné (lorsque l’observation

est dicile ou impossible).

• Demander aux individus l’inormation désirée.

• Peut se aire par entrevue ou à l’aide

d’un questionnaire.

La méthode expérimentale • Établir s’il y a un lien de cause à eet entre deux

ou plusieurs phénomènes.

• Comporte trois étapes :

– aire varier le ou les phénomènes

supposément causaux ;

– contrôler les autres acteurs non étudiés ;

– mesurer le phénomène censé être infuencé.

Les principales méthodes de recherche utilisées en psychologie pour la collecte les donnéesTABLEAU 1.4

Les cours et les manuels de méthodologie exposent en détail les points à prendre en

considération dans la mise sur pied d’une recherche de nature expérimentale ; celle-ci

requiert souvent la mise au point d’un petit scénario, ainsi que l’illustre la recherche

classique rapportée dans l’encadré 1.4 portant sur la tendance, variable d’un humain

à l’autre, à se conformer à l’opinion des autres.
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1.3.4 La question de l’éthique

En 1975, la Rockeeller Commission mettait à jour les traitements qu’on avait

ait subir à des soldats pour étudier les eets de certaines drogues, cela dans

le cadre de recherches eectuées par l’armée américaine entre 1955 et 1975

(Answers.com, 2006). Dans le cadre du même programme, des recherches

fnancées par la Central Intelligence Agency (CIA) portant sur le lavage de

cerveau avaient également été réalisées dans divers établissements, dont le

Allen Memorial Hospital à Montréal (Answers.com, 2006). Ces révélations

remettaient à l’avant-plan, ici même en Amérique, les préoccupations d’or-

dre éthique qui avaient déjà cours dans l’opinion publique depuis qu’avaient

été révélées les expériences conduites par des médecins nazis au cours de la

Seconde Guerre mondiale. À la suite de tels événements, la communauté des

chercheurs a admis qu’on ne pouvait, au nom de la science, aire n’importe quoi

ou laisser au simple chercheur le soin de décider de ce qu’il pouvait ou ne pouvait

pas aire : il allait se donner des règles d’éthique.

Considérer l’aspect éthique d’une recherche, c’est se demander jusqu’à quel

point les actions envisagées sont acceptables sur le plan moral, ce qui, à notre

époque – et dans notre contexte social – revient généralement à évaluer dans

quelle mesure la recherche respecte un certain code de déontologie. Or, la dis-

tinction entre éthique, morale et déontologie est diicile à établir. Sans prétendre

en ournir une déinition ormelle, il peut être utile d’indiquer ce à quoi renvoie

essentiellement chacun de ces trois termes. Ainsi, alors que la morale se rapporte

ondamentalement aux notions de bien et de mal, l’éthique correspond aux prin-

cipes de base sur lesquels s’appuie la morale en vigueur dans une société donnée.

La déontologie, quant à elle, est la açon dont une discipline ou une proession

exprime, sous orme de code, les comportements qui peuvent ou doivent être

posés et ceux qui ne le peuvent ou ne le doivent pas ; la déontologie est donc la

ormulation concrète de la açon dont une discipline ou une proession entend

respecter l’éthique.

Le code de déontologie de l’OPQ est accessible sur le site Internet de l’organisme ;

à titre d’exemples, en voici les articles 13 et 16 :

13. Le psychologue s’assure que le consentement demeure libre et éclairé pendant

la durée de la relation proessionnelle.

16. Lorsque le psychologue exerce sa proession auprès d’un couple ou d’une

amille, il sauvegarde le droit au secret proessionnel de chaque membre du

couple ou de la amille. (OPQ, 2012)

Ce code vise donc à ournir au spécialiste en psychologie les balises devant l’aider

à respecter l’équilibre entre, d’une part, le désir légitime d’acquérir des connais-

sances (en recherche) ou le mieux-être espéré pour une personne ou un groupe

(en intervention) et, d’autre part, le devoir de ne pas causer de tort, physique ou

psychologique, à tout individu ou groupe sur lequel la recherche ou l’intervention

pourrait avoir des eets. Il importe de noter que l’éthique ne concerne pas unique-

ment les recherches ou les applications eectuées auprès de participants humains,

mais aussi celles menées avec des animaux.

L’évaluation des gains estimés au regard des torts possibles demeurera tou-

jours une question de pondération, donc en tout temps une question de juge-

ment. C’est pourquoi tous les centres de recherche ont aujourd’hui un comité

d’éthique auquel sont soumis les projets de recherche, que ceux-ci soient menés

par des étudiants ou par des chercheurs bien établis. L’expérience présentée à

Radio-Canada dans le cadre de l’émission Enjeux en septembre et octobre 2006

(Radio-Canada, 2006), et dont l’encadré 1.5 donne un bre aperçu, constitue un

bel exemple de cas où les gains constatés sont apparus comme l’emportant sur

certains torts qui avaient pu être causés à des individus.

Mol

De façon générale, terme qui renvoie aux

notions de bien et de mal.

Équ

Ensemble des principes de base sur lesquels

s’appuie la morale en vigueur dans une

société donnée.

Déonolog

Façon dont une discipline ou une profession

convient de respecter l’éthique en exprimant

sous forme de code les comportements qui

peuvent ou doivent être posés et ceux qui ne

le peuvent ou ne le doivent pas.

Saviez-vouS que ?

Un psychologue qui ne respecte

pas le code de déontologie

de l’OPQ peut en être radié.

La durée de la sanction dépend

du type de manquement dont

il s’est rendu coupable.
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L’thique e recherche : ue questio de jugemet

En COMPLéMEnT

Il n’est pas toujours aisé d’établir dans quelle mesure, sur le plan de

l’éthique, les bienaits escomptés d’une recherche l’emportent sur les

inconvénients que pourraient subir les participants. Une expérience pré-

sentée à Radio-Canada dans le cadre de l’émission Enjeux, à l’automne

2006, l’il lustre paraitement. Lors de cette recherche, une enseignante,

avec « l’accord de tous les parents, de la commission scolaire et de la

directrice de l’école […] a ait vivre la discrimination à ses élèves pen-

dant deux jours […] se servant de la taille des enants pour les sépa-

rer » (Radio-Canada, 2006). De plus, avant de commencer l’expérience,

l’enseignante a demandé aux enants s’ils voulaient participer à une

expérience sur la discrimination, ce à quoi ils ont dit oui.

La première journée, prétextant que les enants mesurant moins de

1,34 m sont généralement de meilleurs élèves d’après les recherches

scientifques, l’enseignante leur donne toutes sortes de privilèges. À la

fn de la journée, elle envoie les plus petits à la maison et garde avec

elle les plus grands pour leur expliquer la nature de l’expérience ; elle

leur avoue alors qu’il n’est pas vrai qu’ils sont moins intelligents que les

petits et qu’elle les aime toujours autant.

Le lendemain, de connivence avec les grands, elle annonce à l’en-

semble du groupe qu’elle s’était trompée et que ce sont en réalité

les grands qui sont plus intelligents et qui auront maintenant droit à

des privilèges.

À la fn des deux jours, l’enseignante avoue aux élèves que ce qu’elle leur

avait dit concernant la diérence entre les grands et les petits n’est pas

vrai du tout, qu’elle a mené cette expérience pour les aider à comprendre

ce que c’est que de se sentir discriminé.

La semaine suivant la présentation de la leçon de discrimination, un

second reportage a ait état des réactions de certains enants et d’un

groupe de parents en présence de l’enseignante ayant mené l’expérience.

La quasi-totalité des personnes qui se sont prononcées, les enants y

compris, a convenu que dans l’ensemble, l’expérience avait été prof-

table, même si elle avait été difcile à vivre pour plusieurs de ces élèves.

Il semblerait donc, à première vue, que l’expérience était justi-

fable sur le plan de l’éthique ; mais peut-on vraiment en être cer-

tain ? À cet eet, un groupe de proesseurs universitaires a ait

parvenir à Cyberpresse une lettre ouverte afrmant, en se basant

sur le document Éthique de la recherche avec des êtres humains

publié conjointement par les Instituts de recherche en santé du

Canada, le Conseil de recherche en sciences naturelles et en génie

du Canada et le Conseil de recherche en sciences humaines du

Canada, qu’aucun comité d’éthique n’aurait approuvé une telle expé-

rience. Les proesseurs signalaient qu’on peut notamment lire dans

le document sur l’éthique que « tous les chercheurs travaillant avec

des enants doivent évaluer la possibilité que ceux-ci ne sourent,

ne subissent de blessures ou n’éprouvent de l’anxiété, puis instaurer

et appliquer des précautions adaptées et des mesures correctrices »

(dans Makdissi et al., 2006).

Finalement, qu’en aurait-il été si l’expérience avait mal tourné ?

ENCADRÉ 1.5

Malheureusement, il existe de réelles manifestations de discrimina-

tion sur des critères autres que la taille.

FaiteS le point

8. Quels sont les buts de la psychologie en tant que science ?

9. Nommez les cinq grandes étapes de la démarche scientifque.

10. Quelles sont les quatre principales méthodes de recherche utilisées en

psychologie ? Donnez un exemple pour chacune d’elles.

11. Expliquez en vos mots ce à quoi correspond l’éthique dans le domaine de

la recherche en psychologie.



Chapitre 1

Une ersonne eu avoir obenu un docora

en sychologie sans our auan ouvoir orer

le ire de sychologue, qui es réservé aux

membres de l’OpQ.

Même si le sychologue ne eu, ar exemle,

rescrire des médicamens à un aien en crise,

cela ne signie as qu’il ne uisse raier des cas

aussi lourds que le sychiare : c’es le mode de

raiemen qui diffère.

Il y a deux fois lus de femmes que d’hommes

qui raiquen comme sychologues.

Les sychologues ravaillen selon différenes

aroches, chacune ouvan convenir davanage

à ceraines ersonnes e moins à d’aures. De lus,

le lien de conance éan rimordial dans le bon

déroulemen d’une héraie, il es imoran de

choisir un « sy » avec qui on se senira à l’aise.

Même si cela a malheureusemen déjà éé le cas,

il n’es lus quesion aujourd’hui de faire subir aux

aricians, « our le bien de la science », des rai-

emens qui ourraien avoir our eux des consé-

quences néfases. Les comiés de déonologie

auxquels doiven obligaoiremen êre soumis les

rojes de recherche s’assuren de faire resecer

les codes d’éhique en vigueur.

Les quesionnaires uilisés our les enquêes en sy-

chologie comoren souven des choix de réonses,

ou comme ceux des magazines oulaires. touefois,

les ess uilisés our des éudes scieniques doiven

réondre à des crières rigoureux e êre éablis selon

des règles récises, ce qui n’es as le cas des

quesionnaires oulaires.
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réponses aux énoncés de la page 3

En BrefEn Brefen Brf

• De « science de l’âme » qu’elle était au début, la psycho-

logie est aujourd’hui dénie comme la science du com-

portement et des processus mentaux. Elle compte de

nombreux secteurs de pratique selon le type d’activité et

le sujet d’intérêt.

• Le statut scientique de la psychologie a été reconnu vers

le milieu du xx
e siècle. Sont apparues par la suite diverses

approches explicatives : celles appelées classiques (psycha-

nalytique, béhavioriste, gestaltiste, humaniste et cognitive)

et d’autres, plus récentes (écosystémique, positive et évo-

lutionniste). L’approche psychobiologique, quant à elle, se

penche sur les liens entre la dimension psychologique et la

dimension biologique.

• La recherche en psychologie procède selon la démarche

scientique. Elle utilise différentes méthodes de re cherche

telles que l’observation, l’étude de cas, l’enquête et la

méthode expérimentale, et ce, tout en respectant les prin-

cipes d’éthique en vigueur dans la société.
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Bloch, H. et al. (dir.) (1999). Grand dictionnaire de la

psychologie (2
e

éd.). Paris, France: Larousse-Bordas.

> Dictionnaire encyclopédique de la psychologie qui dresse un

panorama de l’ensemble des connaissances en psychologie.

On y trouve, entre autres, la défnition de plus de 2 300 termes

ainsi que des articles sur des thèmes et des personnages ayant

marqué l’histoire de la psychologie.

Démont, É. (2009). La psychologie. Histoire, concepts,

méthodes, expériences. Paris, France: Sciences Humaines.

> Excellent texte de base présentant un rappel historique des

origines de la psychologie et aisant un survol des connais-

sances accumulées dans le domaine, avec un accent sur

l’aspect développemental.

Meyer, C. (dir.) (2010). Les nouveaux psys. Ce que l’on sait

aujourd’hui de l’esprit humain. Paris, France: Marabout.

> Ouvrage qui tente de aire le point dans le domaine de la

psychologie. Traite de l’ensemble des sujets qu’on trouve

dans un texte de base de psychologie, mais à partir du point

de vue de spécialistes reconnus dans les diérents champs

de cette discipline.

Sillamy, N. (1983). Dictionnaire usuel de psychologie. Paris,

France: Bordas.

> Dictionnaire encyclopédique qui est un instrument de culture

générale visant à rendre accessible au grand public les prin-

cipaux concepts et théories psychologiques.

périodiqu t jouraux

Revue québécoise de psychologie

> Cette revue publie des rapports de recherche, des études

cliniques, des revues bibliographiques et des essais théori-

ques destinés à ceux qui s’intéressent à l’aspect appliqué de

la psychologie.

Sciences Humaines (2008). La grande histoire de la psycho-

logie. Numéro spécial n
o

7 (septembre-octobre). Récupéré

le 7 mars 2013 de www.scienceshumaines.com/la-grande-

histoire-de-la-psychologie_fr_317.htm.

> Très bon survol de la açon dont s’est développée la science de

la psychologie, depuis l’époque de Pinel libérant les malades

des asiles jusqu’aux nouveaux horizons qui s’ouvrent en ce

début de xxi
e

siècle.

Wb t audioviul

Classics in the history of psychology (http://psychclassics.

yorku.ca)

> Ce site donne accès à un nombre imposant d’articles clas-

siques, tels que celui relatant l’expérience avec le petit Albert

(voir le chapitre 5), ou encore celui où Ebbinghaus rapporte

ses premiers travaux sur la mémoire (voir le chapitre 6).
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1 Un proessionnel de la psychologie peut travailler tant

dans un bureau de consultation que dans un laboratoire

de re cherche, une école ou un centre communautaire, au

sein d’une équipe sportive, auprès des tribunaux ou dans le

cadre d’un divorce, pour ne nommer que quelques exemples.

Malgré les divers contextes dans lesquels les spécialistes en

psychologie peuvent oeuvrer, qu’ont-ils en commun ? En quoi

leur apport est-il diérent de celui d’autres proessionnels

(par exemple les enseignants, les médecins, les travailleurs

sociaux, les accompagnateurs, les avocats) ?

2 Vous aimeriez savoir combien d’heures par jour les étudiants

de votre cégep passent à naviguer sur Internet. Comment

procéderiez-vous, en vous inspirant des étapes de la

méthode scientifque ?

3 Votre proesseur de psychologie vous demande votre avis

sur un projet de recherche visant à vérifer l’impact de la

violence verbale sur le sommeil des jeunes enants.

Ce projet prévoit qu’on demandera aux parents d’enants

de 6 à 12 mois, quinze minutes avant l’heure habituelle de

la sieste de leur bébé, de parler à celui-ci sèchement et à

un ort volume pendant une minute avant de le mettre au lit.

On observera par la suite les comportements des enants

(dorment-ils ? sont-ils agités ? se réveillent-ils de la même

açon que d’habitude ?, etc.).

Quels éléments devez-vous considérer avant d’approuver

ou non ce projet ? Quelle sera votre décision ? Quelles

recommandations erez-vous au chercheur ?

35À la découverte de la psychologie
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aè vo lu c c, vou vz ouvo :

• distinguer les principales composantes d’un neurone type et expliquer

ce qui les caractérise ;

• comprendre comment l’inux nerveux permet aux neurones de

communiquer entre eux ;

• nommer quelques-uns des principaux neurotransmetteurs et préciser

le rôle principal de chacun ;

• identifer les principales structures du cerveau et expliquer le rôle principal

de chacune ;

• repérer les principales aires du cortex cérébral et expliquer le rôle principal

de chacune ;

• distinguer les principales structures libérant des hormones et comprendre

comment elles inuencent le comportement.



Sydney Crosby, mis en échec

par… une commotion cérébrale

Génie du hockey, considéré par plusieurs comme le plus grand

hockeyeur de tous les temps, Sydney Crosby semblait en route

pour réécrire le livre des records de la Ligue nationale de hockey.

Or, le 5 janvier 2011, après avoir subi deux sévères mises en échec

dans ses derniers matchs, il est contraint de s’absenter du jeu

pendant plusieurs mois en raison d’une « commotion cérébrale »

(ou syndrome postcommotionnel). Il reviendra au jeu en no-

vembre 2011, le temps de quelques parties. Malheureusement,

après une collision qui semblait anodine avec un de ses coéqui-

piers, les troubles liés à son traumatisme réapparaissent. Depuis

son dernier retour au jeu, Crosby semble bien rétabli, mais per-

sonne ne peut dire avec certitude si sa carrière prometteuse pourra

se poursuivre sans qu’un autre coup vienne la compromettre.

Il faut reconnaître que le surdoué de Cole Harbour en Nouvelle-

Écosse n’est ni le premier, ni le seul joueur de hockey à avoir subi

ce type d’atteinte au cerveau, tout comme le hockey n’est pas le

seul sport dans lequel des athlètes en sont victimes. Toutefois,

le fait qu’une grande vedette comme Sydney Crosby soit tou-

chée a contribué à ramener le sujet à l’avant-plan de l’actualité.

Longtemps négligés, les risques de commotion cérébrale dans

les sports de contact font de plus en plus parler d’eux en rai-

son des conséquences à court et à long terme qui peuvent s’en-

suivre : conséquences d’abord sur le plan physique, même si elles

ne sont pas aussi apparentes que celles d’une blessure comme

un nez cassé, et également sur le plan psychologique, lesquelles

peuvent être plus subtiles et plus dommageables à long terme.

C
haque ois que nous nous pencherons sur un des thèmes abordés dans les chapi-

tres qui suivent (la sensation et la perception, les états de conscience, l’appren-

tissage, la mémoire, l’intelligence, la motivation, l’émotion, le stress, les troubles

psychologiques ainsi que les conceptions de la personnalité et les thérapies associées),

nous serons amenés à nous interroger sur les mécanismes biologiques impliqués. Pour

nous y préparer, nous eectuerons d’abord un survol du système nerveux, le système

biologique le plus étroitement lié à la compréhension des phénomènes psychologiques.

Nous verrons ainsi comment onctionne le neurone, l’unité à la base du système nerveux,

et comment les milliards de neurones sont organisés en diérentes structures, le cer-

veau constituant la plus évoluée d’entre elles. Nous présenterons également brièvement

l’aspect endocrinien du comportement.

2.1 Les neurones et le système nerveux

Quoique beaucoup plus complexe, le système nerveux est comme un ordinateur dont

l’unité de base serait le neurone, une cellule spécialisée dans le traitement de l’inor-

mation. Un peu comme le transistor d’un ordinateur, le neurone reçoit constamment

des signaux d’autres cellules, les traite et, s’il y a lieu, transmet à d’autres cellules le

résultat du traitement eectué.

An de comprendre comment le neurone peut jouer son rôle clé, nous allons d’abord

considérer sa structure générale, pour ensuite examiner la nature du signal qu’il traite,

à savoir l’infux nerveux, et nous pencher sur la açon dont s’opère la communica-

tion entre neurones. Nous serons alors en mesure de décrire la açon dont l’ensemble

Nuon

Cellule constituant l’unité de base du

système nerveux et dont l’action consiste

à recevoir les signaux provenant d’autres

cellules, à les compiler de façon à générer

un nouveau signal, et à transmettre ce signal

à d’autres cellules.

Chapitre 238
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Arborisation terminale

Boutons terminaux

Noeuds de Ranvier

Gaine de

myéline

Corps cellulaire

Dendrites

Axone

Les signaux reçus par les dendrites sont traités par le corps cellulaire, lequel génère à son tour un

signal. Ce dernier se propage le long de l’axone et de l’arborisation terminale jusqu’aux boutons

terminaux, où il peut être transféré à d’autres neurones.

La structure et le fonctionnement types d’un neuronefigUre 2.1

de ces neurones – on estime que le système nerveux de l’adulte en contient environ

100 milliards (Bear, Connors et Paradiso, 2002 ; Purves et al., 2005) – est organisé pour

constituer le système nerveux.

2.1.1 La structure générale du neurone

La gure 2.1 illustre la structure générale d’un neurone type, de même que ses com-

posantes de base. On peut y voir la partie principale, c’est-à-dire le corps cellulaire.

Au centre de ce dernier se trouve le noyau cellulaire contenant notamment le code

Corps cellulire

Partie principale d’une cellule contenant

entre autres le noyau cellulaire et à laquelle

sont rattachés, dans le cas d’un neurone,

les prolongements que sont les dendrites

et l’axone.

génétique ; l’encadré 2.1, à la page suivante, présente un rappel des notions de base

concernant cet aspect génétique. C’est le corps cellulaire qui, d’une part, eectue la

compilation des signaux reçus par un neurone et qui, d’autre part, génère le signal

transmis aux autres cellules. Deux types de prolongement du corps cellulaire, les den-

drites et l’axone, remplissent ces onctions, et leur rôle est ondamental dans la com-

munication avec les autres cellules.

Les dendrites sont, en quelque sorte, des prolongements courts de la membrane

cellulaire du neurone. Elles orment des ramications présentant des sites récepteurs

qui permettent, comme leur nom l’indique, de recevoir des signaux en provenance

d’autres cellules. Cette réception ne se ait pas uniquement à partir des dendrites,

puisque certains sites récepteurs se trouvent sur la membrane cellulaire elle-même.

Outre les dendrites, le neurone possède un autre type de prolongement, plus long

celui-là : l’axone. Contrairement aux dendrites, il n’y a qu’un seul axone par neurone, et

son rôle consiste à transmettre aux autres cellules le signal qui est généré par le neurone

à la suite de la compilation eectuée à partir des signaux reçus. Touteois, tout comme

les dendrites, l’axone possède des ramications qui vont permettre de transmettre à

plusieurs cellules à la ois le signal généré par le neurone. On parle d’arborisation ter-

minale pour désigner cette ramication qui termine l’axone. En raison de son aspect

légèrement renfé, on appelle bouton terminal chacune des extrémités de l’arborisation

terminale, là où s’eectue la transmission du signal vers les autres cellules.

Les dendrites ne mesurent généralement qu’une inme raction de mètre, alors que

l’axone, s’il peut lui aussi être très court, peut avoir une longueur d’un mètre ou plus.

On le voit, par exemple, dans le cas de certains neurones dont le corps cellulaire est

situé dans la moelle épinière et dont l’axone se prolonge jusqu’au bout du pied.

Dendrite

Extension de la membrane cellulaire

d’un neurone ormant des ramications

qui permettent de recevoir des signaux

en provenance d’autres cellules.

Membrne cellulire

Membrane renermant le corps cellulaire.

Site récepteur

Point qui, sur une dendrite ou sur la mem-

brane cellulaire d’un neurone, est sensible

au signal provenant d’une autre cellule.

axone

Prolongement qui, dans le neurone type, part

du corps cellulaire et propage l’infux nerveux

vers d’autres cellules grâce à l’arborisation

terminale.

arboristion terminle

Ramications de l’axone qui permettent

de transmettre à plusieurs cellules à la ois

le signal généré par un neurone.

Bouton terminl

Chacune des extrémités de l’arborisation

terminale d’un axone, là où s’eectue la

transmission aux autres cellules du signal

généré par un neurone.
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En CompLémEnt

Au début des années 2000, les premiers résultats concernant le décodage du génome humain ont ravivé un débat remontant au moins aux philo-

sophes de la Grèce antique, à savoir la question de l’inné et de l’acquis. Dans quelle mesure le comportement d’un individu dépend-il du bagage

génétique reçu de ses parents et dans quelle mesure dépend-il de ce que l’environnement l’a amené à développer ?

enCadrÉ 2.1

Au dar, le ge
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D’abord, lorsqu’il est question de génome, à quoi réère-t-on au juste ?

La fgure ci-dessus permet d’en avoir une vue générale.

L’organisme (1) est constitué de milliards de cellules (2). Dans le noyau

de chaque cellule sont contenus les 46 chromosomes dépositaires du

bagage génétique reçu par l’individu de ses parents (3). Ces chromoso-

mes sont groupés en 23 paires, chaque chromosome de chaque paire

consistant en une longue molécule d’acide désoxyribonucléique (ADN)

(4). C’est le long de cette molécule d’ADN que se trouvent les gènes. Un

gène correspond à une section onctionnelle de l’ADN, c’est-à-dire à une

section contenant une inormation qui sera transmise à la progéniture

(5). L’ensemble des gènes contenus dans les chromosomes constitue

ainsi ce qu’on appelle le génome (6).

On pourrait comparer les chromosomes, qui sont des entités sépa-

rées, à un en semble de manuels transmettant les instructions requises

pour abriquer un organisme (voir la fgure ci-contre). On aurait ainsi

23 manuels en 2 tomes (23 paires de chromosomes) traitant cha-

cun d’aspects diérents. Par exemple, les deux tomes du 23
e

manuel

contiendraient les instructions portant sur le développement sexuel de

l’individu. Au moment de la reproduction, chaque parent transmet, par

l’entremise de l’ovule ou du spermatozoïde, un des deux chromosomes

de chaque paire, au hasard. Les chromosomes reçus par le nouvel indi-

vidu se regroupent de nouveau par paires pour ormer le bagage géné-

tique de celui-ci.

Qu’en est-il maintenant du lien entre la génétique et le comportement ?

De açon générale, on peut dire que les gènes ournissent les instruc-

tions, alors que les matériaux et les conditions de développement dépen-

dent de l’environnement. Grifths et ses collaborateurs (2010) proposent

l’analogie avec la construction d’une maison. Un « gène » spéciferait par

exemple les matériaux à utiliser, un autre la açon de construire la struc-

ture, un autre les normes à observer, etc. Touteois, si un gène indique

d’utiliser des briques pour la construction des murs, mais qu’il n’y a pas

de briques disponibles dans l’environnement, le résultat sera diérent de

ce qu’il aurait dû être. D’un autre côté, si les briques sont disponibles,

mais que le « gène » sur la açon de les disposer pour construire les murs

est absent, incomplet ou déectueux, le résultat sera, encore là, diérent

du modèle prévu.

L’exemple du mur suft à illustrer ce que les recherches mettent de plus

en plus en évidence : la plupart des caractéristiques – physiques autant

que psychologiques – dépendent à la ois de plus d’un gène, et à la ois

des matériaux et des conditions présents dans l’environnement physique

et psychologique. L’immense tâche des chercheurs est de déterminer,

pour chaque aspect comportemental considéré, la açon dont interagis-

sent la génétique et l’environnement.
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La gure 2.1 illustre une autre composante anatomique : la gaine de myéline. Il s’agit

d’une sorte de recouvrement graisseux (composé de lipides et de protéines) entourant

l’axone de la plupart des neurones. La gaine de myéline est interrompue à certains

endroits appelés nœuds de Ranvier. Sa présence permet au signal de voyager plus rapi-

dement en « sautant » d’un nœud de Ranvier à l’autre. Lorsque cette gaine se désagrège

autour des axones qui en possèdent normalement une, les eets peuvent être drama-

tiques, comme dans le cas de certaines maladies, notamment la sclérose en plaques

(Campbell et Reece, 2004), dans lesquelles la coordination motrice et les capacités

sensorielles d’un individu deviennent gravement compromises en raison de la lenteur

de la transmission dans certains axones. Au-delà de la description générale que nous

venons d’en donner, il peut être pertinent de savoir que la structure et le onctionne-

ment types d’un neurone varient beaucoup, comme cela est illustré dans la gure 2.2.

Gane de myélne

Sorte de recouvrement graisseux entourant

l’axone de la plupart des neurones et permet-

tant au signal de voyager plus rapidement le

long de l’axone.

Nœud de ranve

Endroit où la gaine de myéline présente un

amincissement autour de l’axone.

Voici une illustration de la diversité des formes que peuvent présenter les neurones.

2.1.2 L’infux nerveux

On appelle infux nerveux le signal qui est généré par le corps cellulaire à la suite

des signaux reçus et qui est transmis par la suite le long de l’axone vers d’autres cel-

lules. Le signal consiste en une modication de nature électrochimique, c’est-à-dire

une inversion des charges électriques entre l’intérieur et l’extérieur de l’axone, comme

le schématise la gure 2.3, à la page suivante. La modication ainsi créée constitue en

quelque sorte une impulsion électrique qui se déplace en cascade le long de l’axone,

un peu comme dans une le de dominos : le premier domino ait tomber l’autre, qui

ait tomber le suivant, et ainsi de suite. Le signal généré par le corps cellulaire doit

cependant être assez ort pour que l’infux nerveux se propage le long de l’axone, tout

comme il aut appliquer une orce minimale sur le premier domino pour le aire tomber

et entraîner la chute des autres. En eet, si le signal n’est pas susant, alors rien ne se

passe : c’est ce qu’on appelle la loi du tout ou rien.

À la diérence des dominos qui ne se relèvent pas une ois tombés, l’état des

charges électriques le long de la membrane de l’axone revient à la normale au ur et

à mesure que la perturbation se déplace. Ce processus nécessite touteois un certain

délai. Ainsi, immédiatement après avoir généré un infux nerveux, le corps cellulaire

ne peut en générer un autre avant qu’une période donnée se soit écoulée : il s’agit de la

période réractaire. Le neurone doit en quelque sorte « reprendre son soufe » !

Une ois l’infux nerveux déclenché, la vitesse à laquelle il se propage le long de

l’axone varie selon le type de neurone. D’environ 0,5 m/s dans le cas de certains neu-

rones, cette vitesse peut atteindre de 80 à 120 m/s pour d’autres (Ramachandran,

2002), la moyenne étant d’environ 10 m/s (Bear et al., 2002). Parmi les acteurs aectant

infux neveux (ou mulson neveuse)

Signal de nature électrochimique créé

par un neurone à la suite de signaux reçus,

et ensuite transmis le long de l’axone vers

d’autres cellules ; correspond au passage

du potentiel de repos au potentiel d’action.

Lo du tout ou en

Dans le cas de l’infux nerveux, loi expliquant

que l’infux est créé ou non selon que

la diérence de charge électrique entre

l’intérieur et l’extérieur de l’axone excède

un certain seuil critique.

péode éactae

Période suivant la génération d’un infux ner-

veux et au cours de laquelle un nouvel infux

nerveux ne peut pas être généré ou ne peut

l’être que si le signal est assez intense.

Les différentes formes de neuronesfigUre 2.2
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la vitesse de l’infux nerveux, on compte, comme nous l’avons

mentionné plus haut, la présence d’une gaine de myéline. Le

diamètre de l’axone intervient également, la vitesse de l’infux

étant plus grande pour les axones ayant un diamètre plus

grand. L’élément « vitesse » est particulièrement important

quand la situation exige une réaction rapide : pour permettre à

un joueur de baseball de rapper une balle rapide, par exemple,

les signaux reçus par l’œil doivent être ecacement transmis

aux neurones qui commanderont au joueur de s’élancer sur le

tir du lanceur pour aire contact avec la balle.

2.1.3 La communication entre neurones

La communication entre deux neurones est assurée principale-

ment par la synapse et les neurotransmetteurs ; ce sera notre

premier point. Nous verrons ensuite comment le traitement

des nombreux signaux reçus par un neurone détermine dans

quelle mesure ce dernier enverra à son tour un signal vers

d’autres neurones. Nous terminerons en présentant quelques

neu rotransmetteurs parmi ceux qui jouent un rôle relativement

important dans les diérents phénomènes qui seront abordés

dans les autres chapitres.

a La synapse et les neurotransmetteurs

Lorsqu’un infux nerveux parvient à l’arborisation terminale, il

se propage dans toutes les ramications de celle-ci, pour na-

lement atteindre l’extrémité de chacune et le bouton terminal

qui s’y trouve. C’est là que le signal sera transmis à une autre

cellule (neurone, muscle ou organe).

On appelle synapse le point où l’infux nerveux est transmis

à un autre neurone (voir la fgure 2.4 ). Ainsi, lorsqu’un infux

nerveux en provenance d’un neurone transmetteur parvient au

bouton terminal, de petits contenants appelés vésicules synap-

tiques se déplacent vers la membrane du bouton terminal, pour

s’ouvrir dans l’espace synaptique entre les deux neurones. En s’ouvrant, les vésicules

libèrent des neurotransmetteurs, qui se déplacent vers un site récepteur situé sur une

dendrite ou sur la membrane cellulaire du neurone récepteur ; une nouvelle impulsion

électrique est alors créée par ce neurone, et le processus se poursuit.

b Le traitement des signaux reçus

Comme nous l’avons souligné précédemment, chaque neurone reçoit des signaux de

plusieurs autres cellules, mais il n’a qu’un seul axone pour transmettre à son tour

un signal. Il aut donc que le corps cellulaire procède à une sorte de compilation des

signaux reçus. Or, contrairement à certains neurotransmetteurs qui sont excitateurs,

c’est-à-dire qu’ils tendent à ce que le corps cellulaire génère un infux nerveux dans

l’axone, d’autres sont dits inhibiteurs, car ces derniers tendent à empêcher l’impul-

sion d’être déclenchée. Le corps cellulaire doit donc, en quelque sorte, eectuer la

compilation des « + » (les eets dus aux neurotransmetteurs excitateurs) et des « – » (les

eets dus aux neurotransmetteurs inhibiteurs). Il aut que les « + » l’emportent de açon

probante sur les « – » pour que l’impulsion soit déclenchée.

Revenons à notre rappeur de baseball. Les neurones transmettant les infux

nerveux générés par l’image rétinienne doivent les véhiculer le long de leur axone,

puis les transmettre par de nombreuses synapses à d’autres neurones qui vont les

analyser en tenant compte de la vitesse et de la position de la balle, des habi tudes

Impulsion électrique se

déplaçant le long de l'axone

Différence de potentiel

électrique entre l'intérieur

et l'extérieur de l'axone

Intérieur de

l'axone

Gaine de myéline

L’infux nerveux provient d’une inversion des charges électriques, et

il se propage le long de l’axone.

L’infux nerveuxfigUre 2.3

Syns

Point où un infux nerveux est transmis à

une autre cellule (neurone ou autre).

Véscul synqu

Structure située dans un bouton terminal

et contenant des neurotransmetteurs.

esc synqu

Espace situé entre un bouton terminal d’un

neurone transmetteur et une dendrite ou la

membrane cellulaire d’un neurone récepteur.

Nuonsmu

Substance chimique qui permet de transérer

l’inormation d’un neurone à un autre.

excu

Qualie un neurotransmetteur dont l’action

tend à aire générer un infux nerveux par

le corps cellulaire.

inbu

Qualie un neurotransmetteur dont l’action

tend à empêcher le corps cellulaire de

générer un infux nerveux.
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Des neurotransmetteurs sont libérés dans

l’espace synaptique pour permettre la

communication entre deux neurones.

Bouton

terminal

du neurone

transmetteur

Vésicules

synaptiques

Neurotransmetteurs

Dendrite

du neurone récepteur

Arrivée d'une

impulsion nerveuse

Espace

synaptique

Neurone

transmetteur

Neurone

récepteur

La synapse et son fonctionnementfigUre 2.4

À l’arrivée d’un infux nerveux en provenance d’un neurone transmetteur, les vésicules synaptiques

contenant les neurotransmetteurs migrent vers l’espace synaptique ; les neurotransmetteurs y sont alors

libérés vers le neurone récepteur, où une série de réactions peut conduire à un nouvel infux nerveux.

Testez-le !
Êtes-vous rapide ?

Les impulsions nerveuses ont une limite de vitesse qu’elles ne peu-

vent dépasser, ce qui restreint par le ait même la vitesse à laquelle

on peut réagir à un événement impossible à prévoir. La situation

illustrée dans la fgure ci-contre permet de s’en rendre compte.

Prenez un billet de banque, tenez-le à la verticale par l’extré-

mité supérieure, puis demandez à un ami de placer la main à

mi-hauteur du billet de la açon indiquée dans la fgure. Après

vous être assuré qu’il y a un espace minimal d’environ 2,5 cm

de part et d’autre du billet, prévenez-le que vous allez lâcher le

billet dans quelques secondes et qu’il doit tenter de l’attraper en

ermant simplement la main, sans déplacer le bras vers le bas.

Si votre ami suit paraitement vos instructions, et si vous

prenez garde de ne pas lui donner d’indice avant de relâcher le

billet, ce dernier lui glissera immanquablement entre les doigts !

On peut ainsi comprendre pourquoi, dans la conduite automo-

bile, « prévoir » est tout aussi important que « réagir ».

Source : Adapté de Zimbardo, Weber et Johnson, 2003.

du lanceur, des indices perçus avant le lancer et du risque de rater la balle. Les

neu rones ayant participé à cette analyse enverront leur résultat sous orme d’im-

pulsions nerveuses aux neurones qui commandent les mouvements. Ces dernières

généreront ou non les impulsions nerveuses appropriées qui commanderont de

s’élancer ou non sur la balle. Quand on considère tout ce processus, il apparaît

ascinant qu’il puisse s’eectuer en une raction de seconde ! Et pourtant, comme

la démonstration de la rubrique « Testez-le ! » permet de le constater, il arrive qu’on

ne puisse réagir sufsamment vite dans des situations qui, à première vue, sem-

blent aciles…
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C Quelques neurotransmetteurs et leur rôle

On dénombre actuellement plus d’une centaine de neurotransmetteurs ayant chacun

sa propre structure chimique, et les recherches nous amènent à en découvrir d’autres

continuellement. De plus, on sait aujourd’hui que de nombreux neurones peuvent

libérer deux neurotransmetteurs diérents, voire davantage (Bear et al., 2002 ; Purves

et al., 2003). Nous en mentionnons ici quelques-uns qui présentent un intérêt particu-

lier au regard des thèmes qui seront abordés dans le présent manuel.

• L’acétylcholine Premier neurotransmetteur à avoir été découvert pour son rôle

dans les mouvements volontaires, l’acétylcholine interviendrait également dans les

processus liés à l’attention, au sommeil et à la mémoire, des thèmes qui seront

abordés respectivement dans les chapitres 3, 4 et 6. On sait par ailleurs que les neu-

rones produisant l’acétylcholine meurent graduellement chez les patients atteints

de la maladie d’Alzheimer.

• Le glutamate Ce neurotransmetteur, qui interviendrait également pour aciliter l’ap-

prentissage, la mémoire et le sommeil, serait le neurotransmetteur « le plus impor-

tant pour le onctionnement normal du cerveau » (Purves et al., 2005, p. 137). On

estime qu’il intervient dans plus de la moitié des transmissions synaptiques qui ont

lieu dans le cerveau ; on considère ainsi qu’il est l’excitateur le plus répandu dans

le système nerveux.

• La dopamine Elle joue un rôle central dans la régulation des mouvements, c’est-

à-dire dans la capacité d’eectuer de açon bien synchronisée un mouvement com-

plexe, aussi banal soit-il en apparence, comme saisir une tasse de caé et la porter

à ses lèvres. On sait par exemple que la maladie de Parkinson, qui se manieste par

une difculté à aire des mouvements harmonieux, des tremblements musculaires

et de la rigidité, est associée à une insufsance de dopamine et est causée par la

mort des neurones du tronc cérébral qui produisent celle-ci.

Par ailleurs, la dopamine interviendrait également dans les processus cognitis

et émotis, ainsi que dans certains aspects liés à la motivation (par exemple, la

récompense, le plaisir, la dépendance). On a en eet constaté que la dopa-

mine est présente en trop grande quantité chez les individus atteints de

schizophrénie, un trouble qui se manieste par une perception déormée

de l’environnement ainsi que par des açons inappropriées d’y réagir sur le

plan émoti.

• La noradrénaline Elle intervient dans des maniestations physiques telles

que l’accélération du rythme cardiaque, la respiration, l’élévation de la

pression artérielle et la libération de sucre dans le sang. Ces modifcations

du métabolisme cellulaire qui préparent l’organisme à réagir à une situa-

tion se trouvent également dans les maniestations des émotions (voir le

chapitre 9). En excès, la noradrénaline entraîne un eet de surexcitation

qui peut devenir pathologique dans certains cas.

• La sérotonine Outre le ait qu’elle contribue au bon déroulement du som-

meil, la sérotonine agirait aussi sur l’humeur. En eet, une défcience de ce

neurotransmetteur entraînerait un état dépressi et anxieux. Elle intervient

également sur les processus sensoriels et sur ceux qui sont liés à l’appé-

tit. Lorsque l’état dépressi devient pathologique, certains médicaments

peuvent compenser cette lacune, mais, nous le verrons au chapitre 12, le

traitement ne doit pas s’arrêter là : dans ce type de situation, il importe en

eet de trouver la cause du manque de sérotonine.

• L’endorphine L’eet premier de l’endorphine est d’atténuer les sen-

sations liées à la douleur, et parois même de les aire disparaître

complètement. Certaines situations, lorsqu’on ait un eort muscu-

laire soutenu par exemple, stimulent naturellement la production

d’endorphine. C’est ce qui se passe lorsqu’un coureur de ond qui avait

commencé à ressentir la atigue et certaines douleurs dans les jambes

Un effort musculaire soutenu stimule

naturellement la production d’endorphine.
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constate, après un certain temps, que ces sensations doulou r euses ont disparu

et qu’il ressent même une certaine euphorie (souvent appelée « euphorie du

coureur »). Certaines recherches visent à mieux connaître les conditions stimu-

lant la production d’endorphine en vue, espère-t-on, de soulager la douleur dans

le cas de maladies pour lesquelles les médicaments antidouleur sont encore

sans effet.

• L’acide gamma-aminobutyrique (GABA
1
) Tout comme le glutamate, le GABA est

extrêmement important pour le bon fonctionnement général du système nerveux.

Toutefois, contrairement au glutamate qui, comme la plupart des autres neuro-

transmetteurs, a un effet excitateur, le GABA a un effet inhibiteur. On le trouve dans

environ 33 % des synapses qui se situent dans le cerveau ; on considère même que

c’est le plus important inhibiteur dans cette partie complexe du système nerveux

(Purves et al., 2005 ; Zimbardo et al., 2003 ; Zwanzger et Rupprecht, 2005). En rai-

son de ce côté inhibiteur et du fait qu’il est très répandu dans le système nerveux,

le GABA serait la contrepartie du glutamate et jouerait un rôle fondamental de

frein dans le système nerveux pour que l’activité neuronale ne s’emballe pas trop

(Golcberg, 2004). On a ainsi constaté que certaines manifestations d’anxiété et de

panique correspondent à une baisse de GABA dans le système nerveux et que,

inversement, les produits qui stimulent la présence de GABA réduisent ces trou-

bles, de même que l’occurrence de crises d’épilepsie (Golcberg, 2004 ; Zimbardo

et al., 2003).

Le tableau 2.1 rappelle les principales caractéristiques associées aux neurotrans-

metteurs que nous venons de décrire brièvement.

1. « GABA » est l’acronyme de l’expression anglaise gamma-aminobutyric acid.

Neurotransmetteur Caractéristiques biologiques de base Comportements et processus mentaux liés

Acétylcholine • Excitateur • Mouvements volontaires

• Attention, sommeil et mémoire

• Insufsance => dégénérescence (Alzheimer)

Glutamate • Excitateur

• Le plus répandu dans le cerveau

• Apprentissage, mémoire et sommeil

Dopamine • Excitateur • Régulation des mouvements

• Apprentissage (circuits de récompense), mémoire et attention

• Insufsance => maladie de Parkinson

• Excès => schizophrénie

Noradrénaline • Excitateur • Maniestations physiques intervenant dans les émotions (par exemple,

le rythme cardiaque, la respiration, la pression artérielle)

• Excès => surexcitation (états maniaques)

Sérotonine • Excitateur • Sommeil et humeur

• Appétit, processus sensoriels

• Insufsance => état anxieux et dépressi

Endorphine • Excitateur

• Production pouvant être stimulée par un eort

physique intense

• Atténuation de la douleur

• Sensation d’euphorie

GABA • Inhibiteur le plus répandu dans le cerveau

• Rôle général de « rein »

• Réduction des maniestations d’anxiété et de panique

• Prévention de l’occurrence de crises d’épilepsie

Source : Adapté de Purves et al., 2005, p. 131.

Les caractéristiques et les effets des principaux neurotransmetteurstabLeaU 2.1
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Système nerveux

périphérique (SNP)

(voir la figure 2.9, page 51)

(voir la figure 2.7, page 48)

Moelle épinière

Système nerveux

central (SNC)

Cerveau
Système nerveux

somatique (SNS)

Système nerveux

autonome (SNA)

Système

parasympathique

Système nerveux

sympathique

Système nerveux

L’ensemble des neurones du système nerveux se répartit en deux grandes divisions : le système nerveux central (SNC), comprenant le cerveau et

la moelle épinière, et le système nerveux périphérique (SNP), comprenant l’ensemble des autres neurones ; ce dernier englobe le système nerveux

somatique (SNS), qui relie les récepteurs sensoriels et les muscles volontaires au système nerveux central, et le système nerveux autonome (SNA),

qui assure la communication avec les différents viscères du corps.

Les principales divisions du système nerveuxfigUre 2.5

2.1.4 Les divisions du système nerveux

Un peu comme les personnes travaillant dans une grande entreprise y occupent dié-

rentes onctions, les unités ondamentales que sont les neurones sont groupées dans

diérentes structures ayant chacune leurs onctions à remplir. C’est l’ensemble de

ces structures qui constitue le système nerveux. Comme le laisse voir la gure 2.5,

ce système se divise en deux grandes parties : le système nerveux périphérique et le

système nerveux central.

a Le système nerveux périphérique

Le système nerveux périphérique (SNP) correspond aux parties du système nerveux

assurant la communication entre, d’une part, le cerveau ou la moelle épinière et,

d’autre part, le reste du corps. On pourrait le comparer à l’ensemble des périphéri-

ques d’un ordinateur grâce auxquels ce dernier peut recevoir l’inormation ournie par

l’usager et réagir en conséquence.

Comme illustré dans la gure 2.5, le système nerveux périphérique se divise lui-

même en deux ensembles de circuits : le système nerveux somatique et le système

nerveux autonome.

a Le système nerveux somatique

Nommé à partir du terme grec soma qui signie « corps », le système nerveux somatique

(SNS) est constitué de l’ensemble des neurones qui communiquent avec les parties

du corps interagissant avec l’environnement ; par analogie avec l’ordinateur, on pour-

rait dire qu’il s’agit de l’ensemble des périphériques et câblages d’entrée et de sortie.

Considérant le sens dans lequel voyagent les infux nerveux, on distingue les neurones

sensoriels des neurones moteurs.

Sysèm nvux ééqu (SNp)

Division du système nerveux qui assure la

communication entre, d’une part, le cerveau

ou la moelle épinière et, d’autre part, le reste

du corps.

Sysèm nvux somqu (SNS)

Branche du système nerveux périphérique

constituée par l’ensemble des neurones qui

communiquent avec les parties du corps

interagissant avec l’environnement, à savoir

les récepteurs sensoriels et les muscles

volontaires (rattachés aux différentes parties

du squelette) ; inclut des neurones sensoriels

et des neurones moteurs.
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Le cerveau et la moelle épinière reçoivent de l’inormation sur l’environnement

grâce aux neurones sensoriels, qui leur transmettent les infux nerveux provenant des

divers organes sensoriels. La plus grande partie de ce trajet se ait par les nerfs, ce

terme étant utilisé pour désigner un groupe d’axones réunis dans un même aisceau

(voir la fgure 2.6), un peu comme un groupe de ls réunis dans un câble électrique.

Ainsi, les ners qui renerment les axones de neurones sensoriels reliant la jambe à la

moelle épinière transmettent à cette dernière les infux nerveux générés par les récep-

teurs de la peau lorsque nous détectons, par exemple, les sensations produites par un

massage ; par contre, les infux transmis par le ner optique, lequel est constitué des

axones de neurones se trouvant dans l’œil (voir le chapitre 3), se rendent directement

au cerveau.

Neurone sensoriel (ou neurone fférent)

Neurone transmettant à la moelle épinière

ou au cerveau les infux nerveux provenant

des autres parties du corps.

Nerf

Groupe d’axones réunis dans

un même aisceau.

Neurone

Axone

Nerf

Le ner est constitué d’un regroupement d’axones, un peu comme un câble électrique est constitué

d’un regroupement de fls individuels.

Le nerf, un regroupement d’axonesfigUre 2.6

En plus de transmettre de l’inormation en provenance de l’environnement, le sys-

tème nerveux somatique permet, grâce aux neurones moteurs, de transmettre des

commandes aux muscles attachés au squelette, muscles sur lesquels nous avons,

dans la majorité des cas, un contrôle volontaire.

b Le système nerveux autonome

Le système périphérique comprend également un ensemble de neurones qui veillent

non seulement à maintenir l’organisme en vie, mais aussi à réguler les dépenses d’éner-

gie nécessaires pour s’ajuster ecacement à l’environnement. Ainsi, lorsque nous

dégustons un repas, notre système digesti se met au travail sans que nous ayons à lui

en donner l’ordre consciemment. De même, lorsque nous nous lançons à ond de train

dans une attaque en direction du but adverse au cours d’une partie de hockey, nous

n’avons pas à commander à notre cœur de battre plus vite pour ournir aux muscles

le surplus d’oxygène nécessaire : la réaction se ait automatiquement. Comme il onc-

tionne par lui-même sans qu’on ait à y penser, on a baptisé système nerveux autonome

(SNA) le réseau neuronal qui gère l’activité de ces organes dont le rôle est d’assurer

le bon onctionnement du métabolisme ; ces organes sont, notamment, le oie et les

autres organes du système digesti, le cœur, les poumons, les reins, les glandes, etc.

Comme suggéré dans la gure 2.5, à la page précédente, et schématisé dans la

gure 2.7, à la page suivante, le SNA innerve les diérents organes du corps (cœur,

poumons, estomac, etc.), c’est-à-dire qu’il agit sur eux. Il peut cependant opérer de

Neurone moteur (ou neurone efférent)

Neurone transmettant aux diérentes

parties du corps (muscles et organes)

les commandes provenant de la moelle

épinière et du cerveau.

Système nerveux utonome (SNa)

(ou système nerveux neurovégéttif

ou végéttif ou viscérl)

Branche du système nerveux périphérique

constituée par l’ensemble des neurones qui

communiquent avec les diérents organes

du corps ; inclut des neurones sensoriels

et des neurones moteurs.
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deux façons sur ces organes. Ainsi, un peu comme une automobile munie d’un sys-

tème d’alimentation lui permettant d’avancer et d’un système de freinage permettant

d’exercer une action dans le sens contraire, le SNA compte deux subdivisions, le sys-

tème sympathique et le système parasympathique, qui ont respectivement pour fonc-

tion générale d’augmenter l’activité des organes et de la ralentir.

Ces deux sous-systèmes ont des effets contraires, mais ils exercent tous deux des

fonctions liées à la survie par rapport à l’environnement (voir le chapitre 9). Ainsi, le

système nerveux sympathique produit des réactions visant à mettre de l’énergie à la

disposition de l’organisme (accélération du rythme cardiaque et de la respiration, libé-

ration de sucre dans le sang, etc.) pour l’aider à agir (par exemple, pour lutter ou fuir

devant une situation menaçante). Quant à lui, le système nerveux parasympathique

vise à permettre soit la reconstitution des réserves d’énergie utilisées au cours d’une

activation marquée du système sympathique, soit l’emmagasinage d’énergie en vue de

Sysèm nvux symqu

Branche du système nerveux autonome

qui produit des réactions visant à mettre

de l’énergie à la disposition de l’organisme

pour l’aider à agir (par exemple, pour lutter

ou fuir devant une situation menaçante).

Sysèm nvux symqu

Branche du système nerveux autonome qui

produit des réactions visant à permettre soit

la récupération de l’énergie utilisée pour

combattre un danger ou y échapper, soit

l’emmagasinage d’énergie en vue de nou-

velles sollicitations.

Système nerveux autonome

Système nerveux

sympathique

Système nerveux

parasympathique

Glandes salivaires StimuleInhibe

Estomac
Inhibe

Contracte

Sphincters

(intestins et vessie)
ContracteRelâche

Glandes sudoripares
Aucune action

directe

Stimule

Vaisseaux sanguins
Aucune action

directe

Contracte

Respiration RalentitAccélère

PupilleDilate Contracte

Rythme cardiaque RalentitAccélère

Foie (glucose) InhibeStimule

Glandes surrénales

(adrénaline)

Aucune action

directe

Stimule

De façon générale, les divisions sympathique et parasympathique du système nerveux agissent sur les mêmes organes, mais dans le sens contraire

l’une de l’autre.

Les orgaes iervés par le système erveux autoome (SnA)figUre 2.7
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sollicitations utures (ralentissement du rythme cardiaque et de la respiration, activité

du système digesti, etc.).

Pour que le SNA puisse eectuer correctement son travail, c’est-à-dire savoir quelle

onction (sympathique ou parasympathique) activer, il doit être inormé de l’état du

corps. On y trouve donc, comme dans les autres composantes du système périphé-

rique, des neurones sensoriels qui transmettent l’inormation sur ce qui se passe dans les

organes, et des neurones moteurs qui envoient aux organes les commandes appropriées.

Généralement, le onctionnement autonome du SNA est tout à ait avantageux, mais,

dans certaines situations, il peut s’avérer un inconvénient : c’est le cas, par exemple,

lorsqu’un étudiant qui doit aire un exposé devant la classe n’arrive pas à abaisser

comme il le voudrait son niveau de stress (voir le chapitre 10) ou encore lorsqu’une

personne est sujette à des crises d’angoisse insurmontables (voir le chapitre 12).

b Le système nerveux central

On pourrait comparer le système nerveux central (SNC), lequel comprend la moelle

épinière et le cerveau, à l’unité centrale d’un ordinateur, là où s’eectue principale-

ment le traitement de l’inormation en provenance des périphériques et d’où partent

les instructions se dirigeant vers ceux-ci.

a La moelle épinière

La moelle épinière est principalement ormée d’axones logés dans la colonne verté-

brale qui assurent la communication entre le cerveau et les diérentes parties du sys-

tème périphérique qui n’y sont pas directement reliées. On utilise souvent, comme

nous le erons ici, le terme fbre nerveuse pour parler des axones qui, même s’ils ne

sont pas regroupés en ners, s’étendent sur une certaine distance (comme c’est le

cas dans la moelle épinière). On distingue ainsi, d’une part, les fbres sensorielles qui

acheminent au cerveau l’inormation provenant du système périphérique et, d’autre

part, les fbres motrices qui transmettent au système périphérique les commandes du

cerveau dirigées vers les muscles et les organes. Sur le plan onctionnel, on peut donc

dire de açon générale que la moelle épinière est la partie du système nerveux central

qui joue le rôle d’intermédiaire entre le cerveau et l’ensemble du corps, sau en ce qui

concerne la région au-dessus du cou. En eet, au niveau de la tête, certains récepteurs

sensoriels et certains muscles communiquent directement avec le cerveau.

En plus de transmettre les infux du système périphérique vers le cerveau et vice-

versa, la moelle épinière est également le siège de connexions qui, comme l’illustre la

gure 2.8, à la page suivante, permettent ce qu’on appelle un arc réexe. Ce dernier est

rendu possible par la présence d’un neurone qui capte un signal provenant d’un neu-

rone sensoriel et qui stimule, directement ou par l’intermédiaire d’un autre neurone,

un neurone moteur, lequel provoquera alors la réponse motrice appropriée. Le réfexe

bien connu qui ait bouger la jambe lorsqu’on rappe sous la rotule du genou constitue

un bon exemple d’arc réfexe ; la réaction consistant à lever automatiquement le pied

en réaction à la sensation douloureuse provoquée par le ait d’avoir marché sur un

objet pointu est un autre exemple de réfexe dû à ce type de circuit appelé arc réfexe.

Notons que même si le signal transmis par le neurone sensoriel se rend au cer-

veau, la réaction motrice se produit sans le concours de ce dernier. Ceci est particu-

lièrement rappant dans le cas de personnes paraplégiques dont la moelle épinière

peut déclencher une réaction, en dépit du ait que les bres nerveuses entre elle et

le cerveau ont été endommagées. C’est ainsi que la stimulation des organes génitaux

d’un individu paraplégique peut provoquer l’érection du pénis ou du clitoris et, « pour

les deux sexes, des contractions des muscles du périnée lors de l’orgasme
2
» (Purves

et al., 2005, p. 496), et ce, même si la personne ne ressent rien.

2. Au cours d’une entrevue diusée sur une chaîne de télévision américaine, l’acteur Christopher Reeves, qui avait incarné Superman

et qui était devenu tétraplégique en 1995 à la suite d’une chute de cheval, a confrmé la possibilité de provoquer une érection

grâce à des stimulations appropriées.

Système nerveux centrl (SNC)

Division du système nerveux constituée

des neurones contenus dans le cerveau

et la moelle épinière.

Moelle épinière

Partie du système nerveux central principale-

ment ormée d’axones logés dans la colonne

vertébrale et assurant la communication entre

le cerveau et la partie du système périphérique

qui n’y est pas directement reliée.

Fibre nerveuse

Terme général utilisé pour désigner un

axone qui, même s’il ne ait pas partie d’un

ner, s’étend sur une certaine distance

(comme c’est le cas, par exemple, dans la

moelle épinière).

Fibre sensorielle

(ou fbre sensitive ou érente)

Fibre nerveuse d’un neurone sensoriel.

Fibre motrice (ou fbre eérente)

Fibre nerveuse d’un neurone moteur.

arc réexe

Réfexe automatique dans lequel un neurone

sensoriel stimule, directement ou par l’inter-

médiaire d’un autre neurone, un neurone

moteur, le lien entre les deux neurones s’e-

ectuant au niveau de la moelle épinière, sans

passer par les centres cérébraux supérieurs.
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b Le cerveau

Ce qu’on entend par « cerveau » varie selon les auteurs et le contexte dans lequel ceux-

ci en parlent. Dans le présent manuel, le terme cerveau sera employé au sens large

(Purves et al., 2005) pour désigner ce qui correspond à l’ensemble des structures conte-

nues dans la boîte crânienne, à partir de l’endroit où se termine la moelle épinière.

Par ailleurs, il importe de savoir que même la açon de décrire et de classer les di-

érentes structures constituant le cerveau varie selon le point de vue adopté. Compte

tenu de l’extrême complexité de cet organe, nous nous contenterons ici de présenter

les structures de base auxquelles nous nous réérerons. Nous nous limiterons égale-

ment à souligner la onction principale de chacune d’elles, étant entendu que la plu-

part d’entre elles peuvent intervenir dans plusieurs aspects du onctionnement de

l’individu. La fgure 2.9 illustre les principales parties du cerveau. Nous y avons asso-

cié un numéro à chacune des structures mentionnées dans le texte de base, ceci afn

d’en aciliter le repérage.

Le tronc cérébral (1) Situé en haut de la moelle épinière, le tronc cérébral assure le

passage de l’inormation sensorielle et motrice entre la moelle épinière et l’ensem-

ble du cerveau, tout en étant impliqué dans une multitude de onctions métaboliques

importantes. Outre le cerveau médian (aussi appelé cerveau moyen ou mésencéphale),

dont nous ne parlerons pas davantage, le tronc cérébral comprend le bulbe rachidien

et le pont (Purves et al., 2003). On mentionne souvent une autre structure, la orma-

tion réticulée (ou réticulaire), qui ait également partie du tronc cérébral. Cette struc-

ture ne constituerait cependant pas une composante anatomique bien circonscrite,

mais plutôt un réseau de cellules dius dans l’ensemble du tronc cérébral (Purves

et al., 2003). Il en sera question plus loin dans cet ouvrage, notamment lorsque le

thème du sommeil sera abordé.

Cvu

Terme désignant, au sens large, l’ensemble

des structures contenues dans la boîte

crânienne, à partir de l’endroit où se

termine la moelle épinière.

tonc céébl

Ensemble comprenant le cerveau médian,

le bulbe rachidien et le pont ; il assure

le passage de l’information sensorielle et

motrice entre la moelle épinière et l’ensemble

du cerveau et participe à de nombreuses

fonctions métaboliques importantes. Certains

auteurs incluent également le thalamus

et l’hypothalamus dans le tronc cérébral.

Récepteur sensoriel

dans le muscle
Neurone sensoriel

(axone)

(corps cellulaire)

Moelle épinière

Axone du

neurone moteur

Muscle

L’arc réfexe est produit par une connexion s’eectuant au niveau de la moelle épinière, soit directement,

comme dans le cas de la jambe qu’on soulève en réaction au coup rappé sous la rotule, soit par

l’intermédiaire d’un autre neurone (illustré en mauve dans la partie droite du schéma de la moelle), comme

c’est le cas lorsqu’on réagit automatiquement à une sensation douloureuse détectée par la peau.

Le onctionnement de l’arc réfexefigUre 2.8
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Une onction importante du bulbe rachidien consiste à gérer certaines onctions

vitales assurées par le SNA, dont le rythme cardiaque, la respiration et la pression

artérielle. Comme ces onctions physiologiques fuctuent selon les demandes de l’or-

ganisme pour réagir à son environnement, le bulbe rachidien doit, lui aussi, ajuster son

action. Il est intéressant d’ajouter ici que la plupart des bres sensorielles et motrices

qui traversent le bulbe rachidien le ont en changeant de côté ; c’est ce qui explique,

comme nous le verrons plus loin à propos du cortex cérébral, que la moitié gauche du

corps est contrôlée par la partie droite du cerveau, et vice-versa.

Le rôle du pont semble, quant à lui, moins spécique. Il a peu d’incidence sur les

phénomènes qui seront abordés dans ce manuel. Nous pouvons tout de même signa-

ler qu’en raison de ses nombreuses connexions nerveuses avec le cervelet, le pont

aide ce dernier à assurer la synchronisation des mouvements. En raison de ce rôle

d’intermédiaire entre, d’une part, le cervelet et, d’autre part, les centres supérieurs et

le système nerveux somatique, le pont agirait « comme un commutateur important »

(Bear et al., 2002, p. 194) entre le cervelet et le cerveau.

Le cervelet (2) Le cervelet est situé à la base du cerveau, à l’arrière du haut de la

moelle épinière. Son nom, qui signie « petit cerveau », lui vient de sa orme qui rappelle

de açon générale celle de l’ensemble du cerveau. Son rôle ondamental est d’assurer

la coordination automatique des mouvements qui sont commandés par les centres

supérieurs du cerveau, et il peut accomplir cette tâche grâce à la réception constante

d’inormations sur la position des diérentes parties du corps les unes par rapport

aux autres, la vision et le centre de l’équilibre. Il permet à un athlète comme Alexandre

Despatie d’accomplir un plongeon complexe à partir d’un tremplin de dix mètres, ou

simplement de aire de nouveau du vélo lorsque revient le printemps. Il sut d’ailleurs

de regarder un enant qui apprend à marcher pour réaliser la complexité de cette

activité motrice en apparence très simple et le travail de coordination constamment

eectué par le cervelet, sans même que l’on ait à y penser.

Le thalamus (3) Ayant un peu la orme d’un ballon de ootball, le thalamus est

enoui au cœur du cerveau, au-dessus du tronc cérébral. Il joue principalement le

Bulbe rachidien

Structure du tronc cérébral qui contribue

à gérer certaines onctions vitales assurées

par la branche autonome du système ner-

veux périphérique comme, entre autres, le

rythme cardiaque, la respiration, la pression

artérielle, etc.

pon

Structure du tronc cérébral dont une des

onctions consiste à servir d’intermédiaire

entre, d’une part, le cervelet et, d’autre part,

les centres supérieurs et le système nerveux

somatique.

Cervele

Structure située à la base du cerveau,

à l’arrière du haut de la moelle épinière,

dont le rôle ondamental est d’assurer la

coordination motrice des mouvements qui

sont commandés par les centres supérieurs

du cerveau.

thalamus

Structure située au cœur du cerveau et

constituant une importante station de relais

qui distribue aux structures appropriées les

infux nerveux lui parvenant, notamment ceux

en provenance des récepteurs sensoriels.

Hémisphères cérébraux

et

corps calleux

Tronc cérébral

Moelle épinière

Cerveau

médian

Bulbe

rachidien

Pont

Thalamus

Hypothalamus

Cervelet

Amygdale

Septum

Hippocampe

Ce schéma présente les principales structures présentes dans le cerveau, la partie la plus complexe

du système nerveux central.

Les principales structures du cerveaufigUre 2.9
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rôle d’une station de relais qui distribue aux structures appropriées

les infux lui parvenant, un peu comme le ait une centrale télépho-

nique. Ce travail de relais du thalamus s’eectue dans les deux sens.

C’est là, par exemple, que les messages sensoriels provenant de

l’œil ou encore de l’oreille sont relayés aux parties du cerveau aptes

à les traiter.

Les noyaux gris centraux Situés dans la région autour du thalamus

(mais non représentés dans la gure 2.9), les noyaux gris centraux

sont un important groupe de neurones jouant un rôle de commutateur

entre les commandes motrices provenant des centres supérieurs du

cerveau et l’ensemble du corps. Comme nous l’avons mentionné pré-

cédemment, le cervelet intervient également dans les mouvements,

mais la diérence principale entre son rôle et celui des noyaux dont il

est ici question est celle-ci : alors que le cervelet synchronise les dié-

rents mouvements participant à une action complexe, les noyaux gris

centraux rendent possible ou non le passage des com mandes motri-

ces. La dopamine est un transmetteur important qui leur permet de

jouer ce rôle : lorsque les neurones de ces noyaux n’arrivent plus à

produire susamment de dopamine, les signaux moteurs n’arrivent

plus à passer, ce qui rend la production des mouvements de plus

en plus dicile. C’est ce qui se passe dans le cas de la maladie de

Parkinson, laquelle est liée, comme nous l’avons mentionné dans la

section sur les neurotransmetteurs, à une insusance de dopamine.

L’encadré 2.2 rappelle les premières applications de la L.Dopa, un

médicament qui compense en partie cette insusance.

L’hypothalamus (4) Situé sous le thalamus et pas plus gros que l’ex-

trémité du petit doigt, l’hypothalamus est souvent comparé à un ther-

mostat assurant l’homéostasie. Il intervient dans le contrôle de la température ainsi

que dans des activités telles que manger et boire, ou encore lors d’activités sexuelles.

L’hypothalamus joue un rôle clé dans ces activités qui sont à la base de motivations

ondamentales visant à assurer le maintien de l’organisme et de l’espèce (voir le

chapitre 8 ).

L’hippocampe (5) Pour qu’on puisse se remémorer un souvenir, il aut d’abord que

celui-ci ait été emmagasiné : c’est la tâche de l’hippocampe. On pourrait comparer

son rôle à celui des circuits qui, dans un ordinateur, permettent de sauvegarder

un texte : si ces circuits ne sont pas activés de açon appropriée (soit parce qu’on

ne le désire pas, soit en raison d’une panne de courant), une copie du travail ait

ne pourra pas être enregistrée à long terme (sur un disque dur ou un autre support).

De même, si l’hippocampe n’est pas activé correctement, par exemple parce qu’on

n’a pas ait ce qu’il allait pour mémoriser une inormation ou encore à cause d’une

maladie, comme la maladie d’Alzheimer (voir le chapitre 6 ), la personne ne peut

créer un nouveau souvenir auquel elle pourra accéder plus tard.

L’amygdale (6) Beaucoup de souvenirs emmagasinés ont, à des degrés divers, une

connotation émotive. L’amygdale jouerait un rôle clé dans la gestion des souvenirs

liés aux émotions ainsi que dans l’expression de ces émotions
3
. Elle constituerait

entre autres « un centre cérébral de première importance pour l’expérience subjective

de la peur » (Purves et al., 2005, p. 702), une émotion ondamentale pour la survie

de l’individu. Des recherches récentes ont montré que l’anxiété liée à la réapparition de

souvenirs douloureux éprouvée par des vétérans de guerre met en cause un onction-

nement inapproprié de l’amygdale (voir le chapitre 9 ).

3. Il convient de noter que l’amygdale fait partie du système limbique, lequel ne constitue pas, à proprement parler, une composante

anatomique bien circonscrite, mais plutôt un ensemble qui en contient plusieurs ; il en sera d’ailleurs question dans le chapitre

consacré aux émotions.

Noyux gs cnux

(ou gnglons d l bs)

Groupes de neurones situés dans la région

autour du thalamus et jouant un rôle impor-

tant dans la transmission des commandes

motrices au cervelet et à l’ensemble du corps.

hyolmus

Groupe de neurones situé sous le thala-

mus et dont le rôle principal est d’assurer

l’homéostasie des processus vitaux tels

que le contrôle de la température et le fait

de manger, de boire et d’avoir des activités

sexuelles.

homéoss

Tendance du corps à maintenir constant

l’état interne de l’organisme (par exemple,

la température) en assurant un fonctionne-

ment équilibré des mécanismes physiolo-

giques qui y contribuent.

hocm

Structure du cerveau qui joue un rôle

important dans l’emmagasinage à long

terme des souvenirs.

Alexandre Despaties et Reuben Ross

ont représenté le Canada aux Jeux

olympiques de 2012. Le plongeon

synchronisé exige une coordination

automatique des mouvements rendue

possible grâce au cervelet.
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La L.Da e la aladie de parkis

En CompLémEnt

Dans son ouvrage L’éveil, porté à l’écran en 1990, le neurologue Oliver

Sacks raconte l’histoire de ce qui allait conduire à l’une des plus specta-

culaires applications d’un médicament aujourd’hui bien connu, la L.Dopa.

Dès son arrivée au Mount Carmel Hospital de New York en 1966,

Oliver Sacks est conronté à 80 patients sourant de parkinsonisme

postencéphalique, une orme grave de cette maladie par rapport à

laquelle il se sent totalement impuissant. En ait, « un peu moins de

la moitié de ces patients ne parlaient ou ne bougeaient presque plus ;

ils demeuraient plongés en permanence dans un "sommeil" patholo-

gique, et devaient être totalement pris en charge pour ce qui était de

leurs besoins les plus élémentaires » (Sacks, 1993, p. 57-58).

Même après avoir lu une demi-douzaine de rapports publiés en 1967 et

1968 qui aisaient état de résultats encourageants dans le traitement du

parkinsonisme grâce à la L.Dopa, une substance qui remplace la dopamine

défciente dans le cerveau des parkinsoniens, Sacks hésite encore à utiliser

le produit, car il craint des eets secondaires indésirables. Il se décide

néanmoins à expérimenter la L.Dopa sur un premier patient en mars 1969.

Les eets de la L.Dopa sont des plus surprenants et imprévisibles, tant

d’un individu à l’autre que d’un moment à un autre pour un même individu.

Des patients qui n’avaient ni parlé ni bougé depuis des années se mettent

à « revivre ». Ainsi, une emme d’une soixantaine d’années confa qu’elle

avait l’impression d’avoir 21 ans, âge auquel la maladie l’avait rappée,

comme si elle n’avait aucun souvenir de la période écoulée depuis cette

époque. Malheureusement, les eets positis ne se sont pas maintenus

à long terme, et la plupart des patients ont éprouvé des eets négatis,

variant tant par leur intensité que par la orme qu’ils prenaient.

La L.Dopa n’a donc pas été, chez ces patients très particuliers, le remède

miracle auquel on avait cru un moment, mais l’aventure a enseigné

quelque chose qu’on n’aurait pas osé prédire auparavant : il est possible

de provoquer l’« éveil » d’un esprit qui semble à jamais endormi ! Depuis,

les recherches ne cessent de progresser ; la gree de cellules souches, en

aveur de laquelle milite l’acteur Michael J. Fox, lui-même atteint de la mala-

die de Parkinson, semble actuellement une avenue des plus prometteuses.

Il aut malgré tout mentionner que la L.Dopa onctionne relativement

bien chez les parkinsoniens « standards », même si ses eets ont ten-

dance à s’estomper avec le temps.

enCadrÉ 2.2

Michl J. fox  céé u otio qui ot o om t ot l

omm mé cotibut à l chch u l mli 

pkio. O l voit ici  comgi u boxu Muhmm ali,

lui ui ttit  l mli.

souc : Sacks, 1993.

Le seu (7) Tout comme l’amygdale, le septum serait lui aussi impliqué dans les

réponses émotionnelles, particulièrement dans celles liées au plaisir. Au milieu du

xx
e

siècle, des recherches effectuées avec des rats par James Olds et Peter Milner ont

démontré que le septum pourrait agir comme une sorte de « centre du plaisir » : lors-

que le septum de l’animal est stimulé électriquement en certains endroits, celui-ci a

tendance à répéter les gestes requis pour produire de nouveau la stimulation (Olds

et Milner, 1954). L’encadré 2.3, à la page suivante, rappelle brièvement le contexte

dans lequel ont été effectuées ces recherches, devenues classiques même si on sait

aujourd’hui que le septum n’est pas la seule structure dont la stimulation aurait un

effet de récompense. Comme le souligne également l’encadré, des données en ce sens

ont été recueillies par le neurophysiologiste José M. R. Delgado auprès de certains

patients, lesquels ont pu donner – contrairement aux rats – une description verbale

de ce qu’ils ressentaient.

Les hishères crbraux e le crs calleux (8) Les hémisphères cérébraux et le

corps calleux coiffent l’ensemble des structures que nous venons de décrire.

amygdle

Structure qui jouerait un rôle clé dans la

gestion des souvenirs liés aux émotions, en

particulier la peur, et dans la coordination

des aspects viscéraux, moteurs et cognitis

des émotions.

Septum

Structure qui jouerait un rôle clé dans les

réponses émotionnelles, en particulier dans

celles liées au plaisir.
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U « cere du laisir » is au jur

En CompLémEnt

En 1954, James Olds et Peter

Milner, deux chercheurs de l’Uni-

versité McGill qui s’intéressaient

aux eets de la stimulation élec-

trique du cerveau, publient des

résultats pour le moins specta-

culaires. Après avoir implanté,

dans diérentes structures du

cerveau d’un rat, une électrode

dont la position variait d’un rat

à l’autre (voir la photo ci-con-

tre), ils ont ait en sorte qu’en

appuyant sur un levier relié à

l’électrode, le rat s’envoie lui-

même une impulsion électri-

que. Les chercheurs ont alors

constaté que la tendance du rat

à appuyer sur le levier dépendait

considérablement de la région

où se trouvait l’électrode : alors que dans certains cas le rat n’était

pas ou peu porté à appuyer, on relevait un taux très élevé de pres-

sions chez ceux dont l’électrode se trouvait dans une région donnée

du septum. Un animal a même appuyé au-delà de 7 500 ois en

12 heures (Olds et Milner, 1954) !

Dans un texte publié quatre ans plus tard, Olds (1958) a rapporté les

résultats de recherches subséquentes ayant démontré que les régions

pouvant produire un eet de récompense aisaient partie d’un système

plus complexe que celui qui avait

d’abord été déterminé. C’est

d’ailleurs ce que les recherches

ont conrmé par la suite.

Vous demandez-vous si on a pro-

cédé aux mêmes observations

chez des sujets humains ? Même

si l’éthique interdit évidemment

d’implanter de telles électrodes

chez des humains dans le seul but

de recueillir des connaissances,

des données quant aux eets de

la stimulation de notre cerveau

ont touteois pu être obtenues

dans le cadre d’interventions chi-

rurgi cales. Il convient de noter ici

que ce genre d’intervention peut

se aire sous anesthésie locale, la

personne demeurant ainsi cons-

ciente. Ainsi, le neurophysiologiste José M. R. Delgado rapporte les

impressions de nombreuses personnes à la suite de la stimulation de

certaines régions de leur cerveau.

Par exemple, pour certains patients adultes chez qui on a implanté des

électrodes dans la partie antérieure du cerveau, « les réactions ont été

décrites par le terme d’"orgasme", parce que les patients exprimaient

d’abord leur jouissance, puis se trouvaient subitement complètement

satisaits » (Delgado, 1972, p. 190).

enCadrÉ 2.3

U lvi pmt u t ’voy lui-mêm u stimultio

élctiqu à l’élcto plcé s so cvu.

Les hémisphères cérébraux sont les structures les plus évoluées du cerveau, et

c’est chez l’être humain que cette évolution a atteint le plus haut niveau. Ils sont

constitués de neurones, mais aussi de cellules contribuant à soutenir et à assister

les neurones. Comme l’illustre la igure 2.10, les hémisphères cérébraux ressem-

blent à une grande pièce de tissu épais qu’on aurait repliée et comprimée pour la

aire entrer dans un volume restreint. On appelle circonvolution chacun des nom-

breux replis ainsi observables, et sillons les creux qui les séparent. La igure 2.10

permet également de constater pourquoi on parle « des » hémisphères cérébraux :

il s’agit en ait de deux parties qui sont anatomiquement séparées l’une de l’autre,

mais retenues par les liens qu’elles ont avec les structures du cerveau décrites

précédemment, ainsi que par le corps calleux.

En eet, même si les hémisphères cérébraux correspondent à deux ensembles

de cellules distincts, ils communiquent entre eux par le corps calleux, une structure

située entre les hémisphères, comme le laisse voir la gure 2.10. Constitué d’une

épaisse bande d’axones, le corps calleux a essentiellement pour tâche de transérer

les infux nerveux d’un hémisphère à l’autre. On peut se demander ce qu’il adviendrait

si cette structure était sectionnée : ce phénomène a eectivement été étudié dans

le cas de patients dont le corps calleux a été sectionné pour des raisons médicales.

hémsès céébux

Regroupements de neurones constituant les

structures les plus évoluées du cerveau et qui

se présentent comme un ensemble de plis et

de replis ; les hémisphères sont au nombre de

deux, le gauche et le droit, chacun compre-

nant quatre divisions principales, les lobes.

Cconvoluon (ou gyus)

Chacun des replis observables à la surace

des hémisphères cérébraux.

Sllon (ou scssu)

Chacun des creux qui séparent les circonvolu-

tions constituant les hémisphères cérébraux.

Cos cllux

Épaisse bande constituée d’axones et

reliant les deux hémisphères, permettant

ainsi de transmettre les infux nerveux d’un

hémisphère à l’autre.



Les bases biologiques du comportement 55

On a constaté que l’individu peut onctionner normalement avec un corps calleux

sectionné, même si cela donne lieu dans certaines conditions à de curieuses observa-

tions (Gazzaniga, Ivry et Mangun, 2001).

Comme le laisse également voir la fgure 2.10, les hémisphères cérébraux contien-

nent deux couches. La première de ces couches, celle qui apparaît lorsqu’on met le

cerveau à découvert, est grisâtre, d’où son nom de substance grise, communément

appelée « matière grise ». Contenant des corps cellulaires et des axones dépourvus

Substance grise

Terme générique désignant la plus externe

des deux couches principales des hémisphè-

res, qui est constituée de corps cellulaires et

des axones dépourvus de gaine de myéline.

Dessiner des deux mains à la fois…

Décopez dex overtres dans ne boîte de carton de la açon

illstrée ci-bas. Reprodisez la fgre représentant ne maison et

n personnage sr ne eille de papier et demandez à n ami

de tenir celle-ci devant vos, derrière et a-desss de la boîte.

un crayon dans chaqe main, placez vos bras dans chacne des

overtres, fxez le « X » et essayez de dessiner en même temps

la maison et le personnage. Important : vos ne devez pas voir

vos mains pendant qe vos tentez de dessiner. Si, comme la

plpart des gens, vos y parvenez très difcilement sinon pas

d tot, c’est tot à ait normal. Par contre, sachez qe des

patients ayant sbi la section d corps callex por traiter des

trobles moters importants y parviennent aisément !

Testez-le !

Source : Adapté de Franz, Waldie et Smith, 2000.

Substance grise

(cortex cérébral)

Substance

blanche

Corps

calleux

Le tissu des hémisphères cérébraux comprend deux couches principales : la substance grise (qui

correspond à ce qui est communément appelé la « matière grise ») et la substance blanche. C’est la

substance grise qui constitue le cortex cérébral.

Les hémisphères cérébraux et le cortex cérébralfigUre 2.10
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de gaine de myéline, la substance grise correspond au cortex cérébral
4
. La seconde

couche, située sous la substance grise, est essentiellement constituée d’axones myé-

linisés ; elle présente une couleur blanche qui lui vient du composant graisseux des

gaines de myéline, d’où le nom de substance blanche.

Qu’en est-il maintenant du rôle des hémisphères cérébraux, et particulièrement du

cortex cérébral qui s’y trouve ? Comme nous l’avons mentionné précédemment, ces

structures étant les plus évoluées du système nerveux, ce sont elles qui permettent

les opérations les plus complexes en matière d’adaptation à l’environnement. Le rôle

joué par les diérentes subdivisions méritant un examen plus attenti, nous en erons

la description à la section suivante.

FaIteS le poInt

1. Quelles sont les principales composantes d’un neurone ?

2. Comment l’infux nerveux se produit-il ?

3. Nommez quelques neurotransmetteurs et décrivez brièvement l’action

qu’ils exercent sur le comportement.

4. Quelles sont les principales parties du cerveau ? Expliquez en quelques mots

le rôle qu’elles jouent par rapport au comportement.

2.2 Le cerveau et ses hémisphères

De açon générale, on considère que plus un organisme peut s’adapter à des environ-

nements variés, plus son cortex cérébral est développé. Or, l’espèce humaine étant

celle qui a démontré les plus grandes capacités d’adaptation, ne serait-ce que par le

rafnement dont elle a ait preuve dans la mise au point de moyens de communication,

on ne sera pas étonné de constater que c’est chez l’humain que le cortex cérébral est

le plus évolué.

Afn de comprendre le rôle joué par les diérentes parties du cortex cérébral, nous

verrons d’abord les grandes divisions anatomiques que constituent les lobes du cor-

tex cérébral, pour ensuite situer, par rapport à ces lobes, les aires du cortex cérébral

ayant certaines onctions particulières reconnues. Nous terminerons cette section par

des considérations sur la spécialisation des deux hémisphères, sujet ort intéressant

qu’il aut se garder de simplifer.

2.2.1 Les lobes du cortex cérébral

Les lobes du cortex cérébral sont des divisions anatomiques constituées par des

regroupements de neurones relativement séparés les uns des autres. Chaque hémi -

sphère est divisé en quatre lobes principaux, les mêmes dans les deux hémisphères.

Il s’agit donc des lobes occipitaux, temporaux, pariétaux et rontaux, nommés d’après

les os du crâne près desquels ils se trouvent.

Comme le montre la fgure 2.11, les lobes occipitaux (un pour chaque hémisphère,

ne l’oublions pas) sont situés dans la partie arrière du cerveau. Quoique leur déli-

mitation ne soit pas visuellement évidente, ils se distinguent néanmoins des autres

lobes par l’organisation des neurones qu’on y trouve et par la onction qu’ils jouent ;

ils exercent eectivement un rôle de premier plan dans le traitement de l’inorma-

tion visuelle.

4. Il arrive que dans certains contextes, l’expression « cortex cérébral » soit utilisée pour désigner l’ensemble constitué par les deux

couches, à savoir la substance grise et la substance blanche. On devra alors se rappeler qu’il s’agit là d’une utilisation impropre.

Cox céébl

Correspond à la substance grise dans chaque

hémisphère du cerveau.

Subsnc blnc

Terme générique désignant la plus interne des

deux couches principales constituant chacun

des hémisphères cérébraux ; elle est essen-

tiellement formée d’axones myélinisés.

Lob occl

Chacun des lobes (gauche et droit) situés

dans la partie arrière du cerveau.

Lob

Chacune des divisions anatomiques de

chaque hémisphère ; les quatre principaux

lobes sont le lobe occipital, le lobe temporal,

le lobe pariétal et le lobe frontal.
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Les lobes temporaux, situés de chaque côté de la tête, approximativement à la hau-

teur des tempes et des oreilles, sont davantage délimités que les lobes occipitaux avec

lesquels ils sont en contact. On y trouve notamment les neurones responsables du

traitement de l’inormation auditive.

Au-dessus des lobes occipitaux et temporaux se trouvent les lobes pariétaux, dont

la séparation avec les lobes temporaux est relativement aisée à repérer, bien que celle

avec les lobes occipitaux le soit moins. C’est dans les lobes pariétaux qu’on trouve

des groupes de neurones intervenant dans la sensibilité générale du corps (sensations

corporelles, douleur, toucher, température).

Situés derrière l’os rontal et séparés des lobes pariétaux par un pli très accen-

tué appelé le sillon central, les lobes frontaux sont de loin les lobes les plus volu-

mineux, représentant environ un tiers de tout le cortex cérébral (Gazzaniga et al.,

2001). Ils sont présents chez tous les mammières, mais considérablement plus

développés chez l’espèce humaine. Cela est est particulièrement vrai de la région à

l’avant qu’on appelle le cortex préfrontal et qui, chez l’homme, représente environ

la moitié du cortex rontal. C’est ce développement qui donne à penser que cette

région du cortex jouerait un rôle ondamental dans les diverses onctions cognitives

supérieures d’intégration des connaissances (par exemple, la conscience de soi, la

créativité, l’initiative, le raisonnement, la planifcation, l’inhibition et la modulation

des réponses).

2.2.2 Les aires du cortex cérébral

À partir de caractères anatomiques communs, les diérents lobes du cortex cérébral

ont été divisés en régions appelées aires corticales. Une onction relativement pré-

cise a ainsi pu être associée à certaines de ces aires, ce qui est le cas pour les aires

visuelles, auditives, somatosensorielles et motrices ; la situation est touteois plus

complexe pour les aires associatives.

Lobe temporl

Chacun des lobes (gauche et droit) situés

dans la partie du cerveau qui se trouve près

de la tempe et des oreilles.

Lobe priétl

Chacun des lobes (gauche et droit) situés

dans la partie supérieure du cerveau, un peu

vers l’arrière de la tête.

Sillon centrl (ou scissure centrle)

Sillon clairement visible séparant le lobe

frontal du lobe pariétal.

Lobe frontl

Chacun des lobes (gauche et droit) situés

dans la partie du cerveau qui se trouve

derrière l’os frontal.

Cortex préfrontl

Région du cortex frontal la plus récente dans

l’évolution et qui est considérablement plus

développée chez l’espèce humaine que chez

les autres espèces animales.

aires corticles

Régions du cortex cérébral présentant certains

caractères anatomiques donnés et auxquelles

on a pu, pour certaines d’entre elles, associer

une fonction particulière.

Aire motrice

LOBE FRONTAL

Aire auditive

LOBE TEMPORAL

LOBE OCCIPITAL

LOBE PARIÉTAL

Aire somatosensorielle

Sillon central

Aire visuelle

Cervelet

Chaque hémisphère est divisé en quatre lobes principaux à l’intérieur desquels se trouvent diérentes

aires liées à des onctions spécifques ; celles qui sont illustrées ici concernent les aspects sensoriels

et moteurs.

Les lobes et les aires du cortex cérébralfigUre 2.11
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a Les aires visuelles

Les aires visuelles sont les régions qui reçoivent et traitent les infux nerveux en prove-

nance de l’œil, plus particulièrement l’inormation sensorielle de base (couleurs, lignes,

angles, etc.). Ces aires ne permettent pas la perception d’objets comme une auto ou

un visage, ce traitement s’eectuant dans d’autres régions du cerveau. Par exemple,

la reconnaissance des visages s’eectue dans une région particulière du lobe temporal

droit. Ainsi que l’illustre la gure 2.11, à la page précédente, les aires visuelles sont sises

dans la partie postérieure des lobes occipitaux ; il est à noter que ces aires sont plus

étendues qu’elles n’y paraissent, car elles se poursuivent à l’intérieur du repli situé entre

les deux hémisphères.

b Les aires auditives

C’est dans les lobes temporaux que se trouvent les aires auditives (voir la fgure 2.11)

consacrées au traitement de l’inormation en provenance de l’oreille. Ce sont elles qui

donnent lieu aux sensations auditives de base qui permettent, par exemple, de distinguer

les diérentes notes d’un morceau de musique, de même que la variation du volume de

la radio. Ce sont cependant d’autres régions qui amènent une personne à reconnaître,

par exemple, qu’il s’agit de sa pièce musicale préérée et non de celle d’un de ses amis.

C Les aires somatosensorielles

C’est dans les aires somatosensorielles que sont transormés en sensations les infux

nerveux en provenance des récepteurs distribués sur l’ensemble de la surace du

corps et transmis par le système somatique. Comme l’illustre la gure 2.12, ces aires

a vsull

Région du cortex cérébral, située dans la

partie arrière du lobe occipital de chaque

hémisphère, qui reçoit et traite les infux

nerveux en provenance de l’œil.

a udv

Région du cortex cérébral, située approxima-

tivement au centre de la partie supérieure

du lobe temporal de chaque hémisphère,

qui reçoit et traite les infux nerveux en

provenance de l’oreille.

a somosnsoll

(ou  somsésqu)

Région du cortex cérébral, située dans le lobe

pariétal et le long du sillon central de chaque

hémisphère, qui reçoit et traite les infux ner-

veux en provenance des récepteurs distribués

sur l’ensemble de la surace du corps.

Langue

Mâchoire

Lèvres

Visage

Œil

Front

Cou

Genou

Aire motrice Aire somatosensorielle

Cheville

Orteils
Organes génitaux
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Les différentes parties du corps sont représentées dans les aires motrices et somatosensorielles du cerveau.

Les aires somatosensorielles et motricesfigUre 2.12
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occupent une grande partie des lobes pariétaux et sont situées le long du sillon central

qui sépare le lobe pariétal du lobe rontal dans chaque hémisphère.

Concernant les aires somatosensorielles, deux points intéressants sont à noter.

Tout d’abord, non seulement chaque partie du corps est reliée à une région donnée

de l’aire somatosensorielle, mais l’étendue de l’aire consacrée au traitement des infux

nerveux qui en proviennent varie également selon la partie du corps. Par exemple,

comme illustré schématiquement dans la partie droite de la gure 2.12, le visage – en

particulier la région des lèvres – correspond en proportion à une étendue beaucoup

plus grande de l’aire somatosensorielle que le dos, ou encore la jambe ; la main, quant

à elle, occupe en proportion davantage d’espace que le bras. Ainsi, plus une partie du

corps ournit une inormation riche et détaillée dans le processus de communication

avec l’environnement, plus grand est le nombre de neurones requis pour traiter cette

inormation et plus grande est la partie du cortex qui lui est consacrée.

Le second point digne d’intérêt prend en considération un élément mentionné

précédemment, à savoir que les bres sensorielles transmettant les infux en prove-

nance du système nerveux somatique changent de côté au niveau du bulbe rachidien.

Conséquemment à cela, c’est dans l’aire somatosensorielle droite du cortex qu’est

produite la sensation d’avoir été touché au bras gauche, et vice-versa. C’est ce qui

ait, par exemple, qu’une personne victime d’un accident vasculaire cérébral (AVC)

qui a endommagé l’aire somatosensorielle du côté droit du cerveau pourra éprouver

une perte de sensibilité du côté gauche, l’étendue de l’insensibilité dépendant évidem-

ment de l’étendue des dommages au cerveau. Ce phénomène d’inversion peut paraître

étrange à première vue, mais nous verrons qu’il est tout à ait pratique sur le plan

adaptati (voir le chapitre 3 ).

d Les aires motrices

Également situées le long du sillon central, mais du côté des lobes rontaux, comme

il est possible de le voir dans la gure 2.12, les aires motrices commandent les mou-

vements transmis aux muscles par les bres motrices du système nerveux somatique.

Tout comme pour les aires somatosensorielles, les diérentes parties du corps y sont

représentées en onction de la nesse des mouvements requis. Encore ici, le visage et la

main y occupent une étendue proportionnellement plus grande que les autres parties du

corps. Comme permet de le constater la partie gauche de la gure 2.12, la région du cor-

tex consacrée à la main est aussi étendue que celle correspondant au visage. Par ailleurs,

les bres motrices changeant également de côté au niveau du bulbe rachidien, c’est

l’aire motrice gauche qui commande les mouvements du côté droit du corps, et vice-

versa. C’est ce qui ait, par exemple, qu’une personne victime d’un AVC ayant endom-

magé l’aire motrice du côté droit de son cerveau pourrait être paralysée du côté gauche.

e Les aires associatives

Les régions du cortex autres que celles dont il vient d’être question, et qui constituent

la majeure partie du cortex cérébral, sont appelées aires associatives et « prennent

essentiellement en charge les traitements complexes qui s’eectuent entre l’arrivée

des entrées sensorielles dans les cortex primaires et l’élaboration des comporte-

ments » (Purves et al., 2005, p. 613). Autrement dit, ces aires sont au cœur des pro-

cessus permettant à l’individu de tenir compte des stimulations externes et des états

internes (motivationnels et émotionnels), et d’évaluer l’importance relative de ces

diérents éléments de açon à y répondre de manière pertinente et à s’adapter eca-

cement à la situation. Par exemple, si vous avez planié de visiter la ville de Paris et

que des maniestations vous en empêchent, les aires associatives vont être mises à

contribution pour trouver une activité de remplacement. Parmi les aires associatives,

les aires du langage sont celles qui sont actuellement les mieux connues. On considère

généralement que, chez la plupart des gens, les aires du langage ne sont présentes que

dans un seul hémisphère, le gauche.

aire motrice

Région du cortex cérébral, située dans le lobe

rontal et le long du sillon central de chaque

hémisphère, qui envoie des commandes aux

muscles volontaires rattachés au squelette,

mais ne donne pas lieu à des mouvements

organisés.

aire ssocitive (ou ire d’ssocition)

Région située dans l’un ou l’autre des lobes

rontal, pariétal ou temporal et participant

aux processus permettant à l’organisme

de tenir compte des stimulations externes

et des états internes (motivationnels et

émotionnels), d’évaluer l’importance relative

de ces diérents éléments de açon à pouvoir

y répondre de manière pertinente et à s’adap-

ter efcacement à la situation.
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a L’aire de Broca

La première aire du langage à avoir été mise en évidence est l’aire responsable de l’élo-

cution, l’aire de Broca, ainsi désignée d’après le nom du chirurgien Paul Broca, qui l’a

localisée le premier en 1861. Broca a ait cette découverte en examinant le cerveau

d’un patient qui, de son vivant, était incapable de s’exprimer verbalement – il ne pou-

vait dire que le mot « tan ». Ayant remarqué qu’une zone du cortex était lésée, Broca a

supposé que cette région, située dans le lobe rontal gauche, près de la partie où l’aire

motrice commande les muscles de la bouche (voir la fgure 2.13), était responsable de

l’émission de la parole. Broca a résumé plus tard ses conclusions de la açon suivante :

« On parle avec l’hémisphère gauche. » (Broca cité dans Purves et al., 2005, p. 639)

Même si les recherches subséquentes ont confrmé par la suite que sur le ond, Broca

avait raison, il est depuis connu que la situation n’est pas aussi simple.

En eet, compte tenu du rôle de l’aire de Broca dans l’élocution, il est question d’aphasie

de Brocapour désigner l’incapacité de s’exprimer verbalement en raison d’une lésion à l’aire

de Broca. Cependant, contrairement à ce qui se lit souvent dans les ouvrages, Gazzaniga et

ses collaborateurs (2001) afrment que « la conception selon laquelle l’aphasie de Broca ne

serait qu’un trouble de l’expression est inexacte ; elle comporte aussi des défcits de com-

préhension » (p. 307), et ce défcit porterait principalement sur la grammaire. En entendant

la phrase « le garçon a mangé le biscuit », la personne atteinte d’une aphasie de Broca n’aura

pas de difculté à saisir le sens de la phrase, car il est évident que le garçon n’a pas « été

mangé » par le biscuit ; par contre, dans la phrase « le garçon a été rappé par la flle », elle

sera incapable de savoir qui, du garçon ou de la flle, a rappé l’autre. L’encadré 2.4 ournit

un exemple de discours d’un patient atteint d’aphasie de Broca.

a d Boc

Aire située dans le lobe rontal et responsable

de l’élocution ; ainsi nommée d’après le nom

du chirurgien Paul Broca qui l’a localisée le

premier en 1861.

as d Boc (ou s moc

ou s d’xsson)

Problème de langage se traduisant par une

élocution lente et hésitante, une difculté

à trouver les mots et à les arranger en sé-

quences grammaticalement correctes, ainsi

que certains problèmes de compréhension

liés à la grammaire.

Pour la plupart des gens, les aires du langage sont situées dans l’hémisphère gauche, l’aire de Broca

étant localisée dans le lobe frontal près de l’aire motrice, et l’aire de Wernicke, dans le lobe temporal

près de l’aire auditive.

Les aires du langagefigUre 2.13

b L’aire de Wernicke

Également nommée d’après le chercheur qui l’a localisée, l’aire de Wernicke est

une autre région considérée, jusqu’à tout récemment, comme étroitement associée

au langage. On la situait typiquement dans le lobe temporal, près de l’aire auditive,

a d Wnck

Aire corticale située dans le lobe temporal,

entre l’aire auditive et sa jonction avec le

lobe pariétal, et considérée, jusqu’à tout

récemment, comme responsable de la

compréhension du langage ; ainsi nommée

d’après le nom du chercheur qui l’a localisée

le premier.

pierre-paul Broca (1824-1880)

Médecin et anatomiste français, il

est connu principalement pour avoir

découvert le « centre de la parole », appelé

depuis l’aire de Broca.

Aire motrice

Aire de Broca

Aire de Wernicke

(compréhension du langage )

Aire auditive
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mais vers l’arrière du cerveau. Sa localisation et sa onction – la compréhension du

langage parlé – n’ont cependant jamais été aussi bien défnies que celles de l’aire

de Broca. Or, après avoir passé en revue les résultats de milliers de recherches

ayant utilisé diverses techniques d’imagerie cérébrale, une étude récente (DeWitt

et Rauschecker, 2012) conclut que la région auparavant appelée l’aire de Wernicke

n’est pas celle qui serait responsable de la compréhension du langage parlé. Cette

dernière serait elle aussi située dans le lobe temporal, mais à l’avant de l’aire audi-

tive, comme cela est illustré dans la fgure 2.13. Nous nous limiterons donc, dans

le présent manuel, à réérer à cette aire comme étant celle de la compréhension

du langage, en attendant de savoir si les chercheurs continueront d’utiliser la

même expression (« aire de Wernicke ») pour la nouvelle aire ou s’ils adopteront une

autre étiquette.

Par ailleurs, l’expression aphasie de Wernicke était utilisée jusqu’à maintenant

pour désigner le trouble de compréhension des éléments du langage observable chez

les personnes atteintes d’une lésion à l’aire ainsi désignée. Ces dernières n’ont pas

de difculté à parler et à ormer des phrases tout à ait correctes sur le plan gramma-

tical, mais le problème lié à la signifcation des mots se traduit par un discours plus

ou moins incompréhensible selon la gravité de l’aphasie. L’exemple suivant, tiré d’un

article de Gazzaniga et ses collaborateurs (2001), donne une idée de ce type de trouble

du langage : « J’ai appelé ma mère à la télévision et je n’ai pas compris la porte. Ce

n’était pas trop déjeuner, mais il venait de beaucoup trop près. Ma mère n’est pas trop

vieille pour que je sois jeune. » (p. 308)

Les autres aires associatives qui ont partie du cortex associati ne semblent pas

avoir une onction aussi précise que les aires du langage, ce qui ne signife pas que

leur importance soit moindre, bien au contraire. Alors que les aires du langage inter-

viennent dans un aspect relativement bien circonscrit de la cognition, les autres aires

associatives seraient impliquées dans ces onctions cognitives complexes que sont le

raisonnement et la créativité. C’est même particulièrement sur celles situées dans

le cortex prérontal que reposeraient les diérents aspects caractérisant ce qui est

appelé la personnalité d’un individu. Suggérée par le développement particulièrement

marqué du cortex prérontal chez l’espèce humaine, cette interprétation va dans le

sens de diérentes observations cliniques qui ont pu être aites à la suite de dommages

aphsie de Wernicke (ou phsie

sensorielle ou phsie de réception)

Problème de langage se traduisant par

l’émission d’un discours grammaticalement

correct, mais dénué de sens.

U exele d’ahasie de Brca

En CompLémEnt

L’exemple suivant donne une idée du genre de

discours que peuvent tenir les personnes attein-

tes d’aphasie. Il provient de données recueillies

auprès de patients par Howard Gardner, spé-

cialiste en psychologie cognitive et en neuro-

psychologie. Il s’agit d’un extrait d’un dialogue

entre Gardner et un opérateur radio des garde-

côtes prénommé Ford atteint d’une aphasie de

Broca consécutive à un traumatisme dans la

partie postérieure du lobe rontal gauche. Le

texte permet de constater les nombreuses hésitations traduisant la

difculté du patient à trouver ses mots et à ormer des phrases gram-

maticalement correctes.

« Je suis opé… non, … pérateur… euh, bon, …

encore. » Ces mots étaient dits lentement et

avec difculté. Ils n’étaient pas articulés net-

tement ; chaque syllabe était émise d’une voix

rauque, gutturale, saccadée. À la longue, on

arrivait à le comprendre, mais j’eus au début

beaucoup de difcultés [sic]. « Laissez-moi

vous aidez [sic] », lui dis-je. « Vous étiez opé-

rateur… », « Opé-rateur-radio, oui », Ford com-

pléta ma phrase d’un air triomphant. « Vous

étiez dans les gardes-côtes ? » « Non, euh, si, si, bateau, garde-

côtes… Massachu… chusetts… ans. » Il leva ses mains, deux

ois, en indiquant le nombre dix-neu (Gardner, 1974, p. 60-61).

enCadrÉ 2.4

souc : Gardner, 1974, p. 60-61, cité dans Purves et al., 2005, p. 592.

Carl Wericke (1848-1905)

Neurologue et psychiatre allemand, il a

découvert une zone de compréhension du

langage, dite « aire de Wernicke ».
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subis par les régions prérontales du cortex. L’encadré 2.5 concernant un homme qui a

vu son crâne transpercé par une barre de métal, et ce, sans perdre la vie, est particu-

lièrement éloquent à ce sujet !

phieas Gage, l’he qui ’ai lus le êe !

En CompLémEnt

En arrivant à son travail un jour de fn d’été de 1848,

Phineas Gage, jeune contremaître de 25 ans responsable

d’une équipe qui travaille à la construction d’une ligne de

chemin de er, ne se doute pas qu’un accident va changer

à jamais sa personnalité. Lors d’une explosion destinée à

aire éclater un rocher, une barre de métal d’environ 3 cm

de diamètre lui transperce le crâne : après être entrée par

la joue sous l’œil gauche, la barre est ressortie par le haut

de la tête, ainsi que l’illustre la fgure ci-contre reconsti-

tuée par Hanna Damasio et ses collaborateurs à partir du

crâne de Phineas Gage qui a été conservé dans un musée

de la Harvard Medical School.

Aussi étonnant que cela puisse paraître, Gage n’est

pas mort : conscient, quoiqu’un peu étourdi, il est agité

de convulsions qui s’apaisent après quelques minu-

tes. Il se met alors à parler à ses hommes, et ceux-ci

l’emmènent immédiatement à l’hôpital du village le

plus proche. Deux mois plus tard, il reçoit son congé de

l’hôpital : ses blessures physiques sont guéries, mais

sa personnalité a changé…

Alors qu’avant son accident, Gage était travailleur, consciencieux, intelligent

et respectueux des autres, il est devenu par la suite inantile, inconstant et

incapable de contrôler son impulsivité, poussant des jurons grossiers à

propos de tout et de rien. Bre, il est devenu quelqu’un

de tout à ait diérent. La compagnie a même dû le

congédier, et Gage a passé le reste de sa vie à changer

d’endroit et d’emploi. Il est mort à 38 ans d’une crise

d’épilepsie consécutive aux dommages subis à son cer-

veau lors de l’accident.

Après avoir eectué, sur le crâne de Gage, de minu-

tieuses mesures qu’ils ont ensuite entrées dans un pro-

gramme inormatique, Damasio et ses collaborateurs

ont pu créer une représentation tridimensionnelle des

parties du cerveau qui avaient été détruites, à savoir

une grande partie « des régions les plus antérieures

du cortex rontal des hémisphères droit et gauche »

(Gazzaniga et al., 2001, p. 424). Ni les aires motrices

ni les aires du langage n’avaient été endommagées, ce

qui concorde avec le ait que Gage n’avait pas eu de

problèmes moteurs ou éprouvé de difculté à commu-

niquer verbalement. Seules avaient été touchées les

aires rontales d’association qui, semble-t-il, étaient

responsables de sa « personnalité d’avant ».

Devant une histoire comme celle de Phineas Gage, il est difcile de ne

pas se demander : « Est-on libre d’être ce que l’on est ? » La réponse

n’est sûrement pas simple...

enCadrÉ 2.5

souc : Damasio et al., 1994 ; Gazzaniga et al., 2001.
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f Le caractère malléable des aires et de l’ensemble du cerveau

En dépit de ce que nous venons de voir concernant le rôle typiquement joué par cer-

taines aires du cortex, les recherches mettent de plus en plus en évidence la plasticité

du cerveau, c’est-à-dire la capacité du cerveau à se réorganiser en onction de l’expé-

rience. On peut en distinguer trois ormes : la plasticité des aires cérébrales, la plas-

ticité synaptique et la plasticité neuronale (Dortier, 2011).

La plasticité des aires cérébrales concerne l’aspect « reprogrammation », la

onction assumée par une région donnée étant sujette à changement, chose que

l’on ne croyait pas possible il n’y a pas si longtemps. La fgure 2.14 illustre

ce point de açon assez éloquente : chez un patient qui avait dû subir une am-

putation des deux mains, l’aire motrice normalement dévolue aux mains

(en rouge dans la fgure 2.14a) s’était considérablement réduite aux dépens

des aires consacrées au haut du bras et au visage (respectivement en bleu et

en jaune dans la fgure 2.14b). Par ailleurs, après que le même patient a subi

une gree des deux mains quatre ans après leur amputation, la zone consa-

crée à la motricité de la main s’était agrandie, s’approchant de l’étendue qu’elle

occupait avant la gree (Giraux et Sirigu, 2010).

plscé du cvu

Capacité du cerveau à se réorganiser

en onction de l’expérience.

SavIez-vouS que ?

un patient qi avait dû sbir

l’ablation de l’aire de Broca en raison

d’ne tmer avait p partiellement

réapprendre à parler, sggérant qe

d’atres zones d cortex avaient

pris en charge l’éloction.

(Plaza et al., 2009)
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La modication de certaines zones du cerveau peut aussi se maniester dans des

situations plus « naturelles ». Les techniques d’imagerie du cerveau ont ainsi permis de

constater que, chez les violonistes qui passent plusieurs heures à s’exercer à leur ins-

trument, la zone motrice consacrée aux doigts de la main gauche (pour un droitier) est

plus grande que chez des individus ne pratiquant pas ce type d’activité (Dortier, 2011).

La plasticité synaptique se rapporte à un phénomène démontré dès les années 1950

par le neuropsychologue québécois Donald Hebb, à savoir que l’apprentissage tend à

renorcer ou à aaiblir le lien synaptique entre certains neurones. Ainsi, le cerveau de

rats élevés dans un environnement enrichi était signicativement plus lourd que

celui de rats placés dans un milieu pauvre en stimulation, diérence attribuée

à une augmentation des connexions synaptiques. Même si Hebb a conduit ses

travaux avec des rats, le phénomène a pu être conrmé depuis chez d’autres

espèces, y compris l’être humain.

La plasticité neuronale touche, quant à elle, l’apparition de nouveaux neu-

rones après la naissance. On a longtemps cru qu’à la naissance, la quantité de

neurones était dénitive. Or, on sait maintenant que chez les enants et, dans une

certaine mesure, chez l’adulte, des situations d’apprentissage peuvent entraîner

la création de nouveaux neurones. Ce phénomène se manieste surtout au sein

de l’hippocampe, une structure qui joue un rôle important dans l’apprentissage

(Dortier, 2011). On a également observé que certains apprentissages entraînent

une modication de la matière blanche, c’est-à-dire de la couche d’axones reliant

la matière grise (les corps cellulaires du cortex) aux structures sous-corticales

(Fields, 2011). Plus précisément, c’est le diamètre des axones et de la gaine de

myéline les entourant qui augmenterait, ce qui acilite la vitesse de transmission

des infux nerveux.

Le domaine de la plasticité est un champ de recherche en pleine eerves-

cence. Outre son intérêt théorique, les connaissances acquises sont susceptibles

d’améliorer nos capacités d’aider les victimes de lésions dues à des maladies ou

à des accidents.

2.2.3 La spécialisation hémisphérique

Il est connu depuis longtemps que, mis à part quelques rares individus ambidextres,

les gens utilisent de préérence les membres d’un côté du corps pour eectuer une

tâche demandant un certain degré de précision. L’hémisphère correspondant est

Haut du bras

Main

Visage

b

On a observé, chez un patient ayant dû subir l’amputation des deux mains, que les zones des aires motrices attribuées au haut du bras droit, à la main

droite et au côté droit du visage (a) avaient changé quatre ans après l’amputation (b).

Un exemple illustrant la plasticité cérébralefigUre 2.14

La pratique assidue du violon augmente

la taille de la zone motrice du cerveau

correspondant à la main qui s’active sur

le manche de l’instrument.
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la spéciaisation hémisphérique

Prenez une balle dans la main droite et lancez-la à environ 15 cm de hauteur, puis

rattrapez-la avec la même main. Faites ensuite la même chose avec votre main gauche.

Vous devriez remarquer que vous êtes plus habile avec une de vos deux mains. Mainte-

nant, lisez le court texte suivant en le parcourant du doigt une première fois avec la main

droite, puis une seconde fois, avec la main gauche :

J’ai plus de facilité à attraper la balle avec une de mes deux mains parce que

j’ai un côté qui est dominant. Toutefois, lorsque je fais cette lecture, est-ce avec

la même main que tout à l’heure que j’ai le plus de facilité, ou bien la situation

s’est-elle inversée ?

Testez-le !

appelé hémisphère dominant : pour les droitiers, c’est-à-dire pour environ 90 % des

gens (Gazzaniga et al., 2001), c’est l’hémisphère gauche, alors que pour les gauchers,

c’est-à-dire 7 à 8 % de la population en général, c’est le droit. Les 2 à 3 % restants repré-

sentent les personnes ambidextres, c’est-à-dire qui sont en mesure de se servir aussi

bien d’une main que de l’autre.

Il semble y avoir une certaine spécialisation d’un hémisphère par rapport à l’autre,

ce qui nous amène tout naturellement à nous poser des questions telles que celles-ci :

Dans quelle mesure les hémisphères remplissent-ils des tâches diérentes ? Existe-t-il

des diérences entre les emmes et les hommes ? Si oui, en quoi ?

hémsè domnn

Hémisphère commandant les muscles

des membres situés du côté du corps

dont se sert préférablement l’individu.

michael S. Gazzaniga (né en 1939)

Il est l’un des premiers à avoir effectué

des recherches sur le cerveau divisé

et sur la façon dont les hémisphères

communiquent l’un avec l’autre.

a Les différences selon le type de tâche

Le neurophysiologiste Roger Sperry et le psychologue Michael Gazzaniga ont eec-

tué des observations auprès d’individus dont le cerveau était intact, ainsi que chez

d’autres dont le corps calleux avait été sectionné pour des raisons chirurgicales ou

chez qui des lésions avaient été diagnostiquées. Ils ont pu constater que, pour la plu-

part des gens, les aires du langage se trouvent dans l’hémisphère gauche. Selon leurs

recherches et celles qui ont suivi, l’hémisphère gauche serait davantage activé dans

des tâches à caractère verbal et onctionnerait de açon analytique et séquen-

tielle, notamment pour analyser un texte et en dégager les principales idées,

ainsi que pour aire des liens entre des idées. L’hémisphère droit, quant à lui,

serait plutôt acti dans des tâches à caractère spatial et davantage caractérisé

par un onctionnement global et parallèle, comme lorsque Sidney Crosby ait

une montée et qu’il doit prendre simultanément en considération la position

des joueurs adverses et celle de ses coéquipiers pour décider s’il va aire une

passe ou lancer au flet.

Gazzaniga et ses collaborateurs attirent l’attention sur le ait que « les deux

hémisphères travaillent de concert pour exécuter une tâche, même si chacun n’y

contribue pas dans les mêmes proportions » (Gazzaniga et al., 2001, p. 345). Cela

s’applique même dans le cas du langage. En eet, même si, pour la majorité des

individus, le langage est géré par l’hémisphère gauche en ce qui a trait à la gram-

maire et à la signifcation des mots, « son contenu émotionnel et aecti est en

grande partie sous le contrôle de l’hémisphère droit » (Purves et al., 2005, p. 637).

b Les différences selon le sexe

Les recherches ont dégagé certaines diérences hémisphériques entre les emmes

et les hommes, même s’il n’est pas aisé de déterminer dans quelle mesure ces dié -

rences sont dues à des acteurs biologiques et dans quelle mesure elles dépendent
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de acteurs environnementaux. Quoi qu’il en soit, les deux domaines dans les-

quels elles sont les plus régulièrement rapportées sont le langage et les habile-

tés visuospatiales (Inglis et Lawson, 1982 ; Maccoby et Jacklin, 1974, cités dans

Gazzaniga et al., 2001). Les emmes seraient supérieures en ce qui a trait au

langage, et les hommes, en ce qui touche le traitement visuospatial. Outre le

ait qu’elles commencent à parler en moyenne un mois avant les garçons, les

flles obtiennent en général de meilleurs résultats aux tests aisant appel à

la compréhension, à l’analyse et à la production de textes. De leur côté, les

garçons sont meilleurs que les flles dans les tâches liées à la manipulation

et à la représentation de ormes géométriques, aptitudes qui expliqueraient

pourquoi, dans l’ensemble, les garçons sont également meilleurs dans les

tâches mathématiques.

Il importe ici de garder à l’esprit que même si les diérences entre flles et gar-

çons sont statistiquement réelles, elles ne sont pas considérables (Gazzaniga et al., 2001).

Il aut donc éviter de trop les exagérer, car cela peut conduire à renorcer des stéréo -

types et entraîner des eets indésirables. Par exemple, une flle pourrait être amenée à

manquer de confance en elle en mathématiques parce qu’elle est « censée » être moins

bonne ; un garçon, lui, pourrait renoncer à aire des eorts dans la rédaction d’un texte

parce qu’il n’est pas « censé » être bon dans ce domaine, alors que sa capacité réelle ne

serait pas en cause.

ls diérncs d’hbité ntr fs t grçns

une diérence entre les sexes pet être observée dans

l’accomplissement de certaines tâches : en général, alors

qe les emmes réssissent miex dans la tâche verbale,

les hommes sont meillers dans la tâche spatiale.

Por le vérifer, demandez à ne flle et à n garçon

parmi vos amis de aire l’expérience sivante. Por la tâche

d’aptitdes verbales, demandez-ler de aire, por chacne

des trois lignes, ne phrase dans laqelle les mots com-

mencent par les lettres indiqées. Por la tâche d’aptitdes

spatiales, demandez-ler laqelle des ormes tridimension-

nelles nmérotées de 1 à 4 serait obtene en repliant la

srace illstrée. Chronométrez le temps pris par les dex

personnes por réaliser chacne des tâches.

Avez-vos obten des résltats conormes à ce qi est

généralement attend ?

Testez-le !

=

1. M ______V ______P

3. L ______ R ______E ______ A

______ Q ______R______

2. S ______ I ______ F ______ T ______C______

______ B______

1 2

3 4

Tâche d’aptitudes

verbales

Tâche d’aptitudes

spatiales

2.2.4 L’étude du cerveau et les processus psychologiques

Comment procéde-t-on pour aire les découvertes permettant d’élaborer des connais-

sances comme celles présentées dans les sections précédentes ? Pour ce qui est des

descriptions d’ordre anatomique, des méthodes classiques de dissection peuvent

évidemment être utilisées. Par contre, il n’est pas aussi simple de comprendre les

liens entre le onctionnement des diérentes structures du système nerveux, parti-

culièrement du cerveau, et les processus psychologiques dans lesquels elles inter-

viennent, domaine qui se rattache à ce qu’il est désormais convenu d’appeler les

neurosciences. Malgré tout, les connaissances recueillies en ce domaine ont entre

autres permis l’émergence de la neuropsychologie, un secteur d’intervention qui a

Neurosciences

Ensemble des disciplines centrées sur le

fonctionnement du système nerveux en lien

avec les phénomènes psychologiques.

SavIez-vouS que ?

Les emmes aborderaient les pro-

blèmes de manière diérente selon

le moment de ler cycle menstrel,

les hémisphères de ler cervea

travaillant asymétriqement avant

l’ovlation et symétriqement

après celle-ci.

(Haussmann et Bayer, 2010)
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déjà été présenté dans le chapitre 1 et dont l’encadré 2.6 traite de nouveau, cette

fois-ci à partir d’une entrevue accordée par la neuropsychologue de renommée inter-

nationale Maryse Lassonde.

Quelle est donc la méthodologie utilisée en neurosciences ? Pour répondre à cette

question, nous présenterons d’abord les procédures de base, puis nous exposerons

ensuite brièvement les principales techniques d’observation du cerveau employées

pour mettre en parallèle l’activité du cerveau et le phénomène psychologique.

a Les procédures de base

Deux procédures de base permettent l’étude des liens entre une structure don-

née du cerveau et le rôle qu’elle joue sur le plan psychologique : la première

consiste à observer dans quelle mesure une modification de l’activité cérébrale

semble produire un effet sur le plan psychologique ; la deuxième, à faire varier

certaines conditions psychologiques et à observer les effets de cette variation

sur l’activité cérébrale.

enCadrÉ

Le rblèe des cis cérébrales

Maryse Lassonde est âgée de 13 ans lorsque son père

apprend qu’il est atteint d’une tumeur au cerveau.

Soucieuse de comprendre la cause des éléments

de dégénérescence physique et psychologique

qu’elle observe chez son père, la jeune lle

se plonge dans les livres sur la biologie du

cerveau. Son intérêt ne se dément pas par

la suite. Particulièrement douée et motivée,

elle obtient, à l’âge de 23 ans, son docto-

rat en neuropsychologie de l’Université de

Stanord en Caliornie. Ses premiers travaux

portent sur la plasticité cérébrale chez les

enants nés sans corps calleux ou ayant subi

une section de celui-ci an de contrôler les eets

dévastateurs de l’épilepsie. Elle manieste également

un intérêt pour la question de la commotion cérébrale.

Vers la n des années 1990, à l’époque où les équipes proes-

sionnelles de ootball et de hockey commencent à aire appel aux neu-

ropsychologues, elle « se ait repêcher » par la direction des Canadiens de

Montréal. Sa tâche principale consiste à décider, lorsqu’un joueur victime

d’une commotion cérébrale se sent physiquement à nouveau en orme,

s’il est « réellement guéri », donc prêt à revenir au jeu…

Mais, en ait, qu’est-ce au juste qu’une commotion cérébrale ? Selon

Maryse Lassonde, il est possible de décrire le phénomène comme

étant « une perturbation ou une altération des onctions neuronales

— et conséquemment mentales — résultant d’un choc physique subi

par le cerveau ». La spécialiste insiste par ailleurs sur le ait que,

contrairement à ce qu’on croit généralement, il n’est pas nécessaire

qu’il y ait perte de conscience (ce qui survient dans seulement 10 %

des cas) pour qu’il y ait commotion cérébrale. Cela dit, on connaît

encore mal ce qui, sur le plan neurologique, est aecté. Il est cepen-

dant connu que, par exemple, la commotion cérébrale entraîne la

présence d’un taux anormal de glutamate dans le cerveau. Or, comme

nous l’avons vu à la section 2.1.3.C, page 44, le glutamate serait

le neurotransmetteur le plus important pour un onctionnement nor-

mal du cerveau. Certains mécanismes impliquant le calcium (entre

autres dans la transmission de l’infux nerveux) seraient également

perturbés, et ce, dès 48 heures après la commotion. Et même lorsque

la personne se sent rétablie, il est possible de mettre en évidence,

à partir de tests neurologiques encore expérimentaux, que certaines

réactions demeurent amoindries par rapport à celles d’un individu

n’ayant pas subi de commotion.

Mme Lassonde rapporte aussi un syndrome rare, le syndrome du second

impact, qui a été observé chez les adolescents. Lorsque ceux-ci sont

victimes d’une seconde commotion avant qu’ils n’aient récupéré de la

première, des dommages cérébraux importants et même la mort peuvent

survenir. Mme Lassonde insiste sur les eets cumulatis des commotions.

Ces eets peuvent se traduire à long terme, sur le plan neurologique,

par une atrophie corticale aectant particulièrement l’hippocampe et le

cortex rontal, notamment l’aire motrice. Sur le plan psychologique, des

troubles moteurs ainsi que des troubles de mémorisation et d’atten-

tion peuvent être observés. À long terme, des commotions répétées

peuvent même entraîner un état dépressi et, éventuellement, conduire

au suicide.

Avec la croissance des cas de commotions cérébrales dans le sport,

il s’avère donc primordial de sensibiliser les gens à la gravité de

celles-ci, même si le type d’atteinte qui en découle n’est pas aussi

apparent qu’une blessure au visage. Il aut d’autant plus s’en pré-

occuper que les athlètes taisent leurs symptômes de peur de nuire

à leur carrière.

mARySE LASSonDE

Ph. D. en neuropsychologie et neuropsychologue ofcielle des Canadiens de Montréal

pARoLES D’EXpERt enCadrÉ 2.6
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a Les effets de la stimulation cérébrale sur le plan psychologique

Les recherches permettant d’étudier les eets des modifcations de l’activité cérébrale

peuvent être classées en deux catégories principales : les études à partir de lésions pré-

sentes chez l’individu et les études à partir de stimulations intentionnelles de cellules.

Les études à partir de lésions Les lésions susceptibles d’endommager une structure

donnée du cerveau, et par conséquent capables de nuire à son activité, peuvent être la

conséquence de certaines maladies. C’est le cas, par exemple, de la maladie d’Alzhei-

mer, laquelle est due à une dégénérescence de cellules du cerveau. Elle se manieste

par une désorganisation graduelle d’abord des onctions cognitives (mémoire, repré-

sentation spatiale, langage, etc.) et, par la suite, de l’ensemble du comportement. Des

lésions peuvent également avoir été causées par des blessures survenues lors d’acci-

dents, à la suite desquels le comportement d’une personne est perturbé : incapacité

de parler, pertes de mémoire systématiques, onctionnement aecti perturbé, etc.

Il arrive même que certaines lésions soient produites pour des raisons médicales, ce

qui est, par exemple, le cas au cours d’interventions chirurgi cales destinées à retirer

des cellules cancéreuses ou responsables de crises d’épilepsie. Néanmoins, quelle

que soit leur cause, ces lésions ournissent l’occasion d’étudier dans quelle me-

sure un défcit observé sur le plan du comportement peut leur être

attribué, ce qui tend à suggérer le rôle que la structure atteinte

remplit normalement.

Les études à partir de stimulations Une autre açon de produire une

modifcation de l’activité cérébrale afn d’en étudier les eets pos-

sibles consiste à stimuler électriquement des cellules aux quelles

on s’intéresse, puis à observer dans quelle mesure la variation de

l’activité cérébrale provoquée correspond à des eets observables

sur le plan psychologique. Chez les humains, cela a généralement

lieu dans le cadre d’interventions chirurgicales. Par exemple, on

peut vouloir s’assurer, avant de retirer les cellules d’une région

donnée, qu’il ne s’agit pas de cellules saines, mais bien de cel lules

ne onctionnant pas normalement. Il est d’ailleurs intéressant de

savoir que ce genre d’intervention est souvent pratiqué, ce qui

peut surprendre a priori, sous anesthésie locale, les neurones

étant insensibles à la douleur ; le patient peut alors demeurer par -

aitement conscient et communiquer avec le spécialiste prati-

quant l’intervention.

b Les effets des conditions psychologiques sur l’activité cérébrale

À l’inverse de la procédure basée sur l’étude à partir de lésions ou de stimulations

électriques du cerveau, il est également possible de aire varier certaines conditions

psychologiques et d’en observer les eets sur l’activité cérébrale. Par exemple, on

pourra étudier les variations de l’activité cérébrale selon que le sujet est concentré

sur une tâche ou qu’il dort, selon qu’il écoute de la musique ou qu’il résout un pro-

blème de mathématiques, ou encore selon qu’il se remémore un événement joyeux ou

douloureux. En observant quelles régions du cerveau présentent, si c’est le cas, des

variations dans l’activité cérébrale et quelle orme prennent ces variations, on tente

de cerner le rôle des structures du système nerveux sur lesquelles les variations psy-

chologiques semblent avoir eu un eet.

b Les principales techniques

L’étude des liens entre le système nerveux et les phénomènes psychologiques néces-

sitant généralement que l’on puisse observer à la ois l’activité cérébrale et le volet

psychologique, il est pertinent de se demander comment cela peut se aire sur le plan

technique. Nous présenterons brièvement ici les principales techniques, notamment

la plus connue, l’électroencéphalographie, ainsi que quelques-unes des autres techni-

ques plus récentes.

La stimulation de certaines parties

du cerveau est de plus en plus utilisée

pour traiter des problèmes tels que la

dépression, le trouble obsessionnel-

compulsif ou encore les tremblements

continuels comme ceux observés dans

la maladie de Parkinson.
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a L’électroencéphalographie

L’électroencéphalographie (EEG) est la plus ancienne des techniques utilisées pour

observer l’activité du cerveau. Comme l’illustre la fgure 2.15, le principe en est simple :

sachant que l’activité des neurones est de nature bioélectrique, on place une électrode

sur la partie externe du crâne, près de la région dont on veut observer l’activité, et

une autre électrode, qui servira de réérence, sur une partie du corps relativement

neutre, comme le lobe de l’oreille ou le menton. En reliant les électrodes à un appareil

enregistrant la diérence de potentiel électrique entre les neurones de la région sélec-

tionnée et le point de réérence, on obtient alors un tracé présentant des oscillations

qui illustrent les variations d’activité du cerveau. Selon le nombre d’oscillations à la

seconde, mesuré en hertz, et l’amplitude des oscillations, on essaie d’établir un lien

entre l’activité électrique observée et les phénomènes psychologiques.

Élconcélog (eeG)

Technique consistant à enregistrer les

variations de l’activité électrique en un

point donné du crâne par rapport à celle

d’un point électriquement neutre (le lobe

de l’oreille, par exemple).

Bien que d’autres techniques d’observation du cerveau aient été mises au point

depuis les premières observations aites grâce à l’EEG, il n’en demeure pas moins que

cette dernière est encore très utilisée dans certaines recherches, notamment celles

sur le sommeil (voir le chapitre 4). Heureusement, la science dispose aujourd’hui

d’autres techniques qui permettent en général d’obtenir une inormation beaucoup

plus précise que ne le permet l’EEG.

b D’autres techniques plus récentes

Décrire en détail le onctionnement des nouvelles techniques mises au point pour visuali-

ser tant les structures du cerveau que l’activité se déroulant dans les diérentes régions

de celui-ci déborde le cadre du présent manuel. Nous nous contenterons de donner le

principe de base de trois des techniques les plus connues actuellement. La tomodensi-

tométrie (TDM), couramment appelée scanner, pourrait être comparée à un appareil à

rayons X sophistiqué qui, en tournant autour de la tête, permet d’obtenir une image tri-

dimensionnelle des structures du cerveau à l’aide d’un ordinateur. Ces images sont par-

ticulièrement utiles dans l’évaluation de lésions aectant certaines parties du cerveau.

La tomographie par émission de positons (TEP) est basée sur l’injection dans le

sang d’un produit qui, lorsqu’il arrive au cerveau, réagit diéremment selon que les

neurones d’une région donnée sont plus ou moins actis. Un appareil capable de détec-

ter la réaction du produit à l’activité des cellules permet de dresser un portrait des

régions les plus actives à un moment donné. Illustré dans la fgure 2.16a, ce genre

tomodnsomé (tDM)

Technique consistant à utiliser un appareil

à rayons X sophistiqué qui, à l’aide d’un

ordinateur, permet d’obtenir une image tridi-

mensionnelle des structures du cerveau ou

d’autres parties du corps en tournant autour

de la personne.

tomog  émsson

d osons (tep)

Technique consistant à injecter dans le sang

un produit qui réagit de façon particulière

lorsqu’un neurone est actif, puis à détecter les

régions dans lesquelles la réaction est appa-

rue, ce qui permet de dresser un portrait des

régions les plus actives à un moment donné.

L’enregistreur d’EEG compare l’activité électrique d’un point neutre (le lobe de l’oreille, par exemple)

avec celle des divers points dont on veut enregistrer l’activité cérébrale. Il traduit ensuite les variations

enregistrées en fonction du temps sous la forme d’un tracé analogue à celui qui est représenté sur l’écran.

L’enregistrement de l’électroencéphalographie (EEG)figUre 2.15
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de « portrait » est particulièrement utile pour comparer le degré d’activité observable

dans telle ou telle région du cerveau selon la tâche exécutée par la personne, ou pour

eectuer une comparaison entre une personne normale et une autre atteinte de schi-

zophrénie ou vivant une période dépressive.

L’imagerie par résonance magnétique (IRM), une technique plus avancée que

celles présentées ci-dessus, se sert du ait que les diérentes structures du cerveau

réagissent diéremment lorsqu’elles sont soumises à un champ magnétique (tout à

ait inoensi pour la personne). Grâce à un appareil permettant de détecter la açon

dont réagissent les diérentes structures, il est possible d’en dresser une image

très précise, comme le laisse voir la fgure 2.16b. Une variante de cette technique,

l’imagerie par résonance magnétique fonctionnelle (IRMf), va plus loin en intégrant

l’aspect dynamique. Ainsi, alors que l’IRM consiste en quelque sorte à prendre une

« photo » des structures à l’intérieur du cerveau, l’IRM consiste à superposer à l’image

des structures du cerveau le « flm » des activités qui s’y déroulent pendant que le sujet

accomplit une tâche ou qu’il est soumis à diérentes stimulations. Les fgures 2.16c et

2.16d illustrent le type d’images produites à l’aide de cette technique ainsi que l’appa-

reil en permettant la captation.

imagee pa ésonance

magnétque (irM)

Technique consistant à détecter la façon

dont réagissent les différentes structures

du cerveau à un champ magnétique

auquel on les soumet.

imagee pa ésonance magnétque

fonctonnelle (irMf)

Technique consistant à capter l’activité

électrique et permettant de visualiser

cette activité en temps réel.

figUre 2.16 Des exemples d’images obtenues par différentes techniques

d’observation du cerveau

a

Voici des exemples d’images fournies par : (a) la tomographie par émission de positons (TEP) ;

(b) l’imagerie par résonance magnétique (IRM) et (c) l’imagerie par résonance magnétique

fonctionnelle (IRMf). La photo en (d) montre une personne dans un appareil d’IRM.
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FaIteS le poInt

5. Nommez et situez chacun des lobes du cerveau.

6. Nommez les différentes aires du cortex cérébral. Quelle est la fonction

principale de chacune d’elles ?

7. Qu’est-ce que la spécialisation hémisphérique ? Donnez-en un exemple.

8. Quelles sont les principales techniques utilisées pour faire l’étude du cerveau

et des processus mentaux ?

2.3 Le système endocrinien

Comme on a pu le constater, le système nerveux est un réseau extrêmement com-

plexe, d’où l’extrême complexité également des relations entre ce réseau et les phé-

nomènes psychologiques. Un autre système joue aussi un rôle important dans les

phénomènes psychologiques : le système endocrinien. Nous y reviendrons, entre

autres quand il sera question des émotions et du stress (chapitres 9 et 10), mais il

convient de aire dès maintenant une brève présentation des principales structures

libérant des hormones et de l’infuence de ces dernières sur le comportement.

2.3.1 Les structures libérant des hormones

La gure 2.17 donne un aperçu du système endocrinien. Celui-ci correspond à l’en-

semble des structures anatomiques (principalement des glandes, mais aussi certains

tissus et organes) synthétisant et libérant des hormones qui vont exercer diérentes

actions sur les organes, les muscles et d’autres glandes. À la diérence des infux ner-

veux qui sont reçus et transmis par les neurones, les hormones sont des substances

qui voyagent en empruntant généralement le réseau sanguin.

Parmi ces structures, on note l’hypothalamus et, juste en dessous, l’hypophyse. L’hy-

po thalamus, présenté précédemment comme une structure du système nerveux, syn -

thétise et libère également des hormones, une activité typiquement associée au système

endocrinien. L’hypothalamus peut donc être considéré comme ayant un double rôle. Par

ailleurs, les hormones qu’il libère infuencent directement l’action de l’hypophyse. Cette

dernière joue un rôle central dans le onctionnement du système endocrinien, et c’est la

raison pour laquelle elle est souvent surnommée la « glande maîtresse ». Elle peut produire

des hormones susceptibles d’activer ou d’inhiber d’autres glandes du corps.

La gure 2.17 présente également les principales glandes aisant partie du système

endocrinien, dont la glande thyroïde, les glandes surrénales, le pancréas et les glandes

sexuelles (ovaires et testicules).

2.3.2 L’infuence des hormones sur le comportement

Le tandem « hypothalamus-hypophyse » orchestre l’ensemble des hormones libérées

par les composantes du système endocrinien. La plupart de ces structures n’agissent

pas principalement sur le plan psychologique, mais plutôt sur le plan corporel : la

croissance physique dans le cas de la glande thyroïde, la digestion dans le cas du pan-

créas, ou encore le développement des caractères sexuels au moment de la puberté

dans le cas des glandes sexuelles.

D’autres structures, par contre, peuvent aussi avoir un eet important et immédiat

sur le plan psychologique. C’est le cas des glandes surrénales, qui libèrent des hor-

mones jouant un rôle important en ce qui concerne, entre autres, les émotions et le

phénomène du stress (voir les chapitres 9 et 10).

Sysèm ndocnn

Ensemble des structures anatomiques

synthétisant et libérant des hormones.

homon

Substance synthétisée et libérée principa-

lement par les glandes, mais également par

certains tissus et organes, et exerçant diffé-

rentes actions sur les organes, les muscles

et d’autres glandes du corps.

hyoys (ou glnd u)

Glande située juste sous l’hypothalamus

et jouant un rôle central dans le système

endocrinien.
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En raison notamment de leur mode de transmission (généralement le système san-

guin), les hormones agissent plus lentement que les infux nerveux. Par contre, leur

action dure souvent plus longtemps, le temps qu’elles se dégradent dans l’organisme.

Par exemple, lorsqu’une personne a été sujette à une orte colère ou à une grande

peur, il ne sut pas que la cause disparaisse pour que cessent sur-le-champ les réac-

tions physiologiques ayant accompagné l’émotion : il aut quelques minutes ou même

parois plusieurs heures pour « se calmer », c’est-à-dire pour que s’atténuent ces réac-

tions, dues en bonne partie à l’augmentation de l’adrénaline, une hormone libérée par

les glandes surrénales.

FaIteS le poInt

9. Par quelle voie les hormones voyagent-elles principalement dans notre

organisme ?

10. Quel est le nom de la glande surnommée la « glande maîtresse » ?

Pourquoi est-elle appelée ainsi ?

11. Expliquez pourquoi les hormones agissent plus lentement que

les infux nerveux.

Hypothalamus

Hypophyse

Thyroïde

Thymus

Pancréas

Surrénales

Testicules

Ovaires

Ce schéma présente les principales glandes faisant partie du système endocrinien. Il convient de noter

l’étroite proximité entre l’hypothalamus et l’hypophyse.

Les principales composantes du système endocrinienfigUre 2.17
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En BrefEn Brefen Brf

• Le neurone constitue l’unité de base du système nerveux.

Sa structure générale (corps cellulaire, dendrites et axone)

permet de comprendre comment il reçoit, traite et génère

les inux nerveux qui assurent la communication entre les

différents neurones, communication qui s’opère principale-

ment dans la synapse au moyen des neurotransmetteurs.

Les neurones sont regroupés au sein de deux grandes divi-

sions du système nerveux, le système nerveux périphérique

et le système nerveux central. Alors que le premier gère les

interactions de l’organisme avec son environnement ainsi

que le fonctionnement général du corps, le second, contenu

à l’intérieur du cerveau et de la moelle épinière, assure le

lien entre les processus centraux et le système périphérique.

• Le cerveau et ses hémisphères sont divisés en lobes, eux-

mêmes répartis en aires auxquelles sont dévolues diffé-

rentes tâches. Cela étant dit, grâce au phénomène de la

plasticité cérébrale, la tâche remplie par une zone donnée

du cerveau peut s’adapter en fonction de l’expérience ou

de traumatismes. Les nouvelles techniques d’observation

du cerveau permettent constamment d’approfondir les

connaissances en ce domaine.

• Le système endocrinien, gérant la libération et l’utilisation

des hormones, intervient également dans les phénomènes

psychologiques.

3

3

3

3

3

3

3
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Restez branchés

sur votre apprentissage.
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Volum t ouvg d éféc

Bear, M. F., Connors, B. W. et Paradiso, M. A. (2002).

Neurosciences : à la découverte du cerveau (2
e

éd.) (Trad. de

l’anglais par André Nieoullon). Paris, France : Éditions Pradel.

> Ouvrage sous la orme d’un manuel pour un cours de niveau

universitaire. Un rappel des mots clés ainsi que des ques-

tions pouvant guider la révision du contenu se trouvent à la

n de chaque chapitre.

Gazzaniga, M. S., Ivry, R. B. et Mangun, G. R. (2001).

Neurosciences cognitives : la biologie de l’esprit. Bruxelles,

Belgique : De Boeck.

> Rédigé par trois chercheurs en neurosciences, ce traité est

l’un des plus complets sur la açon dont collaborent les deux

hémisphères dans les mécanismes d’adaptation à l’envi-

ronnement. Le dernier chapitre, intitulé « Le problème de la

conscience », aborde la question ascinante des liens entre

le corps et l’esprit.

Purves, D. et al. (2005). Neurosciences (3
e

éd.). Bruxelles,

Belgique : De Boeck.

> Excellent traité auquel ont participé de nombreux collabora-

teurs en neurosciences. Très étoé, l’ouvrage propose, à la

n de chaque chapitre, des suggestions de lectures complé-

mentaires pour quiconque veut en savoir davantage.

Sacks, O. (1993). L’éveil. Paris, France : Éditions du Seuil.

> Récit plusieurs ois réédité des expériences aites à partir de

1969 par Oliver Sacks et porté à l’écran en 1990 (voir la section

Web et audiovisuel). Le médecin espérait traiter des patients

atteints d’une orme extrêmement sévère de la maladie de

Parkinson à l’aide de la L.Dopa (voir l’encadré 2.2, page 53).

péodqu t jouux

Cerveau & Psycho (www.cerveauetpsycho.com) .

> Périodique publié par les mêmes éditeurs que la revue Pour

la Science, Cerveau & Psycho présente de nombreux arti-

cles touchant les secteurs de la neurophysiologie et de la

psychologie. Les articles sont destinés à un grand public

curieux.

Le site Web de la revue permet d’accéder à des archives

donnant le sommaire des diérents numéros et un résumé

des articles.

Wb t udovul

Marshall, P. (1990). Awakenings. États-Unis, 121 min, cou-

leur. (Version française : L’éveil, 1991).

> Film basé sur le livre L’éveil, publié par Oliver Sacks, et

mettant en vedette Robin Williams et Robert De Niro (voir

l’encadré 2.2, page 53).

1
Les chercheurs accordent une grande importance au

décodage du génome humain dans la compréhension du

comportement.

En supposant qu’il soit possible de déterminer, avant

la naissance d’un enant, si ce dernier est porteur de

gènes liés à certains traits de personnalité ou encore à des

maladies mentales, croyez-vous que ces découvertes

comporteraient des risques ? Quels en seraient les

avantages et désavantages ?

2
De nouveaux neurones peuvent être générés dans

notre cerveau, notamment en lien avec le phénomène

d’apprentissage. En quoi cette découverte scientique

pourrait-elle infuencer notre açon de concevoir les possibi-

lités de rééducation de personnes victimes de traumatismes

cérébraux, à la suite d’un accident ou d’une maladie ?

3
Vous aites un travail d’équipe et un de vos coéquipiers

suggère de diviser les tâches en onction des spécialisations

hémisphériques spéciques aux hommes et aux emmes,

puisque les deux sexes ont des capacités diérentes. Seriez-

vous d’accord avec sa proposition? Pourquoi ?

Les bases biologiques du comportement 73
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Réponses à la page 114

vRAI ou FAUX ?

1. il xs ds sonns qu n dsnun

s cns coulus.

2. Il suft de trois couleurs judicieusement

coss ou odu ou l’évnl

ds coulus, comm dns un élévsu.

3. Écou d l musqu fo dns

ss écouus u lé l’ouï

évslmn.

4. Qund on  l um, l lnu n oû

n ds lmns.

5. Un smulus o fl ou ê çu

conscmmn u nous nc à c un

odu don nous n’vons ucunmn son.

6. S on uls un dsosf mns ls,

l s ou à f sécu d l u

éléon cllul n condusn.

CibLeS D’appreNtiSSage

aès vo lu c c, vous dvz ouvo :

• expliquer la différence entre la sensation et la perception ;

• préciser ce qui caractérise les trois dimensions de la couleur ;

• préciser ce qui caractérise les trois dimensions du son ;

• décrire les trois temps du processus perceptif ;

• présenter les principaux indices permettant de percevoir un environnement

en trois dimensions.

L snson
 l con
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Avec et sans maquillage :

quelle perception les gens

ont-ils de vous ?

Votre opinion d’une personne est-elle inuencée par la façon dont

celle-ci est maquillée ? Chacune des photos ci-contre présente

la même jeune femme photographiée d’abord sans maquillage

(photo de gauche), puis, de gauche à droite, maquillée de façon

« naturelle », « professionnelle » et « sophistiquée ». Si l’on vous

demandait, dans un premier temps, d’attribuer à chaque photo

une cote de 1 à 7 exprimant dans quelle mesure la jeune femme

vous paraît digne de conance et, dans un deuxième temps, de

faire de même pour exprimer dans quelle mesure elle vous paraît

compétente, quelles cotes attribueriez-vous à chaque photo ?

C’est la question qu’ont posée Etcoff et ses collaborateurs à

268 participants (91 hommes et 177 femmes).

Les chercheurs ont eu cette idée à partir de l’observation d’un

phénomène bien connu dans le monde animal, à savoir que

beaucoup d’espèces utilisent certaines marques extérieures,

entre autres la couleur, pour modier leur apparence et attirer ou

intimider certains congénères. Ils se sont demandé dans quelle

mesure ce même phénomène est présent chez l’humain. Plus

précisément, ils ont voulu savoir jusqu’à quel point le maquillage,

une façon de modier l’apparence, peut changer la façon dont

les autres perçoivent une personne.

En compilant leurs données, les chercheurs ont constaté que

la cote relative à la perception de compétence était plus éle-

vée pour la photo sur laquelle la jeune femme présentait un

maquillage « sophistiqué » que pour la photo sur laquelle elle

portait un maquillage « naturel » ; toutefois, l’inverse se produi-

sait pour la cote relative à la perception de conance. Ce genre

d’étude permet donc de voir comment de simples modications

de couleurs et de formes peuvent inuer sur des caractéristi-

ques moins directement perceptibles, mais qui ont néanmoins

des répercussions sur les interactions sociales entre individus.

L’auriez-vous cru ?

Source : Etcoff, Stock, Haley, Vickery et House, 2011.

L
a recherche sur le maquillage et la perception de compétence mentionnée

en ouverture de chapitre s’inscrit en ait dans le domaine de la « perception

sociale », thème typiquement abordé dans les traités de psychologie sociale.

Elle s’avère néanmoins intéressante pour nous, car elle soulève la question des liens

entre la sensation et la perception, c’est-à-dire comment les inormations senso-

rielles transmises au cerveau peuvent être organisées et donner lieu à une percep-

tion donnée.

On peut défnir la sensation comme le processus par lequel les sens détectent des

stimuli et les transmettent au cerveau. C’est cette défnition que nous retiendrons,

même si le terme, « dans son usage actuel, présente des ambiguïtés, en particulier en

ce qui concerne la distinction entre sensation et perception » (Bloch et al., 1999).

Par ailleurs, le terme « sensation » est aussi couramment utilisé pour désigner l’im-

pression subjective issue de ce processus. C’est le cas, par exemple, lorsqu’on parle

de la sensation de chaleur intense produite par un objet brûlant appliqué sur la

peau ou bien de la sensation de rouge résultant de la stimulation de l’œil par une

lumière appropriée.

La perception correspond, quant à elle, au processus par lequel le cerveau sélec-

tionne, organise et interprète l’inormation provenant des sens. Par exemple, vous

circulez en voiture en dehors de la ville et votre attention est attirée par une orme

inusitée dans le ossé en bordure de la route : vous sélectionnez d’abord cette

orme, vous organisez ensuite les diérentes sensations visuelles qui en proviennent

pour fnalement l’interpréter et, donc, la percevoir comme une auto renversée sur le

toit. Tout comme dans le cas de la sensation, le terme « perception » est couramment

utilisé pour désigner tantôt le processus, par exemple ce qui conduit à la perception

d’une auto renversée, tantôt le résultat du processus, c’est-à-dire la perception elle-

même de l’auto renversée.

Snson

Processus par lequel les sens détectent

des stimuli et les transmettent au cerveau.

pcon

Processus par lequel nous prenons connais

sance de notre environnement en sélectionnant,

en organisant et en interprétant l’information

reçue par l’intermédiaire de nos sens.
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Ce chapitre s’ouvrira sur un bre exposé des principales notions de base sur la

sensation qui sera suivi d’une introduction aux diverses sensations. Considérant que

ces dernières peuvent être classées de diérentes açons, deux points seront d’abord

consacrés à la vision et à l’audition, les deux modalités sensorielles les plus étudiées,

puis un bre survol des autres types de sensations sera présenté. Après ce volet sur la

sensation, nous verrons comment la perception se présente comme un processus en

trois temps et comment ce processus se manieste dans la perception de l’environne-

ment où nous vivons.

3.1 La sensation

La captation et la transduction sont deux phénomènes constituant le point de départ

de la sensation. À ces deux éléments s’ajoutent les notions de seuil et d’adaptation, qui

interviennent également dans le processus de la sensation.

3.1.1 La captation et la transduction

Pour chacune des modalités sensorielles, le processus conduisant à la sensation

commence par la captation, c’est-à-dire la saisie d’une orme d’énergie donnée par un

organe sensoriel. Cette énergie est ensuite transormée en infux nerveux, phénomène

appelé transduction. Ces infux sont alors acheminés vers le cerveau où est nalement

produite l’impression subjective ressentie (voir la fgure 3.1 ).

Capaion

Saisie d’une orme d’énergie donnée par

un organe sensoriel.

transducion

Transormation en infux nerveux d’une énergie

captée par un organe sensoriel.

3.1.2 La notion de seuil

Dénie à l’époque de Fechner, la notion de seuil réère de açon générale aux condi-

tions requises pour l’apparition d’un phénomène. En ce qui a trait à la sensation, on

distingue le seuil absolu et le seuil diérentiel.

a Le seuil absolu

Pour qu’un stimulus puisse donner lieu à une sensation, il doit être au minimum

détectable par les organes sensoriels. D’un point de vue théorique, on appelle

seuil absolu la quantité minimale d’énergie requise pour qu’un stimulus soit

détecté. Cette quantité minimale dépend à la ois de l’intensité du stimulus et de

sa durée. Par exemple, pour une durée donnée, le seuil absolu de la vision cor-

respond à l’intensité minimale requise pour qu’un stimulus lumineux soit détecté

ou, pour une intensité donnée, à la durée minimale requise pour qu’il y ait détec-

tion. Ainsi, un stimulus d’intensité trop aible ou de durée trop courte ne pourra

pas correspondre à une quantité d’énergie suisante pour être détectée par un

organe sensoriel.

Seuil absolu

Sur le plan théorique, quantité minimale

d’énergie requise pour donner lieu à une

sensation. Sur le plan pratique, quantité

minimale d’énergie requise pour donner

lieu à une sensation 50 % du temps.

L’énergie environnante, par exemple de la lumière, est saisie par un organe sensoriel (captation), puis transormée en infux nerveux (transduction),

lequel est ensuite envoyé en direction du cerveau.

Énergie atteignant

un organe sensoriel

Influx nerveux Cerveau

Captation Transduction

Organe sensoriel

La captation et la transductionfigUre 3.1
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Or, quand les chercheurs ont voulu mesurer la valeur de ce seuil, ils ont été amenés

à constater qu’elle pouvait changer d’une ois à l’autre, même dans des conditions

semblables. Ils ont donc observé que le seuil absolu ne délimite pas une transition

brusque entre « non détecté » et « détecté ». Il correspond plutôt au centre d’une éten-

due de valeurs dans laquelle la tendance des individus à rapporter qu’ils détectent

quelque chose varie entre « pratiquement jamais » et « tout le temps ». C’est pourquoi,

d’un point de vue pratique, le seuil absolu correspond à la quantité minimale d’énergie

requise pour que le stimulus soit détecté 50 % du temps.

b Le seuil différentiel

Le seuil différentiel correspond, d’un point de vue théorique, à la diérence minimale

d’énergie requise pour que la diérence soit détectée. Comme c’est le cas pour le seuil

absolu, la valeur obtenue au moment de la prise de plusieurs mesures varie habituel-

lement d’une ois à l’autre. C’est pourquoi, en pratique, le seuil diérentiel correspond

à la valeur qui entraîne la détection d’une diérence 50 % du temps.

À la diérence du seuil absolu, la valeur du seuil diérentiel varie selon le niveau

d’intensité des stimuli présentés. La première loi à avoir exprimé cette relation est la

loi de Weber selon laquelle le seuil diérentiel est proportionnel à l’intensité des sti-

muli. Par exemple, il est possible de détecter une diérence de 0,1 kg par rapport à un

poids de 1 kg, mais cet écart de poids ne serait pas détectable par rapport à un poids

de 10 kg. Il audrait alors, selon la loi de Weber, une diérence de 1 kg pour que celle-ci

puisse être détectée, soit 10 % de plus que le poids de réérence.

On sait aujourd’hui que la loi de Weber, nommée ainsi par Fechner pour honorer

son prédécesseur, ne vaut pas pour tous les types de sensations. Elle ne se vérife pas

non plus pour les valeurs extrêmes (c’est-à-dire très grandes ou très aibles).

Sul dffénl

Sur le plan théorique, différence minimale

d’énergie requise pour donner lieu à la détec

tion d’une différence entre deux sensations.

Sur le plan pratique, différence minimale

d’énergie requise pour donner lieu à la détec

tion d’une différence entre deux sensations

50 % du temps.

Lo d Wb

Loi selon laquelle le seuil différentiel est

proportionnel à l’intensité de la stimulation.

À l’écoute

Demandez à un de vos amis s’il veut se prêter à

une expériene. choisissez une fréquene radio pour

laquelle vous ne aptez auun poste, mais simplement

un bruit ressemblant à un « sh… » ontinu (qui res

semble en fait à e qui est appelé bruit blan).

Expliquez alors à votre ami qu’après avoir omplè

tement baissé le volume, vous allez le remonter lente

ment et qu’il devra, les yeux fermés, dire « OK » quand

il aura l’impression d’entendre le son. Notez alors

le plus préisément possible à quelle intensité il a

donné sa réponse. Faites ensuite un deuxième essai

en proédant à l’inverse, ’estàdire en ommençant

ave un son failement audible ; votre ami devra vous

le dire lorsqu’il n’ entendra plus le son. De nouveau,

notez quelle est alors l’intensité du volume.

Faites une dizaine d’essais tout en prenant soin

de ne pas toujours modifier l’intensité à la même vi 

tesse. Vous devriez onstater que l’intensité marquant

la transition entre « son entendu » et « son non

entendu » hange légèrement d’une fois à l’autre.

Demandez à votre ami omment il interprète ela.

Testez-le !
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3.1.3 L’adaptation sensorielle

L’adaptation sensorielle désigne le phénomène par lequel les diérents organes sen-

soriels s’ajustent aux caractéristiques énergétiques des stimuli qui les atteignent.

Dans certains cas, l’exposition prolongée à une situation donnée peut avoriser la

détection de stimuli aibles. Il sut, par exemple, d’entrer dans une salle de cinéma

obscure par un bel après-midi ensoleillé pour s’en rendre compte. Au début, on ne dis-

tingue pratiquement rien, mais, graduellement, l’œil s’ajuste au aible niveau d’éclai-

rage et il est ensuite possible de distinguer les sièges vides et d’en choisir un.

Dans d’autres situations, l’adaptation peut, au contraire, permettre de réagir moins

ortement à des stimuli trop intenses. Par exemple, en sortant d’une salle de cinéma

par une belle journée ensoleillée, l’intensité de la lumière peut nous éblouir, mais l’œil

s’adapte alors rapidement, ce qui nous permet d’être de nouveau à l’aise avec l’éclai-

rage du jour.

L’adaptation peut aussi se maniester dans des situations ne comportant pas de

changements d’éclairage marqués. Par exemple, en observant pendant un certain

temps une image aux contours fous, ces derniers peuvent disparaître (voir la rubrique

« Testez-le ! » ci-dessous).

adpttion sensorielle

Tendance d’un récepteur sensoriel à répondre

de moins en moins à une stimulation.

L’adaptation sensorielle ne touche pas uniquement la vision. L’odorat, par exemple,

s’adapte assez rapidement, ce qui est très pratique dans certains cas. En voici un

exemple. Voyageant en vélo dans la région des Cantons-de-l’Est, un cycliste s’est

retrouvé au cœur d’une localité dans laquelle se trouvait une usine de abrication de

papier et où régnait une orte odeur de soure, une odeur communément comparée à

celle des œus pourris. Quelques minutes plus tard, il ne sentait presque plus l’odeur

de soure, son odorat s’étant adapté : heureusement pour lui… et encore davantage

pour les gens qui y demeurent en permanence !

Même si l’adaptation est particulièrement rapide dans le cas de l’odorat, ce

phénomène existe en ait pour la plupart des sens. Il y a touteois lieu de noter

que l’adaptation à la douleur se ait beaucoup moins acilement qu’avec les autres

ormes de sensations. On pourrait y voir là une valeur adaptative, car cela orcerait

la personne à uir le stimulus douloureux, lequel est habituellement noci et mena-

çant pour sa survie.

Disparition et réapparition

Sans que l’on en ait pleinement conscience, nos yeux bougent constamment, ce

qui, en ait, aide à détecter les contours des objets. Pour vous en rendre compte,

xez attentivement le point bleu au centre de l’image cicontre tout en prêtant

attention à l’ensemble du disque.

Si vous réussissez à bien xer le point bleu, vous remarquerez au bout d’un

moment que l’anneau bleuté au contour fou disparaît et que le disque paraît

uniormément vert : c’est que l’œil, en raison du phénomène d’adaptation, ne

détecte plus la démarcation correspondant au contour. On a alors l’impression

qu’il s’agit d’un vert uniorme.

Si l’anneau réapparaît néanmoins après quelques secondes, c’est que, malgré

vos eorts, vos yeux se remettent à se déplacer, ce qui ait que le contour de

l’anneau est de nouveau détecté.

Testez-le !
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3.2 Les sensations visuelles

Sur quoi reposent les sensations visuelles ? Pour répondre à cette question, nous ver-

rons maintenant les mécanismes visuels, les dimensions de la couleur ainsi que les

divers acteurs infuençant la vision de la couleur.

3.2.1 Les mécanismes visuels de base

La lumière captée par l’œil est la orme d’énergie à la source des sensations visuelles.

La lumière est essentiellement de même nature que ces autres ormes d’énergie que

sont, par exemple, les rayons X utilisés par le dentiste, les rayons ultraviolets qui

causent le bronzage, les rayons inrarouges produits par les ours à micro-ondes, les

ondes radio qui nous permettent de communiquer, etc. (voir la fgure 3.2). Dans tous

Faites le point

1. Quelle relation existe-t-il entre la sensation et la perception ?

2. Quelle est la différence entre la captation et la transduction ?

Donnez un exemple pour appuyer votre réponse.

3. Comment procède-t-on pour déterminer un seuil absolu pour un sens donné ?

4. Que dit la loi de Weber concernant le seuil différentiel ?

5. Qu’entend-on par « adaptation sensorielle » ?

Les longueurs d’onde et la lumièrefigUre 3.2

Distance entre deux

crêtes successives

Longueur d’onde

en nanomètres (nm)

Rayons cosmiques

Rayons gamma

Rayons X

Lumière

Ondes radar

Ondes courtes

Radio AM

Télévision et radio FM

Rayons ultraviolets

Rayons infrarouges

et micro-ondes

Spectre EM
Longueur

d’onde

(nm)

Longueurs

d’onde plus

grandes que

celles de la

lumière

400 nm

450 nm

500 nm

550 nm

600 nm

650 nm

700 nm

Longueurs

d’onde plus

courtes que

celles de la

lumière

Rayons

ultraviolets

invisibles

Rayons

infrarouges

invisibles

Le prisme sépare les diérentes longueurs d’onde de l’énergie électromagnétique en provenance du soleil, l’ensemble de ces longueurs d’onde constituant

le spectre électromagnétique (EM). Les longueurs d’onde aptes à stimuler l’œil constituent le spectre visible, ou la partie visible du spectre, et correspondent

à cette orme d’énergie appelée lumière. La fgure montre également comment les diérentes longueurs d’onde sont associées à diérentes tonalités.
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ces cas, il s’agit de variations électromagnétiques qui se déplacent dans l’espace à la

vitesse de 300 000 km/s et qu’on peut représenter sous la orme d’une onde. Les pro-

priétés physiques mesurables de l’énergie électromagnétique (EM) changent selon

la longueur d’onde, laquelle se mesure par la distance entre deux crêtes successives.

Lorsque la longueur d’onde varie entre 400 et 700 nanomètres (nm)
1

environ, l’éner-

gie EM peut stimuler l’œil, créant ainsi les diérentes sensations visuelles. C’est ainsi

qu’on parle de « lumière » pour désigner cette orme d’énergie, et de « spectre visible »

pour désigner la partie du spectre EM qui y correspond.

Comme l’illustre la gure 3.3, la lumière qui atteint la cornée traverse d’abord l’humeur

aqueuse, puis pénètre dans l’œil à travers la pupille, c’est-à-dire l’ouverture au centre de

l’iris ; elle traverse ensuite le cristallin et l’humeur vitrée pour arriver nalement à la

rétine. Celle-ci tapisse l’intérieur de l’œil et contient entre autres les photorécepteurs,

des neurones qui eectuent la transduction ou, en d’autres termes, la conversion de

l’énergie lumineuse en infux nerveux.

L’œilfigUre 3.3

Ce schéma simplifé de l’œil permet de situer la rétine dans laquelle se trouvent les photorécepteurs sensibles à la lumière.

LUMIÈRE

Paupière

Cornée

Pupille

Iris

Cristallin

Point aveugle

RÉTINE

Cônes

Bâtonnets

Cellules

bipolaires
Cellules

ganglionnaires

Nerf optique

LUMIÈRE

Fovéa

Rétine

On distingue deux classes de photorécepteurs, les bâtonnets (environ 120 millions)

et les cônes (de 6 à 7 millions), appelés ainsi en raison de leur orme (voir la fgure 3.4

à la page suivante). Les deux types de photorécepteurs jouent un rôle diérent dans la

vision des sensations visuelles, ainsi que nous le verrons un peu plus loin.

Les infux nerveux générés par les photorécepteurs sont ensuite transmis à

d’autres couches de cellules dans la rétine, dont les cellules bipolaires et les cellules

ganglionnaires. Réunis, les axones de ces dernières orment le ner optique qui part

en direction du cerveau. À l’endroit où se orme le ner optique, il n’y a aucun photo-

récepteur : c’est le point aveugle, ainsi qu’on peut aisément s’en rendre compte par

un simple test (voir la rubrique « Testez-le ! page suivante).

1. Un nm correspond à 10
–9

m, c’est-à-dire à 1/1 000 000 000 de mètre.

Éngi élctomagnétiqu (eM)

Énergie physique composée d’un champ

électrique et magnétique dont les variations

se propagent dans le vide à la vitesse de

300 000 km/s. Selon la longueur d’onde d’un

rayonnement électromagnétique, l’énergie EM a

des propriétés diérentes caractérisant diérentes

ormes d’énergie, la lumière étant l’une d’elles.

Longuu d’ond

Caractéristique d’une onde électromagnétique

(EM) correspondant à la distance entre deux

crêtes successives de l’onde.

rétin

Couche qui tapisse l’intérieur de l’œil et sur

laquelle se trouvent les photorécepteurs.

photoéctus

Cellules situées dans la rétine et qui eec

tuent la transduction de la lumière en inux

nerveux ; les photorécepteurs comprennent

deux types : les cônes et les bâtonnets.

Bâtonnt

Type de photorécepteur permettant de perce

voir uniquement la brillance d’une couleur.

Côn

Type de photorécepteur rendant possible la

perception des diérentes tonalités.

point avugl

Région de la rétine dénuée de photorécep

teurs où se réunissent les fbres nerveuses

ormant le ner optique.
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La gure 3.5 montre que les signaux en provenance de l’œil sont transmis par le

ner optique à d’autres neurones du thalamus. Le thalamus constitue le centre de

relais de nombreux infux nerveux en provenance des sens; il transmet ceux- ci à

l’aire visuelle dans le cortex occipital, où sont créées les impressions correspon-

dant aux diérentes sensations (voir le chapitre 2 ). Ainsi, il serait impossible de

distinguer les couleurs si notre aire visuelle était endommagée.

CônesBâtonnets

Les cônes et les bâtonnetsfigUre 3.4

Les cônes et les bâtonnets ont été appelés ainsi en raison de la forme caractérisant l’un et l’autre type

de photorécepteur.

Comment « voir » le point aveugle

Pour vérifer le phénomène du « point aveugle », tenez vos yeux à environ 30 cm de

ceux qui sont présentés cidessous. Fermez ensuite l’œil droit, puis dirigez le regard

de votre œil gauche sur le dessin de l’œil qui vous regarde (celui à la droite) : si l’autre

œil ne disparaît pas, rapprochez ou éloignez lentement la page de votre visage

jusqu’à ce que la disparition s’opère.

Testez-le !

3.2.2 Les dimensions de la couleur

La couleur est l’aspect le plus rappant de la sensation visuelle. An de com prendre ce

qui ait qu’on voit telle ou telle couleur, il importe de pouvoir décrire les trois dimen-

sions ondamentales de la couleur, à savoir la tonalité, la brillance et la saturation.

a La tonalité

La tonalité est la dimension qui correspond à la dénition courante du terme « couleur »,

c’est-à-dire aux impressions senso rielles décrites à l’aide d’étiquettes telles que rouge,

jaune, bleu. Ainsi, c’est la présence ou l’absence de tonalités qui ait dire d’une photo ou

d’un lm qu’il est « en couleurs » ou « en noir et blanc ».

tonlé (ou n)

Dimension perceptive qui correspond aux

impressions perceptives décrites à l’aide d’éti

quettes telles que rouge, jaune, vert, bleu, etc.
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De l’œil à l’aire visuellefigUre 3.5

Nerf optique

Rétine

Rétine

Nerf optique

Chiasma optique
Thalamus

Aires visuelles

Thalamus

Les axones constituant le nerf optique communiquent avec des neurones dont le corps cellulaire se trouve dans le thalamus, un important centre

de relais des voies sensorielles, et les signaux générés par ces neurones sont ensuite transmis à l’aire visuelle.

Fixez pendant une trentaine de secondes le

point blanc au centre du rectangle ormé de

quatre couleurs, puis fxez le point au centre

du rectangle gris. Vous pourrez y voir appa 

raître la tonalité complémentaire de chacune

des tonalités observées précédemment, à

savoir du vert où se situait le rouge, du bleu

où se situait le jaune, etc. Vous pourrez ainsi

constater que l’observation prolongée d’une

tonalité tend à aire voir par la suite la tonalité

qui lui est complémentaire, et vice versableu

vs jaune, rouge vs vert.

les tonaités compémentaires

Testez-le !

En étudiant les mélanges de couleurs, on s’est rendu compte que les tonalités peu-

vent être groupées en paires complémentaires. Les plus typiques de ces paires sont

rouge vs vert et jaune vs bleu (voir la rubrique « Testez-le ! » ci-dessous).
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C La saturation

Le troisième aspect permettant de diérencier les couleurs les unes des autres est

la saturation, c’est-à-dire le degré de richesse d’une couleur (voir la fgure 3.6b). Par

exemple, comparé à un bleu très riche, un autre bleu peut paraître beaucoup plus

ade, c’est-à-dire ni plus pâle ni plus oncé, mais tout simplement moins bleu : dans le

premier cas, la saturation est plus élevée, alors qu’elle est plus aible dans le second.

3.2.3 Les acteurs infuençant la vision de la couleur

De açon générale, trois catégories de acteurs peuvent infuer sur la couleur : les

caractéristiques de la lumière stimulant l’œil, l’organisation de la stimulation ainsi que

les acteurs d’ordre individuel.

a Les caractéristiques de la lumière

Les deux caractéristiques ondamentales de la lumière qui infuencent la couleur sont

la longueur d’onde et l’intensité.

a De la longueur d’onde à la tonalité

En consultant de nouveau la gure 3.2, à la page 80, nous pouvons constater qu’un

changement de longueur d’onde entraîne un changement de tonalité
2
. Le codage des

longueurs d’onde en tonalités s’eectue en deux étapes, d’abord par les cônes de la

rétine, puis par des cellules relais situées dans le thalamus.

2. La fgure 3.2 permet de constater la diérence de nature entre le acteur physique qu’est la longueur d’onde et la dimension

correspondant à la tonalité. En eet, on peut dire qu’une longueur d’onde de 600 nm est plus grande qu’une autre de 450, mais

dire que la tonalité « jaune » est plus grande que « bleu » n’aurait aucun sens !

Suon

Degré de richesse d’une couleur qui traduit

à quel point la tonalité d’une couleur est

accentuée.

Maximale

Nulle

MaximaleNulle

Brillance

Saturation

a

Les variations de brillance et de saturationfigUre 3.6

La variation de brillance (a) va de nulle à maximale, et il en est de même pour la saturation (b).

b La brillance

Dans une photo présentant une grande variété de couleurs, on peut en remarquer de

plus pâles, qui tendent vers le blanc, alors que d’autres sont plus oncées, s’appro-

chant du noir. Les termes brillance ou encore « clarté » de la couleur sont employés

pour désigner cette dimension qui varie du pâle au oncé (voir la fgure 3.6a). Plus le

degré de clarté est grand, plus la brillance est dite « élevée » et, à l’inverse, plus la cou-

leur est oncée, plus la brillance est dite « aible ». Ainsi, en imprimant en noir et blanc

une image qui présente plusieurs couleurs à l’écran de l’ordinateur, tout ce qui reste,

ce sont les variations de brillance.

Bllnc (ou clé)

Dimension perceptive qui varie du noir (clarté

quasi nulle) au blanc (clarté quasi maximale)

en passant par tous les gris de clarté

intermédiaire.
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Ce sont eectivement les cônes qui, durant la première étape, rendent possible la

vision des diérentes tonalités. Cela est dû au ait que ces photorécepteurs se divi-

sent eux-mêmes en trois types de cônes, chacun réagissant de açon préérentielle

à certaines longueurs d’onde (MacNichol, 1964 ; Wald, 1964). Alors qu’un premier

type de cône réagit surtout aux courtes longueurs d’onde (région du bleu dans

la gure 3.2), un deuxième type réagit davantage aux moyennes longueurs d’onde

(région du vert), tandis que le troisième est surtout sensible aux grandes longueurs

d’onde (région du rouge).

Selon la açon dont les trois types de cônes sont stimulés, nous sommes en mesure

de distinguer tout l’éventail des couleurs. Cette idée qu’il sut de trois récepteurs

diérents pour être en mesure de voir toutes les tonalités est connue sous le nom de

théorie trichromatique des couleurs. En ait, elle a été ormulée par Thomas Young et

Hermann von Helmholtz bien avant que l’existence des trois types de récepteurs men-

tionnés plus haut soit conrmée. C’est d’ailleurs le principe à la base du procédé uti-

lisé pour produire les diérentes couleurs sur un écran d’ordinateur ou de télévision.

Au cours de la seconde étape, les infux nerveux résultant du traitement eectué par

les cônes ne sont pas transmis tels quels à l’aire visuelle, mais plutôt recodés par des

neurones relais situés principalement dans le thalamus. Ces cellules, qui sont en ait

constamment le siège d’une activité, réagissent aux signaux reçus, soit par une augmen-

tation, soit par une diminution de leur activité (DeValois, Abromov et Jacobs, 1966).

Ainsi, certaines cellules relais réagissent par une augmentation de leur taux d’acti-

vité lorsque les longueurs d’onde stimulant l’œil se situent principalement dans la

région du bleu, mais par une diminution de leur activité lorsque les longueurs d’onde

se trouvent dans la région du jaune, la tonalité complémentaire du bleu. D’autres neu-

rones réagissent de açon analogue, mais pour les régions correspondant aux tonalités

complémentaires rouge vs vert. L’existence de telles cellules onctionnant de açon

antagoniste avait déjà été ormulée, notamment par Edward Hering, avant même que

la vérication expérimentale puisse être aite. C’est ce qui était appelé la théorie des

processus antagonistes. Il est aujourd’hui connu que cette théorie ne s’oppose pas à la

théorie trichromatique : les deux se complètent.

b De l’intensité de la lumière à la brillance

De açon générale, plus l’intensité de la lumière est élevée, plus la brillance l’est éga-

lement. Ainsi, plus les photorécepteurs sont stimulés, plus la couleur vue s’approche

du blanc ; moins ils le sont, plus la couleur devient oncée.

Par ailleurs, si on abaisse graduellement l’éclairage d’une pièce, les photorécep-

teurs (les cônes et les bâtonnets) s’adaptent de açon à augmenter leur sensibilité à la

lumière. Touteois, lorsque la lumière devient susamment aible, il vient un moment

où l’on ne discerne plus aucune tonalité : les cônes ont atteint la limite de leur capa-

cité à s’adapter et ne réagissent plus à la lumière. Pourtant, il est encore possible de

voir les objets autour de nous, et ce, grâce aux variations de brillance créées par les

bâtonnets. Même si ces derniers ne permettent pas de voir les diérentes tonalités,

ils ont l’avantage d’être beaucoup plus sensibles à la lumière. Ainsi, l’adaptation à un

niveau donné d’éclairage vaut dans les deux sens. Par exemple, si une personne se

lève la nuit et qu’elle allume la lumière de sa chambre, les photorécepteurs s’adaptent

en devenant moins sensibles à la lumière de açon à ce qu’elle soit plus à l’aise pour

regarder autour d’elle.

b L’organisation de la stimulation

La couleur d’un objet ne dépend pas seulement de la lumière qui en provient, mais

aussi de la açon dont cette lumière est organisée dans le temps et dans l’espace, c’est-

à-dire selon le contexte dans lequel elle est présentée.

Ainsi, la couleur d’un objet peut être infuencée par ce qui a été observé aupara-

vant. C’est ce qu’on a pu constater dans l’expérience proposée plus tôt pour observer

théorie richromaique

Théorie selon laquelle il suft de trois

récepteurs diérents pour percevoir toutes

les tonalités.

théorie des processus anagonises

Théorie selon laquelle certaines cellules

réagissent par une augmentation ou une

diminution de leur taux d’activité selon

que l’œil est stimulé par une couleur

d’une tonalité donnée ou par sa tonalité

complémentaire.
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Un effet de contraste de couleursfigUre 3.7

Tous les éléments constituant le losange sont d’un même gris, mais la moitié gauche superposée à un

fond de lignes vertes paraît rosée, tandis que la moitié droite, superposée à un fond de lignes rouges,

paraît verdâtre, d’où le contraste observé.

la vision sans es cônes

Plaezvous le soir dans une pièe où se trouvent différents

objets et où vous pouvez augmenter ou abaisser graduellement

l’élairage. Après avoir mis l’élairage au maximum, abaissezle

lentement en observant les objets autour de vous. Malgré la dimi

nution de l’intensité, vous ontinuerez au début à voir la ouleur

des objets. Toutefois, au bout d’un moment, plus auune tonalité

ne sera reonnaissable et seules persisteront les diffé renes

de brillane. cela s’explique par le fait que les ônes, qui sont

responsables de la vision des différentes tonalités, auront atteint

leur limite d’adaptation, tandis que les bâtonnets, plus sensibles

à la lumière, vous permettront de ontinuer à voir les objets.

Testez-le !

les tonalités complémentaires (voir la rubrique « Testez-le ! », page 83). En eet, le

rectangle du bas ne paraissait plus uniormément gris après avoir observé celui du

haut présentant diérentes tonalités bien marquées. De même, observer un carré gris

oncé ait que, par la suite, un carré gris de brillance intermédiaire paraîtra plus clair.

L’expression image consécutive est utilisée pour désigner une sensation visuelle per-

sistant après la disparition d’un stimulus.

La gure 3.7 présente une autre situation dans laquelle la couleur vue est infuencée

par le contexte.

img consécuv

Sensation visuelle persistant après

la disparition d’un stimulus.

C Les facteurs d’ordre individuel

La vision de la couleur peut également être infuencée par certaines diérences indi-

viduelles, dont le ait, par exemple, d’être atteint de daltonisme. Chez les personnes

ayant cette anomalie, la cécité à certaines couleurs vient de l’absence partielle ou

totale d’un type ou l’autre de cône. On sait que cette absence est due à une déectuo-

sité du X de la paire de chromosomes déterminant le sexe. Ce problème, qui peut être

détecté à l’aide d’images comme celle présentée à gauche dans la gure 3.8, touche

surtout les hommes. On le rencontre également chez les emmes, mais uniquement si

les deux chromosomes X de la emme sont touchés.

Dlonsm

Terme général utilisé pour désigner une

difculté ou une incapacité à percevoir

correctement certaines couleurs.
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La cécité aux couleursfigUre 3.8

Souc : Dvorine, 1953.

Dans les images utilisées pour tester la vision des couleurs, dont celle de gauche est un exemple, la grandeur

des points et la brillance sont distribuées au hasard, mais non la tonalité : c’est ce qui permet d’y voir ici le

nombre « 92 », sauf si on est aveugle aux couleurs. Si l’aspect « tonalité » est supprimé, comme dans l’image

de droite qui est une reproduction « en noir et blanc » de l’image de gauche, le nombre devient impossible

à reconnaître.

Comme on a pu s’en rendre compte, la vision est un sens au onctionnement beau-

coup plus complexe qu’on pourrait le croire... à première vue. Il en est de même de

l’inormation véhiculée par les autres modalités sensorielles.

Faites le point

6. Expliquez comment s’eectuent la captation et la transduction des sensa -

tions visuelles.

7. Quelles sont les trois dimensions ondamentales de la couleur ? Décrivez-les

et donnez un exemple pour chacune d’elles.

8. Quels sont les trois principaux acteurs pouvant infuer sur la couleur ?

Illustrez votre réponse à l’aide d’exemples.

3.3 Les sensations auditives

Les mécanismes auditis, les dimensions des sons ainsi que les divers acteurs infuen-

çant ces dernières constituent le ondement des sensations auditives. La prochaine

section traitera de ces points.

3.3.1 Les mécanismes auditifs de base

La stimulation physique donnant lieu à la détection d’un son est de nature mécanique.

Cette stimulation est produite par une source sonore, c’est-à-dire par un objet qui, en

vibrant, transmet ses vibrations au milieu environnant (air, eau, etc.) en y créant une

succession de compressions et de raréactions des molécules constituant le milieu. La

gure 3.9, à la page suivante, illustre schématiquement ce phénomène.

La captation s’eectue lorsque les vibrations en provenance de la source sonore ont à

leur tour vibrer le tympan situé au ond du canal auditi. Les vibrations du tympan mettent

à leur tour en mouvement trois osselets. Les mouvements de ces derniers sont ensuite trans-

mis au liquide contenu dans la cochlée, sorte de canal osseux en orme de spirale à l’intérieur

duquel se trouve une membrane qui oscillera, elle aussi, en onction de ces mouvements.

Cochlée

Partie de l’oreille interne à l’intérieur de

laquelle s’opère la transormation des

vibrations sonores en infux nerveux.
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Rattaché à cette membrane se trouve l’organe de Corti, lequel contient des cellules

ciliées, c’est-à-dire des cellules nerveuses qui génèrent des infux nerveux dès qu’elles sont

soumises à des vibrations, jouant ainsi le même rôle de transduction que les photorécep-

teurs de la rétine pour la vision (voir la fgure 3.10).

Ogn d Co

Structure située dans la cochlée et contenant les

cellules nerveuses qui eectuent la transduction

des vibrations sonores en infux nerveux.

L’oreille et le sonfigUre 3.10

Après avoir été captées par l’oreille externe, les vibrations sonores sont transmises à l’oreille moyenne, puis transormées en infux nerveux

par la cochlée dans l’oreille interne.

OREILLE MOYENNE

OREILLE INTERNE
Marteau Étrier

Canaux semi-

circulaires

Fenêtre ovale

Nerf auditif

Cochlée

Trompe d’Eustache

Nerf auditif

Organe de Corti

Canal auditif

OREILLE EXTERNE

Pavillon

de l’oreille

Tympan

Enclume

+

Distance depuis la source sonore

+

Phénomène

physique

Régions où les molécules

sont plus pressées les

unes contre les autres

qu'en l'absence de son.

Régions où les molécules

sont moins pressées les

unes contre les autres

qu'en l'absence de son.

Pression

normale

Représentation

graphique

–

Les ondes sonoresfigUre 3.9

Les vibrations de la source sonore créent des successions de compressions et de raréactions des

molécules, ce que le graphique illustre sous orme d’une onde traduisant les variations de pression

des molécules les unes contre les autres.
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Les axones des neurones contenus dans l’organe de Corti sont réunis pour ormer

le ner auditi et transmettre les signaux ainsi produits jusqu’à l’aire auditive dans le

lobe temporal. Le cheminement de ces signaux passe par la même station de relais que

les stimuli visuels, à savoir le thalamus.

Les vibrations du milieu ambiant captées par l’oreille sont habituellement représen-

tées sous la orme d’une onde. Les ondes correspondant aux vibrations du milieu ambiant

ne sont pas toutes aptes à stimuler l’oreille. Cela dépend de la vitesse à laquelle se succè-

dent ces vibrations, vitesse mesurée par la fréquence, c’est-à-dire le nombre de vibrations

par seconde ; l’unité de mesure de la réquence est le hertz (Hz), 1 Hz correspondant à une

vibration (cycle) par seconde. C’est ainsi que seules les ondes dont la réquence est située

approximativement entre 20 et 20 000 Hz peuvent donner lieu à une sensation sonore. On

parle d’ondes sonores pour désigner ces ondes correspondant aux réquences audibles.

3.3.2 Les dimensions des sons

Malgré la grande diversité des sons qui peuvent être entendus, nous pouvons néan-

moins les décrire à partir de trois dimensions ondamentales, comme nous l’avons ait

pour les sensations visuelles. Il s’agit de la tonie, de la sonie et du timbre.

a La tonie

La tonie est la dimension qui correspond au caractère aigu (ou haut) par opposition au

caractère grave (ou bas) d’un son. Quand on pince diérentes cordes d’une guitare, ce

sont des diérences de hauteur de son qui sont créées, comme lorsqu’on compare les

grognements graves d’un gros chien aux aboiements aigus d’un chiot. Dans les deux

cas, la dimension en jeu est la hauteur tonale.

Il est intéressant de noter qu’une caractéristique aussi élémentaire que la tonie

exerce une infuence sur la perception que nous avons des autres, ainsi qu’en té moigne

l’encadré 3.1, à la page suivante.

b La sonie

Une deuxième dimension, la sonie, correspond au caractère ort par opposition au

caractère aible d’un son. Quand nous comparons le bruit assourdissant d’un avion à

réaction qui passe au-dessus de notre tête à celui à peine audible produit par le même

avion lorsqu’il s’est éloigné, nous comparons les deux situations d’après la sonie,

c’est-à-dire d’après la orce selon laquelle nous entendons l’un et l’autre son. La sonie

correspond en somme à l’intensité ressentie.

C Le timbre

Lorsque deux instruments de musique, le piano et le violon par exemple, jouent la

même mélodie, les mêmes notes sont utilisées, mais ce qu’on détecte comme dié-

rence correspond au timbre. Ce dernier constitue la dimension selon laquelle un son

paraît qualitativement diérent d’un autre son de même hauteur tonale et de même

sonie. On pourrait dire du timbre qu’il est la « signature sonore » de la sensation. C’est

également le timbre qui vous permet de distinguer les voix de deux de vos amis, même

si aucun des deux n’a une voix plus grave que l’autre.

3.3.3 Les acteurs infuant sur les sons

Les trois principaux acteurs infuant sur le son sont la réquence, l’intensité et la com-

position de l’onde sonore.

a La réquence

Parmi l’étendue des réquences audibles, une variation de réquence entraîne une varia-

tion dans la hauteur du son, les réquences basses donnant lieu à la sensation de sons bas,

et les réquences élevées, à celle de sons aigus. Les mécanismes en jeu ici sont complexes,

Fréquence

Nombre de cycles ou de vibrations par

seconde caractérisant une onde sonore.

herz (hz)

Unité de mesure de fréquence ; 1 Hz cor

respond à une vibration par seconde.

Onde sonore

Série de compressions et de raréfactions

d’un milieu aptes à donner lieu à une

sensation sonore.

tonie (ou aueur onale)

Dimension perceptive qui correspond au

caractère aigu (ou haut) par opposition

au caractère grave (ou bas) d’un son.

Sonie

Dimension perceptive correspondant au

caractère fort par opposition au caractère

faible d’un son, c’estàdire à la force d’un

son telle qu’elle est perçue.

timbre

Dimension perceptive selon laquelle un son

paraît qualitativement différent d’un autre son

de même hauteur tonale et de même sonie.
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mais on sait que, de açon générale, la partie de l’organe de Corti qui repose sur la section

de la membrane située près des osselets est stimulée par les sons de réquence élevée,

alors que les réquences basses stimulent davantage la partie de l’organe de Corti qui se

trouve vers l’autre extrémité de la membrane basilaire. Selon la partie stimulée, les infux

nerveux véhiculés par le ner auditi activent diérentes parties du cortex auditi dans

lequel sont générées les sensations correspondant aux diverses notes d’une mélodie.

b L’intensité

La sonie, elle, dépend principalement de l’intensité physique du son, c’est-à-dire de

la orce des compressions et des raréactions qui infuent sur le milieu en vibration.

L’intensité correspond à l’amplitude de l’onde sonore, et elle est habituellement mesu-

rée en décibels (dB) (voir la fgure 3.11 ). Cette échelle est basée sur un rapport de

grandeur entre le son dont on veut établir l’intensité et un son de réérence, lequel

correspond en ait à un son à peine audible. An de représenter schématiquement

l’échelle des décibels, la gure 3.11 y situe quelques bruits amiliers. Ainsi, une inten-

sité physique plus grande correspond à une sonie plus élevée, ce qui est dû au nombre

d’infux nerveux transmis le long du ner auditi.

C La composition de l’onde sonore

Le timbre provient de la multitude de réquences dont sont composées la plupart des

ondes sonores qui parviennent à nos oreilles. En d’autres termes, c’est précisément

la composition de l’onde sonore, c’est-à-dire quelles réquences y sont présentes et

avec quelle intensité, qui détermine le timbre. Si la sensation correspondant au timbre

Décbl (dB)

Unité de mesure de l’intensité d’une onde

sonore basée sur le rapport de grandeur entre

la pression exercée sur le tympan par le son

que l’on veut mesurer et la pression exercée

par un son de réérence (généralement, un

son à peine audible).

En compLémEnt

La voix grave d’Obama atelle pu contribuer à sa réélection comme pré

sident des ÉtatsUnis ? Peutêtre… Comme nous l’avons vu en début de

chapitre, l’apparence visuelle peut infuer sur la perception de compé

tence qu’on tend à attribuer à des personnages éminins. Or, le ton de

la voix, qu’il soit grave ou élevé, peut exercer une infuence analogue,

comme l’ont rapporté Klostad et ses collaborateurs.

Après avoir ait enregistrer à 17 emmes et 10 hommes le message

suivant : « Je vous incite ortement à voter pour moi en novembre », les

chercheurs ont manipulé chaque enregistrement de açon à créer une

version plus grave et une autre plus élevée que l’original. Ils ont ensuite

ait entendre à un échantillon d’hommes et de emmes toutes les paires

de voix de emmes, et à un autre échantillon des deux sexes toutes les

paires de voix d’hommes. Après l’audition de chaque paire, on posait au

participant la question suivante : « Si les deux s’opposaient dans le cadre

d’une élection, pour laquelle des deux voix voteriezvous ? »

Les chercheurs ont constaté que les participants, tant les emmes que

les hommes, étaient davantage portés à voter pour l’enregistrement à la

voix grave plutôt que celui à la voix plus haute. Un tel résultat soulève

plusieurs questions sur la açon dont nous percevons les autres : comment

se aitil que la hauteur de la voix tende à infuencer notre perception de

la capacité d’une personne à occuper un poste de leader ? Le ait que les

hommes aient en général une voix plus basse que les emmes atil pour

conséquence que ces dernières tendent à être moins souvent choisies

pour un poste de leader ?

N’estce pas là un autre exemple que l’humain n’est pas toujours aussi

rationnel qu’il le devrait ?

eNCaDrÉ 3.1

Ue vix grave, u aeur ifua sur la erei siale

Souc : Klofstad, Anderson et Peters, 2012.
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du piano est différente de celle du timbre de la guitare, c’est que les deux instruments

produisent des ondes sonores contenant des combinaisons différentes de fréquences.

C’est d’ailleurs en créant de nouvelles combinaisons de fréquences que les synthéti-

seurs électroniques utilisés par les musiciens permettent de créer de nouveaux sons,

c’est-à-dire de nouveaux timbres.

Outre les caractéristiques physiques de l’onde sonore parvenant à l’oreille, la façon

dont on s’expose au son, entre autres en écoutant de la musique forte dans des écou-

teurs, peut entraîner des effets nocifs. En effet, de plus en plus de recherches étudiant

les effets de la musique à intensité élevée incitent à la prudence sur ce point (voir

l’encadré 3.2, page suivante). Il en est de même pour les travailleurs d’usine exposés à

des environnements où le nombre de décibels est élevé.

Faites le point

9. Comment s’eectuent la captation et la transduction des sensations auditives ?

10. Quelles sont les trois dimensions ondamentales des sons ? Décrivez-les et

donnez un exemple pour chacune d’elles.

11. Quels sont les trois principaux acteurs pouvant infuer sur les sons ? Illustrez

votre réponse à l’aide d’exemples.

L’échelle des décibels est basée sur le rapport entre la pression exercée sur le tympan par le son que

l’on veut mesurer et celle exercée par le plus faible son audible pris comme son de référence.

Intensité (dB) Exemples

180

170

160

150

140

130

120

110

100

90

80

70

60

50

40

30

20

10

0

Danger immédiat

Seuil de douleur

Exposition prolongée

dangereuse

Seuil absolu

Le lancement d'une navette spatiale

Le décollage d'un avion

Un concert de rock

Une sirène d'ambulance, un coup de tonnerre bruyant

Le métro, un train, un cri strident

La circulation automobile intense, l'aspirateur

Un véhicule moyen

Une conversation normale

Un véhicule silencieux

Un bureau calme

Une bibliothèque, un murmure à 1,5 m

Le feuillage bruissant au vent, un chuchotement

La respiration

L’échelle des décibelsfigUre 3.11
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En compLémEnt

La musique tient une place importante dans le quotidien des gens,

et ce, dans toutes les sociétés. De nos jours, cela est d’autant plus

vrai qu’elle est désormais pratiquement toujours disponible grâce à

l’arrivée des baladeurs numériques et de la musique en ormat MP3.

Bonne nouvelle, donc! Touteois, s’il veut jouir le mieux et le plus long

temps possible du plaisir d’en écouter, l’amateur de musique doit être

inormé des dangers possibles liés à certaines conditions d’utilisation.

Comme le ait remarquer le chercheur Christian MeyerBish, « l’écoute

de la musique ortement amplifée peut être responsable de lésions

à l’audition de même nature que celles provoquées par les bruits

industriels ou les traumatismes sonores en général. Ces lésions sont

presque toujours défnitives et posent un problème de santé publique »

(Agudo, 1996). Dans le cadre d’une impressionnante étude menée

auprès de 1 553 personnes âgées de 14 à 45 ans, le Cercle d’étude et

de développement de Nancy a relevé des pertes d’audition qui incitent

à être prudent dans l’écoute de la musique à ort volume.

Contrairement à ce que l’on pourrait penser, ce n’est pas le tympan

qui risque d’être endommagé, mais la cochlée, là où se trouvent les

récepteurs qui transorment les vibrations sonores en inux nerveux.

Dans l’état actuel de la technologie médicale, il n’est pas possible de

réparer les dommages causés à l’organe de Corti.

eNCaDrÉ 3.2

La usique adui les œurs, ais…

Souc : Agudo, 1996.

3.4 Les autres sensations

Cette section propose un bre survol des autres types de sensations. Nous aborderons

d’abord les sensations olactives et gustatives, qui réèrent à ce qu’il est convenu d’appe-

ler les « sens chimiques ». Nous présenterons ensuite les sensations cutanées, puis nous

compléterons en traitant des sensations kinesthésiques et vestibulaires, deux classes

de sensations souvent regroupées sous l’appellation « sensations proprioceptives ».

3.4.1 Les sensations olfactives

L’énergie associée à l’olaction est de nature chimique, mais les molécules chimiques sus-

ceptibles de stimuler le système olacti doivent être sous orme gazeuse pour produire

diérentes odeurs. La captation de ces molécules et leur transduction en infux nerveux

sont eectuées par les récepteurs olactis situés dans les cellules qui tapissent la partie

supérieure des cavités nasales. Les infux nerveux générés par les récepteurs sont trans-

mis aux neurones du bulbe olacti (voir la fgure 3.12) et, nalement, au thalamus.

On dénombrerait au moins un millier de récepteurs diérents pour l’odorat.

Chaque récepteur ne serait stimulé que par une sorte de molécule odorante, mais

une même molécule pourrait stimuler plusieurs récepteurs diérents à des degrés

divers (Pichersky, 2005), un peu comme un passe-partout peut ouvrir plusieurs

portes, même s’il onctionne mieux avec certaines d’entre elles. L’odeur détectée par

le cortex olacti dépendrait de la combinaison de messages nerveux reçus par les di-

érents récepteurs : le nombre de ces mélanges étant extrêmement élevé, on peut aisé-

ment comprendre pourquoi l’olaction est si subtile et si dicile à étudier. Il semble

d’ailleurs que cette complexité soit l’une des raisons pour lesquelles l’odeur est aci-

lement infuencée par les attentes et la vue. Ainsi, une même odeur peut être ressentie
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comme agréable et stimuler l’appétit, ou alors provoquer le dégoût, selon qu’on la

présente comme celle d’un romage bleu réputé ou encore comme l’odeur émanant

d’un bas trempé de sueur !

3.4.2 Les sensations gustatives

Tout comme pour l’odorat, l’énergie associée au goût est de nature chimique. Les

molécules chimiques susceptibles de stimuler le système gustati doivent touteois

être solubles dans l’eau pour pouvoir produire les diérentes saveurs. La captation

de ces molécules et leur transduction en infux nerveux sont eectuées par les récep-

teurs du goût que sont les papilles gustatives situées sur la langue et le palais ainsi

que dans le ond de la gorge. Les infux nerveux générés par les papilles sont ensuite

transmis au cortex suivant un cheminement qui comprend plusieurs voies passant

nalement toutes par le thalamus, comme pour les autres sensations. L’aire corticale

où sont produites les sensations gustatives est située dans le lobe pariétal, près de la

partie de l’aire somesthésique concernant les sensations tactiles de la langue.

Depuis Henning (1916), on considère en général qu’il n’y aurait que quatre saveurs

primaires détectées par les papilles de la bouche : le sucré, le salé, l’acide et l’amer

(ou l’amertume). Le sucré et le salé sont des saveurs bien connues. Pour ce qui est

de l’acide, on n’a qu’à songer à du jus de pamplemousse non sucré, alors que le caé

noir est ressenti comme très amer. Une cinquième saveur, l’umami – qui signie « déli-

cieux » en japonais –, a été proposée pour décrire la sensation du glutamate (Herness,

2000 ; Zhang et al., 2003).

Lorsqu’on mange, les molécules gazeuses stimulant les récepteurs olactis peuvent

être contenues non seulement dans l’air inspiré, mais également dans les efuves déga-

gés lorsqu’on mastique les aliments, ces derniers remontant dans les cavités nasales

Saveur

Terme référant aux différentes dimensions

perceptives détectables par les récepteurs

du goût situés sur la langue, le palais et

l’arrièregorge.

Bulbe olfactif

Récepteurs

olfactifs

Mucus olfactif

Odeur

Thalamus Cortex olfactif

Épithélium olfactif

Les mécanismes de base de l’olfactionfigUre 3.12

Qu’elles aient été inspirées ou qu’elles aient remonté de la bouche par l’arrière-gorge, les odeurs

stimulent les récepteurs olfactifs situés dans l’épithélium olfactif. Les messages nerveux sont alors

transmis au bulbe olfactif, puis au cortex olfactif et, par la suite, au thalamus ainsi qu’à de nombreuses

autres régions du cerveau.

Ce sont les récepteurs olfactifs autant

que ceux du goût qui permettent de

savourer la aveur d’un café ou

d’un chocolat chaud.
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par l’arrière-bouche. Ainsi, les odeurs dégagées par les aliments que l’on ingère sont

spontanément associées aux saveurs produites par les récepteurs du goût, se ondant

en une sensation globale, d’où la tendance à conondre les deux types de sensations.

On devrait plutôt parler de faveur pour désigner cette sensation globale résultant de

l’activation conjointe des récepteurs gustatis et olactis. Quand on a le nez conges-

tionné et qu’on trouve que la nourriture « ne goûte rien », on devrait plutôt dire qu’elle

« ne sent rien ».

Tout comme l’odorat, le goût est très infuencé par d’autres acteurs tels que l’expé-

rience passée, les eets d’attente et la présentation visuelle de ce qu’on ingère.

3.4.3 Les sensations cutanées

Lorsqu’on parle de sensations cutanées, on désigne l’ensemble des sensations qui

renseignent sur ce qui entre en contact avec la peau. La nature de l’énergie physique

véhiculée par les objets et produisant les sensations cutanées varie selon l’objet, mais

elle est généralement mécanique ou thermique. Elle est captée par la peau, et la trans-

duction de cette énergie est eectuée par les récepteurs cutanés situés dans les cou-

ches supercielles de la peau. Les infux nerveux produits par ces récepteurs sont alors

transmis par les ners aérents du système périphérique jusqu’à l’aire somatosenso-

rielle située dans le lobe pariétal (voir la fgure 2.11, page 57) après avoir été relayés par

le thalamus.

Les récepteurs cutanés sont répartis de açon inégale sur le corps, étant plus abon-

dants aux extrémités des membres, particulièrement aux mains, ainsi qu’au visage,

surtout dans les lèvres. À ce sujet, il peut être utile de revoir la açon dont les dié-

rentes parties du corps sont représentées dans l’aire somatosensorielle illus-

trée dans la gure 2.12, à la page 58.

Les dimensions cutanées qu’on distingue sont le toucher, la température

et la douleur. À l’intérieur de chacune de ces catégories, il y a de multiples

variantes. En ce qui a trait au toucher, il y a entre autres le ait de sentir une

pression plus ou moins orte sur la peau, ou encore la sensation de rugosité

opposée à celle de douceur. La sensation de température, pour sa part, se

ramène simplement à une question de chaud ou de roid, tandis que la dou-

leur présente de nombreux aspects pas toujours simples à décrire : sensa-

tions de pincement, de brûlure, de piqûre, de démangeaison, etc.

3.4.4 Les sensations kinesthésiques

Les sensations kinesthésiques renseignent sur la position ainsi que sur la

vitesse et la direction de déplacement des diérents segments du corps les

uns par rapport aux autres. L’énergie qui produit les sensations kinesthési-

ques est de nature mécanique. Les récepteurs qui y sont sensibles sont situés

dans les muscles, les tendons et les articulations, ou autour de ces derniers.

Ils enregistrent le degré d’extension ou de contraction des muscles, des ten-

dons ou des tissus situés près des articulations. Après avoir été relayée par

diérentes structures, dont le thalamus, l’inormation détectée par les récep-

teurs kinesthésiques est transmise à l’aire somatosensorielle dans le lobe

pariétal (voir la fgure 2.11, page 57), tout comme celle provenant des récep-

teurs cutanés (Bear, Connors et Paradiso, 2002).

C’est l’intégration des diérents éléments d’inormation kinesthésique qui

rend possible la coordination des muscles dans pratiquement toutes les acti-

vités motrices, de la plus banale, comme marcher, jusqu’aux activités plus complexes,

comme patiner ou encore exécuter un plongeon avec double vrille d’un tremplin de dix

mètres. C’est ce type d’inormation qui permet à un plongeur olympique tel qu’Alexandre

Despatie d’eectuer les prouesses qui ont de lui un champion !

Flvu

Sensation globale résultant de l’activation

conjointe de récepteurs gustatifs et olfactifs.

Snsons cunés

Ensemble des sensations qui renseignent sur

ce qui entre en contact avec la peau.

Snsons knsésqus

Sensations renseignant sur la position

des membres ainsi que sur la vitesse et

la direction de déplacement des différents

segments du corps les uns par rapport aux

autres ; proviennent de récepteurs situés dans

les muscles, les tendons et les articulations

ou autour de ces derniers.

Lorsqu’on patine, on intègre différents

éléments d’information kinesthésique

tels que la vitesse et le déplacement des

différentes parties du corps les unes par

rapport aux autres.
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3.4.5 Les sensations vestibulaires

Alors que les sensations kinesthésiques renseignent sur la position des parties du

corps les unes par rapport aux autres, les sensations vestibulaires renseignent sur la

position du corps par rapport à l’environnement extérieur. Elles correspondent à ce

qu’on appelle couramment le « sens de l’équilibre ».

Les récepteurs à l’origine de ces sensations sont situés dans l’oreille interne, plus

particulièrement dans des renfements à la base des canaux semi-circulaires (voir la

fgure 3.10, à la page 88). Certains récepteurs ne réagissent qu’à l’aspect « déplace-

ment », d’autres réagissent en plus à la orce gravitationnelle. Ces derniers peuvent

ainsi signaler la position (inclinée ou non) de la tête, même si celle-ci ne bouge pas.

L’inormation ournie par les sensations vestibulaires peut être acilement prise en

déaut, notamment par l’inormation visuelle. C’est d’ailleurs pourquoi les instructeurs

de vol mettent en garde les uturs pilotes à ce sujet et leur disent qu’en présence d’élé-

ments d’inormation contradictoires, il est préérable de se er davantage aux ins-

truments qu’aux impressions provenant des récepteurs de l’oreille interne. De même,

lorsqu’on assiste, par exemple, à une projection en cinérama (cinéma Imax), conorta-

blement assis dans son auteuil, les récepteurs vestibulaires ne sont pas stimulés, mais

la grandeur de l’écran peut créer la « sensation » qu’on se déplace ou qu’on est incliné.

Le tableau 3.1 résume les types de récepteurs, les principales dimensions senso-

rielles ainsi que les caractéristiques physiques du stimulus pour chacune des dié-

rentes modalités sensorielles.

Sensations vestibulaires

Type de sensations renseignant sur la position

du corps par rapport à l’environnement extérieur

et sur son orientation par rapport à la gravité

(d’où le terme courant de « sens de l’équilibre ») ;

proviennent de récepteurs situés dans les

canaux semicirculaires de l’oreille interne,

plus précisément à la base de ces derniers.

Canaux semi-circulaires

Structures en boucles à l’intérieur de l’oreille,

et à la base desquelles se trouvent les récep

teurs générant les sensations vestibulaires.

Modalité

sensorielle

Récepteurs Dimensions sensorielles principales Caractéristiques physiques

du stimulus

Vision • Photorécepteurs

(situés dans la rétine)

• Tonalité

• Brillance

• Saturation

• Longueur d’onde

• Intensité

• Composition du faisceau lumineux

Audition • Organe de Corti

(situé dans la cochlée)

• Hauteur tonale

• Sonie

• Timbre

• Fréquence

• Intensité

• Composition du son

Odorat • Récepteurs olfactifs

(situés dans les cavités nasales)

• Estimés à plus d’un millier • Molécules chimiques sous forme

gazeuse

Goût • Récepteurs gustatifs

(situés dans la bouche, le palais

et l’arrière-gorge)

• Sucré

• Salé

• Acide

• Amer

• Umami

• Molécules chimiques solubles

dans l’eau

Sens cutané • Récepteurs cutanés

(situés sous la surface de la peau)

• Toucher

• Température

• Douleur

• Contact ou non

• Différence de température par

rapport à la peau

• Intensité très élevée ou non

Sens kinesthésique • Récepteurs kinesthésiques

(situés dans les muscles, les

tendons et les articulations)

• Autant qu’il y a de positions des muscles,

des tendons et des articulations.

• Énergie mécanique

Sens vestibulaire • Récepteurs vestibulaires

(situés à la base des canaux

semi-circulaires)

• Mouvement ressenti par rapport

à l’environnement

• Position ressentie par rapport à la verticale

• Déplacements du corps (tête)

• Orientation par rapport à la gravité

Les modalités sensorielles : un rappel des notionstabLeaU 3.1
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Faites le point

12. Expliquez la relation particulière que l’odorat et le goût ont dans

la dégustation de vos mets préférés.

13. Quelles sont les trois dimensions cutanées que l’on peut distinguer ?

Expliquez brièvement chacune d’elles.

14. En quoi les sensations cutanées, kinesthésiques et vestibulaires jouent-elles

un rôle essentiel chez un athlète olympique en plongeon ?

3.5 La perception, un processus en trois temps

Quels que soient les aspects sur lesquels porte la perception, le phénomène en jeu est

beaucoup plus complexe que ce qu’il semble à première vue. Dans l’étude que l’on en

ait, on peut l’aborder comme un processus en trois temps : la sélection, l’organisation

et l’interprétation de l’inormation captée et transmise par les organes des sens.

3.5.1 La sélection

Nos récepteurs sensoriels étant généralement stimulés par diérentes ormes

d’énergie, il est impossible de toutes les traiter. Le système percepti doit donc aire

une sélection, c’est-à-dire porter son attention sur certains éléments

d’inormation parmi le grand nombre de stimuli présents dans l’environ-

nement, éléments qu’il organisera par la suite an d’être en mesure de

les interpréter. La sélection peut s’opérer à diérents niveaux. On peut

ainsi sélectionner un canal sensoriel particulier. À l’intérieur d’un canal

donné, l’audition par exemple, on peut s’arrêter au timbre de la voix

d’une personne dans une ête. On peut également prêter attention aux

gestes de tous les individus qui, dans un groupe, se trouvent près d’un

endroit donné, ou encore aux éléments qui, dans un discours, ont allu-

sion à la politique.

Bre, la sélection de l’inormation constitue la première étape du pro-

cessus percepti. Les acteurs qui infuent sur elle peuvent se ramener

à trois grandes catégories, à savoir les caractéristiques physiques des

stimuli, l’attention volontaire ainsi que les acteurs individuels.

a Les caractéristiques physiques des stimuli

Parmi les caractéristiques physiques des stimuli susceptibles d’infuer sur leur sélec-

tion, on peut mentionner l’intensité et la durée, de même que certains autres acteurs.

a L’intensité de la stimulation

Pour qu’on puisse sélectionner un stimulus, il aut évidemment que son intensité

soit assez orte pour qu’il puisse être détecté par l’organe sensoriel correspondant.

Autrement dit, il aut que cette intensité corresponde au moins au seuil absolu décrit

au point 3.1.2, à la page 77.

À l’inverse des stimuli aibles, ceux de orte intensité sont spontanément sélec-

tionnés. Par exemple, si la chaise sur laquelle est assis un étudiant à l’arrière de la

classe se brise bruyamment pendant que le proesseur parle, le bruit produit era en

sorte qu’étudiants et proesseur se tourneront instantanément vers la source du bruit.

L’expression « attention involontaire » est utilisée pour désigner la tendance à prêter

attention à un aspect de la stimulation – dans notre exemple, le bruit de la chute – en

réaction à une caractéristique donnée d’un stimulus. L’intensité de la stimulation peut

donc, selon qu’elle est très aible ou très orte, infuer sur la sélection des stimuli à la

source du processus percepti.

Un contrôleur aérien doit sélectionner

tour à tour les nombreux signaux

correspondant à différents avions an de

s’assurer qu’il n’y aura pas de collision.
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b La durée de la stimulation

La capacité à sélectionner ou non des stimuli dépend également de la durée pendant

laquelle une personne est soumise à une stimulation donnée. Ainsi, pour pouvoir

sélectionner un stimulus, il aut évidemment que sa durée soit assez longue pour our-

nir la quantité minimale d’énergie détectable par l’organe sensoriel correspondant,

soit le seuil absolu de durée.

Vers 1950, James Vicary, un publicitaire américain, prétendit qu’en introduisant dans

un lm des messages trop rapides pour être consciemment perçus (par exemple, « Vous

avez aim, achetez du maïs soufé »), il pouvait mousser les ventes de maïs soufé ou de

boisson gazeuse (Ziegler, 1994). On utilise l’expression perception subliminale, c’est-à-

dire une perception « sous le seuil », pour désigner ce phénomène selon lequel un sti-

mulus trop aible pour être consciemment perçu pourrait néanmoins l’être à un niveau

inconscient et infuencer le comportement. On parle de « perception », car le concept de

seuil s’applique ici non pas simplement à la capacité de détecter une sensation, mais

aussi à la capacité de reconnaître un message.

De nombreux chercheurs ont tenté de reproduire les résultats de Vicary, mais

ce dernier a lui-même avoué, en 1962, que ses prétendus résultats étaient en

ait une raude (Chevalier, 1993). Touteois, même si les recherches sur la

perception subliminale n’ont pas encore abouti à un consensus parmi les

chercheurs, la question demeure d’actualité. Au-delà du débat visant à éta-

blir si un stimulus subliminal est eectivement transmis au cerveau, ce que

semblent indiquer certaines recherches récentes, dont celle de Baharami,

Lavie et Rees (2007), la question principale demeure la suivante : de tels

stimuli peuvent-ils infuencer le comportement et, par exemple, pousser

inconsciemment un consommateur à acheter un produit ? Cette question de

motivation inconsciente sera d’ailleurs reprise dans le chapitre 8 portant sur

la motivation.

c D’autres acteurs infuant sur la sélection des stimuli

D’autres acteurs peuvent également infuer sur la sélection des stimuli. Il y a ort à

PARIER que le mot « parier » que vous venez de lire aura attiré votre attention. On

constate en eet que tout stimulus qui se démarque des autres d’une açon ou

d’une autre attire l’attention, qu’il s’agisse d’un mot plus gros que les autres à un en-

droit inattendu ou encore d’un mot prononcé à voix haute par un étudiant dans une

classe silencieuse.

Outre le ait que certaines caractéristiques proprement physiques des stimuli (par

exemple, un mot écrit en rouge dans un texte tapé en noir) attirent davantage l’atten-

tion que d’autres, l’opposition peut également se maniester entre certains aspects

physiques et certains aspects cognitis. C’est ce qui est observé dans le cas de l’effet

Stroop, selon lequel le nom d’une couleur tend à orcer davantage l’attention que la cou-

leur de l’encre avec laquelle il est imprimé (voir la rubrique « Testez-le! », page suivante).

Évidemment, quelqu’un qui n’aurait pas appris à lire n’aurait pas ce problème…

b L’attention volontaire

Même si, comme nous l’avons vu au point précédent, de nombreux acteurs amènent

à sélectionner spontanément certains aspects de l’inormation, cette sélection peut

également être dirigée par l’attention volontaire, c’est-à-dire par le ait de choisir

consciemment les éléments de la stimulation sur lesquels notre attention sera oca-

lisée. Dans une ête, par exemple, vous pouvez décider de suivre la conversation de

deux personnes situées à quelques mètres de vous, même si le son de leur voix est

plus aible, plutôt que d’écouter la conversion que deux amis près de vous tiennent en

même temps. Sur le plan visuel, certains contenus ne peuvent être perçus que si l’on

dirige volontairement son attention vers des éléments ou des aspects bien dénis du

stimulus. Cela demande parois un réel eort de concentration, comme dans le cas de

l’eet Stroop mentionné précédemment.

prction subliminal

Phénomène selon lequel un stimulus trop

aible pour être consciemment perçu (c’est

àdire dont l’énergie est inérieure au seuil)

pourrait néanmoins l’être à un niveau incons

cient et infuencer le comportement.

efft Stroo

Phénomène selon lequel le nom d’une

couleur tend à orcer davantage l’attention

que la couleur de l’encre avec laquelle est

imprimé le mot.

saviez-vous que ?

Le premier chercheur à avoir

prétendu démontrer la réalité de

la perception subliminale a avoué

par la suite qu’il avait alsifé

ses résultats.
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En raison de l’énorme quantité de stimulations dont nous sommes bombardés la

plupart du temps, il est vital, sur le plan adaptati, d’être en mesure de fltrer l’inorma-

tion qui sera traitée de açon à pouvoir être par la suite organisée et interprétée. Par

exemple, l’organisme qui appréhende l’arrivée d’un ennemi ou qui doit repérer des

objets vitaux pour sa survie doit pouvoir écarter rapidement et efcacement les sti-

muli qui ne seraient pas directement liés à son besoin actuel de survie. Or, les études

dans le domaine de l’attention ont démontré que l’expression « ne pas prêter atten-

tion » va bien au-delà de la fgure de style : il y a eectivement un blocage ou, du moins,

une atténuation, plus ou moins complète selon la situation, d’une partie de la stimula-

tion en provenance de l’environnement. L’expérience de Cherry (1953) rapportée dans

l’encadré 3.3 est une des plus connues à cet eet.

Une des premières études mettant en évidence un tel blocage est celle

du psychologue britannique Edward Colin Cherry dans laquelle on a mis

des écouteurs à des sujets en les prévenant qu’ils entendraient un texte

différent dans chaque oreille. Leur tâche consistait simplement à répéter

à voix haute le texte provenant d’un des écouteurs. Or, une fois l’écoute

terminée, le chercheur a interrogé les sujets sur ce qu’ils avaient retenu

de l’autre texte, c’estàdire celui auquel ils ne prêtaient pas attention.

Il a alors constaté que les sujets n’avaient retenu que peu de choses du

texte qu’ils n’avaient pas répété à voix haute. Ils pouvaient se rappeler

certaines caractéristiques de base concernant les sons émis (par exemple,

le passage de sons graves à des sons aigus, ou encore le passage d’une

voix de femme à une voix d’homme), mais ils n’avaient pratiquement rien

retenu du contenu et n’avaient même pas remarqué que le texte était

passé entretemps de l’anglais à l’allemand.

Souc : Cherry, 1953.

n’éouter ue d’ue oreille

REchERchE cLAssIqUE eNCaDrÉ 3.3

intrférnc t attnton forcé

Après avoir érit sur une euilleréponse la ouleur de l’enre de haun des noms de

ouleur de la liste A iontre et ait de même ave haun des retangles de la liste B,

tentez l’expériene suivante ave un autre étudiant : essayez de dire le plus rapidement

possible la ouleur de l’enre de haun des mots de la liste A pendant que votre parte

naire vérife à l’aide de la euilleréponse si vous donnez la bonne réponse ou si vous vous

trompez (par exemple, ave le mot Bleu, il vous aut dire « rouge » au lieu de « bleu »).

cette première partie omplétée, proédez de la même açon ave la ouleur des

retangles de la liste B. Vous devriez onstater que, lorsqu’un nom de ouleur est

imprimé d’une enre d’une autre ouleur, la tâhe est plus difile qu’ave un simple

retangle de ouleur. En eet, dans le premier as, il aut beauoup de onentration

pour ne pas « lire » e qui est érit. Si votre partenaire est surpris que vous ayez eu de

la difulté, proposezlui de répéter l’expériene en inversant les rôles !

Testez-le !

Liste A

VERT

VERT

BLEU

BLEU

BLEU

ROUGE

ROUGE

ROUGE

ORANGE

ORANGE

Liste B

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

Treisman (1964) présente un excellent compte rendu des travaux menés dans les

années qui ont suivi l’expérience de Cherry. Un élément qui semble se dégager est le

ait que plus un stimulus (ou une tâche) demande de la concentration, plus il tend à

bloquer le traitement des autres stimuli. De tels résultats nous ramènent à un sujet au

cœur de notre quotidien, à savoir le téléphone cellulaire au volant. Comme cela est

rapporté dans l’encadré 3.4, à la page 99, de plus en plus de recherches démontrent

les dangers de l’utilisation du cellulaire et du texto au volant.
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L’attention volontaire peut même subir l’infuence des attentes, c’est-à-dire amener

quelqu’un à percevoir quelque chose ne correspondant à aucun stimulus physique.

Par exemple, lorsqu’on a cherché à mesurer le seuil absolu du son, il arrivait qu’une

attention volontire

À première vue, l’image cicontre semble re

présenter tout simplement une gerbe de feurs.

Il est touteois possible d’y percevoir les prols

de Napoléon, de sa emme et de son ls, mais

à condition qu’on attire notre attention sur ce

point et qu’on cherche volontairement en ce

sens. (Si vous avez de la difculté à y arriver,

voir l’indice ci-dessous).

Testez-le !

Indice : Le proil de Napoléon se trouve sous la

grande euille, à droite, dans le haut ; celui de sa

emme se situe à la même hauteur, mais du côté

gauche ; celui de leur ils est à peu près au milieu

(il regarde vers la droite).

Le ellulaire e le ex au vla

En compLémEnt

Maintenant qu’il est possible, grâce à l’amélioration des simula

teurs de conduite, de mener des études sécuritaires sur les consé

quences d’entretenir une conversation en conduisant, de plus en

plus de résultats démontrent les eets néastes de l’utilisation du

cellulaire au volant. Ainsi, Strayer et Drews ont constaté qu’un groupe

de jeunes adultes dont l’âge variait de 18 à 25 ans et qui conver

saient au téléphone en conduisant ont obtenu un temps de réaction

plus lent que ceux qui ne conversaient pas au téléphone : leur temps

était même semblable à celui de personnes âgées de 65 à 74 ans

qui n’utilisaient pas de téléphone au volant. Une autre recherche

de Strayer et ses collaborateurs a par ailleurs établi que le ait de

parler au téléphone en conduisant entraîne un temps de réaction à

ce qui se passe sur la route plus long que celui d’une personne qui

a 0,08 mg d’alcool dans le sang, et ce, même s’il s’agit d’un télé

phone mains libres.

Ce dernier cas, celui d’une conversation en mains libres, peut sur prendre

a priori. On peut en eet être porté à croire que c’est la même chose

que converser avec un passager dans l’auto. Or, les deux situations sont

très diérentes. En eet, lorsqu’un conducteur parle au téléphone avec

un appareil mains libres, il est porté à se représenter mentalement un

autre environnement, c’estàdire celui où se trouve l’interlocuteur au télé

phone, alors que n’est pas le cas avec un passager, puisque ce dernier

partage le même environnement que lui.

Le point à retenir est donc que converser au téléphone diminue la capacité

d’un conducteur à sélectionner efcacement les stimuli en provenance de

l’environnement. En ait, aussi paradoxal que cela puisse paraître, plus

l’appel qu’un conducteur désire aire est important, moins il devrait le

aire… sau s’il a la sagesse de garer son véhicule à un endroit sécuritaire.

Il va sans dire que, si le cellulaire est dangereux au volant, envoyer ou

recevoir des textos l’est encore davantage, puisque cela oblige à quitter

la route des yeux.

eNCaDrÉ 3.4

Soucs : Strayer et Drews, 2004 ; Strayer, Drews et Crouch, 2006.



Chapitre 3100100

personne déclare entendre un son alors que ce dernier était maniestement trop aible

pour être audible. Des chercheurs qui voulaient étudier plus avant ce phénomène ont

présenté à des personnes des verres contenant de l’eau distillée, donc de l’eau tout

à ait pure, et ils leur ont demandé si elles détectaient un léger goût de sel : 82 % des

personnes interrogées ont répondu au moins une ois trouver l’eau pure légèrement

salée (Juhasz et Sarbin, 1966). En somme, l’attention volontaire peut aire en sorte que

l’on sélectionne des stimuli qui ne sont pas là.

C Les facteurs individuels

Il s’agit ici des acteurs liés à l’individu, tant en ce qui a trait aux caractéristiques de sa

personnalité et de ses intérêts que de son bagage d’expériences passées.

Par exemple, si un guitariste écoute un morceau de musique, son attention sera

ort probablement attirée par les sons de guitare. En revanche, un batteur sera sans

doute davantage porté à remarquer le jeu de l’autre batteur. Ce simple exemple permet

d’illustrer que l’expérience passée, c’est-à-dire le bagage d’expériences vécues par une

personne, oriente d’emblée la açon dont sont sélectionnées les sensations auxquelles

celle-ci prête attention.

L’expérience passée peut même amener à détecter des sensations que d’autres

n’auraient pas remarquées. Il suft, par exemple, de regarder un flm plusieurs ois

pour remarquer des détails qu’on n’avait pas vus lors du premier visionnement.

3.5.2 L’organisation

Quels que soient les éléments (sensations élémentaires, objets, etc.) sélectionnés, le sys-

tème percepti tend à les organiser en vue de pouvoir les interpréter correctement par la

suite. Les premiers à se pencher systématiquement sur cette question ont été les tenants

de l’approche gestaltiste. Comme nous l’avons mentionné dans le premier chapitre, les

gestaltistes ont mis l’accent sur un problème central dans l’étude de la perception : ils

voulaient comprendre comment s’établissent les relations entre les éléments composant

un même objet et celles unissant un objet à son contexte. Ils ont ainsi été amenés à

défnir certains principes d’organisation perceptive. Nous présenterons d’abord les prin -

cipes de base, à savoir les lois du regroupement percepti et la diérenciation fgure-

ond, puis nous soulignerons le caractère dynamique de l’organisation perceptive.

a Les lois du regroupement perceptif

Lorsque nous nous trouvons devant une scène comprenant des éléments relativement

connus, il est difcile de prendre conscience de tous les processus de regroupement

percepti à l’œuvre. Par contre, si nous regardons la fgure 3.13, nous y percevons auto-

matiquement une orme irrégulière sur un ond dont le moti est régulier. Pourquoi ?

Parce que les éléments constituant la orme ont quelque chose en commun qui les

diérencie du reste. Les gestaltistes ont énoncé certaines lois visant à préciser quel

est ce « quelque chose en commun » qui ait que nous regroupons certains éléments et

les considérons comme aisant partie d’un même objet ou d’un même ensemble.

Voici les principales lois du regroupement percepti :

• loi de la proximité : tendance à regrouper les éléments qui sont plus rapprochés,

que ce soit dans l’espace ou dans le temps (voir la fgure 3.14a) ;

• loi de la similitude : tendance à regrouper les éléments qui se ressemblent par rap-

port à un aspect donné (voir la fgure 3.14b) ;

• loi de la bonne continuation : tendance à regrouper les éléments qui s’inscrivent en

continuité les uns avec les autres (voir la fgure 3.14c) ;

• loi de la fermeture : tendance à regrouper les éléments qui orment ou tendent à

ormer une fgure ermée (voir la fgure 3.14d ) ;

Lo d l oxmé

Loi de l’organisation perceptive spécifant que

dans un ensemble donné d’éléments, on tend

à regrouper, comme s’ils appartenaient à un

même sousensemble, les éléments qui sont

plus rapprochés, que ce soit dans l’espace

ou dans le temps.

Lo d l smlud (ou lo d l

ssmblnc ou lo d l smlé)

Loi de l’organisation perceptive spécifant que

dans un ensemble donné d’éléments, on tend

à regrouper, comme s’ils appartenaient à un

même sousensemble, les éléments qui se

ressemblent par rapport à un aspect donné.

Lo d l bonn connuon

Loi de l’organisation perceptive spécifant que

dans un ensemble donné d’éléments, on tend

à regrouper les éléments qui s’inscrivent en

continuité les uns avec les autres.

Lo d l fmu (ou lo d l clôu)

Loi de l’organisation perceptive spécifant que

dans un ensemble donné d’éléments, on tend

à regrouper, comme s’ils appartenaient à un

même sousensemble, les éléments qui or

ment ou tendent à ormer une fgure ermée.
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+

Proximité Similitude Bonne continuation Fermeture

quelues lois du regroupement perceptiffigUre 3.14

En (a) est illustrée la loi de la proximité : à ormes semblables, on tend à voir trois paires de colonnes verticales. L’exemple (b) démontre la loi de la

similitude : à distances égales, on tend à voir des colonnes de losanges et d’icônes. En (c), on voit la loi de la bonne continuation : dans la fgure du

haut, on tend à continuer une droite par une droite et une courbe par une courbe, ce qui donne l’impression d’un demi-cercle sur une droite, et non

comme la réunion de deux ormes inhabituelles (comme dans la fgure du bas). Enfn, l’exemple (d) illustre la loi de la ermeture : on tend à ermer la

fgure en complétant mentalement le contour.

• loi du mouvement commun : tendance à regrouper les éléments dont la position

relative change de la même açon par rapport aux autres ; par exemple, dans une

scène de flm prise du haut des airs, trois personnes marchant lentement à travers

une oule aolée seront acilement repérées.

Loi du mouvement commun (ou loi du

sort commun ou loi du destin commun)

Loi de l’organisation perceptive spécifant

que dans un ensemble donné d’éléments,

on tend à regrouper ensemble, comme s’ils

appartenaient à un même sousensemble,

les éléments dont la position relative change

de la même açon par rapport aux autres.

b La diérenciation fgure-ond

Les gestaltistes ont énoncé un deuxième principe de base qui va plus loin que le simple

regroupement : il s’agit de la diérenciation fgure-ond. En observant la fgure 3.13,

nous ne aisons pas que regrouper, d’une part, l’ensemble des points et, d’autre part,

l’ensemble des traits : nous percevons spontanément le premier ensemble comme une

Diérenciation fgure-ond

Tendance à percevoir spontanément un

groupe d’éléments comme constituant une

fgure se détachant sur un ond constitué

du reste des éléments.

Un exemple de base illustrant le regroupement perceptiffigUre 3.13

Lorsqu’on regarde le dessin ci-dessus, on perçoit automatiquement une orme irrégulière sur un ond

dont le moti est régulier. Pourquoi?

La fgure 3.14 illustre quatre des cinq principales lois du regroupement percepti,

la cinquième étant difcile à démontrer dans un manuel, on l’aura compris, puisqu’elle

implique du mouvement.
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fgure de orme irrégulière se détachant sur un ond, même si le tracé de la fgure ne

correspond à aucun objet en particulier.

Il est important de souligner que le terme « fgure » ne désigne pas ici un visage ou

un dessin quelconque, mais plutôt ce qui est perçu comme « quelque chose » se déta-

chant du ond. Cela s’eectue spontanément, même si nous n’arrivons pas à attribuer

une signifcation particulière à ce « quelque chose ». Évidemment, quand il s’agit d’un

objet signifcati, comme le texte que vous êtes en train de lire, la distinction fgure-

ond est plus claire : l’ensemble des lettres constituant le texte correspond à l’élément

« fgure », et le blanc de la page, au ond.

Le phénomène de diérenciation fgure-ond est également présent dans les autres

modalités sensorielles. Par exemple, quand vous prêtez attention à une pièce de mu-

sique que vous percevez à travers le bruit d’une ête, les sons de la musique consti-

tuent l’élément «fgure » sur le ond sonore qu’est le bruit présent dans la pièce où

vous vous trouvez.

Les travaux des gestaltistes visaient à démontrer que ce que nous percevons, ce

sont des gestalts, lesquelles sont essentiellement basées sur les relations entre les élé-

ments, ces relations aisant en sorte que le tout, c’est-à-dire ce qui est perçu, est plus

que la somme de ses parties. Un des exemples avoris des gestaltistes pour illustrer

cette notion est celui, déjà mentionné dans le chapitre 1, de la mélodie reconnaissable,

quel que soit le ton sur lequel on la chante, pourvu que les relations de hauteur tonale

et de durée soient conservées.

Les couleurs de camouage que présentent naturellement certains organismes ont pour effet de

faire disparaître la distinction gure-fond ; dans l’exemple ci-dessus, l’araignée (la gure) est difcile

à distinguer du tronc d’arbre (le fond).

C L’aspect dynamique de l’organisation perceptive

Un des points sur lesquels les gestaltistes ont beaucoup insisté est le caractère dynamique

de l’organisation perceptive. Le vase de Rubin, illustré par la fgure 3.15, est un classique à

ce sujet. Si l’on choisit le blanc comme l’élément fgure, on perçoit alors un vase blanc se

détachant sur un ond noir. Si l’on opte plutôt pour le noir, on perçoit deux profls noirs

(ceux de la reine Elizabeth et du prince Philip) se aisant ace sur un ond blanc. À partir du

moment où une personne a vu les deux possibilités, les perceptions alternent sans cesse.
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Le même phénomène peut être observé sur le plan auditi. En eet, si l’on répète

continuellement les sons « pi » et « tou », on percevra tantôt « pitou », tantôt « toupie ».

Ces exemples illustrent bien le caractère dynamique de l’organisation perceptive,

puisque ce qui est perçu change alors que le stimulus demeure le même.

Dans les exemples précédents, les éléments constituant la gure et le ond sont aisés

à diérencier. La diculté réside dans le ait qu’il peut y avoir deux modes d’organisation

possibles selon ce qu’on sélectionne comme gure et comme ond. Le caractère dyna-

mique de l’organisation se manieste alors dans le ait qu’on arrive à inverser les deux.

Dans d’autres situations, c’est la distinction gure-ond elle-même qui est dicile à

établir, comme dans de nombreux cas de camoufage. Le ait qu’on puisse néanmoins y

arriver, après un certain temps ou à l’aide d’indices, il lustre de nouveau à quel point le

système percepti peut réorganiser de açon dynamique un stimulus qui lui est présenté.

Par ailleurs, comme nous pouvons déjà nous en rendre compte, l’expérience passée,

les attentes et l’attention volontaire interagissent continuellement avec les principes

de base gestaltistes dans l’organisation perceptive. Par exemple, quelqu’un qui n’aurait

jamais appris à lire ne pourrait voir autre chose que des taches rouges dans la gure 3.16,

à la page suivante. Par contre, si l’on suggère à une personne sachant lire de prêter atten-

tion aux parties blanches entre les taches rouges, elle pourra aisément y lire un mot.

3.5.3 L’interprétation

La açon dont nous sélectionnons et organisons les stimuli reçus par les sens va infuer

sur l’interprétation que nous leur donnons. Ainsi, l’interprétation est en quelque sorte

l’aboutissement du processus de perception par lequel un organisme prend connais-

sance de son milieu, ce qui constitue un enjeu ondamental pour pouvoir s’y adapter.

La açon dont le cerveau se construit une représentation du monde qui nous entoure

constitue depuis des années un sujet d’émerveillement pour Jacques Lajoie, ainsi qu’il

l’explique dans l’encadré 3.5, à la page suivante.

Regardons maintenant quelques exemples de ce phénomène. Quand nous voyons

un mot connu dans la gure 3.16, à la page suivante, nous aisons plus que sélectionner

les espaces blancs entre les taches rouges et réorganiser la gure : nous la réinter-

prétons. Au lieu d’y voir une série de taches, nous y percevons un mot connu, ce qui

constitue une interprétation diérente et davantage chargée de signication.

a

La diérenciation fgure-ond : le vase de RubinfigUre 3.15

Typiquement appelée vase de Rubin, la fgure (a) est une démonstration classique du caractère

dynamique de la perception portant ici sur la diérenciation fgure-ond : selon que c’est le noir ou le blanc

qui est perçu comme fgure, on voit un vase sur un ond noir ou deux profls sur un ond blanc. Le vase (b)

est inspiré du « vase de Rubin ». Son contour représente le profl de la reine Elizabeth (côté droit) et celui

du prince Philip (côté gauche).
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eNCaDrÉ

La erein, un uje d’émerveillemen

Jacques Lajoie a d’abord obtenu une maîtrise à

l’Université Laval avant de compléter un doctorat

à l’Université McGill. Enseignant la perception

depuis 30 ans, il est demeuré constamment à

l’aût de nouvelles découvertes et d’applica

tions à intégrer à son enseignement.

À McGill, M. Lajoie a découvert le monde

ascinant de la neuropsychologie (grâce

aux travaux de Donald Hebb, un neuropsy

chologue physiologiste de réputation mon

diale qui a eu une inuence déterminante

sur les neurosciences). Il a alors compris

qu’il allait usionner les aspects biologique

(le hardware, ou les réseaux de neurones) et

onctionnel (le software, ou la cognition) ainsi que

le vécu intérieur (la représentation subjective).

Pour M. Lajoie, le domaine de la perception et des processus cognitis

qui s’y rattachent est ascinant, car il met en jeu l’étude de la relation

entre l’œil et le cerveau, relation qui aboutit à la représentation visuelle

interne et à la conscience. Le chercheur se considère privilégié de vivre à

l’époque la plus stimulante et la plus riche de l’histoire de la recherche

scientifque. Pour lui, les 25 dernières années ont résolu une oule de

mystères sur le onctionnement du cerveau et des processus perceptis.

L’apport de l’inormatique pour la simulation de processus complexes, la

disparition des préjugés sur les diérences entre les humains et les autres

espèces animales (Gazzaniga, 2008), les acilités de communication

entre les chercheurs grâce à Internet, tout cela a contribué à accélérer le

développement de la recherche et à aciliter l’enseignement.

Bien que les aspects physiques et biologiques soient bien connus, nous

commençons à peine à comprendre la suite du phénomène qui se déroule

dans le cortex, en particulier le lien entre l’activité du cortex et l’impression

qui en résulte. Par exemple, la couleur perçue est totalement virtuelle, c’est

àdire qu’elle est une construction de notre cerveau. Ainsi, on peut se poser

la question : d’où viennent les couleurs que nous percevons dans notre

imagination ou lorsque nous rêvons ? La réponse dépasse le phénomène

de la couleur : il s’étend à toutes les sensations et à toutes les pensées.

Un exemple qui illustre éloquemment où en est rendue la recherche en

perception est l’étude eectuée sur des chats dans laquelle on a réussi

à aire apparaître sur un écran la scène visuelle (en noir et blanc) que le

chat regardait (Stanley, Li et Dan, 1999). Des électrodes implantées dans

certains neurones du thalamus (le premier relais après la rétine) permet

taient d’enregistrer les réponses réquentielles des cellules ganglionnaires,

et donc des champs récepteurs de la rétine. Un programme inorma

tique traduisait sur l’écran la brillance en onction de la réquence des

inux nerveux générés par les neurones ainsi que leur position spatiale.

L’expérimentateur a eu la surprise de se voir sur l’écran, car le chat le regar

dait. On peut ainsi imaginer que, dans quelques années, il sera possible

de traduire sur l’écran les images mentales conscientes d’un sujet humain.

Pour Jacques Lajoie, une recherche comme celle rapportée cidessus té

moigne bien du ait que la perception, en tant que processus permettant

de prendre connaissance de notre environnement, est un domaine en

pleine eervescence. Et les développements récents des neurosciences

semblent devoir y contribuer d’une açon de plus en plus marquée.

JAcqUEs LAJoIE

Professeur titulaire au département de psychologie de l’UQAM

pARoLEs D’EXpERt eNCaDrÉ 3.5

La diéreniain fgure-nd e l’exériene aéefigUre 3.16

A priori, on ne voit ici que des taches rouges inormes sur un ond blanc. Touteois, si l’on prend

comme fgure l’espace blanc entre les taches, on peut y lire un mot.

Les exemples de la fgure 3.17, donnant lieu à ce qu’on appelle des contours subjectis,

peuvent également servir à illustrer le caractère interprétati de la perception. Ainsi, dans

la fgure 3.17a, qui n’est constituée que de trois disques rouges auxquels il manque un

secteur, les parties manquantes peuvent être interprétées comme indiquant la présence
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d’un triangle blanc partiellement superposé aux disques rouges. La fgure 3.17b présente

un exemple encore plus rappant : l’impression d’y percevoir une pyramide en trois

dimensions est totalement illusoire et simplement due à la disposition particulière des

disques rouges et des losanges concentriques.

En ait, quel que soit l’aspect sur lequel porte la perception, l’interprétation y est

toujours omniprésente, tout comme le sont d’ailleurs la sélection et l’organisation des

stimuli. Nous serons à même de le constater davantage dans les sections qui suivent.

Faites le point

15. Quels sont les trois temps du processus de la perception ? Décrivez-les brièvement.

16. Quels sont les principaux facteurs importants dans la sélection des informa-

tions dans le processus de perception ?

17. Comment l’organisation perceptive peut-elle rendre compte du caractère

dynamique de ce qui est perçu ?

18. Pourquoi deux personnes peuvent-elles avoir deux interprétations

différentes, et ce, même si elles ont sélectionné et organisé les mêmes

informations de manière similaire ? Expliquez brièvement votre réponse.

3.6 La perception de l’environnement

en trois dimensions

La perception d’un environnement en trois dimensions implique d’abord de perce-

voir le plus justement possible la taille et la orme des objets environnants, d’uti-

liser des indices de proondeur permettant d’évaluer la distance de ces objets par

rapport à soi et les uns par rapport aux autres, puis, fnalement, de percevoir le

mouvement ou l’absence de mouvement des objets qui nous entourent.

3.6.1 La taille et la forme des objets

Il va de soi que si l’on connaît la taille qu’un objet est censé avoir, cela peut contri-

buer à le aire percevoir de la bonne taille, mais c’est loin d’être toujours le cas. Par

exemple, même si l’on sait que la lune a un diamètre d’environ 3 500 km, il est impos-

sible de la percevoir de cette taille lorsqu’on la contemple dans le ciel. Il y a donc lieu

a

Les contours subjectifsfigUre 3.17

Sous certaines conditions, l’interprétation de formes incomplètes peut donner lieu à la perception de

contours dits « subjectifs », c’est-à-dire donner l’impression que les formes incomplètes sont partiellement

cachées par un objet plat (a) ou tridimensionnel (b) s’interposant entre elles et l’observateur.
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b La distance et l’orientation perçues

Si l’on pouvait mesurer acilement l’image qu’un objet projette sur la rétine, on consta-

terait que cette image se mesure en millimètres, quelle que soit la taille de l’objet.

Comment se ait-il alors que l’on perçoive un objet comme ayant 2 cm ou encore 2 m

de hauteur ? En ait, le système percepti se sert de la distance perçue, c’est-à-dire de la

distance à laquelle l’objet semble se trouver, pour évaluer sa taille (voir la fgure 3.18b).

Il considère ainsi que, pour l’angle correspondant à une image rétinienne donnée, la

de se demander quels acteurs nous permettent de percevoir correctement la taille

et la orme d’un objet. Parmi ces acteurs, on trouve notamment l’image réti -

nienne, la distance et l’orientation perçues, ainsi que le contexte dans lequel s’eec -

tue la perception.

a L’image rétinienne

L’image rétinienne, c’est-à-dire l’image qui parvient à la rétine, constitue évidemment

l’inormation première dont le système percepti tient compte dans l’estimation de

la taille et de la orme des objets. Comme l’illustre le schéma de la fgure 3.18a, lors-

que deux personnes de tailles diérentes sont situées à la même distance de l’œil,

la personne la plus grande orme une image plus grande sur la rétine. Dans une telle

situation, celle dont l’image rétinienne est la plus grande paraîtra eectivement de

plus grande taille, à condition cependant que les deux soient correctement perçues à

la même distance.

Image

rétinienne

de l'enfant

Enfant

Œil de l'observateur

Œil de l'observateur

Image

rétinienne

de l'adulte

Adulte

a

Image

rétinienne

de l'enfant

et de l'adulte

Œil de l'observateur

L’image rétinienne, la distance perçue et la grandeur perçuefigUre 3.18

En (a), l’adulte et l’enfant étant situés à la même distance de l’observateur, l’enfant projette

une image plus petite et est perçu comme plus petit, à condition que les deux personnes soient

effectivement perçues comme étant à la même distance. En (b), l’adulte étant situé deux fois plus loin

que l’enfant, les deux projettent sur la rétine une image de même taille : l’adulte sera tout de même

perçu comme deux fois plus grand, à condition qu’il soit effectivement perçu comme étant deux fois

plus éloigné que l’enfant.
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a

La constance de la formefigUre 3.19

En (a), la porte est perçue comme rectangulaire et faisant directement face à l’observateur. En (b),

on perçoit encore la porte comme rectangulaire, mais de biais par rapport à l’observateur.

taille perçue varie en onction de la distance perçue, ce qu’on a appelé loi d’Emmert.

C’est en ait cette loi qui permet de rendre compte du phénomène de constance de la

taille, phénomène selon lequel la taille d’un objet est perçue comme constante malgré

le changement de taille de l’image rétinienne en raison du changement de distance de

l’objet par rapport à l’observateur.

En ce qui concerne la orme que semble avoir un objet, ce n’est pas la distance,

mais l’orientation perçue qui intervient. Une orme trapézoïdale, comme celle illustrée

dans la gure 3.19b, apparaîtra rectangulaire dans la mesure où elle est perçue comme

une porte vue en perspective par rapport à l’observateur. Même si la orme de l’image

rétinienne change parce que l’angle de la perspective a changé par rapport à l’observa-

teur, la orme semble rester la même ; ce phénomène se nomme constance de la forme.

Lo d’emmrt

Loi spécifant que pour l’angle correspondant

à une image rétinienne donnée, la taille per

çue varie en onction de la distance perçue.

Constanc d la tall

(ou constanc d la grandur)

Phénomène selon lequel la taille d’un objet

est perçue comme constante malgré le

changement de taille de l’image rétinienne

en raison du changement de distance de

l’objet par rapport à l’observateur.

Constanc d la form

Phénomène selon lequel la orme d’un objet

est perçue comme constante malgré le

changement de orme de l’image rétinienne

en raison du changement d’orientation de

l’objet par rapport à l’observateur.

C Le contexte

En dépit de ce que nous venons de mentionner, la présence de certains éléments dans

le contexte visuel immédiat peut entraîner des erreurs de perception. Mettant en évi-

dence la question des relations entre un élément et son contexte (question sur laquelle

ont beaucoup insisté les gestaltistes), ce genre de phénomène est particulièrement

rappant dans le cas des illusions géométriques. Il s’agit en ait de congurations géo-

métriques simples qui produisent systématiquement certaines erreurs de perception

quant à la longueur, à l’orientation, à la surace ou à la orme de certains éléments.

Le contexte immédiat peut également intervenir dans des situations très près du quo-

tidien. Une personne mesurant 1,80 m (6 pi) sera perçue comme grande dans un groupe

d’adultes en général, mais elle le semblera beaucoup moins au milieu d’un groupe de

joueurs de basketball : voilà un exemple de contraste dans un autre domaine que la couleur.

La taille perçue peut également être infuencée par le contexte cogniti, notamment

par ce que nous savons d’un objet. Par exemple, nous sommes souvent portés à perce-

voir les personnalités célèbres (hommes politiques, vedettes de cinéma, etc.) comme

plus grandes qu’elles ne le sont en réalité. Cet aspect cogniti joue évidemment beau-

coup plus lorsque les autres éléments d’inormation disponibles ne renseignent pas

susamment sur la distance perçue de l’objet.

illuson géométrqu

Confguration géométrique simple qui produit

systématiquement certaines erreurs de

perception quant à la longueur, à la surace,

à l’orientation ou à la orme de certains

éléments.
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3.6.2 Les indices de profondeur

Sur le plan visuel, lorsqu’on parle d’indices de profondeur, on renvoie à des caractéris-

tiques normalement associées à la distance à laquelle se trouve un objet par rapport

à l’observateur ou par rapport à un autre objet. On distingue les indices monoculaires

et les indices binoculaires.

a Les indices monoculaires

Les indices monoculaires sont ceux qui correspondent à une inormation dont la

détection ne nécessite qu’un seul œil. Les principaux indices monoculaires sont :

• l’interposition : indice en vertu duquel un objet dont le contour est interrompu par

un autre tend à être perçu comme étant situé derrière (voir la fgure 3.20a, où B est

perçu comme étant derrière A) ;

• la perspective linéaire : indice en vertu duquel plus la partie d’une image est rap-

prochée du point vers lequel converge un ensemble de lignes, plus elle tend à être

perçue comme étant éloignée de l’observateur (voir la fgure 3.20b, où B est perçu

comme étant plus éloigné que A) ;

• la taille relative : indice en vertu duquel un objet ormant une image rétinienne plus

petite qu’un autre tend à être perçu comme étant plus éloigné de l’observateur (voir

la fgure 3.20c, où B est perçu comme étant plus éloigné que A) ;

• la netteté relative : indice en vertu duquel un objet dont le contour est fou tend à

être perçu comme étant plus éloigné de l’observateur qu’un objet dont le contour

est net (voir la fgure 3.20d, où B est perçu comme étant plus éloigné que A) ;

• labrillance relative : indice en vertu duquel un objet dont la brillance est plus basse tend

à être perçu comme étant plus éloigné de l’observateur qu’un autre dont la brillance est

plus élevée (voir la fgure 3.20e, où B est perçu comme étant plus éloigné que A) ;

indc d ofondu (ou ndc d dsnc)

Caractéristique normalement associée à la dis

tance à laquelle se trouve un objet par rapport

à l’observateur ou par rapport à un autre objet.

indc monocul

Indice correspondant à une inormation dont

la détection ne nécessite qu’un seul œil.

inoson

Indice monoculaire en vertu duquel un objet

dont le contour est interrompu par un autre

tend à être perçu comme étant situé derrière.

pscv lné

Indice monoculaire en vertu duquel plus la

partie d’une image se trouve rapprochée du

point vers lequel converge un ensemble de

lignes, plus elle tend à être perçue comme

étant éloignée de l’observateur.

tll lv (ou gndu lv)

Indice monoculaire en vertu duquel un objet

ormant une image rétinienne plus petite

qu’un autre tend à être perçu comme étant

plus éloigné de l’observateur.

Né lv

Indice monoculaire en vertu duquel un objet

dont le contour est fou tend à être perçu

comme étant plus éloigné de l’observateur

qu’un objet dont le contour est net.

Réalité ou illusion ?

Estil toujours sage d’en roire vos yeux ? Pour répondre à ette question, sortez votre règle et vérifez les points suivants :

Testez-le !

A

B

A

B

A B

Illusion de Müller-Lyer

Mesurez les segments A et B.

Sont-ils de la même longueur ?

Vérifiez l’alignement des segments

A et B. Sont-ils parfaitement alignés ?

Les cercles A et B ont-ils

la même surface ?

La figure centrale est-elle

bel et bien un carré parfait ?

Illusion de Poggendorff Illusion de Titchener Variante d'une illusion

de Hering

Carré parfait

a

comme vous pouvez le onstater, vos yeux peuvent parois vous jouer des tours !
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• le gradient de texture : indice en vertu duquel la partie d’une image qui présente un

moti de texture plus fn tend à être perçue comme étant plus éloignée de l’observa-

teur qu’une partie qui présente un moti plus grossier (voir la fgure 3.20, où B est

perçu comme étant plus éloigné que A) ;

• l’ombrage : indice en vertu duquel une orme qui présente une variation graduelle

de brillance tend à être perçue comme présentant un relie ou un creux, le sys-

tème percepti supposant que la lumière éclairant la orme vient du haut, comme

l’illustre la fgure 3.20g, où les éléments en B sont perçus comme des creux dont

le ond semble plus éloigné que le relie des éléments en A.

Brllance relatve

Indice monoculaire en vertu duquel un objet

dont la brillance est plus basse tend à être

perçu comme étant plus éloigné de l’observa

teur qu’un autre dont la brillance est plus élevée.

Gradent de texture

Indice monoculaire en vertu duquel la partie

d’une image qui présente un moti de texture

plus fn tend à être perçue comme étant plus

éloignée de l’observateur qu’une partie qui

présente un moti plus grossier.

Ombrage

Indice monoculaire en vertu duquel une

orme qui présente une variation graduelle de

brillance tend à être perçue comme présen

tant un relie ou un creux, le système percepti

supposant que la lumière éclairant la orme

vient du haut.

Interposition

A

A

A B

B

A

A

B

A

B

A

B

B

Netteté relative

Brillance relative Gradient de texture Indice ombragé

Perspective linéaire Taille relative

a

d f g

e

b c

B

Les principaux indices monoculairesfigUre 3.20

Dans les indices (a) à (f), la partie B tend à être perçue comme étant plus éloignée de l’observateur que

la partie A. Dans le cas de l’indice ombragé illustré en (g), on tend à percevoir des éléments en relief

(A) ou en creux (B), selon la façon dont l’ombrage est dessiné (en inversant l’image de haut en bas,

les éléments en relief deviennent des creux et vice-versa).

La açon dont le système percepti interprète les indices monoculaires de proon-

deur peut entraîner certaines erreurs à la ois sur la distance et sur la grandeur des

objets. L’encadré 3.6, à la page suivante, en donne un exemple devenu classique.

b Les indices binoculaires

Les indices binoculaires sont ceux qui correspondent à une inormation dont la détec-

tion nécessite la participation des deux yeux. On en reconnaît essentiellement deux :

l’angle de convergence et la disparité rétinienne.

indce bnoculare

Indice correspondant à une inormation

dont la détection nécessite la participation

des deux yeux.
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a L’angle de onvergene

Quand on dirige son regard sur un point devant soi, on ait automatiquement

en sorte que l’image de ce qu’on regarde arrive directement au centre

de la rétine, à un endroit appelé fovéa, une région ne contenant que des

cônes et où la vision est la plus précise. Pour cela, l’orientation des yeux

doit changer selon la distance à laquelle se trouve l’objet. L’angle ainsi

ormé par la direction du regard de chaque œil vers le point de fxation

constitue cet indice binoculaire nommé angle de convergence. Plus cet

angle est grand, plus l’objet est perçu comme étant rapproché.

b La diparité rétinienne

Lorsqu’on regarde un objet ou, de açon générale, une scène présentant une certaine

proondeur, le simple ait que chaque œil voit la scène d’un angle légèrement diérent

ait en sorte que l’image rétinienne d’un œil n’est pas exactement la même que celle

de l’autre œil : c’est ce qu’on appelle la disparité rétinienne. C’est cet indice qui vous

permet d’apprécier les eets de proondeur saisissants dans les flms 3-D.

Les indices binoculaires, à savoir l’angle de convergence et la disparité rétinienne, sont

surtout efcaces pour de courtes distances, c’est-à-dire en deçà d’une dizaine de mètres.

3.6.3 La perception du mouvement

À l’instar des autres aspects abordés jusqu’ici, la perception du mouvement implique

plusieurs acteurs, dont les principaux sont les changements de l’image rétinienne, les

mouvements des yeux et le contexte.

Fové

Région située au centre de la rétine où

la vision est la plus précise ; cette région

ne contient que des cônes.

angl d convgnc

Indice binoculaire en vertu duquel plus l’angle

ormé par la direction du regard de chaque

œil vers le point de fxation est grand, plus

l’objet est perçu comme rapproché.

Dsé énnn

Indice binoculaire correspondant à la

diérence entre l’image rétinienne reçue

par un œil et celle reçue par l’autre œil.

Au milieu du xx
e

siècle, l’Américain Adelbert Ames a mis au point une

série de démonstrations, devenues par la suite classiques, concernant la

açon dont nous percevons la troisième dimension. Celle qui est illustrée

dans la photo cidessous, baptisée « la chambre d’Ames », est l’une des

démonstrations les plus rappantes qu’il a élaborées.

Un observateur est invité à regarder avec un œil à travers une ouverture

pratiquée dans un mur et à décrire spontanément ce qu’il y voit. Quand

on regarde la photo, on perçoit une pièce rectangulaire dans laquelle se

trouvent trois personnages, celui de gauche apparaissant anormalement

petit, et celui de droite, anormalement grand, même si les trois person

nages sont de même taille.

En ait, comme l’illustre le schéma ci

contre dans lequel les person nages

sont simplement représentés par des

cercles, la pièce est déormée, mais

de açon telle qu’elle projette sur

l’œil la même image que le erait une

pièce normale, représentée par un trait

brisé sur le schéma. En conséquence,

puisque l’angle visuel des person

nages varie en raison de la diérence

de distance réelle à laquelle chacun se

trouve, l’erreur sur la distance perçue

entraîne une erreur sur la taille perçue.

Ainsi, en vertu de la loi d’Emmert, le

personnage de gauche paraît plus petit

qu’il ne l’est en réalité, tandis que celui

de droite paraît plus grand.

quand la perpetive nou trompe

REchERchE cLAssIqUE eNCaDrÉ 3.6

D’un sul œil, l’obsv-

tu gd à tvs

ctt ouvtu.

saviez-vous que ?

Si vous demandez à un ami de fxer

votre index et que vous rapprochez

lentement ce dernier de son visage,

vous verrez ses yeux s’orienter de

plus en plus vers l’intérieur.
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le secret des fms 3D

Pour onstater en quoi onsiste l’indie de disparité rétinienne utilisé dans les flms 3D,

serrez le poing et plaezle devant votre visage à une vingtaine de entimètres. Ensuite,

ermez alternativement l’œil droit et l’œil gauhe, tout en prenant soin de ne pas

déplaer le poing : vous onstaterez ainsi que les images reçues par les deux yeux

dièrent légèrement.

c’est ette disparité entre les deux images qui permet à votre système perepti de

reréer pleinement la troisième dimension, notamment dans les flms 3D. Pour savoir

omment, onsultez l’exellent artile de Thierry Borel paru dans la revue Pour la science

sous le titre « cinéma. La onquête de la 3D ».

Testez-le !

Souc : Borel, 2012.

Déplacement du personnage

Œil immobile

Déplacement de l'image

sur la rétine

L’image rétinienne et le mouvement perçufigUre 3.21

Lorsque l’oeil est immobile, la stimulation provenant d’un objet en mouvement produit sur la rétine

une image qui se déplace : l’objet est alors perçu comme étant effectivement en mouvement.

a Les changements de l’image rétinienne

Lorsqu’on fxe son regard dans une direction donnée, le déplacement d’une image d’un

point à un autre sur la rétine ait percevoir l’objet à l’origine de cette image comme

étant en mouvement (voir la fgure 3.21 ).
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L’image rétinienne et l’illusion de mouvementfigUre 3.22

Stimulation physique

présentée sur un

écran d'ordinateur

Mouvement perçu

sur l'écran de

l'ordinateur

Déplacement de gauche à droite

Image 1

Image 2

Image 1

Image 2
Rotation dans le sens horaire

On peut voir en (a) que si l’écran d’ordinateur présente un disque situé du côté gauche (image 1) puis, rapidement après, un disque situé du côté droit

(image 2), on perçoit non pas deux disques apparaissant l’un après l’autre, mais bien un seul qui semble se déplacer vers la droite. De même, on voit en

(b) que si l’on présente l’image de la roue avec des rayons verticaux (image 1), puis celle de la roue avec les rayons inclinés (image 2), on a l’impres-

sion d’une seule roue qui a tourné dans le sens horaire.

En ait, un simple changement de position eectué à une vitesse susante peut

entraîner la perception que l’objet s’est déplacé d’un point à un autre, produisant ainsi

une illusion de mouvement linéaire (voir la fgure 3.22a). De açon ana logue, un change-

ment d’orientation entraîne l’illusion d’un mouvement de rotation (voir la fgure 3.22b).

C’est exactement de cette açon que onctionne le projecteur cinématographique

pour nous aire percevoir le mouvement. Qu’il s’agisse de la perception d’un simple

déplacement ou d’un mouvement de rotation, ce que l’œil reçoit, c’est une succession

d’images xes, et c’est le système percepti qui crée l’impression d’avoir perçu les

images intermédiaires.

b Les mouvements des yeux

À l’inverse du cas précédent, lorsque nous déplaçons notre regard pour suivre un

objet en déplacement, le mouvement de nos yeux ait en sorte que l’image rétinienne

provenant de l’objet en déplacement demeure à la même position sur notre rétine.

Malgré cela, l’objet dont l’image est immobile sur la rétine est perçu comme étant en

mouvement, car le système percepti tient compte du ait que l’œil bouge, comme le

schématise la gure 3.23. Par ailleurs, le mouvement de l’œil ait en sorte que l’image

des objets immobiles dans l’environnement se déplace sur notre rétine et, pourtant,

nous n’avons pas l’impression que le monde bouge. En eet, le système percepti tient

compte du déplacement de l’œil et considère que, si le regard se déplace dans un

sens, il est normal que l’image d’un objet immobile se déplace dans le sens contraire

sur la rétine. Donc, pour décider si un objet est immobile ou s’il se déplace, le sys-

tème percepti a besoin de savoir ce qui se passe sur la rétine et si l’œil est xe ou

en mouvement.

C Le contexte

Le contexte peut infuencer la perception d’un mouvement. Par exemple, en apercevant

la lune à travers les nuages qui se déplacent dans le ciel, on a l’impression que c’est la

lune qui bouge et non les nuages. On est alors en présence de ce qu’on appelle un
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Déplacement du personnage

Œil en mouvement

suivant du regard

le personnage

Image du personnage

demeurant au même

endroit sur la rétine

Lorsque l’œil suit un objet en mouvement, le cerveau prend en considération le mouvement que l’œil

doit faire, et l’objet dont l’image est immobile sur la rétine est perçu comme étant en mouvement.

L’image rétinienne, le mouvement des yeux et le mouvement perçufigUre 3.23

Faites le point

19. Quels sont les facteurs nous permettant de percevoir correctement la taille

et la forme d’un objet ? Expliquez brièvement chacun d’eux.

20. Illustrez au moins cinq indices qui nous permettent de percevoir la profon-

deur, c’est-à-dire la distance à laquelle se trouve un objet par rapport à nous.

21. Quels sont les trois principaux facteurs impliqués dans la perception du

mouvement ? Faites-en une brève description.

mouvement induit, un phénomène selon lequel le système percepti tend à aire perce-

voir comme étant en mouvement un objet immobile devant un ond qui, lui, se déplace,

mais qui est perçu comme immobile. On dit alors que le ond (dans notre exemple, les

nuages) induit la perception que l’objet (dans notre exemple, la lune) est en mouvement.

Il ne s’agit ici évidemment que d’un bre survol du thème de la sensation et de la

perception, des sujets passionnants sur lequels tout étudiant curieux pourra appro-

ondir sa connaissance, notamment avec les réérences de la section « Pour aller plus

loin » à la fn du chapitre. Il s’agit eectivement d’un domaine d’exploration ascinant,

où il reste encore beaucoup à découvrir.

Mouvement induit

Phénomène selon lequel le système perceptif

tend à faire percevoir comme étant en mouve

ment un objet immobile devant un fond qui, lui,

se déplace, mais est perçu comme immobile.
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1.

2.

3.

4.

5.

6.

Réponses aux énoncés de la page 75

C’s l cs, ns us, ds psonns

atteintes de daltonisme qui ont de la difculté à

dsngu l oug  l v.

Comm nous dsnguons ls coulus à p d

os sos d côns sulmn, os coulus

bn coss (oug, v  blu) son nécs -

ss pou podu ous ls coulus pouvn

ê podus.

Dns l’é cul d l cnolog médcl, l n’s

ps possbl d ép ls dommgs cusés à

l’oll nn, nommn p l’écou d musqu

fortement ampliée ; les conséquences de cette

dnè son smls à clls d’vo éé xposé à

ds bus ndusls nnss.

C’s pluô l’olfcon qu n pu fonconn

nomlmn, én donné qu ls moléculs

véculn ls odus n puvn s nd dns

les cavités nasales obstruées ; nous avons alors

l’mpsson d n plus goû ls lmns.

Mlgé c qu’v péndu Jms Vcy, l n’s

ps démoné qu’un smulus sublmnl puss

nc qulqu’un à c un podu don l n’

ps bson, mêm s, d’pès ds ccs é -

cns, cns spcs du compomn poun

être inuencés dans une certaine mesure par des

smul sublmnux.

Un psonn qu condu un vou n pln u

élépon, mêm vc un dsposf mns lbs,

pnd plus d mps à ég à c qu s pss su l

ou. en ff, pc qu’ll s n conc vc un

nlocuu bsn, ll s pésn mnlmn

un nvonnmn u, c qu mobls un p d

son non. Ls squs d’ccdn son los ccus.

• La sensation est un processus commençant par la capta-

tion d’une forme d’énergie par un organe sensoriel ; cette

énergie est alors transformée en inux nerveux qui sont

ensuite acheminés vers le cerveau. Pour qu’un stimulus

puisse être détecté, son énergie doit atteindre minimale-

ment la valeur du seuil absolu. De même, pour que la diffé-

rence entre deux stimuli puisse être détectée, la différence

d’énergie doit atteindre minimalement la valeur du seuil

différentiel.

• Sur le plan visuel, la transformation de l’énergie en inux

nerveux est effectuée par les photorécepteurs situés dans la

rétine. Les trois dimensions principales de la couleur varient,

entre autres, en fonction des variables physiques que sont

la longueur d’onde et l’intensité des ondes lumineuses.

• Sur le plan auditif, la transformation de l’énergie en inux

nerveux est effectuée par des récepteurs situés dans la

cochlée. Les trois dimensions principales du son varient,

entre autres, en fonction des variables physiques que sont

la fréquence, l’intensité et la composition de l’onde sonore.

• Quoique moins étudiées, les autres catégories de sensa-

tions (olfactives, gustatives, cutanées, kinesthésiques et

vestibulaires) n’en demeurent pas moins omniprésentes

dans la vie de tous les jours.

• La perception consiste, dans une première étape, à sélec-

tionner, de façon involontaire ou volontaire, les stimuli aux-

quels l’organisme prêtera attention. Dans une deuxième

étape, les stimuli sélectionnés sont organisés selon un

processus mettant en évidence le caractère dynamique de

la perception. Durant la troisième étape, celle de l’interpré-

tation, l’organisme confère une signication adaptative aux

stimuli qu’il a sélectionnés et organisés.

• La perception d’un environnement en trois dimensions

implique d’abord de percevoir le plus justement possible

la taille et la forme des objets environnants, d’utiliser des

in dices de profondeur permettant d’évaluer la distance

de ces objets par rapport à soi et les uns par rapport aux

autres, puis de percevoir le mouvement ou l’absence de

mouvement des objets qui nous entourent.

En BrefEn Brefen Brf

3

33

3
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Delorme, A. et Flückiger, M. (2003). Perception et réalité.

Introduction à la psychologie des perceptions. Boucherville,

Québec : Gaëtan Morin.

> Ouvrage incontournable rédigé par une quinzaine d’auteurs

québécois et européens qui propose une mise à jour des

connaissances actuelles en perception.

Lechevalier, B., Platel, H. et Eustache, F. (2006). Le cerveau

musicien. Neuropsychologie et psychologie cognitive de la

perception musicale. Bruxelles, Belgique : De Boeck.

> Ouvrage qui rassemble les textes d’une trentaine de spécia

listes de diérentes disciplines et qui propose une synthèse

des dernières découvertes en neurosciences sur la percep

tion musicale et ses bases neuronales. Il est accompagné

d’un cédérom permettant au lecteur de bénéfcier des illus

trations sonores proposées par les auteurs dans leur volume.

Rock, I. (2006). La perception. Paris, France : De Boeck.

> Ouvrage de vulgarisation écrit pas un spécialiste de longue

date de la perception.

Périodiques et journaux

Borel, T. (juin 2012) Cinéma. La conquête de la 3D. Pour la

science, 416, 56-61.

> Excellent article qui permet de savoir où en sont les techni

ques de présentation en trois dimensions, tant au cinéma et

à la télévision que sur certains écrans portables.

Dossier « Pour la science » (avril-juin 2003). Les illusions des

sens, 39 (hors série).

> Superbe dossier sur les illusions perceptives. Il est particu

lièrement intéressant en raison du ait qu’il accorde beau

coup de place aux modalités autres que la vision.

Wb t udovsul

Bach, M. (2013). 103 Visual Phenomena & optical illusions.

Récupéré le 1er mars 2013 de www.michaelbach.de/ot/

index.html.

> Site qui ore une imposante collection d’illusions visuelles

qu’on peut voir évoluer. Même si le site est en anglais, les

instructions sont courtes et simples à suivre.

Penn, A. (1962). Miracle en Alabama. États-Unis, 97 min,

noir et blanc.

> Film relatant comment Helen Keller, sourde, muette et

aveugle réussit, grâce à la patience d’une institutrice à demi

aveugle, à percevoir le monde environnant uniquement grâce

au toucher et aux sens autres que la vision et l’audition.

Accessible sur le web à l’adresse suivante : www.regarder

flm.com/RegarderFilmDramatique/MiracleEnAlabama

1 Votre amie et vous assistez à une prestation musicale

du groupe U2. Au terme de la soirée, votre amie se plaint

qu’elle n’a pas aimé du tout le spectacle. En revanche, vous

avez assisté au meilleur spectacle de votre vie. Comment

expliquezvous cela ?

2 En vous levant un samedi matin, vous entendez se plaindre

votre sœur, qui soure de courbatures au surlendemain d’une

journée intensive de sport. Elle afrme qu’il serait merveilleux

de ne jamais ressentir de douleur. Qu’en pensezvous ?

3 Un de vos amis vous raconte que, l’autre jour, il était assis

dans un autobus stationné à la gare et, en attendant le

départ, il regardait distraitement celui stationné à côté.

Tout à coup, il a eu l’impression que son autobus commen

çait lentement à se déplacer… pour se rendre compte que

c’était celui d’à côté qui était en mouvement. Comment

expliqueriezvous ce phénomène à votre ami ?

4 On vous engage pour concevoir une annonce publicitaire pour

un nouveau produit dans le secteur de l’électronique. Quels

éléments pourriezvous utiliser pour attirer l’attention d’un

éventuel client et stimuler la vente ?

La sensation et la perception 115
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Réponses à la page 152

Cibles d’apprentissage

L é
d concnc

VRAI ou FAUX ?

1. L ymôm n  un 

onn vvn un décl ho on

nclmn cué  l fu

du voy.

2. Cn onn uvn om

ndom d fçon u  él

u cou d’un éod noml d’évl.

3. L’oéé u nîn d oul du

omml.

4. L omnmulm uvn hullmn

dun un éod d êv.

5. L f oé ou hyno on

toujours fables.

6. L éoïd, unc llc  

cn of ou umn l m

mucul, uvn nîn dv

olèm d’od ycholoqu.

7. L cnn  l unc llc don

l’u  l lu éndu dn l mond.

CibLes D’appreNtissage

aè vo lu c ch, vou dvz ouvo :

• expliquer ce qu’on entend par état de conscience et état altéré

de conscience ;

• reconnaître les principaux problèmes liés aux perturbations du rythme

circadien ;

• préciser ce qui différencie les divers stades du sommeil ;

• décrire les principaux troubles du sommeil ;

• présenter les bienfaits de la méditation et de l’hypnose, ainsi que

les risques possibles de l’hypnose ;

• indiquer les risques associés à la consommation d’un psychotrope

et mentionner certains traitements.



Je compterai jusqu’à trois, et...

Vivez-vous de l’angoisse quand approche votre rendez-vous chez

le dentiste ? Est-ce que pour vous, comme pour de nombreuses

personnes, une visite chez ce professionnel de la santé équivaut

à une séance de torture, malgré l’utilisation de techniques de

pointe et d’équipement sophistiqué ? Si c’est le cas, vous pourriez

peut-être régler ce problème grâce à l’hypnose (en autant que

vous ayez confance en la méthode et en l’hypnotiseur), comme

l’a fait cette femme qui avait toujours eu « une peur bleue du

dentiste » et qui, après une séance d’essai d’hypnose avec le

sien, a pu faire prendre ses empreintes dentaires sans subir

aucun stress :

Le dentiste m’a amenée à me concentrer sur mon pouce. J’ai

fermé les yeux. Je n’ai jamais perdu conscience de ce qui m’en-

tourait. [. . .] C’était une sensation très agréable. [. . .] On se sent

parti, mais on entend tout. Je n’ai jamais dormi. Et pendant qu’il

prenait mes empreintes, le Dr Thériault me parlait. Je n’étais pas

du tout affolée. [. . .] Sous hypnose, tu ne feras rien que tu ne

veux pas faire, ni dire ce que tu ne veux pas dire [sic]. J’ai senti

tout le temps que j’étais en contrôle. L’hypnose, c’est une belle

sensation. (Lemieux, 14 mars 2007)

Ce témoignage attire l’attention sur les divers états de conscience

possibles, au-delà de ceux de l’éveil et du sommeil. Celui induit

par l’hypnose, tout en n’étant pas totalement étranger à ces états

qui font partie de notre quotidien, en est bel et bien différent. Ce

n’est pas un mythe !

e chapitre 3 traitait de sensation et de perception. Or, aborder de tels sujets

mène inévitablement à traiter aussi de la conscience. En eet, une personne

doit être consciente pour décrire adéquatement une scène qu’elle observe.

Mais alors, que veut dire « être conscient » ? Pourquoi sommes-nous conscients de cer-

tains aspects et non de certains autres ? La réponse à cette question n’est pas simple,

comme le montre l’exemple de l’hypnose dans la mise en contexte de ce chapitre :

comment une personne assise sur la chaise du dentiste peut-elle percevoir consciem-

ment l’environnement où elle se trouve sans éprouver de sensations inconortables

dans la bouche ?

Comme l’illustre de açon très concrète le phénomène de l’hypnose, ce qu’on

entend en général par « conscience » est difcile à défnir sur le plan scientifque,

c’est-à-dire d’une açon observable et mesurable, directement ou indirectement.

C’est d’ailleurs pourquoi John B. Watson, le ondateur du béhaviorisme (voir le

chapitre 1), niait la conscience en tant que phénomène à la portée de la science, la

communauté scientifque de l’époque considérant même l’étude de la conscience

comme une sorte de « tabou » (Baars, 2003). Aujourd’hui cependant, plus la

recherche progresse, plus la complexité du problème posé par la conscience est

remise au jour.

Dans le cadre du présent chapitre, nous nous contenterons donc de défnir la

conscience comme étant le phénomène selon lequel l’individu a une connaissance

directe de lui-même et de son environnement, le caractère direct de cette connais-

sance constituant le principal dénominateur commun des diverses défnitions de la

conscience. Par ailleurs, lorsque les chercheurs s’intéressent à la conscience d’un

point de vue scientifque, ils parlent plutôt de diérents états de conscience. La pre-

mière section sera justement consacrée à préciser ce qui caractérise cette approche.

Nous aborderons ensuite l’étude de diérents états de conscience, en commen-

çant par l’éveil, le sommeil et le rêve, des états de conscience qui ont partie de

l’expérience quotidienne de tout un chacun, après quoi nous examinerons l’état

induit par la méditation, qui ait de plus en plus l’objet de recherches scien -

tifques. Nous traiterons enfn d’états qui, contrairement aux précédents, ne sur-

viennent pas naturellement, notamment ceux provoqués par l’hypnose ou l’usage

de psychotropes.

Conscnc

Phénomène par lequel l’individu a une

connaissance directe de lui-même et

de ses perceptions.

L
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4.1 La conscience, abordée sous forme d’état

L’approche en termes d’états de conscience insiste sur l’importance de dé-

nir, de la açon la plus objective possible, les maniestations associées aux

divers états étudiés. Ces maniestations incluent typiquement des éléments

comportementaux directement observables (par exemple, suivre un objet

des yeux ou répondre à une question demandant une réponse très précise),

ainsi que des données d’ordre physiologique (par exemple, le tracé de l’élec-

troencéphalogramme [EEG] ou l’activité enregistrée grâce à l’imagerie par

résonnance magnétique [IRM]). Ce que visent les chercheurs utilisant cette

approche, c’est préciser le schéma d’activité des neurones qui peut être observé

lorsque l’organisme se trouve dans un état de conscience donné (par exemple, l’état

d’éveil, l’état de sommeil ou celui induit par une drogue), et uniquement à ce moment-là.

On entend ainsi par état de conscience un état général de réactivité aux stimuli

in ternes ou externes, état qui dépend de l’intégration du système nerveux central et qui

infue sur la açon dont la personne est en relation avec elle-même et son environnement

(Bérubé, 1991). Au cours des dernières années, les données physiologiques en sont

venues à contribuer de plus en plus à la détermination des maniestations permettant

de dénir les diérents états de conscience. Elles semblent d’ailleurs appelées à boule-

verser les connaissances actuelles en ce domaine, par exemple sur l’état de conscience

de personnes apparemment plongées dans le coma (voir l’encadré 4.1).

État de conscience

État général de réactivité aux stimuli internes

ou externes, qui dépend de l’intégration du

système nerveux central et qui inue sur la

açon dont la personne est en relation avec

elle-même et son environnement.

Le a : e êre sûr de ser le b diagsi ?

En compLémEnt

Imaginez un instant qu’à la suite d’un grave accident

d’automobile, vous vous « réveillez » étendu sur un lit d’hô-

pital et vous réalisez tout à coup que vous êtes incapable

de aire le moindre mouvement ! Vous voyez et entendez

le médecin traitant expliquer à votre amille que vous êtes

dans un état végétati et que vous n’avez malheureuse-

ment plus conscience de rien. Vous essayez désespéré-

ment de dire à vos proches que vous les entendez, mais

c’est peine perdue ! Des jours passent, des semaines, des

mois. . . et rien ne change.

La situation décrite ci-dessus n’est pas fctive ; elle a été

vécue à des degrés divers par des personnes plongées

dans ce qu’on appelle maintenant le « syndrome d’ener-

mement » (locked-in syndrome). C’est le cas du Belge Rom

Houben qui, après un grave accident, a été diagnostiqué

comme étant plongé dans un état végétati pendant

23 ans, jusqu’au jour où le médecin chercheur Steven

Laureys a réussi, à l’aide de la tomographie à émission

de positons (TEP), à démontrer que le cerveau du patient

était acti et qu’il onctionnait presque normalement !

Stephen Laureys et ses collaborateurs avaient auparavant

étudié un autre cas, celui d’une patiente diagnostiquée

pendant cinq mois comme étant dans un état purement

végétati. En utilisant l’imagerie par résonance magnétique

onctionnelle (IRM), les chercheurs ont montré que, selon

qu’on demandait à la patiente de s’imaginer en train de jouer

au tennis ou encore de parcourir les pièces de sa maison,

des zones précises du cerveau s’activaient, comme chez un

groupe de personnes en bonne santé. Pour les chercheurs,

cela démontrait que la personne était consciente des ins-

tructions qu’on lui donnait (Owen et al., 2006, 2007).

Afn de démontrer de açon plus convaincante le carac-

tère intentionnel de ce que la personne veut accomplir,

mais qu’elle ne peut aire en raison de son état, les cher-

cheurs ont réalisé une autre étude. Dans cette dernière,

des questions ermées telles que « Votre père s’appelle-t-il

Alexandre ? » (qui exigent un « oui » ou un « non » comme

réponse) ont été posées à quatre patients se trouvant

dans un état végétati, selon le diagnostic. Les patients

ont pu répondre correctement en pensant volontairement

à la scène convenue pour indiquer « oui » (par exemple,

le tennis) ou à celle indiquant « non » (par exemple, un

déplacement dans la maison) (Monti et al., 2010).

De telles recherches ouvrent des perspectives tout à ait nou-

velles concernant la açon d’envisager les signes traduisant

la présence ou non de la conscience chez l’humain. La fgure

ci-contre permet de visualiser à quel point l’activité cérébrale

d’une personne atteinte du syndrome d’enermement res-

semble à celle d’une personne en bonne santé, mais elle di-

ère d’une autre réellement plongée dans un coma végétati.

eNCaDré 4.1

SUJET NORMAL

ÉTAT VÉGÉTATIF

SYNDROME D’ENFERMEMENT

Activité croissante du cerveau

Saviez-vouS que ?

Certaines personnes apparemment

plongées dans un profond coma

seraient en fait parfaitement

conscientes. (Monti et al., 2010)
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Les sections suivantes du chapitre seront consacrées à présenter les maniesta-

tions caractérisant divers états altérés de conscience. Il aut noter que par état altéré

de conscience, nous entendons ici, à l’instar de la plupart des auteurs, un état de

conscience autre que celui dans lequel nous nous trouvons quand nous vaquons à nos

occupations quotidiennes.

FaiteS le point

1. Quels sont les types de maniestations généralement incluses dans

la description d’un état de conscience donné ?

2. Défnissez ce qu’est un état altéré de conscience.

4.2 L’éveil, le sommeil et le rêve

Un peu comme le terme « conscience », le terme éveil est défni de multiples açons

dans la littérature scientifque. À l’instar de Koch (2006), nous considérerons ici que

l’éveil correspond tout simplement à « l’état de sensation qui commence lorsqu’on

se réveille le matin et persiste toute la journée, jusqu’à ce qu’on se rendorme,

qu’on tombe dans le coma ou qu’on décède » (p. 27). Dans le cours du onctionnement

normal d’un organisme vivant, l’état d’éveil peut donc se défnir principalement par

son rapport au sommeil.

Bien qu’il asse partie du quotidien, le sommeil a toujours asciné l’humain. Le ait

qu’une personne n’ait pas accès à cet état aussi directement qu’à celui dans lequel elle

se trouve lorsqu’elle est éveillée contribue sans doute au caractère mystérieux de ce

phénomène. Il n’en demeure pas moins que le sommeil est un état qui s’inscrit dans le

onctionnement normal de la conscience.

Dans le survol que nous en erons dans le présent chapitre, nous parlerons d’abord

de son aspect le plus global, à savoir l’alternance éveil-sommeil, puis nous appren-

drons à diérencier l’état d’éveil des stades du sommeil. Nous nous interrogerons

ensuite sur les mécanismes du sommeil et sur les onctions du rêve. Nous terminerons

cette section en traitant d’un problème de plus en plus présent dans la société : les

troubles du sommeil.

4.2.1 L’alternance éveil-sommeil

L’alternance éveil-sommeil concerne un rythme ondamental, le rythme circadien,

lequel constituera le premier point abordé ici. Nous donnerons ensuite un aperçu des

problèmes qui peuvent découler de la perturbation de ce cycle, ce qui nous amènera

fnalement à nous interroger sur la onction du sommeil.

a Le rythme circadien

Tous les animaux suivent un cycle où alternent l’éveil et le sommeil, cycle qui serait

réglé par une horloge biologique. Par horloge biologique, on entend l’ensemble des

mécanismes biochimiques et physiologiques qui règlent le rythme selon lequel évo-

luent certaines activités biologiques au cours d’une période donnée. On parle de

rythme circadien pour qualifer un rythme biologique qui, tout comme l’alternance

jour-nuit, présente une périodicité d’environ 24 heures. Le mot « circadien » vient

de l’expression latine circa diem, qui signife « environ un jour ». En ait, tout rythme

variant de 20 à 28 heures peut être qualifé de « circadien » (Bloch et al., 1999), comme

ceux de la température corporelle et de la production de mélatonine, dont nous par-

lerons bientôt.

É léé d conscnc

État de conscience autre que celui dans

lequel nous nous trouvons quand nous

vaquons à nos occupations quotidiennes.

Évl

État d’une personne, à partir du moment

où elle se réveille et qui persiste jusqu’à ce

qu’elle se rendorme, tombe dans le coma

ou décède.

holog bologqu

Ensemble des mécanismes biochimiques

et physiologiques qui règlent le rythme selon

lequel évoluent certaines activités biologiques

au cours d’une période donnée.

rym ccdn

Rythme biologique présentant une périodicité

d’environ 24 heures à l’instar de l’alternance

jour-nuit (de l’expression latine circa diem,

qui signife « environ un jour »).
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L’horloge biologique réglant le rythme circadien serait située dans l’hypothala-

mus (Bear, Connors et Paradiso, 2002 ; Carey, 2005 ; Purves et al., 2005). Elle serait

réglée à la ois par certains gènes onctionnant sur une base de 24 heures (Carey,

2005) et par les variations de lumière, grâce à des bres nerveuses qui relient direc-

tement l’hypothalamus à certaines cellules contenues dans la rétine – autres cepen-

dant que les cônes et les bâtonnets. Diérents indicateurs physiologiques peuvent

être utilisés pour suivre l’infuence de l’horloge biologique sur l’évolution du rythme

circadien au cours du cycle éveil-sommeil. Dans les recherches portant sur l’humain,

les deux indicateurs les plus utilisés sont la température du corps, plus élevée en

général en après-midi et en début de soirée, ainsi que la concentration de mélato-

nine, une hormone avorisant le sommeil et dont la synthèse atteint son apogée entre

2 et 4 heures de la nuit, pour une personne dormant en général de minuit à 8 heures

(Dumont, 2003).

Jusqu’à tout récemment, les scientiques considéraient qu’un individu est porté à

adopter un rythme éveil-sommeil couvrant une période d’environ 25 heures (Aldrich,

1999) lorsqu’il est mis dans une situation où il n’a plus accès aux repères que consti-

tuent les variations de lumière dues à l’alternance jour-nuit. On a ainsi cru que c’est le

contexte dans lequel il vit qui amène l’organisme à corriger son rythme « naturel » de

25 heures pour un rythme de 24 heures. Or, d’après Lavie (2001), les dernières recher-

ches indiqueraient plutôt que l’alternance éveil-sommeil se déroule sur une période

dépassant à peine 24 heures, soit 24 heures et 12 minutes en moyenne (Dumont, 2003).

Ces données incitent donc à penser que c’est davantage l’horloge biologique qui régle-

rait la longueur du cycle d’alternance éveil-sommeil.

b Les problèmes liés aux perturbations du rythme circadien

Par ailleurs, outre le débat entourant la longueur de la période couverte par le rythme

circadien de l’éveil-sommeil, une question beaucoup plus près du quotidien se pose :

quelles sont les conséquences liées au ait d’adopter un rythme d’activité décalé par

rapport au rythme naturel de l’alternance jour-nuit ? C’est le cas entre autres chez

les voyageurs transméridiens, c’est-à-dire les personnes dont les déplacements en

avion entraînent un changement de useau horaire important en l’espace de quelques

heures. C’est aussi le cas chez les travailleurs de nuit ou ceux dont l’horaire change

réquemment (par exemple, les médecins, les inrmières, les policiers, les ambulan-

ciers, les pilotes de ligne de classe intercontinentale) ou les navigateurs

solitaires, les astronautes, les alpinistes qui doivent dormir en altitude

et les personnes qui vivent dans des régions polaires. De nombreuses

études se sont penchées sur ce problème, dont celles de la chercheuse

Marie Dumont qui dirige à Montréal un important centre d’étude sur le

sommeil (voir l’encadré 4.2, page suivante).

En ce qui concerne le décalage horaire vécu par les voyageurs trans-

méridiens, les symptômes les plus souvent rapportés sont de la atigue,

de la diculté à dormir la nuit, des problèmes d’appétit et de diges-

tion, des maux de tête, de l’irritabilité et des dicultés de concentration

(Dumont, 2003). La source de ces symptômes réside principalement non

pas dans la atigue du voyage, mais dans le ait que le rythme circadien

réglé par l’horloge biologique est incapable de s’adapter instantanément

au nouvel horaire ; c’est d’ailleurs pourquoi les symptômes sont absents

à l’occasion des voyages dans le sens nord-sud. Si le décalage horaire

est de quatre heures ou moins, le rythme circadien pourra s’adapter

assez rapidement, alors que la phase d’adaptation pourra durer plu-

sieurs jours dans le cas d’un décalage important. De plus, cette adaptation sera plus

longue si le décalage résulte d’un déplacement vers l’est : le voyageur est alors incité

à se coucher et à se lever plus tôt, ce à quoi l’horloge biologique s’adapte moins aci-

lement que lorsqu’il aut « étirer » le cycle, comme dans le cas d’un déplacement vers

l’ouest (Dumont, 2003).

Les emplois de pilotes de lignes,

particulièrement ceux de classe

intercontinentale, sont parmi ceux qui

obligent le plus à des changements

fréquents d’horaire.
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Le problème se pose diéremment chez les travailleurs de nuit. Alors que le voya-

geur transméridien nit par synchroniser son rythme circadien à l’alternance jour-nuit

de son nouvel environnement, le travailleur de nuit n’y arrive généralement pas, car

son horaire lui demande d’être éveillé à un moment où son horloge biologique, infuen-

cée par le cycle naturel de la lumière, l’incite à s’endormir et à dormir (Dumont, 2003).

La gure 4.1 permet de visualiser cette opposition entre la propension à l’éveil asso-

ciée au rythme circadien et les périodes d’éveil et de sommeil auxquelles est astreint

le travailleur de nuit.

Il est intéressant ici de signaler qu’une équipe de chercheurs québécois travaillent

à mettre au point des lunettes à lentilles orangées pour que les travailleurs de nuit les

portent au matin lors du retour à la maison dans le but de couper toute lumière bleue

à laquelle l’horloge biologique est particulièrement sensible. En coupant les longueurs

d’ondes bleues, on déjoue l’horloge biologique, ce qui acilite le sommeil durant le

jour. Les résultats obtenus par les chercheurs ont montré que les travailleurs de nuit

dorment de 34 à 40 minutes de plus par jour lorsqu’ils portent ces lunettes le matin

(Sasseville et Hébert, 2010).

La reherhe das le daie du seil

En compLémEnt

Comment le cerveau est-il impliqué dans la régu-

lation de notre horloge biologique ? Pourquoi cer-

taines personnes ont-elles besoin de beaucoup

d’heures de sommeil pour être efcaces durant la

journée, alors que d’autres peuvent se contenter

de quelques heures ? Voilà, entre autres, une partie

des questions que se posent les chercheurs.

Au Québec, nous avons la chance de compter plu -

sieurs chercheurs de renommée internationale qui

travaillent dans ce domaine. Parmi eux, Charles

Morin à Québec (voir l’encadré 4.4, page 131)

et Marie Dumont, qui dirige, avec Julie Carrier, le

laboratoire de chronobiologie du Centre d’études

avancées en médecine du sommeil (CÉAMS) à

l’Hôpital du Sacré-Cœur à Montréal. Or, bien que

la raison pour laquelle nous avons besoin de dor-

mir ne soit pas encore connue avec exactitude, la science reconnaît

que le sommeil remplit certaines onctions biologiques et psycholo-

giques importantes. En eet, si une personne manque de sommeil, elle

ressent assez rapidement certains pro blèmes d’ordre psychologique,

notamment une plus grande difculté à se concentrer, une plus grande

irritabilité, une baisse de la perormance générale, des difcultés d’ap-

prentissage. Réciproquement, bon nombre de problèmes psychologi-

ques comme l’anxiété, le stress et la dépression mèneront la plupart

des gens à sourir de problèmes de sommeil.

Le domaine de la recherche sur le sommeil et sur tout ce qui l’entoure est

en pleine expansion. Le nombre de chercheurs et de publications sur le

sujet croît à un rythme soutenu, et ce, partout dans le monde occidental.

Ainsi, des chercheurs de plusieurs spécialités (par exemple, en cardiolo-

gie, biologie, pneumologie, psychologie) travaillent en étroite collaboration

pour trouver des réponses ou des solutions à divers

problèmes qui pourraient être associés au sommeil,

comme les liens entre obésité et insomnie.

Mentionnons ici que Marie Dumont s’intéresse

d’une açon particulière aux conséquences des

perturbations du cycle éveil-sommeil. Par exemple,

les travailleurs de nuit, qui doivent dormir le jour,

ont-ils les mêmes capacités d’attention que les tra-

vailleurs de jour ? Commettent-ils plus d’erreurs ?

Sont-ils plus lents à réagir en situation de danger ?

La chercheuse essaie également de comprendre

pourquoi certaines personnes onctionnent mieux

le matin, tandis que d’autres onctionnent mieux le

soir. Ainsi, après avoir constitué un groupe de per -

sonnes du type « matin » et un autre du type « soir »,

Marie Dumont et les membres de son équipe ont

soumis chaque groupe à un sommeil ragmenté pendant deux nuits

consécutives : l’horaire habituel des dormeurs était respecté, mais on les

réveillait pendant 5 minutes, toutes les 30 minutes.

En observant attentivement l’électroencéphalogramme des dormeurs au

cours de ces nuits et pendant celles qui ont suivi, les chercheurs se sont

concentrés sur la puissance – évaluée à partir de la réquence et de

l’amplitude – des ondes lentes produites par le cerveau des dormeurs.

Ils ont alors remarqué que la majorité des personnes du type « matin »

ressentaient plus rapidement un manque de sommeil, mais que ce

manque disparaissait plus vite, contrairement à ce qui se passait chez

celles du type « soir ».

Ces quelques exemples de recherches illustrent en quoi le sommeil est

un phénomène plus complexe qu’on pourrait le croire a priori, ce qui en

ait un domaine d’études tout à ait ascinant.

eNCaDré 4.2
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En conséquence, la plupart des travailleurs de nuit ont des problèmes de sommeil :

ils s’endorment acilement après leur quart de travail, mais ils dorment moins long-

temps et se plaignent d’un sommeil moins récupérateur (Dumont, 2003 ; Muecke,

2005). Outre les problèmes directement liés au sommeil, les travailleurs de nuit pren-

nent davantage de congés de maladie, éprouvent plus de problèmes de santé (obésité,

maladies cardiovasculaires et gastro-intestinales, désordres menstruels) et tendent à

commettre davantage d’erreurs au travail (temps de réaction plus lent, moins bonne

capacité de prendre des décisions appropriées) (Muecke, 2005).

Fait à noter, les inconvénients dus au travail de nuit sont moins marqués chez ceux

qui travaillent toujours de nuit que chez ceux qui changent souvent d’horaire. En eet,

pour ces derniers, des changements d’horaire surviennent alors que le rythme circa-

dien tente de s’ajuster, ce qui requiert en général deux ou trois semaines. L’organisme

est donc toujours en train de se réajuster.

Même si, en général, une perturbation du rythme circadien touche davantage les

gens âgés de 40 ans et plus (Muecke, 2005), il existe certaines diérences individuelles

dans la capacité à s’adapter au travail de nuit. Il est connu, par exemple, qu’une mino-

rité de travailleurs (environ 15 %) n’ont pas de difculté à travailler la nuit et à dormir

le jour (Dumont, 2003) ; malheureusement, le marché du travail exige un nombre de

plus en plus grand de travailleurs de nuit.

4.2.2 L’état d’éveil et les stades du sommeil

Avant que ne soit mise au point la technique de l’observation de l’activité électrique

du cerveau au moyen de l’EEG, le sommeil était perçu comme un état global où le

cerveau se trouve au repos, alors qu’il devient acti en état d’éveil. Des phénomènes

comme le rêve, les cauchemars et le somnambulisme étaient vus comme des évé-

nements survenant sur un ond de sommeil relativement uniorme. Or, les travaux

Heures de la journée
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La variation de la propension circadienne à l’éveil (mesurée par le taux de mélatonine) chez un

travailleur de nuit, durant ses heures de travail (de minuit à 8 h) et durant ses heures de sommeil

(de 9 à 16 h). Comme on peut le constater, le travailleur de nuit doit demeurer éveillé au cours d’une

période où le taux de mélatonine contribuant au maintien de l’éveil est de plus en plus bas. (Adaptée

de Dumont, 2003)

La propension circadienne à l’éveil chez le travailleur de nuitfigUre 4.1
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d’Aserinsky et Kleitman (1953) ont montré qu’il n’en est rien : non seulement le cer-

veau est-il très acti pendant le sommeil, mais cette activité présente également des

variations. La classifcation aite aujourd’hui distingue typiquement l’état d’éveil, le

sommeil lent et le sommeil paradoxal. Nous allons maintenant en décrire les caracté-

ristiques de base.

a L’état d’éveil

Lorsqu’une personne est dans un état d’éveil attenti, le tracé de son EEG afche

des ondes bêta dont la réquence varie de 13 à 50 hertz ( Hz
1
), mais cette réquence

s’abaisse aux environs de 8 à 12 Hz lorsqu’elle est détendue et qu’elle a les yeux er-

més. Les ondes associées à cet état étant les premières à avoir été observées, elles

ont donc été nommées ondes alpha. Juste avant que la personne ne s’endorme, un

état de conscience intermédiaire est souvent observé entre l’éveil et le sommeil. Au

cours de cet état, appelé état hypnagogique, se produisent souvent des hallucina-

tions visuelles ou auditives.

b Le sommeil lent

Ainsi appelé parce que la réquence du tracé de l’EEG est en général plus lente que

celle du sommeil paradoxal – dont il sera question au point suivant –, le sommeil lent

se présente sous deux ormes : le sommeil léger et le sommeil proond.

a Le sommeil léger

Au moment où s’amorce le sommeil, la réquence du tracé de l’EEG ralentit aux envi-

rons de 4 à 7 Hz ; on parle alors d’ondes thêta pour désigner cette première phase du

sommeil, appelée stade 1. Suit alors le stade 2, période où, entrecoupant le tracé des

ondes thêta, apparaissent des fuseaux de sommeil, c’est-à-dire de brèves périodes

(une ou deux secondes) durant lesquelles la réquence est plus rapide que le reste du

tracé (environ de 8 à 12 Hz), ainsi que des complexes K, c’est-à-dire des oscillations

dont l’amplitude est plus grande que le reste du tracé. Au cours des stades 1 et 2, la

personne demeure relativement acile à réveiller ; c’est pourquoi il est question de

sommeil léger pour les caractériser.

b Le sommeil profond

Par la suite, de lentes oscillations d’environ 0,5 à 3 Hz, appelées ondes delta, com-

mencent à s’insérer dans le tracé de base encore constitué d’ondes thêta : c’est

le stade 3, suivi du stade 4, caractérisé par un tracé principalement constitué

d’ondes delta. Étant donné qu’il est beaucoup plus diicile de réveiller le dormeur

au cours des stades 3 et 4, le sommeil caractérisant ces deux stades est appelé

sommeil profond.

Au ur et à mesure que le dormeur progresse du stade 1 au stade 4, le tonus mus-

culaire se relâche graduellement. En même temps, le métabolisme se met « en mode

détente » (réduction de la réquence cardiaque et respiratoire, de la pression artérielle,

du métabolisme et de la température), le stade 4 étant celui où la détente est la plus

complète. Or, après avoir passé environ une trentaine de minutes dans ce stade, le

dormeur se met à régresser lentement vers les premiers stades.

C Le sommeil paradoxal

Après être repassé par le stade 2, le dormeur entre généralement dans un état par-

ticulier caractérisé d’abord par un tracé de l’EEG qui ressemble à la ois à celui du

stade 1 et à celui typique d’un état d’éveil détendu. La personne est touteois encore

1. 1 Hz = 1 cycle (c’est-à-dire ici une oscillation) par seconde.

Somml ln (NMOr)

Sommeil caractérisé par des ondes en général

plus lentes que celles du sommeil paradoxal

et qui regroupe le sommeil léger (stades 1

et 2) et le sommeil proond (stades 3 et 4).

Fusu d somml

Brève période (de une ou deux secondes)

survenant au cours du stade 2 et dont la

réquence est plus rapide (environ 8 à 12 Hz)

que le reste du tracé de l’EEG.

Somml lég

Sommeil au cours duquel il est relativement

acile de réveiller le dormeur ; comprend les

stades 1 et 2.

Ond dl

Onde EEG présente au cours du sommeil

proond (surtout pendant le stade 4) et dont

la réquence est d’environ 0,5 à 3 Hz.

Somml ofond

Sommeil au cours duquel il est relativement

difcile de réveiller le dormeur ; comprend

les stades 3 et 4.

Ond l

Onde EEG associée à un état d’éveil détendu

et dont la réquence est d’environ 8 à 12 Hz.

É yngogqu

État de conscience intermédiaire entre

l’éveil et le sommeil au cours duquel se

produisent souvent des hallucinations

visuelles ou auditives.
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endormie, d’où l’appellation réquente de sommeil paradoxal. De plus, une perte quasi

complète du tonus musculaire est constatée, ce qui entraîne une paralysie presque

totale de l’ensemble de la musculature. Contrastant avec la paralysie générale du

corps, des mouvements oculaires rapides (MOR) sous les paupières peuvent cepen-

dant être observés, d’où le nom de sommeil MOR (ou, en anglais, REM, pour rapid eye

movement) associé à ce stade. Par contre, ces mouvements ne sont pas présents dans

le sommeil lent ; voilà pourquoi celui-ci est souvent appelé sommeil NMOR.

Dans le sommeil paradoxal, en même temps que des mouvements oculaires ra-

pides, on note un état d’activation caractérisé par une augmentation générale de la

réquence cardiaque et respiratoire, de la pression artérielle, du métabolisme et de

la température, de même que par de nombreuses arythmies cardiaques et respira-

toires. À ce stade survient aussi l’érection du pénis chez l’homme et du clitoris chez la

emme, sans pour autant que cela ne soit lié à des rêves érotiques.

Lorsqu’on le réveille à ce moment, le dormeur rapporte la plupart du temps

qu’il était en train de rêver (90 à 95 % des personnes d’après Bear, Connors et

Paradiso, 2002). L’impression d’avoir rêvé peut également survenir si le dor-

meur est réveillé durant l’un ou l’autre des autres stades, mais les souvenirs

qu’il en a sont généralement moins vis et plus vagues.

Le stade du sommeil paradoxal complète un premier cycle de sommeil

au cours duquel il s’est généralement écoulé de 70 à 120 minutes depuis le

début de la nuit. Le dormeur replonge alors habituellement dans le sommeil de

stade 2 et passe de nouveau par les autres stades, sau après le cinquième cycle,

moment où se produit typiquement le réveil. L’état hypnopompique désigne l’état de

transition semi-conscient qui survient entre le sommeil et l’éveil. Tout comme pour

l’état hypnagogique, cette période est souvent marquée par des hallucinations vi -

suelles ou auditives.

La fgure 4.2 laisse voir la açon dont se succèdent les divers stades au cours d’une

nuit type d’environ huit heures. Elle illustre, en onction du temps, les étapes du pre-

mier cycle qui vient d’être décrit, de même que la açon dont le dormeur repasse

Sommeil paadoxal (MOr)

Sommeil caractérisé par la présence d’ondes

ressemblant à la fois à celles du stade 1 et à

celles de l’éveil détendu, par la présence de

mouvements oculaires rapides (MOR) et par

le fait qu’un sujet réveillé à ce stade rapporte

habituellement qu’il rêvait.

Saviez-vouS que ?

Durant la période de rêve, l’EEG

du dormeur ressemble à celui de

la personne en état d’éveil.

(Siegel, 2010)

Heures écoulées depuis le début du coucher

Éveil

Sommeil paradoxal (MOR)

Stade 1

Sommeil

léger

Sommeil

profond

Sommeil lent

(NMOR)

Stade 2

Stade 3

Stade 4

1

ÉveilAttentif

Détendu

2 3 4 5 6 7 8

Cette fgure présente l’évolution du sommeil en onction du temps écoulé depuis le coucher, au cours

d’une nuit de sommeil type.

Le déroulement typique d’une nuit de sommeilfigUre 4.2
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figUre 4.3 La formation réticulée et l’activation du cortex durant

le sommeil paradoxal

Thalamus

Formation

réticulée

Moelle

épinière

Bulbe

Pont

Cerveau

moyen

Hypothalamus

Tronc

cérébral

par les autres stades au cours des autres cycles. Il est ainsi possible de constater les

points suivants :

• une nuit de sommeil type comprend en moyenne cinq cycles, chacun se terminant

par une période de sommeil paradoxal ;

• les périodes de sommeil proond (stades 3 et 4) surviennent principalement dans la

première moitié de la nuit ;

• les périodes de sommeil paradoxal, plus courtes (de 10 à 15 minutes) et plus espa-

cées dans le temps durant la première moitié du sommeil, deviennent plus longues

(de 30 à 50 minutes) et plus rapprochées vers la n de la nuit.

4.2.3 Les mécanismes du sommeil

Comme nous venons de le voir, le cerveau demeure très acti au cours du sommeil,

mais ce que traduit l’EEG, c’est essentiellement l’activité du cortex. Deux questions se

posent alors : quelles sont les structures physiologiques qui produisent les variations

de cette activité et par quels mécanismes cela s’opère-t-il ? Compte tenu du ait que l’hy-

pothalamus contribue à régler le rythme circadien, il intervient inévitablement dans les

mécanismes du sommeil. Il reste maintenant à savoir dans quelle mesure l’hypothala-

mus joue un rôle dans les changements caractérisant les diérents stades du sommeil.

D’après les connaissances actuelles, l’infuence de l’hypothalamus s’exercerait

conjointement avec celle du tronc cérébral (Purves et al., 2005), particulièrement dans

la formation réticulée. Comme l’illustre la gure 4.3, cette dernière, constituée par un

réseau complexe de neurones allant de la base du tronc cérébral jusqu’au cerveau

moyen, joue en eet un rôle crucial dans le déroulement du sommeil.

Fomon éculé

(ou fomon écul ou

sysèm cvu écul)

Réseau complexe de neurones qui

va de la base du tronc cérébral jusqu’au

cerveau moyen.

Le réseau constituant la formation réticulée (illustrée schématiquement en bleu) part de la base du

tronc cérébral, au niveau du bulbe, et s’étend jusqu’au cerveau moyen, sous le thalamus, à proximité

de l’hypothalamus. Au cours du sommeil paradoxal, des neurones de la région du pont activent

l’ensemble du cortex cérébral.
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Il semble que la ormation réticulée contribuerait à bloquer les infux nerveux en pro-

venance des bres sensorielles du système périphérique par l’action inhibitrice de neu-

rones libérant le neurotransmetteur GABA (Purves et al., 2005). Cela empêcherait ainsi

le dormeur d’être « dérangé » par les stimulations sensorielles, tant celles issues de l’en-

vironnement que celles provenant de l’intérieur du corps. Ce blocage n’est cependant

pas total. En eet, les stimulations intenses, plus signicatives sur le plan adaptati (par

exemple, des cris de détresse, le son d’un détecteur de umée), peuvent ainsi être détec-

tées par l’organisme, permettant à ce dernier d’y réagir au besoin. Il en est de même de

certaines douleurs provenant du corps lui-même (par exemple, une douleur à la poitrine)

qui peuvent constituer des signaux d’alarme dont le dormeur devrait se préoccuper.

Au cours du sommeil paradoxal, un groupe de neurones appartenant à la ormation

réticulée génèrent des infux nerveux produisant les MOR alors que d’autres transi-

tent par le thalamus pour exciter l’ensemble du cortex cérébral (Jouvet, 2000 ; Purves

et al., 2005). Ainsi, dans le cortex, tout se passe comme si l’organisme était dans un

environnement où il reçoit beaucoup de stimulations et où il est très acti, sau que le

corps se trouve alors pratiquement paralysé, exception aite des mouvements ocu-

laires. En ait, si le dormeur demeure presque immobile, en dépit du ait que l’aire

motrice est stimulée comme le sont à ce moment-là les autres aires du cortex,

c’est que les infux nerveux transmettant les commandes motrices à l’en semble

des muscles sont inhibés par un autre groupe de neurones situés également

dans le tronc cérébral. C’est le chercheur rançais Michel Jouvet qui a localisé

la source de ce blocage sans lequel une personne se mettrait à bouger dès

qu’elle entrerait dans le sommeil paradoxal. L’encadré 4.3 souligne ces expé-

riences devenues classiques où l’on pouvait, selon l’interprétation de Jouvet

lui-même, « voir rêver un chat ».

Voir rêver un at ?

REchERchE cLAssIqUE eNCaDré 4.3

Dans un entretien qu’il a accordé en

1990, Michel Jouvet déclarait :

« Un jour, en 1958, en plaçant une élec-

trode dans le cerveau d’un chat, on a

eu de la chance : deux ou trois ans plus

tard, on a su à peu près 80 % de ce

que l’on sait sur le sommeil paradoxal.

Mais en trente ans, on a peu avancé. . . »

(Jouvet, 1992, p. 13). L’enregistrement

du tracé de l’EEG avait déjà amené

des chercheurs à distinguer le sommeil

léger et le sommeil proond. On avait

également noté la présence de MOR

qui semblaient associés au rêve, mais

ce dernier était considéré comme sur-

venant au cours du sommeil léger. C’est

Jouvet qui, le premier, a mis en évidence

que le sommeil paradoxal – expression

créée par lui en 1961 – constituait un stade tout à ait diérent des autres :

l’EEG traduisait une activité élevée de l’ensemble du cerveau, comme s’il

s’agissait d’un organisme éveillé, en même temps qu’était observée une

absence presque totale de mouvements dans l’ensemble du corps.

Jouvet a pu isoler, dans le tronc céré-

bral et plus particulièrement au niveau

du pont et du bulbe, deux groupes de

cellules qui concouraient, l’un, à pro-

duire l’élévation d’activité observée

dans l’ensemble du cerveau, et l’autre,

à reiner les impulsions alors émises

par le cortex moteur.

C’est ainsi qu’après avoir détruit un

groupe de cellules responsables du

« rein moteur » dans le tronc cérébral,

Jouvet a pu démontrer, séquences fl-

mées à l’appui, que l’animal continuait

de s’endormir normalement. Touteois,

au moment d’entrer dans le sommeil

paradoxal, le chat se mettait à bouger

comme s’il attrapait une souris imagi-

naire ou se battait contre un autre ani-

mal (voir la photo ci-dessus). Au bout d’environ six minutes, durée moyenne

du sommeil paradoxal chez le chat, ce dernier se recouchait et poursuivait

un sommeil qui, en ait, n’avait pas été interrompu : Jouvet venait-il d’ob-

server à quoi rêve un chat ? C’est l’interprétation qu’il a proposée.

Chz un niml ndomi uqul on vit dtuit ls noyux

qui mpêchnt nomlmnt d boug, Jouvt  constt

pndnt l phs d sommil pdoxl l psnc d com

potmnts gssifs qu’on ncont chz un cht vill.

Saviez-vouS que ?

Au cours du sommeil paradoxal, le

niveau d’activité du cortex cérébral

est aussi élevé que pendant l’éveil.
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4.2.4 Les fonctions du sommeil et du rêve

Après avoir pris connaissance de ce qui caractérise les divers stades du sommeil

et vu un aperçu des mécanismes physiologiques sous-jacents, il convient de se

poser la question : pourquoi dort-on ? Autrement dit, quelles sont les onctions du

sommeil ? À première vue, la réponse semble évidente : pour récupérer ! Or, ce n’est

pas si simple.

Le psychologue québécois Charles Morin (voir l’encadré 4.4, page 131) signale

que, pour les tenants de l’approche évolutionniste, le sommeil permettrait de se

protéger contre les espèces prédatrices, principalement actives la nuit. Ainsi, les

espèces les plus grosses, qui sont généralement prédatrices et ont moins d’enne-

mis, pourraient dormir plus longtemps que les espèces de plus petite taille. Ces

dernières, davantage susceptibles de constituer des proies, auraient donc un som-

meil plus court pour augmenter leurs chances de survivre aux attaques des préda-

teurs (Morin, 2009).

L’hypothèse évolutionniste porte sur le ait que la longueur du sommeil varie

selon les espèces, mais elle n’explique pas le besoin lui-même de dormir. Une

açon ort utilisée par les chercheurs pour étudier cette question consiste à se

demander ce qui se passe lorsqu’une personne se trouve privée de sommeil.

Il est connu qu’à long terme, la privation complète de sommeil peut entraî-

ner la mort. Cela dit, les chercheurs ont constaté que les eets généraux

du manque de sommeil comprennent des troubles de la mémoire et, dans

l’ensemble, une réduction des perormances cognitives. Chez certains indi-

vidus, un manque de sommeil plus marqué peut même provoquer des sautes

d’humeur et des hallucinations (Purves et al., 2005).

Par ailleurs, il semble de plus en plus établi que le sommeil jouerait un rôle impor-

tant dans le renorcement du système immunitaire (Morin, 2009). Ainsi, une personne

est plus susceptible de contracter « une bonne grippe » si elle a manqué de sommeil

pendant quelques jours. Cependant, les chercheurs ne savent pas encore si c’est le

manque de sommeil lui-même ou le stress associé à un temps de veille plus long qui

serait responsable d’une plus grande vulnérabilité à la maladie.

Dans leurs eorts pour comprendre les onctions du sommeil, les chercheurs se

sont aussi posé la question séparément pour chacun des deux principaux types de

sommeils, à savoir le sommeil lent et le sommeil paradoxal. Comme ce dernier est

celui où surviennent la majorité des rêves, s’interroger sur sa onction, c’est aussi

s’interroger sur la onction du rêve.

a La fonction du sommeil lent

Dans son volume portant sur les onctions du sommeil, Hartmann (1975) ormulait

l’hypothèse selon laquelle la onction principale du sommeil lent consisterait à per-

mettre la récupération physique. Selon Morin (2009), l’hypothèse que le sommeil

lent répond à un besoin de récupérer physiquement serait encore valable même si ce

qui crée ce besoin n’est pas encore connu avec exactitude. Cette hypothèse s’appuie

néanmoins sur deux observations. Tout d’abord, les personnes qui ont été privées

de sommeil proond ont tendance à se plaindre au réveil de raideurs musculaires.

De plus, une personne aura tendance à passer plus de temps en sommeil pro -

ond si, dans la période d’éveil qui a précédé, elle a ait plus d’exercice physique

que normalement.

Enfn, si un dormeur est privé d’entrer dans le stade de sommeil lent proond pen-

dant quelques nuits, on observe un effet de rebondissement : dès que la personne

peut dormir sans perturbation de son sommeil, elle tend à reprendre le temps perdu,

c’est-à-dire à récupérer le temps de sommeil lent proond dont elle a été privée. Le

sommeil proond devient même le premier à être récupéré lorsque la personne a été

complètement privée de sommeil.

eff d bondssmn

Tendance à rattraper le type de sommeil

perdu en y passant plus de temps que

pendant une nuit normale.

Saviez-vouS que ?

Un manque de sommeil important

peut entraîner des hallucinations.

(Purves et al., 2005)
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b La fonction du sommeil paradoxal et des rêves

Les explications les plus souvent données sur la onction du rêve sont celle proposée

par Freud et celle issue de l’approche cognitive.

a L’explication psychanalytique

Freud considérait le rêve comme la voie royale pour accéder à l’inconscient. Il estime

en eet que tout rêve représente l’expression d’un désir reoulé et qu’il ait partie

de l’inconscient, lequel renerme tout ce qui est inaccessible à la conscience en rai-

son d’aspects inavouables. Pour arriver à l’inconscient, il aut interpréter le contenu

manifeste, c’est-à-dire ce que la personne peut raconter de son rêve et qui est du

domaine du conscient, de açon à retrouver le contenu latent, c’est-à-dire ce qui se

cache derrière le récit qu’une personne ait de son rêve.

Une objection souvent apportée à l’endroit de cette explication peut être ormu-

lée comme suit : comment peut-on « désirer aire un cauchemar » ? Dans son ouvrage

L’interprétation des rêves, Freud (1990/1976) répond à cette objection à partir de nom-

breux exemples, en afrmant qu’une analyse « correcte » d’un cauchemar fnit par dévoi-

ler le désir qui en était à l’origine. Même si la version de Freud n’est pas la seule explication

du rêve aisant appel à la notion d’inconscient, bien qu’elle soit la plus connue, celle-ci

n’a plus aujourd’hui qu’une valeur historique pour la plupart des scientifques, particu-

lièrement ceux qui travaillent dans le domaine des neurosciences cognitives.

L’importance du rêve et de son interprétation sera reprise quand il sera question

des thérapies d’approche psychanalytique (voir le chapitre 12).

b L’explication cognitive

Pour certains tenants de l’approche cognitive, le rêve aurait pour but de mettre de l’ordre,

c’est-à-dire « de aire le ménage » dans les éléments d’inormation accumulés au cours des

heures d’éveil, de açon à éliminer les souvenirs inutiles et, de là, à mieux intégrer et conso-

lider l’inormation utile. Cette hypothèse, ormulée par Crick et Mitchison (1983), avait

déjà été proposée par Ernst Hartmann en 1975. Elle s’appuie entre autres sur deux aits.

D’une part, une privation sélective de sommeil paradoxal diminue, dans les heures

qui suivent, les capacités d’apprentissage dans diverses tâches ; d’autre part, lorsque

des sujets sont soumis à des sessions intensives d’apprentissage, la durée de leur

sommeil paradoxal est par la suite plus longue qu’en temps normal (Bear, Connors

et Paradiso, 2002). Cette explication est appuyée par le ait que le sommeil paradoxal

occupe de 20 à 25 % de la durée totale du sommeil des adultes, alors que chez les

nouveau-nés, environ 50 % de la période de sommeil y est consacrée (Zimbardo, Weber

et Johnson, 2003), ces derniers ayant plus de choses à apprendre et à intégrer.

Par ailleurs, si des sujets sont réveillés chaque ois qu’ils entrent dans le sommeil

paradoxal, et ce, pendant plusieurs nuits, on observe par la suite un eet de rebondis-

sement MOR analogue à celui noté pour le sommeil lent : dès que les sujets peuvent

dormir sans interruption de leur sommeil, ils tendent à rattraper le sommeil MOR

perdu en y passant plus de temps qu’au cours d’une nuit normale.

4.2.5 Les troubles du sommeil

Les troubles du sommeil perturbent le quotidien d’une grande partie de la population

et se maniestent sous de nombreuses ormes (American Sleep Disorders Association,

1997). Nous présentons ci-après les troubles les plus importants : l’insomnie, la narco-

lepsie, l’apnée du sommeil ainsi que les principales parasomnies.

a L’insomnie

L’insomnie est le trouble du sommeil le plus répandu. En eet, 13,4 % de la po-

pulation canadienne âgée de 15 ans et plus et vivant à domicile ait de l’insomnie

(Tjepkema, 2005). L’insomnie se caractérise par une difculté à s’endormir, par des

Contenu manfeste

En psychanalyse, ce que la personne peut

raconter de son rêve et qui est du domaine

du conscient.

Contenu latent

En psychanalyse, ce qui est caché derrière

le récit qu’une personne ait de son rêve.

insomne

Trouble du sommeil caractérisé par une

difculté à s’endormir, des réveils nocturnes

réquents ou prolongés, ou encore un réveil

prématuré le matin.
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réveils nocturnes réquents ou prolongés ou encore par un réveil

prématuré le matin (Morin, 2009). Dans tous ces cas, le sommeil est

insatisaisant et peut nuire à la qualité de vie durant l’éveil, tant sur

les plans psychologique, amilial, social et proessionnel qu’en ce qui

concerne la santé physique elle-même. S’il n’est pas traité, le pro-

blème peut conduire à des troubles plus graves tels que la dépression

et une dépendance aux somnières (Morin, 2004).

Bien que l’insomnie soit parois d’origine médicale, elle provient

généralement de situations contextuelles stressantes ou perçues

comme telles par l’individu ; la personnalité de ce dernier est donc un

élément important dans l’apparition de ce trouble. L’état de atigue

qui en découle entraîne souvent la personne dans un cercle vicieux :

moins résistant au stress durant les périodes d’éveil (voir le chapitre 9),

l’insomniaque est plus tendu, ce qui augmente ou du moins main-

tient son insomnie.

La prise de somnières compte évidemment parmi les diverses méthodes utilisées

pour traiter l’insomnie. Cependant, même si elle peut être indiquée en période de crise

(par exemple, un décès, une séparation), les techniques cognitivo-comportementales

se révèlent plus efcaces à long terme pour 70 à 80 % des personnes sourant d’insom-

nie (Morin, 2004). L’encadré 4.4 présente le point de vue de Charles Morin, chercheur

québécois de renommée internationale dont la carrière est principalement axée sur le

problème de l’insomnie.

Les techniques cognitivo-comportementales mises au point par les psychologues

se concentrent sur la réorganisation des habitudes ainsi que sur les croyances asso-

ciées au sommeil. Sur le plan comportemental, il s’agit d’apprendre à l’insomniaque

à réduire l’activité de son système nerveux sympathique et de l’amener, d’une part,

« à créer une nouvelle association entre l’heure du coucher, la chambre et un endor-

missement rapide et, d’autre part, à établir un horaire de sommeil régulier » (Morin,

2004, p. 3). Du côté cogniti, il s’agit d’amener l’individu à se déaire de croyances

réquentes chez les insomniaques : « Je dois dormir huit heures pour être en santé »

ou encore « Si j’ai perdu des heures de sommeil, je dois toutes les reprendre. » En

aidant l’insomniaque à se débarrasser de telles croyances, le thérapeute avorise

l’élimination du stress qui les accompagne et, de là, il contribue à lui aire retrouver

un sommeil régulier.

vaincre l’insomnie…

Si vous avez des problèmes d’insomnie (ou si vous voulez les prévenir), testez ces conseils

que donne le psychologue Charles Morin dans son livre Vaincre les ennemis du sommeil

(Morin, 2009, p. 104).

• Réservez au moins une heure pour vous détendre avant d’aller au lit.

• Développez un rituel avant d’aller au lit.

• Allez au lit seulement lorsque vous vous sentez somnolent.

• Si vous êtes incapable de dormir, sortez du lit et quittez la chambre à coucher.

• Levez-vous toujours à la même heure le matin.

• Réservez votre lit uniquement au sommeil et aux activités sexuelles.

• Ne faites pas de siestes durant la journée.

• Limitez le temps que vous passez au lit à votre durée réelle de sommeil.

Testez-le !

Pour combattre l’insomnie,

beaucoup de personnes recourent

aux médicaments, une solution loin

d’être toujours efcace.
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« s’éveiller » au rblèe e l’iie

Après avoir achevé une maîtrise en psychologie à l’Uni-

versité Laval au début des années 1980, Charles

Morin part pour les États-Unis où il poursuit des

études doctorales et postdoctorales. Il travaille

par la suite à titre de proesseur et directeur

du Sleep Disorders Center à la Virginia

Commonwealth University. Il se joint en

1994 à l’École de psychologie de l’Uni-

versité Laval, où il met sur pied le Centre

d’étude des troubles du sommeil, et reçoit

en 2009 le prix prestigieux Donald O. Hebb

de la Société canadienne de psy chologie pour

sa contribution exceptionnelle à la psychologie

en tant que science. En raison de la reconnaissance

mondiale de ses travaux sur l’insomnie, il a également

reçu en octobre 2012 le prix Marcel-Vincent, parrainé par

l’Association rancophone pour le savoir (ACFAC), qui honore une person -

nalité québécoise en sciences sociales.

Le traitement des troubles du sommeil, particulièrement de l’insomnie,

constitue le champ d’intérêt de Charles Morin. Si ce dernier s’est inté-

ressé aux troubles du sommeil, c’est, d’une part, parce que ce sujet

constitue à ses yeux un domaine particulièrement propice à combi -

ner la recherche et l’intervention clinique et, d’autre part, confe-t-il,

parce que plusieurs personnes de son entourage vivent des problèmes

de sommeil.

À vrai dire, ce dernier point étonne peu, étant donné qu’au moins 30 %

de la population vit à l’occasion des périodes d’insomnie, et qu’environ

10 % en serait atteint sur une base hebdomadaire.

Les recherches portant sur l’insomnie ont permis d’acquérir de nom-

breuses connaissances sur la açon de la traiter. Malheureusement, ces

résultats ne sont pas assez diusés par les médecins et les autres inter-

venants susceptibles d’être consultés par les personnes aux prises avec

des problèmes d’insomnie. De l’avis de M. Morin, on a trop tendance à

s’en remettre aux médicaments comme solution acile ou à rejeter les

médicaments et à chercher la « cause psychologique » supposément à la

source de l’insomnie. Ce qu’il aut plutôt, selon lui, c’est trouver comment

combiner les deux approches de açon à intervenir plus efcacement.

Par ailleurs, guérir c’est bien, mais il aut aussi prévenir. C’est pourquoi,

parallèlement à ses travaux sur le traitement de l’insomnie, M. Morin a mis

en œuvre une étude épidémiologique auprès de 4 000 personnes, dont

le but est de mettre au jour les caractéristiques, tant individuelles que so-

ciales, qui avorisent l’émergence de problèmes d’insomnie. Les chercheurs

s’intéressent également de plus en plus aux conséquences ainsi qu’aux

coûts sociaux et économiques engendrés par ces problèmes. Cependant,

ce genre d’étude demande non seulement beaucoup d’argent, mais requiert

également la collaboration des établissements, pour que ces derniers leur

réèrent des personnes aux prises avec des problèmes d’insomnie.

« Aux États-Unis, souligne Charles Morin, il y a une clinique de sommeil

dans pratiquement chaque hôpital. Ici au Québec, elles sont encore trop

peu nombreuses. Quant aux institutions politiques, elles ne sont pas

davantage sensibilisées au problème, ne serait-ce qu’aux coûts sociaux

de l’insomnie. »

chARLEs moRIn

Ph. D. en psychologie et directeur du Centre d’étude des troubles du sommeil

pARoLEs d’EXpERt eNCaDré 4.4

b La narcolepsie

Moins connue et moins réquemment rapportée, en raison de la difculté à la dia-

gnostiquer, la narcolepsie toucherait 1 personne sur 2 000, c’est-à-dire environ 0,05 %

de la population, autant les hommes que les emmes. Elle apparaîtrait généralement

vers l’adolescence.

Chez les personnes atteintes de sa orme extrême, la narcolepsie se caractérise

par le ait de tomber endormi de açon subite et irrépressible au cours d’une période

normale d’éveil. Cet endormissement s’accompagne d’une perte complète de tonus

musculaire analogue à celle observée chez un dormeur au cours du sommeil para-

doxal. Sous cette orme, les accès de sommeil provoqués par la narcolepsie durent

généralement de 10 à 20 minutes, mais ils peuvent aller jusqu’à une heure (American

Psychiatric Association, 2003) et tendent à se présenter suivant la même périodicité

que le sommeil paradoxal pendant la nuit.

Chez certaines personnes sourant d’une orme moins marquée de narcolepsie, celle-

ci se manieste uniquement par la perte du tonus musculaire. La personne demeure

donc paraitement consciente, ce qui peut être angoissant lorsque cela lui arrive sans

qu’elle sache encore ce qu’il en est. Là aussi, la durée est généralement d’une quinzaine

Narcolepsie

Trouble du sommeil qui, dans sa orme

extrême, est caractérisé par une perte

complète de tonus musculaire et par le

ait de tomber endormi de açon subite

et irrépressible au cours d’une période

normale d’éveil.
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de minutes. Qu’on observe ou non la périodicité mentionnée au paragraphe

précédent, les accès de sommeil dus à la narcolepsie peuvent être provo-

qués par des situations chargées d’émotion (par exemple, une alarme qui

sonne, une chicane entre des personnes) ou, au contraire, par un contexte

ennuyeux et répétiti, sans oublier le simple manque de sommeil dont les

eets sont plus marqués chez les personnes sujettes à la narcolepsie.

En raison du caractère subit et irrépressible des accès de sommeil ou

même simplement des pertes de tonus musculaire qui la caractérisent,

la narcolepsie peut représenter un réel danger dans certains cas (par

exemple, si la personne s’endort au volant d’une automobile) et requiert

alors un traitement. Quoique la cause exacte de ce trouble soit encore mal

connue, la médication semble actuellement la meilleure avenue de traite-

ment (Billiard, 1997 ; Morin, 2004).

C L’apnée du sommeil

L’apnée du sommeil consiste en un arrêt plus ou moins marqué de la respi-

ration au cours du sommeil. Ce trouble proviendrait d’un relâchement des

muscles de la gorge, qui tendront à obstruer les voies respiratoires, ou d’une

anormalité des neurones qui gouvernent la respiration. En raison des pro-

blèmes d’obstruction respiratoire, il s’accompagne souvent de ronfement.

L’apnée du sommeil peut survenir plusieurs ois par nuit, la durée d’un

épisode pouvant varier de quelques secondes à plus d’une minute. Présent

chez environ 3 % de la population (ASPC, 2010), ce trouble du sommeil touche

particulièrement les hommes obèses ayant atteint la cinquantaine, et en géné-

ral davantage les hommes que les emmes ; en eet, il se maniesterait chez

environ huit ois plus d’hommes que de emmes (Billiard, 1997).

Divers traitements visent à traiter l’apnée du sommeil. Lorsque celle-ci est due à

une obstruction des voies respiratoires, le traitement le plus courant est la perte de

poids, puisque l’une des principales causes de ce trouble est l’obésité. Le port d’un

appareil qui exerce une pression sur les voies respiratoires et aide à les maintenir

dégagées pendant le sommeil est réquemment privilégié. Dans certains cas extrêmes,

la chirurgie devient une option an de mieux dégager les voies respiratoires en enle-

vant, par exemple, les amygdales situées au ond de la gorge.

D Les parasomnies

Le terme parasomnie regroupe certains troubles qui, sans perturber le déroulement

et la qualité du sommeil lui-même aussi directement que l’insomnie, la narcolepsie ou

l’apnée, peuvent néanmoins nuire au dormeur à des degrés divers ou, souvent davan-

tage, à son entourage.

a Le somnambulisme

Le terme somnambulisme désigne une parasomnie se caractérisant par le ait de

se déplacer et d’accomplir certains gestes quotidiens tout en étant endormi. Cette

orme de parasomnie s’observe à des degrés divers chez environ 15 à 30 % des enants

âgés de 5 à 12 ans. Le phénomène disparaît habituellement de lui-même à l’adoles-

cence, même s’il perdure chez environ 1 % des adultes (Billiard, 1997), principalement

en période de stress important.

Contrairement à ce que l’on pourrait penser, le somnambulisme ne se manieste pas

au cours des périodes de rêves. Car, nous l’avons vu, les rêves sont principalement

associés au sommeil paradoxal, période pendant laquelle l’ensemble du corps est

presque paralysé. En ait, c’est généralement au cours du sommeil proond (stades 3

et 4) que survient le somnambulisme. Si un dormeur se réveille alors qu’il était som-

nambule, il se demande « ce qu’il ait là », n’ayant habituellement aucun souvenir de

ce qui vient de se passer. Par ailleurs, bien qu’il n’y ait pas de danger à réveiller un

somnambule, contrairement à la croyance populaire, Morin (2004) suggère de ne pas

psomn

Terme générique désignant un ensemble de

troubles qui, sans perturber le déroulement

et la qualité du sommeil lui-même, peuvent

néanmoins nuire au dormeur à des degrés

divers ou, souvent davantage, à son entourage.

Somnmbulsm

Parasomnie consistant à se déplacer en

dormant et survenant généralement au cours

du sommeil profond.

ané du somml

Trouble du sommeil consistant en un arrêt

plus ou moins marqué de la respiration

au cours du sommeil.

Des appareils spécialisés sont utilisés

pour traiter l’apnée du sommeil.
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le aire, mais plutôt de le guider calmement pour qu’il retourne à son lit. Des

mesures préventives telles que retirer de la chambre les objets potentielle-

ment dangereux et verrouiller la porte de la maison peuvent également être

prises pour minimiser les risques de blessures pour la personne.

b La somniloquie

Plus réquente chez les jeunes adultes et surtout les enants, mais commune

dans l’ensemble de la population, la somniloquie est une parasomnie consistant

à parler ou à émettre des sons en dormant. Elle peut se maniester par de simples

émissions vocales inintelligibles ou encore par un discours plus organisé. Dans cer-

tains cas, le dormeur peut même entretenir un dialogue avec une personne éveillée,

ce qui ne veut pas dire que celle-ci puisse se er à ce qu’il répond. En ait, le sommeil

du dormeur n’est aucunement perturbé : c’est plutôt celui de l’entourage qui risque de

l’être à l’occasion.

À la diérence du somnambulisme, la somniloquie peut survenir non seulement au

cours du sommeil lent, mais aussi pendant le sommeil paradoxal. Dans le premier cas,

elle serait liée à des événements récents dans la vie du dormeur, alors que la somni-

loquie du sommeil paradoxal est souvent plus organisée et reféterait le rêve du dor-

meur. Il n’existerait actuellement aucun traitement pour éliminer ce problème bénin.

c La terreur nocturne

La terreur nocturne est un trouble caractérisé par une agitation présentant les signes d’une

intense rayeur (cris, pleurs, gestes de déense), suivie d’un réveil brutal. Présente chez 1 à

5 % des enants d’âge scolaire et disparaissant généralement avec l’adolescence (Billiard,

1997), elle consiste essentiellement en une augmentation de l’activation corporelle. La

terreur nocturne survient au cours du sommeil proond (stades 3 ou 4) et ne laisse aucun

souvenir, malgré ses maniestations impressionnantes. Ainsi, une ois réveillé, l’enant ne

peut dire pourquoi il était agité. Généralement temporaire, la terreur nocturne ne requiert

aucun traitement autre qu’un réconort de la part des parents.

d Le cauchemar

Le cauchemar est un rêve associé à des émotions négatives assez ortes

pour réveiller le dormeur. Puisqu’il s’agit d’un rêve, il survient durant le

sommeil paradoxal ; une ois réveillé, l’individu se souvient très clairement

de l’objet de son cauchemar, contrairement à ce qui se passe dans le cas de

la terreur nocturne. Alors que ce trouble est réquent chez 10 à 50 % des

enants âgés de 3 à 5 ans, approximativement 50 % des adultes y sont sujets

à l’occasion (Billiard, 1997), principalement en période de stress important.

Dans le cas de cauchemars persistants qui peuvent être le signe d’un stress

excessi, un traitement psychologique basé sur l’apprentissage de nouveaux

comportements (voir le chapitre 12) peut donner de bons résultats (Morin,

2004). Des recherches explorent également la possibilité d’utiliser comme

base de traitement le phénomène dont il est question dans l’encadré 4.5, à

la page suivante.

e Le trouble du comportement en sommeil paradoxal

Découvert en 1986, ce trouble du sommeil peut être vu comme un sommeil

paradoxal sans la paralysie musculaire qui le caractérise normalement : le

dormeur se met à gesticuler et à crier, comme s’il cherchait à combattre

un danger. Il s’agit en quelque sorte d’un « rêve agi » à contenu violent, et la

description que le dormeur en donne une ois éveillé ressemble à celle d’un

cauchemar. Il est plus réquent chez l’homme que chez la emme, habituel-

lement après l’âge de cinquante ans.

Il importe touteois de ne pas conondre ce trouble avec le somnambu-

lisme, lequel survient au cours du stade 4 et ne comporte pas les mêmes

caractéristiques. Un point positi cependant : le trouble du comportement

en sommeil paradoxal peut être traité assez bien à l’aide de médicaments.

terreur nocurne

Trouble du sommeil survenant au cours

du sommeil profond et caractérisé par une

agitation accompagnée de cris et de pleurs,

suivie d’un réveil brutal.

Cauchemar

Trouble du sommeil survenant au cours

du sommeil paradoxal et correspondant à

un rêve associé à des émotions négatives

assez fortes pour réveiller le dormeur.

Somniloquie

Parasomnie consistant à parler ou à émettre

des sons en dormant et pouvant survenir

au cours du sommeil lent ou du sommeil

paradoxal.

Les enfants sont davantage sujets que

les adultes à faire des cauchemars.

Saviez-vouS que ?

Si on se souvient généralement

d’un cauchemar, une terreur

nocturne ne laisse aucun souvenir.



Chapitre 4134

Le rêve luide : êre sie qu’ rêve

En compLémEnt

Vous est-il déjà arrivé de rêver tout en sachant que vous étiez à ce

moment même en train de rêver ? Si oui, vous êtes parmi les 80 % de

gens qui ont vécu cette expérience au moins une ois dans leur vie,

peut-être même parmi le tiers des personnes qui rapportent en aire

l’expérience au moins une ois par mois : vous avez ait ce qu’on appelle

un rêve lucide.

Les signes physiologiques du stade de sommeil pendant lequel survien-

nent principalement les rêves « habituels » sont acilement reconnaissa-

bles (tracé EEG ressemblant à celui de l’éveil, MOR et paralysie générale

des muscles volontaires). Par contre, il en est tout autrement pour les

signes caractéristiques du rêve lucide.

Grâce à la collaboration de personnes qui afrment aire régulièrement

des rêves lucides, certaines maniestations associées à ce type de rêve

ont pu être déterminées. Ainsi, au cours d’un rêve lucide, le cortex rontal

devient le siège d’une orte activité à la réquence de 40 Hz, qui cor-

respond généralement à une situation où un sujet éveillé se concentre

sur une tâche donnée, alors que l’activité des autres régions du cortex

ressemble plus à ce qui est généralement observé au cours du sommeil

MOR. De plus, les recherches rapportent que certaines aires céré brales

seraient également mieux coordonnées au cours du rêve lucide que

durant un rêve normal.

Ainsi, l’activité accrue du cortex rontal, région associée à la prise de

décision, peut aider à comprendre pourquoi, au cours du rêve lucide,

le rêveur aurait une certaine maîtrise de la situation. C’est pourquoi les

chercheurs essaient de développer, entre autres chez les personnes

qui ont souvent des cauchemars, la capacité à avoir des rêves lucides

pour combattre leurs cauchemars. Une des açons de aire consiste-

rait, pour l’individu sur le point de s’endormir, à eectuer certains exer-

cices tels que se demander s’il est toujours éveillé ou déjà endormi.

Vous pourriez l’essayer la prochaine ois que vous irez au lit. . . surtout si

vous êtes sujet aux cauchemars.

eNCaDré 4.5

au cou d’un êv lucid, l êvu put oit mîti l vn

mnt, oit g  ction dvnt l itution où il  touv.

souc : Voss, 2011.

f L’ursie

Communément désignée par l’expression « aire pipi au lit », l’énurésie est un trou-

ble caractérisé par le ait de mouiller son lit au cours du sommeil, en raison du relâ-

chement des sphincters maîtrisant l’élimination de l’urine. Normale durant l’enance,

l’énurésie demeure présente chez environ 15 % des enants de 5 ans, ce pourcentage

chutant à 5 % à l’âge de 10 ans ; il s’agit d’un trouble deux ois plus réquent chez les

garçons que chez les flles (Jenkins, 2004).

L’immaturité des mécanismes gérant les sphincters est une cause réquente d’énu-

résie, laquelle survient plus réquemment chez les enants ayant un sommeil

proond prolongé (Billiard, 1997). En raison de cette immaturité physiologique,

l’état de relaxation qui caractérise entre autres le sommeil proond entraîne-

rait alors un relâchement indu des sphincters retenant l’urine. La présence

de stress dans la vie d’un enant peut également contribuer à l’apparition

de l’énurésie. L’hérédité jouerait aussi un rôle dans certains cas, car si l’un

des parents mouillait son lit dans son enance, la possibilité que l’enant

mouille le sien s’élève à 25 %, probabilité qui atteint 65 % si les deux parents

mouillaient leur lit (Jenkins, 2004).

Même si le problème fnit généralement par disparaître de lui-même, il existe

certaines méthodes, allant de la médication à la rééducation du comportement

Énués

Trouble du sommeil survenant au cours

du stade 3 ou 4 du sommeil et caractérisé

par le ait de mouiller son lit, en raison du

relâchement du sphincter responsable

de l’élimination de l’urine.

Saviez-vouS que ?

La privation de sommeil augmente

le risque d’accès de somnambulisme,

parce que la durée et l’intensité du

sommeil lent proond sont plus grandes

quand on peut fnalement dormir.

(Dauvilliers et Bourgin, 2010)
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urinaire, pour le traiter. Il est par exemple possible de mettre sur pied un traitement

qui conduira le système nerveux central (SNC) à « apprendre » à provoquer le réveil

avant le relâchement des sphincters (voir le chapitre 5). Le choix de la méthode dépen-

dra de l’analyse des causes possibles qui aura été aite par le proessionnel de la santé,

de concert avec les parents. Quel que soit le traitement adopté, il aut éviter de blâmer

ou de punir l’enant, ce qui risquerait d’aggraver le problème.

g d’autres parasomnies

Le ronfement est un autre trouble réquent (Billiard, 1997) ; sa réquence est très

va riable, mais plus élevée chez les hommes que chez les emmes. Comme men-

tionné plus haut, il accompagne souvent l’apnée du sommeil et doit être pris

au sérieux lorsqu’il est très accentué. Moins connu, le bruxisme consiste dans

le ait de grincer ortement des dents au cours du sommeil ; il touche de 5 à

20% de la population. Également peu connu, le trouble appelé impatience des

jambes (restless legs) s’avère tout aussi dérangeant. Survenant alors que l’indi-

vidu commence à ressentir de la atigue avant le coucher, ou encore au début

du sommeil, ce trouble se manieste par une impression de démangeaison « in-

terne » qui entraîne une obligation quasi insurmontable de bouger les jambes.

La paralysie du sommeil est également classée parmi les troubles du sommeil.

Il s’agit d’un phénomène survenant lorsque la personne s’apprête à s’endormir ou

au moment du réveil : elle est éveillée, mais incapable de bouger, car l’ensemble de

son corps se trouve paralysé comme au cours du sommeil paradoxal. Quoique le phéno-

mène puisse générer de la panique chez la personne qui ne comprend pas ce qui lui

arrive, la paralysie se résorbe d’elle-même après quelques minutes (Sharpless

et Barber, 2011). Si le phénomène revient souvent, la psychothérapie peut géné-

ralement le traiter.

4.3 La méditation

De plus en plus étudiée par les scientiques, la méditation renvoie à une açon d’induire

un état de conscience particulier visant, de açon générale, à élargir la conscience

qu’un individu a de soi et de son environnement. À la diérence du sommeil, qui sur-

vient naturellement en alternance avec l’éveil, l’état de conscience induit par la médi-

tation résulte de l’application volontaire d’une technique donnée. Nous présenterons

d’abord quelques-unes des nombreuses techniques de méditation, pour ensuite nous

pencher sur les bienaits que celle-ci peut présenter.

4.3.1 Les diverses techniques de méditation

Il existe une grande variété de techniques de méditation qui peuvent être réparties

en deux principales catégories : les méthodes impliquant du mouvement (comme

marcher, danser ou chanter) et les méthodes se pratiquant en silence dans une pos-

ture donnée, habituellement la position assise, que la personne maintient pendant

Méditation

Façon d’induire un état de conscience par-

ticulier visant, de façon générale, à élargir

la conscience qu’un individu a de soi et

de son environnement.

FaiteS le point

3. Qu’est-ce qui est susceptible de perturber le rythme circadien ?

4. Nommez les stades du sommeil et ce qui les caractérise.

5. Selon les principales théories qui ont été exposées, quelle serait la fonction

du sommeil ?

6. Nommez les principaux troubles du sommeil et expliquez brièvement en

quoi ils consistent.

Saviez-vouS que ?

Il peut arriver qu’une personne

fasse l’expérience d’une paralysie

musculaire (comme celle caractéris-

tique du sommeil paradoxal) juste

avant de s’endormir ou juste après

s’être réveillée.

(Sharpless et Barber, 2011)



Chapitre 4136

toute la durée de la méditation (Vaitl et al., 2005). Dans la

seconde catégorie de techniques, la principale distinction

à souligner est celle entre la méditation concentration et la

méditation réceptive (Rainville, 2012 ; Vailt et al., 2005).

La méditation concentration consiste à porter son atten-

tion sur un élément précis (tel que la respiration ou un son)

et à écarter tout ce qui pourrait l’en distraire. L’individu

doit toutefois chercher à éviter toute tension. S’il réalise

qu’il a été distrait par quelque chose, il doit revenir à l’élé-

ment sur lequel il veut se concentrer, mais de façon déten-

due et sans tension.

Dans la méditation réceptive, l’individu se place dans

un état d’ouverture maximale à l’égard de ce qui se passe

autour de lui et en lui au moment présent. Il ne cherche

pas à éviter les distractions, mais à adopter à leur égard une

attitude d’observateur, ne rejetant rien de ce qui lui vient

à la conscience (sons, odeurs, sensations corporelles, souve -

nirs de faits vécus), sans toutefois s’y arrêter (André, 2010). La personne accepte,

par exemple, de ressentir les émotions négatives, mais sans se laisser submerger

par elles.

Issue, entre autres, de la tradition orientale zen, la méditation dite « de pleine

conscience », dont la pratique vise à acquérir une sérénité dans le quotidien, est la

forme de méditation réceptive la plus étudiée actuellement.

Dans la plupart des techniques de

méditation, la personne adopte une

posture (comme ici, la position du lotus)

qu’elle maintient pendant toute la durée

de la méditation.

l médttn, n tchn d bs smp à tsr

1. Trouvez un moment approprié.

2. Favorisez des conditions et un environnement adéquats : lieu tranquille et sans

distraction, vêtements amples et confortables, et, si désiré, un léger fond musical

(sans paroles).

3. Choisissez une position confortable pour vous (position couchée ou position du lotus).

4. Fermez les yeux et commencez à relaxer.

5. Prenez conscience de chacune des parties de votre corps, en partant des pieds et en

remontant lentement jusqu’à la tête.

6. Concentrez-vous sur votre respiration en respirant profondément à un rythme régulier

et lent.

7. Laissez les pensées surgir sans les forcer ni les retenir. Acceptez-les sans les juger et

essayez d’en tirer un enseignement.

8. Concentrez-vous de nouveau sur votre respiration.

9. Ouvrez lentement les yeux et reprenez progressivement contact avec votre environnement.

Testez-le !

Saviez-vouS que ?

La méditation zen peut diminuer

la sensibilité à la douleur.

(Grant et Rainville, 2009)

4.3.2 Les bienfaits de la méditation

La pratique de la méditation apporte des bienfaits que la recherche tend

de plus en plus à confirmer. Ainsi, l’utilisation de l’IRMf a mis en évidence,

chez des adeptes de la méditation zen, une activation plus grande des

structures neurales liées à l’attention et à la maîtrise du système nerveux
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autonome (Lazar et al., 2000, dans Vaitl et al., 2005). Par ailleurs,

le tracé EEG enregistré chez des personnes pratiquant la médita-

tion zen relète une plus grande présence des ondes thêta dans

la région prérontale gauche, ce qui correspondrait aux expé-

riences émotionnelles positives rapportées (Vaitl et al., 2005).

En appliquant au mollet de certains sujets des stimuli thermiques

modérément douloureux, Grant et Rainville (2009) ont constaté que

des individus pratiquant la méditation zen réagissaient moins à la

douleur que des sujets témoins : ils ressentaient initialement les infux

provenant des récepteurs sensoriels, mais pouvaient plus acilement

s’en détacher et y devenir de moins en moins sensibles. En reprenant

le même type d’étude, mais en enregistrant en même temps l’acti-

vité du cerveau au moyen de l’IRM, on a même pu démontrer que

cette moindre sensibilité à la douleur correspondait à une diminution

de l’activité dans certaines régions du cortex prérontal, de l’amyg-

dale et de l’hippocampe, régions impliquées dans l’évaluation de sti-

muli ayant une connotation émotionnelle (Grant, Courtemanche et

Rainville, 2011).

Il semble en ait que les techniques de méditation, notamment

celles visant à atteindre la pleine conscience, pourraient éventuelle-

ment contribuer à réduire des problèmes liés au stress et à certains

troubles psychologiques. La recherche est active dans ce domaine,

mais il semble pour l’instant que les bienaits de la méditation aident

davantage à prévenir les problèmes qu’à les guérir (André, 2010).

FaiteS le point

7. Quel est le but principal visé lorsqu’on cherche à induire un état de conscience

correspondant à la méditation ?

8. Présentez la principale différence entre les deux techniques de base de

la méditation.

9. Quels sont les bienfaits de la méditation ?

4.4 L’hypnose

L’hypnose renvoie tantôt à un état de l’organisme, tantôt à l’une ou l’autre des diverses

techniques pouvant induire un état d’hypnose, tantôt au phénomène qui permet

d’entrer dans cet état. Dans le présent chapitre, nous considérerons l’hypnose en

tant qu’état altéré de conscience. Nous préciserons d’abord ce que nous savons des

caractéristiques de l’hypnose, puis nous en présenterons quelques applications, pour

terminer en rappelant les risques qui y sont associés.

4.4.1 Les caractéristiques de l’hypnose

Bien qu’il y ait encore beaucoup de divergences entre les chercheurs concernant la

açon de dénir et d’expliquer le phénomène, la plupart reconnaissent que l’hypnose

peut être considérée comme une altération de la conscience (Baruss, 2003). Dès lors,

compte tenu de ce qui a été observé à ce jour, l’hypnose peut être dénie comme un

état de conscience caractérisé par une sensibilité accrue aux suggestions de l’hyp-

notiseur concernant des gestes à aire ou à ne pas aire, ou encore des perceptions,

impressions, émotions ou souvenirs pouvant correspondre ou non à la réalité. Cela

dit, les caractéristiques de l’hypnose ne sont pas simples à préciser.

hypnose

État de conscience caractérisé par une

sensibilité accrue aux suggestions concernant

des gestes à faire ou à ne pas faire, ou encore

des perceptions, impressions, émotions ou

souvenirs pouvant correspondre ou non à

la réalité.

Selon l’acteur Orlando Bloom, qui a

joué dans Le seigneur des anneaux

et Pirates des Caraïbes, la méditation

l’aide à ne pas se laisser emporter

dans le rythme effréné qui caractérise

la vie hollywoodienne.
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On nomme induction le processus par lequel on amène un individu dans un état

hypnotique. Cela se déroule généralement en demandant au sujet de ermer les yeux,

de prêter attention à la voix de l’hypnotiseur et de se détendre. Utilisant diverses

techniques, dont celles de dire au sujet que son bras lui paraîtra de plus en plus lourd,

l’hypnotiseur suggère à la personne qu’au moment où il donnera un certain signal (par

exemple, à la fn d’un décompte), celle-ci tombera dans un proond sommeil où elle

se sentira tout à ait bien. La session hypnotique, c’est-à-dire le temps passé en état

d’hypnose, se termine généralement par une dernière suggestion indiquant au sujet

qu’à un signal donné, il « se réveillera ».

Quelle que soit la açon dont se sera déroulée l’induction, une question demeure :

quel est donc cet état dans lequel la personne hypnotisée a été induite ? Bien que

les suggestions utilisées pour induire l’état hypnotique renvoient typiquement au ait

de « s’endormir », et malgré les points communs qui ont été historiquement rappor-

tés entre l’hypnose et le sommeil (Hilgard, 1987), il aut demeurer prudent quant au

rapprochement possible entre les deux phénomènes (Spiegel et Spiegel, 1978), l’état

hypnotique n’étant pas la même chose que le som-

meil type.

Bre, retenons pour l’instant que l’état hypno-

tique serait un état diérent à la ois de l’éveil et du

sommeil. C’est d’ailleurs ce que semblent confr-

mer les travaux du chercheur Pierre Rainville de

l’Université de Montréal, le premier à avoir utilisé

l’IRM pour observer l’activité du cerveau d’un

sujet en état d’hypnose (Baril, 2003). En eet,

l’état hypnotique présente une combinaison de

certaines maniestations qui sont caractéristiques

de l’état d’éveil, d’autres du sommeil. Plus récem-

ment, d’autres données recueillies à l’aide de l’EEG

vont dans le même sens (Fingelkurts et al., 2007 ;

Shepovalnikov et al., 2005).

Qu’en est-il de ce qui caractérise essentiellement

l’hypnose, à savoir le caractère accru de la sugges-

tibilité maniestée par le sujet ? Autrement dit, dans

quelle mesure la suggestibilité caractéristique de l’hypnose sort-elle de l’ordinaire ?

Notons que, pour certains, la suggestibilité ne serait qu’une maniestation exacerbée de

la tendance naturelle de l’humain à répondre selon ce qu’on attend de lui dans diverses

situations, tendance qui est bien connue dans le domaine de la conormité en psycho-

logie sociale (Spanos, 1991). En ait, les explications qui ont été proposées concernant

la suggestibilité hypnotique sont très variables, et aucune n’a ait consensus à ce jour.

4.4.2 Quelques applications de l’hypnose

La plupart des gens ont déjà vu ou du moins entendu parler de spectacles où l’on

utilise les suggestions hypnotiques pour épater le public. Cependant, l’hypnose a

été employée à des fns plus sérieuses et utiles, notamment pour la récupération de

souvenirs et dans certaines applications thérapeutiques.

a La récupération de souvenirs

Une des applications les plus souvent mentionnées concernant l’hypnose est celle

consistant à retrouver des souvenirs auxquels on est incapable d’avoir accès en état

d’éveil normal. Un cas célèbre est celui du conducteur d’un autobus qui avait été enlevé

avec les enants qu’il conduisait. Plus tard, le conducteur a pu, sous hypnose, se rap-

peler tous les chires, sau un seul, de la plaque d’immatriculation du véhicule d’un

des ravisseurs (Giannelli, 1995).

inducon

Processus par lequel une personne est

amenée dans un état hypnotique.

C’est en raison de l’infuence d’un de

ses professeurs, Jean-Martin Charcot

(qu’on voit ici en train de donner une

leçon d’hypnose à la Salpêtrière), que

Freud a d’abord utilisé l’hypnose pour

explorer l’inconscient.
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Il semble donc que l’hypnose puisse eectivement être appliquée à la récupé-

ration de souvenirs « perdus », mais il aut garder à l’esprit qu’il s’avère souvent

impossible de aire le partage entre ce qui est vrai et ce qui va à l’encontre du réel

(Baruss, 2003). Les aits rapportés sous hypnose peuvent néanmoins orienter les

recherches dans certaines situations, ce qui a été le cas dans l’histoire d’enlèvement

relatée précédemment.

b Des applications thérapeutiques

La capacité de neutraliser la douleur est une autre application de l’hypnose, claire-

ment confrmée celle-là, tant en laboratoire que dans des conditions cliniques (Baruss,

2003). En eet, il a été démontré que l’hypnose pouvait annuler ou réduire considéra-

blement la douleur dans des cas tels que l’accouchement (Zekri, 2004), les migraines,

les rhumatismes et les brûlures (Patterson et Ptacek, 1997).

L’hypnose peut également remplacer l’anesthésie chez le dentiste, comme nous

avons pu le constater au début du chapitre, ou dans certains cas de chirurgie majeure

(Hilgard, 1987). Un avantage de l’hypnose est qu’elle n’entraîne aucun des eets secon-

daires indésirables souvent associés à une anesthésie générale.

Sur le plan médical, l’hypnose pourrait accélérer la cicatrisation de blessures

et entraîner la disparition de verrues, aider à cesser de umer (Lynn et al., 2000)

et même agir sur certaines cellules du système immunitaire (Gruzelier, 1999 ;

Ruzyla-Smith et al., 1995).

Concernant les applications possibles dans le cadre de thérapies psy-

chologiques, Baruss (2003) signale que dans des cas tels que l’obésité,

l’insomnie, l’anxiété, la douleur et l’hypertension (Lynn et al., 2000), l’hyp-

nose combinée avec un traitement psychologique basé sur les approches

cognitive et béhaviorale est plus efcace que le traitement psychologi-

que seul. De açon générale, l’hypnose ournirait un bon complément à la

psychothérapie (Spiegel et Spiegel, 1978). Enfn, mentionnons que, dans

certains cas, l’hypnose a été utilisée dans le traitement du somnambulisme

(Hurwitz et al., 1991).

4.4.3 Les risques associés à l’hypnose

Bien que l’hypnose ait un impact positi sur divers problèmes, il importe de garder

à l’esprit qu’elle présente certains risques. Parmi ceux-ci, signalons une crédibilité

indue aux contenus des témoignages aits sous hypnose, ainsi que les dangers de

manipulation de la part de l’hypnotiseur.

a Une crédibilité indue

Une première difculté provient de ce que les aits rapportés sous hypnose ne sont

pas nécessairement fables, en dépit de la conviction avec laquelle des sujets maintien-

nent leur témoignage alors même qu’on dispose de preuves allant à l’encontre de ce

qu’ils afrment (Baruss, 2003). Cette insistance étonne, d’autant plus qu’il peut s’agir

de aits purement fctis suggérés par l’hypnotiseur.

Martin Orne, qui a consacré sa vie à l’étude scientifque de l’hypnose, a été consul-

tant pour de nombreux organismes, dont le ministère américain de la Justice de 1981

à 1985. Il est particulièrement soucieux du danger de commettre des injustices en se

servant de l’hypnose. Dans une entrevue qu’il accordait au U.S. News & World Report

en 1983, Orne afrme entre autres choses que « même des personnes proondément

hypnotisées peuvent résister à des suggestions et sont donc capables de mentir si

elles choisissent de le aire. Une personne peut aussi simuler l’hypnose d’une açon

impossible à détecter, sau à l’aide de tests spéciaux » (Traduction libre).

Saviez-vouS que ?

Tout le monde n’a pas le même

niveau de sensibilité à l’hypnose :

si 10 à 20 % des personnes sont

faciles à hypnotiser, 10 % ne

seraient pas du tout hypnotisables.

(Hilgard, 1977)
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Cette mise en garde demeure valide même si les gens sont de bonne oi, car ils peu-

vent soutenir de ausses afrmations de açon très convaincante (Hibler, 1995). Elle

est d’autant plus importante à prendre en considération que « les sujets tendent à se

rappeler plus d’inormation lorsqu’ils sont hypnotisés, mais qu’une grande partie de

l’inormation additionnelle rapportée est incorrecte » (Traduction libre. Baruss, 2003,

p. 126, basé sur Frankel et Covino, 1997, Wagsta, 1984) ; ce phénomène est d’autant

plus marqué que l’hypnotiseur insiste pour demander des détails.

Par exemple, après avoir enregistré le témoignage d’un sujet afrmant que sa der-

nière nuit de sommeil s’était déroulée sans que rien vienne la troubler, l’hypnotiseur

Martin Orne a suggéré au sujet en état d’hypnose que sa nuit précédente avait été per-

turbée au petit matin par des bruits ressemblant à des coups de eu ; une ois sorti de

son état hypnotique, le sujet a raconté que sa nuit précédente avait été interrompue

par des coups de eu, et il a maintenu son afrmation, même après avoir entendu ce

qu’il avait lui-même confé sous enregistrement avant la séance d’hypnose !

En ait, il est généralement admis que les souvenirs retrouvés sous hypnose ne

sont pas fables (Giannelli, 1995). Ces derniers ne devraient donc pas être considé-

rés comme autre chose que des indices demandant à être confrmés, qu’il s’agisse de

crimes tels que le meurtre ou le vol, ou encore de sévices sexuels (Schacter, 1995).

La Cour suprême du Canada juge d’ailleurs que même si cela s’est ait pendant des

décennies, les témoignages recueillis sous hypnose ne peuvent plus être retenus en

cour (Radio-Canada, 2007).

b Les dangers de manipulation

Même si certains auteurs considèrent généralement que le sujet hypnotisé demeure

maître de ses actes et ne erait pas quelque chose qui va carrément à l’encontre de ses

principes (Orne, 1983), d’autres émettent des doutes sur ce point, estimant qu’un cer-

tain danger de manipulation demeure toujours possible. Il aut en eet se rappeler que

l’appellation « hypnotiseur » n’est pas un titre protégé. C’est pourquoi, quel que soit le

contexte où elle accepte de se aire hypnotiser, une personne devrait toujours s’assu-

rer de l’intégrité de l’individu qui dirige la séance. En somme, le degré de confance

à l’égard d’un hypnotiseur qui donne un spectacle n’est pas le même que celui qu’on

accorde à un dentiste qui utilise l’hypnose dans un cadre thérapeutique pour gérer

la douleur.

FaiteS le point

10. En quoi l’hypnose se différencie-t-elle du sommeil ?

11. Présentez, à l’aide d’exemples, quelques applications de l’hypnose.

12. Quels sont les deux principaux risques associés à l’hypnose ?

4.5 Les états de conscience liés à l’usage

de psychotropes

Contrairement à l’état hypnotique, qui est atteint grâce à des interventions princi-

palement verbales d’un hypnotiseur, d’autres états de conscience dits altérés peu-

vent être induits par l’ingestion de psychotropes, également appelés substances ou

drogues psychoactives. Bien que la défnition varie d’un auteur à l’autre, on entend

généralement par psychotrope toute substance qui, en agissant sur le système ner-

veux, a pour eet d’altérer l’état de conscience, c’est-à-dire de modifer le degré de

vigilance, l’humeur ou les processus mentaux d’un individu, ainsi que le comporte-

ment qui en découle.

psycoo (ou subsnc sycocv)

Substance qui, en agissant sur le système

nerveux, a pour eet de modifer le niveau de

vigilance, l’humeur ou les processus mentaux

d’un individu, ainsi que le comportement qui

en découle.
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Cela dit, la consommation de psychotropes comporte à long terme des risques qu’il

importe de bien connaître. Le premier point de cette section leur sera consacré. Nous

présenterons ensuite les principaux psychotropes et leurs eets, pour terminer en

abordant certaines questions concernant la consommation de psychotropes en géné-

ral (raisons de consommer et traitements possibles).

4.5.1 Les risques à long terme liés à l’usage de psychotropes

Nous traiterons ici des eets indésirables que peut comporter à long terme la consom-

mation de psychotropes. Il s’agit des phénomènes de dépendance et de tolérance,

ainsi que de la toxicomanie qui peut s’ensuivre.

a La dépendance

Le principal eet à long terme susceptible de survenir et de causer un problème

est l’apparition d’une dépendance. De açon globale, cette dernière peut être dé-

nie comme un état poussant une personne à rechercher et à utiliser une drogue « de

açon répétée et pratiquement irrépressible, malgré un impact négati signicati sur la

santé et sur la situation amiliale, sociale et proessionnelle » (Brisson, 2000, p. 176). On

parle typiquement d’état de manque (craving) pour désigner le besoin irrépressible de

consommer caractérisant la dépendance.

On distingue généralement deux ormes de dépendance : la dépendance psychologique

et la dépendance physique. Même si la rontière entre les deux est souvent foue, la di-

érence peut être liée au type de besoin que la personne cherche à combler. La dépen-

dance psychologique provient du besoin impérati de ressentir à nouveau les eets d’un

psychotrope pour soulager un malaise psychologique, celui-ci pouvant aller jusqu’à l’in-

somnie, la dépression et l’angoisse. La dépendance physique, par contre, est liée au besoin

de soulager des malaises physiques se maniestant de açon aiguë au moment de l’arrêt

brusque de la consommation du produit : spasmes musculaires, convulsions, sueurs. Le

syndrome de sevrage ait réérence aux malaises physiques qui sont à la source de la

dépendance physique, bien que l’expression inclue également, pour certains auteurs, les

malaises psychologiques.

b La tolérance

Les problèmes liés à la dépendance sont ampliés lorsque l’organisme acquiert

une tolérance à la substance, phénomène selon lequel la consommation régulière

d’un psychotrope ait en sorte qu’une quantité donnée produit de moins en moins

d’eet ; réciproquement, il aut une quantité de plus en plus grande du produit

pour provoquer le même eet. La personne doit alors consacrer de plus en plus

de temps et d’argent à la recherche du psychotrope, ce qui peut l’amener à un

état de toxicomanie.

C La toxicomanie

Poussée à l’extrême, la dépendance à un psychotrope peut conduire la personne à la

toxicomanie, c’est-à-dire à un état de dépendance physique et psychologique qui

la pousse à une consommation quasi quotidienne d’un produit dont la recherche est

devenue prioritaire. Cette recherche en vient même à passer graduellement avant la

satisaction des besoins ondamentaux tels que boire, manger et dormir. Le toxico-

mane en arrive ainsi à négliger puis à délaisser son travail, ses obligations amiliales et

sociales, etc. S’il ne trouve pas une açon d’arrêter sa consommation, il est voué à une

n prématurée à plus ou moins long terme.

L’encadré 4.6, à la page suivante, présente de açon condensée les principaux cri-

tères retenus par l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) (1994) et le Manuel dia-

gnostique et statis tique des troubles mentaux, texte révisé en 2005 (DSM-IV-TR), pour

établir un diagnostic de dépendance à un psychotrope.

Dépendance

État découlant de la consommation de psy-

chotropes qui se manifeste par la recherche

et l’utilisation de drogue de façon répétée,

chronique et presque irrépressible, malgré les

impacts négatifs importants sur la personne

et son entourage.

Dépendance psychologique

Dépendance provenant du besoin irrépres-

sible de ressentir à nouveau les effets d’un

psychotrope pour soulager un malaise psy-

chologique pouvant aller jusqu’à l’insomnie,

la dépression et l’angoisse.

Dépendance physique

Dépendance provenant de malaises

physiques et se manifestant de façon aiguë

par l’apparition du syndrome de sevrage

au moment de l’arrêt brusque de la

consommation du produit.

Syndrome de sevrage (ou sevrage)

Ensemble de réactions physiques et

psychologiques pénibles survenant lorsqu’un

individu cesse brusquement de consommer

un psychotrope dont il était devenu dépendant

et auquel son organisme avait acquis un haut

niveau de tolérance.

tolérance

Phénomène selon lequel une quantité de plus

en plus grande d’un psychotrope est requise

pour produire le même effet ou, réciproque-

ment, une quantité donnée produit de moins

en moins d’effet.

toxicomanie

État de dépendance physique et psycholo-

gique qui pousse à une consommation quasi

quotidienne d’un produit dont la recherche

est devenue prioritaire, celle-ci passant même

avant les besoins fondamentaux tels que

boire, manger et dormir.
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4.5.2 Les principaux psychotropes et leurs effets

Les principaux psychotropes peuvent être classés selon diérents aspects tels que le

type d’usage, les caractéristiques chimiques, les mécanismes d’action, les indications

thérapeutiques ou encore les eets pharmacologiques sur l’organisme. Dans ce cha-

pitre, nous utiliserons la classifcation basée sur les principaux eets pharmacologiques.

Il convient ici de noter que les androgènes et les stéroïdes anabolisants, inclus

dans les médicaments psychothérapeutiques cités par Brisson (2000), sont consi-

dérés par Léonard et Ben Amar (2002) comme constituant une catégorie de psycho-

tropes, tandis qu’ils sont ignorés par le rapport de l’OMS (World Health Organization

[WHO], 2004). Considérant que ces substances ont principalement pour eet d’agir

sur l’aspect physique du corps et sur la capacité musculaire, mais que leur

consommation à long terme peut entraîner certains eets secondaires sur

l’état de conscience, nous nous contenterons d’en parler brièvement dans

l’encadré 4.7.

Cela dit, nous retiendrons les quatre catégories principales de psycho-

tropes que sont les dépresseurs, les stimulants, les perturbateurs et les

médicaments psychothérapeutiques. Nous parlerons des eets sur le sys-

tème nerveux qui défnissent chaque catégorie, puis des principaux pro-

duits ainsi que des risques à long terme associés à la consommation de

chaque type de psychotropes.

a Les dépresseurs

a Leurs effes sur le sysèe erveux

On regroupe sous le terme dépresseur un ensemble de substances

psychoac tives dont l’eet général est de ralentir l’activité du système

nerveux central, ce qui avorise la relaxation et le sommeil, mais peut

également entraîner la baisse des inhibitions ainsi qu’une diminution de

la maîtrise des onctions motrices et cognitives.

Déssu

Substance psychoactive dont l’eet général

est de ralentir l’activité du système nerveux

central, ce qui avorise la relaxation et le

sommeil, mais qui peut également entraîner

la baisse des inhibitions ainsi qu’une

diminution de la maîtrise des onctions

motrices et cognitives.

Au stade de la dépendance,

la personne ressent un besoin

irrépressible de consommer.

Les rières de diagsi de la dedae à u syhre

En compLémEnt

Il y a dépendance en présence de trois ou plus des maniestations sui-

vantes à un moment quelconque de l’année précédente.

1. Désir impérati ou sensation de compulsion pour la prise de la substance.

2. Difculté à maîtriser le comportement de prise de la substance, soit

au début, soit à la fn de celle-ci ; autrement dit, difculté à s’abstenir

de consommer, à interrompre sa consommation ou encore à maîtri-

ser la quantité de substance utilisée.

3. État de sevrage physiologique en cas d’arrêt ou de diminution de la

prise, mis en évidence par les signes suivants : syndrome de sevrage

caractéristique de la substance, prise de cette même substance

(ou d’une substance étroitement apparentée) dans le but de soulager

ou d’éviter les symptômes de sevrage.

4. Signes de tolérance, par exemple augmentation nécessaire de la

dose de substance psychoactive pour obtenir les eets produits ini-

tialement par des doses plus aibles.

5. Perte progressive d’intérêt pour d’autres plaisirs ou activités en rai-

son de l’usage de la substance psychoactive, temps de plus en plus

important passé à se procurer ou à consommer la substance ou à

récupérer de ses eets.

6. Poursuite de l’usage de la substance malgré ses conséquences

maniestement nocives, telles que lésions hépatiques (dans le

cas d’un abus d’alcool), état dépressi ou atteinte des onctions

cognitives.

Il importe de garder à l’esprit que la gravité des problèmes potentielle-

ment liés à l’usage de psychotropes dépend non seulement du type de

substance consommée et de sa quantité, mais également des caracté-

ristiques individuelles du consommateur, du contexte dans lequel s’e-

ectue la consommation, ainsi que des raisons de consommer, comme

nous le verrons un peu plus loin.

eNCaDré 4.6

souc : Adapté del’OMS (1994) et du DSM-IV-TR (2005).
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b Les riiaux dresseurs

Dans ce groupe figurent l’alcool (le plus courant), ainsi que les tranquillisants

de types sédatif et hypnotique (les « pilules pour dormir »), les plus utilisés étant

les benzodiazépines qui ont remplacé les barbituriques depuis les années 1960.

Le même groupe comprend également certaines substances volatiles dont la

consommation se fait par inhalation (par exemple, l’essence à moteur, le vernis

à ongles, la colle), le gamma-hydroxybutyrate (GHB) ou « drogue du viol », ainsi

que les opiacés, ces derniers se caractérisant par leur teneur en opium (Comité

permanent de lutte à la toxicomanie, 2003 ; Léonard et Ben Amar, 2002). Les deux

principaux opiacés sont l’héroïne et la morphine, qui produisent un afflux de

chaleur et de sensations que les usagers décrivent comme un rush, ainsi qu’un

effet euphorique, analgésique ou sédatif. La méthadone, utilisée comme outil

thérapeutique, ainsi que nous le mentionnons plus loin, fait également partie

des opiacés.

Opiacé

Substance produisant, d’une part, un aux de

chaleur et de sensations (rush) et, d’autre part,

un eet euphorique, analgésique ou sédati.

Les adrgèes e les srïdes aablisas : des risques sus-esis

En compLémEnt

Les androgènes, parmi lesquels se trouve la testostérone, sont les

hormones mâles responsables de l’apparition des caractères sexuels

masculins, dont un développement musculaire plus marqué chez les

hommes. Les stéroïdes anabolisants, eux, sont des versions synthétiques

de la testostérone qui visent essentiellement à produire une augmenta-

tion de la masse musculaire. Comme les deux classes de produits ont la

même structure chimique de base, ils sont souvent désignés par le terme

générique « stéroïde » (Léonard et Ben Amar, 2002).

Bien qu’ils aient certaines applications thérapeutiques licites, les sté-

roïdes sont employés de açon illicite par beaucoup d’athlètes dans le

but d’augmenter leur masse musculaire et leur poids, leur endurance

physique ainsi que leur motivation et leur combativité à l’entraînement. Il

est alors question de dopage.

On ne connaît pas précisément la proportion de personnes qui utilisent

des stéroïdes, même si cette pratique illégale est malheureusement

ort répandue, qu’il s’agisse de l’athlète qui y est « encouragé » s’il

veut se classer parmi les meilleurs ou du sporti qui y voit le moyen

d’améliorer ses perormances ou son aspect physique sur le plan mus-

culaire. Se basant sur diverses études, Léonard et Ben Amar (2002)

considèrent qu’il est difcile d’estimer la proportion de personnes qui

consomment des stéroïdes de açon illicite et abusive. Il semblerait

néanmoins, d’après un rapport ofciel produit aux États-Unis, qu’« un

tiers des sportis (et dans certaines disciplines olympiques jusqu’à

80-90 %) ont usage de substances chimiques interdites » (Léonard et

Ben Amar, 2002, p. 811).

Il importe de savoir que les eets des stéroïdes varient beaucoup

selon le sexe et l’âge des individus ; l’augmentation de la masse mus-

culaire, par exemple, ne s’observe que chez certaines personnes. Par

ailleurs, les stéroïdes peuvent amener de nombreux eets néastes

d’ordre physique, tels que l’apparition de caractères sexuels non dési-

rés (par exemple, une pilosité accrue dans le cas de la emme), des

troubles hépatiques et des problèmes cardiovasculaires. De plus, la

consommation à long terme de ces substances peut entraîner divers

problèmes d’ordre psychologique tels que l’agressivité (désignée par

le terme roid, qui vient de l’argot anglais et signife « rage »), l’anxiété,

l’insomnie et la dépression. Voilà pourquoi ces substances sont sou-

vent étudiées en même temps que les psychotropes, même si leur

eet est d’abord d’ordre physique.

Compte tenu des nombreuses conséquences néastes pouvant résulter

de la consommation de stéroïdes, et surtout du ait que celles-ci sont

trop souvent sous-estimées dans l’espoir d’une augmentation de la

perormance, on comprend pourquoi une spécialiste de renommée

mondiale comme la chercheuse québécoise Christiane Ayotte, qui est

régulièrement consultée par l’Agence mondiale antidopage, poursuit sa

lutte contre la pratique du dopage dans le sport.

eNCaDré 4.7
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c Les risques à long terme

Alors qu’elle se développe plus lentement dans le cas de l’alcool, la tolérance aux

sédatifs et aux hypnotiques se manifeste assez rapidement. Par contre, le syndrome

de sevrage chez un individu qui a acquis une forte dépendance et un haut degré de

tolérance à l’alcool se manifeste de façon très violente et peut durer de cinq à sept

jours (WHO, 2004). Dans le cas des tranquillisants, le sevrage tend à produire des

effets contraires à ceux du psychotrope : insomnie, irritabilité, anxiété. En ce qui

concerne les opiacés, leur consommation entraîne un effet de tolérance marqué

ainsi qu’une forte dépendance. Le syndrome de sevrage aux opiacés est l’un des

plus in tenses parmi ceux qui découlent de la consommation prolongée de psycho-

tropes. Il se caractérise par un ensemble d’effets aussi variés que pénibles tels que,

entre autres, sueurs, fébrilité, irritabilité, tremblements, nausées, vomissements,

diarrhée, augmentation de la pression artérielle et du rythme cardiaque, frissons,

crampes et douleurs musculaires ; qui plus est, ces effets mettent de 7 à 10 jours

à disparaître.

Le tableau 4.1 présente de façon synthétique les effets des dépresseurs sur le sys-

tème nerveux, les principaux produits de cette catégorie et les caractéristiques des

phénomènes de tolérance, de dépendance et de sevrage liés à leur consommation ou

à l’arrêt de celle-ci.

Effets Produits inclus Tolérance, dépendance et sevrage

• Eet général : ralentissement de l’activité

du SNC (avorisant relaxation et sommeil)

• Autres eets possibles ;

– baisse des inhibitions

– diminution de la maîtrise des onctions

motrices et cognitives.

• Alcool

• Tranquillisants (« pilules pour dormir »)

de type sédati et hypnotique (surtout les

benzodiazépines)

• Substances volatiles (par exemple, l’essence

à moteur, le vernis à ongles, la colle)

• GHB

• Opiacés (surtout l’héroïne et la morphine,

mais aussi la méthadone)

• Alcool :

– tolérance et dépendance lentes à se

développer;

– sevrage difcile si dépendance marquée.

• Tranquillisants :

– tolérance plus rapide que pour l’alcool;

– sevrage : insomnie, irritabilité, anxiété.

• Opiacés :

– tolérance marquée et orte dépendance;

– sevrage : un des plus intenses de ceux dus

aux psychotropes.

Les dépresseurstabLeaU 4.1

b Les stimulants

a Leurs effets sur le système nerveux

Les stimulants sont des substances qui, de façon générale, ont d’abord pour effet de

produire une activation accrue des fonctions normalement sous la gestion du sys-

tème nerveux sympathique (accélération du rythme cardiaque et respiratoire). De

plus, selon le type de stimulant, diverses réactions peuvent être observées, dont un

sentiment d’euphorie, une impression de puissance sur le plan sexuel, moteur ou

intellectuel, une augmentation du degré d’attention et de concentration, ainsi que de

l’angoisse et des réactions de panique.

b Les principaux stimulants

Nous distinguons ici les stimulants mineurs et les stimulants majeurs. Alors que la

caféine (présente dans des produits tels que le café, le thé et le cacao) et la nicotine

sont considérées comme faisant partie des stimulants mineurs, les amphétamines, la

cocaïne et le crack, l’un de ses dérivés, font partie des stimulants majeurs (Comité per-

manent de lutte à la toxicomanie, 2003 ; Léonard et Ben Amar, 2002). Notons que l’alcool,

Smuln

Substance qui produit une activation accrue

du système nerveux central et peut entraîner

diverses réactions telles qu’un sentiment

d’euphorie, une impression de puissance

sur le plan sexuel, moteur ou intellectuel,

une augmentation du degré d’attention

et de concentration, de l’angoisse et

des réactions de panique.
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classé précédemment parmi les dépresseurs, se comporte également comme un sti-

mulant mineur lorsqu’il est pris à aible dose ; ce n’est que dans un deuxième temps,

c’est-à-dire si l’individu poursuit la consommation, que son eet devient dépresseur.

c Les risques à long terme

Certains stimulants comme la nicotine et les amphétamines entraînent l’acquisition

rapide d’une tolérance et d’une dépendance, mais le sevrage est moins intense dans le

cas de la nicotine que des amphétamines. En ce qui concerne la cocaïne et ses dérivés

(notamment le crack), on observe l’acquisition rapide d’une tolérance ainsi qu’une

dépendance aiguë, d’où un sevrage intense se maniestant par des eets tels que l’irri-

tabilité et un sentiment dépressi.

Le tableau 4.2 présente de açon synthétique les eets des stimulants sur le sys-

tème nerveux, les principaux produits de cette catégorie et les caractéristiques des

phénomènes de tolérance, de dépendance et de sevrage liés à leur consommation ou

à l’arrêt de celle-ci.

Effets Produits inclus Tolérance, dépendance et sevrage

• Effet général : activation accrue des fonctions

normalement sous la gestion du système

nerveux sympathique.

• Autres effets possibles :

– sentiment d’euphorie;

– impression de puissance (plan sexuel,

moteur ou intellectuel);

– augmentation du degré d’attention;

– angoisse et panique.

• Stimulants mineurs : caféine, nicotine.

• Stimulants majeurs : amphétamines, cocaïne

(dont le crack, un de ses dérivés).

• Nicotine : tolérance et dépendance rapides à

se développer, mais sevrage moins intense

que pour les autres stimulants.

• Amphétamines : tolérance et dépendance

rapides à se développer, et sevrage plus

intense que pour la nicotine.

• Cocaïne et dérivés : tolérance et dépendance

rapides et marquées, d’où sevrage intense

(irritabilité et sentiment dépressif).

Les stimulantstabLeaU 4.2

C Les perturbateurs

a Leurs effets sur le système nerveux

Les psychotropes regroupés dans la classe des perturbateurs entraînent des eets

dont les plus typiques sont des hallucinations, un sentiment intense de conscience

de soi ainsi que des défcits moteurs et cognitis. Il y a lieu ici d’ajouter que l’eet des

perturbateurs varie beaucoup d’une personne à l’autre, plus, semble-t-il, que pour les

autres classes de psychotropes.

b Les principaux perturbateurs

Le cannabis et ses dérivés (haschich, marijuana) ont partie des perturbateurs, mais

leurs eets ne sont pas aussi marqués que ceux des autres substances de cette caté-

gorie. Parmi les perturbateurs, on retrouve notamment les hallucinogènes de type LSD

(mescaline, champignons magiques), les hallucinogènes de type stimulant (ecstasy,

nexus, kétamine), très utilisés dans les êtes technos (voir l’encadré 4.8, page suivante),

et ceux de type anesthésique dissociati (1-phénylcyclohexylpipéridine [PCP], égale-

ment appelé angel dust, ou encore mess ou peace pill). À noter que la mescaline est

peu disponible au Canada : ce que nous désignons ici par mescaline est en ait du PCP.

c Les risques à long terme

De açon générale, la tolérance se développe rapidement s’il y a consommation de

perturbateurs. Par contre, ils n’entraînent pas de dépendance physique prononcée –

le sevrage ne provoquant donc aucun syndrome particulier –, mais la dépendance

psychologique peut être importante (Brisson, 2000).

perturbateur

Substance entraînant des eets dont les plus

typiques sont des hallucinations, un sentiment

intense de conscience de soi ainsi que des

défcits moteurs et cognitis ; ces eets varient

considérablement selon le type de substance

consommée.
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Le tableau 4.3 présente de façon synthétique les effets des perturbateurs sur le

système nerveux, les principaux produits de cette catégorie et les caractéristiques des

phénomènes de tolérance, de dépendance et de sevrage liés à leur consommation ou

à l’arrêt de celle-ci.

Les fêes ehs : s’auser, ais. . . luidee !

En compLémEnt

C’est avec l’émergence de la musique techno que sont apparues les êtes

technos (party rave) où les participants prennent plaisir à danser de

açon continue pendant des heures. Pour un grand nombre d’entre eux,

à savoir au moins 75 % d’après Joanie Houde du GRIP-Québec (Groupe

de recherche et d’intervention psychosociale), la participation aux êtes

technos s’accompagne de consommation de drogue (Fleury, 2007a).

La substance qui a été typiquement associée à l’arrivée des êtes

technos est l’ecstasy (ou MDMA, à savoir le méthylène-dioxy-N-

méthylamphétamine), un perturbateur de type hallucinogène stimulant

qui provoque une excitation et un sentiment de puissance physique et

mentale, tout en supprimant la atigue, la aim et la douleur.

Par ailleurs, outre le ait que les individus ne réagissent pas tous de la

même açon à une substance, les risques associés à la consomma-

tion sont augmentés en raison des mélanges avec d’autres substances

(par exemple, le cannabis, l’alcool), mais aussi parce que la qualité des

produits vendus est souvent, pour ne pas dire la plupart du temps, très

variable. De ait, le MDMA n’est pas toujours présent dans ce qui est

vendu comme de l’ecstasy, et celui-ci peut contenir des amphétamines,

du PCP (phéncyclidine), du nexus, de la caéine, des stéroïdes anaboli-

sants, des analgésiques, des détergents et du savon : un agent double de

la GRC a même déjà acheté un comprimé censé être de l’ecstasy, mais

qui était ait à 100 % de naphtaline, le composant principal des « boules

à mites » (Fleury, 2007a) !

Désireux de sensibiliser les participants aux risques associés à la

consommation irrééchie de drogue dans ces êtes technos, des inter-

venants du GRIP-Québec s’y rendent régulièrement afn de distribuer de

l’inormation sur le sujet. Leur but n’est pas de aire la morale, mais sim-

plement d’amener les jeunes à adopter une attitude éclairée à l’égard

de la consommation de drogues, conormément au slogan de leur orga-

nisme : « Si tu choisis de consommer, choisis aussi de t’inormer » (Fleury,

2007a, p. 13).

eNCaDré 4.8
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D Les médicaments psychothérapeutiques

a Leurs effets sur le système nerveux

Les médicaments psychothérapeutiques sont des substances psychoactives normale-

ment consommées sous prescriptions médicales dans le cadre d’une thérapie et qui

ont disparaître ou atténuent une sourance psychologique (par exemple, la dépres-

sion, l’anxiété, l’angoisse).

b Les principaux médicaments psychothérapeutiques

Le groupe des médicaments psychothérapeutiques comprend principalement les anti-

dépresseurs, les antipsychotiques et les stabilisateurs de l’humeur.

c Les risques à long terme

De açon générale, les médicaments psychothérapeutiques entraînent peu de

dépendance physique importante et l’arrêt de leur consommation, lorsqu’il se

ait graduellement sous supervision médicale, ne provoque pas de syndrome

de sevrage. Une certaine dépendance psychologique est cependant possible, d’où

l’importance d’accompagner la cessation de consommer d’un suivi médical et

psychologique.

Le tableau 4.4 présente de açon synthétique les eets des médicaments psycho-

thérapeuthiques sur le système nerveux, les principaux produits de cette catégorie et

les caractéristiques des phénomènes de tolérance, de dépendance et de sevrage liés à

leur consommation ou à l’arrêt de celle-ci.

Médicament psychothérapeutique

(ou médicament psychoactif)

Substance psychoactive normalement

consommée sous prescription médicale,

dans le cadre d’une thérapie, afn de aire

disparaître ou d’atténuer une sourance

psychologique.

Effets Produits inclus Tolérance, dépendance et sevrage

• Eets généraux : hallucinations, sentiment

intense de conscience de soi, défcits moteurs

et cognitis.

• Eets variant beaucoup plus d’une personne

à l’autre que pour les autres classes de

psychotropes

• Cannabis et dérivés : marijuana, haschich.

• Hallucinogènes de type :

– LSD (par exemple, la mescaline);

– stimulant (par exemple, le MDMA ou

ecstasy, le nexus, la kétamine);

– anesthésique dissociati (par exemple,

le PCP, ou angel dust).

• De açon générale :

– acquisition rapide de la tolérance;

– pas de dépendance physique prononcée, mais

possibilité d’une dépendance psychologie;

– aucun syndrome particulier lié au sevrage.

Les perturbateurstabLeaU 4.3

Effets Produits inclus Tolérance, dépendance et sevrage

• Eet général : disparition ou atténuation

d’une sourance psychologique.

• Antidépresseurs

• Antipsychotiques

• Stabilisateurs de l’humeur

• Peu de dépendance physique

• Possibilité de dépendance psychologique

Les médicaments psychothérapeutiquestabLeaU 4.4

Nous n’avons pas ourni ici de données statistiques sur l’importance relative de la

consommation des divers psychotropes. La principale raison en est que les normes et

les critères méthodologiques varient beaucoup selon la source consultée, ce qui rend

difcile l’établissement d’un portrait général de la consommation de ces substances.

Le lecteur intéressé pourra néanmoins trouver des données pertinentes sur le site

Internet du Comité permanent de lutte à la toxicomanie de l’Institut de la statistique

du Québec et sur celui de Statistique Canada.
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4.5.3 La consommation de psychotropes

Nous nous pencherons d’abord sur les raisons qui conduisent une personne à consom-

mer et nous enchaînerons avec un bref survol des possibilités de traitement pour les

individus aux prises avec les problèmes liés à la consommation de psychotropes.

a Les raisons de consommer

Les raisons qui motivent un individu à consommer peuvent être abordées sous deux

angles : « Pourquoi commence-t-on à consommer ? » Puis, une fois qu’on a commencé :

« Pourquoi et dans quelle mesure continue-t-on de consommer ? »

a pourquoi commence-t-on à consommer ?

Un des points sur lesquels on peut s’interroger quand il est question de psychotropes,

c’est ce qui pousse une personne à commencer à en consommer. Divers facteurs

peuvent intervenir, dont la curiosité et la recherche de stimulation, la pression sociale

ainsi que le soulagement d’un mal-être psychologique et de la douleur physique.

La curiosité et la recherche de stimulation Pour plusieurs, la simple curiosité de

connaître l’état d’euphorie, par exemple, ou encore le sentiment de puissance sexuelle

qu’est censé procurer un psychotrope donné peut motiver la première consommation

du produit. Mais alors, qu’est-ce qui suscite cette curiosité ? Il peut s’agir de diverses

sources d’information, mais surtout de ce que racontent les amis qui l’ont essayé et qui

ont mentionné avoir « tripé ».

La compagnie de pairs suscite souvent la curiosité de connaître les effets prétendument euphorisants

de la drogue.

La ression sociale Qu’il s’agisse d’une simple cigarette, d’un joint ou d’un psychotrope

aux effets plus forts, la pression sociale exercée par les amis et le besoin de montrer aux

autres qu’on est cool ou qu’on est game sont des motifs très puissants et très répandus

qui peuvent pousser une personne à consommer une première fois. Que l’incitation

à consommer soit formulée explicitement ou non par les pairs, l’individu la ressent

et n’arrive pas toujours à y résister. Par ailleurs, la banalisation sociale de la prise de
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psychotropes, c’est-à-dire le ait que celle-ci soit de plus en plus répandue et considé-

rée comme « normale », n’aide en rien à prévenir la surconsommation de ces produits.

Le soulagement d’un mal-être sychologique Certaines personnes commencent à

consommer un produit – l’alcool étant le plus répandu – parce qu’il est censé les soula-

ger d’un mal de vivre (par exemple, une perte aective, une aible estime de soi) ou de

situations pénibles qu’ils doivent aronter (par exemple, la solitude, une perte d’em-

ploi, la prostitution). L’environnement social immédiat peut également jouer un rôle ici,

non seulement en aisant miroiter un soulagement, mais aussi en ournissant le produit.

Les revendeurs proftent souvent de ces personnes qui cherchent désespérément à

aire disparaître un mal-être psychologique en ournissant même, dans certains cas,

une première dose gratuite. Par contre, la prise de médicaments psychothérapeutiques

prescrits par un médecin (par exemple, les antidépresseurs) vise à retrouver un mieux-

être psychologique et non à uir la réalité, même si le but n’est pas toujours atteint.

Le soulagement de la douleur hysique Le pouvoir de la morphine à soulager la dou-

leur est connu depuis longtemps. Dans le monde médical, ce psychotrope est principa-

lement utilisé pour soulager la douleur pénible liée à certaines maladies (par exemple,

le cancer), particulièrement en phase terminale, en raison de la tolérance qui s’ac-

quiert rapidement. Par ailleurs, comme le souligne l’OMS, de nombreuses études ont

démontré que le cannabis, un autre psychotrope, procure des eets thérapeutiques

en aidant, par exemple, à maîtriser les nausées et les vomissements chez certaines

personnes atteintes d’un cancer ou du virus de l’immunodéfcience humaine (VIH)

(WHO, 2004). C’est ce qui a amené le Canada à permettre, en 2001, la consommation

de cannabis à des fns médicales (Comité spécial du Sénat sur les drogues illicites,

2002). Le soulagement de la douleur constitue donc une autre raison qui peut motiver

la première consommation d’un psychotrope.

b pourquoi et dans quelle mesure continue-t-on de consommer ?

Dans l’ensemble, les mêmes acteurs qui ont poussé à une première consommation

d’un produit (sau la curiosité, bien entendu) interviennent également dans la motiva-

tion à poursuivre, dans la mesure évidemment où les eets, immédiats du moins, ont

été agréables. Cela dit, d’autres acteurs contribuent au maintien du comportement

de consommation.

Une activation accrue du système de récomense Il a été établi que presque tous les

psychotropes activent un « système de récompense » qui utilise la dopamine comme

neurotransmetteur. Ce système correspondrait en ait aux mêmes circuits que ceux

intervenant normalement dans l’apprentissage des comportements ayant eu des

eets agréables (WHO, 2004). Par contre, à la diérence des événements ayant une

conséquence agréable dans la vie quotidienne, la consommation de drogue aurait

des répercussions physiologiques beaucoup plus marquées au sein de ce système de

récompense. On a en eet observé, au cours de mesures eectuées dans ce système

par Hernandez et Hoebel (1988), que la prise d’un repas a augmenté le niveau de

dopamine de 45 % dans un groupe particulier de neurones, alors que l’amphétamine

et la cocaïne ont augmenté le niveau de dopamine de 500 % (WHO, 2004).

Ainsi, l’eet marquant des psychotropes sur le système de récompense contribue-

rait à expliquer la dépendance alors susceptible de se développer et, avec elle, une

poursuite et une augmentation de la consommation. Dans la brochure Les drogues :

faits et méfaits, Santé Canada parle d’un continuum pour souligner qu’entre la pre-

mière consommation et la toxicomanie, on trouve de nombreux « degrés » de consom-

mation, chacun étant associé à un risque de plus en plus grand que l’individu devienne

dépendant, avec les problèmes qui s’ensuivent (Santé Canada, 2000).

Le tye de roduit Le ait qu’un individu demeure un consommateur occasionnel ou,

au contraire, qu’il devienne un consommateur régulier dépend également du type de

produit consommé. En eet, alors que certains produits n’entraînent pas de dépen-

dance ou n’entraînent qu’une aible dépendance, et ce, très graduellement, d’autres
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créent rapidement une orte dépendance. Parmi les produits appartenant à cette der-

nière catégorie gurent entre autres des opiacés comme l’héroïne et la morphine, ou

encore des stimulants comme les amphétamines.

des facteurs ’orres personnel, familial, scolaire et social Les diérences indivi-

duelles et la açon dont la personne interagit avec son environnement social jouent

beaucoup sur le ait qu’elle era ou non une consommation précoce, sur le type de

produit consommé et sur le ait qu’elle en viendra ou non à une consommation abu-

sive. Le tableau 4.5 présente un survol des principaux acteurs de risques associés à la

consommation précoce et à l’abus de psychotropes à l’adolescence.

tabLeaU 4.5 Les facteurs e risques associés à la consommation précoce et à l’abus e psychotropes

à l’aolescence

Facteurs d’ordre personnel Facteurs d’ordre familial Facteurs d’ordre scolaire Facteurs d’ordre social

• Complications périnatales

• Tempérament dicile

• Susceptibilité à l’infuence

des pairs

• Attitudes avorables à la

consommation de psychotropes

• Perception selon laquelle la

consommation de substances

psychotropes (légales et

illégales) correspond à un

phénomène normati

• Estime de soi (aible ou élevée)

• Perception négative de ses

compétences :

– scolaires;

– relationnelles avec les parents;

– relationnelles avec les pairs de

l’autre sexe.

• Perception négative de son

apparence physique

• Parents consommateurs (plus

chez les garçons)

• Consommation abusive de

la mère pendant la grossesse

• Nombre élevé de

consommateurs au sein

de la amille

• Attitudes parentales libérales

à l’égard de l’alcool

• Confits amiliaux

• Manque de supervision

parentale

• Styles disciplinaires autoritaire

et permissi

• Manque de sensibilité

maternelle

• Inadaptation scolaire

• Faible rendement scolaire

• Décrochage

• Milieu scolaire délabré

• Faible investissement des

éducateurs dans la vie scolaire

• Normes culturelles avorables

• Accessibilité

• Publicité

• Adversité socioamiliale

(les études présentent des

résultats contradictoires à

ce sujet)

• Pauvreté (résultats

contradictoires)

sourc : Brisson, 2000, p. 288-289.

Les préispositions héréitaires Il semble de plus que « l’exposition à des substances

psychoactives pourrait avoir un eet beaucoup plus grand sur quelqu’un qui transporte

des gènes le rendant vulnérable à la dépendance à une substance, que sur quelqu’un

qui ne transporte pas ces gènes » (Traduction libre. WHO, 2004, p. 125). L’infuence

génétique interviendrait ainsi dans la dépendance au tabac, à l’alcool et, de açon très

marquée, aux opiacés. Il importe touteois de garder à l’esprit que la présence de tels

gènes n’entraînerait pas à elle seule une dépendance, mais qu’elle en aciliterait le déve-

loppement en onction de l’environnement social où évolue l’individu (WHO, 2004).

En somme, les prédispositions héréditaires interviennent dans la açon dont la per-

sonne réagira à l’activation du système de récompense, au type de produit et aux

acteurs d’ordres individuel et social mentionnés plus haut.

b Les traitements possibles

Certaines méthodes de traitement travaillent sur la açon de prévenir la dépendance

aux psychotropes, d’autres se concentrent sur celle de aire disparaître la dépen-

dance au produit ou encore de minimiser les maniestations pénibles du syndrome
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FaiteS le point

13. Quels sont les risques à long terme liés à l’usage des psychotropes ?

14. Nommez les quatre grandes catégories de psychotropes et mentionnez

ce qui les distingue les unes des autres.

15. Quelles sont les principales raisons pouvant inciter à consommer

un psychotrope ?

16. Expliquez en quoi l’intervention psychosociale joue un rôle important

dans le traitement de la toxicomanie.

du sevrage. Les principaux modes d’interventions devant les problèmes issus de la

consommation de psychotropes se rattachent à diérents types de traitements, à

savoir la pharmacothérapie, la thérapie psychologique et l’intervention psychoso-

ciale. Ces traitements peuvent être utilisés de açon séparée ou combinée.

a La pharmacothérapie

On parle de pharmacothérapie pour désigner l’utilisation d’un médicament visant à

contribuer au traitement d’un problème. Parmi les médicaments utilisés, la métha-

done constitue un moyen efcace pour réduire l’usage des drogues par injection, par-

ticulièrement les opiacés. En plus d’aider au sevrage, elle contribue, lorsqu’elle est

distribuée sous orme de traitement supervisé, à éviter les problèmes consécutis au

partage de seringues (par exemple, la transmission de maladies telles que le VIH, l’hé-

patite B et l’hépatite C) ainsi que les activités criminelles souvent associées à l’achat

et à la vente de drogues.

La méthadone doit cependant être administrée sous supervision sans quoi elle peut

être dangereuse (Ministère de la Santé et des Services sociaux, 2006). L’importance

d’une administration supervisée est d’ailleurs requise pour l’ensemble des médica-

ments utilisés en pharmacologie, certains pouvant entraîner une dépendance aussi

néaste que les psychotropes (Santé Canada, 2007).

b La thérapie psychologique

L’élimination de la dépendance à l’aide de la pharmacologie n’est souvent qu’un aspect

du traitement, particulièrement dans le cas des toxicomanes qui avaient commencé

à consommer pour soulager un mal de vivre. Une thérapie d’ordre psychologique est

alors de mise. Selon le cas, la thérapie pourra mettre l’accent sur les problèmes conju-

gaux ou amiliaux, sur des difcultés d’identité personnelle ou encore sur des acteurs

de stress qui peuvent entraîner le désir de les uir dans la drogue.

c L’intervention psychosociale

Selon Santé Canada (2007), ce sont les pairs, par le travail de milieu, qui sont les plus

susceptibles de pouvoir rejoindre les gens ayant des problèmes de drogue. À cause

du quotidien et des liens qu’ils partagent avec ces derniers, ils sont souvent plus cré-

dibles à leurs yeux et plus aptes à les diriger vers les services sociaux, les services

de santé et de toxicomanie. Ils sont aussi plus à même de les suivre et de les soutenir

dans leurs eorts pour s’en sortir.

Les programmes d’entraide, tels que les Alcooliques anonymes dans le cas des

problèmes d’alcool, comptent également parmi les ressources les plus efcaces.

Le portail de Santé et Services sociaux Québec ore aussi de l’inormation sur les

dépendances à l’alcool et aux drogues. La liste des organismes certifés en dépen-

dance pour chacune des régions de la province s’y trouve (Gouvernement du

Québec, 2012).
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• En abordant la conscience en termes d’état, on cherche

à préciser l’état général de réactivité aux stimuli internes

ou externes qui inue sur la façon dont la personne est en

relation avec elle-même et son environnement.

• L’éveil et le sommeil sont deux états de conscience globaux

dont l’alternance est régulée par le rythme circadien. Il est

possible de distinguer l’éveil du sommeil lent et du som-

meil paradoxal, où surviennent principalement les rêves.

• Le sommeil lent léger prépare le sommeil lent profond, qui

favoriserait la récupération sur le plan physique. Selon les

psychanalystes, les rêves serviraient à exprimer des désirs

refoulés ; pour les cognitivistes, la phase du sommeil para-

doxal aurait pour fonction de « faire le ménage » dans les

éléments d’informations accumulés au quotidien dans le

cerveau. De nombreux troubles peuvent perturber le som-

meil, l’insomnie étant le plus fréquent.

• La méditation permet d’atteindre un état de conscience

qui vise à élargir la perception qu’un individu a de lui et

de son environnement. L’une des deux techniques de base

consiste à se concentrer sur un élément particulier, et

l’autre, à être réceptif aux sensations et aux pensées spon-

tanées. La méditation apporte des bienfaits, dont une maî-

trise accrue du système nerveux autonome et une moindre

sensibilité à la douleur.

• L’état d’hypnose correspondrait à une sorte d’état « mixte »,

présentant des manifestations cérébrales typiques du som-

meil et de l’éveil. Il peut apporter certains bienfaits, comme

la gestion de la douleur, mais il comporte aussi des risques,

tels qu’une crédibilité indue accordée à certains témoi-

gnages et la manipulation.

• L’usage de psychotropes pour induire certains états de

conscience agréables comporte des risques (dépendance,

tolérance et toxicomanie), selon le type de psychotrope :

stimulants, dépresseurs, perturbateurs ou médicaments

psychothérapeutiques. La consommation abusive de psy-

chotropes peut être traitée. Le résultat dépend beaucoup

des raisons qui ont poussé l’individu à commencer et à

continuer de consommer.
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Brisson, P. (dir.) (2000). L’usage des drogues et la toxicoma-

nie (vol. 3). Montréal, Québec : Gaëtan Morin.

> Écrit par une brochette de 28 auteurs de ormations dié-

rentes (médecine, philosophie, pharmacie, psychologie, socio-

logie, travail social, etc.) et œuvrant dans des secteurs liés à

la toxicomanie, l’ouvrage propose une approche pluridiscipli-

naire du problème de la drogue.

Comité permanent de lutte à la toxicomanie (2003). Drogues.

Savoir plus. Risquer moins. Montréal , Québec : Comité per-

manent de lutte à la toxicomanie.

> Sans répondre à toutes les questions, ce livre acile à

consulter donne des repères essentiels concernant la ques-

tion des psychotropes. Il propose des explications sur les

divers psychotropes et leurs eets, les traitements, les chi-

res de notre réalité québécoise, les lois et l’aide oerte.

Jouvet, M. (2000). Le sommeil et le rêve. Paris, France :

Éditions Odile Jacob.

> Ouvrage classique de vulgarisation par Michel Jouvet, le

pionnier dans l’étude du rêve et le premier à avoir décrit les

caractéristiques physiologiques du sommeil paradoxal au

cours duquel surviennent typiquement les rêves.

Koch, C. (2006). À la recherche de la conscience : une enquête

neurobiologique. Paris, France : Éditions Odile Jacob.

> Proesseur de biologie de la cognition et du comportement au

Caliornia Institute o Technology, l’auteur plonge le lecteur au

cœur du débat sur la conscience, comme l’abordent actuel-

lement les spécialistes en neurosciences. Pas de préalables

scientifques requis : seulement la curiosité à l’égard du sujet.

Léonard, L. et M. Ben Amar (2002). Les psychotropes : phar-

macologie et toxicomanie. Montréal, Québec : Les Presses

de l’Université de Montréal.

> Ce traité rassemble une somme de données scientifques

portant sur la pharmacologie et la toxicomanie des psycho-

tropes. Il présente des notions d’anatomie, de physiologie,

de pharmacologie et de toxicomanie. Il analyse aussi les

concepts d’abus, de tolérance, de pharmacodépendance

et de sevrage.

péodqu t jounux

Dossier « Vaincre les insomnies » (octobre 2007). Cerveau &

Psycho , 23 , 53-77.

> Excellent dossier consacré aux insomnies, comprenant une

introduction au problème, suivie de quatre articles très inté-

ressants sur le sujet. Le quatrième article est cosigné par

Charles Morin, l’expert québécois que nous avons présenté

dans l’encadré 4.4, page 131.

Science et avenir, « Le rêve », numéro hors-série, décembre 1996.

> Numéro spécial consacré au sommeil et au rêve, contenant une

trentaine d’articles écrits par des spécialistes, dont deux par

Michel Jouvet, le pionnier dans l’étude du sommeil paradoxal.

Wb t udovul

Université Laval (2012). Dossier « Rendez-vous avec le som-

meil ». Contact. Récupéré le 18 mars 2013 de www.contact.

ulaval.ca/dossiers/contact/rendez-vous-avec-le-sommeil.

> Un des dossiers Contact mis en ligne sur le site de l’Université

Laval. Vulgarisation scientifque de qualité concernant la

onction du sommeil, la question de l’insomnie et les problè-

mes liés au travail de nuit.

1 Pourquoi le nombre de personnes sourant de troubles du

sommeil est-il si élevé, et en croissance constante ?

2 C’est la mi-session. Vous avez plusieurs travaux à aire pour

les prochains jours, en plus de devoir étudier pour plus d’un

examen. Dans quelle mesure la méditation pourrait-elle vous

aider à bien réussir ces épreuves ?

3 Votre dentiste vous inorme qu’il doit vous plomber une

grosse molaire. Sachant que vous détestez les piqûres, il

vous propose de le aire sous hypnose. Acceptez-vous ?

Expliquez votre réponse.

4 Pourquoi les gens continuent-ils à prendre des psychotropes

même s’ils en connaissent tous les dangers ?
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Réponses à la page 180

vRAI ou FAUX ?

1. Qand qelqe choe e répète plier

foi (n on, ne aver, n événement,

etc.), on a inévitalement tendance à y

réair moin fortement.

2. une foi q’on a perd ne haitde q’on

avait prie, elle ne pet pl réapparaître.

3. La punition est toujours plus efcace que

la récompene.

4. Por q’il y ait apprentiae d’n

comportement, il fat qe ce dernier oit

ivi d’ne récompene, qelle q’elle oit.

5. Por q’n enfant acqière dralement

n comportement ohaitale, il fat le

récompener chaqe foi q’il manifete

ce comportement.

6. L’oervation d’ne atre peronne pet

sufre pour acquérir un certain nombre

de comportement.

7. Il n’y a acn riqe por n jene enfant

de joer à de jex vidéo.

L’apprentiae

CIbLEs D’APPRENTIssAgE

Aprè avoir l ce chapitre, vo devriez povoir :

• expliquer comment s’effectue l’acquisition d’une nouvelle réponse

dans un conditionnement classique ;

• décrire comment se réalisent l’extinction et le recouvrement spontané

dans un conditionnement classique ;

• différencier le renforcement négatif de la punition positive ;

• présenter les phénomènes de la généralisation et de la discrimination

relatifs à un conditionnement opérant ;

• distinguer les trois apprentissages cognitifs.



Des compagnons inestimables !

Le fait d’être « conditionné » est-il une mauvaise chose ? Ce mot

peut évoquer des situations indésirables où l’on serait amené à

faire quelque chose malgré soi, voire manipulé. Le terme « condi-

tionnement » réfère en fait simplement à une forme d’apprentis-

sage connue depuis fort longtemps qui repose sur le principe de

récompense et de punition, et qui peut être utilisée tant pour les

humains que pour les animaux. C’est cette forme d’apprentissage

que la Fondation MIRA met en pratique depuis bien des années

dans la formation de chiens destinés à guider des non-voyants.

Ainsi, si MIRA est en mesure de fournir à des milliers de non-

voyants un compagnon qui a appris comment les guider dans leurs

déplacements quotidiens, c’est grâce à des générations de cher-

cheurs qui ont pu mettre en évidence les « conditions » permettant

ce type d’apprentissage de la façon la plus efcace possible. Or, les

travaux de recherche ont démontré que, sauf exception, la récom-

pense est beaucoup plus efcace que la punition dans l’appren-

tissage d’un comportement. On constate ainsi que, pour atteindre

une plus grande efcacité, on est amené à procéder d’une façon

qui va dans le sens d’une plus grande observance de l’éthique.

Autrement dit, plus on respecte l’animal, mieux il apprend ! Et,

bien entendu, cela doit aussi s’appliquer à l’humain.

L
es méthodes utilisées pour apprendre à des chiens comment guider des

personnes privées de la vue sont un exemple éloquent d’application des connais

sances issues de la recherche dans le domaine de l’apprentissage.

Un enant qui accourt parce qu’il a reconnu la voix de ses parents qui viennent

d’arriver ou un étudiant qui vit en appartement et qui a appris à cuisiner une sauce

à spaghetti exactement comme sa mère lui a montré, voilà d’autres exemples de

situations témoignant d’un apprentissage. On défnit habituellement l’apprentis

sage comme une modifcation relativement durable du comportement et des pro

cessus mentaux (activités internes intellectuelles ou aectives) qui résulte de

l’expérience.

Le terme « comportement » est pris ici au sens large de ce qui est observable

directement ou indirectement, que ce soit un geste posé, une réponse ournie

ou encore une variation de l’activité d’une partie du cerveau révélée par l’élec

troencéphalogramme (EEG). Le terme « durable », quant à lui, met l’accent sur le ait

que la modifcation ait désormais partie du répertoire comportemental de l’orga

nisme. En ait, l’apprentissage permet à un organisme de s’adapter continuellement

à son environnement.

Certaines ormes d’apprentissage peuvent être considérées comme élémen

taires en ce qui a trait à la açon de réagir aux stimulations provenant de

l’environnement. Ainsi, lorsqu’un stimulus atteint l’un des sens pour la première

ois, son caractère nouveau tend à attirer l’attention. Si le stimulus (par exemple,

le bruit d’un ventilateur qui se met soudain en marche dans une pièce) ne

nécessite aucune action particulière et s’avère sans importance d’un point de

vue adaptati pour cet individu, ce dernier risque ort de développer rapidement

une habituation par rapport à ce stimulus, c’estàdire que son système percepti

apprendra à ne plus y réagir.

Par contre, si le stimulus qui a capté l’attention est perçu comme signifcati, soit

parce qu’il est perçu comme indésirable, soit parce qu’il nécessite une action, le phé

nomène inverse peut se produire, aisant en sorte que le système percepti devient de

plus en plus sensible au stimulus : on parle alors de sensibilisation. Par exemple, si l’on

a remarqué à quelques reprises que les nouveaux locataires de l’appartement voisin

étaient quelque peu bruyants le soir, on peut développer une sensibilisation de plus

en plus accrue au moindre bruit qui en provient, bruit qu’une personne de passage ne

remarquera peutêtre même pas.

Anssag

Modifcation relativement durable du

comportement et des processus mentaux

(activités internes intellectuelles ou aec 

tives) qui résulte de l’expérience.

Habuaon

Forme élémentaire d’apprentissage selon

laquelle un organisme en vient à ne plus

réagir à un stimulus constant.

Snsblsaon

Forme élémentaire d’apprentissage selon

laquelle un organisme en vient à réagir de

plus en plus à un stimulus constant.
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Nous nous pencherons maintenant sur diérentes ormes d’apprentissage dont les

mécanismes sont un peu plus complexes : le conditionnement classique, le condition

nement opérant et l’apprentissage cogniti.

5.1 Le conditionnement classique

Le conditionnement est une orme d’apprentissage dans laquelle un organisme en vient

à adopter un comportement dans une situation où il ne le aisait pas auparavant ou, à

l’inverse, à ne plus maniester un comportement dans une situation où il le aisait précé

demment. Selon le contexte, on parle de conditionnement pour désigner soit l’apprentis

sage luimême, soit la procédure entraînant cet apprentissage.

Le conditionnement classique est un apprentissage au cours duquel un organisme

est amené à réagir à un stimulus par une réponse qu’il ne ournissait pas auparavant.

Le conditionnement classique a été le premier à être étudié scientiquement, d’où

son nom. Le mérite en revient au physiologiste russe Ivan Pavlov qui en a exposé les

principes pour la première ois lors d’une célèbre conérence tenue à Madrid en 1903

(Pavlov, 1903). C’est pourquoi on appelle également ce type de conditionnement le

conditionnement pavlovien.

C’est en s’intéressant au réfexe de salivation, réfexe par lequel les glandes

salivaires libèrent de la salive dès qu’on se met à mastiquer de la nourriture,

que Pavlov est d’abord exposé au conditionnement. Il choisit d’utiliser un chien

an d’avoir un sujet docile pour étudier comment la salivation varie en onc

tion de acteurs tels que la quantité de nourriture, le type de nourriture, etc.

An de maîtriser l’animal pendant qu’il procède à ses mesures, le chercheur

l’installe dans un harnais qui le maintient en place (voir la fgure 5.1).

Or, après quelques sessions, Pavlov remarque que le chien se met à saliver

dès que lui ou l’un de ses assistants s’approche. Pavlov est alors intrigué,

puisque d’un point de vue physiologique, c’est la présence de nourriture

Conditionnement

Forme d’apprentissage dans laquelle un

organisme est amené à adopter un comporte

ment dans une situation où il ne le faisait pas

auparavant ou, à l’inverse, à ne plus manifes

ter un comportement dans une situation où

il le faisait précédemment ; selon le contexte,

peut désigner l’apprentissage luimême ou la

procédure entraînant cet apprentissage.

Conditionnement classique

(ou conditionnement répondant

ou conditionnement pavlovien)

Apprentissage au cours duquel un organisme

est amené à réagir à un stimulus par une

réponse qu’il ne fournissait pas auparavant ;

peut aussi désigner la procédure entraînant

cet apprentissage.

Le dispositif utilisé par PavlovfIguRE 5.1

Ce type de dispositif a été utilisé par Pavlov pour expérimenter le conditionnement classique avec le chien.

Saviez-vouS que ?

On peut faire saliver un chien

simplement en faisant sonner

une cloche.
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dans la bouche qui doit normalement déclencher le réfexe de salivation. Il en vient

à supposer que ce réfexe peut également survenir en réponse à ce qu’il appelle

à l’époque un stimulus psychique.

Ayant constaté ortuitement que le réfexe de salivation peut être provoqué par

un stimulus autre que la simple nourriture, Pavlov se met à eectuer des expé

rimentations sur ce nouveau phénomène an de voir s’il peut le reproduire à

volonté, et dans quelles conditions. C’est ainsi qu’il met au jour les ondements

du conditionnement classique, à savoir les principes concernant l’acquisition

d’une réponse, l’extinction et le recouvrement spontané ainsi que la généralisation

et la discrimination.

5.1.1 L’acquisition d’une réponse

Pavlov a pu démontrer qu’en suivant une procédure bien précise, il pouvait amener un

chien à saliver en réponse à un stimulus qui, au départ, ne provoquait pas la salivation.

A La procédure de base

La procédure à suivre se résume essentiellement à trois étapes : avant le condition

nement, pendant le conditionnement et après le conditionnement (voir la fgure 5.2).

a Avant le conditionnement

Dans un premier temps (voir la fgure 5.2a), on constate qu’avant de procéder au

conditionnement, le stimulus à partir duquel on veut amener l’animal à saliver (ici,

le son d’une cloche) ne provoque pas cette réponse (salivation), mais tout au plus

une réponse d’orientation : le chien tourne la tête en direction de la source sonore.

La cloche est ici considérée comme un stimulus neutre (SN), puisqu’elle ne provoque

pas la réponse à conditionner. La nourriture, par contre, déclenche immédiatement

la salivation. Par réérence au ait qu’elle provoque dès le

départ la réponse qu’on veut conditionner, la nourriture

est ici considérée comme un stimulus inconditionnel (SI) ;

la salivation, c’estàdire la réponse à la nourriture (SI), est

dite réponse inconditionnelle (RI).

b Pendant le conditionnement

Durant la deuxième phase (voir la fgure 5.2b), qui consti

tue la phase d’acquisition proprement dite, on ait entendre

une première ois le son de la cloche (SN) tout juste avant

de présenter la nourriture (SI) au chien, nourriture qui pro

voque immédiatement la réponse de salivation (RI). Après

avoir attendu quelque peu, on répète cette procédure à plu

sieurs reprises.

c Après le conditionnement

On ait entendre le son de la cloche sans le aire suivre par la présentation de

nourriture (voir la fgure 5.2c) et, si on constate que le chien se met à saliver, on dit

qu’on a conditionné le chien à saliver au son de la cloche. L’animal a ainsi acquis

une nouvelle réponse, puisqu’il réagit maintenant en salivant dans une situation

où il ne le aisait pas auparavant. Par réérence au ait que le son de la cloche

a acquis, à la suite de la procédure de conditionnement, la propriété de provo

quer la réponse de salivation, on l’appelle maintenant stimulus conditionnel (SC) ;

la réponse provoquée par la présentation du stimulus conditionnel seul est alors

appelée réponse conditionnelle (RC).

Il importe ici de noter la diérence entre les deux types de réponses. Quand la

réponse apparaît en réaction au stimulus inconditionnel (nourriture), c’est une réponse

inconditionnelle, et quand elle apparaît à la suite du stimulus conditionnel (cloche),

Smulus nu (SN)

Dans une procédure de conditionnement

classique, stimulus qui ne provoque pas,

au départ, la réponse qu’on veut soumettre

au conditionnement.

Smulus ncondonnl (Si)

Dans une procédure de conditionnement

classique, stimulus qui provoque, dès le

départ, la réponse qu’on veut soumettre

au conditionnement.

réons ncondonnll (ri)

Dans une procédure de conditionnement

classique, réponse provoquée initialement

par le stimulus inconditionnel.

Smulus condonnl (SC)

Dans une procédure de conditionnement

classique, stimulus initialement neutre qui a

pour eet de provoquer une réponse après

avoir été associé au stimulus inconditionnel

qui, au départ, provoquait cette réponse.

réons condonnll (rC)

Dans une procédure de conditionnement

classique, réponse provoquée à la fn de la

procédure par le stimulus conditionnel.

Entouré de ses collaborateurs,

Pavlov démontre, à l’aide d’un chien,

le phénomène du conditionnement.
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il s’agit d’une réponse conditionnelle. De plus, l’intensité de la réponse condition

nelle est typiquement moins grande que celle de la réponse inconditionnelle ;

par exemple, la salivation sera moins orte en réponse au son de la cloche qu’à

la nourriture. Plus le temps de présentation entre le stimulus neutre et le sti

mulus inconditionnel est court, plus le conditionnement s’eectue acilement.

b Quelques exemples de conditionnements classiques

Le conditionnement de type classique expliquerait la plupart de nos réactions

de peur (par exemple, les ascenseurs, les rats, les chiens, les araignées). Un cas

célèbre illustrant comment on peut être conditionné à avoir peur d’une chose qui

ne provoquait pas la peur auparavant est celui du petit Albert, rapporté par Watson

et Rayner (1920) (voir l’encadré 5.1, page suivante). Dans certains cas, une réaction

de peur peut même être conditionnée en une seule ois. À titre d’exemple, une seule

rayeur subie dans un ascenseur peut sure à produire une réponse conditionnée

de peur au ait de prendre l’ascenseur. Cela n’est cependant pas toujours le cas : tout

dépend de l’intensité de la réaction désagréable éprouvée.

Le conditionnement classique peut s’appliquer non seulement aux peurs, mais éga

lement aux émotions, aux goûts et aux autres réactions qui ont un caractère agréable.

Par exemple, supposez que la première ois que vous avez entendu une pièce musi

cale donnée (SN), c’était dans une ête, juste avant de rencontrer une personne (SI)

qui vous a particulièrement plu (RI). Il y a ort à parier que la prochaine ois que vous

entendrez la pièce musicale en question (SC), celleci produise chez vous la même

sensation agréable (RC), mais probablement un peu moins orte.

En somme, qu’il s’agisse de réactions agréables ou désagréables, beaucoup d’entre

elles peuvent avoir été acquises au moyen du mécanisme mis au jour par Pavlov lors

de ses expérimentations sur le réfexe de salivation. Cela ne signie touteois pas

qu’une telle réponse, une ois acquise, le demeurera par la suite.

fIguRE Le schéma d’une procédure de conditionnement classique5.2

Avant le conditionnement

Cloche Salivation

Stimulus neutre

(SN)

Nourriture

Stimulus inconditionnel

(SI)

Réponse inconditionnelle

(RI)

entraîne

Cloche

Stimulus conditionnel

(SC)

entraînesuivie de

a

Après le conditionnement

Cloche Pas de salivation

Stimulus neutre

(SN)

Aucune réponse ou

réponse d’orientation

entraîne

Nourriture

Stimulus inconditionnel

(SI)

entraîne

Salivation

Réponse inconditionnelle

(RI)

Salivation

Réponse conditionnelle

(RC)

Pendant le conditionnement

En (a), avant le conditionnement, la cloche est un stimulus neutre par rapport à la salivation, car il ne la déclenche pas.

En (b), pendant le conditionnement, la cloche est suivie de la nourriture, laquelle provoque la salivation.

En (c), après le conditionnement, la cloche à elle seule provoque la salivation.

Après avoir eu mal lors d’une injection

passée, on peut développer une réaction de

peur à la seule vue d’une aiguille d’injection.

Saviez-vouS que ?

La plupart de nos peurs

incontrôlables seraient le résultat

de conditionnements classiques.
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C Le conditionnement d’ordre supérieur

Dans son exploration du phénomène de conditionnement classique, Pavlov a démon

tré que des réactions apprises pouvaient s’enchaîner (voir la fgure 5.3). Ainsi, après

avoir conditionné un animal à saliver au son d’une cloche et avoir répété la procédure

à plusieurs reprises de façon à ce que l’association clochesalivation soit bien établie,

Pavlov a effectué plusieurs essais au cours desquels il allumait une lumière et, immé

diatement après, il faisait entendre le son de la cloche, utilisant ici ce dernier à titre

de stimulus inconditionnel. Or, après un certain temps, la lumière présentée seule a

provoqué la réponse de salivation.

On appelle conditionnement d’ordre supérieur une telle procédure dans

laquelle, pour conditionner un organisme à répondre à un stimulus conditionnel,

on utilise comme stimulus inconditionnel un stimulus dont le pouvoir déclen

cheur a été acquis lors d’une procédure antérieure de conditionnement. En fait,

les exem ples de conditionnement d’ordre supérieur sont nombreux dans la vie

courante. Par exemple, un enfant conditionné à avoir peur à la vue d’un chien

qui l’a déjà mordu pourra avoir peur de passer dans la rue où il a rencontré ce

chien : la rue en question est, à son tour, devenue un stimulus provoquant la réac

tion de peur. Comme nous y reviendrons dans le chapitre 12, la façon dont les

Condonnmn d’od suéu

Dans une procédure de conditionnement

classique, phase dans laquelle on utilise, à

titre de stimulus inconditionnel, un stimulus

dont le pouvoir déclencheur a été acquis

lors d’une procédure de conditionnement

antérieure.

L ptit Albrt

RecheRche cLAssIqUe ENCADRÉ 5.1

Voulant démontrer que la plupart des

réactions émotives provoquées par cer

taines situations (par exemple, la peur)

étaient en ait apprises selon les princi

pes du conditionnement classique, les

psychologues américains John B. Watson

et Rosalie Rayner ont publié, en 1920,

l’une de ces recherches classiques qui,

de nos jours, ne seraient évidemment pas

autorisées sur le plan éthique. Le sujet de

leur recherche était un jeune garçon de

11 mois qu’ils avaient prénommé Albert

afn de protéger son identité. Ils l’avaient

choisi parce qu’il était, selon ce qu’ils rap

portent dans leur article, remarquablement

calme et peu enclin à des maniestations

émotionnelles comme la rage ou la peur.

Les expérimentateurs ont d’abord déposé un rat blanc devant l’enant

qui a alors avancé la main vers l’animal. Or, au moment où l’enant

touchait le rat, les expérimentateurs ont donné un violent coup de

marteau sur une barre de métal située juste derrière l’enant, lequel

a sursauté violemment. Watson avait déjà démontré qu’un bruit vio

lent est un stimulus qui déclenche spontanément des réactions de

sursaut et de peur chez la plupart des enants. Quelques minutes

plus tard, les expérimentateurs ont de nouveau présenté le rat et, au

moment où l’enant tentait de toucher l’animal, ils ont provoqué le

même bruit violent : l’enant a encore sursauté et, cette oisci, s’est

mis à pleurer.

Une semaine après ces deux essais, Watson

et Rayner ont recommencé la procédure et,

après sept essais, l’enant s’est mis à pleu

rer à la seule vue du rat. Cinq jours plus

tard, les expérimentateurs ont présenté

un lapin à l’enant, et celuici s’est mis à

pleurer ; par la suite, il a ait de même à la

vue d’un chien, d’un morceau de ourrure et

même d’un masque de père Noël, la réac

tion n’étant cependant pas aussi marquée

qu’avec le rat. Watson et Rayner considé

raient donc qu’ils avaient démontré qu’un

stimulus peut provoquer des réactions de

peur par simple conditionnement et, aussi,

que cette réaction tend à se généraliser à

d’autres stimuli ressemblant au stimulus

présent dans la situation initiale.

C’est à partir de cette expérience classique que les béhavioristes en

sont venus à penser que la plupart des phobies sont apprises par

conditionnement. Or, dans les dernières années, on a pu trouver des

inormations concernant « le petit Albert ». À la lumière de ces recherches,

il semble qu’il n’ait pas été l’enant normal que décrivent Watson et

Rayer. D’après les renseignements obtenus et les séquences flmées

à l’époque, il semble que l’enant présentait certains défcits d’ordre

comportemental et neurologique. Si tel est le cas, on peut penser que

Watson et Rayner ont quelque peu manqué à l’éthique en afrmant

que l’enant était en bonne santé physique et émotionnelle (Beck,

Levinson et Irons, 2009 ; Fridlund, Beck, Goldie et Irons, 2012).

Avant le conditionnement, le petit Albert tend sans

crainte la main vers le rat.
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un conditionnement en n clin d’œil !

Comme la salivation, le clignement de l’œil, qui survient

automatiquement si l’on projette dans l’œil un jet d’air, peut

être conditionné de açon classique. Vous pouvez le tester avec

la collaboration de deux amis et d’une simple paille :

1. Demandez à un ami de s’assoir : sur une chaise et de regarder

droit devant lui, puis à un autre ami de se placer à environ un

mètre derrière la chaise et de rapper dans les mains de açon

normale, c’est-à-dire sans rapper exagérément ort (SN) :

votre ami ne devrait pas cligner des yeux.

Placez-vous ensuite de côté par rapport à votre ami qui joue

le rôle du sujet et soufez sur son œil avec la paille (SI) : cela

devrait entraîner un clignement d’yeux (RI) de la part du sujet.

2. Demandez à votre assistant de rapper dans ses mains (SN)

et, immédiatement après, envoyez une bouée d’air à travers

la paille (SI), ce qui provoquera le clignement d’yeux (RI) ; avec

quelques secondes d’intervalle, répétez la procédure une

trentaine de ois.

3. Demandez à votre assistant de rapper dans ses mains

mais, cette ois-ci, n’envoyez pas d’air à travers la paille : le

sujet devrait avoir réagi en clignant des yeux, démontrant

que le claquement dans les mains est devenu un stimulus

conditionnel (SC) produisant une réponse conditionnelle

(RC) des yeux.

Testez-le !

réactions conditionnées peuvent s’enchaîner dans le conditionnement supérieur

est au cœur même de la théorie de la personnalité qui sera développée par le

béhavioriste Watson.

5.1.2 L’extinction et le recouvrement spontané

Une réponse acquise par conditionnement classique peut disparaître, mais elle peut

également réapparaître de façon spontanée.

A L’extinction

Après avoir conditionné un chien à saliver au son d’une cloche, Pavlov s’est

demandé ce qui se passerait si, après avoir procédé à l’acquisition de cette réponse,

il continuait à présenter le stimulus conditionnel seul, c’estàdire s’il continuait à

Résultat d'un conditionnement précédent : ORDRE 1

Conditionnement supérieur : ORDRE 2

puis... Cloche (SC1)Lumière (SN)

Réponse de

salivation (RC1)

Réponse de

salivation (RC1)

Réponse de

salivation (RC2)
Lumière (SC2)

Cloche (SC1)

Dans le conditionnement d’ordre supérieur, on utilise à titre de stimulus inconditionnel (SI) un stimulus

devenu stimulus conditionnel (SC) dans une précédente phase de conditionnement.

Le conditionnement d’ordre supérieurfIguRE 5.3
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plusieurs reprises à aire entendre le son de la cloche sans le aire suivre par la

nourriture. Comme son dispositi expérimental lui permettait non seulement de voir

si l’animal salivait, mais en plus de mesurer la quantité de salive produite, il a observé

que cette dernière a diminué graduellement jusqu’à disparaître complètement.

Pavlov venait de démontrer la açon de provoquer l’extinction d’une réponse, c’est

àdire la diminution graduelle d’une réponse à la suite de la présentation répétée

du stimulus conditionnel non suivi du stimulus inconditionnel. Dans l’exemple

mentionné précédemment à propos de la pièce musicale qui vous amenait à

ressentir de nouveau la sensation agréable produite par la première rencontre avec

une personne, la réponse apprise pourra en venir à diminuer avec le temps, et même

à disparaître éventuellement, si la musique n’est plus suivie par la présence de la

personne rencontrée.

b Le recouvrement spontané

Au contraire de ce que l’on pourrait penser, le ait qu’une réponse conditionnée soit

disparue ne signife pas pour autant que cette dernière a été désapprise, ainsi que l’a

démontré Pavlov. En eet, après avoir réinstallé dans le dispositi expérimental un

animal chez qui la réponse de salivation avait été éteinte la journée précédente, le

chercheur a constaté que le son de la cloche auquel l’animal ne réagissait plus la veille

déclenchait de nouveau la salivation. La fgure 5.4 montre que lorsqu’on a procédé à

l’extinction d’une réponse et que l’on a laissé s’écouler un certain délai en retirant

l’organisme de l’environnement expérimental, la réponse conditionnelle réapparaît

habituellement si l’on présente le stimulus conditionnel seul de nouveau. On parle

de recouvrement spontané pour désigner cette réapparition de la réponse. L’exemple

de la pièce musicale peut encore une ois illustrer le phénomène : si vous avez été

longtemps sans entendre « la » pièce (SC) et qu’un jour vous l’entendez de nouveau, il

est probable que vous ressentiez toujours l’agréable impression de la première ois.

La réponse conditionnelle qui survient à la suite du recouvrement spontané est

cependant plus aible qu’elle ne l’était avant l’extinction. Comme l’illustre la fgure 5.4,

deux choses peuvent se produire. D’un côté, si l’on présente de nouveau le stimulus

exncon

Dans le conditionnement classique,

disparition graduelle d’une réponse due

au fait que le stimulus inconditionnel ne suit

plus le stimulus conditionnel.

rcouvmn sonané

Dans le conditionnement classique, réappa

rition d’une réponse précédemment éteinte

qui survient lorsque, après une période de

délai, on présente de nouveau le stimulus

conditionnel.

Acquisition

(SN + SI)

Extinction

(SC seul)

Délai

Recouvrement

spontané

Consolidation

ou nouvelle extinction

+

−
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fIguRE 5.4 L’extinction et le recouvrement spontané dans

le conditionnement classique

Le graphique illustre le recouvrement spontané d’une réponse à la suite de son extinction, suivie

d’une période de délai au cours de laquelle le sujet a été retiré du contexte expérimental. On peut

alors consolider la réponse ou l’éteindre de nouveau selon que l’on fait suivre ou non le stimulus

conditionnel par le stimulus inconditionnel.
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conditionnel seul à plusieurs reprises, on produit rapidement une nouvelle extinc

tion de la réponse. D’un autre côté, si l’on fait suivre le stimulus conditionnel par

le stimulus inconditionnel, la réponse conditionnelle augmente encore une fois pour

atteindre le niveau qu’elle avait avant l’extinction, ce qui entraîne une consolidation

de la réponse acquise auparavant.

5.1.3 La généralisation et la discrimination

Le fait que les mécanismes du conditionnement classique permettent d’apprendre à

reconnaître une situation associée par le passé à un événement agréable ou mena

çant a, de toute évidence, un caractère adaptatif. Par exemple, un enfant qui apprend

rapidement à éviter les objets dangereux qui l’entourent pourra s’adapter en toute

sécurité à son environnement. Par ailleurs, comment l’organisme doitil se comporter

lorsque se présente une situation qui, tout en ressemblant à une autre précédemment

rencontrée, n’est pas exactement la même ? La réponse à cette question amène à par

ler de généralisation et de discrimination.

A La généralisation

Pavlov a constaté qu’une association apprise de façon classique tend spontanément à

se généraliser. En effet, après avoir appris au chien à saliver au son d’une cloche don

née, le chercheur a utilisé une autre cloche dont le son était quelque peu différent.

Il a alors observé que l’animal était également porté à saliver au son de la nouvelle

cloche, même s’il réagissait moins fortement qu’au son de celle utilisée au moment du

conditionnement initial. Pavlov venait ainsi d’illustrer le phénomène de généralisa

tion d’une réponse selon lequel une réponse conditionnelle tend spontanément à se

manifester en réaction à des stimuli qui ressemblent au stimulus conditionnel initial.

La réponse est d’autant plus forte que le nouveau stimulus ressemble au stimulus

conditionnel initial et, à l’inverse, d’autant plus faible que le nouveau stimulus diffère

du stimulus conditionnel initial. On parle de gradient de généralisation pour désigner

la relation entre, d’une part, le degré de ressemblance entre un nouveau stimulus et

le stimulus conditionnel initial et, d’autre part, la force de la réponse conditionnelle

(voir la fgure 5.5). À titre d’exemple, citons celui d’une personne qui, après avoir

appris à apprécier le premier album des groupes Simple Plan ou Les Trois Accords,

sera portée à aimer leur deuxième album en reconnaissant le même style de son.

Généralisation

Dans le conditionnement classique, tendance

d’une réponse conditionnelle à se manifester

en réaction à des stimuli qui ressemblent au

stimulus conditionnel initial.

Gradient de généralisation

Dans le conditionnement classique, phéno

mène selon lequel plus la ressemblance entre

un stimulus donné et un stimulus conditionnel

est élevée, plus la réponse conditionnelle

est forte.
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Une réponse conditionnelle est spontanément généralisée aux autres stimuli qui ressemblent au stimulus

initial, mais plus le nouveau stimulus est différent du stimulus initial, moins la réponse est forte.

Le gradient de généralisationfIguRE 5.5
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b La discrimination

La généralisation est un phénomène hautement adaptati, puisqu’elle évite d’avoir à

réapprendre la réponse chaque ois qu’une situation n’est pas exactement pareille

à la première. Par contre, il y a des cas où des situations, quoique pouvant se

ressembler, exigent des réponses diérentes. En eet, ce n’est pas parce que le

chien du voisin est eectivement dangereux que tous les chiens le sont. Pavlov

a également démontré qu’on peut apprendre à réagir diéremment devant

deux stimuli qui se ressemblent. Ainsi, après avoir conditionné un chien à

saliver au son d’une cloche donnée, il a eectué plusieurs essais dans lesquels

il présentait tantôt le stimulus conditionnel (la cloche) suivi de la nourriture,

tantôt un stimulus qui ressemblait au stimulus conditionnel (un autre son de

cloche), mais qui n’était pas suivi de nourriture. Au début, l’animal salivait en

réaction aux deux sons de cloche, mais il s’est mis à saliver de moins en moins au

deuxième son, tout en continuant à répondre régulièrement au stimulus conditionnel

initial. Pavlov avait ainsi mis en évidence la açon dont un organisme peut en arriver

à aire preuve de discrimination, c’estàdire apprendre à ne répondre qu’à un stimu

lus conditionnel déterminé et non à un autre qui lui ressemble. L’exemple donné plus

haut concernant l’appréciation de la musique des groupes Simple Plan et Les Trois

Accords peut servir ici à illustrer également la discrimination. Par exemple, la personne

peut trouver que le troisième album de ces deux groupes est beaucoup moins bon.

FaiteS le point

1. Expliquez sommairement la procédure de base pour entraîner l’acquisition

d’une réponse dans un conditionnement classique.

2. Comment procède-t-on pour provoquer l’extinction d’une réponse acquise

par conditionnement classique ?

3. Qu’entend-on par la discrimination d’une réponse dans une situation de

conditionnement classique ? Donnez-en un exemple.

5.2 Le conditionnement opérant

Dans le cas du conditionnement opérant, un organisme est amené à modifer son com

portement en onction de ce qui survient après le comportement. Ainsi, contrairement

au conditionnement classique dans lequel on intervient sur les stimuli survenant avant

la réponse sujette à apprentissage, on procède à un apprentissage par conditionne

ment opérant en intervenant sur ce qui survient après que le comportement a été mani

esté spontanément par l’organisme. C’est en ait le type de conditionnement sur lequel

est principalement basé l’entraînement des chiens dressés par la Fondation MIRA.

Le psychologue américain Burrhus Frederic Skinner est le chercheur dont le nom est

associé au conditionnement opérant, un peu de la même açon dont celui de Pavlov

est lié au conditionnement classique. Touteois, Skinner n’a pas découvert luimême le

conditionnement opérant. Ce type de conditionnement obéit au principe de récompense

punition connu depuis longtemps par l’être humain, et il a été exploré par certains cher

cheurs, dont un des principaux est le psychologue américain Edward Lee Thorndike.

S’intéressant au comportement animal, Thorndike avait étudié comment, à la suite

d’un processus d’essais et d’erreurs, un chat placé dans une boîte à problèmes (puzzle

box) en arrivait, d’une ois à l’autre, à trouver de plus en plus rapidement comment

ouvrir la porte de la cage afn d’atteindre la nourriture placée à sa vue, à l’extérieur de la

cage (voir la fgure 5.6). À la suite de cette série d’expériences, Thorndike avait ormulé

ce qu’il a appelé la loi de l’effet qui stipule de açon générale qu’un comportement tend

à se reproduire ou à disparaître selon qu’il est récompensé ou puni (Thorndike, 1911).

Dscmnaon

Dans le conditionnement classique, phase

dans laquelle on amène un organisme à ne

répondre qu’à un stimulus conditionnel déter

miné, et non aux autres qui lui ressemblent.

Condonnmn oéan

(ou condonnmn nsumnal)

Forme d’apprentissage dans laquelle un

organisme est amené à modifer son com

portement en onction de ce qui survient

après que le comportement a été maniesté ;

peut aussi désigner la procédure entraînant

cet apprentissage.

Lo d l’ff

Loi ormulée par Edward L. Thorndike et stipu

lant de açon générale qu’un comportement

tend à se reproduire ou à disparaître selon

qu’il est récompensé ou puni.

Saviez-vouS que ?

On peut apprendre à un chien à

ne réagir qu’à certaines formes ou

à certains sons, plutôt qu’à la voix

de son maître.
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Malgré le soin que Thorndike avait mis à ormuler la loi de l’eet, celleci demeu

rait, aux yeux de Skinner, beaucoup trop générale. Il a donc décidé de l’étudier plus

systématiquement. Les principales notions issues de ses travaux (Skinner, 1938) et

de ceux des chercheurs qui ont travaillé sur le même sujet sont présentées dans

les paragraphes suivants. Ainsi, nous traiterons d’abord de ce qui caractérise le

conditionnement opérant, à savoir le renorcement et la punition, puis nous pré

senterons des phénomènes déjà rencontrés dans le cas du conditionnement clas

sique, à savoir l’extinction et le recouvrement spontané ainsi que la généralisation

et la discrimination. Nous compléterons enn cette section par quelques mots sur

les programmes de renorcement.

Touteois, avant de passer à la présentation de ces notions, il convient de signa

ler que, dans ses travaux visant à étudier le plus systématiquement possible dans

quelles conditions un comportement peut être infuencé par une conséquence don

née, Skinner a mis au point un environnement qu’on a par la suite baptisé « boîte de

Skinner ». Conçu pour travailler typiquement avec un rat ou un pigeon, cet environ

nement est constitué d’une cage permettant de contrôler les stimuli (nourriture,

eau, lumière, etc.) présentés à l’animal et de compter le nombre de réponses our

nies par l’animal ainsi que le temps pris pour obtenir chaque réponse.

5.2.1 Le renforcement

On appelle renforcement toute procédure ayant pour eet d’augmenter la réquence

d’apparition d’une réponse. Sur ce point, Skinner a distingué deux açons de procéder par

renorcement : le renorcement positi et le renorcement négati.

A Le renforcement positif

La procédure de base du renorcement positi est relativement simple, mais son appli

cation nécessite souvent que l’on ait recours à la technique du açonnement.

a La procédur d bas

Si l’on place dans une boîte de Skinner un rat ayant été préalablement privé de nour

riture pendant un certain temps, donc un rat qui a aim, celuici se met à en explorer

les diérentes parties. Au cours de ses déplacements, il en vient éventuellement à

renfocement

Toute procédure ayant pour effet d’augmenter

la fréquence d’apparition d’une réponse.

edward L. Thorndik (1874-1949)

Avec sa loi de l’effet, Thorndike a été un

précurseur du conditionnement opérant.

Le chat placé dans la boîte à problèmes (puzzle box) de Thorndike devait de lui-même trouver comment

ouvrir la porte de la cage.

La boît à problèms d ThorndikfIguRE 5.6
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poser accidentellement la patte sur un levier placé sur l’un des côtés de la cage et,

aussitôt, une boulette de nourriture tombe dans un petit récipient près du levier ; le

rat aperçoit la boulette et la mange. Il recommence ensuite à explorer sa cage et, de

nouveau, il en vient à peser sur le levier, ce qui entraîne l’arrivée d’une autre boulette.

Après un certain nombre de ois, on observe que l’animal se met à peser de plus en

plus rapidement sur le levier, dès qu’il a fni de manger une boulette : on dit alors qu’il

a été conditionné à presser sur le levier pour obtenir sa nourriture.

La situation décrite cidessus illustre ce que Skinner a appelé le renforcement

positif : il s’agit d’une procédure consistant à aire suivre une réponse préalablement

choisie (une pression sur un levier) par la présentation d’un stimulus agréable (de la

nourriture), ce qui a pour eet d’entraîner une augmentation de la réquence à laquelle

la réponse (peser sur le levier) est ournie dans une unité de temps don

née. Le terme « positi » réère au ait de « présenter » un stimulus.

Dans une procédure de renorcement positi, le stimulus qui suit la

réponse et qui a pour eet d’en augmenter la probabilité d’occurrence

est appelé agent de renorcement positi ou, plus couramment, renforça 

teur, terme que nous utiliserons ici. Cela dit, il importe de mentionner

qu’un stimulus ne peut constituer un renorçateur qu’à la condition de

répondre à une certaine motivation : une boulette de nourriture, par

exemple, n’agira comme renorçateur que pour un rat qui en a été privé

depuis un certain temps, alors que pour un rat privé d’eau, c’est l’eau qui

servirait de renorçateur.

Les exemples de renorcements positis pullulent dans la vie cou

rante : le maître qui donne une gâterie à son chien lorsque celuici adopte

un comportement préalablement déterminé (par exemple, s’asseoir), le

parent qui emmène son enant au cirque parce qu’il a bien travaillé à

l’école, le proesseur qui donne des points supplémentaires aux élèves

qui ont bien ait un exercice non obligatoire, etc. Il convient à nouveau

de signaler que le renorçateur peut varier beaucoup selon la situation

et l’organisme qui apprend. Par exemple, pour un chien, comme ceux

dressés par la ormation MIRA, une caresse ou une approbation verbale

chaleureuse peut constituer un renorçateur puissant.

La fgure 5.7a schématise la séquence en trois étapes caractérisant ce

type de renorcement.

b La technique du façonnement

Skinner a rapidement constaté que, dans beaucoup de situations, il pourrait être

extrêmement difcile, voire impossible, de conditionner un organisme à ournir une

réponse si l’on attendait que l’organisme adopte de luimême le comportement désiré.

Si, après avoir placé un rat dans une cage, on attend que l’animal presse le levier avant

de lui donner un renorçateur, une boulette de nourriture par exemple, cela risque de

prendre beaucoup de temps ! Par contre, il est possible d’accélérer le processus.

Ainsi, comme nous l’avons déjà mentionné, on observe qu’une ois placé dans

la cage, le rat se met à en explorer tous les recoins. Si, alors, on octroie une bou

lette de nourriture chaque ois que l’animal se déplace du côté de la cage où

se trouve le levier, il en viendra à se tenir davantage dans cet endroit, puis

que c’est ce comportement qui entraîne l’arrivée du renorçateur. Une ois

que ce premier comportement aura été acquis, on passera alors à l’étape

suivante, et l’on attendra que le rat se tienne plus près du levier ou qu’il ait

les yeux tournés vers lui avant de procéder au prochain renorcement. Une

ois ce nouveau comportement acquis, les mouvements d’exploration du rat

se centreront davantage vers le levier et, éventuellement, il esquissera le geste

de lever une patte en direction du levier : on renorcera alors ce comportement,

rnfocmn osf

Procédure consistant à faire suivre une

réponse par la présentation d’un stimulus

agréable, ce qui a pour effet d’entraîner une

augmentation de la fréquence à laquelle

la réponse est fournie dans une unité de

temps donnée.

rnfoçau (ou agn

d nfocmn osf)

Stimulus qui, lorsque présenté après

une réponse, en augmente la probabilité

d’apparition.

Saviez-vouS que ?

Quand on veut renforcer

un comportement ayant peu de

chances de survenir de lui-même, il

est possible d’utiliser une technique

permettant d’accélérer l’apparition

du comportement visé.

La boîte de Skinner est un environne-

ment mis au point par Skinner afn de

pouvoir étudier le plus systématiquement

possible dans quelles conditions un

comportement bien précis peut être

inuencé par une conséquence donnée.
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ce qui en augmentera la probabilité d’occurrence. On pourra ensuite ne donner un

renorçateur que lorsque l’animal touche au levier avec sa patte et, nalement, aire en

sorte que le renorçateur n’arrive que si l’animal pèse de luimême susamment ort

pour actionner le levier.

On appelle façonnement cette açon de procéder par approximations successi

ves qui consiste à renorcer des comportements se rapprochant de plus en plus de

la réponse désirée. On peut ainsi arriver beaucoup plus rapidement à condition

ner une réponse donnée. De nombreuses activités quotidiennes sont apprises par

açonnement. Quand on apprend les mouvements précis liés à une activité spor

tive ou ceux permettant de jouer d’un instrument de musique, on commence par

aire les gestes les plus simples et, à mesure qu’on maîtrise ceuxci, on en ajoute

de plus complexes.

b Le renforcement négatif

Si l’on place dans une boîte de Skinner un animal qui n’a jamais appris auparavant

à appuyer sur le levier et qu’on lui infige une stimulation électrique légère mais

constante à travers le plancher de la cage, l’animal esquissera divers mouve

ments pour tenter d’échapper à la stimulation. Il en arrivera éventuellement

à peser sur le levier, de açon purement accidentelle la première ois. Si l’on a

ajusté les réglages de açon à ce que la pression du levier asse cesser la sti

mulation électrique, la probabilité que l’animal retourne dans le coin du levier

et le presse de nouveau sera plus grande. L’animal réussira assez rapidement

à appuyer sur le levier dès que survient la stimulation, ce qui lui permettra

d’y échapper.

Skinner a appelé renforcement négatif cette procédure consistant à aire suivre

une réponse préalablement choisie (une pression sur un levier) par le retrait d’un

stimulus désagréable (une stimulation électrique). Cela a pour eet d’entraîner une

augmentation de la réquence avec laquelle la réponse est ournie dans une unité de

temps donnée. Dans cette procédure, le stimulus qui disparaît à la suite de la réponse

et qui a pour eet d’en augmenter la probabilité d’occurrence est appelé agent de

renforcement négatif. Il est important de comprendre que dans l’expression « renor

cement négati », le terme « négati » réère au ait que le renorcement de la réponse

est obtenu en retirant un stimulus, opération pouvant être qualiée de « négative »,

puisqu’elle consiste à aire disparaître quelque chose. La gure 5.7b schématise la

séquence caractérisant les trois étapes de ce type de renorcement.

Façonnement

Technique consistant à renforcer,

par approximations successives, des

comportements se rapprochant de plus

en plus de la réponse désirée.

renfocement négatif

Procédure consistant à faire suivre une

réponse par le retrait d’un stimulus désa

gréable, ce qui a pour effet d’entraîner une

augmentation de la fréquence avec laquelle

la réponse est fournie dans une unité de

temps donnée.

Agent de enfocement négatif

Stimulus qui, lorsque retiré après une

réponse, en augmente la probabilité

d’apparition.

Saviez-vouS que ?

Une technique d’apprentissage

appelée renforcement négatif

peut avoir un effet positif.

Le renforcement positif et le renforcement négatiffIguRE 5.7

Augmentation

de la réponse

Retrait d'un stimulus désagréable

(décharge électrique)

Production d'une réponse

(pression sur le levier)

Production d'une réponse

(pression sur le levier)

Présentation d'un stimulus

agréable (nourriture)

Augmentation

de la réponse

Renforcement positifa

Renforcement négatif

La séquence type d’une procédure de renforcement positif (a) et de renforcement négatif (b) se termine de la même façon : il y a augmentation de

la réponse dans les deux situations, mais cette augmentation est due à la présentation d’un stimulus agréable dans le premier cas et au retrait d’un

stimulus désagréable dans le second.
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À titre d’exemples de renorcement négati dans la vie courante, on

peut penser au parent qui dispense un adolescent d’une tâche consi

dérée comme désagréable par celuici (par exemple, aire la vaisselle)

parce qu’il a ait une bonne action en aidant sa jeune sœur à aire ses

devoirs, ou à l’enseignant au primaire qui donne congé de devoir à

ses élèves parce qu’ils se sont bien comportés.

C Le renforçateur primaire versus le renforçateur secondaire

Quand la propriété de renorcement est directement liée au stimulus

luimême, c’estàdire qu’elle n’a pas été apprise, on parle de renforça

teur primaire. C’est le cas de la plupart des éléments qui répondent

à un besoin physiologique. Par exemple, la nourriture a un caractère

renorçant de açon immédiate et innée pour un animal qui a aim ; il en

est de même de l’eau pour un animal qui a soi.

Par contre, quand la propriété de renorcement a été apprise, on

parle plutôt de renforçateur secondaire. Par exemple, si on place un rat

dans une cage et que l’animal reçoit de la nourriture chaque ois qu’on

ait entendre un son, il apprendra, après un certain temps, à associer

« son » et « nourriture ». On pourra alors conditionner l’animal en utili

sant seulement le son comme renorçateur. Ce dernier constitue alors

un renorçateur secondaire, car c’est parce qu’il a été associé au renor

çateur primaire « nourriture » qu’il est luimême devenu un renorçateur.

Non seulement les exemples de renorçateurs secondaires abondent dans la vie

de tous les jours, mais il s’agit du type de renorçateur le plus courant : une somme

d’argent, un trophée ou un diplôme sont tous des renorçateurs qui ont acquis leur

propriété de renorcement par apprentissage. Par exemple, une somme d’argent peut

être renorçante parce qu’elle est associée à des biens constituant des renorçateurs

primaires (par exemple, la nourriture, les vêtements pour se protéger du roid).

5.2.2 La punition

On appelle punition toute procédure ayant pour eet de diminuer la réquence d’appa

rition d’une réponse. Dans le cadre de ses recherches, Skinner a distingué deux açons

de procéder par punition : la punition positive et la punition négative.

A La punition positive

Si l’on prend un rat à qui l’on a appris à peser sur le levier pour obtenir de la nourriture et

qu’on le replace dans la boîte de Skinner après l’avoir privé de nourriture un certain temps,

le rat sera porté à aire ce qu’il a appris, c’estàdire à peser sur le levier. Touteois, si l’on ait

en sorte qu’il reçoive cette ois une stimulation électrique au lieu d’une boulette de nourri

ture chaque ois qu’il appuie sur le levier, on constatera que la réquence avec laquelle la

réponse est ournie diminuera rapidement jusqu’à cesser presque complètement.

On appelle punition positive cette procédure consistant à aire suivre une réponse

par la présentation d’un stimulus désagréable qui a pour eet de aire diminuer la

probabilité d’occurrence de la réponse. Parler de « punition positive » peut sembler

inusité de prime abord, mais le terme « positive » renvoie à l’action de « présenter » ou

« d’ajouter » un stimulus, et non au ait que le stimulus soit agréable ou non. Dans cette

procédure, le stimulus désagréable présenté à la suite de la réponse et qui a pour eet

d’en diminuer la probabilité d’occurrence est appelé agent de punition positive. La

fgure 5.8a schématise la séquence en trois étapes caractérisant ce type de punition.

Les réprimandes d’un parent ou d’un proesseur ainsi que les amendes pour avoir

conduit audelà de la limite de vitesse permise peuvent constituer des exemples de puni

tions positives très réquents dans la vie courante. Cependant, dans certains cas, ce
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qu’on pensait utiliser à titre d’agent de punition peut avoir un eet renorçant : c’est le

cas, par exemple, d’un jeune enant en garderie pour qui une réprimande de la part de la

responsable peut devenir renorçante parce que l’enant se voit accorder de l’attention.

b La punition négative

À la diérence de la procédure précédente, la punition négative consiste à aire suivre

une réponse par le retrait d’un stimulus agréable déjà présent, retrait qui a pour eet

de aire diminuer la probabilité d’occurrence de la réponse. Par exemple, le parent

qui prive son enant de six ans de son émission de télévision préérée parce que ce

dernier a brisé volontairement le jouet de son petit rère utilise la punition négative.

Dans cette procédure, le stimulus agréable qui disparaît à la suite de la réponse, et

dont le retrait a pour eet de diminuer la probabilité d’occurrence de la réponse, est

appelé agent de punition négative. La fgure 5.8b schématise la séquence en trois

étapes caractérisant ce type de punition.

En somme, les exemples de punitions négatives correspondent à des situations dans les

quelles une réponse a pour eet de retirer un privilège : suppression, pour un prisonnier,

d’une promesse de libération conditionnelle, et pour un enant, d’une sortie avec ses amis.

On peut considérer que la punition négative a un caractère moins agressant

que la punition positive, puisqu’au lieu de présenter un stimulus désagréable, on

retire simplement un stimulus agréable. Il n’en demeure pas moins que, d’après

les nombreuses études de laboratoire sur le sujet, l’emploi inconsidéré de la puni

tion, que ce soit sous sa orme positive ou négative, est loin de toujours produire

les résultats escomptés (voir l’encadré 5.2, page suivante).

Le tableau 5.1 résume ce qui défnit les diérents types de renorcements et

de punitions.

punition négative

Procédure consistant à faire suivre une

réponse par le retrait d’un stimulus agréable

déjà présent, retrait qui a pour effet de faire

diminuer la probabilité d’occurrence de

la réponse.

Agent de unition négative

Stimulus agréable qui, lorsque retiré

après une réponse, en diminue la

probabilité d’apparition.

La séquence type d’une procédure de punition positive (a) et de punition négative (b) se termine de la même façon : il y a diminution de la réponse

dans les deux situations, mais cette diminution est due à la présentation d’un stimulus désagréable dans le premier cas et au retrait d’un stimulus

agréable dans le second.

La punition positive et la punition négativefIguRE 5.8
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de la réponse
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Production d'une réponse

(pression sur le levier)
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désagréable (décharge électrique)
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de la réponse
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Punition négative

Événement suivant la

réponse

Effet observé

Augmentation de la réponse Diminution de la réponse

Présentation d’un stimulus Renforcement positif Punition positive

Retrait d’un stimulus Renforcement négatif Punition négative

Les types de renforcements et de punitionsTAbLEAu 5.1

Saviez-vouS que ?

La punition négative a un

caractère moins agressant que

la punition positive.
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C L’agent de punition primaire versus l’agent de punition secondaire

Par analogie avec la notion de renforçateur primaire, l’agent de punition primaire est

un stimulus dont la propriété punitive est inhérente au stimulus luimême, à savoir

qu’elle n’a pas été apprise. Par exemple, un objet pointu qui provoque une sensation

douloureuse si on le touche trop fort par mégarde est un agent de punition primaire

dont la propriété punitive est innée.

De façon analogue au renforçateur secondaire, l’agent de punition secondaire est

un stimulus dont la propriété punitive a été apprise. Par exemple, pour un conducteur

Agn d unon ma

Stimulus dont la propriété punitive est

inhérente au stimulus luimême.

Agn d unon sconda

Stimulus dont la propriété punitive a

été apprise.

La puiti : pas tujurs la illur sluti

en comPLémenT

L’humain, qu’il s’agisse d’une personne ou d’une collectivité, semble

spontanément porté à utiliser la punition lorsqu’il désire éliminer

un comportement. Or, s’il est vrai que la punition peut supprimer un

comportement ou en diminuer la réquence, il n’en demeure pas

moins que son efcacité ait encore l’objet de travaux de recherche

et de débats.

Ainsi, on a constaté que la punition peut souvent amener l’organisme

à trouver des stratégies pour continuer à adopter le comportement,

tout en évitant la punition. L’exemple des contraventions pour excès

de vitesse sur les routes est éloquent : au lieu de limiter sa vitesse à

celle correspondant au maximum permis, le conducteur pris en déaut

peut, après quelques minutes, retrouver la vitesse pour laquelle il a

été puni mais, cette oisci, en surveillant attentivement la présence de

voitures de police ! L’emprisonnement est un autre excellent exemple

de situation dans laquelle la punition a lamentablement échoué pour

éteindre un comportement, comme en témoigne le rapport rédigé par

Pierre Lalande pour la direction de l’administration et des programmes

du ministère de la Sécurité publique (Lalande, 2000). Selon ce rapport,

non seulement l’emprisonnement ne réduit pas la récidive, mais il sem

blerait même la avoriser. Dans les prisons québécoises, qui « seraient

peuplées à 83 p. cent de récidivistes » (Prévost, 1970, p. 145, cité par

Lalande, 2000, p. 27), l’échec de la punition parle de luimême. Parmi

les stratégies visant à éviter la punition, il convient fnalement de men

tionner le mensonge. Pour banale qu’elle puisse sembler à première

vue, il s’agit là d’une stratégie à ne pas utiliser à la légère, car les autres

peuvent « apprendre » à ne plus aire confance à celui qui a pris l’habi

tude de mentir.

Outre le ait qu’elle n’a pas toujours les eets escomptés, la punition

peut entraîner des réactions indésirables. À court terme, et même au

moment de son application, elle peut entraîner des maniestations de

colère telles que des protestations verbales et des gestes violents.

À moyen et à plus long terme, les eets sont plus difciles à établir

en raison des problèmes d’éthique que poserait la recherche de nature

expérimentale. Une recherche aite par Aucoin, Frick et Bodin (2006)

a néanmoins démontré que les enants dont les parents ont souvent

recours au châtiment corporel s’adaptent moins bien au contexte sco

laire que les autres. Dans une autre recherche à plus long terme, Aff,

Brownridge, Cox et Sareen (2006) ont constaté que les individus qui

ont été l’objet de châtiments corporels réquents lorsqu’ils étaient plus

jeunes ont plus de risques d’éprouver, une ois adultes, des problèmes

de dépression et de dépendance à l’alcool ainsi que des difcultés à

extérioriser leurs sentiments.

Comme le soulignent les auteurs des études mentionnées, leurs ana

lyses ont été eectuées à partir de données d’enquêtes, et il y a lieu

de demeurer prudent sur l’interprétation des résultats. L’impossibilité,

pour des raisons éthiques, d’utiliser la méthode expérimentale empêche

d’établir le sens de la causalité.

En ait, il ressort des recherches aites sur la punition que cette der

nière est généralement moins efcace que le renorcement. Une raison

intéressante permettant d’expliquer ce phénomène est que le renor

cement inorme le sujet que le comportement adopté est désiré. Il

donne donc de l’inormation sur le comportement à adopter. La puni

tion, quant à elle, ne donne aucune inormation sur le comportement

souhaité. Tout ce que le sujet obtient comme inormation, c’est que

son comportement n’est pas souhaitable, sans inormations sur ce qui

est attendu.

ENCADRÉ 5.2

Lors des manifestations étudiantes de 2012, la répression a-t-elle

été efcace pour rétablir l’ordre social ?
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en train de rouler, la vue d’une voiture de police stationnée en bordure de la route

peut être un agent de punition secondaire parce qu’elle est associée à la possibilité

de recevoir une contravention, cette dernière étant ellemême un agent de punition

secondaire associé au versement d’une amende.

5.2.3 L’extinction et le recouvrement spontané

Tout comme pour le conditionnement classique, une réponse apprise par condi

tionnement opérant peut disparaître, mais elle peut également réapparaître de

açon spontanée.

A L’extinction

Lorsqu’une réponse a été acquise par renorcement, on peut procéder à son extinc

tion en cessant de la renorcer. Par exemple, si l’on cesse de donner un renorçateur

(boulette de nourriture) à la suite du comportement auparavant renorcé (pression du

levier), il y a graduellement extinction de ce comportement. De même, si une personne

met de l’argent dans une machine distributrice pour obtenir une bouteille d’eau et que

le produit désiré ne tombe pas dans le réceptacle prévu à cet eet, elle sera portée,

après avoir récupéré son argent, à essayer encore quelques ois. Si le renorçateur n’ap

paraît toujours pas, la personne cessera d’essayer: le comportement aura été éteint.

b Le recouvrement spontané

Encore ici, l’extinction d’une réponse ne signife pas que celleci a été oubliée. En eet, le

ait de replacer, après un certain délai, un organisme dans une situation où une réponse

apprise avait été éteinte entraîne souvent la réapparition de la réponse : c’est le recou

vrement spontané. Ainsi, lorsqu’une réponse apprise par un rat (pression sur le levier)

a été éteinte lors de sessions précédentes et qu’on replace l’animal dans la situation où

l’on avait procédé au conditionnement de la réponse, on observe souvent une réappa

rition de cette dernière. L’exemple de la machine distributrice évoqué plus haut peut

également servir ici. En eet, il est ort probable que, si la personne repasse devant la

machine distributrice quelques jours plus tard et qu’elle veut de l’eau, elle sera de nou

veau portée à l’utiliser.

5.2.4 La généralisation et la discrimination

Un comportement appris peut aussi se prêter à la généralisation et à la discrimination.

A La généralisation

Le phénomène de généralisation observé dans le cadre du conditionnement classique

est également présent en conditionnement opérant. Un rat qui aurait appris à peser

sur un levier audessus duquel il y a une lumière allumée continuera à peser même si

l’on éteint la lumière : on observera donc une généralisation de son comportement.

La réponse apprise aura tendance à être d’autant plus marquée que la situation dans

laquelle se trouve l’organisme est semblable à la situation initiale, ce qui constitue

une autre orme de gradient de généralisation. À titre d’exemple, lorsqu’on a appris à

conduire une voiture en particulier, on généralise spontanément aux autres modèles,

et ce, d’autant plus acilement que l’intérieur de ces derniers ressemble à celui de la

voiture avec laquelle on a appris à conduire.

b La discrimination

La généralisation, que ce soit en conditionnement classique ou opérant, se manieste

spontanément, sans aucun apprentissage. À l’opposé, un organisme doit apprendre à

discriminer entre deux situations, et ce, dans les deux types de conditionnement.

extinction

Dans le conditionnement opérant, disparition

graduelle d’une réponse due au fait que cette

dernière n’est plus renforcée.

rcouvmnt spontané

Dans le conditionnement opérant, réappari

tion d’une réponse précédemment éteinte qui

survient lorsque, après une période de délai,

on place de nouveau l’organisme dans la

situation où il avait acquis la réponse.

Généalisation

Dans le conditionnement opérant, tendance

d’un comportement appris à se manifester

lorsqu’un organisme se trouve dans une

situation semblable à la situation où s’était

fait l’apprentissage.

Gadint d généalisation

Dans le conditionnement opérant, tendance

d’une réponse apprise à être d’autant plus

marquée que la situation dans laquelle se

trouve l’organisme est semblable à la

situation initiale.
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En eet, si l’on présente un renorçateur à un rat chaque ois qu’il pèse sur le levier

quand la lumière est allumée et qu’on ne lui en donne pas lorsque la lumière est éteinte,

le rat apprendra à peser sur le levier seulement quand la lumière est allumée. Dans un

tel contexte, le stimulus indiquant que les réponses seront renorcées (c’estàdire la

lumière allumée) est dit stimulus discriminatif. On parle ainsi de discrimination pour

désigner ce processus par lequel un organisme apprend à répondre uniquement en

présence d’un stimulus donné, le stimulus discriminati.

Les signaux routiers sont d’excellents exemples de stimuli discriminatis : un eu

vert est un stimulus discriminati pour le comportement « ranchir l’intersection » ;

un eu rouge, pour le comportement « s’arrêter et attendre le eu vert » ; un panneau

de signalisation « Arrêt », pour le comportement « s’arrêter et regarder s’il y a des voi

tures circulant dans l’autre sens », et ainsi de suite.

5.2.5 Les programmes de renorcement

La nature du renorçateur (primaire ou secondaire) infuence la rapidité et l’ecacité

avec lesquelles une réponse peut être apprise ou éteinte, mais cela dépend aussi beau

coup de ce que Skinner a appelé le programme de renorcement.

A Les principaux programmes de renorcement

Le programme de renforcement correspond à l’ensemble des critères en onction

desquels le renorcement est eectué. On distingue principalement le renorcement

continu et le renorcement intermittent.

a Le renforcement continu

Lorsqu’on renorce un organisme chaque ois qu’il ournit la réponse que l’on attend

de lui, on ait du renforcement continu. Dans l’exemple du rat qui doit peser sur un

levier pour obtenir de la nourriture, cela consiste à lui présenter une boulette de

nourriture chaque ois qu’il appuie sur le levier. Un exemple simple de renorcement

continu dans la vie quotidienne est celui de la machine distributrice : cette dernière

donne le produit désiré – si elle onctionne adéquatement ! – chaque ois qu’on insère

la somme d’argent requise.

b Le renforcement intermittent

Par contre, si on choisit de présenter un renorçateur non pas chaque ois que l’orga

nisme donne la réponse, mais seulement lorsque la réponse est ournie au moment

où un critère prédéterminé est satisait, on parle de renforcement intermittent. Le cri

tère prédéterminé peut être basé sur le nombre de réponses (renorcement à propor

tion) ou sur l’intervalle de temps depuis le dernier renorcement (voir l’encadré 5.3).

b L’infuence du type de renorcement sur l’acquisition et l’extinction

Le renorcement continu est donc celui qui permet l’acquisition la plus rapide

d’une réponse. En eet, si l’on procède par renorcement intermittent, l’acquisi

tion sera plus lente : parce que le sujet est renorcé moins souvent, il lui audra

plus de temps à apprendre la relation qu’il y a entre la réponse et sa consé

quence (le renorcement).

Une ois l’acquisition aite cependant, le renorcement continu est moins

économique et moins ecace pour maintenir la réponse, cette dernière étant

aussi plus sujette à l’extinction. Reprenons l’exemple du rat : si on lui donne

de la nourriture chaque ois qu’il appuie sur le levier, il aura moins aim d’une

ois à l’autre, il sera rassasié plus rapidement et il risque de cesser de produire

la réponse qui a été renorcée, c’estàdire appuyer sur le levier. Par ailleurs,

lorsque l’arrêt complet de tout renorcement suit une période de renorcement

Smulus dscmnaf

Dans une procédure de conditionnement

opérant, stimulus à la suite duquel une

réponse déterminée sera renforcée.

Dscmnaon

Dans le conditionnement opérant, phase

dans laquelle on amène un organisme à

ne répondre qu’à un stimulus discriminatif

déterminé, et non aux autres qui lui

ressemblent.

pogamm d nfocmn

De façon générale, ensemble des critères

en fonction desquels un renforcement est

effectué.

rnfocmn connu

Programme de renforcement consistant

à renforcer un organisme chaque fois qu’il

fournit la réponse qu’on attend de lui.

rnfocmn nmn

Programme de renforcement consistant

à renforcer un organisme seulement pour

certaines occurrences de la réponse.

Saviez-vouS que ?

Pour faire apprendre un compor-

tement, il n’est pas nécessaire de

le récompenser chaque fois qu’il

est manifesté.
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continu, le changement tranche davantage, et l’extinction survient plus rapide 

ment que lorsque le renorcement arrête après une période de renorcement intermit

tent ; dans ce dernier cas, l’organisme avait déjà appris à ne pas être renorcé après

chaque réponse.

En somme, lorsqu’on veut aire adopter un comportement et rendre plus difcile

son extinction, la meilleure stratégie consiste à le aire apprendre en utilisant d’abord

le renorcement continu, puis en passant graduellement à un programme de renorce

ment intermittent. Les tenants du conditionnement opérant expliquent d’ailleurs la di

fculté qu’éprouvent les joueurs compulsis à arrêter de jouer par la grande résistance

des réponses renorcées de açon intermittente par rapport à l’extinction : comme le

rappelle la chercheuse Isabelle Giroux dans l’encadré 5.4, à la page suivante, le ait de

gagner de temps à autre, après un nombre d’essais souvent grand mais variable, repro

duit une procédure de renorcement à proportion variable, laquelle rend très difcile

l’extinction de la réponse.

Ls frs d rfrt itrittt

en comPLémenT ENCADRÉ 5.3

Selon le critère retenu, on distingue le renorcement à proportion et le

renorcement à intervalle.

Dans le cas du renorcement à proportion, on attend qu’un nombre

prédéterminé de réponses ait été donné par un organisme avant de

procéder au renorcement. Si ce nombre est fxe et que, par exemple, on

attend toujours 10 réponses avant de renorcer, on parle de programme

de renorcement à proportion fxe. Si, au contraire, le nombre est variable

et que, par exemple, on attend entre 8 et 12 réponses (c’estàdire en

moyenne 10 réponses) avant de renorcer, on parlera de renorcement à

proportion variable.

En guise d’exemple de renorcement à proportion fxe, on peut donner

le cas d’un joueur de hockey à qui le propriétaire de l’équipe aurait

accepté de verser au cours de la saison un boni de 25 000 $ chaque

ois qu’il aura récolté cinq points. Par ailleurs, la personne qui joue aux

machines à sous est renorcée, pour sa part, selon un programme de

renorcement à proportion variable, à savoir que le moment où elle peut

gagner (renorcement) est imprévisible.

Dans le renorcement à intervalle, on attend qu’un intervalle de temps

donné se soit écoulé depuis le dernier renorcement avant de renorcer

la prochaine réponse. Si cet intervalle est fxe et que, par exemple,

on attend toujours 30 secondes avant de renorcer la prochaine

réponse, on parle de programme de renorcement à intervalle fxe. Si,

au contraire, l’intervalle est variable et que, par exemple, on attend

entre 25 et 35 secondes (c’estàdire en moyenne 30 secondes) avant

de renorcer la prochaine réponse, on parlera de renorcement à inter

valle variable.

Un eu de circulation à un coin de rue où l’on passe régulièrement

constitue une bonne illustration d’une situation où l’on a appris à onc

tionner selon un renorcement à intervalle fxe : au début de l’intervalle

au cours duquel le eu est rouge, les autos attendent sagement mais,

au ur et à mesure que les secondes s’écoulent, on observe une ten

dance à commencer à avancer, les automobilistes ayant appris que

l’intervalle sera bientôt écoulé. Par ailleurs, le pêcheur qui a attrapé

un poisson est renorcé, mais, comme il ne peut prévoir d’une ois à

l’autre quel intervalle de temps s’écoulera avant la prochaine prise,

son comportement de pêche est maintenu par un renorcement à inter

valle variable.

En ait, le renorcement intermittent, dont les principales ormes sont

décrites cidessus, est beaucoup plus réquent dans la vie quotidienne

que le renorcement continu, même si, en pratique, ce n’est pas toujours

ait de açon consciente et planifée.

Les machines à sous utilisent un programme de renforcement à

proportion variable.
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Conditionnement classique Conditionnement opérant

Réponse Provoquée par un stimulus Survenant spontanément

Procédure suivie Pairage entre deux stimuli survenant avant la réponse Présentation ou retrait d’un stimulus survenant après

la réponse

Type de contrôle Par ce qui précède le comportement Par ce qui suit le comportement

L différnc ntr l cnditinnmnt claiqu t l cnditinnmnt pérantTAbLEAu 5.2

ENCADRÉ

Un fmm qui prnd l ju au ériux

Responsable depuis 2008 du Centre québécois d’excel

lence pour la prévention et le traitement du jeu

(CQEPTJ) de l’Université Laval, Isabelle Giroux confe

que c’est « par hasard » qu’elle en est venue à

s’intéresser au jeu excessi.

Lors d’une rencontre avec Robert Ladouceur,

qu’Isabelle Giroux souhaitait avoir comme

superviseur pour le cours Recherche dirigée

sur les problèmes d’anxiété, le chercheur lui

a répondu qu’il avait déjà une équipe qui

travaillait sur ce sujet, mais qu’il était prêt

à les superviser, elle et ses coéquipiers, si le

thème des jeux de hasard les intéressait. Ce ut

marché conclu !

Après avoir ait sa maîtrise sur le jeu et poursuivi ses

études au doctorat, Isabelle Giroux a travaillé pendant un an

comme psychologue à l’Hôpital SainteJustine de Montréal auprès d’une

clientèle adolescente. Par la suite, elle a obtenu un poste de proesseure

en psychologie des jeux de hasard et d’argent à l’École de psychologie

de l’Université Laval en 2007.

Selon Isabelle Giroux, c’est la perte de contrôle qui caractérise princi

palement le comportement du joueur excessi ; eectivement, celuici

joue plus longtemps et dépense davantage d’argent qu’il peut raisonna

blement se permettre. À l’heure actuelle, on ne connaît pas les critères

permettant de prédire, avant qu’il n’ait commencé à jouer, qu’un indi

vidu donné deviendra un joueur excessi. Les « joueurs accidentels », par

exemple, ont joué une première ois dans un contexte social et ont eu le

« malheur » de gagner de l’argent dès leurs premières expériences, ce qui

a constitué un puissant eet de renorcement positi.

Isabelle Giroux rapporte que certains sites Web ont en sorte que lorsqu’un

individu joue sans argent dans le but de se pratiquer (en mode « démo »), il

gagne davantage que ce à quoi l’on devrait s’attendre habituellement, c’est

àdire que les sites programment leurs jeux pour orir des taux de retour

supérieurs à 100 %. Cependant, lorsqu’on joue pour de l’argent, ce taux de

retour baisse. Comme le rapportent Sévigny, Cloutier, Pelletier et Ladouceur

(2005), ces compagnies utilisent ainsi le renorcement intermittent pour

consolider le comportement du joueur et, par la suite, aire en sorte qu’il

dépense de plus en plus d’argent dans l’espoir de gagner de nouveau.

Le CQEPTJ a mis au point une thérapie basée sur les approches béhavio

rale et cognitive. La thérapie cible le ait que les joueurs excessis ont une

conception erronée du hasard : ils considèrent que plus ils jouent, plus la

probabilité qu’ils gagnent est grande, ce qui est aux. En eet, pour chaque

nouvel essai, la probabilité reste la même. Par exemple, chaque ois que

l’on tire à pile ou ace, la probabilité est toujours de 50 % pour l’une ou

l’autre des possibilités. La thérapie vise à aire apprendre au joueur que,

contrairement à ce qu’il semble croire, il est impossible de prédire un gain

au hasard, donc qu’il n’a aucun contrôle sur ses chances de gagner.

La thérapie s’échelonne sur 10 à 12 semaines à raison d’une rencontre

par semaine, et le taux d’efcacité est de 80 % chez les joueurs qui

vont jusqu’au bout du traitement. Malheureusement, 50 % des indi

vidus arrêtent la thérapie après une ou deux séances. Par ailleurs, on

estime à seulement 10 % la proportion des joueurs qui entrent en thé

rapie. Il semble donc que le nœud du problème ne soit pas tant la

capacité de traiter les joueurs excessis que la difculté de leur aire

réaliser qu’ils ont un problème pathologique lié au jeu, pour ensuite les

amener à se aire traiter.

IsAbeLLe GIRoUX

Ph. D. en psychologie, directrice du Centre québécois d’excellence pour la prévention et le traitement du jeu

et professeure adjointe à l’Université Laval

PARoLes D’eXPeRT ENCADRÉ 5.4

Comme nous venons de le voir, les façons d’utiliser le renforcement sont multiples.

On peut s’en servir pour de nombreuses applications sans avoir recours à la punition.

Le tableau 5.2 rappelle les principaux points qui différencient les conditionnements

classique et opérant.
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FaiteS le point

4. Qu’est-ce qui différencie la procédure de renforcement positif de celle

du renforcement négatif ?

5. Expliquez, en donnant un exemple, la technique du façonnement.

6. Quelle est la principale différence entre les procédures de punition positive

et de punition négative ?

7. Nommez les différents types de programmes de renforcement, indiquez quel

est celui qui vous semble le plus intéressant et expliquez votre choix.

5.3 Les apprentissages cognitifs

Le conditionnement classique et le conditionnement opérant ne sont évidemment pas les

seules açons d’apprendre de nouveaux comportements. Il y a également les apprentis

sages de type cogniti, lesquels ont appel à une organisation des connaissances liées à la

situation. Alors que certains apprentissages cognitifs impliquent le traitement de connais

sances relativement complexes, d’autres sont beaucoup plus élémentaires, entre autres

l’apprentissage latent, l’apprentissage par intuition et l’apprentissage par observation.

5.3.1 L’apprentissage latent

À l’époque où Thorndike ormule sa loi de l’eet, un autre chercheur, Edward C. Tolman,

remet en question l’importance que cette loi accorde au renorcement comme élément

nécessaire pour qu’il y ait apprentissage. Afn d’étayer son point de vue, Tolman eec

tue une série d’expériences en compagnie de son collègue, Charles H. Honzik. Il reprend

entre autres une recherche menée par Blodgett (1929) dans laquelle l’auteur considérait

avoir démontré qu’il peut y avoir apprentissage en l’absence de toute récompense.

Ainsi, dans la recherche de Tolman et Honzik (1930), des rats préalable

ment privés de nourriture étaient placés dans un labyrinthe comprenant

plusieurs culsdesac et au bout duquel pouvait se trouver ou non une bou

lette de nourriture. Les rats étaient divisés en trois groupes. Pour les rats

du premier groupe (le groupe récompensé), une boulette de nourriture était

placée au point d’arrivée, et les rats qui y arrivaient avaient le temps de man

ger la boulette, après quoi ils étaient replacés au point de départ pour un

nouvel essai. Pour ceux du deuxième groupe (le groupe non récompensé), il

n’y avait jamais de nourriture, et l’on retirait et replaçait tout simplement au

début les rats qui arrivaient au bout du labyrinthe au cours de leurs dépla

cements. Quant aux rats du troisième groupe (le groupe non récompensé

récompensé), ils ne trouvaient aucune nourriture les dix premiers jours

mais, à partir du onzième jour, une boulette s’y trouvait.

Comme l’indique la fgure 5.9, à la page suivante, au cours des dix premiers jours, les

rats du groupe non récompensérécompensé ont commis en moyenne le même nombre

d’erreurs (c’estàdire d’entrées dans un culdesac) que les rats du groupe non récom

pensé. Touteois, à partir du onzième jour, c’estàdire à partir du moment où ils trouvaient

de la nourriture, leur nombre moyen d’erreurs a rapidement diminué jusqu’à rejoindre

celui du groupe récompensé, afchant même une meilleure perormance que ces derniers.

Les résultats obtenus par Tolman et Honzik confrmaient ceux de Blodgett, et Tolman

les a interprétés de la même manière dont l’avait ait Blodgett (1929) : lorsqu’ils se

trouvaient dans le labyrinthe, les rats du groupe non récompensérécompensé avaient

commencé à en apprendre le trajet même s’ils ne recevaient aucun renorçateur, et cet

apprentissage ne s’est maniesté que lorsqu’ils ont trouvé de la nourriture au bout du la

byrinthe. Reprenant l’expression employée la première ois par Blodgett, Tolman a parlé

Apprentissage cognitif

Forme d’apprentissage faisant appel à

une organisation des connaissances liées

à la situation.

Tolman utilisait des labyrinthes et des rats

pour démontrer l’apprentissage latent.
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d’apprentissage latent pour désigner ce type d’apprentissage qui s’eectue en l’absence

de tout renorcement observable. Afn d’expliquer ce phénomène, il supposait que, même

lors des essais au cours desquels il n’était pas renorcé, le rat s’était malgré tout ait une

sorte de représentation mentale ou une carte cognitive du labyrinthe (Tolman, 1932).

L’étudiant qui ait régulièrement le même trajet en autobus entre chez lui et le cégep

se dessine, sans s’en rendre compte, une carte mentale du trajet, au point qu’il remar

quera un matin qu’une maison située sur son trajet habituel a été repeinte durant le

dernier weekend.

La notion de carte cognitive proposée par Tolman pour expliquer l’apprentissage

latent explique pourquoi on parle d’apprentissage cogniti pour catégoriser cette orme

d’apprentissage. Elle explique également pourquoi Tolman est considéré comme un

béhavioriste moins radical que Watson et Skinner. Il est d’ailleurs reconnu aujourd’hui

comme l’un des premiers béhavioristes cognitis.

5.3.2 L’apprentissage par intuition

Les psychologues gestaltistes s’étaient interrogés sur les expériences menées par

Thorndike avec sa boîte à problèmes. Ils considéraient que la situation dans laquelle

le chercheur plaçait ses chats de même que les comportements d’essais et d’erreurs

qui permettaient fnalement aux animaux d’ouvrir la cage n’oraient que des possibi

lités limitées d’étude des phénomènes d’apprentissage.

Anssag lan

Forme d’apprentissage survenant en

l’absence de tout renforcement observable.
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Dans l’expérience de Tolman et Honzik (1930), le premier groupe de rats (courbe en bleu) a toujours

été récompensé et l’autre (en rouge) ne l’a jamais été. Un troisième groupe (en vert) ne l’a été

qu’à partir du onzième jour : avant ce moment, le nombre d’erreurs de ce groupe ressemblait à

celui du groupe non récompensé (en rouge) mais, à partir du onzième jour, ce groupe a rapidement

rattrapé celui des rats qui avaient toujours été récompensés (en bleu), afchant même une meilleure

perormance que ce dernier.

L’apprentissage latentfIguRE 5.9

Saviez-vouS que ?

Tout comme l’humain, l’animal est

capable d’apprendre par intuition.
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An de montrer qu’un animal était capable d’un apprentissage plus complexe que le

simple ait de procéder par essais et erreurs, le psychologue allemand Wolgang Köhler,

l’un des ondateurs de l’approche gestaltiste, a mené une série d’expériences avec des

singes. Köhler a montré que des chimpanzés pouvaient résoudre un problème sans pas

ser par une série de tâtonnements comme les chats de Thorndike (voir la fgure 5.10).

Alert bandura (né en 1925)

Bandura a étudié l’importance de

l’apprentissage par imitation et insisté sur

l’idée que cette forme d’apprentissage

implique une certaine représentation

mentale du comportement à reproduire.

Le chercheur a mis en place une situation dans laquelle une banane était suspendue

à une hauteur impossible à atteindre, à moins d’empiler des boîtes qui se trouvaient

dans la cage. Köhler a remarqué qu’après avoir vainement essayé d’atteindre la banane

en sautant, un singe s’était arrêté un moment, avait regardé autour de lui, puis s’était

levé tout à coup, avait empilé les boîtes et avait saisi la banane. Dans une autre situa

tion, le singe avait compris que pour atteindre un ruit inaccessible, il devait d’abord

saisir un bâton court placé à sa portée ; celuici lui permettait d’atteindre un second

bâton un peu plus long, puis, avec ce dernier, d’en atteindre un troisième grâce auquel

il pouvait nalement atteindre un quatrième bâton qui lui permettait de tirer vers lui

le ruit convoité (Köhler, 1925).

Köhler a remarqué que, chaque ois qu’un chimpanzé trouvait la solution, l’animal

s’était auparavant arrêté, comme s’il « réféchissait » et réorganisait sa perception de

la situation ; la solution lui venait alors tout à coup, comme un éclair, phénomène que

Köhler a baptisé du terme allemand einsicht, qu’on traduit habituellement en anglais par

insight et en rançais par « intuition ». On parle ainsi d’apprentissage par intuition pour

désigner ce type d’apprentissage qui se présente sous la orme d’une soudaine réorgani

sation cognitive permettant d’arriver à une solution, et pour laquelle aucun açonnement

n’a été eectué.

5.3.3 L’apprentissage par observation

Dans chacun des types d’apprentissage décrits jusqu’ici, l’organisme était impliqué

activement dans la situation. Dans l’apprentissage par observation, ce n’est pas le cas :

un organisme apprend un comportement simplement en observant la açon dont se

comporte un modèle dans une situation donnée. C’est le psychologue canadien Albert

Bandura qui a le plus contribué à souligner l’importance de ce type d’apprentissage

dans le développement social de l’individu, notamment en ce qui concerne l’infuence

des modèles auxquels un enant est exposé. Il a ainsi pu démontrer au cours de ses

nombreuses études, dont la recherche classique rapportée dans l’encadré 5.5, à la

page suivante, que beaucoup de comportements sociaux que présentent les enants

Apprentissage par intuition

Forme d’apprentissage qui se présente sous

la forme d’une soudaine réorganisation

cognitive permettant d’arriver à une solution,

et pour laquelle aucun façonnement n’a

été effectué.

Apprentissage par observation

Forme d’apprentissage dans laquelle un orga

nisme apprend un comportement simplement

en observant la façon dont se comporte un

modèle dans une situation donnée.

Un exemple d'apprentissage par intuitionfIguRE 5.10

Ces photos montrent le chimpanzé qui comprend soudainement qu’il doit empiler les boîtes pour

atteindre la banane.
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sont appris à partir de l’observation de modèles (rères, sœurs, amis, parents). Selon

Bandura, ce type d’apprentissage implique des processus cognitis dont la complexité

va bien audelà des types d’apprentissage que sont le conditionnement classique et le

conditionnement opérant (Bandura, 1977).

Les recherches eectuées jusqu’à présent sur l’apprentissage de l’agressivité par

observation ont élargi le débat à des questions telles que « Faudraitil bannir toute violence

à la télévision et dans les jeux vidéo ? » ou « L’observation de comportements violents at

elle inévitablement un eet négati ? » La réponse à ces questions n’est pas simple.

Comme la télévision est omniprésente, et ce, non seulement aux ÉtatsUnis, mais

aussi au Québec, et que de nombreux flms violents passent à des heures où les jeunes

L’imitation d modèl agrif

RecheRche cLAssIqUe ENCADRÉ 5.5

S’interrogeant sur l’apprentissage par obser

vation, Bandura, Ross et Ross (1961) ont

conduit une recherche devenue classique

concernant l’infuence que peut jouer un

modèle sur l’apprentissage de comporte

ments agressis. La recherche menée auprès

d’enants d’âge préscolaire (répartis entre les

deux sexes) était assez complexe. Il est néan

moins instructi de présenter la procédure

utilisée dans deux des principales conditions

ainsi que les principaux résultats obtenus.

Dans la partie de la recherche qui est présentée

ici, on trouvait deux conditions que nous appelle

rons respectivement modèle agressi et modèle

non agressi. Dans chaque cas, la recherche se

déroulait en trois phases. Au cours de la pre

mière phase, 48 enants ont été répartis en deux

groupes correspondant aux deux conditions. Dans

le premier groupe, chaque enant était amené

individuellement dans une pièce, puis conduit

dans un des coins où se trouvaient diérents

jouets préalablement établis comme présentant

de l’intérêt pour un enant d’âge préscolaire.

Le chercheur qui avait amené l’enant quittait

ensuite la pièce, et l’enant restait seul avec un

adulte — le modèle agressi — qui se trouvait

dans un autre coin de la pièce et qui, après avoir

commencé à s’amuser avec les jouets, se mettait à injurier et à rapper un

gros ballon en orme de poupée (photo du haut). Les enants du deuxième

groupe ont été placés dans la même situation, sau que, cette ois, l’adulte —

le modèle non agressi — ne s’occupait pas du ballon, se contentant de

s’amuser calmement avec les jouets à sa portée. La durée de cette phase

était la même pour tous les enants, à savoir une dizaine de minutes.

Les deuxième et troisième phases se déroulaient de açon identique pour

tous les enants. Ainsi, au cours de la deuxième phase, chaque enant

était amené, toujours individuellement, dans

une autre pièce où se trouvaient des jouets

stimulants tels qu’un camion de pompier, un

train, une poupée avec sa garderobe, un lit

pour bébé, etc., avec lesquels il était invité

à s’amuser.

Après environ deux minutes, on procédait

à la troisième et dernière phase, visant à

induire une certaine rustration chez l’enant.

À cette n, on lui disait qu’il n’avait plus le

droit de s’amuser avec ces jouets et on

l’emmenait dans une autre pièce où se trou

vaient un ballon gonfable ainsi que certains

jouets qui pouvaient suggérer des compor

tements agressis (par exemple, des usils)

et d’autres, plus inoensis (par exemple, du

matériel pour colorier). Chaque enant resté

seul était alors observé pendant une ving

taine de minutes à travers un miroir unidi

rectionnel permettant à l’observateur de voir

sans être vu.

Après avoir classé les comportements mani

estés dans les vingt dernières minutes,

Bandura et ses collaborateurs ont constaté,

entre autres, ce qui suit : les enants qui

avaient vu l’adulte agir de açon agressive

envers le ballon gonfable au moment de la

première phase (groupe 1) ont, de açon générale, posé beaucoup

plus de gestes agressis (photo du bas) que les enants qui s’étaient

trouvés en présence de l’adulte non agressi (groupe 2). Aux yeux des

chercheurs, ces résultats démontraient qu’un enant peut apprendre à

reproduire un comportement, notamment un comportement agressi,

simplement en observant la açon dont se comporte un modèle dans

une situation donnée, même s’il n’a pas luimême été l’acteur de la

situation qu’il reproduit.

Deux séquences extraites d’images prises

par bandura, Ross et Ross (1961) pour

illustrer l’apprentissage par oservation.
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enants ne sont pas encore couchés, il y a lieu de s’interroger sur les eets possibles

de cette violence sur le comportement des jeunes enants.

Or, les enants ne sont pas tous aectés de manière égale par la violence à la télé

vision. Grimes, Bergen, Nichols, Vernberg et Fonagy (2004) soulignent notamment

que c’est chez les enants sourant de graves troubles du comportement (disruptive

behavior disorders) que la violence télévisée risque d’avoir le plus de conséquences.

Ces enants seraient en eet moins aptes à comprendre la portée de la violence ; il

audrait donc se préoccuper d’eux en priorité.

En ce qui concerne les jeux vidéo comportant une certaine orme de violence,

il ne s’agit pas, contrairement à la télévision, d’une situation dans laquelle l’enant

ne ait qu’observer des situations de violence, étant donné qu’il est acti dans le jeu.

Par ailleurs, l’enant n’accomplit pas réellement les actes violents représentés par le

jeu, mais il est plutôt sollicité sur le plan de la représentation cognitive. On peut donc

considérer qu’il s’agit d’une orme d’observation dont il serait intéressant de connaître

l’infuence possible sur l’apprentissage de comportements violents.

Au début des années 2000, Sherry (2001) soulignait qu’il n’y a pas encore de consensus

au sein de la communauté des chercheurs relativement à l’infuence de ces jeux à caractère

violent sur les comportements agressis. Cinq ans plus tard, Vallerand (2006) considérait

même que l’étude de cette question n’en était encore qu’à ses débuts. En 2010, un numéro

spécial de la revue Review of General Psychology publiée par l’American Psychological

Association (2010a ; 2010b) a été consacré à une mise au point de la question.

D’une part, certaines recherches tendent à démontrer que les jeux vidéo à contenu

violent peuvent contribuer à augmenter les comportements agressis. C’est ce qui se

dégage de l’étude eectuée par Anderson et ses collaborateurs (2008). Première re 

cherche à long terme sur cette question (d’après les auteurs), elle a été réalisée auprès

de 1 595 sujets, dont 364 Américains âgés de 9 à 12 ans et 1 231 Japonais âgés de 12

à 18 ans. À partir des données recueillies, les chercheurs concluent que le ait de jouer

à des jeux vidéo violents augmente de açon signicative la tendance à adopter par la

suite des comportements agressis sur des périodes allant de trois à six mois.

En ait, on trouve dans la littérature deux courants de base, l’un considérant

qu’on a eu beaucoup tendance à exagérer les eets négatis possibles des jeux vidéo

à caractère violent (Ferguson, 2010), l’autre signalant que ces jeux peuvent entraî

ner une augmentation des comportements agressis chez les jeunes ayant certains

traits de personnalité particuliers, tels qu’une tendance à être acilement agressis,

un manque de souci pour les autres et une tendance à ne pas respecter les règles

sociales (Markey et Markey, 2010).

On sait aujourd’hui que d’autres acteurs peuvent avoir une certaine importance

quant au ait que les jeux vidéo à caractère violent puissent ou non augmenter les com

portements agressis. Cela peut dépendre par exemple de l’attitude des parents visàvis

des jeux vidéo ou encore du contexte dans lequel se déroulent les jeux (Olson, 2010).

Il est complexe d’évaluer l’effet de la

violence à la télévision, dans Internet et

dans les jeux vidéo.

FaiteS le point

8. Qu’est-ce qui diérencie l’apprentissage latent de l’apprentissage par

conditionnement opérant ?

9. Qu’est-ce qui caractérise l’apprentissage par intuition ?

10. Nommez quelques acteurs pouvant infuer sur le ait que les jeux vidéo à carac-

tère violent amènent les enants à développer des comportements agressis.

Saviez-vouS que ?

À la fn du primaire, un enant

américain aurait vu environ

8 000 meurtres et plus de

10 000 autres actes de violence

à la télévision. (Carter, 1995,

cité par Chang, 2000)
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Réponses aux énoncés de la page 155

• L’apprentissage réfère à une modication relativement

durable du comportement et des processus mentaux.

Outre les formes élémentaires que sont l’habituation et la

sensibilisation, on distingue trois grands types d’appren-

tissage, soit le conditionnement classique, le conditionne-

ment opérant et l’apprentissage cognitif.

• Dans l’apprentissage par conditionnement classique,

un organisme est amené à réagir à un stimulus par

une réponse qu’il ne produisait pas auparavant : on

obtient ainsi une réponse conditionnelle à un stimu -

lus conditionnel.

• Il est possible de procéder à l’extinction d’une réponse

conditionnelle, mais on peut par la suite assister au recou-

vrement spontané de cette même réponse si l’organisme

se retrouve dans la condition au cours de laquelle l’appren-

tissage avait eu lieu. Une réponse conditionnelle tend par

ailleurs à survenir d’elle-même en réaction aux stimuli

semblables au stimulus conditionnel original (généralisa-

tion), mais l’organisme peut apprendre à ne réagir qu’à un

stimulus spécique (discrimination). De nombreux aspects

du comportement, tels que les réactions émotionnelles et

les préférences personnelles, sont appris par conditionne-

ment classique.

• Dans l’apprentissage par conditionnement opérant, un orga-

nisme est amené à modier son comportement en fonction

de ce qui survient après que le comportement a été mani-

festé. On peut ou bien augmenter la fréquence du compor-

tement en le faisant suivre par la présentation d’un stimulus

agréable (renforcement positif) ou par le retrait d’un stimu-

lus désagréable (renforcement négatif), ou bien diminuer

la fréquence du comportement en le faisant suivre par la

présentation d’un stimulus désagréable (punition positive)

ou par le retrait d’un stimulus agréable (punition négative).

• Tout comme pour le conditionnement classique, on peut

observer les phénomènes d’extinction, de recouvrement

spontané, de généralisation et de discrimination dans le

cas du conditionnement opérant. Ces phénomènes sont

cependant fonction de la façon dont le renforcement s’est

effectué, c’est-à-dire de façon continue ou intermittente.

• On regroupe sous la catégorie « apprentissage cognitif »

diverses formes d’apprentissage, dont l’apprentissage

latent, qui survient sans renforcement, l’apprentissage par

intuition, qui correspond au fait de trouver une solution

sans aucune intervention externe, et l’apprentissage par

observation, qui est basé sur la capacité de se représenter

mentalement le comportement observé chez un modèle.

En BrefEn Brefen Brf
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Volme et ovrage de référence

Clément, C. (2006). Apprentissage et conditionnements.

Paris, France : Dunod.

> Exposé pédagogique clair sur les apprentissages (au sens

de « conditionnements ») et leurs mécanismes. L’auteur ait

un excellent tour d’horizon des diérentes théories, de leurs

applications et des perspectives dans le domaine.

Doré, F. Y. et P. Mercier (1992). Les fondements de l’appren-

tissage et de la cognition. Boucherville, Québec : Gaëtan

Morin ; Lille, France : Presses universitaires de Lille.

> Ouvrage qui va audelà des seules notions de base en appren

tissage et en cognition, tout en demeurant accessible pour le

néophyte désireux de creuser quelque peu le sujet.

Skinner, B. F. (1972). Par-delà la liberté et la dignité. Paris,

France : Robert Laffont.

> Ouvrage dans lequel Skinner présente sa vision de l’humain,

une vision résolument béhavioriste. Ce livre peut ousquer,

mais il s’avère intéressant pour voir ce que peut donner une

conception de l’humain dans laquelle celuici n’est que le

résultat des conditionnements auxquels il a été soumis.

Périodiqe et jornax

Dossier «Comment le cerveau apprend. Neurones, plasticité,

mémoire » (avril 2007). La Recherche, 449, 38-55.

> Ce dossier comprend plusieurs articles intéressants sur

les phénomènes survenant dans le cerveau en lien avec

l’apprentissage.

Web et adioviel

Archambault, J. (1990). Apprentissage et comportements

[scénarisation : Georgette Goupil, Catherine Doré].

Canada : Université du Québec à Montréal, trois vidéocas-

settes (VHS), 31 min, couleur.

> Documentaire qui présente une vingtaine de courtes dra

matiques illustrant divers comportements : les renorce

ments négati et positi, les punitions négative et positive,

l’extinction du comportement. Cet ensemble veut souligner

l’importance de la récompense ou de l’encouragement pour

stimuler l’eort qui permet l’apprentissage.

Balmes, T. (2010). Bébés. France, 1 h 19 min, couleur.

> Pendant une année, des équipes de tournage ont lmé la

croissance de quatre bébés, de la naissance jusqu’aux

premiers pas : l’Aricaine Ponijao de Namibie, le nourrisson

Bayarjargal, en Mongolie, la petite Mari à Tokyo et la llette

Hattie à San Francisco. Ce documentaire nous montre ainsi

les infuences de l’environnement dans le développement

et les apprentissages de ces jeunes enants.

1 Quand vous étiez au secondaire, en quoi votre apprentissage

(scolaire et comportemental) étaitil ait par conditionne

ment ? Estce que cela brimait votre liberté ? Les autres

ormes d’apprentissage (par intuition, par observation)

étaientelles aussi présentes ? Et maintenant, au cégep ?

2 Le ait d’utiliser un animal pour servir un humain estil un

choix éthique ?

3 Quel serait, selon vous, la meilleure procédure de condition

nement à utiliser pour éliminer un comportement indésirable

tel que conduire audessus des limites de vitesse permises ?

4 Croyezvous qu’il y aurait lieu de réglementer l’accessibilité

aux jeux vidéo à caractère violent ? Justiez votre position.

L’apprentissage 181
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• nommer et expliquer brièvement les trois opérations de base

de la mémorisation ;

• énoncer et expliquer les principales caractéristiques des trois formes

de mémoire selon la durée de rétention du contenu ;

• expliquer les principaux facteurs pouvant inuencer la rétention

de l’information ;
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• décrire les principaux problèmes pathologiques liés à l’oubli.
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Ces souvenirs qui s’installent

d’eux-mêmes

Demandez à vos parents où ils étaient lorsqu’ils ont appris que

deux avions pilotés par des membres du réseau Al-Qaïda avaient

percuté les tours du World Trade Center à New York. S’ils sont

comme la majorité des gens, le souvenir du lieu et du moment

où ils ont appris la tragédie du 11 septembre 2001 s’est inscrit

spontanément dans leur mémoire. Il n’en va cependant pas de

même pour tous les événements dont nous sommes témoins ou

que nous vivons quotidiennement. Pourquoi ?

Il est vrai que la date, le nom des tours, la ville où s’est passé

l’événement, le nom du réseau qui l’a organisé, etc., sont des élé-

ments d’information qui ont été maintes fois repris par les médias

dans les jours, les semaines et les mois qui ont suivi, ce qui a

permis de les retenir sans aucun effort. Toutefois, les données

concernant ce que vos parents faisaient à ce moment-là n’ont

pas été reprises par les médias. Et pourtant, ils s’en souviennent,

alors qu’ils oublient chaque jour une multitude d’autres informa-

tions banales qui les concernent. Voilà la preuve que la mémoire

est une faculté plus complexe qu’il n’y paraît à première vue.

i tout se retenait aussi simplement que l’inormation portant sur la tragédie du

11 septembre 2001, la vie pourrait sembler plus simple, surtout quand on doit

se préparer pour un examen ! Ce n’est malheureusement pas le cas. Quand on

se penche sur la açon dont onctionne la mémoire, on se rend compte qu’elle tend

généralement à ne conserver que l’inormation signicative. Qu’il s’agisse des per

sonnes ou des événements marquants de notre vie, sur le plan aecti comme sur celui

des réalisations ou des échecs, ce sont les souvenirs conservés qui nous permettent

de construire notre histoire personnelle et notre identité. La mémoire est en quelque

sorte le journal de bord qui nous détermine. Il reste à savoir comment s’inscrivent les

éléments dans ce journal de bord, tant ceux qui s’enregistrent automatiquement que

ceux que nous y entrons volontairement, et si ces éléments sont conservés longtemps

et réutilisés acilement.

Ce qu’on entend par mémoire peut, dans le quotidien, varier d’un contexte à l’autre.

Par exemple, quand on dit d’une personne qu’elle a une très bonne mémoire, on

conçoit la mémoire comme une capacité ou une aptitude à retenir de l’inormation ;

par contre, lorsqu’on parle de « mettre en mémoire », l’expression désigne l’espace où

se trouve l’inormation et la açon dont cet espace est organisé, comme c’est le cas

pour la mémoire d’un ordinateur. Malgré ces diérences, le contexte permet généra

lement de savoir dans lequel de ces sens courants le mot est employé. Ainsi, on com

prend aisément que c’est au sens usuel de « aculté » que réère le terme « mémoire »

dans le titre de ce chapitre.

D’un point de vue scientique, la mémoire est dénie plus précisément comme la capa

cité d’un système à encoder une inormation, à l’entreposer dans un ormat approprié et

à la récupérer de açon ecace. C’est à l’explication de ce processus que sera consacrée

la première section. Nous verrons ensuite quelles sont les ormes de mémoire habituel

lement reconnues par les chercheurs, et nous serons alors en mesure de nous pencher

sur les acteurs infuant sur la rétention de l’inormation apprise, l’un des aspects les plus

concrets de la question. Nous aborderons nalement les acteurs responsables de l’oubli.

Mémo

Capacité d’un système à encoder une

inormation, à l’entreposer dans un ormat

approprié et à la récupérer de açon efcace.

e 2001, la vill d nw York subissait ds attaqus trrorists qui

sot rstés gravés das la mémoir ds gs.
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6.1 Le processus de mémorisation

Nous présenterons d’abord les trois opérations de base de la mémoire, puis les

principales techniques utilisées par les chercheurs pour mesurer l’inormation retenue.

6.1.1 Les trois opérations de base de la mémoire

Parler de mémorisation, c’est parler du processus par lequel on en vient à retenir une

inormation. Lorsque les chercheurs étudient ce processus, ils distinguent générale

ment trois opérations de base : l’encodage de l’inormation à retenir, l’entreposage de

cette inormation et la récupération de l’inormation désirée (voir la fgure 6.1).

Mémorisation

Processus par lequel on en vient à retenir

une information.

Information

à mémoriser

ENCODAGE

Transformation de

l'information sous un code

facilitant la mémorisation

ENTREPOSAGE

Mise en mémoire à

long terme grâce

à la consolidation

RÉCUPÉRATION

Rappel à la conscience

d'une information déjà

entreposée

L’inormation à mémoriser est d’abord encodée sous un code en acilitant la rétention, puis entreposée pour être conservée à long terme afn

de pouvoir être récupérée lorsqu’on désire la rappeler à la conscience.

Les trois opérations de base de la mémoirefigure 6.1

a L’encodage

Première opération du processus de mémorisation, l’encodage consiste à coder le

matériel à retenir sous une orme diérente de sa orme initiale, convenant davan

tage à sa mise en mémoire. Cette opération de base commence par la transduction en

infux nerveux des signaux reçus par les organes sensoriels. On peut ensuite recoder

les signaux sous une autre orme plus appropriée. Par exemple, si l’on vous demande

d’aller rapidement téléphoner au numéro 418 5556600 qui est écrit sur un mur, vous

pourrez recoder le signal visuel en signal auditi, sur le chemin vous menant au télé

phone, en vous répétant à voix basse le numéro en question ; ce aisant, vous avez

transormé un code visuel en un code auditi. On pourrait comparer l’encodage à ce que

ait l’ordinateur quand il recode des lettres tapées au clavier en signaux numériques

sous la orme d’une suite de « 0 » et de « 1 » (système binaire).

On peut même encoder un stimulus en s’appuyant non pas sur une modalité senso

rielle donnée, mais sur la signication attachée au stimulus : on parle alors de « code

sémantique ». À titre d’exemple, la phrase « Mon Vieux, Tu M’as Jeté Sur Une Nouvelle

Planète » a longtemps servi de code sémantique pour retenir l’ordre des planètes

du système solaire, à savoir Mercure, Vénus, Terre, Mars, Jupiter, Saturne, Uranus,

Neptune et Pluton.

Ces quelques exemples d’encodage permettent déjà de voir en quoi la açon dont

nous organisons l’inormation est un acteur central dans l’ecacité avec laquelle nous

pouvons entreposer le matériel et le récupérer par la suite.

B L’entreposage

Une ois l’inormation encodée, on doit procéder à son entreposage, c’estàdire à sa

mise en mémoire (voir la fgure 6.1). Si on reprend la comparaison avec l’ordinateur,

cette opération correspond à enregistrer sur un disque dur le travail qu’on a tapé

encodag

Opération consistant à coder le matériel

à retenir sous une forme différente de

sa forme initiale.

entrposag (ou stockag)

Mise en mémoire de l’information encodée.
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Hippocampe

L’hippocampe, une structure qui joue un rôle central dans l’entreposage à long terme de certains

souvenirs, est situé au cœur du cerveau.

L’hippocampefigure 6.2

C La récupération

Encoder et entreposer l’inormation ne suft pas pour que le processus de mémo

risation soit complet : il aut pouvoir en eectuer la récupération, c’estàdire aller

chercher l’inormation pour la ramener à la conscience. L’étudiant qui a un

trou de mémoire au cours d’un examen le sait bien. Par exemple, si on lui

demande de trouver qui a été le premier ministre du Québec avant Pauline

Marois, il se peut qu’il soit capable de visualiser sa photo tout en étant

incapable de se rappeler son nom.

On considère ainsi que la plupart des problèmes de mémoire, qu’il s’agisse

de mémoire humaine ou virtuelle, surviennent au moment de la récupération.

Touteois, cette difculté à récupérer une inormation provient généralement

d’une mauvaise organisation au moment de l’entreposage et d’une insuf

sance d’indices guidant l’accès à cette inormation. Dans le cas d’une inor

mation entreposée sur un ordinateur, il aut se rappeler le nom du fchier ou

encore utiliser les bons mots clés si on veut la rappeler à l’écran.

récuéon (ou êcg)

Opération consistant à aller chercher

l’information en mémoire pour la ramener

à la conscience.

au clavier afn de s’en servir plus tard. Pour eectuer cette opération, l’ordinateur

doit pouvoir attribuer un nom et un emplacement au document. Pour l’humain, cela

nécessite de relier l’inormation nouvelle à du matériel déjà en mémoire. Ici encore,

la açon d’organiser l’inormation en question joue un rôle extrêmement important,

point sur lequel nous nous attarderons davantage plus loin.

C’est l’hippocampe, une structure située au cœur du cerveau, qui est principale

ment responsable du mécanisme d’entreposage des nouveaux éléments d’inormation,

autrement dit, de la création de nouveaux souvenirs (voir la fgure 6.2 ). L’hippocampe

eectue en somme la même opération que la commande « Enregistrer » d’un ordina

teur. Une personne dont l’hippocampe a été endommagé ne peut donc plus créer de

nouveaux souvenirs : si elle discute avec une personne inconnue pendant un court

moment et que cette dernière quitte ensuite la pièce pour y revenir quelques minutes

plus tard, la personne dont l’hippocampe est endommagé ne la reconnaîtra pas. Elle a

été incapable d’entreposer la rencontre dans sa mémoire.

Saviez-vouS que ?

Quand on a un « mot sur le bout

de la langue », on connaît effecti-

vement l’information recherchée,

mais on n’a tout simplement pas

assez d’indices, ou on en utilise

de mauvais, pour « retrouver le

chemin » qui y conduit.
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Le manque d’indices peut, dans certains cas, produire le phénomène bien

connu du « mot sur le bout de la langue » où l’on n’arrive pas à récupérer une

inormation qu’on a l’impression d’avoir en mémoire, mais pour laquelle les

indices semblent momentanément défcients. Lorsque l’inormation revient

fnalement à la mémoire, ou que quelqu’un d’autre la donne, on constate

qu’elle avait bel et bien été entreposée ; dans l’exemple du paragraphe précé

dent, l’étudiant à qui on rappelle que le prédécesseur de Pauline Marois était

Jean Charest pourra alors s’exclamer : « Ah, oui, c’est vrai ! »

6.1.2 La mesure de la rétention de l’information

Dans toute recherche scientifque visant à comprendre le onctionnement de la

mémoire, il importe de préciser dès le départ une açon de mesurer la rétention,

c’estàdire la quantité d’inormation mémorisée dans une situation donnée ; le

terme « rétention » peut aussi désigner l’action de conserver une inormation en

mémoire. En ce qui concerne la açon de mesurer la rétention, les deux méthodes princi

palement utilisées sont le rappel libre et la reconnaissance . Il existe également une troi

sième méthode pour obtenir une mesure plus juste de la rétention : le réapprentissage.

a Le rappel libre

Le rappel libre est la méthode de mesure de la rétention qui vient le plus sponta

nément à l’esprit quand il est question de mesurer ce qui a été retenu ; celleci est

d’ailleurs bien connue des étudiants. Le rappel libre consiste simplement à noter le

nombre d’éléments correctement rapportés par une personne procédant à la récupé

ration de ces derniers. En reportant ce nombre sur le total d’éléments à récupérer, on

peut alors calculer un pourcentage de rappel. Par exemple, si un enant du primaire à

qui l’on a demandé de nommer les 10 provinces du Canada en nomme correctement 8,

on dira que son taux de rappel est de 8 sur 10, c’estàdire de 80 %.

B La reconnaissance

La reconnaissance, la deuxième méthode de mesure de la rétention, est également bien

connue. C’est celle qui est employée dans un examen à choix multiples. Elle consiste

à présenter une liste contenant des éléments précédemment appris et d’autres qui ne

l’avaient pas été, puis à noter le nombre d’éléments précédemment appris qui sont

correctement rapportés. On sait depuis longtemps (Osgood, 1953) que cette méthode est

celle qui donne les meilleurs scores étant donné que, contrairement au rappel libre, on n’a

pas à reconstruire l’inormation demandée, puisqu’elle est déjà présente parmi d’autres.

C’est ce qu’ont également vérifé Bahrick, Bahrick et Wittlinger (1975) dans une étude au

cours de laquelle ils ont demandé à des individus de se rappeler leurs anciens conrères

de classe d’il y a 25 ans : alors que les sujets ne se souvenaient que de 60 % de leurs

anciens camarades en rappel libre, ils ont pu reconnaître 90 % d’entre eux quand on les

leur présentait dans une série contenant également d’autres visages avec d’autres noms.

C Le réapprentissage

Reconnu comme le pionnier dans la recherche scientifque sur la mémoire, le psy

chologue allemand Hermann Ebbinghaus considérait que la méthode du rappel libre

est une mesure trop sévère, ne tenant pas compte de l’inormation entreposée qu’on

n’arrive pas à récupérer et à ramener à la conscience. À l’opposé, la reconnaissance

donne une mesure de rétention trop généreuse, puisqu’elle permet de comptabili

ser certains éléments reconnus qui n’auraient pas pu être récupérés sans aide. C’est

ce qui a amené Ebbinghaus à inventer une autre méthode de mesure de la rétention

visant à donner une mesure plus juste de ce qui est retenu.

Pour illustrer cette méthode, supposons qu’on ait étudier pendant 30 secondes une

liste de 12 éléments à une personne avant de lui demander d’écrire tous les éléments

dont elle se souvient. On recommence ensuite la séquence jusqu’à ce que toute la liste

rétention

Terme qui, selon le contexte, peut prendre

deux sens : 1) quantité d’information qui a été

mémorisée ; 2) conservation de l’information

en mémoire.

rappel libe

Méthode de mesure de la rétention consistant

à noter le nombre d’éléments correctement

rapportés par une personne procédant à

la récupération.

reconnaissance

Méthode de mesure de la rétention consistant

à présenter une liste contenant des éléments

précédemment appris et d’autres qui ne

l’avaient pas été, puis à noter le nombre

d’éléments précédemment appris qui sont

correctement rapportés.

Un étudiant qui a un trou de mémoire lors

d’un examen éprouve en fait un problème

de récupération de l’information qu’il a

mémorisée.
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soit correctement rapportée. On note alors le nombre total d’essais eectués, par exem

ple 10. Cinq jours plus tard, on demande à la personne d’inscrire à nouveau tous les

éléments de la liste précédemment étudiée. Si son résultat à ce test de rappel libre n’est

pas de 100 %, on lui ait réapprendre la liste de la même açon que précédemment et on

constate alors que, cette oisci, trois essais sufsent pour un réapprentissage complet.

Selon cette méthode, le pourcentage de rétention, c’estàdire la quantité d’inormation

que la personne avait retenue avant même de réapprendre la liste, correspond à :

% de rétention =

10 essais – 3 essais

10 essais

× 100 =

7

10

× 100 = 70 %

Cette méthode, qu’Ebbinghaus (1885) a appelée le réapprentissage, consiste donc

à aire réapprendre un matériel préalablement appris, à noter la diérence entre le

nombre d’essais (ou le temps) nécessaires la première ois et le nombre d’essais (ou

le temps) pris lors du réapprentissage, puis à mettre cette diérence en rapport avec le

nombre d’essais (ou le temps) pris lors du premier apprentissage.

rénssg

Méthode de mesure de la rétention consistant

à faire réapprendre le matériel préalablement

appris, à noter la différence entre le nombre

d’essais (ou le temps) nécessaires la première

fois et le nombre d’essais (ou le temps)

pris lors du réapprentissage, puis à mettre

cette différence en rapport avec le nombre

d’essais (ou le temps) pris lors du premier

apprentissage.

Hermann Ebbinghaus (1850-1909)

Considéré comme le pionnier dans la

recherche scientifque sur la mémoire,

Hermann Ebbinghaus s’est pris lui-

même comme sujet dans plusieurs

de ses études.

u  s d msr d ré

Demandez à un ami de participer à une petite expérience de mémorisation.

1. Dans un premier temps, accordez 30 secondes à votre ami pour qu’il tente de mémoriser

les douze éléments de la liste suivante en lui indiquant que l’ordre n’a pas d’importance.

QEW – QOS – PIW – ZAJ – MIF – GUX – KEZ – XAJ – WUJ – FUH – TIK – POH

Demandez-lui d’écrire sur une feuille les éléments dont il se rappelle. Comme il est peu

probable qu’il les ait tous retenus, mettez la feuille de côté et faites-lui faire un autre

essai de 30 secondes en lui demandant d’inscrire ses réponses sur une nouvelle feuille.

Faites autant d’essais qu’il faudra pour qu’il rapporte correctement toute la liste.

2. Attendez au moins une demi-journée, puis demandez à votre ami d’écrire tous les

éléments précédemment appris dont il se rappelle. Calculez alors son pourcentage de

rétention selon la méthode du rappel libre en divisant le nombre d’éléments retenus

par le nombre total d’éléments. Faites-lui ensuite réapprendre la liste de la même façon

que la première fois jusqu’à ce qu’il la rapporte à nouveau au complet et calculez son

pourcentage de rétention selon la méthode du réapprentissage en utilisant l’équation

présentée plus haut. Son résultat devrait s’être amélioré cette fois-ci.

Testez-le !

La méthode du réapprentissage est, en pratique, plus compliquée à mettre en œuvre

que les deux autres, et c’est là une des raisons pour lesquelles elle est rarement utilisée,

même si elle s’avère plus appropriée. Par ailleurs, cette méthode met en évidence qu’on

n’a jamais oublié autant qu’on pourrait le croire, et c’est là une considération digne d’in

térêt quand on évalue ce dont on se souvient de ce qu’on a appris sur les bancs d’école.

FaiteS le point

1. Quelles sont les trois opérations de base de la mémoire ?

Expliquez-les brièvement.

2. Expliquez, à l’aide d’un exemple, les principales techniques utilisées pour

mesurer la rétention de l’information.

3. Quelle est la technique de mesure de la mémoire pour laquelle les résultats sont

les plus faibles ? Quelle est celle pour laquelle les résultats sont les plus forts ?
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6.2 Les formes de mémoire

Très tôt, les chercheurs ont été amenés à diérencier diverses ormes de mémoire

dans lesquelles les opérations de base que sont l’encodage, l’entreposage et la récu

pération interviennent à divers degrés. Lorsqu’on consulte la littérature scientique

sur la question, la açon dont on distingue les diérentes ormes (ou sortes ou types)

de mémoire peut parois porter à conusion. Nous nous en remettrons ici aux dis

tinctions les plus communément apportées, à savoir les ormes de mémoire qu’on

distingue selon la durée de rétention du contenu à mémoriser et selon la nature du

contenu mémorisé ; le terme « rétention » est utilisé ici dans le sens de « conservation

de l’inormation ».

6.2.1 Les formes de mémoire selon la durée

de rétention du contenu

Le modèle le plus couramment admis pour distinguer les diérentes ormes de

mémoire en onction de la durée de rétention du contenu est celui des psycholo

gues américains Atkinson et Shirin (1968). Ce modèle propose trois paliers : la

mémoire sensorielle, la mémoire à court terme et la mémoire à long terme (voir

la figure 6.3).

a La mémoire sensorielle

On pourrait dire de la mémoire sensorielle qu’elle est la mémoire sous sa orme

la plus primitive. Comme son nom l’indique, elle réère à la capacité d’encoder,

d’entreposer et de récupérer l’inormation provenant de l’environnement par les

organes sensoriels.

L’encodage correspond simplement ici à la transduction des stimuli physiques en

infux nerveux. Par ailleurs, l’activité nerveuse générée par un stimulus dure plus long

temps que le stimulus luimême. Le cas du fash d’un appareil photo, qui produit un

éblouissement durant quelques secondes après l’extinction de la lumière ellemême,

en est un exemple à la ois banal et rappant.

L’inormation est entreposée pendant un certain temps, même si ce temps est très

court. Ce phénomène se produit pour tous les sens, même si la plupart des stimuli ne

permettent pas de nous en rendre compte de açon aussi rappante.

Mémoire sensorielle

Mémoire dont l’encodage, l’entreposage et

la récupération s’effectuent dans les organes

sensoriels ; selon la modalité sensorielle, elle

a une durée de rétention allant d’une fraction

de seconde à quelques secondes.

L’information reçue par les sens est d’abord entreposée dans la mémoire sensorielle. Le contenu auquel on prête attention est alors transféré dans

la mémoire à court terme où la répétition et l’organisation du matériel permettent le transfert dans la mémoire à long terme et, éventuellement,

sa récupération.

Le modèle à trois paliers d’Atkinson et Shiffrinfigure 6.3

Information

parvenant aux sens

Transfert

(du contenu

autorépété

et organisé)

Transfert

(du contenu

sélectionné)

Récupération

Mémoire sensorielle

Mémoire à court terme

(de travail):

Répétition et organisation

du matériel

Mémoire à long terme

Oubli d'une partie de l'information
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La durée de la trace sensorielle, c’estàdire le temps durant lequel l’informa

tion demeure entreposée, est toujours très courte. Elle varie cependant d’une

modalité sensorielle à l’autre, allant d’une fraction de seconde dans le cas de la

vision jusqu’à plusieurs secondes dans le cas d’autres sens tels que l’audition.

Sa durée est tout de même assez longue pour faire en sorte que les perceptions

(images, sons, etc.) n’apparaissent pas comme saccadées, mais qu’elles s’ins

crivent dans une continuité perceptive, dans la mesure où les stimuli sont suf

fisamment rapprochés dans le temps. C’est notamment le cas au cinéma où les

images présentées par la caméra apparaissent en continuité les unes à la suite

des autres. La courte durée de la trace sensorielle évite également qu’il y ait

surcharge, puisque la trace des stimuli auxquels nous ne prêtons pas attention

s’efface rapidement.

Finalement, l’information momentanément entreposée dans les organes senso

riels peut être sujette à une récupération : si l’on présentait simultanément les lettres

de la rubrique « Testezle ! », à la page 188, à une personne pendant un dixième de

seconde, on constaterait qu’il lui est possible d’en rapporter un certain nombre,

habituellement près de quatre. On sait aujourd’hui que cette capacité de récupéra

tion est plus élevée que quatre, et ce, grâce à une expérience ingénieuse réalisée par

George Sperling (1960) (voir l’encadré 6.1).

L’attention et la mémoire sensorielle

RECHERCHE CLASSIqUE enCadré 6.1

Afn de savoir si le ait de ne rapporter que quatre éléments signi-

fait qu’on ne pouvait prêter attention à plus de quatre éléments à la

ois, George Sperling (1960) a mis au point une expérience simple

mais ingénieuse.

À l’aide d’un tachistoscope, il présentait un ensemble de lettres ana-

logue à ce qui est représenté dans la fgure ci-dessous pendant 1/20

de seconde et, immédiatement après la disparition des stimuli, il aisait

entendre un son indiquant au sujet les lettres de quelle rangée il devait

se rappeler (son élevé pour la rangée du haut, son de hauteur moyenne

pour la rangée du milieu et son bas pour la rangée du bas).

Contrairement aux sujets qui ne pouvaient rapporter qu’environ quatre

ou cinq lettres quand ils n’avaient aucun indice, ceux qui entendaient un

son précisant sur quelle rangée le rappel portait réussissaient en général

à nommer trois des quatre lettres de la rangée. Puisque les sujets ne

connaissaient pas à l’avance la rangée qui serait demandée, la mémoire

sensorielle semblait donc avoir conservé 75 % du matériel, quelle que

soit la rangée ; cela correspondait alors à un nombre d’éléments nette-

ment supérieur à quatre, à savoir au moins neu (c’est-à-dire 75 % des

quatre lettres sur chacune des trois rangées). Sperling a donc démontré

que la mémoire sensorielle a une capacité très élevée, mais que la trace

du souvenir s’estompe rapidement.
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Dans le flm Memento de Chris Nolan,

le personnage principal, qui a perdu

la mémoire à court terme, décide de

se tatouer sur le corps les indices qui,

croit-il, l’aideront à retrouver l’assassin

de sa femme.

la imite de a mémoire à court terme

Si vous énumérez à un ami la série suivante de lettres au même rythme que vous le feriez

pour les chiffres d’un numéro de téléphone

P – K – Z – F – W – R – Q

et que vous lui demandez ensuite de la répéter, il y a de fortes chances que votre ami ait

un score de 100 % ou qu’il n’ait oublié qu’une ou deux lettres, tout au plus. Par contre,

si vous refaites l’expérience avec celle-ci,

B – M – W – F – A – X – R – D – S – C – D,

il serait fort étonnant que votre ami les retienne toutes, étant donné que la liste contient

ici plus de sept éléments.

Testez-le !

Ebbinghaus (1885) a été le premier à constater la limite de la mémoire à court terme.

Travaillant avec des trigrammes non signicatis, c’estàdire des groupes de trois

lettres constitués d’une voyelle entre deux consonnes (par exemple,

VAJ) ne correspondant à aucun mot signicati, Ebbinghaus a noté que

le nombre de trigrammes dont il pouvait se souvenir après une seule

lecture était presque toujours de sept. Les études eectuées par la

suite ont à maintes reprises conrmé le résultat d’Ebbinghaus, à savoir

que le nombre d’éléments non signicatis dont on peut normalement

se souvenir après une seule lecture est de 7 ± 2, et ce, quel que soit le

niveau d’intelligence de la personne.

Cette limite de la capacité de la mémoire à court terme, c’estàdire

le nombre d’éléments qu’elle peut contenir, peut paraître surprenante,

étant donné la grande diversité qui existe entre les individus en ce qui a

trait à la mémoire. En eet, s’il est vrai que certaines personnes recon

naissent volontiers avoir très peu de mémoire, comment se aitil que

d’autres soient capables, dans la vie de tous les jours, de retenir beau

coup plus d’éléments que simplement 7 ± 2 ?

Une bonne partie de la réponse à cette question tient à la açon dont on organise

l’inormation à retenir, et ce, dès le stade de la mémoire à court terme. Or, comme nous

le verrons plus loin dans la section sur les acteurs infuant sur la rétention, ce travail

nécessite en bonne partie d’aller récupérer dans la mémoire à long terme de l’inorma

tion déjà entreposée de açon à la relier aux nouveaux éléments d’inormation.

C La mémoire à long terme

Quand nous avons signalé, en ouverture de chapitre, le rôle ondamental de la mémoire

dans la construction de notre identité, c’est essentiellement à la mémoire à long terme

que nous aisions réérence. C’est en eet cette mémoire, dont la rétention s’étend sur

trigramme

Groupe de trois lettres typiquement constitué

d’une voyelle entre deux consonnes.

Mémoire à long erme

Mémoire traitant une information en

provenance de la mémoire à court terme ;

elle a une durée de rétention allant de

quelques minutes à plusieurs années.

B La mémoire à court terme

L’inormation contenue dans la mémoire sensorielle est rapidement perdue, mis à part

ce à quoi l’organisme prête attention et qui passera alors dans ce qu’on appelle généra

lement la mémoire à court terme. Cette dernière est souvent appelée mémoire de tra 

vail par réérence au ait que c’est principalement à cette étape que s’eectue le travail

qui permettra à l’inormation d’être retenue, en tout ou en partie, à plus long terme (voir

la fgure 6.3, page 189). Le travail eectué à l’étape de la mémoire à court terme doit tou

teois tenir compte du ait que cette dernière a une capacité limitée.

Mémoire à cour erme

(ou mémoire de ravail)

Mémoire traitant une information en

provenance de la mémoire sensorielle et

permettant de la transférer dans la mémoire

à long terme ; elle a une durée de rétention

se situant typiquement aux alentours de

30 secondes.
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des heures, des jours et même des années, qui nous permet de percevoir une

continuité dans notre vie et de pouvoir y situer les événements que nous avons

vécus, les connaissances que nous avons accumulées et les habiletés que nous

avons développées. En plus de conserver l’inormation sur une période beau

coup plus longue, la mémoire à long terme se diérencie de la mémoire à court

terme sur deux points importants, l’un ayant trait à sa capacité, c’estàdire à la

quantité d’éléments d’inormation qu’elle peut contenir, et l’autre à l’exactitude

des données qui y sont conservées.

Contrairement à la mémoire à court terme, dont la capacité est environ de

7 ± 2 éléments diérents, la capacité de la mémoire à long terme est pratique

ment illimitée. Bien qu’il ne s’agisse pas d’un ait démontré scientifquement, ce

caractère illimité de la mémoire à long terme est une extrapolation qui semble

aller de soi, étant donné qu’on n’a jamais constaté qu’une personne ne pouvait

plus rien apprendre de nouveau, sau pour des raisons liées à des pro blèmes

neurologiques (par exemple, la maladie d’Alzheimer), à la consommation de

drogues ou encore à la suite d’interventions chirurgicales au cerveau. Les don

nées recueillies concernant la açon dont sont emmagasinés les souvenirs sem

blent d’ailleurs confrmer ce caractère illimité : chaque souvenir semblant lié

à l’activation de synapses de certains neurones, et ce, dans un ordre et à des

degrés divers (Purves et al., 2005), les combinaisons possibles apparaissent

eectivement infnies.

Le caractère illimité de la capacité de la mémoire à long terme en constitue

une caractéristique ort intéressante qui ne cause normalement aucun pro

blème. Par contre, l’exactitude de l’inormation qui s’y trouve est plus problé

matique. En eet, plus on étudie la mémoire, plus on se rend compte que l’inormation

contenue dans la mémoire à long terme ne peut être considérée comme une orme de

document (audio, visuel, tactile ou autres) correspondant exactement aux aits vécus

par un individu.

Nous avons déjà ait allusion, dans le chapitre 4, à ce caractère potentielle

ment trompeur de la mémoire, quand il a été question des « souvenirs » rapportés

sous hypnose. Or, il n’y a pas que l’hypnose qui peut ausser les souvenirs. En

eet, la açon même dont onctionne normalement la mémoire peut y conduire.

Ainsi, Elizabeth F. Lotus (1975) a démontré que la simple ormulation d’une

question peut modiier la açon dont une personne rapporte ce dont elle

se souvient. Après avoir présenté une séquence de ilm illustrant un acci

dent entre deux voitures, on a demandé aux sujets d’estimer à quelle

vitesse roulaient les voitures lorsqu’elles sont « entrées en collision »

(smashed) l’une avec l’autre, expression qui traduit une certaine vio

lence lors de l’impact ; les sujets ont rapporté en moyenne une vitesse

plus élevée que ceux à qui l’on avait demandé à quelle vitesse roulaient

les voitures lorsqu’elles se sont « heurtées » (hit), expression évoquant

une violence moindre.

On peut même « se souvenir » d’événements qui ne sont jamais arrivés : c’est ce

que l’on nomme des « aux souvenirs ». Un exemple désormais classique à ce sujet est

celui du célèbre psychologue suisse, Jean Piaget (voir l’encadré 6.2).

La açon dont les souvenirs peuvent non seulement être modifés mais aussi entiè

rement créés a été étudiée de açon intensive par Elizabeth F. Lotus (1979/1996), qui y

a consacré sa carrière. Elle insiste d’ailleurs sur l’importance de mieux comprendre ce

phénomène en raison des conséquences pratiques qui peuvent en découler. Dans le

quotidien, cela peut éviter, lorsqu’on n’a aucun moyen de vérifer ce qu’on afrme, de

s’éterniser dans une discussion qui pourrait devenir orageuse. Sur une note plus grave,

un compte rendu inexact peut prendre une tournure dramatique lorsqu’il s’agit d’un

témoignage en cour, comme nous l’avons déjà souligné concernant les « souvenirs »

ravivés sous hypnose. Compte tenu de ce qu’on sait maintenant sur les déormations

Les odeurs font revivre certains

souvenirs… comme ceux d’un voyage.

Saviez-vouS que ?

La ormulation d’une question

peut modifer la açon dont

une personne rapporte ce dont

elle se souvient.
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Le faux suveir de Jea Piage

En ComPLémEnt

Jean Piaget raconte comment il a longtemps eu le souvenir d’avoir été

l’objet d’une tentative d’enlèvement lorsqu’il était tout jeune :

Un de mes plus anciens souvenirs daterait, s’il était vrai,

de ma seconde année. Je vois encore, en effet, avec une

grande précision visuelle, la scène suivante à laquelle j’ai

cru jusque vers 15 ans. J’étais assis dans une voiture de

bébé, poussée par une nurse, aux Champs-Élysées (près

du Grand-Palais), lorsqu’un individu a voulu m’enlever. La

courroie de cuir serrée à la hauteur de mes hanches m’a

retenu, tandis que la nurse cherchait courageusement à

s’opposer à l’homme (elle en a même reçu quelques grif-

fures, et je vois encore vaguement son front égratigné). Un

attroupement s’ensuivit, et un sergent de ville à petite pèle-

rine et à bâton blanc s’approcha, ce qui mit l’individu en

fuite. Je vois encore toute la scène et la localise même près

de la station du métro. Or, lorsque j’avais environ 15 ans,

mes parents reçurent de mon ancienne nurse une lettre

leur annonçant sa conversion à l’Armée du Salut, son désir

d’avouer ses fautes anciennes et en particulier de restituer

la montre reçue en récompense de cette histoire, entière-

ment inventée par elle (avec égratignures truquées). J’ai

donc dû entendre comme enfant le récit des faits auxquels

mes parents croyaient, et l’ai projeté dans le passé sous

la forme d’un souvenir visuel, qui est donc un souvenir de

souvenir, mais faux ! Beaucoup de vrais souvenirs sont

sans doute du même ordre.

L’exemple ci-dessus illustrant la reconstruction d’un faux souvenir est

d’autant plus éloquent qu’il a été rapporté par un chercheur célèbre

dans le domaine de la psychologie. Le fait qu’un éminent chercheur en

psychologie admette avoir fait l’expérience d’un faux souvenir démontre

que ce phénomène se produit bien malgré soi et que tout le monde peut

y être sujet.

enCadré 6.2

souc : Piaget, 1945/1968, p. 199.

auxquelles peuvent être sujets les souvenirs, il importe de se pencher sur les impli

cations pratiques de ces connaissances dans les domaines légal et judiciaire (Lotus,

1979/1996, 2003a, 2003b).

Devant ce problème posé par la diculté – l’impossibilité dans certains cas – de

savoir si un souvenir est exact, on est alors amené à se poser diérentes questions

telles que « Comment un tel phénomène estil possible ? », « Pourquoi estce ainsi ? »,

« Comment aire la part des choses ? » Ces questions poussent les chercheurs à se pen

cher sur les acteurs qui infuent sur la rétention (voir la section 6.3, page 195).

6.2.2 Les formes de mémoire selon la nature du contenu

Les distinctions sur la base du contenu que nous présenterons maintenant concernent

généralement la mémoire à long terme. Touteois, la açon dont plusieurs auteurs en

parlent n’exclut pas que ces distinctions soient également valables pour la mémoire

à court terme. Cela dit, les chercheurs s’entendent généralement (Squire et Kandel,

2002) pour reconnaître deux grandes ormes de mémoire : la mémoire déclarative et la

mémoire non déclarative.

a La mémoire déclarative

On parle de mémoire déclarative pour désigner cette sorte de mémoire portant sur un

contenu qui peut être consciemment repêché et exprimé. Elle comprend deux ormes :

la mémoire épisodique et la mémoire sémantique (voir la fgure 6.4, page suivante).

a La ire pisdique

Lorsque le souvenir porte sur les événements qu’a vécus ou dont a été témoin un indi

vidu, on parle de mémoire épisodique. Le souvenir de l’attentat du 11 septembre 2001

sur les tours du World Trade Center ait partie de la mémoire épisodique pour les

NewYorkais qui étaient sur place et qui ont vu les avions percuter les tours ; il l’est

également pour une personne qui, ayant appris qu’un avion avait percuté l’une des

Mémoire déclarative (ou explicite)

Mémoire portant sur un contenu qui peut

être consciemment repêché et exprimé ;

comprend la mémoire épisodique et la

mémoire sémantique.

Mémoire épisodique

Forme de mémoire déclarative qui porte

sur les événements vécus par un individu

ou dont il a été témoin.

La crise du verglas, un événement

marquant de 1998, s’est inscrite dans la

mémoire épisodique de la grande majorité

de la population québécoise qui a vécu cet

événement.
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tours, a immédiatement ouvert la télévision et a vu, en direct, un avion percuter la

deuxième tour. Le souvenir de Piaget raconté précédemment constitue un exemple de

aux souvenir épisodique : même si le souvenir était aux, il portait sur un événement

que Piaget avait l’impression d’avoir vécu.

b La mémoire sémantique

À la diérence de la précédente, la mémoire sémantique porte sur des éléments de

connaissance ou des aits généraux (concepts, mots, règles grammaticales, etc.) et

non sur des événements vécus, directement ou indirectement, par l’individu. Pour

quelqu’un qui n’a pas été témoin (ni directement ni indirectement) de l’attentat sur les

tours du World Trade Center, le ait de savoir que cette attaque a eu lieu et que c’était

le 11 septembre 2001 ait partie du contenu de la mémoire sémantique. De même, pour

Piaget, le ait de savoir que c’était dans l’espoir de s’attirer une récompense que la

nurse avait inventé l’histoire de l’enlèvement aisait partie de sa mémoire sémantique.

Si vous avez bien compris la diérence entre mémoire épisodique et mémoire séman

tique, et si vous vous en souvenez plus tard, vous aurez ajouté cette connaissance à

votre mémoire sémantique.

B La mémoire non déclarative

La deuxième sorte de mémoire défnie selon la nature du contenu, la mémoire non

déclarative, porte sur des contenus dont le rappel s’opère automatiquement, c’est

àdire sans que l’on ait à y penser.

La orme de mémoire non déclarative la plus réquemment mentionnée est la

mémoire procédurale. C’est l’une des raisons pour lesquelles cette orme de mémoire

est souvent présentée comme correspondant à la mémoire non déclarative. Au sens

strict cependant, la mémoire procédurale porte essentiellement sur un savoiraire

moteur (savoir comment marcher, aller à vélo, aire de la planche à roulettes, jouer

du piano) et non sur un savoiraire intellectuel. Se rappeler comment extraire une

racine carrée ou comment traduire un texte du rançais à l’anglais ne tient pas de

la mémoire procédurale, mais plutôt de la mémoire sémantique (donc déclarative).

Mémo sémnqu

Forme de mémoire déclarative qui porte

sur des éléments de connaissance ou des

aits généraux, et non sur des événements

vécus, directement ou indirectement,

par l’individu.

Mémo non déclv (ou mlc)

Mémoire portant sur un contenu dont

le rappel s’opère automatiquement,

c’est-à-dire sans que l’on ait à y penser,

mais qui s’exprime plutôt sous la orme

d’une modifcation du comportement ;

comprend la mémoire procédurale

ainsi que d’autres ormes de mémoire

(habituation, sensibilisation, habitudes

et conditionnements).

Mémo océdul

Forme de mémoire non déclarative qui porte

essentiellement sur le savoir-aire moteur.

Mémoire épisodique :

événements vécus

Mémoire sémantique :

faits et concepts généraux

Mémoire procédurale :

savoir-faire moteur

Les formes de mémoire

selon le contenu

Mémoire déclarative

(explicite)

Mémoire non déclarative

(implicite)

Autres formes de mémoire :

habituation et

sensibilisation, habitudes,

conditionnements classiques

On distingue deux grandes formes de mémoire selon le contenu : la mémoire déclarative (explicite), comprenant la mémoire épisodique (événements

vécus) et la mémoire sémantique (faits et concepts généraux), ainsi que la mémoire non déclarative (implicite), comprenant la mémoire procédurale (le

savoir-faire moteur) et les autres formes de mémoires (habituation et sensibilisation, habitudes, conditionnements classiques) (Squire et Kandel, 2002).

Les formes de mémoire selon la nature du contenufigure 6.4
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La mémoire non déclarative comprend également d’autres ormes de

mémoire telles que celles responsables de l’habituation (par exemple,

ne plus prêter attention au son de la ventilation ambiante), de la sensi 

bilisation (par exemple, réagir plus énergiquement à la musique orte du

voisin), des diverses habitudes (par exemple, toujours prendre la même

marque d’un produit ) ainsi que des apprentissages de type associati

comme le conditionnement classique (par exemple, se rappeler une soi

rée particulièrement agréable en entendant une musique précise).

On ajoute souvent aux autres ormes de mémoire qui viennent d’être

mentionnées ce qu’on appelle l’amorçage. Dans le cadre de cet ouvrage,

nous ne l’avons pas ajouté à notre liste, car il ne s’agit pas d’une orme

de mémoire en tant que telle, mais plutôt d’une technique de rappel

consistant à donner un indice pour déclencher ou aciliter la récupé 

ration d’une inormation. Par exemple, lorsqu’on donne un indice tel

que « Parti libéral » à une personne pour l’aider à se rappeler que Jean

Charest était premier ministre du Québec avant Pauline Marois, on ait

de l’amorçage.

FaiteS le point

4. Quelles sont les trois formes de mémoire selon la durée de rétention

du contenu ? Expliquez-les brièvement.

5. Qu’est-ce qui différencie la mémoire déclarative de la mémoire non déclarative ?

6. Donnez un exemple concret en relation avec la mémoire épisodique et

la mémoire sémantique.

6.3 Les acteurs infuençant la rétention

de l’inormation

Ce que nous avons vu jusqu’ici a laissé entrevoir certains des acteurs qui infuent

sur la rétention, plus précisément sur la capacité d’entreposer de l’inormation et

d’aller la récupérer par la suite. La présente section se penche précisément sur ces

acteurs. Parmi ces derniers, on note le contexte dans lequel s’eectue le rappel d’un

souvenir, la nature du matériel et son mode de présentation et, nalement, les straté

gies utilisées par celui qui cherche à mémoriser un contenu.

6.3.1 Le contexte du rappel

Bien que son infuence ne soit pas évidente à première vue, le contexte dans lequel

s’eectue le rappel joue un rôle non négligeable, parois même déterminant, dans la

capacité de récupérer l’inormation. Il est ici utile de distinguer le contexte lié à l’envi

ronnement externe et le contexte lié à l’état interne.

a Le contexte lié à l’environnement externe

Le seul ait de se retrouver dans le contexte où l’on a appris quelque chose peut en

aciliter le rappel, sinon le susciter spontanément. Il sut, par exemple, de revenir à

un lieu où l’on n’a pas été depuis longtemps – notre première école, l’endroit où l’on

a échangé notre premier baiser, etc. – pour que des souvenirs ressurgissent sponta

nément à la mémoire, sans même qu’on ait cherché à les récupérer. Les souvenirs

ainsi déclenchés peuvent être des éléments de la mémoire épisodique (par exemple, le

temps qu’il aisait la première journée d’école), de la mémoire sémantique (par exemple,

amorçge

Technique de rappel consistant à donner

un indice pour déclencher ou faciliter la

récupération d’une information.

Se souvenir de la façon de jouer

un morceau de piano fait appel

à la mémoire procédurale.
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le nom du premier proesseur) ou encore des souvenirs d’ordre émoti associés à la

mémoire non déclarative (par exemple, la ferté ressentie quand votre père ou votre

mère vous a déposé à l’entrée de l’école). Enfn, si on se trouve dans la ville de New

York, la tragédie du 11 septembre 2001 mentionnée en ouverture de chapitre pourrait

revenir à notre mémoire.

On sait qu’il est plus acile de récupérer une inormation lorsqu’on se trouve dans le

même contexte de stimulations extérieures que celui dans lequel elle a été codée et entre

posée. Baddeley (2002) souligne en eet qu’au moment de se rappeler une inormation

plus difcile à récupérer, le simple ait de prendre un moment pour se remettre menta

lement dans le contexte dans lequel l’apprentissage s’est ait permet un rappel assez

semblable à celui qu’on aurait si l’on se trouvait réellement dans le contexte d’appren

tissage. Par exemple, un étudiant qui a de la difculté à se rappeler une notion au cours

d’un examen pourrait essayer de se remettre mentalement dans la situation où il a étu

dié : étaitil chez lui ou ailleurs ? Dans quelle pièce se trouvaitil ? Y avaitil de la musique ?

Étudiaitil seul ?

B Le contexte lié à l’état interne

Ce qu’on entend par « contexte » n’est pas orcément situé en dehors de la personne.

Ainsi, bien que plusieurs auteurs ne le soulignent pas toujours, l’état interne d’une

personne, c’estàdire ce qui se passe à l’intérieur d’elle, constitue également un type

de contexte susceptible de raviver un souvenir. Il semble de plus que l’eet varie selon

que c’est l’état physique ou l’état psychologique qui est en cause.

a L’état physique

Une expérience menée par Goodwin, Powell, Bremer, Hoine et Stern (1969, cités dans

Baddeley, 2002) a montré que des sujets ayant appris une liste de mots alors qu’ils

étaient sobres s’en souvenaient par la suite plus acilement s’ils étaient sobres lors du

rappel que s’ils avaient pris de l’alcool. D’autres sujets qui avaient appris la même liste

de mots alors qu’ils avaient consommé de l’alcool s’en souvenaient plus acilement si

le rappel s’eectuait alors qu’ils avaient bu de nouveau. En ait, comme le souligne Eich

(1980) dans la revue de littérature qu’il a consacrée à la question, de nombreuses autres

expériences impliquant non seulement l’alcool, mais aussi d’autres substances telles

que la marijuana ou les amphétamines ont confrmé cet eet de l’état physique sur le

rappel.

b L’état psychologique

En apprenant le décès d’un être ou d’un animal cher dans votre vie, la peine ressentie

pourra vous rappeler la première ois que cela vous est arrivé et aire ressurgir les

souvenirs liés à cet événement ; de même, la joie ressentie à la nouvelle du retour

d’un être cher parti depuis longtemps pourra vous rappeler la première ois que

vous avez vécu un tel événement.

L’état psychologique, souvent appelé humeur, auquel se raccroche égale

ment l’état émotionnel peut donc aussi constituer un indice susceptible de

déclencher ou de aciliter le rappel de souvenirs en mémoire depuis long

temps. D’après l’ensemble des études eectuées sur la question, cet eet

serait cependant moins marqué que celui de l’état physique (Baddeley,

2002). On peut touteois se demander si cette conclusion n’est pas due au ait

qu’il est difcile de provoquer expérimentalement des états émotionnels suf

samment orts pour pouvoir en étudier les eets réels sur la mémoire.

6.3.2 La nature du matériel

La nature de ce qui ait l’objet de la rétention varie beaucoup : textes, événements dont

on a été témoin, savoiraire moteur, etc. Il peut être utile de distinguer ici le matériel

verbal et le matériel non verbal.

Certains lieux, comme un carrousel,

peuvent raviver spontanément des

souvenirs d’enfance.

Saviez-vouS que ?

Plus l’émotion ressentie au moment

d’un événement était intense,

plus il est facile de se rappeler

l’événement et plus le souvenir est

précis et détaillé. (Viard, 2011)
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a Le matériel verbal

On parle de matériel verbal pour désigner le matériel qui utilise un code symbolique

comme les lettres et les chires. Or, le caractère signicati ou non signicati de ce

type de matériel intervient de açon importante dans la rétention. C’est d’ailleurs pour

étudier la capacité à retenir une inormation de nature verbale dénuée de signica

tion qu’Ebbinghaus avait réquemment utilisé des trigrammes non signicatis (voir la

rubrique « Testez-le ! », page 188).

Non seulement Ebbinghaus a pu constater qu’une liste constituée de trigrammes

non signicatis était plus dicile à retenir qu’une liste de trigrammes signicatis,

c’estàdire correspondant à des mots existant réellement, mais il s’est aussi rendu

compte, comme de nombreux chercheurs après lui, que plus les éléments sont signi

catis ou, en d’autres termes, amiliers, plus il est acile de les retenir.

Par ailleurs, l’aspect « signication » peut intervenir de açon détournée. Par exemple,

dans la liste de la rubrique « Testezle ! », une personne pourra avoir retenu acilement

le trigramme « TIK » parce qu’elle l’a associé phonétiquement, de açon spontanée, au

mot connu « TIC » désignant un tic nerveux ; elle lui a donné un code sémantique, c’est

àdire un code lié à un élément ayant une certaine signication. On observe ainsi une

tendance à « mettre de la signication là où il n’y en a pas », tendance qu’on pourrait

comparer à la généralisation déjà signalée à propos du conditionnement. Pour cette

même raison, il est curieusement très dicile de composer des trigrammes qui n’ont

aucune signication. En ce qui concerne le matériel verbal constitué de chires, il est

plus dicile de lui attribuer une signication en raison de son caractère beaucoup plus

général et ormel que celui composé de lettres, même si certaines stratégies peuvent

aider sur ce point. Ainsi, dans certaines annonces publicitaires ou divers messages

d’intérêt public, on donne un numéro de téléphone dont les chires constituent un

mot. Un excellent exemple est le numéro de téléphone d’Opération Nez rouge, qui

ore gratuitement, pendant le temps des êtes, un service de raccompagnement aux

conducteurs qui ont bu de l’alcool : à partir du moment où l’on sait que le numéro com

mence par « 1 877 », il sut de composer ensuite NEZROUG(E), ce qui donne 6397684.

La tendance à utiliser un code sémantique peut même nuire dans certains cas où les

éléments à retenir ont déjà une signication et où un rappel précis est requis. Par exemple,

une personne cherchant à se rappeler les quatre types de saveurs détectées par la langue

pourra dire « sur » au lieu de « acide » en raison du rapprochement sémantique.

B Le matériel non verbal

On désigne par matériel non verbal tout ce qui ne correspond pas précisément aux

éléments s’exprimant par les codes que sont les lettres et les chires, à savoir les sti

muli et les comportements de toutes ormes. De açon générale, le matériel non verbal

évoque plus spontanément des images mentales d’objets comme une feur ou un ordi

nateur, ou de ormes plus ou moins complexes comme une orme géométrique ou un

schéma. En ait, l’utilisation d’images mentales peut être très ecace pour avoriser

la rétention, car elle permet des associations entre des éléments plus concrets que le

code que constituent les lettres et les chires.

Touteois, malgré son caractère plus concret, le matériel non verbal peut égale

ment être sujet à des déormations au moment de la récupération (voir la fgure 6.5,

page suivante). Un mois après avoir montré à des personnes diverses ormes telles

que celle illustrée dans la gure 6.5a, on leur a demandé de les dessiner. La réponse

typique obtenue pour la gure 6.5a ressemblait à la orme illustrée en 6.5b ; trois mois

plus tard, les personnes dessinaient ce qui est illustré en 6.5c (Buckhout, 1974). La

mémoire à long terme semblait donc avoir retenu la orme générale du triangle et avoir

éliminé le ait que le triangle était incomplet. Ce type de standardisation peut être

observé pour d’autres aspects. Un tel phénomène peut n’avoir aucune incidence par

ticulière dans beaucoup de cas. Il peut en être tout autrement si l’on s’intéresse à un

Matériel verbal

Matériel qui utilise un code symbolique

comme les lettres et les chiffres.

Matériel non verbal

Tout matériel qui, par opposition au matériel

verbal, n’utilise pas un code symbolique

comme les lettres et les chiffres.



Chapitre 6198

6.3.3 Le mode de présentation du matériel

La rétention du matériel peut être acilitée ou entravée par la açon dont il est pré

senté, comme la position d’un élément dans une série, les caractéristiques attirant

l’attention et l’organisation générale du matériel.

a La position d’un élément dans une série

Lorsque le matériel à retenir correspond à des éléments placés dans une série, la

simple position d’un élément infue sur la acilité avec laquelle ce dernier sera retenu.

Cet eet a été démontré dans des tâches de rappel au cours desquelles on mesure

la rétention par le nombre de ois qu’un élément a été correctement rapporté. La

gure 6.6 permet d’illustrer la relation ainsi observée entre la position d’un élément et

la acilité à le retenir : en vertu de cette relation, appelée effet de position sérielle, les

éléments les plus aisément retenus sont, de açon générale, ceux qui se trouvent au

début et à la n de la série ; les éléments se trouvant dans la partie centrale sont ceux

pour lesquels la rétention est la plus dicile.

eff d oson séll

Tendance à retenir plus acilement

les éléments se trouvant au début et

à la fn d’une liste.

On a montré à des personnes diverses ormes, dont celle illustrée en (a). Lorsqu’on a demandé ensuite

aux personnes de dessiner les ormes vues précédemment, la réponse typique obtenue un mois plus tard

pour la orme (a) est celle illustrée en (b) ; trois mois plus tard, la orme est devenue celle illustrée en (c).

La standardisation d’un matériel non verbalfigure 6.5

a

détail qui serait crucial dans un procès. Par exemple, si le témoin d’un événement qui

a eu lieu deux ans auparavant raconte qu’il a vu le présumé coupable saisir une arme

de la main droite alors que ce dernier est gaucher, son souvenir a pu être standardisé

du ait que la plupart des individus sont droitiers.

L’effet de position sériellefigure 6.6

La courbe illustre l’eet de position sérielle selon lequel on retient plus acilement les éléments situés

au début (eet de primauté) et à la fn (eet de récence) d’une liste.
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l’effet de position sériee

Récitez à un ami les mots suivants à un intervalle de trois secondes :

1. Journée 2. Devoir 3. Habitude 4. Cabanon 5. Bague 6. Oiseau

7. Citrouille 8. Forêt 9. Sable 10. Bicycle 11. Clown 12. Soleil

Immédiatement à la fn de cet exercice, demandez-lui d’inscrire sur une euille les mots

qu’il a retenus et notez la position des mots qui ont été retenus. Ils devraient se trouver

davantage au début et à la fn de la liste.

Attendez quelques minutes, puis reaites le même exercice avec la même personne en

utilisant cette ois les mots suivants :

1. Ours 2. Matelot 3. Panier 4. Bébé 5. Dépôt 6. Crayon 7. Indice

8. Cailloux 9. Sandale 10. Parapluie 11. Bouteille 12. Photo

Immédiatement à la in de ce deuxième exercice, demandez à votre ami de

compter à rebours en partant de 350 et en diminuant de 15 chaque ois. Cela

ait, demandez-lui d’inscrire sur une euille les mots qu’il a retenus de la deuxième

liste. Vous devriez remarquer que, dans le deuxième cas, l’eet de récence devrait

avoir diminué, c’est-à-dire que les mots de la in devraient avoir été moins retenus.

Testez-le !

B Les caractéristiques attirant l’attention

Le ait de prêter attention à quelque chose en acilite la rétention. Il n’est cependant

pas nécessaire que cette sélection d’inormation se asse de açon volontaire, certaines

caractéristiques de la stimulation attirant l’attention de açon quasi automatique. Par

exemple, après avoir lu une ois la série de trigrammes cidessous, ermez le manuel et

écrivez les éléments dont vous vous souvenez.

KIJ – QAF – WAS – MOB – ZUR – DIZ

Il y a de ortes chances que le trigramme « MOB », même s’il n’est ni au début ni à la fn

de la liste, soit parmi ceux que vous avez retenus, le ormat de cet élément – gras, italique

et rouge – étant diérent de celui des autres. On appelle effet Von Restorff cet eet selon

lequel dans une série, tout élément qui se démarque des autres d’une açon quelconque

(orme, couleur, grosseur et même signifcation) tend à être retenu plus acilement.

La fgure 6.7, à la page suivante, donne quelques exemples supplémentaires de

açons de produire un eet Von Restor. Tandis que les fgures 6.7a et 6.7b jouent avec

la grosseur et le ormat « majuscule/minuscule » des caractères, la fgure 6.7c rappelle

efft Von rstoff

Tendance à retenir plus acilement un

élément qui se démarque des autres

d’une açon quelconque.

On nomme effet de primauté la tendance à retenir plus acilement les éléments se

trouvant au début d’une liste, et effet de récence la tendance à retenir plus acilement

les éléments se trouvant à la fn d’une liste. L’eet de primauté serait dû au ait que les

personnes auraient eu plus de temps pour se répéter les premiers mots de la liste,

ce qui aurait acilité leur transert dans la mémoire à long terme. L’eet de récence

proviendrait, quant à lui, de ce que les derniers éléments sont encore dans la mémoire

à court terme quand le rappel a lieu immédiatement après la fn de la présentation,

ce qui ait qu’on peut s’en souvenir même s’ils n’ont pas encore été transérés dans

la mémoire à long terme. Cette hypothèse est appuyée par le ait que si l’on demande

à une personne d’eectuer, avant le rappel, une tâche qui monopolise son attention

pendant au moins 30 secondes et qui l’empêche de transérer les derniers éléments

dans la mémoire à long terme, ils ne peuvent plus être rappelés, et l’eet de récence

disparaît presque complètement.

efft d pimauté

Tendance à retenir plus acilement les

éléments se trouvant au début d’une liste.

efft d écnc

Tendance à retenir plus acilement les

éléments se trouvant à la fn d’une liste.
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Afn qu’on se souvienne du produit de leur client, les concepteurs de messages publi

citaires ont une large utilisation des possibilités liées à la manipulation des stimuli,

et ce, de açon parois surprenante. Ainsi, dans un message publicitaire télévisé d’une

marque de biscuits, il n’y avait aucun son ! Cela avait pour eet de surprendre le télés

pectateur qui, momentanément distrait de l’émission en cours, prêtait attention au

téléviseur, se demandant ce qui se passait et s’il y avait un problème : son attention

était alors monopolisée par les images annonçant le biscuit.

Les caractéristiques attirant l’attention peuvent aussi nuire à la rétention si elles

ont pour eet de aire porter l’attention sur autre chose. Par exemple, si, au moment

même où l’on vous présente une personne dans une soirée, vous êtes charmé par son

regard, et si vous n’êtes pas en mesure sur le moment de converser quelques minutes

avec cette personne, il se peut très bien que vous ne reteniez pas son nom, son charme

monopolisant votre attention. Gardez en tête cette possibilité la prochaine ois que

quelqu’un ne se rappellera pas votre nom !

6.3.4 Les stratégies de rétention utilisées

En plus de la açon dont le matériel est organisé et du contexte dans lequel il est pré

senté, la stratégie utilisée pour retenir l’inormation est très importante et elle devra

tenir compte des diérents acteurs qui viennent d’être mentionnés. On peut distin

guer deux principaux types de stratégies, à savoir la simple répétition du matériel et

son organisation. Mais gardons à l’esprit que les diérentes stratégies ne s’excluent

pas orcément ; au contraire, elles se complètent réquemment.

a La répétition du matériel

La répétition du matériel est la stratégie la plus utilisée. Elle consiste simplement

à répéter plusieurs ois l’inormation à retenir de açon à éviter de la perdre,

avorisant ainsi son maintien en mémoire.

Lorsque la rétention d’une inormation sollicite la mémoire déclarative

et lorsque la tâche se situe dans le cadre d’un besoin à court terme, la

répétition est relativement eicace, particulièrement sous orme acous

tique. Par exemple, si l’on vous demande d’aller rapidement téléphoner

au 418 5550542 et que vous n’avez pas de téléphone cellulaire sous la main

ni rien pour noter ce numéro, vous aurez probablement tendance à vous le

 KIJ — QAF — WAS — MOB — ZUR c La rétention peut être facilitée par l’effet Von Restorff,

à condition qu’on utilise cet effet de façon appropriée.

b KIJ — QAF — WAS — mob — ZUR d La rétention peut être facilitée par l’effet Von Restorff,

à condition qu’on utilise cet effet de façon appropriée.

En (a), l’avant-dernier élément se détache parce qu’il est plus gros que les autres, alors qu’en (b), c’est

parce qu’il est le seul à être en lettres minuscules ; en (c), le surlignage permet de bien cibler l’élément

important, ce qui n’est pas le cas en (d).

L’effet von Restorfffigure 6.7

qu’on crée un eet Von Restor quand on utilise un surligneur pour mettre en évi

dence les mots importants d’un texte qu’on étudie. Évidemment, si l’on ne sélectionne

pas d’abord ce qui est important et qu’on surligne plus de la moitié du texte, comme

dans la fgure 6.7d, l’eet est annulé.

Saviez-vouS que ?

L’apprentissage par cœur et

la compréhension s’adressent

à des mémoires différentes, d’où

l’importance de les développer

toutes les deux. (Lieury, 2011)
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répéter mentalement ou à mivoix, jusqu’à ce que vous le composiez. Par contre,

lorsqu’il s’agit d’un apprentissage à long terme, on ne doit pas compter unique

ment sur cette stratégie ; il faut aussi utiliser la stratégie consistant à organiser

le matériel (Lieury, 2011).

Par ailleurs, lorsque le contenu à retenir fait appel à la mémoire non décla

rative, en particulier la mémoire procédurale, la méthode de la répétition

devient extrêmement importante. C’est même la méthode privilégiée dans tous

les sports et autres activités physiques dans lesquels il faut devenir plus précis

dans l’exécution de certains mouvements. Il n’y a pas qu’une seule manière de

procéder à la répétition. On a en effet démontré, depuis quelques années déjà,

qu’en plus de pouvoir répéter les gestes euxmêmes, la répétition peut se faire

mentalement, c’estàdire en visualisant les mouvements plutôt qu’en les faisant

réellement. Il s’agit là d’une technique d’entraînement sportif de plus en plus uti

lisée (voir l’encadré 6.3).

La visualisai, u s’eraîer sas buger

En ComPLémEnt

La açon traditionnelle d’utiliser la méthode de la répétition dans le sport

consiste à aire reprendre plusieurs ois les mouvements à accomplir.

Or, la répétition mentale ait désormais partie des stratégies d’entraî-

nement mental d’un nombre de plus en plus grand d’athlètes. Il s’agit

de reproduire dans sa tête, le plus dèlement possible, l’environnement

dans lequel on devra s’exécuter (stimulations visuelles ambiantes, sons,

impressions tactiles et autres). De nombreuses études arment en eet

que la répétition mentale est un outil ecace pour améliorer la peror-

mance (Behncke, 2004).

L’ecacité des entraînements basés sur la répétition mentale aurait été

démontrée pour des activités aussi variées que le gol, le service au

tennis, le lancer au basketball, le soccer, le service au volleyball, les

quilles, le ski, le patinage et le plongeon. La répétition mentale aiderait

à renorcer la coordination neurale propre aux mouvements à eectuer

et aiderait à automatiser ces derniers, c’est-à-dire à ne plus avoir à y

penser consciemment.

L’aire motrice située dans le cortex prérontal, laquelle est connue pour

son rôle dans l’exécution des mouvements, interviendrait également

dans la visualisation des mouvements, même lorsque ces derniers ne

sont pas exécutés. Il est important de préciser que la visualisation des

mouvements ne sut pas pour infuer sur la perormance : elle doit être

précédée d’une maîtrise de base des mouvements à eectuer et l’indi-

vidu doit aussi continuer à s’entraîner concrètement.

La visualisation peut se aire soit à la première personne, soit à la troi-

sième personne, les deux modes utilisés en ait par les jeux vidéo. Le

mode « troisième personne » peut aider l’individu à objectiver les mou-

vements à exécuter, mais c’est le mode « première personne » qui doit

recevoir le plus d’attention, étant donné que c’est celui dans lequel se

trouvera l’individu au moment de s’exécuter.

Enn, en plus de contribuer à améliorer la perormance, la visualisa-

tion a un avantage que beaucoup d’athlètes et d’entraîneurs apprécient,

soit celui d’éviter un surentraînement, c’est-à-dire une sollicitation trop

intense des muscles qui augmente les risques de blessures.

enCadré 6.3

Joi rochtt  mpot u mill  boz ux Jux

olympiqu  Vcouv  2010. avt  pfomc,

ll pèt mtlmt à pluiu pi l mouvmt

  chogphi.

souc : Behncke, 2004.



Chapitre 6202

B L’organisation du matériel

En dépit de l’intérêt que peut présenter la répétition du matériel dans certaines situa

tions, les études tendent à démontrer que la rétention sera meilleure à long terme si la

personne a mis l’accent sur l’organisation de l’inormation à retenir. Deux opérations

de base peuvent être utilisées séparément ou conjointement : le regroupement et la

création de liens.

a Le regroupement

Nous avons vu précédemment que la mémoire à court terme avait une capacité limitée

de 7 ± 2 éléments. Une açon de contourner cette limite consiste à regrouper les élé

ments à retenir en paquets appelés tronçons.

La ormation de tronçons peut se aire en tenant compte de la disposition. Si, par

exemple, au lieu de présenter ainsi les lettres de la série suivante :

B – M – W – F – A – X – R – D – S – C – D,

vous les présentez en les regroupant comme suit :

BM – WFA – XRD – SCD,

il y a déjà plus de chances que le nombre de lettres retenues soit supérieur à sept.

Ainsi, le simple ait de regrouper certains éléments en tronçons contribue déjà à amé

liorer la rétention.

Dans le cas cidessus, la tâche demeure relativement dicile étant donné que les

regroupements d’éléments constitués en tronçons ne signient pas grandchose. Par

contre, si l’on ait intervenir l’aspect « signication » et qu’on regroupe les mêmes élé

ments de la açon suivante :

BMW – FAX – RDS – CD,

la tâche devient alors extrêmement simple : on n’a plus alors 11 éléments à retenir, mais seu

lement 4, correspondant à 4 sigles déjà connus, dont on n’a alors qu’à énoncer les lettres !

Lorsque les éléments à retenir évoquent certains concepts, on peut les regrouper

selon diérents critères tels que la catégorie ou d’autres propriétés communes à di

érents sousgroupes d’éléments. À titre d’exemple, les noms constituant la série de la

gure 6.8a seront plus aciles à retenir, à long terme surtout, si on les regroupe en caté

gories comme dans la gure 6.8b. On aurait également pu les regrouper par lieu d’origine

(par exemple, ceux qui proviennent du Québec, notamment le chat, la pomme, etc., par

rapport à ceux qui proviennent de l’étranger, notamment le perroquet, la banane, etc.).

b La création de liens

Une autre açon d’organiser le matériel à retenir consiste à créer des liens, soit entre

les éléments à retenir euxmêmes, soit avec de l’inormation déjà entreposée.

Premièrement, en ce qui concerne la création entre les éléments à retenir, la réten

tion d’une séquence telle que BMW – FAX – RDS – CD pourrait encore être améliorée

en utilisant l’imagerie visuelle pour créer des liens entre les sigles. On pourrait ainsi

se construire mentalement un « lm » dans lequel les images s’enchaînent les unes à

la suite des autres et où « une moto BMW dont on envoie une image par FAX à un ami

qui travaille à RDS et qui enregistre l’image sur un CD ». Plus on s’eorce de donner un

caractère animé à cette séquence, meilleure sera la récupération par la suite.

Cette açon de procéder peut paraître superfue pour retenir quatre éléments à

court terme, mais si le nombre d’éléments est plus élevé et qu’on désire s’en souvenir

à long terme, elle devient nettement avantageuse. Elle permet de retenir l’ordre dans

lequel les éléments sont présentés.

tonçon

Regroupement d’éléments facilitant

la mémorisation.
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La deuxième açon de procéder consiste à créer des liens non pas entre les élé

ments à retenir euxmêmes, mais plutôt entre ce matériel et des éléments déjà en

mémoire. C’est sur cet aspect qu’est basée la méthode dite « des lieux ». Pour utiliser

cette dernière, on choisit d’abord un trajet qu’on connaît déjà très bien, puis on dis

pose mentalement le long de ce trajet une série d’objets dont on désire se souvenir

par la suite dans l’ordre. Par exemple, vous pourriez choisir le trajet que vous ai

tes souvent entre l’entrée de votre cégep et la caétéria. À diérents endroits bien

repérables (porte d’entrée, changement d’aile, etc.), vous déposez mentalement un

des objets de la première colonne de la gure 6.8a. Tant mieux si certains éléments

peuvent être incongrus (par exemple, un érable près d’une porte) : cela attirera votre

attention et la rétention n’en sera que meilleure ! En reaisant mentalement le par

cours plus tard, vous pourrez aisément « revoir » les objets à vous remémorer. Il va

de soi cependant que cette technique est applicable à condition que les éléments à

retenir soient des objets concrets.

Même lorsque le matériel est plutôt de nature verbale et comporte un élément

purement associati, la relation avec du matériel connu peut aider. Si vous allez en

Hollande, par exemple, vous constaterez qu’il est très acile de se rappeler que le

mot « rue » s’y traduit par straat, étant donné la ressemblance avec le terme anglais

bien connu street : on n’a qu’à se rappeler que la voyelle doublée est le « a » au lieu

du « e ».

La méthode d’organisation met donc à prot les diérents acteurs infuant sur la

rétention, et les stratégies qui en découlent varient selon la açon dont ces diérents

acteurs sont utilisés pour encoder, entreposer et pouvoir par la suite récupérer e

cacement l’inormation. On parle de procédés mnémoniques (du grec mnêmonikos qui

signie « qui se rapporte à la mémoire ») pour réérer aux diérents procédés ainsi mis

au point pour aider à la mémorisation. Les nombreux volumes publiés sur le sujet ne

ont que détailler des stratégies qu’utilisent de açon spontanée les personnes dotées

d’une mémoire exceptionnelle ; un exemple célèbre est celui de Vieniamin, un Russe

étudié pendant plusieurs années par le psychologue Alexander Romanovitch Luria

(voir l’encadré 6.4, page suivante).

Mnémonique

Qui a rapport à la mémoire.

Le regroupement par catégoriesfigure 6.8
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En (a), la liste d’éléments est présentée sans aucun regroupement spécifque. En (b), les mêmes

éléments sont regroupés en catégories qui en acilitent la rétention.
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veniamin : un être à la mémoire prodigieuse

RECHERCHE CLASSIqUE enCadré 6.4

Vers les années 1920, Alexander Romanovitch Luria,

chercheur dans une université en Russie, reçoit la visite

inattendue d’un journaliste qui lui permettra de réaliser,

sur une période de trente ans, une étude de cas unique

dans les annales de la psychologie. Luria relate ainsi

cette rencontre :

Cet homme, que nous nommerons Veniamin, était

reporter dans un journal, et c’est à la suggestion de

son rédacteur qu’il était venu me voir.

Le matin, le rédacteur avait l’habitude de distribuer

à ses collaborateurs le travail de la journée. Il leur

donnait une liste des adresses où ils devaient se ren-

dre et des renseignements qu’ils devaient y recueillir.

Veniamin se trouvait parmi ces collaborateurs. La liste

des adresses et des tâches à accomplir était assez longue et

le rédacteur ut surpris de constater que Veniamin n’avait rien

noté par écrit. Il était sur le point de aire une observation à

son subordonné distrait, mais il lui demanda d’abord de répé-

ter ce qu’il venait de dire, ce que Veniamin ft très exactement.

Le rédacteur voulut en savoir plus long et posa à Veniamin

diverses questions concernant sa mémoire. Veniamin en ut

étonné. Était-ce donc tellement inhabituel d’avoir retenu ce

qu’il avait entendu ? Les autres n’en ont-ils [sic] pas autant ?

Il n’avait jamais remarqué que sa mémoire était diérente de

celle du commun des mortels.

Le rédacteur lui suggéra alors de se rendre dans

un laboratoire de psychologie en vue d’un examen

de sa mémoire, et c’est ainsi que Veniamin vint me

voir. (Luria, 1970, p. 17-18)

Après avoir eectué quelques tests, Luria réalise rapide-

ment qu’il a devant lui un cas exceptionnel, et il demande

à Veniamin s’il serait prêt à participer à diérentes études

sur la mémoire, ce que ce dernier accepte. Commence

alors, avec la collaboration de Veniamin, une étude qui

s’étendra sur plusieurs années, période au cours de

laquelle Veniamin essaie et abandonne divers emplois,

pour fnir par donner des spectacles comme « mnémo-

niste » dans lesquels, entre autres choses, les spectateurs

peuvent arriver avec leur liste de matériel à retenir.

En plus de nombreux articles, Luria publie en 1965 un ouvrage

racontant l’histoire de Veniamin Le livre est ensuite traduit pour la

première ois en rançais sous le titre Une prodigieuse mémoire.

Étude psycho-biographique (1970). Comme le mentionne Luria

quand il aborde des aspects plus généraux de la personnalité de

Veniamin, la quasi-incapacité d’oublier de ce dernier lui aisait sou-

vent éprouver certains problèmes tels qu’une diiculté à éliminer des

sources de distraction et une avalanche d’associations indésirables

qui pouvaient l’amener à uir la compagnie des autres. Une trop

grande mémoire peut donc comporter des avantages, certes, mais

aussi des inconvénients.

L psychologu a. r.

Lui (19021977).

FaiteS le point

7. Comment le contexte du rappel peut-il infuencer la rétention

de l’inormation ?

8. En quoi le mode de présentation du matériel peut-il aider ou nuire à

la rétention de celui-ci ?

9. Énumérez quelques stratégies qui pourraient vous aider à mieux retenir

les inormations contenues dans ce chapitre.

6.4 Les facteurs responsables de l’oubli

L’oubli désigne implicitement l’incapacité de récupérer une inormation qui a été rete

nue, c’estàdire entreposée. Il constitue en quelque sorte l’envers de la rétention ;

ainsi, comprendre cette dernière, c’est aussi comprendre pourquoi on oublie une par

tie de l’inormation retenue, et ce, si rapidement après l’apprentissage. En eet, dès

1885, Ebbinghaus avait constaté que c’est dans les minutes suivant un apprentissage

que survient la plus grande perte d’inormation (voir la fgure 6.9 ).

Plusieurs acteurs peuvent ainsi infuencer la rétention de l’inormation. Nous

verrons à la suite ce qui ait qu’une inormation apprise puisse être sujette à l’oubli.



La mémoir 205

Nombre d’heures écoulées

0

100

90

80

70

60

50

40

30

20

10

0

P
o

u
r
c
e
n

t
a
g

e
 
d

e
 
r
é
t
e
n

t
i
o

n

6
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le premier apprentissage
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Après 48 heures

Après 8,8 heures
Après 1 heure

Le pourcentage de rétention calculé selon la méthode du réapprentissage permet de constater que

c’est dans les premières minutes et les premières heures suivant l’apprentissage que l’oubli est le plus

marqué (graphique tracé à partir des données originales d’Ebbinghaus, 1885, sur la rétention à long

terme d’une liste de trigrammes non signifcatis).

La courbe de rétention d’Ebbinghausfigure 6.9

Parmi les acteurs invoqués pour rendre compte de l’oubli dans le cadre

d’un onctionnement normal de la mémoire, mentionnons l’estompage de

l’inormation, les eets d’interérence, le manque d’indices contextuels ainsi

que les traumatismes psychologiques.

6.4.1 L’estompage

L’estompage est la plus ancienne des explications invoquées pour expliquer

l’oubli ; c’est également celle qui vient le plus naturellement à l’esprit. Elle sup

pose que l’engramme, c’estàdire la trace physique de l’inormation correspon

dant à un souvenir, s’eace graduellement avec le temps, un peu comme un sentier

non utilisé dans un boisé disparaît petit à petit. C’est d’ailleurs pour étudier cette

hypothèse, et surtout pour mesurer ce qu’il restait de cette trace après un certain

temps, qu’Ebbinghaus a élaboré la méthode du réapprentissage dont nous avons

parlé plus tôt.

Bien que l’explication basée sur l’estompage semble difcile à confrmer ou à réuter

empiriquement (Westen, 2000), des études sur la açon dont certaines voies neurales

de l’hippocampe sont désactivées suggèrent « une possible base physiologique de

la détérioration spontanée » (Westen, 2000, p. 348, cité dans Anderson, 1995). L’idée

qu’au moins une partie de l’inormation puisse tout simplement se dégrader serait

d’ailleurs actuellement partagée par la majorité des scientifques (Squire et Kandel,

2002). Il est néanmoins généralement admis que c’est la présence d’interérence, un

mécanisme nuisant au rappel dont nous allons maintenant parler, qui contribue le

plus au phénomène de l’oubli.

6.4.2 L’interférence

L’interérence est un autre acteur souvent invoqué pour expliquer les cas dans les

quels l’oubli porte sur l’association entre deux éléments. L’interérence consiste dans

le ait qu’un matériel déjà appris nuit au rappel d’un autre. Selon ce sur quoi porte le

rappel, on peut observer deux ormes d’interérence : l’interérence rétroactive et l’in

terérence proactive.

estompag

Phénomène selon lequel la trace physique

de l’information correspondant à un souvenir

s’efface graduellement avec le temps.

engramm

Trace physique de l’information correspondant

à un souvenir.

Saviez-vouS que ?

On oublie 50 % du matériel verbal

dans l’heure qui suit l’apprentissage,

mais on se souvient pendant au moins

48 heures de ce qu’on a retenu.
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a L’interférence rétroactive

L’interférence rétroactive survient quand un matériel récemment appris tend à inhi

ber le rappel d’un matériel appris dans un passé plus éloigné, l’interérence s’exer

çant sur ce dernier. Supposons qu’après vous être amiliarisé avec l’italien lors d’un

séjour de deux mois en Italie, il y a de cela un an, vous vous êtes récemment inscrit

à un cours d’espagnol (voir la fgure 6.10). Lors d’une sortie en ville, vous rencontrez

un Italien et vous en proftez pour « raraîchir » votre italien. Il y a de ortes chances

qu’au début, du moins, vous éprouviez de la difculté à vous rappeler certains mots

italiens en raison d’un eet d’interérence rétroactive dû à l’espagnol appris récem

ment, l’espagnol étant, tout comme l’italien, une langue d’origine latine.

infénc éocv

Effet d’interférence survenant quand un

matériel récemment appris tend à inhiber le

rappel d’un matériel appris dans un passé

plus éloigné.

Français

(Stimulus)

Femme

Italien

(Réponse)

Donna

APPRENTISSAGE

de l'italien

APPRENTISSAGE

de l’espagnol

RAPPEL

de l'italien
puis...

Français

(Stimulus)

Femme

Espagnol

(Réponse)

Mujer ItalienFrançais Français

Passé éloigné Passé récent Présent

Espagnol

Apprentissage

éloigné

Apprentissage

récent
inhibe

rétro activeInterférence

Le dernier matériel appris (espagnol) tend à inhiber le rappel de l’ancien (italien).

L’interférence rétroactivefigure 6.10

L’eet d’interérence rétroactive peut intervenir non seulement avec du matériel

verbal, comme dans l’exemple de l’italien et de l’espagnol, mais également avec du

matériel non verbal. Supposons, par exemple, qu’après avoir appris à conduire avec

l’automobile à transmission manuelle que vos parents avaient alors, vous vous habi

tuez rapidement à leur nouvelle voiture à transmission automatique. Or, un de vos

amis vous ore de conduire sa nouvelle voiture qui a une transmission manuelle.

Comme vous avez récemment pris l’habitude de ne pas devoir enoncer la pédale

d’embrayage, ce mouvement risque d’être sujet à un eet d’interérence rétroactive.

Ainsi, vous oublierez peutêtre, au début, d’exécuter les bonnes manœuvres.

B L’interférence proactive

L’interférence proactive survient quand un matériel appris dans un passé plus éloi

gné tend à inhiber le rappel d’un matériel récemment appris. Reprenons l’exemple

de l’italien et de l’espagnol et disons que c’est un hispanophone que vous rencon

trez cette oisci lors de votre sortie (voir la fgure 6.11). Au début, vous pourriez

avoir de la diiculté à vous rappeler certains mots d’espagnol en raison d’un eet

d’interérence proactive dû à l’italien que vous aviez appris avant, surtout si vous

n’avez pas eu l’occasion de parler les deux langues depuis un certain temps.

Comme c’est le cas pour l’eet précédent, celui lié à l’interérence proactive peut

également intervenir avec du matériel non verbal. Dans l’exemple de la conduite d’une

automobile, si vous n’avez pas pris le volant depuis un certain temps et qu’un ami vous

ore de conduire sa nouvelle voiture à transmission automatique, l’habitude de ne pas

vous servir d’une pédale d’embrayage risque au début de subir un eet d’interérence

proactive en raison de l’habitude acquise auparavant d’enoncer cette dernière pour

changer manuellement de vitesse.

infénc ocv

Effet d’interférence survenant quand un

matériel appris dans un passé plus éloigné

tend à inhiber le rappel d’un matériel

récemment appris.
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6.4.3 Le manque d’indices contextuels

Il est généralement admis, comme nous l’avons vu précédemment, que le simple ait

de se retrouver dans un contexte donné peut entraîner le rappel de certains souve

nirs. Des auteurs ont utilisé cette constatation pour expliquer l’oubli. Ainsi, pour

Tulving et Pearlstone (1966), le ait que le contexte (physique ou psychologique)

aide au rappel est dû à ce qu ’ils ont appelé l’encodage spécifque. Ainsi, un souvenir

ne serait pratiquement jamais encodé seul, mais plutôt en étroite association avec

les conditions qui prévalent au moment de l’entreposage. Dans cette optique, l’oubli

surviendrait quand on ne peut retrouver les indices avec lesquels le souvenir a été

spécifquement encodé, dans le contexte où il l’avait été.

6.4.4 Les traumatismes psychologiques

Le traumatisme psychologique lié à un choc émotionnel pénible serait un autre

acteur responsable de l’oubli. Proposée par Freud et appelée théorie de l’oubli

motivé, l’hypothèse d’un lien entre un traumatisme psychologique et un oubli sup

pose que beaucoup d’oublis sont causés par une motivation inconsciente à ne pas

se rappeler un souvenir (par exemple, un viol) en raison des sentiments pénibles

qui s’y rattachent (notamment la peur, l’angoisse, la culpabilité ou la honte). Le

souvenir de l’événement n’aurait pas été eacé, mais reoulé dans ce que Freud

appelle l’inconscient, (voir le chapitre 1). L’oubli découlerait ainsi du reoulement,

un mécanisme de déense employé pour se protéger des sentiments douloureux

liés au souvenir, d’où l’incapacité pour la conscience – (le moi, en langage reudien)

d’y avoir accès.

En raison de la difculté à vérifer que des souvenirs retrouvés se sont eectivement

passés, la théorie de l’oubli motivé a longtemps été (et est encore souvent) considérée

comme difcile à démontrer scientifquement. Certaines données commencent néan

moins à s’accumuler quant au ait que des souvenirs traumatisants auraient eecti

vement pu être oubliés. Se basant sur une étude de Williams (1994), Westen (2000)

rapporte que 38 % des emmes qui, lorsqu’elles étaient enants, avaient été admises

dans un hôpital pour avoir été l’objet d’agression sexuelle étaient « amnésiques » par

rapport à l’événement 17 ans plus tard. Il semble donc que certains oublis puissent

eectivement s’expliquer par une motivation à ne pas se souvenir d’événements trau

matisants, bien qu’il soit difcile d’établir dans quelle proportion des cas cette expli

cation peut être valide.

encodag spécifqu

Phénomène selon lequel un souvenir ne serait

pratiquement jamais encodé seul, mais plutôt

en étroite association avec les conditions qui

prévalent au moment de l’entreposage.

théoi d l’oubli moivé

Théorie explicative de l’oubli selon laquelle,

d’après Freud, beaucoup d’oublis sont causés

par une motivation à ne pas se rappeler un

souvenir, parce que ce dernier est lié à un

événement générant de l’angoisse, de la

culpabilité ou de la honte pour la personne.

roulmn

Mécanisme de défense employé par

l’organisme pour se protéger des sentiments

douloureux liés au souvenir, d’où l’incapacité

de la conscience d’y avoir accès.
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L’ancien matériel appris (italien) tend à inhiber le rappel du dernier (espagnol).

L’interférence proactivefigure 6.11
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FaiteS le point

10. Quels sont les principaux facteurs pouvant être responsables de l’oubli ?

11. Expliquez, à l’aide d’un exemple autre que ceux du volume, la différence

entre l’interférence rétroactive et l’interférence proactive.

12. Comment, selon Freud, les traumatismes psychologiques peuvent-ils

expliquer certains oublis ?

6.5 La physiologie de la mémoire

Les études sur les liens entre la physiologie et la mémoire ne datent pas d’hier, mais

leur nombre s’est accru ces dernières années avec le développement des neuro

sciences. Nous présenterons ici quelquesunes des principales structures intervenant

dans les mécanismes de la mémoire, puis nous donnerons un aperçu de certains

problèmes d’amnésie pouvant survenir en présence d’un fonctionnement inadéquat

de ces structures.

6.5.1 Les structures à la base de la mémoire

Bien qu’il y ait des éléments communs, les structures jouant un rôle dans les méca

nismes mnémoniques ne sont pas exactement les mêmes selon qu’il est question de

mémoire déclarative ou non déclarative.

a Le cas de la mémoire déclarative

Dans le chapitre 2 traitant du système nerveux, nous avons mentionné le rôle crucial de

l’hippocampe dans la création de nouveaux souvenirs. Il y a lieu d’ajouter ici que cela ne

vaut que pour la mémoire déclarative. Le lobe temporal médian (partie du lobe temporal

située près de la région entre les deux hémisphères) et le diencéphale (qui comprend le

thalamus et l’hypothalamus) contribuent également à l’encodage et à la mise en mémoire

des souvenirs déclaratifs. C’est toutefois dans différentes aires corticales associatives

que seraient probablement entreposés ces derniers (Purves et al., 2005). Autrement dit,

des lésions à l’hippocampe, au lobe temporal médian ou encore au diencéphale pour

raient empêcher de créer de nouveaux souvenirs, mais ne détruiraient pas les anciens.

Le lobe temporal médian contribuerait également à la récupération des souvenirs entre

posés, de concert avec certaines régions du lobe frontal (Purves et al., 2005).

B Le cas de la mémoire non déclarative

Grâce aux travaux de la chercheuse québécoise de renommée mondiale Brenda Milner,

on sait aujourd’hui que les bases physiologiques de la mémoire déclarative ne sont

pas les mêmes que celles de la mémoire non déclarative. Comme on l’explique dans

l’encadré 6.5, Brenda Milner avait constaté que, malgré l’ablation d’une partie

importante de son hippocampe pour des raisons chirurgicales, un patient s’était

montré capable d’apprendre, au cours de plusieurs sessions, une nouvelle

tâche motrice même si, d’une fois à l’autre, il ne se rappelait pas avoir effectué

la tâche. La chercheuse en est venue à la conclusion suivante : puisque cer

tains apprentissages, en l’occurrence ceux de type procédural, demeuraient

possibles, il devait donc y avoir au moins deux formes générales de mémoire.

Cette conclusion a mené, depuis, à la distinction entre la mémoire déclarative

et la mémoire non déclarative.

Depuis l’époque de la découverte de Brenda Milner, plusieurs études ont

permis de découvrir certaines des structures qui interviennent dans la localisa

tion des apprentissages faisant appel à la mémoire non déclarative, notamment

Dncél

Structure du cerveau comprenant le

thalamus et l’hypothalamus.

Saviez-vouS que ?

Dans certaines conditions, une

personne pourrait jouer tous les

jours pendant une semaine à un jeu

vidéo et améliorer constamment

son score, mais n’avoir aucun

souvenir chaque jour d’y

avoir joué la veille.
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les noyaux gris centraux, l’amygdale, le cortex prérontal, le cortex sensoriel associati

et le cervelet. Ce dernier interviendrait de açon particulière dans le conditionnement

classique (voir le chapitre 5) – alors que les apprentissages moteurs complexes (donc

de type procédural) mettraient en jeu des circuits en boucle reliant les noyaux gris

centraux et le cortex prérontal (Purves et al., 2005). Le rôle précis de ces diérentes

structures reste encore à préciser.

enCadré

La écuvere e eux graes fres

e éire

Dans les années 1950, Brenda Milner, originaire

de l’Angleterre, s’inscrit au département de psy-

chologie de l’Université McGill pour y aire son

doctorat sous la supervision de Donald Hebb,

un pionnier de la recherche sur la açon

dont les souvenirs sont entreposés dans

le cerveau. Par la suite, encouragée par

Hebb, elle entre à l’Institut neurologique de

Montréal (INM), un établissement ondé en

1934 par Wilder Penfeld, célèbre pour avoir

été le premier à démontrer qu’il est possible

de raviver des souvenirs en stimulant électri-

quement certains neurones du cortex.

À son arrivée à McGill, la jeune chercheuse n’a

pas de champ d’intérêt particulier. Elle est simplement

curieuse de comprendre le onctionnement de l’humain, tant

sur les plans psychologique que psychophysiologique. Or, à l’époque où

elle commence à travailler sous la supervision de Penfeld, ce dernier

lui demande entre autres d’évaluer les conséquences psychologiques

d’interventions chirurgicales eectuées sur certains patients.

Parmi les patients opérés par Penfeld, certains ont subi l’ablation d’une

partie du cortex temporal afn d’empêcher de violentes crises d’épi-

lepsie. Contrairement à ce qui prévaut aujourd’hui, on ne dispose pas

encore à cette époque de médicaments permettant de prévenir ces

crises. Comme ces dernières entraînent à la longue une détérioration de

l’ensemble des onctions motrices et cognitives, les opérations qu’eec-

tue Penfeld constituent alors le meilleur traitement disponible.

C’est lors de l’évaluation de l’un des patients de Penfeld, patient devenu

célèbre par la suite dans la littérature sous le nom de HM, que Brenda

Milner ait une découverte qui orientera ses travaux, lesquels lui assu-

reront plus tard une renommée mondiale. Le patient HM a subi l’abla-

tion de certaines parties du cortex dans la région de l’hippocampe. Or,

Brenda Milner constate qu’à la suite de son intervention, HM, qui n’a

plus de crises d’épilepsie, a cependant perdu la capacité d’entrepo-

ser de nouveaux souvenirs d’ordre épisodique ou sémantique, tout en

demeurant capable d’apprendre de nouvelles tâches motrices.

Ainsi, placé devant une tâche consistant à suivre manuellement un tracé

en orme d’étoile, et ce, en se guidant uniquement à l’aide d’un miroir,

HM s’améliore de jour en jour, même si, chaque ois, il ne se rappelle pas

avoir eectué la tâche ni même avoir rencontré la chercheuse ! La mémoire

déclarative de HM a donc été atteinte, mais sa mémoire non déclarative, du

moins en ce qui concerne la mémoire procédurale, est demeurée intacte.

Milner vient de démontrer qu’il existe diérentes ormes de mémoire, ce que

ses travaux ultérieurs ainsi que nombre d’autres ont confrmé par la suite.

PARoLES d’EXPERt enCadré 6.5

b Mil  utilis u tcu u mioi vc l ptit HM.

6.5.2 Les problèmes d’amnésie

Outre les éléments qui interviennent dans le cadre du onctionnement normal de la mémoire,

des phénomènes d’ordre pathologique peuvent aussi l’aecter. On parle d’amnésie pour

réérer à une incapacité de se rappeler certains souvenirs en raison de traumatismes ou

de maladies. Comme l’indique la fgure 6.12, à la page suivante, on distingue typiquement

amnésie

Incapacité de se rappeler certains souvenirs

à la suite d’un traumatisme d’ordre

psychologique ou neurologique.

BREndA mILnER

Ph. D. en psychologie, professeure titulaire au département de neurologie et de neurochirurgie de l’Université McGill

et professeure- chercheuse à l’Institut neurologique de Montréal et à l’Hôpital neurologique de Montréal
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deux ormes principales d’amnésie. La première, l’amnésie rétrograde, concerne l’inca

pacité de se souvenir de choses apprises avant un événement ayant provoqué un trau

matisme ou avant l’apparition et l’évolution d’une maladie. L’amnésie antérograde, quant

à elle, consiste en une incapacité à créer de nouveaux souvenirs après le moment où est

survenu un traumatisme ou après celui où est apparue et s’est propagée une maladie.

Nous verrons quelques exemples de ces ormes d’amnésie en présentant les

acteurs qui peuvent les provoquer, à savoir les traumatismes physiques et certaines

maladies.

amnés éogd

Forme d’amnésie consistant en une incapacité

à se souvenir de choses apprises avant un

événement ayant provoqué un traumatisme

ou avant l’apparition d’une maladie.

amnés néogd

Forme d’amnésie consistant en une

incapacité à créer de nouveaux souvenirs

après le moment où est survenu un

traumatisme ou une maladie.

Dans le flm À propos d’Henry, le

personnage incarné par Harrison Ford est

blessé d’une balle à la tête et est atteint

d’amnésie rétrograde : ayant tout oublié

de ce qui a précédé l’incident, il doit tout

réapprendre.

Naissance Traumatisme Présent

Oubli Oubli

Amnésie rétrograde :

incapacité de retrouver

les souvenirs précédant

un traumatisme

Amnésie antérograde :

incapacité de créer

des souvenirs après

un traumatisme

Alors que l’amnésie rétrograde perturbe les souvenirs précédant un traumatisme, l’amnésie antérograde

nuit à la capacité de créer de nouveaux souvenirs à partir du moment où est survenu le traumatisme.

Les principales formes d’amnésiefigure 6.12

a Les traumatismes physiques

Les traumatismes physiques sont des dommages habituellement causés par des acci

dents ou par des opérations pratiquées au cerveau. L’ampleur de l’amnésie peut varier

selon la nature et la gravité du traumatisme.

Ainsi, une amnésie rétrograde peut ne toucher qu’une période relativement courte,

comme dans le cas d’une personne qui ne se souviendrait pas d’un accident d’auto

mobile qu’elle a eu et de ce qui s’est passé dans le quart d’heure précédant l’accident.

Dans les cas extrêmes, la personne peut même avoir tout oublié de sa vie avant le

traumatisme. Un tel cas d’amnésie rétrograde est très bien illustré par le flm À propos

d’Henry dans lequel un avocat véreux, blessé d’une balle au cerveau par un voleur,

oublie tout ce qu’il avait vécu avant l’événement (Nichols, 1991). Avec le temps et un

suivi thérapeutique, le personnage incarné par Harrison Ford retrouve graduellement

une partie de la mémoire de ce qui s’est passé avant son traumatisme. Touteois, même

si un tel retour des souvenirs peut eectivement se produire dans la réalité, ce n’est

pas toujours le cas et cela dépend de la gravité du traumatisme ; de ait, il n’est pas

acile de prédire si ce rappel s’eectuera ou non, ni dans quelle mesure.

Un traumatisme physique peut aussi provoquer une amnésie antérograde. Le cé 

lèbre patient dénommé HM, dont il a été question dans l’encadré 6.5, à la page précé

dente, en constitue un exemple typique.

B Les maladies

Parmi les maladies pouvant entraîner une amnésie, la plus connue du public est la

maladie d’Alzheimer, une maladie dégénérative du cerveau qui touche entre autres

l’hippocampe (d’où des problèmes d’amnésie antérograde) et le cortex associati

(d’où des problèmes d’amnésie rétrograde). On sait en eet que les neurones produi

sant l’acétylcholine (un neurotransmetteur) meurent graduellement chez les patients

atteints de la maladie d’Alzheimer, mais les causes de cette dégénérescence des
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neurones sont encore mal connues. Cette maladie, qui aecte de 5 à 10 % des per 

sonnes de plus de 65 ans et jusqu’à 45 % des personnes de plus de 85 ans (Purves

et al., 2005), et dont l’évolution peut s’étendre sur une période de 8 à 20 ans, touche

principalement la mémoire déclarative (épisodique et sémantique), même si elle fnit

par atteindre également la mémoire non déclarative dans les derniers stades.

Certains médicaments (par exemple, l’Aricept et l’Ebixa) peuvent ralentir la progres

sion de l’Alzheimer, mais on n’a pas encore trouvé le moyen de guérir cette maladie,

même si de nombreux chercheurs s’y emploient. L’encadré 6.6 signale quelquesunes

des pistes de recherche susceptibles de s’ouvrir dans un proche avenir, tant en ce qui

a trait aux problèmes liés à la mémoire qu’en vue d’en comprendre les mécanismes

ondamentaux.

FaiteS le point

13. Quelles sont les principales structures du cerveau qui interviennent dans

la mémoire ?

14. Expliquez quels types de traumatismes physiologiques peuvent affecter

la mémoire.

15. En quoi la maladie d’Alzheimer affecte-t-elle la mémoire ?

Les eurscieces, ue vie d’aveir pur lucider l’ige de la ire

En ComPLémEnt

Malgré les progrès réalisés dans le cadre des travaux de recherche sur

la mémoire, la maladie d’Alzheimer n’a pas encore été vaincue. On

peut cependant espérer qu’elle le sera avec l’arrivée de techniques qui,

comme l’imagerie par résonance magnétique onctionnelle (IRM), per-

mettent d’observer l’activité du cerveau beaucoup plus fnement que ne

pouvait le aire l’électroencéphalographie (EEG).

La chercheuse Brenda Milner croit que c’est dans l’étude du lien entre

les niveaux moléculaire, cellulaire et psychologique que sont appelés à

s’orienter les uturs travaux sur la mémoire. C’est d’ailleurs dans cette voie

que la recherche se poursuit à l’Institut neurologique de Montréal (INM).

Parmi les études prometteuses, certaines ont mis en lumière un lien

entre le stress et la mémoire. Ainsi, la chercheuse Sonia Lupien et son

équipe ont pu mettre en évidence que le cortisol, une hormone produite

par l’organisme lorsqu’il est soumis à un stress, diminue les capaci-

tés mnémoniques en altérant le bon onctionnement de l’hippocampe

(Lachapelle, 2003 ; Lupien et al., 2005). On peut ainsi se demander s’il

sera possible de abriquer des pilules visant à augmenter la capacité de

mémorisation d’une personne.

Des études eectuées sur des animaux au cours des années 1980 ont

pu montrer que l’implantation de neurones provenant d’hippocampes

de rats normaux chez des rats âgés devenus incapables d’apprendre de

nouvelles tâches a restauré la capacité des rats âgés à se souvenir de cer-

taines tâches impliquant une orientation spatiale (Björklund et Stenevi,

1984). De telles grees seraient-elles envisageables chez des personnes

âgées dont l’hippocampe serait devenu défcient, comme dans le cas

de personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer ? Actuellement, la re-

cherche semble plutôt s’orienter vers l’autogree, c’est-à-dire la gree de

cellules souches provenant de l’individu lui-même.

enCadré 6.6

Considérant qu’avec le vieillissement de la population le nombre de personnes

atteintes de troubles de la mémoire risque d’augmenter, on peut espérer que les neu

rosciences continueront à progresser et apporteront des pistes de solutions.

L’imgi p soc mgtiqu pmt  voi qu, s l

cvu  l pso ttit  l mli ’alzhim (photo

 oit), l’hippocmp (pst  oug) st tophi p

ppot à l’hippocmp ’u sujt si (photo  guch).
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Malgré ls grands différncs d’ordr intllctl

d’n individ à l’atr, la capacité d la mémoir

à cort trm st nviron d 7 ± 2 élémnts, ls

différncs d prformanc dans la rétntion

s’xpliqant par la façon d’organisr l’information.

C q’on n sait actllmnt smbl indiqr q

la mémoir à long trm a n capacité illimité.

en vrt d l’fft d position sérill, ls élémnts

ls pls facilmnt rtns sont, n général, non

slmnt ls drnirs, mais assi ls prmirs.

Ls étds on ffctivmnt démontré q l fait

d s rmttr mntalmnt dans la sitation où

l’on était qand on a étdié n contn donné

pt aidr l rappl d l’information.

un matéril appris dans n passé pls éloigné tnd

ffctivmnt à inhibr l rappl d’n matéril

récmmnt appris : c’st c q’on appll n fft

d’intrférnc proactiv.

Mêm si c n’st pas dans l’hippocamp q sont

ntrposés ls sovnirs, ctt strctr prmt

ffctivmnt lr ntrposag ; sans ctt mis

n mémoir, ls événmnts q l’on vit sraint

obliés après qlqs mints.
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Réponses aux énoncés de la page 183

• Le processus de mémorisation comporte trois opérations

de base : l’encodage, l’entreposage et la récupération.

L’information retenue peut être mesurée par les méthodes du

rappel, de la reconnaissance ou du réapprentissage.

• On distingue différentes formes de mémoire selon l’as-

pect pris en considération. Selon la durée de rétention,

on constate les trois formes suivantes : la mémoire senso-

rielle, la mémoire à court terme et la mémoire à long terme.

Par ailleurs, si l’on se base sur la nature du contenu, on

reconnaît deux grandes formes de mémoire : la mémoire

déclarative (épisodique et sémantique) et la mémoire non

déclarative (notamment procédurale).

• Parmi les facteurs inuant sur la rétention, on trouve le

contexte dans lequel s’effectue le rappel d’une informa-

tion, qu’il s’agisse du contexte externe à l’individu ou du

contexte lié à son état interne (physique ou psychologique).

La nature du matériel (verbal ou non verbal) et son mode de

présentation (position des éléments dans une liste, carac-

téristiques attirant l’attention) interviennent également

dans ce processus, de même que les stratégies (répétition

et organisation) utilisées pour mémoriser l’information.

• L’oubli serait dû à des facteurs tels que l’estompage de la

trace mnémonique, les effets d’interférence (rétroactive et

proactive), le manque d’indices facilitant la récupération

ainsi que certains traumatismes psychologiques qui empê-

cheraient le rappel de souvenirs pénibles.

• Sur le plan physiologique, la mémoire déclarative et la

mémoire non déclarative feraient appel à des structures

différentes. Par ailleurs, certaines amnésies (rétrogrades

ou antérogrades) peuvent découler de dommages au cer-

veau causés par des traumatismes physiques ou des mala-

dies neurologiques.

En BrefEn Brefen Brf
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Restez branchés

sur votre apprentissage.

http:// mabibliotheque.

cheneliere.ca
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Baddeley, A. (1993). La mémoire humaine. Théorie et pra tique.

Grenoble, France : Presses universitaires de Grenoble.

> Ouvrage qui demeure une bonne source de documenta-

tion pour qui s’intéresse à l’évolution de la recherche sur

la mémoire.

Cordier, F. et Gaonac’h, D. (2004). Apprentissage et mémoire.

Paris, France : Nathan.

> Petit condensé qui, ainsi que l’indique son titre, met l’ac-

cent sur la relation de continuité entre le conditionnement,

l’apprentissage et la mémoire. Même s’il s’agit d’un ouvrage

de vulgarisation, les auteurs n’hésitent pas à appuyer les

notions abordées par des réérences appropriées.

Dortier, J. F. (1999). Le cerveau et la pensée. La révolution des

sciences cognitives. Auxerre, France : Sciences Humaines.

> Écrit par un collecti de spécialistes rançais et étrangers,

le livre présente les principales découvertes issues de la

psychologie cognitive et, ce aisant, brosse un tableau inté-

ressant de la contribution de la mémoire à la représentation

du monde extérieur.

Gaonac’h, D. et Larigauderie, P. (2000). Mémoire et fonction-

nement cognitif. Paris, France : Armand Colin.

> Synthèse en rançais qui présente beaucoup de données

sur le traitement de l’inormation et sur la neurologie de

la mémoire.

Nicolas, S. (2002). La mémoire. Paris, France : Dunod.

> Ouvrage qui présente un résumé de l’état actuel des connais-

sances dans le domaine de la mémoire en attirant particu-

lièrement l’attention sur ce qu’ont apporté les études sur les

mémoires prodigieuses et les mémoires pathologiques.

Wb t dvl

Nichols, M. (1991). À propos d’Henry. États-Unis, 108 min,

couleur.

> Film de fction illustrant un cas d’amnésie rétrograde dans

lequel un avocat véreux, atteint au cerveau par une balle, ne

se rappelle plus qui il était auparavant.

Nolan, C. (2000). Memento. États-Unis, 113 min, couleur.

> Film de fction illustrant un cas d’amnésie antérograde dans

lequel un homme blessé à la tête au cours d’un incident qui

a entraîné la mort de sa emme veut se venger, mais ne peut

plus créer de nouveaux souvenirs.

1 Vous allez visiter votre grand-père qui est atteint de la

maladie d’Alzheimer. Il vous redemande votre nom toutes les

cinq minutes et vous raconte cinq ois de suite une même

anecdote de sa jeunesse. Comme vous venez de lire ce cha-

pitre, en quoi votre perception de la situation a-t-elle changé

depuis votre dernière visite ?

2 La fn de session arrive et vous devez mémoriser beaucoup

d’inormations pour vous préparer à vos examens. À partir

des notions abordées dans ce chapitre, comment envisagez-

vous d’organiser votre étude pour conserver le plus d’inor-

mations possible en mémoire ?

3 Imaginez que vous avez une mémoire phénoménale, au point

de retenir absolument toutes les inormations qui vous sont

accessibles. Quels seraient les avantages et les inconvé-

nients de cette capacité extraordinaire ?

4 À la lumière de ce que vous avez appris dans ce chapitre,

que pensez-vous des modes d’évaluation qui prévalent dans

le système scolaire ? Y a-t-il des modifcations qui seraient

souhaitables ? Si oui, lesquelles et pourquoi ?
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Réponses à la page 248

VRAI ou FAUX ?

1. Le célère Alert Eintein n’a commencé

à parler que ver l’âe de troi an.

2. Deux enfant peuvent avoir le même

quotient intellectuel, mai avoir de

intellience trè différente.

3. Le quotient intellectuel d’une peronne

peut chaner au cour de a vie.

4. L’hérédité et le principal facteur qui

détermine le quotient intellectuel d’une

peronne.

5. De expérience effectuée ur de rat

ont permi d’approfondir le connaiance

ur l’intellience.

6. De jumeaux identique élevé épa 

rément dan de milieux trè différent

auront énéralement de quotient

intellectuel trè différent.

7. Même i le ujet et délicat, il exite une

différence entre le homme et le femme

dan le différente haileté meurée par

un tet de quotient intellectuel.

CIbLEs D’APPRENTIssAgE

Aprè avoir lu ce chapitre, vou devriez pouvoir :

• expliquer ce qui a amené l’appararition des premiers tests de quotient

intellectuel ;

• indiquer les principales caractéristiques d’un bon test ;

• comparer entre eux les trois modèles théoriques de l’intelligence en tant

qu’ensemble de capacités ;

• décrire les quatre stades du modèle développemental de Piaget ;

• distinguer les principaux déterminants intervenant dans l’intelligence.

L’intellience



Le génie d’Einstein mis à nu ?

Qui n’a pas entendu parler d’Einstein, l’un des esprits les plus

brillants du xx
e siècle ? Anticonformiste et même espiègle à ses

heures, comme en témoigne la photo sur laquelle il tire la langue

au photographe, Albert Einstein est le scientique le plus connu

mondialement, même si seul un petit nombre de chercheurs com-

prend vraiment sa théorie. En 1955, il mourait à l’âge de 76 ans à

l’hôpital de Princeton dans le New Jersey. Au cours de l’autopsie

qui a suivi son décès, son cerveau a été prélevé et emporté par

l’anatomophysiologiste américain Thomas Harvey, qui désirait

conserver cette « relique scientique » an qu’on puisse ultérieu-

rement l’étudier. Harvey a ni par quitter Princeton, et l’affaire du

cerveau d’Einstein est tombée dans l’oubli.

Finalement, au début des années 1990, Harvey décide de faire

don de la célèbre relique à l’hôpital de Princeton. Les spécialistes

qui l’ont désormais en leur possession décident alors de l’étu-

dier, espérant découvrir des indices permettant d’expliquer l’ex-

ceptionnelle intelligence du savant. En 1999, ils publient, dans

la réputée revue médicale The Lancet, un article dont on trouve la

même année la traduction intégrale dans la revue La recherche

sous le titre « L’exceptionnel cerveau d’Einstein » (Witelson, Kigar

et Harvey, 1999).

Bien que cela ne soit pas évident pour les profanes, le cerveau

d’Einstein, représenté sous trois angles dans la photo de droite,

possède certaines caractéristiques anatomiques uniques. Ainsi,

contrairement à ce qu’on trouve chez la plupart des gens, la partie

inférieure du lobe pariétal d’Einstein est aussi développée du côté

gauche que du côté droit, ce qui se serait fait, semble-t-il, au détri-

ment du développement des aires adjacentes consacrées au

langage. D’après les auteurs de l’article, cela pourrait expliquer,

d’une part, le fait bien connu qu’Einstein n’a commencé à parler

qu’à l’âge de trois ans et, d’autre part, le caractère génial des

idées qu’il a avancées en physique. En effet, de son propre aveu,

Einstein pensait d’abord sous forme d’images et de situations

concrètes ; il a raconté, par exemple, que c’est en s’imaginant à

califourchon sur un rayon de lumière qu’il a eu l’idée de la relati-

vité restreinte. Or, c’est dans les lobes pariétaux, principalement

dans les régions situées entre l’aire somesthésique et l’aire

visuelle, que se dérouleraient les processus de représentation

spatiale et de raisonnement logicomathématique du genre de

ceux qui ont permis à Einstein de préciser ses pensées.

L’article de la revue The Lancet a suscité de nombreuses réac-

tions, certaines enthousiastes à l’idée qu’on puisse expliquer

les capacités intellectuelles exceptionnelles d’Einstein, d’autres

considérant qu’il s’agissait là d’une réduction presque simpliste

de ce qui peut caractériser l’intelligence. Il n’en demeure pas

moins qu’à une époque où les neurosciences peuvent nous aider

à mieux comprendre les liens entre le fonctionnement du cer-

veau et les processus psychologiques, la publication par Witelson

et ses collaborateurs des observations effectuées sur le cerveau

d’Einstein relance concrètement la question portant sur la façon

dont le cerveau rend possible ce qu’on appelle l’intelligence !

e chapitre précédent a été consacré à la capacité d’un individu de mémoriser

des inormations relatives à son environnement physique et social. Cette capa-

cité, essentielle pour s’adapter à l’environnement, joue un rôle central quand il

est question d’intelligence. Touteois, comme nous le verrons dans le présent chapitre,

la question de l’intelligence ne se limite pas à l’aspect mémoire. Elle englobe de nom-

breux autres aspects qui ne sont pas toujours aciles à défnir. Par ailleurs, lorsqu’on

aborde la question de l’intelligence, on se rend compte qu’il s’agit d’un sujet pour

lequel beaucoup de personnes entretiennent une attitude ambiguë, oscillant entre le

vi intérêt et la méfance.

On peut penser que l’intérêt à l’égard de l’intelligence provient de ce qu’elle consti-

tue une des acultés qui distinguent le plus l’être humain des autres organismes du

règne animal. On a d’ailleurs longtemps nié la possibilité que les animaux autres que

l’homme puissent être capables d’une certaine orme d’intelligence. D’un autre côté,

avec l’avènement des tests de quotient intellectuel (QI), la perspective d’être classé

« moins intelligent », donc inérieur à d’autres par rapport à cet aspect « typiquement

humain », a quelque chose de menaçant pour l’estime de soi, d’où la méfance répandue

L

Le cerveau d’Einstein possède des caractéristiques anatomiques

uniques : la partie inférieure du lobe pariétal est aussi développée

du côté gauche que du côté droit, ce qui aurait nui au développement

des aires adjacentes consacrées au langage.

Chapitre 7216
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à l’égard des tests visant à mesurer l’intelligence. Transposées à l’échelle des groupes

ethniques et pas uniquement à celle des individus, les comparaisons établies sur la base

du QI vont au-delà de la méance et peuvent heurter certaines valeurs d’ordre éthique.

Force est de reconnaître que la açon dont ont été popularisés et utilisés les tests

de QI n’a pas toujours été très heureuse, donnant l’impression, et ce, jusqu’à tout

récemment, que la seule orme d’intelligence digne de ce nom était celle mesurée par

ces derniers. On en revient donc à la question de préciser ce qu’on entend par « intelli-

gence ». Même si la açon de dénir et d’aborder l’intelligence varie beaucoup selon les

auteurs, nous la dénirons ici comme la capacité de comprendre une situation et de

s’y adapter. Les situations auxquelles l’individu ait ace variant beaucoup, il en est

de même des açons d’approcher l’intelligence.

Étant donné que le contenu ayant trait à la question de l’intelligence peut être struc-

turé de diérentes açons, nous avons choisi de procéder de açon chronologique, ce

qui devrait aider à comprendre comment se sont posées les diérentes questions en

lien avec l’intelligence. Comme la première açon d’aborder l’intelligence dans la tra-

dition de la psychologie scientique a été de l’étudier en tant qu’aptitude mesurable

par des tests, c’est ce sujet qui era l’objet de la première section. La deuxième section

traitera des principales théories sur l’intelligence qui ont suivi et qui ont cherché à

aller au-delà de la simple mesure d’un QI. La troisième section abordera l’intelligence

sous l’angle psychobiologique et donnera un aperçu des pistes actuelles de recherche

sur le sujet. Nous terminerons en abordant la question, sous-jacente dans les sections

précédentes, des déterminants de l’intelligence, c’est-à-dire l’épineuse question des

bases génétiques par opposition aux infuences environnementales de l’intelligence.

7.1 L’intelligence et sa mesure

La açon d’approcher l’intelligence en tant qu’aptitude mesurable par des tests cor-

respond à ce qu’on a appelé l’approche psychométrique, le préxe « psycho- » réé-

rant à l’aspect « psychologique » et le suxe « -métrique », à l’aspect « mesure ». Elle se

diérencie sensiblement des autres approches, lesquelles cherchent plutôt à avoir

une compréhension plus globale de l’intelligence. Cela dit, les tests de QI ont encore

souvent mauvaise presse auprès de la population. On peut penser que l’utilisation

intensive, parois même abusive, qu’on en a aite n’est pas étrangère à ce phénomène.

Étant donné qu’une excellente stratégie pour comprendre un sujet consiste à reve-

nir sur la açon dont il est apparu, nous retracerons d’abord succinctement comment

s’est déroulée l’arrivée des tests de QI. Nous verrons ensuite comment se présente

la distribution du QI dans la population, de même que les caractéristiques d’un bon

test. Nous terminerons en mentionnant quelques-uns des tests les plus utilisés en

Amérique du Nord.

7.1.1 L’arrivée des tests de QI

D’abord orientée vers l’évaluation de l’âge mental, la recherche s’est ensuite organisée

autour de la notion de quotient intellectuel, pour nalement aboutir à la açon actuelle

de concevoir et de mesurer le QI, à savoir le QI de déviation.

A L’âge mental évalué par le test de Binet et Simon

En France, à partir de 1881, l’école publique devient obligatoire, et tous les jeunes

Français doivent suivre une scolarité de niveau primaire. Or, le gouvernement

rançais se rend compte que plusieurs élèves n’arrivent pas à suivre le programme

d’études normal. C’est pourquoi le ministère de l’Instruction publique met sur pied,

en 1904, une commission au sein de laquelle se trouve Alred Binet, psychologue,

chercheur et praticien, qui hérite d’un mandat à la ois clair et d’ordre éminemment

intellgence

Capacité de comprendre une situation

et de s’y adapter.

approche psychométrque

Dans l’étude de l’intelligence, approche

abordant l’intelligence en tant qu’aptitude

mesurable par des tests.
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pratique : dépister les enants ayant des problèmes scolaires afn d’adapter la péda-

gogie à leurs besoins ; autrement dit, il s’agit de créer un outil de dépistage des

problèmes d’apprentissage en milieu scolaire (Bloch et al., 1999 ; Mueller, 1960).

Travaillant en compagnie du médecin Théodore Simon, Binet publie avec lui, en

1904, le résultat de leur collaboration sous le titre Méthodes nouvelles pour le dia-

gnostic du niveau intellectuel des anormaux, ouvrage dans lequel ils présentent un

instrument de mesure qu’ils appellent échelle métrique de l’intelligence. Révisée

une première ois en 1907 et une seconde ois en 1911, cette échelle, le test de

Binet-Simon, est considérée comme l’ancêtre de ce qu’on allait appeler par la suite

les tests de QI.

En dépit du titre qu’ils ont donné à leur échelle, Binet et Simon étaient parai-

tement conscients de la difculté qu’il y a à défnir ce qu’on entend par « intelli-

gence », estimant qu’en ait, la plupart des phénomènes dont traite la psychologie

sont des phénomènes aisant appel à l’intelligence. Cela dit, ils considéraient néan-

moins que ce qui caractérise essentiellement l’intelligence, c’est la capacité de

« [bien] juger, bien comprendre, bien raisonner » (Binet et Simon, 1904, p. 197).

Dès lors, supposant que tous les enants passent par les mêmes étapes dans

leur développement intellectuel, mais ne dièrent que par la vitesse à laquelle

celui-ci se déroule, Binet et Simon ont adopté une stratégie consistant tout d’abord

à établir une série d’épreuves de difculté croissante. Désirant que leur échelle puisse

être appliquée à des enants de 3 à 13 ans, les chercheurs ont construit leur épreuve

à partir de questions aussi simples que de montrer une partie de son corps jusqu’à

d’autres demandant d’expliquer la nuance de signifcation entre diérents mots (voir

le tableau 7.1).

Par la suite, après avoir déterminé le niveau moyen de perormance intellectuelle

atteint par un groupe d’individus d’un âge donné, ils ont appelé âge mental le niveau

de perormance intellectuelle défni d’après cet âge. Ainsi, un enant qui réussissait par

exemple les épreuves réussies en moyenne à sept ans était considéré comme ayant

un âge mental de sept ans : si l’âge chronologique, c’est-à-dire l’âge réel de l’enant en

question, était de six ans, il était en avance sur son âge, alors qu’il était en retard si son

âge chronologique était de huit ans. Binet et Simon avaient donc trouvé une açon de

repérer les enants qui étaient en retard intellectuellement, conormément au mandat

reçu du gouvernement rançais. De là, ils ont estimé qu’un enant dont l’âge mental

était inérieur de deux ans à son âge chronologique aisait partie de ceux auxquels il

allait accorder un encadrement pédagogique particulier.

Âg mnl

Niveau de performance intellectuelle

correspondant au niveau de performance

atteint en moyenne par les individus d’un âge

chronologique donné.

Âg conologqu

Âge réel d’une personne.

Alfred Binet (1857-1911)

Alfred Binet a élaboré, en collaboration

avec Théodore Simon, la première

épreuve à l’origine des tests de

quotient intellectuel.

Âge Exemples de questions typiques des différents âges

3 ans Montrer son nez, ses yeux, sa bouche.

4 ans Désigner une clé, un couteau, un sou.

6 ans Copier un losange.

8 ans Compter de 20 à 0.

10 ans Repérer l’élément absurde dans une phrase comme : « On a trouvé hier, sur les ortifcations, le corps d’une malheureuse jeune flle

coupé en 18 morceaux. On croit qu’elle s’est tuée elle-même. »

12 ans Deviner les sens de phrases dont les mots sont placés en désordre comme : « Un déend chien bon son maître courageusement. »

15 ans Résoudre des problèmes de aits divers comme : « Mon voisin vient de recevoir de singulières visites : j’ai vu entrer chez lui, tour à tour,

un médecin, un notaire et un prêtre ! Que se passe-t-il donc chez mon voisin ? »

Adulte Expliquer ce qui diérencie des mots abstraits comme : « Quelle diérence existe-t-il entre un événement et un avènement ? »

Des exemples de questions utilisées par Binet et Simon dans leur échelle métrique de l’intelligenceTAbLEAU 7.1
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b De l’âge mental à la notion de quotient intellectuel (QI)

En 1916, le test élaboré par Binet et Simon a été adapté par le psycho -

logue Lewis Terman à l’Université de Stanord aux États-Unis, ce

qui a donné l’échelle d’intelligence de Stanord-Binet, un des tests qui

est rapidement devenu le plus utilisé. En plus d’avoir adapté les questions

au contexte américain, Terman en a accru le nombre et la portée de

açon à ce que le test puisse s’appliquer à des individus âgés de plus

de 13 ans, jusqu’à inclure les jeunes adultes.

À la diérence de Binet et Simon qui utilisaient leur test pour

établir l’âge mental d’un enant, Terman a choisi d’exprimer le ré -

sultat de son test par le quotient intellectuel (QI) selon une ormule

élaborée quelques années auparavant par le psychologue allemand

William Stern :

QI 5 3 100

Âge mental

Âge chronologique

Selon cette ormule, un individu dont l’âge mental correspondrait à son âge chro-

nologique aurait un QI égal à 100, puisque le rapport (âge mental/âge chronologique)

serait alors égal à 1. Par ailleurs, un individu âgé de 10 ans qui aurait, d’après le test,

un âge mental de 11 ans, aurait un QI égal à 110, comme l’indique le calcul suivant :

QI 5 3 100 5 3 100 5 110

Âge mental

Âge chronologique

11

10

C Le QI de déviation

La défnition du QI sur la base de l’âge mental s’est révélée inappropriée dès qu’on a

voulu l’appliquer à des adultes. On s’est en eet rendu compte que l’âge mental, tel

qu’il était évalué par les questions contenues dans les tests, n’évoluait plus beaucoup

à partir de 16 ans, et de moins en moins à mesure qu’on s’approchait de l’âge adulte,

ce qui donnait un QI de moins en moins élevé. Jugeant inappropriée une mesure de

QI donnant l’impression que les capacités intellectuelles de l’individu diminuent avec

l’entrée dans l’âge adulte, le psychologue américain David Wechsler a proposé, en

1939, une autre açon de calculer le QI.

Wechsler a pris comme base de calcul du QI non pas l’âge mental, mais le score,

c’est-à-dire le nombre de bonnes réponses obtenues par un individu à un ensemble

donné de questions. Il a de plus ait en sorte qu’il y ait des questions de tous les

niveaux (des plus aciles aux plus difciles), et qu’il y en ait sufsamment pour que

personne ne puisse être en mesure de répondre paraitement à toutes les questions,

du moins en principe. Au lieu d’établir un rapport entre deux quantités, comme l’avait

ait Terman avec l’âge mental et l’âge chronologique, Wechsler a décidé de se baser

sur la diérence entre le score obtenu par un individu et le score moyen du groupe

d’âge auquel il appartient.

Wechsler a fnalement considéré que les capacités intellectuelles tendent à se

distribuer selon une courbe normale en orme de cloche dans laquelle la majorité

des résultats se situent au centre, les plus rares se trouvant à l’une ou l’autre des

extrémités de la courbe. Il a alors proposé de calculer le QI d’un individu de la

açon suivante :
1

QI 5 100 1 3 15

Score d’un individu – Score moyen du groupe d’âge de l’individu

Écart type
1

du groupe d’âge de l’individu

1. L’écart type d’un ensemble de données est une mesure de dispersion ; cette mesure correspond à la racine carrée de la variance,

laquelle se calcule en faisant la somme des écarts au carré entre chaque donnée et la moyenne, puis en divisant cette somme par

le nombre d’écarts mis au carré.

Quotent ntellectuel (Qi)

Sens premier : Mesure du niveau intellectuel

correspondant au rapport entre l’âge mental

et l’âge chronologique multiplié par 100.

Sens élargi : Correspond au QI de déviation,

maintenant appelé plus communément

score pondéré.

Le contenu de ce coffret était utilisé

en 1937 pour mesurer la performance

intellectuelle des enfants grâce au test

de Binet et Simon.
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Il est aisé de voir comment onctionne la ormule en calculant, par exemple, le QI

d’un individu ayant obtenu 26 sur un score maximum possible de 40. En supposant

qu’à partir d’un échantillon représentant le groupe d’âge des individus, on aurait

obtenu un score moyen de 20 et un écart type de 5, le QI serait alors égal à :

100 1 3 15 5 118, pour l’individu ayant obtenu 26

26 2 20

5

Afn de le distinguer de celui basé sur l’âge mental, le QI déterminé par la ormule

de Wechsler a été appelé QI de déviation. Touteois, il est plutôt d’usage actuelle-

ment de parler de score pondéré, par réérence au ait que le QI ainsi obtenu a été pon-

déré en onction de l’âge. Aujourd’hui, lorsqu’on parle de QI sans rien préciser d’autre,

c’est du score pondéré dont il est question.

7.1.2 La distribution du QI dans la population

Wechsler a défni le QI de telle sorte que ce dernier se distribue selon la orme « en

cloche » typique de la courbe normale (voir la fgure 7.1). Les indications en rouge sur

la fgure soulignent que la valeur 15 introduite par Wechsler dans le calcul du QI de

déviation ait en sorte qu’environ 50 % des individus ont un QI situé entre 90 et 110. Les

psychologues ont touteois pris l’habitude de répartir les valeurs de QI en se réérant

à des multiples de 15, étant donné la valeur retenue par Wechsler dans sa açon de

normaliser la distribution du QI.

La distribution du QI de déviationfIgURE 7.1

QI de déviation

40 55

Environ 68,26 % des individus

70 85 90 110

Environ 49,5 % des individus

100 115 130 145 150

Environ 95,44 % des individus

Environ 99,74 % des individus

Déficience

(moins de 70)

Douance

(plus de 130)

« Surdouance »

(plus de 140 ou 145)

Plus des deux tiers des individus ont un QI situé entre 85 et 115, alors qu’un peu moins de 2,5 % ont

un QI inérieur à 70 (on parle alors de défcience) et qu’un peu moins de 2,5 % ont un QI supérieur à

130 (on parle alors de douance).

On observe ainsi qu’un peu plus des deux tiers des individus ont un QI situé entre

85 et 115, alors qu’on en retrouve environ 95 % entre 70 et 130. On peut donc dire que

ce sont les individus dont le QI se situe dans cet intervalle qui composent la société en

général. Quant aux autres, c’est-à-dire un peu moins de 5 %, leur niveau de onctionne-

ment intellectuel, comme exprimé par le QI, correspond à de la défcience ou à de la

douance, selon l’extrémité de la courbe où ils se trouvent.

Qi d dévon

Maintenant appelée plus communément

score pondéré, mesure du développement

intellectuel établie par Wechsler et permettant

de pondérer le résultat obtenu par un individu

en onction de son groupe d’âge.

Sco ondéé

Appellation maintenant couramment uti 

lisée pour désigner le QI de déviation

défni par Wechsler, lequel pondère

le résultat obtenu par un individu en

onc tion de son groupe d’âge.
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A La défcience

On parle de défcience pour caractériser le niveau intellectuel des individus dont le QI

est inérieur à 70, ce qui comprend un peu moins de 2,5 % des individus. Il importe ici

de souligner qu’il n’y a pas de réelle démarcation entre le ait d’être classé défcient ou

non : le chire 70 n’a qu’une valeur indicative et ournit simplement un guide concernant

le niveau général de onctionnement de l’individu. De plus, le niveau de défcience peut

varier beaucoup. Cela dit, voici les degrés de défcience qu’on distingue à partir du QI :

• léger : QI de 50 à 69 ;

• moyen : QI de 35 à 49 ;

• grave : QI de 20 à 34 ;

• proond : QI inérieur à 20.

a L’irê d’ue lassifai de la dfiee

Cette classifcation a essentiellement pour but de servir de guide aux personnes, en

premier lieu les parents, qui ont la responsabilité de s’assurer que les enants atteints

de défcience pourront se développer le plus possible, et ce, sur tous les plans. Ainsi,

alors que certains individus classés comme défcients légers ou moyens aux tests de QI

peuvent très bien onctionner de açon autonome en société, d’autres, atteints de déf-

cience plus marquée, doivent être totalement pris en charge par la amille ou la société.

Il est donc important de garder à l’esprit que les étiquettes servant à décrire les niveaux

de défcience intellectuelle ne doivent pas servir à dénigrer les individus qui présentent

une défcience, mais plutôt à déterminer dans quelle mesure il aut les aider.

b Les riiales auses de la dfiee

Parmi les causes de la défcience, on trouve d’abord les anomalies héréditaires. Un des

cas les plus courants de défcience intellectuelle dus à la génétique est la trisomie 21,

caractérisée par la présence d’un chromosome de trop à la 21
e

paire. Outre leur déf-

cience d’ordre intellectuel, habituellement légère, les enants atteints de ce syndrome

présentent certaines caractéristiques bien marquées : sur le plan physique, ils ont les

yeux bridés, une orme trapue et une orce physique supérieure à la moyenne, alors

que sur le plan psychologique, ils sont en général plutôt doux, même s’ils peuvent

être sujets à de violentes colères s’ils se sentent agressés. Il importe de souligner que

les individus atteints de trisomie 21 peuvent généralement s’intégrer à la vie sociale.

L’acteur américain Chris Burke, dont il est question dans l’encadré 7.1 et qui est lui-

même atteint de cette orme de défcience, en est un exemple éloquent !

Défcience (ou reard)

Niveau intellectuel des individus dont le QI

est inérieur à 70, ce qui comprend un peu

moins de 2,5 % des individus.

trisomie 21 (ou syndrome de Down,

e auparavan mongolisme)

Anomalie génétique caractérisée par

la présence d’un chromosome de trop à

la 21
e

paire et entraînant des symptômes

physiques caractéristiques (yeux bridés,

orme trapue) ainsi qu’une défcience sur

le plan intellectuel.

Au-delà du QI

En compLémEnt

À la naissance de Chris Burke, les médecins l’avaient diagnosti

qué comme trisomique et avaient conseillé à ses parents de le

placer en institution, mais ceuxci ont plutôt choisi de l’élever

dans le contexte amilial. Leur décision a sans doute permis à

leur enant de se développer audelà de ce qu’il aurait pu aire

en institution.

En eet, en plus d’avoir joué dans de nombreux flms et dans

des séries télévisées telles que Life Goes On, il présente chaque

année avec deux amis de longue date plus d’une centaine de

concerts de musique, à titre de chanteur, dans des écoles, des

estivals et des congrès. De plus, il est éditeur du magazine

Upbeat, la seule revue éditée par et pour des trisomiques (aux

ÉtatsUnis, du moins).

L’acteur Chris burke a

reçu un diagnostic de

trisomie à sa naissance.

ENCADRé 7.1
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Certaines conditions intra-utérines liées aux habitudes de vie de la uture mère

(consommation d’alcool, maladies, tabagisme, toxicomanie, mauvaise alimentation,

etc.), tout comme des difcultés au moment de l’accouchement, particulièrement

lorsqu’elles ont pour eet de priver l’enant à naître d’oxygène pendant plusieurs

minutes, peuvent également entraîner une défcience intellectuelle. Certains ac -

teurs environnementaux tels que la maltraitance, la négligence, une mauvaise

alimentation et le manque de stimulations peuvent aussi par la suite retarder le

développement intellectuel de l’enant.

b La douance

En ce qui concerne la douance, il y a lieu de savoir que la terminologie n’est pas uniorme

chez les auteurs. Comme c’est le cas pour la défcience, on distingue diérents degrés

de douance. Touteois, les étiquettes utilisées pour désigner ces diérents degrés, de

même que le niveau de QI caractérisant chacun, semblent varier davantage (Gagné,

2005). Nous considérerons donc ici que, sur le plan intellectuel, la douance qualife

le niveau intellectuel des personnes dont le QI est supérieur à 130, ce qui comprend

un peu moins de 2,5 % des individus. Défnie ainsi, la douance constitue la contre -

partie de la défcience. Par ailleurs, on qualife habituellement de « surdoué » un indi-

vi du dont le QI dépasse environ 140. Marilyn vos Savant, dont il est question dans

l’encadré 7.2, appartient à cette catégorie.

Parmi les traits qui caractérisent les individus doués, on trouve, entre autres :

• avoir commencé à parler et à lire en bas âge ;

• être curieux et stimulé par les problèmes ;

• être créati ;

• être sociable et bien adapté ;

• être sensible aux autres ;

• être doté d’un bon sens de l’humour ;

• être moins atteint par la maladie mentale.

Dounc

Niveau intellectuel des individus dont le QI

est supérieur à 130, ce qui comprend un peu

moins de 2,5 % des individus.

Ue fee surdue exeielle

En compLémEnt

L’auteure américaine Marilyn vos Savant est

la personne qui a le QI le plus élevé connu.

À l’âge de 10 ans, elle a obtenu au test de

StanordBinet pour adultes un score de plus

de 167 (c’estàdire un résultat audelà de ce

qui était prévu par le test). Elle a passé le test

à deux autres reprises et, chaque ois, elle a

atteint un score maximal. Notamment, à un test

où normalement les individus répondent cor

rectement à seulement 10 questions sur 50,

elle aurait obtenu un score parait de 50 (Test

QI ofciel, 2010). En raison de son QI, elle a

d’ailleurs été mentionnée à ce titre dans le

Guinness book of world records de 1986 à

1989 ; elle n’y apparaît plus, car la catégorie

relative au QI n’y est plus incluse. Elle ait néanmoins

partie du Guinness Hall o Fame. Il y a encore une

certaine conusion quant à la valeur de son QI, étant

donné qu’il n’y a pas assez de personnes ayant des

QI aussi élevés qu’elle pour établir des barèmes pour

ce niveau.

Éditorialiste et auteure, elle tient une rubrique dans

le Sunday Parade, un magazine du dimanche distri

bué par 379 journaux américains. Elle a récemment

écrit deux volumes : Growing up : A classic american

childhood et The art of spelling. Elle travaille aussi

à la gestion de la compagnie Jarvik Heart Inc., qui

produit les cœurs artifciels qu’a mis au point son

mari, le Dr Robert Jarvik.

ENCADRé 7.2

Marilyn vo savant poède le QI

le plu lev au monde d’aprè le

stanfordbinet.

Saviez-vouS que ?

Contrairement à ce qu’on est

souvent porté à penser, le nerd

n’est pas forcément refermé

sur lui-même.
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Les traits mentionnés ci-dessus caractérisent habituellement, mais pas orcément,

les individus doués. Ainsi, Einstein était sûrement très doué, mais il n’a pas parlé avant

l’âge de trois ans.

7.1.3 Les caractéristiques d’un bon test

Après avoir présenté la açon dont la population se répartit par rapport au QI,

il est maintenant pertinent de s’interroger sur les qualités que doivent pré-

senter les tests servant à répartir ainsi la population. En ait, pour être consi-

déré comme un outil de mesure utile, un « bon test » doit satisaire à quatre

exigences de base : être valide, être fdèle, avoir été standardisé et avoir

été normalisé.

A Être valide

La validité d’un test se rapporte au ait qu’il mesure ce qu’il est censé

mesurer. Cette caractéristique peut être considérée comme la plus onda-

mentale. En eet, si un test ne mesure pas ce pour quoi on l’a créé, il est,

par défnition, inutile. Il n’est pas toujours acile cependant de s’assu rer de la

présence de cette qualité, la question étant chaque ois : que prétend-on mesurer ?

Dans certains cas, il est relativement aisé de s’assurer qu’un test est valide. Par

exemple, lorsque Binet a conçu son test, son objecti était de mesurer l’écart entre les

capacités d’un enant et celles typiques de son groupe d’âge de açon à prédire si cet

enant réussirait ou non à suivre le programme d’études normal pour cet âge. Pour

s’assurer de la validité de son test, il a suf à Binet d’examiner si les enants qui avaient

un âge mental en retard sur leur âge chronologique, d’après son test, étaient les mêmes

que ceux qui avaient de la difculté à l’école, et si ceux qui avaient un âge mental plus

élevé réussissaient bien à l’école. Après avoir vérifé que c’était le cas, Binet pouvait

considérer que son test était valide et s’en servir pour les enants qui suivraient.

b Être fdèle

Qu’un test puisse être valide ne suft pas. En eet, il doit également aire preuve

de fdélité, c’est-à-dire donner approximativement la même mesure chaque ois qu’on

le ait passer à un individu.

On peut être porté à croire qu’un individu devrait obtenir un score plus élevé la

deuxième ois qu’il passe un test, un peu comme si un élève passait le même examen

une deuxième ois. En ait, quand on dit « passer le même test », on n’entend pas

ré pondre aux mêmes questions, mais répondre à des questions du même type et du

même degré de difculté. Techniquement, on dit alors que la personne passe « deux

ormes » du même test, ormes préalablement vérifées comme donnant des mesures

très semblables. Une comparaison souvent avancée est celle d’une balance. Si un

modèle de balance à ressort donne des mesures de poids variables parce qu’il est mal

calibré, il n’est pas fdèle : il a beau donner une mesure de poids dans chaque cas, on

ne peut s’y fer, puisque cette mesure varie trop d’une ois à l’autre.

C Avoir été standardisé

Pour être en mesure de se fer au résultat obtenu par un individu à un test, il est

essentiel que sa passation et sa correction aient été standardisées. On entend ainsi

par standardisation la procédure consistant à déterminer la açon de aire passer (ou

d’administrer) un test et d’en corriger les réponses afn que cette açon de aire soit la

même pour tous les individus. En ce qui a trait à la passation, cela exige de aire en sorte

que tous les individus qui passent le test le assent après avoir reçu les mêmes direc-

tives et jouissent des mêmes conditions (environnement physique, temps accordé,

Validité

Caractéristique que possède un test quand

il mesure ce qu’il est censé mesurer.

Fidélité

Caractéristique que possède un test quand

il donne la même mesure chaque ois qu’on

le ait passer à un individu.

Standardisation

Procédure consistant à déterminer la açon

de aire passer (ou d’administrer) un test et

d’en corriger les réponses afn que cette açon

de aire soit la même pour tous les individus

d’une même population.

Saviez-vouS que ?

Les tests dits « d’intelligence »

qui paraissent dans les magazines

populaires n’ont pas les caractéris-

tiques requises d’un « bon test » ;

il faut donc être prudent dans

l’interprétation de leurs résultats.
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attitude neutre de l’examinateur, etc.). Pour ce qui est de la correction, il aut que les

critères de correction soient les mêmes et aient été défnis de la açon la plus objective

possible afn que la subjectivité de l’examinateur ne puisse entrer en ligne de compte ;

autrement dit, il aut que le résultat attribué à un individu soit le même, quel que soit

le correcteur. Alors que la standardisation de la passation est en général relativement

aisée à établir, il n’en est pas toujours de même de la correction, notamment lorsque

les réponses consistent à défnir un mot ou à expliquer en quoi un énoncé est illogique.

D Avoir été normalisé

Pour être en mesure de situer le résultat obtenu à un test, ce dernier doit avoir été nor -

malisé. Afn de s’assurer qu’un test possède cette qualité, on procède à la norma 

lisation, une procédure statistique aisant en sorte que les résultats d’un test ob tenus

auprès d’un échantillon représentati de la population à laquelle le test est des tiné

se distribuent selon la courbe normale. Bien que le détail des calculs puisse varier selon

le test, c’est essentiellement la démarche qu’a suivie Wechsler quand il a défni la dévia-

tion du QI. En somme, ce n’est que lorsqu’un test a été normalisé qu’on est en mesure de

comparer un individu donné à la population à laquelle il appartient.

7.1.4 Les principaux tests de QI

Dès leur apparition, les tests de QI se sont rapidement multipliés, soit sous orme de

tests individuels, comme l’étaient les tout premiers, soit sous orme de tests collectis.

On s’est touteois rendu compte qu’il importe de demeurer prudent dans l’interpréta-

tion qu’on ait d’un QI.

A Quelques tests individuels

Lorsque la passation d’un test se ait de açon individuelle, c’est-à-dire lorsque

l’ examinateur (ou administrateur) du test ait passer ce dernier à une seule personne

à la ois, on parle de test individuel.

a L’échelle d’intelligence de Stanford-Binet

Issu de l’adaptation par Terman du test de Binet et Simon, le Stanord-Binet a été

longtemps un des tests individuels les plus utilisés dans le monde nord-américain.

Touteois, mal adapté pour les adultes, et ce, malgré de nombreuses révi-

sions, il a été graduellement supplanté en popularité par le test de Wechsler.

b L’échelle d’intelligence de Wechsler pour adultes

Communément appelé test de Wechsler et souvent désigné par le sigle

WAIS (Wechsler Adult Intelligence Scale), ce test est paru dans sa première

version en 1939 et il a été révisé à plusieurs reprises par la suite. La troi-

sième version comprenait 14 sous-tests répartis en deux séries : l’une our-

nissant une mesure de QI sur une échelle verbale et l’autre, une mesure

sur une échelle de perormance (aussi appelée échelle non verbale) (voir le

tableau 7.2). La dernière version, normalisée en 2010 pour une population

d’adultes de 16 à 90 ans, comprend 15 sous-tests répartis en quatre catégo-

ries : compréhension verbale, raisonnement percepti, mémoire de travail et

vitesse de traitement.

c L’échelle d’intelligence de Wechsler pour enfants

Appliquant la démarche qu’il avait développée avec les adultes, mais cette

ois-ci avec des enants de 6 à 16 ans, Wechsler a ensuite mis au point en

1949 le WISC (Wechsler Intelligence Scale or Children). La quatrième édi-

tion de la version rançaise, le WISC-IV, date de 2005.

Nomlson

Procédure statistique faisant en sorte que

les résultats d’un test obtenus auprès d’un

échantillon représentatif de la population

à laquelle le test est destiné se distribuent

selon la courbe normale.

ts ndvdul

Test qu’un examinateur fait passer à une seule

personne à la fois.

L’administration d’un test individuel

nécessite davantage de ressources que

celle d’un test collectif, ce qui explique

pourquoi ce dernier type de test est

davantage utilisé.
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Des exemples de tâches demandées dans chacun des sous-tests de la troisième version du WAIS

(Wechsler pour adultes)

TAbLEAU 7.2

Échelle verbale Échelle de performance

Vocabulaire

Qu’est-ce qu’un lit ?

Images à compléter

Indiquez quelle partie est manquante dans l’image ci-contre :

Similitudes

De quelle açon une ourchette et une cuillère

sont-elles semblables ?

Code

En vous basant sur les images ci-dessus, dessinez le code correspondant au numéro de chaque case

ci-dessous :

Arithmétique

Si vous avez 3 livres et que vous en donnez 1,

combien vous en reste-t-il ?

Blocs

Après avoir donné au sujet quatre blocs dont les côtés sont de couleurs diérentes,

on demande au sujet : « En vous servant de ces blocs, reproduisez le dessin ci-contre. »

Séquences de chiffres

Ordre direct – Répétez la séquence de chires

suivante :

4 - 1 - 6

Ordre inverse – Répétez à l’envers la séquence

de chires suivante :

5 - 2 - 8

Matrices

Parmi les cinq fgures suivantes :

laquelle devrait se trouver dans la case marquée d’un point d’interrogation ?

Connaissances

Combien y a-t-il de mois dans une année ?

Arrangement d’images

Mettez dans le bon ordre les images suivantes :

Compréhension

Pourquoi les gens lavent-ils les vêtements ?

Repérage de symboles

Indiquez si, oui ou non, l’une ou l’autre des fgures cibles se trouve parmi les fgures de recherche :

Séquences lettres-chiffres

Répétez la séquence que je vais dire en

commençant par les chires en ordre, puis

les lettres en ordre.

Par exemple, si je dis « 3 - W - 5 », vous devez

répondre « 3 - 5 - W ».

Assemblage d’objets

Assemblez les pièces du casse-tête suivant :

1 2 3

2 1 3

?

1 2 3 4 5

Figures cibles

Oui Non

Figures de recherche
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d L’échelle individuelle d’inelligence générale

Le test de Wechsler pour adulte (WAIS) a été adapté en 1951 par les psychologues

québécois Gérard L. Barbeau et Adrien Pinard, d’où le nom communément utilisé

de « test de Barbeau-Pinard ». Normalisé à partir d’une population exclusivement

francophone de la région de Montréal, il a été longtemps le test de QI pour adultes le

plus utilisé au Québec.

e L’épreuve individuelle d’habileé enale (EIHm)

En 1989, Jean-Marc Chevrier, de l’Institut de recherches psychologiques, a publié

l’épreuve individuelle d’habileté mentale (EIHM) pour les 10 à 24 ans. Il s’agit d’un test

de type Wechsler, comme le Barbeau-Pinard. Contrairement à ce dernier cependant,

l’EIHM a été normalisée à partir d’une population francophone couvrant l’ensemble

du Québec.

f Le es d’apiudes inforaisé (tAI)

Entre 1994 et 1996, deux chercheurs de l’Université Laval, Michel Pépin et Michel

Loranger, ont mis au point le test d’aptitudes informatisé (TAI). Comme son

nom l’indique, il s’agit d’un test entièrement informatisé qui offre tous les avantages

d’un test individuel d’aptitudes, mais qui évite les nombreuses contraintes et

pertes de temps liées à la façon traditionnelle d’administrer et de corriger un test

(Psychotech, 2007).

Le tableau 7.3 rappelle quelques-uns des principaux tests individuels d’intelligence.

Nom Éléments descriptifs

Échelle d’intelligence de Stanford-Binet • Adaptation par Lewis Terman, en 1916, du test de Binet-Simon paru en 1904

Échelle d’intelligence de Wechsler pour adultes • Test souvent désigné par le sigle WAIS (Wechsler Adult Intelligence Scale)

• Première version créée en 1939 par le psychologue David Wechsler

• Dernière version normalisée en 2010 pour une population d’adultes (16 à 90 ans)

Échelle d’intelligence de Wechsler pour enfants • Test souvent désigné par le sigle WISC (Weschler Intelligence Scale for Children)

• Première version créée en 1949

• Dernière version normalisée en 2005 pour une population d’enfants de 6 à 16 ans

Échelle individuelle d’intelligence générale • Test communément appelé « le Barbeau-Pinard » du nom de ses auteurs

• Adaptation francophone, en 1951, de la première version du WAIS

• Normalisé pour la population francophone d’adultes de la région de Montréal

Épreuve individuelle d’habileté mentale (EIHM) • Paru en 1989 pour une population de 10 à 24 ans

• Test de type Wechsler normalisé pour la population francophone de l’ensemble du Québec

Test d’aptitudes informatisé (TAI) • Élaboré entre 1994 et 1996

• Normalisé pour une population d’adolescents et d’adultes : 12 ans et plus

Les principaux ess individuels d’inelligenceTAbLEAU 7.3

b Quelques tests collectifs

Les tests collectifs, au cours desquels l’examinateur fait passer le test à plusieurs per-

sonnes à la fois, sont apparus peu après la publication du Stanford-Binet pour contrer

deux désavantages des tests individuels : celui de prendre beaucoup de temps et celui

d’être plus coûteux lorsqu’on désire faire passer un test à un grand nombre de per-

sonnes. Ils offrent, par contre, moins de souplesse. Ainsi, ils sont limités dans les types

de questions ou de tâches à effectuer, soit parce qu’il faudrait par exemple du matériel

plus complexe ou encore parce qu’on ne peut chronométrer le temps requis pour

répondre ; de plus, l’examinateur ne peut pas, s’il y a lieu, demander des explications

additionnelles à la personne passant le test.

ts collcf

Test qu’un examinateur fait passer à plusieurs

personnes à la fois.
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a Le test national d’intelligence

Le premier test collecti a été mis au point à l’époque de la Première Guerre

mondiale par un groupe de psychologues dirigé par l’Américain Robert M.

Yerkes. Le test avait pour but de permettre à l’armée américaine de sélection-

ner, parmi le grand nombre de recrues éventuelles, les meilleurs candidats pour

les divers emplois devant être exercés dans l’armée. Le test était conçu à l’aide

de questions à choix multiples, ce qui devait permettre une correction rapide.

Dès la n de la guerre, on a demandé à Yerkes de dévoiler le contenu de son

test, lequel était resté secret tout le temps du confit. Il a alors mis au point

le test national d’intelligence qu’il a publié en 1919 et dont il a rapidement

vendu plus de 500 000 exemplaires en une seule année. Le test a été utilisé par

des écoles primaires et secondaires, par des universités et par des sociétés

d’aaires, principalement comme examen d’entrée.

b Autres tests collectifs d’intelligence

Depuis le test de Yerkes, une multitude de tests collectis sont apparus. Le

Otis-Ottawa est un des plus utilisés au Québec, principalement par les écoles

secondaires lors de l’admission des élèves. Dans le monde anglophone, tout candidat

américain ou étranger désirant s’inscrire au premier cycle dans une université amé-

ricaine doit passer le Scholastic Aptitude Test (SAT) ou encore le Graduate Record

Examination (GRE), ce dernier étant surtout utilisé dans le cas des étudiants qui dési-

rent être admis au deuxième cycle.

q’y -t-l dns ls tsts d qi ?

Voici quelques exemples des types de questions qu’on peut trouver dans un test de QI

pour mesurer certaines capacités intellectuelles. Pourriez-vous y répondre ?

1. Inormation générale : Dans quel continent se trouve la Chine ?

2. Arithmétique : Si 3 pommes coûtent 1,80 $, combien coûteront 7 pommes ?

3. Vocabulaire : Que signife « préhension » ?

4. Compréhension : Pourquoi trouve-t-on, au centre de certaines portions de la route,

une ligne double, simple ou pointillée ?

5. Similitudes : Qu’y a-t-il de commun entre un chat et un lapin ?

6. Organisation spatiale : Disposez six allumettes de açon à ormer quatre triangles

équilatéraux.

Les réponses à certaines questions semblent évidentes. Elles ont tout de même

appel à des capacités intellectuelles que tous ne possèdent pas au même degré.

Testez-le !

C La prudence à observer dans l’interprétation du QI

Les tests individuels et collectis mentionnés précédemment ne donnent qu’un

aperçu des nombreux tests visant à mesurer le QI à partir de di verses habiletés

intellectuelles. Quel que soit le test utilisé cependant, il importe de rester pru-

dent dans l’interprétation qu’on ait du résultat à un test de QI, tant sur le plan

théorique que pratique.

a Sur le plan théorique

En début de chapitre, nous avons déni l’intelligence comme étant la capa -

cité de comprendre une situation et de s’y adapter. Or, si on considère que les

tests de QI permettent de prédire dans quelle mesure un enant sera capable,

au sens où le désirait Binet, de réussir dans les matières enseignées à l’école,

Robert Yerkes (1876 - 1956)

Ce psychologue américain a mis au point

le premier test collectif.

Saviez-vouS que ?

Deux personnes peuvent obtenir

le même résultat à un test de QI,

mais posséder des ormes d’intelli-

gence très diérentes.
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donc de « s’y adapter », on peut dire que l’approche psychométrique est cohérente

avec la dénition de l’intelligence donnée plus haut. Par contre, « être intelligent » ne

se résume pas à « être bon dans les habiletés mesurées par les tests de QI et uni-

quement dans celles-là ». C’est ainsi qu’on a beaucoup reproché à l’approche psycho-

métrique de ne ournir qu’une série de mesures scolaires, oubliant plusieurs aspects

concrets de l’intelligence en plus de ne dire pratiquement rien sur son onctionnement

et son développement. Bre, le QI n’est pas l’intelligence !

b Sur le plan pratique

Outre la réserve à apporter concernant l’interprétation d’un score de QI en tant que

tel, il importe de se rappeler, ainsi que l’ont démontré de nombreuses recherches,

que le résultat à un test de QI peut, en pratique, être infuencé par de nombreux ac-

teurs. Ainsi, en raison de la açon dont ils sont construits, certains tests donnent un

score plus élevé que d’autres qui sont censés porter sur les mêmes habiletés ; le score

obtenu par un individu pourra ainsi varier selon le test utilisé par l’examinateur. Parmi

les autres acteurs susceptibles d’infuer sur le QI, on relève le moment de la passa-

tion (par exemple, matin ou soir), le contexte (par exemple, pour une demande d’em-

ploi), l’état de la personne au moment de la passation du test (par exemple, atigué ou

malade) et même les attentes (positives ou négatives) de la personne concernant ses

propres capacités ! En eet, le simple ait qu’une personne s’attende à bien ou à mal

perormer à un test de QI peut infuencer son résultat dans le sens attendu. Comme

nous le verrons dans la section portant sur les déterminants de l’intelligence, cet eet

d’attente peut dépendre notamment du type de tâche, du sexe et du groupe ethnique.

En somme, l’interprétation la plus prudente à donner à un score de QI est que ce

dernier constitue une indication de ce que la personne est minimalement capable de

aire et non une limite à ce qu’elle peut accomplir.

FaiteS le point

1. Pourquoi a-t-on dû utiliser le QI de déviation pour la mesure du quotient

intellectuel chez les adultes ?

2. Expliquez comment le quotient intellectuel se distribue dans la population.

3. Nommez et expliquez les caractéristiques d’un bon test de quotient

intellectuel.

4. Quels sont les avantages et les inconvénients des tests individuels par rapport

aux tests collectifs ?

7.2 Les principales théories sur l’intelligence

Parmi les nombreux modèles théoriques qui ont tenté de combler les lacunes présen-

tées par l’approche psychométrique et qui demeurent d’actualité, on peut distinguer

ceux qui considèrent l’intelligence comme un ensemble de capacités en interaction

et ceux qui l’approchent du point de vue développemental, le modèle de Piaget étant

le plus connu parmi ces derniers.

7.2.1 L’intelligence en tant qu’ensemble de capacités

Le modèle hiérarchique de Spearman est l’un des premiers à avoir proposé une açon

d’intégrer les diverses aptitudes associées à l’intelligence. Parmi ceux qui ont suivi, la

théorie des intelligences multiples de Gardner et la théorie triarchique de Sternberg

sont les plus souvent mentionnées.
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A Le modèle hiérarchique de Spearman

Dans la première moitié du xx
e

siècle, le psychologue anglais Charles E. Spearman

(1927) avait suggéré un modèle de l’intelligence comprenant deux niveaux. Le pre-

mier correspondait à un acteur général que Spearman avait baptisé le facteur g

( g pour « général ») et qui constituait en quelque sorte un élément commun à tous

les aspects mesurés par les tests de QI. Ce acteur permettait de rendre compte de

l’ observation suivante maintes ois eectuée : un individu se trouvant au-dessus

de la moyenne concernant un aspect donné (par exemple, la mémoire) tend également

à être au- dessus de la moyenne dans les autres aspects. Par ailleurs, étant donné que

le rendement d’un individu peut malgré tout varier d’un aspect à l’autre, Spearman

avait également supposé l’existence de diérents acteurs spécifques interagissant

avec le acteur g et expliquant qu’un individu peut, par exemple, être très bon dans le

domaine verbal et l’être moins dans le domaine spatial, alors que ce pourrait être

le contraire pour un autre individu (voir la fgure 7.2).

Facteur g

Facteur constituant l’élément commun à tous

les aspects mesurés par les tests de QI.

Le modèle de SpearmanfIgURE 7.2

Facteur g :

intelligence

générale

Mathématiques
Habiletés

spatiales

Vocabulaire

Habiletés

verbales

Compréhension

Facteurs spécifiquesFacteurs spécifiques

Dans la représentation schématique du modèle de Spearman (1927), une orme d’intelligence, le acteur g, interagit avec des acteurs spécifques correspondant

à des aptitudes associées à diérents domaines. Ce modèle peut être considéré comme l’ancêtre de l’approche hiérarchique tendant actuellement à s’imposer.

L’idée de acteurs se situant à diérents niveaux a été reprise par de nombreux

auteurs, dont le psychologue américain Louis L. Thurstone (1938). Celui-ci a proposé

certains regroupements intermédiaires entre le acteur g et les diérents acteurs spé-

cifques suggérés par Spearman. Passant en revue l’ensemble des travaux de recherche

eectués dans cette optique, Carroll (1993) relève que les diérents tests permettent

de défnir plus de 70 habiletés diérentes qu’on peut disposer en hiérarchie ayant au

sommet un acteur g et diérents regroupements de plus en plus spécifques. D’après

Neisser et ses collaborateurs (1996), cette approche hiérarchique, dont le modèle de

Spearman peut être considéré comme l’ancêtre, constituerait la conception la plus lar-

gement acceptée actuellement de la açon dont sont structurées les diverses habiletés

mesurables par les diérents tests existants.
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b La théorie des intelligences multiples de Gardner

C’est dans le cadre de son volume Frames of mind : The theory of

multiples intelligences (1983/1993) qu’Howard Gardner, un neuro-

psychologue américain, a proposé sa théorie mettant l’accent sur

l’existence de ormes multiples d’intelligence. Plutôt que de s’en

tenir aux simples mesures obtenues à partir de tests, mesures qui se

concentrent surtout sur les habiletés utilisées dans l’environnement

scolaire et sur les connaissances acquises, Gardner préère se baser

sur « de l’inormation empirique de nature aussi bien biologique,

psychologique et évolutionniste que transculturelle, qui témoigne

de l’activité cognitive humaine » (Larivée, 2007, p. 342).

S’inspirant d’études de cas qui ont porté sur des génies scien-

tifques ou des virtuoses, sur des « idiots savants » ou encore sur

des individus ayant perdu, à la suite de blessures au cerveau, certaines capacités et en

ayant conservé d’autres, Gardner en est venu à considérer que l’intelligence pouvait se

présenter sous plusieurs ormes ou types logés dans des parties distinctes du cerveau.

Après avoir proposé sept types d’intelligence dans son volume de 1983, il a par la suite

bonifé sa théorie pour fnalement arriver aux neu types d’intelligence présentés dans

le tableau 7.4. Pour chacun, nous indiquons ce qui le caractérise, quelques proessions

qui y ont typiquement appel ainsi que certains personnages qui, selon Gardner, le pos-

sèdent à un haut degré.

En utilisant le terme « intelligence » pour réérer à des domaines de l’activité

humaine qu’on désignait traditionnellement comme des talents ou des dons, Gardner

Howard Gardner (né en 1943)

Le psychologue Howard Gardner a défni

différentes types d’intelligences, dont

l’intelligence spatiale.

Forme d’intelligence Habileté ou capacité de base Occupations représentatives Exemple

Musicale Capacité à discerner des éléments tels que la

hauteur des sons et le rythme, à les repro-

duire et à créer des œuvres musicales

Musicien, compositeur • Oliver Jones

• Gregory Charles

Kinesthésique Capacité à utiliser son corps dans l’environne-

ment physique

Sporti, acrobate, danseur • Mario Lemieux

• Alexandre Despaties

Logicomathématique Habileté à raisonner à et résoudre des pro-

blèmes, au niveau tant concret qu’abstrait

Scientique, mathématicien, inormaticien,

ingénieur

• Albert Einstein

• Jean-Marie De

Koeninck

Linguistique Habileté à utiliser la complexité du langage

verbal, pour l’expression comme pour la

compréhension

Écrivain • Michel Tremblay

• Émile Nelligan

Spatiale Habileté à se représenter les trois dimensions Architecte, peintre, conducteur automobile • Léonard De Vinci

• Jacques Villeneuve

Interpersonnelle Habileté à communiquer et à interagir avec

les autres

Leader, politicien, relations industrielles • Mahatma Gandhi

• Jack Layton

Intrapersonnelle Capacité à comprendre la vie intérieure

(pensées et sentiments), tant chez soi que

chez les autres

Thérapeute • Sigmund Freud

• Rose-Marie Charest

Naturaliste Habileté à discerner les diérents éléments de

l’environnement naturel et à s’y adapter

Zoologiste, écologiste • Charles Darwin

• Pierre Dansereau

Existentielle Capacité à réféchir sur le sens de sa raison

d’être dans l’univers

Philosophe, che spirituel • Descartes

• Dalaï Lama

Les neuf formes d’intelligence selon GardnerTAbLEAU 7.4
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visait à valoriser des capacités autres que celles typiquement mesurées par les tests

de QI (aptitudes linguistiques et logicomathématiques). L’arrivée de sa théorie a

donc été reçue très positivement par nombre de praticiens de l’enseignement qui

y ont vu une açon de récupérer et de valoriser les élèves réussissant difcilement

dans les contextes scolaires traditionnels. Elle a même suscité l’apparition d’écoles

spécialisées orant à certains étudiants des milieux d’apprentissage avorisant

davantage le développement d’autres aptitudes. Les écoles Fernand-Séguin à

Québec et à Montréal, spécialisées dans l’enseignement des mathématiques et des

sciences, les écoles de musique et même l’École nationale de l’humour en sont de

bons exemples.

Par ailleurs, après avoir beaucoup insisté, au départ du moins, sur le caractère

indépendant des diérentes ormes d’intelligence qu’il proposait, Gardner (1999) en

est venu à considérer qu’un même domaine peut aire appel à de nombreuses ormes

d’intelligence, et qu’une intelligence donnée peut s’exercer dans plusieurs domaines.

Comme le souligne Serge Larivée dans l’encadré 7.3, même si la théorie de Gardner

nécessite encore des éclaircissements, notamment sur la distinction entre intelli -

gence et talent, elle a néanmoins le mérite d’insister sur le caractère pluraliste des

ormes d’intelligence.

ENCADRé

La daggie e le QI

Après l’obtention d’une maîtrise en psychoéducation à

l’Université de Montréal, Serge Larivée a poursuivi sa

ormation à l’Université de Genève et à l’Université

de Lausanne, en Suisse, où il a obtenu un doc

torat en psychologie. Il est ensuite revenu au

Québec où il est proesseur depuis une tren

taine d’années à l’École de psychoéducation

de l’Université de Montréal dans le domaine

de l’intelligence.

M. Larivée rappelle que l’intérêt pour le domaine

de l’intelligence provient en bonne partie du ait

que cette aculté est l’un des points sur lesquels

l’être humain se démarque le plus des autres espèces

du règne animal. Par ailleurs, depuis le tout premier test

mis au point par Binet et Simon au début des années 1900 pour

prédire la réussite scolaire, les tests de QI ascinent par la capacité

qu’ils orent de mesurer l’intelligence, en même temps qu’ils soulèvent

plusieurs questions, notamment celleci : même si les tests de QI mesu

rent indéniablement des aptitudes intellectuelles, mesurentils toute

l’intelligence ? À cette question, Serge Larivée répond par la négative,

mais il admet que ce qui n’est pas mesuré dans ces tests demeure

souvent difcile à défnir, comme le démontrent certaines imprécisions

de la théorie des intelligences multiples de Gardner. En particulier,

l’un des problèmes que soulève cette théorie est, pour M. Larivée, l’ab

sence de distinction claire entre « intelligence » et « talent ».

Serge Larivée indique que depuis le développement des neuro sciences,

beaucoup de recherches tentent de déterminer les structures et les

mécanismes responsables de « l’intelligence ». Diérentes avenues ont

été explorées, notamment celles qui consistent à mesurer le lien entre,

d’une part, l’intelligence et, d’autre part, la vitesse de communication

ou encore la densité des synapses entre les neurones. L’établissement

d’un lien entre l’intelligence et certains mécanismes physiologiques

permettrait d’obtenir des mesures qui, contrairement à ce que beau

coup reprochent aux tests de QI, ne seraient pas biaisées par la culture.

Il appert néanmoins qu’aucun résultat convaincant en ce sens n’a été

obtenu jusqu’à présent, même si la recherche ondamentale se poursuit

ébrilement dans ce domaine.

Du côté de l’intervention pédagogique, on s’est beaucoup penché

jusqu’à maintenant sur les enants qui ont des difcultés d’apprentis

sage, ce qui est ort bien, mais, de l’avis de Serge Larivée, il importe

aussi de s’intéresser aux enants « surdoués », ce qui a été trop négligé.

En eet, on trouve parmi les élèves qui ne perorment pas en classe

ceux qui éprouvent des difcultés d’apprentissage, mais également ceux

qui ont des capacités audessus de la moyenne. Pour ces derniers, le

problème proviendrait plutôt d’un manque d’intérêt en classe, soit parce

qu’ils connaissent déjà la matière, soit parce que le rythme d’apprentis

sage est trop lent ; ils ont alors l’impression de perdre leur temps. Cette

situation peut amener l’élève surdoué à décrocher du système scolaire

ou encore à devenir un élément perturbateur en classe. Il importe donc,

contrairement à ce qu’on pourrait croire, d’aider les élèves dont les capa

cités intellectuelles sont supérieures à la moyenne à se sentir plus moti

vés par le milieu scolaire de açon à ce que la société puisse bénéfcier

par la suite de leurs compétences.

SERGE LARIVéE

Ph. D. en psychologie et professeur titulaire à l’École de psychoéducation de l’Université de Montréal

pARoLES D’EXpERt ENCADRé 7.3
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C La théorie triarchique de Sternberg

Insatisfait, tout comme Gardner, de l’approche psychométrique, le psychologue amé-

ricain Robert J. Sternberg a proposé, lui aussi, un modèle de l’intelligence compor-

tant différents aspects. Cependant, alors que les formes d’intelligence proposées par

Gardner correspondent à différents domaines (langue, logique, espace, musique, etc.),

celles présentées par Sternberg se rapportent au type d’activité exercé. Ainsi, pour

Sternberg, l’intelligence se manifeste par la capacité de résoudre des problèmes, et

ce qu’il cherche à décrire, c’est le comportement intelligent, plus précisément les dif-

férentes formes d’intelligence à l’œuvre dans le comportement de résolution de pro -

blèmes qui permettent à l’organisme de s’adapter.

Présentée initialement dans le volume Beyond IQ : A triarchic theory o human

intelligence (1985) et dans plusieurs autres publications subséquentes, la théorie de

Sternberg considère que le comportement intelligent comporte trois aspects, d’où

l’appellation « triarchique ». Ces trois aspects, remaniés plusieurs fois, ont également

été renommés et correspondent aux trois formes fondamentales d’intelligence que

nous connaissons maintenant, à savoir l’intelligence analytique, l’intelligence créative

et l’intelligence pratique (Grigorenko et Sternberg, 2001 ; Sternberg, 1994).

L’intelligence analytique est celle qui consiste, devant un problème, à le décorti-

quer, à relier ses composantes aux connaissances acquises et à découvrir les liens logi-

ques sous-jacents pouvant conduire à la résolution du problème (voir la fgure 7.3a).

Elle comprend tous les processus du raisonnement abstrait, et elle permet l’analyse et

le traitement de l’information. C’est en quelque sorte la forme d’intelligence scolaire

que mesurent typiquement les tests de QI. Par exemple, un technicien en informa-

tique qui inventorie les principales causes pouvant expliquer un problème d’ordina-

teur pour ensuite les tester systématiquement fait preuve d’intelligence analytique.

À la différence de la forme précédente, l’intelligence créative se traduit, devant un

problème, par la créativité et l’intuition (insight), cet éclair qui surgit subitement sans

qu’on puisse analyser le cheminement qui y a conduit et qui permet de réagir aux

situations nouvelles (voir la fgure 7.3b). L’inventeur qui trouve subitement la solution

au problème sur lequel il travaillait et l’artiste qui pense spontanément à une nouvelle

façon de combiner deux techniques en multimédia font tous deux preuve d’intelli-

gence créative.

L’intelligence pratique, quant à elle, serait à la base du sens commun et permet-

trait, au quotidien, de bien s’adapter aux exigences de la vie en ce qui a trait à l’envi-

ronnement physique et social (voir la fgure 7.3c). La personne qui s’est égarée en

forêt et qui utilise ce qu’elle trouve dans son environnement pour se faire un abri

inllgnc nlyqu

(ou nllgnc comonnll)

Intelligence qui consiste, devant un problème,

à le décortiquer, à relier ses composantes aux

connaissances acquises et à découvrir les

liens logiques sousjacents pouvant conduire

à la résolution du problème.

inllgnc cév

(ou nllgnc xénll)

Intelligence qui consiste à faire preuve de

créativité et d’intuition devant un problème.

inllgnc qu

(ou nllgnc conxull)

Intelligence à la base du sens commun et

permettant de bien s’adapter aux exigences

de l’environnement physique et social

du quotidien.

Les trois formes fondamentales d’intelligence selon SternbergfIgURE 7.3

Sternberg a proposé trois formes fondamentales d’intelligence : (a) analytique, (b) créative et (c) pratique.

a cb
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temporaire ait preuve d’intelligence pratique. Il en est de même de l’entraîneur de

sport qui sait comment motiver ses joueurs alors que son équipe tire de l’arrière

après deux périodes.

Sternberg souligne que, malgré le caractère distinct des diérentes ormes d’intel-

ligence, les trois onctionnent de açon intégrée et apportent leur contribution à la

résolution de problèmes. L’exemple cité au début du chapitre concernant la açon

dont Einstein a eu l’idée de la relativité restreinte l’illustre bien : après avoir beau-

coup réféchi aux problèmes posés par la vitesse des objets (intelligence analytique),

il a subitement eu l’idée (intelligence créative) de s’imaginer à cheval sur un rayon

de lumière (image du quotidien issue de l’intelligence pratique) ; restait néanmoins,

comme le conait Einstein lui-même, à revenir à l’intelligence analytique pour structu-

rer logiquement et mathématiquement le tout.

La théorie de Sternberg apparaît beaucoup plus structurée que celle de Gardner,

notamment en ce qui concerne l’intelligence analytique. C’est d’ailleurs cette

orme d’intelligence que Sternberg a le plus étudiée en rapport avec la résolu-

tion de pro blèmes. Touteois, dans la théorie de Sternberg, on trouve le même

fottement par rapport au statut qu’auraient les diérentes ormes d’intelligence :

il considère qu’elles sont indépendantes tout en reconnaissant, ne serait-ce qu’indi-

rectement, qu’elles doivent avoir en commun quelque chose qui leur permet de

onctionner de açon intégrée dans le concret.

7.2.2 Le modèle développemental de Piaget

Biologiste de ormation, le psychologue suisse Jean (voir le chapitre 1 ) considère

l’intelligence comme une capacité générale permettant l’adaptation. Cette notion

d’adaptation se trouve aussi au cœur de la théorie de Sternberg pour qui la capacité

à résoudre des problèmes permet précisément à l’organisme de s’adapter. Touteois,

au lieu de chercher à décrire comment onctionne la résolution de problèmes chez

l’adulte, ce que ait Sternberg, Piaget aborde plutôt cette capacité d’adaptation sous

l’angle développemental.

Pour Piaget, le concept de schème est central dans le développement de l’intelli-

gence. On peut le dénir comme une « structure cognitive interne qui ournit à l’indi-

vidu une procédure à suivre dans une circonstance donnée » (Bee et Boyd, 2008, p. 23).

Dès sa naissance, l’enant possède un certain nombre de schèmes ondamentaux,

qu’il s’agisse de schèmes sensoriels tels que goûter et sentir, ou encore de schèmes

moteurs tels que téter et reermer la main. Graduellement, des schèmes mentaux tels

que comparer des objets et établir des catégories vont se développer, pour en arriver

à des schèmes beaucoup plus complexes tels qu’eectuer des raisonnements à partir

d’hypothèses.

L’élaboration de ces schèmes complexes s’eectuera au moyen de trois mécanismes

de base de l’adaptation, et leur réorganisation donnera ainsi lieu à un développement

en quatre grands stades.

A Les trois mécanismes de base de l’adaptation

Au cours du développement, les schèmes sont constamment réorganisés par des

mécanismes d’assimilation et d’accommodation, eux-mêmes régulés par un phéno-

mène d’équilibration.

a L’assimilation

L’assimilation consiste à intégrer les nouveaux éléments d’inormation et les expé-

riences aux schèmes déjà existants. Le cégépien qui se donne un horaire d’étude sem-

blable à celui qu’il avait au secondaire et l’adulte qui s’explique un problème nouveau

à partir d’hypothèses qui se sont avérées exactes par le passé sont là deux exemples

d’assimilation d’une situation nouvelle à des schèmes déjà existants.

Schème

Terme utilisé pour décrire les actions

fondamentales de la connaissance,

comprenant à la fois les actions physiques

et les actions mentales.

assimiltion

Mécanisme consistant à intégrer les nouveaux

éléments d’information ou les expériences

aux schèmes déjà existants.
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b L’accommodation

Piaget nomme accommodation le mécanisme consistant à modier un schème exis-

tant an de pouvoir y intégrer une nouvelle inormation (une situation, un objet ou un

événement). Le cégépien qui réorganise son horaire parce que les conditions ne sont

plus les mêmes qu’au secondaire et l’adulte qui modie ses hypothèses explicatives

vis-à-vis d’une nouvelle situation parce qu’il a constaté que les précédentes n’étaient

pas appropriées sont des exemples d’accommodation.

c L’équilibration

L’assimilation et l’accommodation exercent des actions complémentaires : alors que

l’assimilation réside dans l’intégration de l’environnement aux schèmes existants,

l’accommodation consiste dans l’ajustement de ces derniers à l’environnement. Au

ur et à mesure que l’enant est conronté à de nouvelles expériences, les actions com -

binées de l’assimilation et de l’accommodation entraînent une réorganisation qui se

traduit par une succession de déséquilibres et de rééquilibrations des structures cogni -

tives. Cette réorganisation est réglée par un mécanisme d’autorégulation, que Piaget

nomme équilibration, grâce auquel s’opère le processus d’adaptation des structures

cogni tives à l’environnement (voir la fgure 7.4).

accomodon

Mécanisme consistant à modifer un

schème existant afn de pouvoir y intégrer

une nouvelle inormation.

Équlbon

Mécanisme d’autorégulation de

l’assimilation et de l’accommodation en 

traînant la réorganisation des structures

cognitives et grâce auquel s’opère le

processus d’adaptation.

b Un développement en quatre stades

Chaque ois que l’individu s’accommode à une nouvelle situation en modiant un

schème, cela entraîne une réorganisation par rapport à l’ensemble des schèmes exis-

tants. Piaget en distingue trois particulièrement signicatives, lesquelles conduisent

à dénir quatre grands stades survenant dans le même ordre pour tous les individus :

le stade sensorimoteur, le stade préopératoire, le stade opératoire concret et le stade

opératoire ormel.

a Le stade sensorimoteur

C’est dès le stade sensorimoteur que commencent à se développer les structures

cognitives qui vont donner lieu à cette capacité d’adaptation qui, selon Piaget, consti-

tue l’intelligence. S’étendant sur une période qui va de la naissance jusqu’à l’âge de

18 mois à 2 ans, ce stade est caractérisé par une prise de connaissance de l’environne-

ment au moyen de schèmes basés sur l’action et les impressions sensorielles.

Parmi ces schèmes, on trouve celui associé au réfexe de succion, mouvement de

tétée qui se déclenche automatiquement lorsque les lèvres du nouveau-né viennent en

Sd snsomou

Stade caractérisé par une prise de

connaissance de l’environnement

essentiellement basée sur l’action

et les impressions sensorielles.

Les mécanismes du déveloement cognitif selon piagetfIgURE 7.4

ADAPTATION

à l’environnement

ACCOMMODATION

Ajustement des schèmes

à l’environnement

ÉQUILIBRATION

Réorganisation des structures cognitives

assurant la cohérence entre les schèmes

ASSIMILATION

Intégration de l’environnement

aux schèmes

C’est dans la mesure où il y a une équilibration appropriée entre l’assimilation et l’accommodation

que les schèmes peuvent se développer de façon adaptée à l’environnement.
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contact avec un objet. Au début, il s’agit habituellement du sein de la mère, ou encore

du biberon, mais rapidement, l’enant en vient à appliquer ce schème de succion à

son pouce. En traitant son pouce un peu comme si c’était un mamelon, il l’assimile

au schème « sucer un objet » mais, en même temps, il doit s’y accommoder, le pouce

n’ayant pas les mêmes caractéristiques que le sein ou le biberon. Le même phénomène

se produit avec d’autres réfexes, comme celui de la préhension, un réfexe par lequel

l’enant apprend graduellement, encore là en combinant l’assimilation et l’accommo-

dation, à saisir des objets de plus en plus variés, ce qui lui permet de s’adapter à un

nombre de plus en plus grand de situations.

L’adaptation à l’environnement, qui s’opère grâce au jeu entre l’assimilation

et l’accommodation, amène l’enant à développer le schème correspondant à la

permanence de l’objet, c’est-à-dire à la notion qu’un objet continue d’exister même

s’il n’est plus présent dans le champ percepti. C’est aux alentours de 8 ou 9 mois

que l’enant commence à acquérir cette notion, laquelle n’est dénitivement acquise

que vers l’âge de 18 à 24 mois. Piaget a en eet constaté que, si un enant âgé de

moins de huit ou neu mois tend la main vers un jouet (voir la fgure 7.5a) et qu’on

cache alors l’objet derrière un écran (voir la fgure 7.5b), l’enant arrête son mouve-

ment, comme si l’objet n’existait plus pour lui.

permanence de l’objet

Notion selon laquelle un objet continue

d’exister même s’il n’est plus présent dans

le champ perceptif du sujet.

La notion de permanence de l’objetfIgURE 7.5

En (a), l’enfant cherche à toucher le jouet devant lui ; toutefois, si l’on interpose un écran qui cache le jouet de sa vue, comme en (b), l’enfant

qui n’a pas acquis la notion de permanence de l’objet se désintéresse du jouet et réagit comme si ce dernier n’existait plus.

a

b Le stade préopératoire

Vers la n du stade sensorimoteur survient une première réorganisation importante

des schèmes cognitis qui entraîne la transition vers le deuxième grand stade déni

par Piaget, le stade préopératoire. En eet, la notion d’objet qui s’est développée au

cours du stade précédent conduit à l’apparition de la pensée symbolique, c’est-à-dire

la capacité de se représenter un objet ou un concept par un symbole. Caractérisant le

stade préopératoire, qui s’étend de la n du stade sensorimoteur jusque vers l’âge de

cinq ou six ans, la pensée symbolique se développe de concert avec l’apparition du

langage, lequel est précisément basé sur la capacité de représenter des objets ou des

concepts à l’aide des symboles que sont les mots.

pensée symbolique

Capacité de se représenter un objet ou

un concept par un symbole.

Stade réoératoire

Stade caractérisé par l’apparition de la

pensée symbolique, c’estàdire la capacité

de se représenter un objet ou un concept

par un symbole.



Chapitre 7236

Parmi les phénomènes traduisant la pensée symbolique, un des plus représenta-

tis est l’égocentrisme intellectuel dont une maniestation particulière est l’animisme.

L’égocentrisme intellectuel consiste dans la tendance à voir les choses uniquement de

son point de vue ou à partir de choses connues. Par exemple, si on pose à l’enant la

question suivante : « Pourquoi le soleil n’est-il plus visible la nuit ? », sa réponse peut être

quelque chose comme : « Pour que je puisse dormir. » L’animisme, quant à lui, consiste

à prêter aux objets ou aux événements des caractéristiques humaines (sentiments,

intentions, humeur, conscience). Par exemple, à la même question portant sur le cou-

cher du soleil, une réponse de type animiste pourrait être : « Parce qu’il est atigué. »

Même à l’intérieur de son propre point de vue, l’enant du stade préopératoire ne peut

considérer qu’un seul aspect à la ois, ce qu’on peut illustrer dans l’épreuve des transva-

sements. On remplit d’abord de jus deux verres de orme identique (voir la fgure 7.6a) et

on convient avec l’enant qu’il y a autant de jus dans les deux verres. Si, ensuite, on trans-

vase le contenu de l’un des verres dans un autre qui est plus mince (voir la fgure 7.6b) et

qu’on demande à l’enant s’il y a encore autant de jus dans les deux verres, il répondra

habituellement qu’il y en a plus dans le verre où le niveau de jus est le plus élevé ; il se

peut, si on a choisi un verre très mince, qu’il réponde qu’il y a moins de jus dans le verre

mince mais, quelle que soit sa réponse, il afrmera que la quantité n’est pas la même

dans les deux verres. Pour Piaget, cela vient de ce que l’enant est incapable de combiner

adéquatement les deux dimensions (hauteur et largeur) pour comprendre que la quan-

tité a été conservée : il établit son jugement en ne se basant que sur une dimension à la

ois, ce que Piaget a appelé centration perceptive.

c Le stade opératoire concret

Un premier phénomène qui caractérise l’entrée dans le stade opératoire concret

consiste dans le ait que l’enant est alors capable de se représenter un autre point de

vue que le sien. Même à l’intérieur de son propre point de vue, il est capable

de décentration, c’est-à-dire de ne pas se centrer sur un seul aspect et de tenir

compte de plus d’un aspect à la ois. Par exemple, si l’on eectue l’épreuve des

transvasements, cette ois avec un enant de sept ans ou plus, comme dans la

fgure 7.6c, ce dernier répondra sans hésiter que la quantité de jus est la même dans

les deux verres. Il expliquera sa réponse en disant quelque chose comme : « Même

Égocnsm nllcul

Phénomène selon lequel l’enfant a tendance

à voir les choses uniquement de son point de

vue ou à partir de choses qu’il connaît.

anmsm

Forme particulière d’égocentrisme intellectuel dans

laquelle l’enfant a tendance à prêter aux objets ou

aux événements des caractéristiques humaines

(sentiments, intentions, humeur, conscience).

Sd oéo conc

Stade caractérisé par l’apparition de la réversibilité

appliquée à des situations concrètes, ce qui

permet l’acquisition de la notion de conservation.

Décnon

Dans le contexte piagétien, capacité de ne

pas se centrer sur un seul aspect et de tenir

compte de plus d’un aspect à la fois.

Dans sa conception animiste du monde,

l’enfant préopératoire peut penser qu’il

fait beau parce que le soleil est joyeux.

L’épreuve des transvasementsfIgURE 7.6

Après avoir admis en (a) que les deux verres contiennent la même quantité de jus, la fllette au stade préopératoire considère en (b) qu’il y a plus de

jus dans le verre où la hauteur du liquide est la plus élevée parce qu’elle se centre sur la dimension « hauteur ». En (c), le garçon indique, sous l’œil

amusé de la fllette convaincue qu’il se trompe, que les deux verres contiennent la même quantité de liquide : plus âgé et déjà au stade opératoire,

il est en mesure de tenir compte des deux dimensions (la hauteur et la largeur).

a
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si ça monte plus haut dans un verre, il est plus mince, donc ça reste pareil. » Pour

Piaget, l’enant a alors atteint le stade opératoire concret, qui s’étend environ de

l’âge de 7 à 12 ans.

Ce stade est caractérisé par la réversibilité, c’est-à-dire la capacité de com -

prendre qu’une transormation peut être annulée par une transormation inverse, ce

qui permet de revenir au point de départ. Par exemple, une transormation « plus haut –

moins large » peut être annulée par la transormation inverse « moins haut – plus large ».

L’enant étant ainsi capable d’eectuer mentalement l’opération qui lui permet de com-

prendre cette transormation – d’où le terme « opératoire » qualifant ce stade –, il a

désormais acquis ce que Piaget appelle la notion de conservation, c’est-à-dire la notion

selon laquelle une quantité donnée (par exemple, un liquide, une substance non liquide,

un poids, un volume) peut demeurer la même malgré les transormations qu’elle subit.

La notion de conservation n’est pas la seule qui est acquise au cours du stade opé-

ratoire concret. La sériation, c’est-à-dire la capacité d’ordonner des éléments selon

une dimension donnée (par exemple, ordonner des blocs d’après leur hauteur) et la

classifcation, c’est-à-dire la capacité de répartir des objets dans plusieurs catégories

(par exemple, classer des objets d’après leur couleur), sont parmi les autres notions qui

sont acquises durant ce stade. Quelles que soient cependant les notions considérées,

leur compréhension demeure liée au ait que la situation à partir de laquelle l’enant

doit raisonner est de nature concrète, d’où le qualifcati « concret » donné à ce stade par

Piaget. C’est au cours du dernier stade que l’enant pourra s’aranchir de cette limitation.

révesibilité

Capacité de comprendre qu’une transfor 

mation peut être annulée par la trans 

formation inverse, ce qui permet de

revenir au point de départ.

Consevation

Notion selon laquelle une quantité donnée

demeure la même, malgré les transformations

qu’elle subit.

Séiation

Capacité d’ordonner des éléments selon

une dimension donnée.

Classifcation

Capacité de répartir des objets dans

plusieurs classes.

l’énigm d’einstin

Voici une adaptation d’un casse-tête logique, également appelé logigramme ou inté-

gramme, souvent attribué à Einstein sans qu’on en soit sûr, dans lequel on doit répondre

à une question à partir d’une liste de 15 indices. Êtes-vous prêt ?

qu st ’approch d cui dont ’anima domstiu st a tortu ?

1. L’humaniste habite dans la maison rouge.

2. Le béhavioriste a un chien comme animal domestique.

3. Le psychanalyste boit du thé.

4. La maison verte est à gauche de la maison blanche.

5. Le propriétaire de la maison verte boit du caé.

6. La personne qui a une Toyota a un chat comme animal domestique.

7. Le propriétaire de la maison jaune possède une Fiat.

8. Le propriétaire de la maison du centre boit du lait.

9. Le neuropsychologue vit dans la première maison.

10. L’homme qui a un oiseau comme animal domestique est le voisin de celui

qui a un poisson comme animal domestique.

11. L’homme qui lit Penfeld vit à côté de celui qui a la Fiat.

12. Le propriétaire de la Audi boit de la tisane.

13. Le cognitiviste a une BMW.

14. Le neuropsychologue est le voisin du propriétaire de la maison bleue.

15. L’homme qui boit de l’eau est le voisin de celui qui a une Honda.

Certains prétendent que, d’après Einstein, seulement 2 % des individus peuvent, s’ils

n’ont aucun autre indice, résoudre l’énigme. Pourquoi ne pas essayer de résoudre l’énigme

avant de lire la suite ? (Suggestions d’étapes à suivre à la page suivante)

Testez-le !
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Indice 1 : La personne qui habite dans la maison jaune boit de l’eau.

Indice 2 : Le béhavioriste conduit une Audi.

Indice 3 : Celui qui a un oiseau comme animal domestique habite à côté

de celui qui a un chat.

Suggstions d’étaps à suivr pour résoudr l’énigm d’einstin

D’abord, déterminez les facteurs à prendre en considération (couleur de maison,

approche théorique, etc.) et mettez-les en colonne du côté gauche d’une feuille.

Ensuite, au fur et à mesure que vous lisez les énoncés, mettez dans d’autres

colonnes, à droite, sur les lignes appropriées, les différentes variations correspondant

aux différents facteurs.

a. Utilisez les énoncés 9, 14 et 8.

b. Utilisez les énoncés 4 et 5.

c. Utilisez les énoncés 1, 7 et 11.

d. Utilisez l’énoncé supplémentaire suivant à titre d’indice additionnel :

« Le cognitiviste est voisin du propriétaire de la maison blanche. »

e. Utilisez les énoncés 2, 3, 12, 13, 6, 15 et 10.

Au besoin, voir les indices ci-dessous.

d Le stade opératoire formel

Le stade opératoire formel débute vers l’âge de 12 ans et s’étend jusqu’à l’âge adulte.

Durant ce dernier stade, les schèmes logiques se mettent en place et s’afrment pro-

gressivement pour être totalement opérationnels vers l’âge de 16 ans, période où l’ado-

lescent devient en pleine possession de tout son appareil de connaissances. L’individu

est alors capable d’eectuer un raisonnement hypothéticodéductif, c’est-à-dire de tirer

une conclusion à partir de situations hypothétiques non directement représentées,

donc de raisonner à partir d’idées et pas seulement à partir d’objets réels et concrets.

Le raisonnement par déduction que l’adolescent apprend à maîtriser au stade or-

mel s’ajoute à une autre orme de raisonnement qu’il utilisait déjà, l’induction.

L’induction consiste à inérer, à partir de cas particuliers, une règle générale (voir la

fgure 7.7a). Ainsi, lorsqu’un chercheur part de données qu’il a recueillies dans sa re -

cherche pour en inérer une règle générale, il procède par induction. En revanche, la

déduction consiste à inérer, à partir d’une règle générale, des conclusions portant sur

des cas particuliers (voir la fgure 7.7b). C’est ce que ait le scientifque lorsqu’il part

d’une loi générale pour prédire les résultats qu’il devrait obtenir dans sa collecte de

données.

Le stade opératoire ormel est celui a été le moins étudié par Piaget, et c’est surtout

pour ses travaux de recherche concernant les stades précédents que sa théorie est

devenue célèbre.

Bien que le modèle de Piaget demeure le plus connu, certaines critiques ont été

ormulées à son endroit, notamment :

• Le temps qui s’écoule entre l’atteinte des sous-stades varie beaucoup d’un individu à

l’autre : par exemple, l’écart entre l’acquisition de la conservation de la matière et celle

de la conservation du volume peut varier de açon importante d’un individu à l’autre.

Sd oéo foml

Stade caractérisé par la capacité de raisonner

de façon hypothéticodéductive, c’estàdire

de tirer une conclusion à partir de situations

hypothétiques non directement représentées.

rsonnmn yoéco-déducf

Forme de raisonnement consistant à

tirer une conclusion à partir de situations

hypothétiques non directement représentées.

inducon

Forme de raisonnement consistant à inférer,

à partir de cas particuliers, une règle générale.

Déducon

Forme de raisonnement consistant à inférer,

à partir d’une règle générale, des conclusions

portant sur des cas particuliers.

Testez-le ! (suite)
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• L’ordre même d’atteinte des sous-stades ne serait pas forcément le même pour

tous : par exemple, un individu peut acquérir la conservation de la substance avant

celle des liquides.

• Le stade formel ne serait pas le dernier stade de développement cognitif.

D’autres théories, dites « néopiagétiennes », ont été formulées ; elles visent à ré pondre

à ces critiques (Case, 1980, 1987 ; Pascual-Leone, 1970).

FaiteS le point

5. Expliquez la relation qui existe entre le acteur g et les acteurs spécifques

du modèle hiérarchique de Spearman.

6. Énumérez les diérents types d’intelligence de la théorie de Gardner.

7. Selon la théorie triarchique de Sternberg, quelles seraient les trois ormes

ondamentales d’intelligence ?

8. Quels sont les trois mécanismes de base de l’adaptation selon Piaget ?

9. Nommez les quatre stades du développement de l’intelligence de Piaget

et expliquez les principales caractéristiques de chacun.

7.3 L’intelligence du point de vue psychobiologique

Les chercheurs qui s’intéressent à l’intelligence sous l’angle psychobiologique essaient

de découvrir les corrélats biologiques de l’intelligence, c’est-à-dire les structures

et les mécanismes biologiques responsables du fonctionnement intellectuel. Dans

l’ensemble, plusieurs d’ entre eux cherchent en fait à découvrir à quoi correspond,

sur le plan biologique, le facteur g postulé par Spearman (Gendreau et Larivée, 2007 ;

Mackintosh, 2004). La principale stratégie adoptée consiste à tenter de déterminer des

Les deux formes du raisonnement hypothético-déductiffIgURE 7.7

Dans l’induction (a), le raisonnement est une généralisation consistant à inférer une règle générale à partir de l’observation de cas particuliers.

Au contraire, dans la déduction (b), le raisonnement part d’une règle générale servant à inférer des conclusions portant sur des cas particuliers.

CAS PARTICULIER

Le canard est un oiseau

et il possède des plumes.

INDUCTION DÉDUCTIONa

CAS PARTICULIER

Le canard est un oiseau,

DONC il possède des plumes.

CAS PARTICULIER

L'aigle est un oiseau,

DONC il possède des plumes.

RÈGLE GÉNÉRALE

Les oiseaux possèdent des plumes.

RÈGLE GÉNÉRALE

Les oiseaux possèdent des plumes.

= OISEAU +

= OISEAU =>

OISEAU =>= OISEAU +

OISEAU => = OISEAU =>

CAS PARTICULIER

L'aigle est un oiseau

et il possède des plumes.
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caractéristiques biologiques qui seraient en relation avec l’intelligence dans l’espoir

de découvrir un processus unique qui serait à l’œuvre dans tous les aspects de cette

dernière. Parmi les aspects étudiés, on peut dist inguer les caractéristiques anatomi-

ques et les caractéristiques physiologiques.

7.3.1 Les caractéristiques anatomiques

La grosseur du cerveau est l’une des caractéristiques les

plus souvent mentionnées en ce qui a trait à l’intelligence.

D’abord mesurée par la circonérence du crâne, on l’a

ensuite évaluée à partir de mesures prises directement sur le

cerveau de personnes décédées, ou encore en utilisant des

techniques telles que l’imagerie par résonance magnétique

(IRM) et la tomographie axiale (TA). C’est ainsi que la taille

du cerveau d’Einstein, mesurée après la mort du génial phy-

sicien, s’est avérée en ait légèrement inérieure à celle du

cerveau moyen de l’ensemble des humains !

On a par ailleurs constaté que le cortex des emmes

contient en moyenne quatre milliards de neurones de

moins que celui des hommes et, pourtant (nous y revien-

drons plus loin), il n’y a pas de diérence globale entre

le QI moyen des emmes et celui des hommes. De toute

évidence, même si certaines études ont trouvé chez l’hu-

main une corrélation – aible par ailleurs – entre grosseur

du cerveau et QI, cette caractéristique ne dit pas grand-

chose concernant le niveau d’intelligence d’un individu

(Gendreau et Larivée, 2007 ; Mackintosh, 2004).

Considérant que des mammières comme la baleine ou

encore l’éléphant ont des cerveaux nettement plus gros que celui de l’humain, d’autres

études ont procédé en comparant non pas le simple volume du cerveau, mais le rapport

entre ce volume et celui de l’ensemble du corps. L’humain ayant néanmoins un cerveau

proportionnellement moins gros que celui de rongeurs tels que l’écureuil ou la musa -

raigne, on a alors compliqué le calcul en déterminant les parties du cerveau à prendre

en considération pour que l’humain se trouve enfn au-dessus des rongeurs ! Encore là,

il s’agit de résultats peu convaincants qui ne renseignent pas beaucoup sur les corrélats

biologiques de l’intelligence.

En somme, plutôt que la grosseur du cerveau ou son rapport avec l’ensemble du corps,

il semble que c’est « le nombre et la qualité des connexions neuronales, de même que la

acilité avec laquelle de nouvelles connexions s’établissent, qui déterminent en grande par-

tie les dispositions intellectuelles des individus » (Gendreau et Larivée, 2007, p. 51). Cela

dit, Nimchinsky et ses collaborateurs (1999) rapportent avoir découvert un nouveau type

de neurone qui n’existerait que dans le cerveau des primates les plus évolués que sont

l’orang-outan, le gorille, le chimpanzé, le bonobo et l’humain. Qui plus est, ces neurones

se trouveraient dans une région du néocortex qui module plusieurs onctions cognitives

et émotionnelles (Bush, Luu et Posner, 2000). Il reste à voir ce que donnera cette piste…

7.3.2 Les caractéristiques physiologiques

Il s’agit ici de caractéristiques concernant la açon dont onctionne le cerveau. Les

principales tentatives pour trouver un lien entre des caractéristiques physiologiques

et l’intelligence ont consisté à chercher des diérences entre l’activité électrique du

cerveau et le niveau d’intelligence mesuré par le QI.

Dans certaines études, on a enregistré l’électroencéphalogramme (EEG) chez des

sujets dotés de QI diérents, selon qu’ils étaient dans un état de repos ou qu’ils eec-

tuaient une tâche tel un calcul mental. On a ainsi observé que les ondes cérébrales des

Humain Éléphant

Dauphin Gorille

Chien

Chat

Souris

Macaque

5 cm

La grosseur (relative ou absolue) du

cerveau d’un organisme ne renseigne

pas nécessairement sur son niveau

d’intelligence.
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sujets dotés d’un QI plus élevé présentaient une ré-

quence plus rapide au repos et variaient moins quand

ils eectuaient la tâche demandée (Giannitrapani,

1985). Quoique intéressants a priori, de tels résultats

demeurent diciles à interpréter, d’autant plus que le

type de résultats observés varie selon l’emplacement

des élec trodes sur le crâne et selon la bande des ré-

quences utilisées (Mackintosh, 2004).

À la diérence des études rapportées ci-dessus

visant à comparer l’activité élec trique du cerveau

dans certains états (repos ou activité), d’autres se

sont appliquées à observer cette même activité élec-

trique en réaction à certains stimuli. La procédure

typique consiste ici, après avoir installé un sujet

dans une pièce calme et aiblement éclairée, à lui pré-

senter de bres fashs lumineux ou à lui aire entendre

des sons bres, puis à enregistrer le potentiel évoqué

(PE), c’est-à-dire le signal nerveux mesuré à la suite

de ces stimuli. On cherche alors si des individus de

QI diérents présenteront des diérences quant au

temps de réaction ou à la orme des tracés observés.

Devant un tel état de choses, Mackintosh (2004) considère que les recherches

sur le lien entre certains mécanismes physiologiques et le QI n’ont guère contribué

à aire avancer les connaissances à propos de la nature biologique de l’intelligence

ou du acteur g en particulier. Tout au plus suggèrent-elles, de concert avec les

autres études menées dans cette approche, que l’intelligence est vraisemblable-

ment onction de la transmission rapide et précise de l’inormation à travers le

système nerveux central.

FaiteS le point

10. Entre la grosseur du cerveau, son volume en proportion avec celui

de l’ensemble du corps ainsi que le nombre et la qualité des connexions

neuronales, quel est l’élément le plus important pour reféter le niveau

d’intelligence ? Expliquez votre réponse.

11. Quelle est la conclusion à laquelle sont arrivés les chercheurs concernant

les relations entre les caractéristiques physiologiques et l’intelligence ?

7.4 Les déterminants de l’intelligence

La recherche ayant établi que l’hérédité et l’environnement ont tous les deux une

infuence sur le développement des traits associés à l’intelligence, aborder la question

des déterminants de l’intelligence, c’est se demander quelle est la part de l’hérédité

et quelle est la part de l’environnement. Nous présenterons donc d’abord certaines

données révélant l’infuence de l’une et de l’autre.

7.4.1 L’hérédité

Parler d’hérédité, c’est réérer à l’héritage biologique transmis par les parents à leurs

descendants. Jusqu’à tout récemment, cela équivalait à réérer au bagage génétique

constitué par l’acide désoxyribonucléique (ADN), c’est-à-dire à l’ensemble des gènes

provenant des deux parents et regroupés en paires de chromosomes. Or, l’aspect héré-

ditaire doit aussi tenir compte de l’épigénétique, laquelle s’intéresse aux acteurs qui

potntil évoqué (pe)

Potentiel d’action mesuré à la suite de

la présentation d’un stimulus bref.

hérédité

Héritage biologique transmis par les parents

à leurs descendants.

Ce serait la richesse des connexions

nerveuses dans le cerveau qui

déterminerait l’intelligence.
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conditionnent l’expression des gènes. En eet, on sait maintenant que l’ADN transmis

par les parents est entouré d’une sorte d’« enveloppe » de protéines et que cette enve-

loppe, également transmise par les parents, ait en sorte qu’un gène donné infuen-

cera ou non le développement d’un organisme (Klingler, 2012). Autrement dit, deux

enants peuvent recevoir un même gène de leurs parents, mais si celui-ci arrive dans

une « enveloppe » diérente, il pourra infuencer le développement dans un cas et non

dans l’autre. C’est pourquoi nous utilisons dans le titre de cette section « hérédité » plu-

tôt que « génétique ». Cela dit, outre le ait que certaines ormes de dé ciences peuvent

être dues à des gènes déectueux, les données concernant l’infuence de l’hérédité

peuvent être regroupées en deux points : les variations entre les individus et les varia-

tions entre les sexes.

A Les variations entre les individus

Tenant pour acquis que la capacité d’apprendre et de mémoriser refète, au moins en

partie, ce qu’on entend par intelligence, une étude classique (Tryon, 1940) a été eec-

tuée sur des rats an de vérier si l’hérédité pouvait jouer un rôle dans la capacité

de mémoriser un trajet dans un labyrinthe. Cette recherche a démontré que la capa-

cité à apprendre à parcourir un labyrinthe sans erreurs dépendait en bonne partie du

bagage héréditaire (voir l’encadré 7.4).

Même s’il aut demeurer prudent sur la portée de l’expérience menée par Tryon,

étant donné qu’il ne s’agit que d’un type d’apprentissage et que l’intelligence est

bien davantage qu’une simple question d’apprentissage, la recherche a néanmoins

démontré que la capacité d’apprendre pouvait être déterminée en bonne partie par

l’hérédité.

Évidemment, il aurait été impensable, tant sur le plan éthique que pratique, de mener

une expérience comme celle décrite dans l’encadré 7.4 avec des humains. C’est cette

diculté d’expérimenter en utilisant des sujets humains qui ait que la plupart des

études portant sur le lien entre le bagage héréditaire d’un individu et son niveau d’in-

telligence sont de nature corrélationnelle. Dans ces études, on prend des paires

d’in dividus tels qu’ils existent déjà et on regarde si le degré de ressemblance tend à

varier de la même açon sur le plan génétique que sur le plan de l’intelligence.

Les tests de QI étant encore généralement reconnus comme les meilleurs outils

ournissant une mesure de l’intelligence, la stratégie typique des études corrélation-

nelles consiste d’abord à déterminer le QI chez les deux membres de paires d’indivi-

dus ayant divers degrés de similitude sur le plan héréditaire :

• des paires de jumeaux monozygotes, communément appelés jumeaux identiques,

c’est-à-dire provenant d’un même ovule écondé, ayant donc les mêmes gènes ;

• des paires de jumeaux hétérozygotes, communément appelés jumeaux non identi-

ques, c’est-à-dire provenant de deux ovules et de deux spermatozoïdes diérents,

ayant donc des gènes diérents ;

• des paires d’individus ayant les mêmes parents ;

• des paires d’individus comprenant un parent et un enant ;

• des paires d’individus n’ayant aucun lien de parenté.

On mesure ensuite jusqu’à quel point les QI des deux membres d’une même paire

tendent dans l’ensemble à se ressembler. On utilise pour cela une mesure

statistique, soit le coecient de corrélation. Ce type de mesure donne une

valeur variant entre 0 et 1, le degré de similitude sur le plan du QI étant

d’autant plus grand que la valeur est près de 1.

La gure 7.8, à la page 244, présente les résultats de centaines d’études résu-

mées par Bouchard et McGue (1981). C’est entre les jumeaux monozygotes

que la corrélation est la plus grande, à savoir aux alentours de 0,80. Une telle

valeur est très élevée, indiquant que le QI se ressemble beaucoup entre les deux

Saviez-vouS que ?

Des jumeaux identiques

n’auront pas nécessairement le

même résultat à un test de QI.
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L’hérédité et l’apprentissage

REcHERcHE cLASSIQUE ENCADRé 7.4

Le chercheur américain Robert Choate Tryon (1940) a appris à

un groupe de 142 rats issus d’une population normale à trouver le

meilleur trajet pour se rendre, à partir d’un point de départ donné, à un

endroit où se trouvait de la nourriture. Le chercheur a alors constaté,

comme l’indique la fgure (a) cidessous, que le nombre de ois qu’un

rat était entré dans un culdesac avant d’apprendre le trajet sans

erreurs pouvait varier beaucoup d’un rat à l’autre : cela allait d’une

dizaine d’essais à près de 200. Il a alors ait se reproduire entre eux les

rats les plus perormants, c’estàdire ceux qui étaient entrés le moins

de ois dans des culsdesac, puis on a soumis leurs descendants à

la même tâche d’apprentissage, sélectionnant par la suite les plus

perormants d’entre eux.
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À la septième gnration, il existe une diffrence de performance entre la descendance des rats les plus

performants et celle des rats les moins performants.

Après avoir ait de même avec les rats les moins perormants de la pre

mière génération, à savoir ceux qui étaient entrés le plus souvent dans

des culsdesac, mais en sélectionnant chaque ois les plus lents parmi

les descendants, Tryon a constaté, comme le laisse voir la fgure (b) ci

dessous, une nette diérence entre la perormance d’une descendance

par rapport à l’autre : l’hérédité avait donc joué un rôle !
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membres d’une paire de jumeaux monozygotes ; autrement dit, si l’un des jumeaux a

un QI de 110, l’autre jumeau aura un QI dont la valeur sera près de 110, alors que si

un jumeau a un QI de 80, celui de l’autre jumeau se rapprochera de 80. Touteois, mal-

gré cette ressemblance, les résultats ne seront pas nécessairement les mêmes. Ainsi,

le degré de ressemblance du QI est, dans l’ensemble, d’autant plus élevé que le lien

de parenté génétique est plus grand. En ait, même des jumeaux monozygotes élevés

séparément présentent des corrélations moyennes de QI plus élevées que les autres

paires, ce qui démontre l’importance du bagage génétique.

Il ressort de l’ensemble des études eectuées en ce domaine que l’infuence des

gènes contribue de açon substantielle aux diérences individuelles dans les tests de

QI. Les auteurs utilisent en ait le terme héritabilité pour désigner la part attribuable

aux acteurs héréditaires dans la mesure d’un trait.

Supposons, par exemple, qu’on mesure le QI d’un groupe d’enants élevés dans un

même milieu riche en stimulations : les diérences de QI observées seront attribuées

aux diérences dans le bagage génétique des individus, et l’importance de ces dié-

rences donnera une mesure de l’héritabilité dans ce groupe. Considérons maintenant

un autre groupe d’individus qui auraient globalement le même bagage génétique que

ceux du groupe précédent, mais qui auraient été élevés dans un milieu extrêmement

pauvre en stimulations, comme ce ut longtemps le cas dans les orphelinats : la plu-

part de ces enants seront moins développés sur le plan intellectuel, et on observera

moins de variations entre eux, ce qui donnera une mesure d’héritabilité inérieure à

celle du groupe précédent. On pourrait ainsi dire que l’héritabilité traduit cette part de

potentiel génétique qui a pu eectivement se développer dans le milieu où a grandi un

individu, d’où la diculté de comparer la part de l’hérédité chez des individus issus

de milieux diérents.

b Les variations entre les sexes

De açon globale, la plupart des tests de QI n’indiquent pas de diérence entre les

hommes et les emmes (Neisser et al., 1996). Par contre, des diérences systématiques

ont été démontrées par rapport à certaines habiletés précises.

hé blé

Mesure du degré auquel un trait est

attribuable à des facteurs héréditaires.

L’hérédité et l’apprentissage : une étude corrélationnellefIgURE 7.8
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Ainsi, les hommes réussissent mieux en moyenne que les emmes dans des tâches

visuospatiales telles que la rotation mentale de ormes tridimensionnelles et la pour-

suite d’un objet en mouvement (Law, Pellegrino et Hunt, 1993) ; ils ont également de

meilleurs scores dans la portion mathématique du Scholastic Aptitude Test. De leur

côté, les emmes réussissent mieux dans diverses tâches de nature verbale telles que

la génération de synonymes, la acilité à s’exprimer verbalement (verbal fluency) et par

écrit ainsi que la lecture et l’épellation (Neisser et al., 1996) (voir le chapitre 2, page 64).

Il convient cependant de souligner qu’il devient dicile d’établir si ces diérences,

qu’elles concernent le QI pris globalement ou diverses habiletés, sont dues à des dis-

positions héréditaires ou à des infuences environnementales.

7.4.2 L’environnement

De açon générale, on entend ici par environnement le milieu où se développe l’orga-

nisme dès sa conception, c’est-à-dire tout ce qui n’est pas le bagage héréditaire trans-

mis par les parents. On peut distinguer l’environnement prénatal (intra-utérin), les

acteurs périnataux ainsi que l’environnement postnatal.

A L’environnement prénatal

La prise d’alcool par la mère durant la grossesse peut entraîner des problèmes

mineurs ou majeurs sur le développement du œtus. Ainsi, certains enants peu-

vent présenter à la naissance le syndrome d’alcoolisation fœtale, un ensemble de

malormations souvent associées à la consommation d’alcool par la mère durant la

grossesse et pouvant entraîner, entre autres, des problèmes d’apprentissage et une

décience intellectuelle. Il importe ici de souligner que le syndrome d’alcoolisation

œtale est la cause la plus répandue de décience intellectuelle en Amérique du Nord

(Streissguth et al., 1991).

Un certain eet négati peut même être associé à la consommation d’une aible

quantité d’alcool. Ainsi, un groupe de emmes qui consommaient quotidiennement

45 ml d’alcool durant la grossesse ont eu des enants dont le QI était, à l’âge de quatre

ans, de cinq points plus aible en moyenne qu’un groupe témoin d’enants du même

âge (Streissguth, Barr, Sampson, Darby et Martin, 1989). L’abus de

nicotine et de psychotropes, une mauvaise alimentation de la mère ou

encore certaines maladies, notamment la rubéole, peuvent également

avoir un eet négati sur le développement intellectuel ultérieur de l’en-

ant (Chicoine, Germain et Lemieux, 2003).

b L’environnement périnatal

Des complications survenant au moment de l’accouchement peuvent

entraîner un retard intellectuel. La plus réquente de ces complications

est celle causant une anoxie, c’est-à-dire un manque d’oxygénation du

cerveau de l’enant à naître. L’enroulement du cordon ombilical est

une cause courante d’anoxie. Une autre source de complication peut

provenir du ait que les parties du crâne ne sont pas encore toutes

soudées ensemble au moment de l’accouchement. Cela peut aire en

sorte que des pressions indues (causées, par exemple, par l’utilisa-

tion de orceps) peuvent endommager certaines parties du cerveau et

entraîner un retard mental.

C L’environnement postnatal

Il sera ici question des principaux acteurs susceptibles d’infuer sur

le développement intellectuel de l’enant, depuis la naissance jusqu’à l’âge adulte. On

peut y distinguer, d’une part, les variables physiques et, d’autre part, les variables

culturelles, sociales et psychologiques.

Syndrom d’lcoolistion fœtl

Ensemble de malormations souvent

associées à une consommation importante

d’alcool par la mère durant la grossesse

pouvant entraîner, entre autres, des

problèmes d’apprentissage et une

défcience intellectuelle.

environnmnt

Terme désignant le milieu où se développe

l’organisme dès sa conception, c’estàdire

tout ce qui n’est pas le bagage héréditaire

transmis par les parents.

anoxi

Manque d’oxygénation du cerveau ;

peut survenir entre autres au moment

de l’accouchement.

La prise d’alcool pendant la grossesse

peut entraîner chez l’enfant à naître

des problèmes d’apprentissage et

une défcience intellectuelle.
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a Les variables physiques

Il semble que la malnutrition de l’enant ait une infuence négative sur son développe-

ment mental à long terme, bien que cela ne soit pas aisé à établir en raison du ait

que la malnutrition chronique est souvent associée à d’autres conditions socio-

économiques également susceptibles d’infuer sur le développement. Touteois,

au cours d’une recherche dans laquelle on a ourni gratuitement, et pendant

plusieurs années, des suppléments vitaminiques à des enants de villages gua-

témaltèques où la malnutrition était bien connue, on a constaté, une dizaine

d’années plus tard, que les enants ayant consommé des suppléments vitami-

niques avaient des scores signicativement plus élevés à des tests de rende-

ment scolaire (school-related achievement tests) que des enants du même milieu

n’ayant pas pris de vitamines (Pollit, Gorman, Engle, Martorell et Rivera, 1993).

À l’inverse, certaines toxines ont un eet négati sur l’intelligence. On a ainsi mis

en évidence que, dans un environnement où des enants étaient exposés à des éma-

nations industrielles de plomb, plus les enants avaient un taux de plomb élevé dans

le sang, moins leur résultat à un test d’intelligence était élevé (Baghurst et al., 1992 ;

McMichael et al., 1988).

b Les variables ulturelles, soiales et psyhologiques

On reconnaît généralement aujourd’hui que la culture – c’est-à-dire la açon dont les

gens vivent, les valeurs qu’ils privilégient et ce qu’ils ont – infue sur le développe-

ment des diérentes habiletés intellectuelles (Neisser et al., 1996).

Un premier aspect qui diérencie les environnements sociaux a trait au degré de

stimulation, c’est-à-dire dans quelle mesure un milieu présente des conditions riches

en stimulations pour l’organisme s’y développant. L’encadré 7.5 rapporte une étude

eectuée sur des rats par Cooper et Zubek (1958) démontrant que le développement

de la capacité à apprendre peut être infuencé par l’environnement, selon qu’il s’agit

d’un milieu pauvre ou riche en stimulations.

Alors que les résultats d’une étude expérimentale comme celle-ci sont relativement

simples à interpréter, il n’en est pas de même de ceux recueillis dans le cadre des

nombreuses études corrélationnelles au cours desquelles on mesurait, entre autres,

le QI d’individus appartenant à diérents groupes. En eet, quand il s’agit d’humains,

Un milieu enrihi et l’apprentissage

REcHERcHE cLASSIQUE ENCADRé 7.5

Rod M. Cooper et John P. Zubek (1958) ont élevé un groupe de rats dans un

environnement appauvri, c’estàdire un environnement ne contenant pratique

ment aucun objet pouvant se prêter à de l’exploration, et un autre groupe dans

un environnement enrichi, c’estàdire un environnement contenant une foule

d’objets (rampes, échelles, blocs aux formes diverses) susceptibles de stimuler

la curiosité des rats. Dans chacune des conditions, la moitié des rats étaient

issus de parents ayant démontré les capacités d’apprentissage les plus élevées,

alors que l’autre moitié provenait de rats ayant démontré les plus faibles capa

cités d’apprentissage.

Les chercheurs ont par la suite constaté qu’une fois devenus adultes, les rats

élevés dans l’environnement enrichi apprenaient à sortir d’un labyrinthe plus

rapidement que ceux partageant la même génétique, mais qui avaient été élevés

dans un environnement appauvri.

Un environnement enrichi contenant divers objets

est susceptible de stimuler les capacits d’appren

tissage des rats.

Saviez-vouS que ?

L’alimentation est un acteur

qui peut avoir une infuence

im portante sur le développement

de l’intelligence.
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l’environnement peut varier de tellement de açons qu’il est dicile, lorsqu’on consi-

dère par exemple des diérences de QI entre les groupes, de déterminer à quoi ces di-

érences sont vraiment dues : à l’environnement intellectuel prévalant dans la amille, à

la valorisation accordée à l’école, aux activités quoti diennes prédominant dans l’envi-

ronnement, etc. La diculté de diérencier et de contrôler les acteurs d’ordre culturel

et social s’ajoute d’ailleurs à la diculté d’établir la part relative de l’hérédité et de

l’environnement dans l’intelligence mesurée grâce au QI.

L’aspect culturel peut même jouer un rôle à l’intérieur d’une même culture. Les

stéréotypes sexuels associés à la culture nord-américaine, par exemple, peuvent

avoir une infuence subtile, comme l’ont démontré Dar-Nimrod et Heine (2006). Les

chercheurs ont ait passer à 135 emmes un test de mathématique du type de ceux qui

sont utilisés pour être admis aux études supérieures. Avant de passer le test, les emmes

prenaient connaissance d’un article prétendument scientique sur les diérences

entre les sexes en mathématiques. Pour un groupe de emmes, l’article disait qu’il

n’y a aucune diérence entre les sexes ; pour un autre groupe, que les emmes sont

moins bonnes en raison de la açon dont les mathématiques leur sont enseignées ;

pour d’autres, que l’inériorité des emmes provient de acteurs d’ordre généti que ; et,

nalement, pour un dernier groupe de emmes – le groupe témoin –, l’article trai-

tait simplement des emmes dans le monde des arts. Les emmes à qui l’on avait dit

qu’elles étaient moins bonnes en raison de acteurs génétiques ont obtenu deux ois

moins de réponses exactes que celles à qui l’on avait dit que le mode d’enseignement

en était responsable, mais ces dernières ont tout de même moins bien réussi que

celles à qui l’on disait qu’il n’y avait aucune diérence.

En démontrant ainsi que la perormance à un test de mathématique peut être modi-

ée par le simple ait de se aire dire qu’on est censé être bon ou non, on est amené à se

demander dans quelle mesure le résultat à un test de QI peut être infuencé par les stéréo-

types qui ont cours, que ce soit entre diérents groupes d’une même culture ou encore

entre des groupes de cultures diérentes. Autrement dit, si les individus d’un groupe

donné ont l’impression qu’ils sont censés être moins bons dans une épreuve, cela peut les

amener à moins bien réussir. On est dès lors davantage en mesure de comprendre pour-

quoi la culture est apparue, dès les premières études sur les comparaisons de QI entre

les sexes, comme un acteur dont il allait tenir compte dans l’interprétation des résultats.

Cette ignorance des acteurs culturels ait d’ailleurs partie des reproches qui ont

été ormulés à l’endroit du modèle piagétien et de l’approche psychométrique par les

tenants de l’approche socioculturelle. En eet, pour les tenants de cette dernière, la

açon dont se développe l’intelligence est intimement liée au contexte social, particuliè-

rement sur le plan culturel. Selon le psychologue russe Lev S. Vygotski, un des auteurs

marquants de cette approche, « la personne humaine est le produit d’une société don-

née dont les outils culturels, symboliques et matériels contribuent à ormer la pensée et

la conscience individuelle » (Larivée, 2007, p. 252). Vygotski met également l’accent sur la

participation active de l’enant à son développement cogniti grâce à ses interactions

sociales (Vygotski, 1985).

FaiteS le point

12. Comment des chercheurs ont-ils testé la corrélation entre les résultats

à un test de QI et la ressemblance du bagage génétique ? Quelle était

leur conclusion ?

13. Nommez les diérences qui ont été démontrées par rapport à certaines

habiletés précises entre les hommes et les emmes.

14. En quoi les variables culturelles, sociales et psychologiques peuvent-elles

infuer sur l’intelligence ?
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Réponses aux énoncés de la page 215

En Brefen Brf

Même i cela peut nou urprendre, le gnial Eintein

n’a effectivement pa parl avant l’âge de troi an.

Un enfant peut avoir un core plu lev pour l’intel

ligence verbale, mai moin lev pour l’intelligence

patiale, tandi que, pour un autre, ce peut être

l’invere, de orte que le deux peuvent avoir

le même core au total.

selon, entre autre, le degr de dveloppement et

d’autre facteur (maladie, environnement), le rultat

à un tet de quotient intellectuel peut effectivement

changer au cour de la vie.

Même si l’environnement peut infuer sur le déve 

loppement de capacit meure par un tet de

quotient intellectuel, l’hrdit demeure nanmoin le

principal facteur dterminant le quotient intellectuel.

C’et notamment le ca pour l’exprience de Tryon

(1940) mene en faiant apprendre le trajet d’un

labyrinthe à une population de rat et en le amenant

à e reproduire de façon lective.

De recherche corrlationnelle ont au contraire

montr que, bien qu’il aient t lev dan de en

vironnement diffrent, de jumeaux monozygote

obtiennent de rultat trè emblable à de tet

de quotient intellectuel.

Effectivement, même i le diffrence ont moin

marque qu’on peut être port à le pener, il y a de

habilet pour lequelle le femme ont meilleure

que le homme, et d’autre où c’et l’invere.

• Le test à l’origine des tests de QI, le test de Binet et Simon,

se voulait un simple outil permettant de mesurer l’âge men-

tal an de repérer et d’aider les enfants à risque d’échec

scolaire. C’est par la suite qu’est apparue la notion de quo-

tient intellectuel. Les mesures du quotient intellectuel se

distribuent selon une courbe normale dans la population

avec, aux deux extrêmes, la décience et la douance. Les

qualités essentielles d’un bon test – être dèle et valide, et

avoir été standardisé et normalisé – doivent être présentes

tant pour les tests individuels que pour les tests collectifs.

• Les théories sur l’intelligence comprennent notamment

celles pour qui l’intelligence est un ensemble intégré de

diverses capacités (le modèle hiérarchique de Spearman,

la théorie des intelligences multiples de Gardner et la théo-

rie triarchique de Sternberg) et les théories basées sur l’ap-

proche développementale, parmi lesquelles la plus connue

est le modèle de Piaget qui comporte trois mécanismes

de base d’adaptation (l’assimilation, l’accommodation et

l’équilibration) sous-tendant un développement en quatre

grands stades (sensorimoteur, préopératoire, opératoire

concret et opératoire formel).

• D’un point de vue psychobiologique, la recherche n’a pas

encore établi de caractéristiques anatomiques (par exemple,

la grosseur du cerveau) ou physiologiques (par exemple, la

vitesse de conduction d’un signal nerveux) qui expliqueraient

les différences d’intelligence entre individus.

• On a démontré que l’hérédité est un déterminant important

concernant le développement des capacités généralement

associées à l’intelligence. On sait par ailleurs que l’envi-

ronnement est aussi un facteur crucial pour un plein déve-

loppement, qu’il s’agisse de l’environnement physique ou

de l’environnement psychosocioculturel, ce dernier aspect

étant celui auquel les tenants de l’approche socioculturelle

attachent le plus d’importance.
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Volume et ouvrage de référence

Belleau, J. (2005). Mon intelligence vaut la tienne. Sainte-

Foy, Québec : Septembre Éditeur.

> Écrit par un intervenant en milieu collégial, ce livre se situe

dans l’approche conçue par Gardner. Il vise à encourager

chacun à découvrir les domaines dans lesquels il peut

exceller et à s’y épanouir.

Gardner, H. (2008). Les intelligences multiples. La théorie

qui bouleverse nos idées reçues. Paris, France : Retz.

> Mise à jour de la théorie des intelligences multiples par celui

qui l’a proposée la première ois en 1983.

Larivée, S. (dir.) (2007). L’intelligence. Tome 1. Approches

biocognitives développementales et contemporaines. Saint-

Laurent, Québec : Éditions du Renouveau pédagogique.

> Cet ouvrage, dirigé par un chercheur québécois, présente un

état de la question très complet sur les diérentes théories

de l’intelligence. Il constitue une source rancophone incon

tournable pour quiconque désire aller audelà de la simple

vulgarisation scientifque.

Mackintosh, N. J. (2004). QI et intelligence humaine.

Bruxelles, Belgique : De Boeck & Larcier.

> Traduit de l’américain, livre qui aborde, du point de vue d’un

généticien, l’ensemble des sujets concernant l’intelligence.

Intéressant en ce qui a trait à l’approche psychobiologique

de l’intelligence.

Web et audioviuel

Marshall, G. (2000). L’autre sœur. États-Unis, 125 min,

couleur.

> Sourant d’un léger retard mental à la suite d’une maladie,

une jeune emme a malgré tout réussi à aire des études et

à surmonter son handicap, mais sa mère continue à la sur

protéger. Un flm qui soulève des questions sur la açon dont

nous considérons les personnes mentalement handicapées.

Nelson, J. (2002). Sam, je suis Sam. États-Unis, 127 min,

couleur.

> Film mettant en vedette Sean Penn dans le rôle d’un père

sourant d’une légère défcience mentale qui réclame que

sa flle, qui est d’intelligence normale et qui le dépasse à

l’âge de sept ans, lui soit confée plutôt qu’à une amille

adoptive. Intéressant pour les questions sociales qu’il pose.

/

Restez branchés

sur votre apprentissage.

http:// mabibliotheque.

cheneliere.ca

1 Votre cousine, qui réquente l’école primaire depuis un an, a

passé des tests qui ont confrmé qu’elle était surdouée. Ses

parents s’apprêtent à rencontrer la direction de l’école pour

voir ce qui pourrait être ait pour qu’elle puisse se développer

pleinement. Quelles mesures l’école pourraitelle prendre ?

2 Les diérentes théories de l’intelligence présentées dans ce

chapitre rendentelles compte de ce que vous constatez chez

les personnes de votre entourage ? Laquelle vous semble la

plus juste ?

3 Une personne de votre de classe vous confe qu’il y a des

jours où elle ne se sent pas intelligente parce que, ditelle,

elle est « nulle en maths ». Que lui répondezvous ?

4 Selon vous, en tant que déterminant de l’intelligence,

estce l’hérédité ou l’environnement qui joue un plus grand

rôle ? Pourquoi ?
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vRAI ou FAUX ?

1. C qu dém l’cm cf

d’u ju  ou  mè, c’ l f

qu c dè l ou.

2. L’om  oujou oé à fu ou à

élm c qu lu cé u o.
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mové u vl.

6. il  lu fcl d co  dux

co qu ou é qu’ dux

co qu’o voud év.

7. L éud démo qu l fco

u vl déd clm du l.

CibLes D’apprentissage

aè vo lu c c, vou dvz ouvo :

• dénir la motivation ;

• expliquer ce qui différencie les trois théories de la motivation

basées sur l’approche biologique ;

• nommer et expliquer brièvement les quatre dimensions cognitives

importantes dans la théorie des attributions causales ;

• distinguer les principaux types de conits de motivation ;

• indiquer et expliquer les deux facteurs essentiels favorisant

la motivation scolaire.

L movo



Rocker et fonceur malgré

son handicap !

Si vous aviez un membre immobilisé dans le plâtre à la suite d’un

accident, seriez-vous tenté de maugréer contre ce « handicap »

qui vous empêcherait, pendant le temps que durerait la guéri-

son, de pratiquer vos activités habituelles ? Pour sa part, Martin

Deschamps vit, depuis sa naissance, avec de sérieux handicaps

à trois de ses membres, ce qui ne l’a pas empêché de devenir l’un

des rockers les plus connus et appréciés du Québec !

Doté dès son plus jeune âge d’une solide détermination, il n’a

que onze ans quand il réussit à convaincre son père de lui ache-

ter une batterie, qu’il arrive rapidement à maîtriser. S’intéressant

par la suite à la guitare, surtout à la guitare basse, il se joint au

groupe Deep Freeze, avec lequel il remporte le concours Les

bandes à part de l’émission télévisée Les blues à Francœur. En

1995, le premier album du groupe, Feel alive, ne connaît pas de

succès, ce qui ne décourage pas Martin pour autant. Après avoir

remporté le prix du meilleur chanteur à l’édition 1996 de l’Empire

des futures stars, il se voit offrir la possibilité de faire une tournée

de 50 spectacles comme chanteur avec le groupe Offenbach en

raison de sa voix à la fois rauque et chaude. Martin Deschamps

prend ainsi la relève du regretté Gerry Boulet. Depuis, sa carrière

n’a fait que progresser.

Martin ne fait pas que de la musique, cependant. Outre des

activités telles que la moto, il consacre également une partie

de son temps et de ses ressources à des causes humanitaires.

Porte-parole pour la Semaine québécoise des personnes han-

dicapées, il a également décidé de verser à l’Hôpital Sainte-

Justine une partie des prots de son deuxième album, Différent,

produit en 2001.

Non seulement Martin Deschamps est un rocker qui a du cœur

au ventre, compte tenu de la volonté dont il a dû faire preuve

pour se rendre là où il est, mais il a aussi à cœur d’aider ses

semblables. C’est un gars motivé à réussir sa vie et à aider les

autres à le faire !

e açon générale, on peut dire de la motivation qu’elle est la raison pour laquelle

un organisme adopte ou n’adopte pas un comportement donné, à un moment

donné et dans un endroit donné ; c’est, en quelque sorte, le « moteur du com-

portement ». Ainsi, c’est la motivation qui nous pousse à mémoriser des éléments

d’inormation, à résoudre des problèmes. Elle intervient même dans la açon dont

nous opérons une sélection parmi le fot des stimulations qui bombardent presque

continuellement nos organes sensoriels. De açon plus globale, c’est l’ensemble de nos

motivations qui nous amène à aire des choix dans la vie. C’est ce qui a ait que, malgré

son handicap physique, Martin Deschamps est devenu le rocker qu’il avait rêvé de

devenir et le porte-parole de plusieurs causes, et qu’il n’a pas hésité à aire de la moto

et à onder une amille.

La motivation est donc un phénomène ondamental qui, à l’instar de l’intelligence

et de l’émotion, n’est pas acile à cerner. Qu’est-ce que la motivation ? Quelles sont

les diérentes théories liées à la motivation ? Quels éléments peuvent intervenir entre les

interactions et les motivations ? Voilà des questions auxquelles nous répondrons dans

les prochaines sections. Nous terminerons en abordant la motivation au quotidien

dans les domaines des études et du travail, deux secteurs sur lesquels la recherche se

penche particulièrement et dans lesquels l’application des connaissances peut avoir

de grandes répercussions.

D
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8.1 Qu’est-ce que la motivation ?

Pour répondre à cette question, nous donnerons d’abord une défnition de ce phéno-

mène, puis nous erons un bre survol des principales motivations abordées dans la

littérature scientifque.

8.1.1 Une défnition de la motivation

Les chercheurs ont proposé plusieurs défnitions du phénomène de la motivation. En

nous inspirant de Bloch et ses collaborateurs (1999), nous retiendrons qu’il s’agit de

l’ensemble des processus physiologiques et psychologiques responsables du déclen-

chement, du maintien ou de la cessation d’un comportement.

Il importe de souligner que la motivation n’est pas directement observable ; elle

doit plutôt être inérée indirectement à partir du comportement. Par exemple, si nous

observons un individu en train d’étudier en vue d’un examen, nous aisons l’hypo-

thèse que « quelque chose » le motive à étudier, mais nous ne pouvons observer cette

motivation : nous ne pouvons qu’en voir les eets.

Le déclenchement d’un comportement peut être dû à des orces internes ou

ex ternes agissant sur l’organisme. Par « orce interne », on entend ici une orce qui

provient de l’intérieur de l’organisme (par exemple, la aim qui pousse à manger).

La orce externe est celle qui provient de l’extérieur (par exemple, l’apparition d’un

objet menaçant qui peut pousser à uir). Dans le cas d’un étudiant en train de revoir la

matière d’un examen auquel il a déjà échoué, la motivation peut provenir du désir de se

prouver qu’il est capable de passer l’examen en question (orce interne) ou du désir de

conserver l’appui fnancier de ses parents (orce externe). Évidemment, les deux types

de orces ne s’excluent pas, un même comportement pouvant être motivé à la ois par des

orces internes et externes. Par exemple, une personne qui déambule en ville peut être

motivée à entrer manger dans un restaurant parce qu’elle ressent tout à

coup la aim (orce interne) et qu’elle a vu sur la porte du restaurant un

menu annonçant un de ses plats préérés (orce externe). Une ois rassa-

siée, la personne cessera de manger, même si l’image du menu est encore

présente. En ait, la motivation est un processus en perpétuel changement

qui peut dépendre de plusieurs acteurs à la ois.

8.1.2 Les principales motivations

On réère généralement aux principales motivations en termes de besoins.

En ait, de açon générale, le besoin peut être défni comme un état de

manque qui crée un déséquilibre pouvant être de nature surtout physio-

logique ou surtout psychologique.

a Les motivations surtout physiologiques

Les motivations qu’on peut considérer comme physiologiques sont celles

qui sont ondamentalement liées à la survie et au bon onctionnement bio-

logique de l’organisme et de l’espèce. C’est le cas de besoins tels que res-

pirer, dormir, boire et manger, essentiels à la survie de l’organisme, tout

comme le besoin d’éviter la douleur et les blessures. Le besoin d’activité

sexuelle est également considéré comme un besoin physiologique dans la

mesure où il est lié à la survie de l’espèce.

Les besoins physiologiques sont également ceux pour lesquels il est

plus acile de déterminer les acteurs biologiques auxquels ils sont liés. Le

besoin essentiel de manger peut être déclenché par la stimulation de l’hypothalamus

en réponse à un aible taux de sucre dans le sang (voir l’encadré 8.1, page suivante).

Motivation

Ensemble des processus physiologiques

et psychologiques responsables du

déclenchement, du maintien ou de

la cessation d’un comportement.

Besoin

État de manque qui crée un déséquilibre

pouvant être de nature surtout physiologique

ou surtout psychologique.

Se nourrir est un besoin fondamental

du point de vue physiologique.
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On sait par ailleurs qu’un individu peut très bien « avoir aim » simplement à la vue d’un

comptoir de pâtisseries, alors qu’il n’en a pas nécessairement besoin pour sa survie.

C’est ce qui nous amène à dire qu’un besoin tel que manger, même s’il est, à la base,

indéniablement lié à la survie de l’organisme, peut aussi être considéré dans certains

cas comme un besoin de nature psychologique, notamment pour compenser un chagrin.

Il en va de même pour le besoin d’activité sexuelle. Même si ce besoin est intime-

ment lié au système hormonal, il peut être ressenti et déclenché par des stimuli

externes qu’on a appris à reconnaître, notamment la proximité d’un partenaire

amoureux dans un contexte se prêtant à une relation sexuelle.

b Les motivations surtout psychologiques

Les motivations classées comme étant surtout psychologiques sont celles qui sont

d’abord et avant tout liées au onctionnement psychologique de l’organisme. C’est

le cas, par exemple, du besoin d’exploration, qui pousse un organisme à explo-

rer l’inconnu, que ce soit pour mieux s’y adapter et y survivre à long terme, ou

encore par simple curiosité. Les besoins de s’aflier aux autres et de s’y attacher,

tout comme celui d’assumer un leadership, correspondent à d’autres motivations

liées cette ois-ci au onctionnement sur le plan social. Mentionnons également des

besoins tels que ceux de réussir et de se réaliser, qui ont été beaucoup étudiés et

dont nous reparlerons en lien avec les théories de la motivation.

Mangr, un boin nti, mai…

RecheRche clAssIqUe enCaDrÉ 8.1

Manger, un besoin physiologique lié à la

survie, compte parmi les premiers besoins

étudiés par les chercheurs s’intéressant à

la motivation d’un point de vue scientifque.

Nous savons même que l’hypothalamus (voir

le chapitre 2) joue un rôle crucial dans la

motivation à se nourrir.

On a en eet démontré qu’une partie

de l’hypothalamus, appelée noyau latéral

— il y en a un de chaque côté du cerveau —,

intervient directement dans le comportement

d’alimentation (Hoebel et Teitelbaum, 1962).

Ainsi, des rats chez qui le noyau latéral était

électriquement stimulé étaient portés à man-

ger dès qu’on les stimulait ; à l’inverse, si la

structure était chirurgicalement détruite, le

rat n’était plus porté à manger, allant même

jusqu’à se laisser mourir de aim si on ne le

orçait pas à s’alimenter. C’est pourquoi on a

baptisé « centre de la aim » le noyau latéral de l’hypothalamus.

On a également démontré que le noyau ventromédian, une autre struc-

ture de l’hypothalamus, agissait comme un centre de la satiété. Si on

stimule le noyau ventromédian d’un rat pendant qu’il s’alimente, ce

dernier s’arrêtera de manger. Si on détruit ce noyau, le rat continuera

de manger tant qu’il peut et se mettra à engraisser. En eet, après avoir

subi l’ablation du noyau ventromédian, le rat

est devenu hyperphagique, c’est-à-dire qu’il

mangeait de açon excessive, atteignant un

poids dépassant 1000 grammes, alors qu’un

rat du même âge pèse normalement aux

alentours de 180 grammes (Hetherington

et Ranson, 1942).

Dans les conditions normales, l’activité physio-

logique des centres de la aim et de la satiété

est régulée par diérents acteurs dont, entre

autres, le besoin de rétablir le taux de sucre

dans le sang : un abaissement du taux de sucre

tend à stimuler le noyau latéral qui pousse à

manger, alors qu’un rétablissement du taux à la

normale tend à stimuler le noyau ventromédian

qui agit comme le centre de la satiété.

Touteois, le comportement d’alimentation n’est

pas qu’une question de besoin physiologique

permettant d’assurer la survie de l’organisme.

C’est particulièrement vrai lorsqu’on pense à l’obésité, problème au -

quel on a proposé d’autres explications telles que celle basée sur des pul-

sions inconscientes (comme le désir de manger pour compenser un besoin

aecti) ou celle portant sur des acteurs environnementaux (com me

les annonces publicitaires de restauration qui peuvent nous inciter à

manger davantage et plus souvent que nécessaire).

L t d guch  u poids oml ; clui

d doit st ucoup plus gos, comm

cux dot l oyu vtomédi d

l’hypothlmus  été détuit.
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Des besoins psychologiques tels que ceux que nous venons de signaler ne sont

pas directement liés à la survie biologique. On peut néanmoins considérer qu’ils

sont liés à certains acteurs physiologiques, même si ces derniers sont beaucoup plus

complexes à déterminer que dans le cas des besoins physiologiques. Dans le cas d’un

besoin physiologique comme la aim, par exemple, on sait que le taux de sucre dans

le sang est un acteur important. Par contre, dans le cas d’un besoin psychologique

comme le besoin de réussir, les acteurs physiologiques, même s’ils interviennent au

sein du cerveau, sont beaucoup plus difciles à cerner. Les recherches utilisant les

techniques d’observation du cerveau devraient cependant nous aider à progresser

dans ce domaine.

Faites le point

1. Quel est le rôle de la motivation dans l’apprentissage ?

2. Nommez quelques motivations de nature surtout physiologique.

3. Donnez deux exemples de motivations de nature surtout psychologique.

8.2 Les différentes théories de la motivation

Comme pour la plupart des thèmes étudiés en psychologie, les philosophes ont

été les premiers à chercher à comprendre ce qui motivait les organismes à agir, et

ce, depuis la Grèce antique jusqu’au xix
e

siècle. Vallerand et Thill (1993) dressent

d’ailleurs un excellent portrait des courants de pensée qui ont marqué la période

précédant l’arrivée « ofcielle » de la psychologie scientifque. Depuis, les théories

qui ont cherché à expliquer le comportement motivé se sont avérées nombreuses

et variées.

Nous nous contenterons donc ici d’exposer brièvement les grands axes théoriques

qui ont été développés, tout en soulignant les aspects du comportement pour lesquels

ils orent une explication valable et ceux qui marquent leurs limites. Nous les présen-

terons en les reliant aux grandes approches : biologique, psychanalytique, béhavio-

rale, cognitive et humaniste.

8.2.1 La motivation selon l’approche biologique

Les théories mentionnées ici ont comme point commun de s’appuyer, à des degrés

divers, sur des acteurs liés à la dimension biologique de l’organisme. Parmi ces théo-

ries, nous présenterons d’abord celle qui met l’accent sur l’instinct comme source de

motivation et qui s’appuie sur l’aspect héréditaire du comportement. Nous traiterons

ensuite de deux théories basées sur des mécanismes proprement physiologiques : la

théorie de la réduction des tensions et la théorie de l’activation.

a La théorie faisant appel aux instincts

L’instinct maternel existe-t-il ? Cette question évoque une des premières explications

qui ont été proposées concernant la source des motivations, à savoir l’instinct, lequel

peut être défni comme une disposition héréditaire entraînant un même comporte-

ment chez tous les individus d’une même espèce.

Même si la tradition scientifque ait habituellement remonter à Darwin l’explica-

tion mettant l’accent sur l’instinct comme source de motivation, ce sont les travaux

en éthologie, une discipline qui s’intéresse au comportement animal (incluant celui

de l’humain) en milieu naturel, qui ont le plus contribué à éclairer cette question.

instnct

Disposition héréditaire entraînant un même

comportement chez tous les individus d’une

même espèce.
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Le plus connu parmi les chercheurs de ce courant, le biologiste et zoologiste autri-

chien Konrad Lorenz, a notamment découvert un phénomène fort instructif touchant

le comportement instinctif.

Voulant observer le développement de jeunes oies depuis les tout premiers

moments de leur vie, Lorenz a fait éclore un certain nombre d’œufs dans une cou-

veuse, s’amusant à répondre aux cris que lançaient spontanément les oisons dans

les heures précédant l’éclosion. Après avoir relâché ces derniers à l’extérieur, il s’est

rendu compte que les jeunes oies nées en couveuse le suivaient constamment, même

si leur mère biologique se trouvait dans le même environnement (voir la fgure 8.1).

Intrigué par ce phénomène, il a davantage poussé sa recherche et a constaté que, chez

les oisons, le fait de suivre sa mère naturelle n’est pas un comportement purement

instinctif. Ce qui est déterminé par l’instinct, c’est la tendance chez l’oiseau à suivre

et à prendre pour mère le premier objet qui est présent au moment de l’éclosion, qui

bouge et qui répond à ses cris. Comme c’est normalement la mère naturelle qui cor-

respond à cet objet, c’est elle qui est habituellement prise comme objet maternel pour

le reste de leur vie.

Dans la photo (a), de jeunes oies manifestent un comportement typique en suivant leur mère naturelle. Dans la photo (b), de jeunes oies ont pris

Konrad Lorenz comme « mère » : elles le suivent constamment après qu’il a répondu à leurs cris lorsqu’elles étaient encore dans l’œuf, près d’éclore

en couveuse.

Un exemple du phénomène d’imprégnationFigUre 8.1

Le comportement instinctif observé dans la nature provient donc d’une combi-

naison dans laquelle entrent en jeu des éléments d’ordre héréditaire et d’autres

provenant du milieu. Lorenz a nommé imprégnation le phénomène par lequel l’envi-

ronnement détermine l’objet correspondant à un comportement dont la tendance

est déterminée de façon instinctive, c’est-à-dire innée (Lorenz, 1935).

La tendance instinctive à s’attacher à un objet maternel a également été étudiée

chez les singes rhésus, une espèce beaucoup plus près de l’humain. C’est ainsi que le

psychologue américain Harry Harlow a montré que les jeunes singes ont tendance à

prendre pour objet maternel, pour « mère adoptive » en quelque sorte, un objet doux

au toucher qui n’imite que grossièrement une femelle rhésus. Dans le cadre de ses

travaux devenus classiques, Harlow a montré que ce qui caractérise l’objet auquel

le jeune singe est susceptible de s’attacher, c’est la douceur de son contact et non le

fait que cet objet permette au jeune singe de se nourrir, ce que suggérait Freud, pour

qui l’attachement de l’enfant pour sa mère vient du fait que cette dernière le nourrit

(voir l’encadré 8.2).

imégnon

Phénomène par lequel l’environnement

détermine l’objet correspondant à un

comportement dont la tendance est

déterminée de façon instinctive.



La motivation 257

Après avoir observé la açon dont de jeunes singes erayés couraient s’agripper à

l’objet maternel auquel ils s’étaient attachés et se mettaient ensuite à relaxer graduel-

lement, Harlow en est venu à considérer que cette mère adoptive inanimée avait un

caractère sécurisant qui correspondait à un besoin ondamental.

Ainsi, les travaux explorant la part de l’instinct comme hypothèse explicative des

motivations ont démontré que les comportements dits « instinctis » sont plus com-

plexes qu’on ne l’avait d’abord cru et qu’ils impliquent une interaction étroite avec les

conditions prévalant dans l’environnement. En nous réérant à la défnition de la moti-

vation donnée en début de chapitre, nous pouvons alors dire que, dans le cas d’un

comportement instincti, le déclenchement du comportement motivé provient de la

disposition héréditaire, tandis que l’environnement en détermine l’objet.

l’attamnt, d’abord un ontat réonfortant

RecheRche clAssIqUe enCaDrÉ 8.2

Souhaitant d’abord découvrir ce qui ait qu’un jeune enant s’attache à

sa mère, le chercheur Harry Harlow en est venu à étudier le rôle onda-

mental de cet attachement en lien avec le besoin de sécurité.

Harlow (1958, 1959) a voulu tester l’afrmation de Freud selon laquelle

l’enant s’attacherait à sa mère parce qu’elle le nourrit, comblant ainsi

ce qui compte avant tout pour l’enant : le besoin de téter. Harlow s’est

demandé si le doux contact de la mère n’avait pas également son impor-

tance dans l’attachement que l’enant lui témoigne. Afn de tester son

hypothèse, le chercheur a conçu une série d’expériences qu’il a eec-

tuées avec de jeunes singes dont le développement après la naissance

ressemble beaucoup à celui des enants humains. Harlow a ainsi enlevé

de jeunes singes à leur mère naturelle dès leur naissance et les a élevés

dans diérentes conditions expérimentales.

Dans l’une de ces conditions, les singes ont été élevés en présence de

deux « mères substituts » dont le corps était constitué de fl de métal.

La première était recouverte d’un tissu doux au toucher, mais n’orait

pas de lait ; la seconde n’était que de métal, mais elle orait un biberon

rempli de lait.

Harlow a alors constaté que les jeunes singes passaient beaucoup de

temps sur la « mère de tissu », mais très peu sur la « mère de métal » (voir

la photo de gauche). En ait, ils ne demeurait sur cette dernière que le

temps nécessaire pour se nourrir. Le chercheur avait donc démontré que

ce qui détermine le choix de l’objet maternel, c’est la douceur de l’objet

et non le ait que cet objet ore du lait à téter, contrairement à ce qu’on

aurait pu penser.

Par ailleurs, la açon dont les singes s’agrippaient à la « mère de tissu »

suggérait que cette dernière comblait un besoin qui allait bien au-

delà de l’aspect tactile, suggérant que la mère constituait pour eux un

objet sécurisant.

Afn de démontrer le caractère sécurisant de la « mère de tissu », Harlow

a eectué diérents tests consistant à placer un jeune singe dans des

situations menaçantes et à observer ses réactions. Dans un de ces tests,

le singe était placé dans une grande pièce totalement nouvelle pour lui.

Harlow a alors observé que les singes élevés en présence de la « mère

de métal », tout comme ceux élevés sans mère substitut, tendaient à

se recroqueviller prudemment sur eux-mêmes (voir la photo de droite).

Par contre, les singes élevés en présence de la « mère de tissu » allaient

d’abord s’y accrocher, la relâchant ensuite graduellement pour se mettre

à explorer l’environnement.

Difcile ici de ne pas aire le rapprochement avec l’enant qui accom-

pagne ses parents dans un endroit qui lui est étranger : tant qu’il ne

se sent pas sufsamment en confance dans le nouvel environnement,

l’enant cherche à rester près de ses parents. De plus, lorsque surgit un

élément qui l’insécurise, l’enant est porté à revenir en toute hâte vers

ses parents.

Ds u séi d’xpéics clssiqus, hlow  moté qu

l ju sig  bsoi d s’ttc à u objt mtl doux

u touc, l bibo ’yt qu’u vlu utitiv ; pivé d

s « mè » ds u viomt icou (poto d doit),

l ju sig égit vc cit.
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b La théorie de la réduction des tensions

Dès les années 1940, le psychologue béhavioriste américain Clark Hull a mis de l’avant

la théorie de la réduction des tensions basée sur l’idée selon laquelle les motivations

trouvent leur origine dans le besoin de réduire des tensions physiques ou physiologi-

ques, un peu comme l’homéostasie tend à rétablir les déséquilibres d’ordre biologique.

C’est d’ailleurs pourquoi l’appellation « théorie de l’homéostasie » est souvent utilisée

pour réérer à cette théorie explicative (Hull, 1943). Il s’agit donc d’une hypothèse

s’inscrivant résolument dans l’approche biologique.

Selon cette explication, le besoin de réduire la tension pousse l’organisme

vers un but dont l’atteinte permettra d’apaiser la tension, et donc de satisaire

le besoin, ce que schématise la fgure 8.2, en prenant pour exemple la motivation

liée à la aim. Ainsi, le comportement « se nourrir » proviendrait d’une tension phy-

siologique créée par une baisse du taux de sucre dans le sang, et c’est le besoin

de réduire cette tension qui pousserait l’organisme à manger jusqu’à ce qu’il soit

satisait. Le comportement réapparaît lorsque le besoin est de nouveau ressenti,

et le cycle recommence.

téo d l éducon ds nsons

Théorie selon laquelle les motivations trouvent

leur origine dans le besoin de réduire des

tensions physiques ou physiologiques.

Satisfaction du besoin

RÉDUCTION DE LA TENSION

(prise d’un repas)

Équilibre rompu

TENSION

(faim)

Besoin de réduire

la tension

(besoin d’apaiser la faim)

Comportement de recherche

(recherche d’un restaurant)

État d’équilibre

(état de satiété)

(passage du temps)

But approprié à la

satisfaction du besoin

(restaurant)

(retour de l’équilibre)

la théorie de a réduction des tensionsFigUre 8.2

La tension créée par un déséquilibre physiologique génère un besoin qu’on va chercher à assouvir, et

ce, jusqu’à satisfaction, c’est-à-dire jusqu’au rétablissement de l’équilibre.

En ce qui concerne les mécanismes physiologiques proprement dits, c’est l’hy-

pothalamus qui déclencherait et stopperait le comportement d’alimentation (voir

l’encadré 8.1, page 254). Le même mécanisme vaudrait pour la soi, la tension phy-

siologique à l’origine du besoin étant ici une baisse du volume sanguin. Les

autres besoins s’expliqueraient de la même açon, même si l’on n’a pas encore

découvert le stimulus physiologique provoquant la tension.

Bien que la théorie de la réduction des tensions soit tout à ait plausible

quand il s’agit d’assouvir sa aim ou d’apaiser sa soi, elle ne rend pas compte

du ait que, dans beaucoup de cas, l’organisme tend à produire un compor-

tement dont l’eet est plutôt de créer une tension. C’est ce sur quoi la théorie

de l’activation met l’accent.

saviez-vous que ?

Au lieu d’essayer de réduire nos

tensions, on peut, dans certaines

occasions, avoir envie de

les augmenter.
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C La théorie de l’activation

Selon la théorie de l’activation, l’organisme a naturellement tendance à rechercher des

stimulations qui vont lui permettre d’augmenter son niveau d’activation. C’est le cas, par

exemple, chez l’enant qui joue à se aire peur ou chez l’adulte qui regarde un flm d’hor-

reur. Le terme activation correspond, de açon globale, au continuum allant du sommeil

à l’état de stress aigu, en passant par les états intermédiaires que sont la détente, l’atten-

tion normale et l’attention élevée. Par ailleurs, plus le niveau d’activation est élevé, plus

l’organisme reçoit de stimulations. Pour les théoriciens de l’activation, c’est ce niveau

d’activation, et donc de stimulation, que l’organisme est naturellement porté à augmenter.

a l’activation et a recherche de stimuation

Outre la tendance évidente à chercher un haut niveau de stimulation dans le cas

de personnes pratiquant des sports extrêmes, la recherche de stimulations peut

rendre compte de besoins aussi simples que la tendance à bouger, par exemple.

En eet, l’activité motrice entraînant une oule de stimulations tant dans les

muscles que dans l’ensemble du corps, il semble que, dans certains cas, la

recherche de ce type de stimulations soit le principal élément motivant le com-

portement. On a ainsi observé que des rats placés dans une cage où ils ont accès

à une roue qui tourne peuvent y courir pendant de longues périodes, même si

aucun renorçateur n’est associé à ce comportement. Le besoin d’activité, c’est-

à-dire le simple « besoin de bouger », semble ici la seule source de motivation

au comportement observé. Par ailleurs, comme nous l’avons mentionné dans

le chapitre 2 en parlant des neurotransmetteurs, l’activité physique peut aussi

augmenter la production d’endorphines et ainsi induire un état d’euphorie, ce

qui ajoute un élément intéressant aux stimulations elles-mêmes.

b l’activation et a performance

Certains auteurs ont, pour leur part, nuancé cette position en aisant un lien avec la

perormance. Pour eux, on ne vise pas tant à augmenter le niveau d’activation qu’à

chercher le niveau optimal d’activation requis pour obtenir la meilleure perormance

possible à une tâche, compte tenu du degré de acilité ou de difculté de celle-ci. On

serait donc porté, selon le cas, à augmenter ou à diminuer le niveau d’activation phy-

siologique requis pour atteindre la meilleure perormance possible.

L’explication basée sur la recherche du niveau optimal d’activation a été exprimée

sous orme d’une loi appelée « loi de Yerkes-Dodson », en réérence à Robert M. Yerkes et

à John D. Dodson qui ont publié en 1908 l’article à l’origine de cette loi. Or, en se basant

sur les données originales et les considérations théoriques de ces auteurs, une équipe

de chercheurs dirigée par David M. Diamond a ait remarquer que, depuis les cinquante

dernières années, la açon dont cette loi a été représentée dans les manuels d’introduc-

tion à la psychologie était inexacte (Diamond, Campell, Park, Halonen et Zoladz, 2007) ;

elle devrait plutôt ressembler à ce qui est illustré dans la fgure 8.3, à la page suivante.

On peut dire que, selon la loi de Yerkes-Dodson, le niveau optimal d’activation

requis pour une perormance maximale varie entre une activation intermédiaire et

une activation très élevée, selon que la tâche est difcile ou plutôt acile. Le sport est

un domaine tout désigné pour illustrer cette loi. Par exemple, courir (courbe en vert

dans la fgure) est en soi une tâche très acile : une perormance maximale nécessite

ainsi un niveau d’activation très élevé. Par contre, exécuter une fgure difcile en plon-

geon (par exemple, aire un double saut périlleux d’un tremplin de dix mètres) est une

tâche nettement plus difcile qui nécessite un niveau d’activation moins élevé pour

obtenir la meilleure perormance possible (courbe en rouge). Enfn, rapper une balle

peut constituer un exemple de tâche nécessitant un niveau d’activation intermédiaire

entre courir et exécuter un plongeon difcile (courbe en bleu).

On a reproché à la loi de Yerkes-Dodson d’avoir été ormulée uniquement à partir

d’expériences conduites avec des animaux (Hancock et Ganey, 2003), ce qui est juste. Il

y a quand même lieu de reconnaître que la même loi peut s’appliquer au comportement

théorie de l’civion

Théorie selon laquelle l’organisme a

naturellement tendance à rechercher

des stimulations qui vont lui permettre

d’augmenter son niveau d’activation.

acivion

Terme réérant au continuum d’activité

physiologique allant du sommeil à l’état

de stress aigu, en passant par les états

intermédiaires que sont la détente,

l’attention normale et l’attention élevée.

Niveu opiml d’civiion

Niveau d’activation requis pour obtenir

une perormance maximale.

Loi de Yerkes-Dodson

Loi selon laquelle le niveau optimal

d’activation requis pour une perormance

maximale varie entre une activation

intermédiaire et une activation très élevée,

selon que la tâche est difcile ou plutôt acile.

Les personnes pratiquant un sport extrême

illustrent le besoin de rechercher un haut

niveau de stimulation.
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humain, même si ce dernier est plus complexe. Il importe en eet de souligner que le

niveau d’activation recherché et ressenti comme étant le meilleur pour onctionner

peut également varier en onction de beaucoup d’autres acteurs tels que les caracté-

ristiques individuelles, les apprentissages eectués par l’individu ainsi que le contexte

et l’environnement. De plus, en ce qui concerne la tâche, c’est la difculté perçue par

l’individu qui déterminera le niveau optimal d’activation. Par exemple, une équipe de

ootball dont la plupart des joueurs sont convaincus de pouvoir vaincre acilement

l’équipe adverse – donc ils perçoivent la tâche comme acile – pourra aborder la ren-

contre de açon trop détendue et, ainsi, ne pas donner une aussi bonne perormance

que si les joueurs s’étaient davantage concentrés en se rappelant que l’adversaire avait

déjà réussi à vaincre des équipes qui semblaient beaucoup plus ortes que la leur.

8.2.2 La motivation selon l’approche psychanalytique

Du point de vue de la psychanalyse, tous les comportements visent à satisaire des

pulsions, c’est-à-dire des tendances permanentes et inconscientes qui orientent l’acti-

vité de l’individu. Pour Freud, les pulsions à la base du comportement se divisent en

deux catégories ondamentales : les pulsions de vie et les pulsions de mort.

Freud a d’abord mis l’accent sur les pulsions de vie, c’est-à-dire l’ensemble des

orces biologiques orientées vers la survie de l’individu et incluant entre autres la pul-

sion sexuelle et la recherche du plaisir. Dans l’expression des comportements visant

à satisaire ces pulsions, l’individu rencontre très tôt des obstacles, ce qui l’amène à

emprunter des chemins détournés.

Les obstacles à l’expression des pulsions proviennent tout d’abord des inter-

dictions issues de l’environnement (des parents, de la société, etc.), mais aussi de

l’individu lui-même, dans la mesure où il juge inacceptable l’expression de ces

pulsions. Les pensées associées à ces pulsions interdites deviennent alors trop
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Élevé

Faible

Élevé

TÂCHE DIFFICILE

(plonger de 10 mètres)

TÂCHE FACILE

(courir)

TÂCHE DE DIFFICULTÉ

INTERMÉDIAIRE

(frapper une balle)

la oi de Yerkes-DodsonFigUre 8.3

Dans le cas d’une tâche acile, le niveau d’activation requis pour une perormance maximale est plus

élevé que dans le cas d’une tâche intermédiaire ; par contre, dans le cas d’une tâche difcile, il est

moins élevé que pour la tâche intermédiaire.
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douloureuses à admettre et sont reoulées dans l’inconscient. Ce dernier trouvera

ainsi des açons de satisaire ces pulsions à travers divers comportements. Par

exemple, selon Freud, le plaisir de téter le sein expliquerait non seulement le plai-

sir de umer, mais aussi la dépendance à la cigarette ou encore à l’alcool : de tels

comportements permettraient de satisaire un besoin oral demeuré insatisait chez

l’enant ou auquel ce dernier serait resté accroché.

Après la Première Guerre mondiale, Freud a introduit ce qu’il a appelé les pulsions de

mort, caractérisées par des tendances à l’agression et à la destruction orientées tantôt

vers les autres, tantôt vers soi. Malgré son appartenance aux pulsions de mort, l’agres-

sivité peut néanmoins être sublimée, c’est-à-dire s’exprimer de açon socialement accep-

table, à travers, par exemple, le travail du chirurgien qui détruit une tumeur ou celui du

boxeur qui combat dans le ring.

8.2.3 La motivation selon l’approche béhaviorale

Les théories précédentes cherchent à expliquer le comportement motivé en mettant

l’accent sur les orces internes de l’organisme. Pour les tenants de l’approche béhavio-

rale, par contre, ce sont principalement les orces externes issues de l’environnement

qui sont à la source des diverses composantes de la motivation. Les comportements

dits « motivés » ne seraient alors que des réactions à l’environnement, la plupart de ces

réactions ayant été apprises. Par ailleurs, alors que certains auteurs mettent principa-

lement l’accent sur l’apprentissage par conditionnement, d’autres insistent davantage

sur l’apprentissage par observation de modèles.

Ainsi, selon les principes du conditionnement, la réquence d’un comportement peut

être augmentée ou diminuée selon qu’il est suivi par un agent de renorcement ou

de punition. Le caractère renorçant ou puniti de l’agent peut être inné, comme

de l’eau pour un individu assoié, ou acquis, comme l’argent pour l’individu

ayant appris qu’en donnant de l’argent, il peut se procurer un objet agréable.

La notion de renorçateur appris a été mise en évidence chez l’animal dès la

première moitié du siècle dernier dans une recherche où l’on renorçait un

singe en lui donnant des jetons, le singe ayant auparavant appris qu’en insérant

un jeton dans une machine, il pouvait recevoir un ruit (Wole, 1936).

Le rôle de l’observation, mis en évidence dans le domaine de l’apprentissage social

(voir le chapitre 5), peut également contribuer à expliquer la motivation à la source

d’un comportement. Comme l’ont démontré les études dans ce domaine, nombre de

comportements sont appris à la suite de l’observation de modèles. Il semble d’ailleurs

que le comportement maternel soit appris de cette açon, du moins chez les primates

supérieurs, dont l’humain (voir l’encadré 8.3, page suivante).

Touteois, comme nous l’avons vu précédemment, qu’il s’agisse de stéréotypes

sociaux ou de comportements individuels, la motivation à la base de l’imitation de

ces comportements dépend beaucoup du ait que l’individu cherche à s’identifer ou,

au contraire, à s’opposer au modèle observé. Par exemple, un individu pourrait être

motivé à aire comme son père parce que celui-ci est son modèle ou, à l’inverse,

être motivé à aire les choses très diéremment de celui-ci parce qu’il n’a pas apprécié

sa açon d’agir dans certaines circonstances.

8.2.4 La motivation selon l’approche cognitive

Les théories présentées brièvement dans cette section ont en commun d’expliquer le

comportement motivé en aisant appel à une analyse cognitive de la situation en jeu,

laquelle met l’accent sur l’environnement social d’une açon beaucoup plus importante

que les théories abordées précédemment. Parmi les nombreuses positions théoriques

qui pourraient être rapportées ici, nous nous limiterons à l’une des plus importantes,

la théorie des attributions causales.

Bon exemple de la façon dont l’agressivité

peut être sublimée dans une activité

socialement acceptable, Antoine Valois-

Fortier s’est mérité la médaille de bronze à

la compétition de judo des Jeux olympiques

de Londres en 2012.

saviez-vous que ?

Chez les humains, l’instinct maternel

ne serait pas inné.
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l’isi mar : myh u rai ?

en coMpléMent

Pour la plupart des gens, les hommes autant que les emmes, les mères

savent d’instinct comment se comporter avec un enant, alors que les

pères « ne savent pas vraiment comment s’y prendre ». Mais qu’en est-il

au juste de cette croyance ?

Chez le singe rhésus, une espèce très près de l’homme, des guenons qui

n’avaient pas été élevées par leur mère n’étaient pas portées à s’occuper

de leur propre rejeton. Non seulement elles ne prenaient pas leur bébé

contre elles lorsqu’il venait à elles, ce qui est le comportement typique

d’une guenon élevée en milieu naturel (voir la photo de gauche), mais elles

étaient aussi portées à l’éloigner, parois même à le maltraiter ; tout au plus

toléraient-elles que le jeune s’accroche à elles par-derrière (voir la photo

de droite) (Harlow et Harlow, 1966 ; Seay, Alexander et Harlow, 1964).

Un comportement instincti étant, par dénition, présent chez tous les

membres normaux d’une espèce, le comportement maternel n’est donc

pas déterminé de açon instinctive chez le singe. Il peut touteois se

développer, ainsi qu’en témoignent diverses recherches (Ruppenthal,

Arling, Harlow, Sackett et Suomi, 1976).

Dès lors, même si les études eectuées avec des singes ne pourraient pas

l’être avec des humains — à tout le moins sur le plan éthique —, on est

amené à penser que, si le comportement maternel n’est pas déterminé

par un instinct chez le singe, il en est a fortiori de même chez l’humain.

Or, même si l’on tient pour acquis que le comportement maternel n’est

pas inné chez l’humain, son importance n’en est pas moindre pour

autant. En eet, d’après McElwain et Booth-LaForce (2006), la sécurité

de l’attachement mère-enant, essentielle pour que l’enant puisse bien

se développer sur le plan socioaecti, dépend de la sensibilité de la

mère par rapport à la détresse de l’enant dans les six premiers mois.

Il importe donc de bien connaître les acteurs qui vont infuer sur le dévelop-

pement de cette sensibilité à la détresse. D’après Shin, Park et Kim (2006),

ces acteurs seraient principalement : 1) l’identité maternelle, c’est-à-dire le

ait que la emme se perçoive comme une mère ; 2) l’attachement que la

mère développe envers l’enant durant la grossesse ; 3) le soutien social que

la mère reçoit de son environnement. Il reste alors à mieux comprendre de

quelle açon ces acteurs interviennent et comment avoriser leur présence.

On constate ainsi que le comportement maternel est loin d’être instincti,

comme on est souvent porté à le croire. Il apparaît donc que toute autre

personne (père, parent, etc.) qui aurait développé une sensibilité à la

détresse de l’enant pourrait jouer le même rôle sécurisant pour l’enant.

Et l’on ne parlerait pas d’instinct pour autant !

enCaDrÉ 8.3

L compotmt typiqu d’u guo élvé vc u mè

tull (photo d guch) cotst vc clui d’u guo

élvé vc u « mè substitut » couvt d tissu, mis

immobil (photo d doit).

Sans nier l’intérêt des autres acteurs pouvant expliquer la motivation, le psy-

chologue autrichien Fritz Heider (1944, 1958) et le psychologue américain Harold

Kelley (1967), deux auteurs qui s’inscrivent dans l’approche cognitive, ont mis

l’accent sur le point suivant : de açon générale, le comportement dépend beau-

coup de la manière dont on interprète les événements passés et, plus particuliè-

rement dans le cas de la motivation, du processus par lequel on s’explique les

événements et les comportements, c’est-à-dire du processus d’attribution causale.

Ainsi, le ait qu’un individu soit motivé ou non à adopter ou à ne pas adopter un

comportement est très inluencé par ce à quoi il « attribue » la cause d’une réussite

ou d’un échec passé.

Actuellement, la théorie des attributions causales propose quatre dimensions cau-

sales de nature cognitive. Les trois premières dimensions ont été défnies par le psy-

chologue américain Bernard Weiner (1979, 1986) : il s’agit du lieu de causalité, de la

stabilité de la cause et de la contrôlabilité de la cause. Le tableau 8.1 présente ces

trois dimensions cognitives en prenant comme exemple le cas d’un étudiant qui vient

d’échouer à un examen.

abuon cusl

Processus par lequel on s’explique les

événements et les comportements.
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La première dimension cognitive en jeu est la açon dont est perçu le lieu de

causalité, c’est-à-dire le lieu perçu comme étant celui auquel se rattache la cause de

l’événement. Ce lieu peut être interne, si l’individu considère que la cause réside en lui-

même, ou externe, s’il considère plutôt que la cause est liée à la chance, au hasard ou à

une autre personne. Par exemple, l’étudiant qui échoue à un examen expliquera-t-il cet

échec par le ait que lui-même n’a pas assez étudié (lieu de causalité interne) ou dira-

t-il que l’examen du proesseur était trop difcile (lieu de causalité externe) ?

Quel que soit le lieu auquel la cause d’un événement se rattache, une deuxième

dimension cognitive intervient, à savoir la stabilité de la cause attribuée à cet évé-

nement. Il peut s’agir d’une cause dont l’occurrence est variable ou, au contraire,

qui se reproduit avec une certaine régularité (c’est-à-dire une certaine stabilité). Par

exemple, si l’étudiant considère que son échec est dû à sa mauvaise préparation,

cela lui arrive-t-il souvent (cause stable) ou est-ce un cas isolé (cause variable) ? Si

l’étudiant considère que c’est le proesseur qui l’a soumis à un examen difcile, est-

ce régulier (cause stable) ou non (cause variable) de la part de ce dernier ?

Finalement, la troisième dimension proposée par Weiner est la contrôlabilité de

la cause, c’est-à-dire la capacité qu’a ou non l’individu d’exercer un contrôle sur

la cause telle que perçue à partir des deux autres aspects. Dans quelle mesure, par

exemple, l’étudiant a-t-il l’impression d’avoir le contrôle ou non sur la cause de son

échec, qu’il perçoive le lieu de causalité comme étant interne ou externe, ou encore la

cause comme survenant de açon régulière ou non ?

Lieu de causalité

Dans la théorie des attributions causales,

dimension cognitive référant au lieu perçu

comme étant celui auquel se rattache la

cause d’un événement ; peut être interne

ou externe, selon que l’individu considère

que la cause réside en lui-même ou

qu’elle est liée à la chance, au hasard

ou à une autre personne.

Stabilité de la cause

Dans la théorie des attributions causales,

dimension cognitive selon laquelle la cause

d’un événement survient ou non avec une

certaine régularité.

Contrôlabilité de la cause

Dans la théorie des attributions causales,

dimension cognitive selon laquelle la cause

d’un événement est contrôlable ou non par

l’individu.

Dimension cognitive

Exemple de comportement adopté

Lieu de causalité Stabilité de la cause Contrôlabilité de la cause

Interne

« C’est moi qui n’ai

pas assez étudié. »

Variable

« Ce genre d’échec

ne m’arrive pas

souvent. »

Contrôlable

« Je peux mieux me préparer. »

« La prochaine ois, je vais me préparer

correctement. »

Incontrôlable

« Je ne pouvais pas étudier davantage à

cause de mon travail à l’extérieur. »

« Je vais demander à mon patron de aire

moins d’heures pour avoir plus de temps à

consacrer à mes études. »

Stable

« Ça ait plusieurs

ois que j’échoue. »

Contrôlable

« Je peux trouver ce qui ne va pas et corriger

ma açon d’étudier. »

« Je vais demander au proesseur de m’aider

à améliorer ma açon d’étudier. »

Incontrôlable

« La matière est trop difcile pour moi. »

« Je vais aller rencontrer mon conseiller péda-

gogique pour qu’il m’aide à me réorienter. »

Externe

« C’est le proesseur

qui a ait un examen

trop difcile. »

Variable

« Ce proesseur n’a

pas l’habitude de

donner des examens

difciles. »

Contrôlable

« Le proesseur est récepti aux suggestions

des étudiants. »

« Je vais aller rencontrer le proesseur pour lui

parler de la difculté de son examen. »

Incontrôlable

« Le proesseur n’est pas récepti aux

suggestions des étudiants. »

« Je vais mieux étudier en espérant que le

prochain examen ne sera pas aussi difcile. »

Stable

« Ce proesseur nous

donne régulièrement

des examens

difciles. »

Contrôlable

«Il est possible de porter plainte auprès de mon

association étudiante et de la Direction des études. »

« Je vais proposer à mes conrères de porter

plainte auprès de mon association étudiante

et de la Direction des études. »

Incontrôlable

« On a déjà porté plainte contre ce proesseur,

et cela n’a rien donné. »

« Je vais aller rencontrer le proesseur pour qu’il

m’explique ses exigences et qu’il me dise comment

je devrais m’y prendre pour mieux étudier. »

les dimensions cognitives intervenant dans ’attribution causae seon WeinertabLeaU 8.1

sourc : Weiner, 1979, 1986.
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La globalité de la cause, c’est-à-dire son degré perçu de généralité ou de spécifcité,

est la quatrième dimension causale (Barbeau, 1993 ; Vallerand, 2006). Par exemple, la

cause d’un échec s’applique-t-elle à plusieurs matières (cause globale) ou uniquement

à une matière donnée (cause unique) ? La dimension « globalité » aurait pu être incluse

dans le tableau, mais cela en aurait alourdi la présentation. Il demeure cependant aisé

de concevoir que cette dernière dimension pourrait également s’appliquer.

8.2.5 La motivation selon l’approche humaniste

Comme le soulignent Pelletier et Vallerand (1993), les théories de cette catégorie par-

tagent toutes un même postulat de base, à savoir que l’organisme a une tendance

innée à se développer de açon optimale. Celles qui sont présentées ici sont la hié-

rarchie des besoins de Maslow et la théorie de l’autodétermination.

a La hiérarchie des besoins de Maslow

Le célèbre psychologue américain Abraham Maslow, l’un des pionniers de l’approche

humaniste, a proposé un modèle montrant une hiérarchie dans les besoins, c’est-à-dire

un ordre de priorité selon lequel les humains tendent à satisaire leurs besoins

(Maslow, 1943). Ce modèle, couramment appelé pyramide de Maslow, est illustré dans

la fgure 8.4. Il vise à représenter l’idée selon laquelle un type de besoin donné ne peut

être satisait que dans la mesure où celui qui lui sert de base l’a d’abord été.

Globlé d l cus

Dans la théorie des attributions causales,

dimension cognitive correspondant au degré

perçu de généralité ou de spécifcité attribué

à la cause.

pymd d Mslow

Modèle représentant la hiérarchie des

besoins proposée par Maslow et selon

lequel les besoins ondamentaux (besoins

physiologiques d’abord, puis besoins liés à

la sécurité) doivent être satisaits avant que

les besoins de développement personnel

(appartenance, amour, estime de soi et

actualisation de soi) puissent l’être.

Les besoins à la base de la pyramide sont ceux que Maslow considère comme

des besoins fondamentaux, c’est-à-dire ceux qui sont liés au développement, au

maintien ainsi qu’à la survie de l’organisme et, à travers lui, de l’espèce. Ils incluent

Bsons fondmnux

D’après Maslow, besoins liés au

développement, au maintien ainsi qu’à

la survie de l’organisme et, à travers lui, de

l’espèce ; ces besoins doivent être satisaits

avant les besoins de développement

personnel et comprennent les besoins

physiologiques et ceux liés à la sécurité.

Besoins physiologiques

Besoins

d'actualisation de soiBesoins de

développement

personnel

Besoins

fondamentaux

Besoins d'estime de soi

Besoins d'appartenance et d'amour

Besoins de sécurité

la pyramide de MasowFigUre 8.4

La pyramide de Maslow est un modèle hiérarchique des besoins selon lequel la personne

progresse vers des besoins de développement personnel une fois que ses besoins fondamentaux

de survie sont satisfaits.
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d’abord les besoins physiologiques liés au bon onctionnement de l’organisme

physique tels que manger, boire, dormir et se reproduire ; par exemple, c’est à ce

niveau de besoins que répond la personne qui quitte le Burkina Faso en raison

de la amine qui y sévit. Une ois les besoins physiologiques de base satisaits, la

priorité suivante va à la deuxième catégorie de besoins ondamentaux, à savoir les

besoins liés à la sécurité, visant à mettre l’organisme physique à l’abri de toute

menace éventuelle. C’est le cas, par exemple, d’une personne qui quitte l’Irak parce

qu’elle craint pour sa vie.

Ce n’est qu’une ois les besoins ondamentaux satisaits que la priorité se

déplace vers les besoins de développement personnel visant le plein développe-

ment de l’organisme en tant qu’être humain. Viennent d’abord les besoins liés à

l’appartenance et à l’amour, c’est-à-dire les besoins d’être non seulement accepté,

mais également apprécié par les autres. Par exemple, c’est ce type de besoin qui

poussera un individu à se soumettre à un rite d’initiation ain de aire partie du

groupe ; c’est également ce besoin qui amènera un individu à s’approcher d’une

personne ain d’être accepté de açon privilégiée et d’entamer une relation

amoureuse. À l’étage supérieur de la pyramide se trouvent les besoins

liés à l’estime de soi, la deuxième catégorie de besoins de développe-

ment personnel proposée par Maslow. Il s’agit ici des besoins incitant

la personne à aire des choses qui lui donnent une image positive d’elle-

même à ses propres yeux et aux yeux des autres. Par exemple, en ai-

sant du bénévolat, l’individu peut se sentir une meilleure personne, ce qui

répond au besoin d’avoir une bonne estime de soi. Par ailleurs, si l’entou-

rage le remercie pour son bénévolat, cela répond au besoin d’être reconnu

et a pprécié des autres, c’est-à-dire au besoin que l’ estime qu’on a de soi soit

conirmée par les autres.

Maslow situe tout en haut de sa pyramide les besoins liés à l’actualisation de soi,

c’est-à-dire au ait d’avoir réussi sa vie en ayant développé pleinement ses capa-

cités en tant qu’individu. Pour Maslow, tous les humains tendent ultimement vers

l’actualisation de soi, mais peu arrivent, selon lui, à satisaire complètement ce

besoin ; Gandhi, homme politique et apôtre de la non-violence, pourrait être consi-

déré comme un exemple de personne actualisée. Les obstacles rencontrés par un

individu dans ses eorts pour s’actualiser seraient d’ailleurs, selon Maslow, la prin-

cipale source des problèmes psychologiques.

En dépit des critiques ormulées à son égard, le modèle hiérarchique de

Maslow demeure encore très utilisé, notamment en relations industrielles et

en marketing. De ait, il peut constituer un excellent outil permettant d’ana-

lyser la priorité qu’un individu accorde aux diérents besoins situés à un

niveau donné et le degré de satisaction requis pour passer à un autre niveau.

Par exemple, un individu peut se contenter d’un niveau minimal de satisac-

tion des besoins ondamentaux qui serait insuisant pour la plupart des indi-

vidus (par exemple, les adeptes de la simplicité volontaire). On pourrait ainsi

considérer qu’il ne va pas à l’encontre du modèle pyramidal de Maslow, mais que

ses critères de satisaction des diérents niveaux ne sont tout simplement pas

les mêmes que ceux des autres.

b La théorie de l’autodétermination

La théorie de l’autodétermination est une approche de la motivation humaine et de

la personnalité qui, à l’instar du modèle de Maslow, suppose que la personne a une

tendance innée à développer son plein potentiel. À la diérence du modèle de Maslow

cependant, cette approche utilise la méthode scientifque (expérimentation, enquête)

pour comprendre comment se traduit cette tendance dans ce qui motive le comporte-

ment (Deci, 1975 ; Ryan et Deci, 2000).

Besoins de développemen personnel

D’après Maslow, besoins visant le plein

développement de l’organisme en tant qu’être

humain ; ils ne peuvent être satisaits avant

les besoins ondamentaux et comprennent les

besoins liés à l’appartenance et à l’amour, à

l’estime de soi et à l’actualisation de soi.

théorie de l’auodéerminaion

Approche de la motivation humaine et de la

personnalité qui suppose que l’être humain

a une tendance innée à développer son

plein potentiel, mais qui utilise la méthode

scientifque pour comprendre comment cette

tendance se traduit dans ce qui motive le

comportement.

Abraham Maslow (1908-1970)

Créateur de l’approche humaniste avec

Carl Rogers, Maslow considère que toute

personne humaine aspire avant tout à

réaliser son plein potentiel.

saviez-vous que ?

Le bénévolat peut être l’expression

d’un besoin lié à l’estime de soi.
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Selon cette approche, ce besoin de développer son plein potentiel s’appuie sur le

besoin d’autonomie, le besoin de compétence et le besoin d’appartenance sociale. La

mesure dans laquelle ces besoins sont satisaits inue sur la motivation d’un individu

à entreprendre une tâche et à la poursuivre. Deci et Ryan distinguent ainsi trois grands

types de motivation, lesquels se diérencient par le degré d’autodétermination qui

sous-tend le comportement : la motivation intrinsèque, la motivation extrinsèque et

l’amotivation (Deci et Ryan, 2000 ; Ryan et Deci, 2000).

a la motivation intrinsèque

Lorsque la motivation provient du plaisir et de la satisaction que l’individu retire à pro-

duire un comportement, on la qualife de motivation intrinsèque (Deci, 1975). On dit

ainsi qu’une personne est intrinsèquement motivée à exercer une activité lorsqu’elle

la ait de açon naturelle et spontanée, et lorsqu’elle se sent libre de s’engager dans ses

propres champs d’intérêt (Deci et Ryan, 2000). À titre d’exemple, l’étudiant qui choisit

d’aller étudier en sciences politiques parce que tout ce qui touche à la politique l’attire

le ait alors par motivation intrinsèque ; il en va de même pour l’étudiant en arts qui

consacre de nombreuses heures à s’acquitter des travaux demandés et qui en ait même

davantage, simplement parce qu’il adore dessiner et peindre.

b la motivation extrinsèque

Lorsqu’un individu adopte un comportement pour une raison autre que l’intérêt de

l’activité elle-même, on parle de motivation extrinsèque (Deci, 1975). Autrement

dit, une motivation extrinsèque tire sa source du ait que l’individu pratique une

activité « pour en retirer quelque chose de plaisant ou pour éviter quelque chose de

déplaisant, une ois l’action terminée » (Pelletier et Vallerand, 1993, p. 255, se basant

sur Deci, 1975). Par exemple, un étudiant qui aurait aimé s’inscrire en mu sique,

mais qui se dirige en droit pour aire plaisir à ses parents, ou parce que ceux-ci

ont promis de payer toutes ses études s’il s’inscrivait dans ce domaine, le ait par

motivation extrinsèque.

c l’amotivation

Le troisième grand type de motivation est l’amotivation, c’est-à-dire l’absence de moti-

vation. Ce dernier type correspond au cas d’un individu adoptant un comportement

sans aucune motivation (Deci et Ryan, 1985 ; Vallerand, Blais, Lacouture et Deci, 1987).

L’individu amotivé agit alors de açon mécanique, sans voir aucun lien entre ce qu’il

ait et ce qui en découle. L’étudiant qui ne sait plus pourquoi il est à l’école et qui a

l’impression de ne rien en retirer est dans cette situation. Comme nous le verrons plus

loin dans une section spécialement consacrée à la motivation aux études, il s’agit là

d’un champ de recherche très acti ; les personnes qui s’y consacrent ont d’ailleurs

des solutions à proposer.

Faites le point

4. Qu’est-ce qui distingue la théorie de la réduction des tensions de la théorie

de l’activation ?

5. Comment l’environnement peut-il jouer un rôle dans la motivation selon

l’approche béhaviorale ?

6. Quelles sont les quatre dimensions causales de nature cognitive qui sont

fondamentales selon l’approche cognitive ?

7. Quel est le postulat de base que partagent la hiérarchie des besoins de

Maslow et la théorie de l’autodétermination ?

Movon nnsèqu

Motivation dans laquelle le caractère

motivant provient de l’intérêt que présente le

comportement en lui-même pour l’individu,

ce dernier adoptant le comportement par

pur plaisir.

Movon xnsèqu

Motivation dans laquelle le caractère motivant

provient d’un facteur autre que l’intérêt du

comportement lui-même.

amovon

Absence de motivation ; correspond au cas

d’un individu adoptant un comportement

sans motivation.

On peut vouloir maigrir pour se sentir

plus en forme (motivation intrinsèque)

ou pour des raisons médicales

(motivation extrinsèque).
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8.3 Les interactions entre les motivations

Comme en témoignent les nombreux exemples de motivation qui ont été donnés au

moment de la présentation des diérentes théories, il est aisé de concevoir qu’un

individu puisse être infuencé par plus d’une motivation à la ois dans la vie courante.

Les interactions entre ces dernières peuvent évidemment donner lieu à diverses

situations. Ainsi, dans certains cas, les comportements liés aux diérentes motiva-

tions peuvent aller dans le même sens et donc converger ou, au contraire, s’opposer

et créer des confits.

8.3.1 Les convergences de motivations

Si un individu aime jouer de la musique (motivation intrinsèque) et s’il peut être

rémunéré en se produisant dans les bars, ce qui lui permet de gagner de l’argent

pour payer son loyer, sa nourriture, etc. (motivation extrinsèque), les deux types de

motivation convergent vers le même comportement : jouer de la mu sique. Ainsi, la

situation est relativement simple et ne pose apparemment aucun problème. Mais ce

n’est pas orcément le cas.

Certaines études ont en eet démontré que le ait de susciter une motiva-

tion extrinsèque en attribuant de l’argent à un individu comme récom-

pense peut, dans certains cas, diminuer la motivation intrin sèque qui

incitait cet individu à exercer une activité (Deci, Koestner et Ryan, 1999, 2001 ;

Pelletier et Vallerand, 1993). Ainsi, des enants à qui on avait demandé

de aire des casse-têtes et qui avaient reçu un dollar de récompense pour

chaque casse-tête complété étaient moins portés à recommencer s’ils ne

recevaient plus ladite récompense que des enants qui avaient eectué la

même tâche sans avoir été rétribués. Pour Deci, le ait d’avoir été payé pour

eectuer les casse-têtes avait diminué la motivation à eectuer la tâche par simple

plaisir, autrement dit la motivation intrinsèque liée à cette tâche (Deci, 1971). On

peut en ait se demander si les gros salaires de certains joueursd’équipes sportives

proessionnelles ne pourraient pas, dans certains cas, contribuer à expliquer leur

baisse de motivation à jouer.

Ainsi, pour prédire l’eet d’une récompense, il importe de savoir de quel type de

récompense il s’agit ainsi que comment et dans quel contexte les récompenses sont

accordées, ce qui s’avère plus complexe qu’il n’y paraît à première vue (Cameron,

Pierce, Banko et Gear, 2005). La question des interactions entre motivations extrin-

sèques et motivations intrinsèques est d’ailleurs une de celles qui ont « motivé »

le chercheur Robert Vallerand à s’intéresser à ce qui motive le comportement (voir

l’encadré 8.4, page suivante).

8.3.2 Les confits de motivations

Si les comportements ou les buts liés aux diérentes motivations s’opposent au lieu

de converger, ne serait-ce que parce que l’individu ne peut adopter les deux en même

temps, ce dernier est alors conronté à un confit de motivation : on dit ainsi qu’il y a

confit motivationnel lorsqu’au moins deux comportements incompatibles associés

à un ou plusieurs buts sont en cause.

Les confits motivationnels susceptibles de survenir peuvent prendre plusieurs

ormes selon les types de comportements et les buts en jeu. On distingue ainsi deux

types de comportement : le comportement d’approche visant à tendre vers un but

positi, c’est-à-dire un objet, une situation ou un événement qui semblent désirables

pour l’organisme, et le comportement d’évitement visant à éviter un but négati, c’est-à-

dire un objet, une situation ou un événement qui semblent indésirables ou menaçants

Confit motivationnel

Situation dans laquelle un organisme

doit choisir entre deux ou plusieurs

comportements incompatibles associés

à un ou plusieurs buts.

Comportement d’approche

Comportement consistant à s’approcher

d’un but positif, c’est-à-dire d’un objet, d’une

situation ou d’un événement qui semble

désirable pour l’organisme.

Comportement d’évitement

Comportement consistant à éviter un but

négatif, c’est-à-dire un objet, une situation

ou un événement qui semble indésirable

ou menaçant pour l’organisme.

saviez-vous que ?

Le fait d’être payé pour une

activité qu’on aime peut faire

en sorte de diminuer le plaisir

à pratiquer cette activité.
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pour l’organisme. Il en résulte quatre principaux types de conits : le conit approche-

approche, le conit évitement-évitement, le conit approche-évitement et, fnalement,

le conit à options multiples. Nous aborderons maintenant un peu plus en détail cha-

cun de ces conits, et donnerons quelques exemples illustrant comment ils peuvent

se maniester.

a Le confit approche-approche

Il y a confit approche-approche lorsque l’organisme est en présence de deux buts

positis qui suscitent deux comportements d’approche incompatibles l’un avec

l’autre (voir la fgure 8.5a). Devoir choisir entre deux flms intéressants est un

exemple banal de ce type de conit ; devoir choisir entre deux amis à qui proposer

de sortir ou entre deux carrières qui nous intéressent sont d’autres exemples qui,

eux, peuvent avoir plus d’importance pour l’individu. De açon générale, le conit

approche-approche est le plus acile à résoudre, ce qui est intuitivement aisé à

comprendre, étant donné que les deux buts orent quelque chose d’intéressant

pour l’organisme.

Conf oc-oc

Confit dans lequel l’organisme doit

choisir entre s’approcher d’un but positi

ou s’approcher d’un autre but positi, les

deux comportements étant incompatibles

l’un avec l’autre.

enCaDrÉ

quad a miai di ai

Fervent joueur de basketball lorsqu’il était étudiant,

Robert Vallerand a toujours été curieux de ce

qui motive les gens. Ainsi, après avoir évo-

lué avec l’équipe de l’Université McGill, il

a voulu comprendre ce qui poussait un

athlète à se dépasser. Pour trouver une

réponse à sa question, il a complété un

doctorat en psychologie du sport, puis

un postdoctorat en psychologie. Depuis

1983, il enseigne à l’UQAM où il dirige le

Laboratoire de recherche sur le compor-

tement social.

À l’époque où M. Vallerand a commencé à

s’intéresser à la motivation, les principales expli-

cations ayant cours étaient celle de Freud, qui sup-

posait des pulsions inconscientes, et celle de Skinner,

basée sur le principe de renorcement. Or, M. Vallerand esti-

mait que ces explications ne rendaient pas compte de ce qu’il ressentait

lorsqu’il jouait au basketball. C’est alors qu’il a pris connaissance de la

distinction qu’on établissait en psychologie sociale entre la motivation

extrinsèque et la motivation intrinsèque, ce dernier type correspondant

paraitement à ce qui l’animait quand il jouait. Depuis, Robert Vallerand

n’a cessé de poursuivre ses recherches dans ce domaine.

Bien que la notion de motivation intrinsèque soit relativement simple à

saisir, ce qui l’est moins, c’est d’où provient cette dernière et, surtout,

comment ce type de motivation interagit avec les motivations extrinsè-

ques. Or, signale M. Vallerand, la notion d’« inconscient » a largement

cours actuellement dans les eorts des chercheurs pour répondre à

ces questions.

Il ne s’agit pas ici d’inconscient au sens où l’entendait Freud, c’est-à-dire

d’un réservoir de pulsions reoulées. Il s’agirait plutôt d’une sorte d’in-

conscient cogniti, c’est-à-dire d’un ensemble de processus qui peuvent

réagir à des stimuli dont l’individu n’est pas conscient, en aire l’analyse

et, toujours sans que l’individu en prenne conscience, créer chez lui les

motivations à adopter ou non un comportement.

Un autre aspect lié à la motivation intrinsèque est celui de la pas-

sion, celle qui, par exemple, pousse le sporti, le musicien ou encore

le chercheur à s’adonner à son activité par pur plaisir, et dans laquelle

la motivation intrinsèque est donc l’élément essentiel. Lui-même

un passionné, Robert Vallerand a constaté à ce sujet qu’il n’existait

pas encore de modèle explicati, ce qui l’a amené à s’intéresser à

cette question en compagnie de quelques collègues (Vallerand et al.,

2003 ; Vallerand et al., 2007 ; Vallerand et Houlort, 2003 ; Vallerand

et Miquelon, 2007).

Enn, la motivation est non seulement un domaine de recherche pas-

sionnant, mais également un concept clé dans la plupart des secteurs

d’activité : travail, éducation, sport, etc. De nombreuses possibilités s’o-

rent donc à la personne intéressée par l’aspect « motivation » et par le

travail sur le terrain. C’est là une autre des raisons qui contribuent à aire

en sorte que Robert Vallerand demeure toujours « motivé » à aire de la

recherche dans ce domaine.

RobeRt vAlleRAnD

Ph. D. en psychologie, directeur du Laboratoire de recherche sur le comportement social (LRCS)

pARoles D’eXpeRt enCaDrÉ 8.4
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Comportement

ou bien

d Conflit à options multiples

but 1

but 1

but 2

but 2

+

–

+

–

but 1 but 2

 Conflit approche-approche

Comportement

ou bien+ +

 Conflit approche-évitement

ou bien

Comportement

but 1

but 1

+

–



ou bien

Comportement

but 2but 1

– –

Conflit évitement-évitement

les confits motivationnesFigUre 8.5

Dans le confit approche-approche (a), choisir un des deux buts oblige à renoncer à l’autre, tandis que dans

le confit évitement-évitement (b), éviter un but oblige à s’approcher de l’autre ; par ailleurs, dans le confit

approche-évitement (c), il y a confit entre s’approcher du but en raison de son côté positi et s’en éloigner

à cause de son côté négati. Enn, le confit à options multiples (d) présente plusieurs options dont chacune

présente des aspects positis et des aspects négatis.
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b Le confit évitement-évitement

La fgure 8.5b montre de manière schématique qu’il y a confit évitement- évitement

lorsque l’organisme est en présence de deux buts négatis qui suscitent deux com-

portements d’évitement incompatibles l’un avec l’autre. L’étudiant à qui ses parents

demandent de choisir entre aire la vaisselle et déneiger à la pelle l’entrée du garage,

deux tâches qu’il n’aime pas, est placé devant ce type de conit. De açon générale,

le conit évitement-évitement est plus difcile à résoudre que le conit approche-

approche, l’organisme devant choisir, en dernier ressort, quelque chose qu’il n’aime

pas de toute açon.

C Le confit approche-évitement

Il y a conlit approche-évitement lorsque l’organisme est en présence d’un même

but présentant à la ois un côté positi, suscitant un comportement d’approche,

et un côté négati, ce dernier provoquant un comportement d’évitement (voir la

figure 8.5c, page précédente). Le jeune qui a hâte de rentrer se coucher chez lui,

mais qui craint de se aire réprimander par ses parents parce qu’il est revenu

plus tard que convenu, est conronté à une telle situation ; il en est de même

d’un étudiant qui se voit orir une bourse pour aller étudier dans une univer-

sité reconnue dans son champ d’intérêt, ce qui l’obligera à quitter les siens pen-

dant une longue période de temps. Tout comme le conlit évitement- évitement,

le conlit approche-évitement est généralement plus diicile à résoudre que le

conlit approche-approche.

D Le confit à options multiples

Les situations de conlits qui se présentent dans la vie de tous les jours sont,

en général, plus complexes que les exemples qui viennent d’être présen-

tés et constituent plutôt des cas de conlit à options multiples , l’organisme

se trouvant en présence d’un ou de plusieurs buts suscitant dans l’ensemble

plus de deux comportements incompatibles (voir la figure 8.5d, page précé-

dente). C’est le cas, par exemple, de l’étudiant placé devant deux choix : ou

bien il décide de jouer pour l’équipe de ootball de son collège, ce qui le

rendra populaire auprès des autres étudiants, mais qui l’empêchera d’avoir

une cote R élevée pour son entrée à l’université, ou bien il renonce à jouer

au ootball cette session-là, ce qui ne lui permettra pas d’avoir une vie

sociale bien remplie, mais qui lui permettra d’obtenir de meilleurs résultats

scolaires. Il en va de même pour l’étudiant qui se verrait orir un emploi à

temps complet à la in de l’été suivant sa première année de cégep, ce qui

l’obligerait à interrompre ses études : l’option « accepter un travail » lui

permettrait de gagner plus d’argent dès maintenant, mais il ne pourrait pas

entreprendre la carrière qu’il visait jusqu’à présent. Par contre, l’option « conti-

nuer le cégep » lui permettrait d’obtenir l’emploi souhaité, quitte à renoncer

à disposer dès maintenant d’un salaire à temps plein. Il va de soi que plus un

conlit met en jeu un nombre élevé d’options, plus il peut s’avérer diicile de

le résoudre.

Faites le point

8. Décrivez, à l’aide d’un exemple, une situation dans laquelle il y a convergence

de motivations.

9. Illustrez une situation de conit approche-approche.

10. Pourquoi un conit approche-évitement est-il généralement plus difcile

à résoudre qu’un conit approche-approche ?

Conf évmn-évmn

Confit dans lequel l’organisme doit

choisir entre éviter un but négati ou en

éviter un autre, les deux comportements

étant incompatibles l’un avec l’autre.

Conf oc-évmn

Confit dans lequel l’organisme doit

choisir entre s’approcher d’un objet ou

l’éviter, ce dernier agissant à la ois comme

but positi et comme but négati.

Conf à oons mulls

Confit dans lequel l’organisme doit choisir

entre deux ou plusieurs comportements

d’approche ou d’évitement incompatibles

lorsqu’il ait ace à deux ou plusieurs buts.
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8.4 La motivation au quotidien

Nous nous pencherons maintenant sur la motivation aux études, un élément clé du

quotidien des étudiants au collégial qui préoccupe également les diérents interve-

nants du monde pédagogique. Notre second point portera sur la motivation au travail,

l’entrée dans le monde proessionnel constituant l’étape succédant normalement à la

période des études.

8.4.1 La motivation aux études

Dans un rapport rédigé au nom de la Fédération des cégeps, Anne Filion (1999)

considère, en se basant sur diérentes enquêtes eectuées auprès d’élèves du

secondaire, que le manque de motivation et l’absence d’organisation sont à la

source des principaux obstacles à la réussite scolaire. Bien que ces études aient

été aites auprès d’élèves du secondaire, elles projettent un éclairage tout à ait en

accord avec ce qu’on observe au collégial. Ainsi, dans le cadre d’une étude portant

sur 744 étudiants répartis dans trois cégeps de milieux sociologiques diérents,

à savoir le Cégep de la Gaspésie et des Îles, le Cégep de Sainte-Foy et le Cégep du

Vieux Montréal, Roy, Mainguy, Gauthier et Giroux (2005) soulignent que « la réussite

au cégep peut […] être contrariée par un projet d’orientation ou et ainsi empê-

cher une implication réelle et efcace dans un programme d’études. Comptant […]

parmi les principaux acteurs de motivation scolaire, ce projet d’orientation pro-

essionnelle ne peut être négligé, constituant un enjeu de taille lorsqu’on parle de

réussite » (p. 9).

Étant admis que la motivation est un acteur important – sinon le plus important –

pour réussir en général, et au collégial en particulier, nous pouvons alors aborder le

problème de la motivation scolaire en deux temps. Nous mentionnerons d’abord deux

grands volets à prendre en considération quand il est question de motivation scolaire,

le choix de l’orientation scolaire et le degré d’engagement dans les études, puis nous

erons une brève présentation du modèle de Barbeau sur les déterminants de la moti-

vation scolaire.

a Deux grands volets de la motivation scolaire

Le choix de l’orientation scolaire est de toute première importance dans la motivation

avec laquelle l’étudiant abordera ses études, mais c’est le degré d’engagement de l’étu-

diant dans ses études qui, concrètement, era en sorte qu’il les réussira ou non.

a le choix de ’orientation scoaire

En ce qui a trait à l’orientation scolaire, la motivation idéale du point de vue de

la théorie de l’autodétermination est la motivation intrinsèque, c’est-à-dire celle

consistant à choisir un domaine parce qu’il est perçu comme étant intéressant en

soi. L’étudiant qui choisit de s’inscrire en sciences humaines parce qu’il veut

se diriger en politique et parce que ce domaine le passionne ait un choix

intrinsèquement motivé. Malheureusement, d’après Terril et Ducharme

(1994), c’est principalement ce type de motivation qui ait déaut, les

motivations de beaucoup d’étudiants étant trop souvent de nature

extrinsèque. C’est le cas, par exemple, de l’étudiant qui n’a pas encore

trouvé ce qui l’intéresse et qui s’inscrit en sciences humaines « pour évi-

ter les cours de maths » ou en sciences de la nature pour aire plaisir à ses

parents. Il risque ort d’être peu motivé à ournir le travail requis ; le risque

d’échec est alors plus grand.

La question de l’orientation scolaire est d’autant plus importante à considérer que,

d’après le Conseil supérieur de l’éducation, seulement 20 % des étudiants inscrits dans un

programme préuniversitaire ont un projet scolaire bien déterminé (Roy et al., 2005, p. 118).

saviez-vous que ?

L’étudiant qui a fait le choix de son

orientation scolaire est beaucoup

plus motivé, et ses chances de

réussite sont ainsi plus grandes.
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influencés par

VARIABLES INTERVENANTES

• Âge

• Sexe

• Origine ethnique

• Trimestre

• Statut

• Résultats antérieurs

• Programme

• Etc.

Déterminants de la motivation scolaire

dépendent des

SYSTÈMES DE CONCEPTION SYSTÈMES DE PERCEPTION

Perception attributionnelle

(À quoi j'attribue ma réussite

ou mon échec.)

Perception de sa compétence

(Puis-je réaliser cette tâche ?)

Perception de l'importance

de la tâche

(Pourquoi ferais-je cette tâche ?)

L'intelligence

Les buts de l'école

- apprentissage

- performance

les déterminants motivationnes seon e modèe de bareauFigUre 8.6

Selon Barbeau (1993), on peut regrouper les déterminants de la motivation scolaire sous deux grandes catégories, les systèmes de conception et les systèmes

de perception, ces derniers pouvant être infuencés par certaines variables telles que l’âge, le sexe, etc.

Il est donc important que tant les structures au secondaire que

celles d’accueil au collégial puissent aider l’étudiant à décou-

vrir ses champs d’intérêt et à s’inscrire dans un programme qui

semble lui correspondre le mieux. Car, même à l’intérieur des

sciences humaines, par exemple, l’étudiant de niveau collégial

a de nombreux choix qui s’orent à lui.

 le degré d’engagement dans es études

Par ailleurs, s’il est vrai que l’étudiant sera d’autant plus

motivé qu’il a pu aire un choix lucide, tout n’est pas joué.

En eet, la motivation scolaire doit se concrétiser dans un

comportement engagé qui conduira à la réussite. Il importe

alors que les divers intervenants pédagogiques travaillent

de concert avec l’étudiant pour l’appuyer dans cette dé -

marche et non seulement l’aider à poursuivre et à terminer

ses études, mais aussi à le aire d’une açon qui maximisera

ses chances de pouvoir par la suite s’épanouir dans le monde

du travail. Le cadre conceptuel ourni par l’approche cogni-

tive, notamment le modèle de motivation scolaire développé par la psycho logue

Denise Barbeau, apporte une aide extrêmement précieuse sur ce plan.

b Le modèle de Barbeau sur les déterminants de la motivation scolaire

La chercheuse québécoise Denise Barbeau a conçu un modèle contribuant à défnir

les déterminants de la motivation de l’étudiant à s’engager pleinement dans ses études

(Barbeau, 1993). Ce modèle répartit ces déterminants en deux grandes catégories : les

systèmes de conception et les systèmes de perception (voir la fgure 8.6).

L’intervenant pédagogique a un rôle important à jouer pour aider l’étudiant

à s’orienter et à s’engager pleinement dans ses études.

a les systèmes de conception

Les systèmes de conception concernent la açon dont l’étudiant se représente l’école et

les valeurs qu’il y rattache, ainsi que la açon dont il conçoit l’intelligence. Le type, l’inten-

sité et la persistance de son engagement scolaire pourront varier, par exemple, selon que

l’école est pour lui un lieu d’apprentissage, un endroit où l’on doit réussir pour devenir

Sysèm d concon

Dans le modèle de Barbeau, façon dont

l’étudiant se représente l’école et les valeurs

qu’il y rattache, ainsi que la façon dont il

conçoit l’intelligence.
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compétiti sur le marché du travail ou simplement un endroit où rester en contact avec

les jeunes de son âge ; dans ce dernier cas, la motivation à bien perormer risque d’être

relativement aible. Par ailleurs, s’il conçoit l’intelligence comme une aculté qui limite

les possibilités d’agir, cela peut l’amener à accepter de ne pas avoir de bonnes notes,

quoi qu’il asse, alors qu’il sera davantage encouragé à aire des eorts s’il conçoit l’intel-

ligence comme une aculté qu’on peut apprendre à développer au maximum.

b les systèmes de perception

La deuxième grande catégorie de déterminants, à savoir les systèmes de perception,

comprend d’abord les perceptions attributionnelles, c’est-à-dire les attributions

causales dont il a été question à propos de la théorie des attributions présentée au

point 8.2.4, à la page 261. À quoi, par exemple, l’étudiant est-il porté à attribuer ses

échecs et ses réussites (source interne ou externe) ? Ses échecs ou ses réus sites

sont-ils réguliers ou variables ? Considère-t-il que ses échecs ou ses réussites se

limitent à certains aspects ou à l’ensemble de ses matières ? Il importe ici de recon-

naître que les attributions aites par l’étudiant peuvent contribuer à diminuer ou à

augmenter la motivation : tout dépend eectivement de la açon dont s’eectue le

processus attributionnel.

La perception de sa compétence est un autre acteur important qui peut stimuler ou,

au contraire, diminuer la motivation à s’engager dans son travail scolaire. L’étudiant

qui, par exemple, se perçoit comme étant capable de réaliser un travail de recherche

demandé par un proesseur sera plus motivé à y consacrer du temps que celui qui

perçoit la tâche comme étant trop difcile pour lui.

Le troisième acteur d’ordre percepti à prendre en compte est la perception de l’im-

portance de la tâche. L’étudiant qui s’intéresse à la politique, mais que les chires et

les statistiques rebutent, pourra être davantage motivé dans son cours de mé thodes

quantitatives si, dès les premiers cours, le proesseur présente un graphique qui,

bien qu’ayant paru dans un journal sérieux, rapporte les résultats d’un réérendum

de açon biaisée et qui peut acilement induire en erreur quiconque n’a pas appris à

décoder correctement des résultats chirés. Ainsi, plus l’étudiant aura l’impression

que ce qui est demandé pourra lui servir à mieux comprendre ce qu’il doit étudier,

plus il sera motivé à le aire.

Les déterminants dépendent de nombreuses autres variables telles que l’âge, le

sexe, les résultats antérieurs, etc., dont l’étudiant doit tenir compte quand il essaie

d’établir ce qui peut inuer sur sa motivation à étudier (voir la fgure 8.6).

Le modèle de Barbeau inclut aussi, à l’intention des intervenants pédagogiques,

des indicateurs permettant d’évaluer le degré de motivation scolaire maniesté par un

étudiant (Barbeau, 1993 ; Barbeau, Montini et Roy, 1997).

8.4.2 La motivation au travail

L’être humain passe une grande partie de sa vie à travailler, d’où l’intérêt de comprendre

les motivations qui l’animent dans cette activité, ce qui s’avère intimement lié à la satis-

action qu’il retire de son travail. Ce sujet a ait l’objet de nombreuses études (Judd, 2004)

et, d’après ce qui s’en dégage, trois grandes catégories de acteurs déterminent le degré

de satisaction au travail : les caractéristiques du travail, l’environnement psychosocial

du travail et les caractéristiques personnelles des travailleurs (Senécal, Austin-Fernet et

Fernet, 2006).

a Les caractéristiques du travail

En ce qui a trait aux caractéristiques du travail, Hackman et Oldham (1976) estiment

que pour être pleinement satisaisante, une tâche doit présenter les cinq caracté-

ristiques suivantes : la variabilité des habiletés requises pour eectuer la tâche,

Système de perception

Dans le modèle de Barbeau, ensemble des

perceptions de l’étudiant sur ses attributions

causales, sa compétence et l’importance

de la tâche.
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l’identifcation à la tâche, l’importance de la tâche, l’autonomie permise par la tâche

ainsi que la rétroaction obtenue dans l’exercice de cette dernière. En nous inspirant

de l’exemple de l’enseignant utilisé par Senécal et ses collaborateurs (2006), nous

pouvons ainsi dire que, dans l’exercice de sa tâche, un travailleur est d’autant plus

satisait qu’il :

• a la possibilité d’utiliser l’éventail des diérentes habiletés qu’il possède (par

exemple, expliquer des concepts, préparer une présentation PowerPoint, concevoir

des exercices pratiques, etc.) ;

• est en mesure de constater que les résultats obtenus sont intimement liés

à ce qu’il a ait (par exemple, constater que ses étudiants ont bien réussi à

un examen) ;

• peut percevoir l’importance du travail qu’il accomplit (par exemple, être convaincu

qu’il joue un rôle important dans le choix de carrière de ses étudiants) ;

• se sent autonome dans sa açon de procéder (par exemple, avoir la liberté d’utiliser

l’approche pédagogique qu’il trouve la plus intéressante) ;

• reçoit des rétroactions positives des diverses instances représentant l’employeur

(par exemple, recevoir souvent des élicitations de la part de la direction du collège).

b L’environnement psychosocial du travail

Nombre d’études ont pu mettre en évidence le ait que malgré l’importance des

caractéristiques du travail, la satisaction par rapport à la carrière peut souvent

provenir de acteurs liés à l’environnement psychosocial de l’emploi, ces der-

niers comprenant principalement le climat de travail, le sentiment d’équité et de

justice organisationnelle ainsi que le système de récompenses.

a le cimat de travai

Parmi les aspects compris dans le climat de travail, on trouve le style interper-

sonnel des gestionnaires, dont l’importance a été mise en évidence par Deci,

Connell et Ryan (1989). Ceux-ci ont mis sur pied une intervention dans laquelle

ils ont demandé à 23 gestionnaires d’une importante entreprise d’adopter avec

leurs employés un style interpersonnel consistant à inormer davantage les employés

des raisons pour lesquelles les décisions étaient prises, à mettre davantage l’accent sur

les compétences des employés et à témoigner plus de considération pour l’opinion de

ces derniers. Ils ont alors constaté que les employés se disaient plus satisaits dans leur

travail et rapportaient plus de confance envers l’en-

treprise. Ils ont ainsi démontré « qu’un climat de tra-

vail caractérisé par le soutien à l’autonomie et l’esprit

de coopération, plutôt que par le contrôle, accroît la

satisaction au travail » (Senécal et al., 2006, p. 634).

Ces résultats vont dans le sens d’autres études, dont

celles de Blais, Brière, Lachance, Riddle et Vallerand

(1993) et de Gagné et Deci (2005).

b le sentiment d’équité et de justice

organisationnee

Un autre déterminant de la satisaction au travail

réside dans le sentiment d’équité et de justice

organisationnelle, c’est-à-dire le sentiment qu’a

l’employé d’être traité de açon juste et équitable

(Greenberg, 1990). C’est le cas de l’employé qui

considère que son salaire, les primes qui lui sont

accordées de même que les promotions qu’il reçoit

sont justes et équitables, compte tenu du travail

qu’il ournit et de ce que ses collègues reçoivent.

La comparaison que l’employé ait entre lui et ses

saviez-vous que ?

Pour favoriser un bon climat

de travail, l’employeur a intérêt

à encourager l’autonomie

chez ses employés.

Dans les bureaux de l’entreprise Google à Shanghai, les employés peuvent prendre

leur pause dans un environnement des plus agréables.
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collègues de travail joue un rôle important dans le sentiment de justice

qu’il ressent. Le ait que les rapports de supérieur à subordonné soient

respectueux et sincères contribue également à donner à l’employé le

sentiment que l’organisation est juste envers lui et à maintenir, sinon à

augmenter, sa motivation au travail. Outre les relations entre patrons

et employés, l’aménagement d’un environnement de travail agréable,

qu’il s’agisse des endroits directement liés au travail ou de ceux per-

mettant de se détendre, contribue également à entretenir chez l’em-

ployé le sentiment d’être traité avec égard de la part de l’employeur.

c le système de récompenses

Le système de promotion et de primes au rendement de l’individu ou de

l’organisation est un autre acteur qui peut inuer sur la satisaction au

travail, mais des réserves s’imposent ici sur ses eets. Alors qu’il semble

admis que ces récompenses augmentent le rendement des travailleurs,

les opinions entre chercheurs sont partagées quant à la satisaction au

travail. Senécal et ses collaborateurs (2006) rapportent par exemple que

d’après une étude eectuée auprès de 2 500 Canadiens, le degré de satis-

action au travail de ces derniers dépend davantage du climat de travail

que des possibilités d’obtenir des promotions. Dans certains cas, les

récompenses peuvent même diminuer la motivation au travail (Deci et al.,

1999). Le ait, par exemple, qu’un joueur de baseball proessionnel

obtienne un contrat de 275 millions de dollars pour les dix prochaines

années ne signife pas orcément qu’il sera plus motivé à bien perormer. Il

semble donc préérable de « miser sur autre chose que les récompenses

telles que les augmentations de salaire » (Senécal et al., 2006, p. 637) si l’on

veut inuencer positivement la motivation et la satisaction au travail, c’est-

à-dire aire en sorte que le comportement soit plus intrinsèquement motivé.

C Les caractéristiques personnelles des travailleurs

Comment expliquer les variations observables quant à la satisaction au travail

chez les employés d’une même entreprise ? Il s’agit en ait de savoir comment les

diérences personnelles interagissent avec le contexte de travail, sujet sur lequel,

de l’avis de Senécal et ses collaborateurs (2006), relativement peu de travaux de

recherche ont été eectués à ce jour. Les chercheurs ont été amenés à se pencher

sur le type de motivation avec lequel l’individu aborde son travail, et ce, quel que

soit le milieu.

Ainsi, en conormité avec la théorie de l’autodétermination de Deci et Ryan, l’indi-

vidu qui eectue son travail parce qu’il y prend du plaisir, donc qui est intrinsèquement

motivé, tend à être satisait au travail. Par contre, celui qui exécute son travail pour se

prouver qu’il peut réussir ou pour le prouver aux autres, donc qui se met de la pression,

est extrinsèquement motivé et tend à éprouver moins de satisaction au travail.

Dans le sport professionnel, gagner

un gros salaire, comme dans le cas du

frappeur vedette Alex Rodriguez, un des

plus haut salariés du baseball majeur

(29 000 000 $ en 2012), peut diminuer

chez certains le « plaisir de jouer », qui

constituait généralement la motivation

intrinsèque première.

Faites le point

11. Quelles sont, selon le modèle de Barbeau, les deux grandes catégories

de déterminants de la motivation scolaire ?

12. Nommez trois des cinq caractéristiques qu’un travail doit avoir pour être

pleinement satisaisant.

13. Décrivez l’environnement psychosocial idéal pour un travailleur.

14. Donnez un exemple d’une situation dans laquelle le système de récom-

penses n’est pas nécessairement efcace pour motiver un employé.
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• La motivation, qui est en quelque sorte le « moteur du

comportement », est un concept ne pouvant être observé

directement, mais uniquement inféré à partir du comporte-

ment d’un organisme. Provenant de forces internes autant

qu’externes, les différentes motivations peuvent être vues

comme surtout physiologiques (liées à la survie de l’orga-

nisme et de l’espèce) ou surtout psychologiques (liées au

bien-être psychologique).

• Les différentes théories de la motivation peuvent être

rattachées aux grandes approches psychologiques. Ainsi,

alors que l’approche biologique fait appel à la notion d’ins -

tinct et au besoin de réduire ou d’augmenter une tension,

l’ap proche psychanalytique invoque la notion de pulsions

in conscientes. Les approches béhaviorale et cognitive,

pour leur part, mettent l’accent sur les facteurs environ-

nementaux, tandis que l’approche humaniste privilégie le

besoin d’actualisation de soi et d’autodétermination.

• Lorsque plus d’une motivation concourt à faire adop-

ter un même comportement ou des comportements

orientés vers un même but, on dit qu’il s’agit de conver-

gence de motivations. Par contre, lorsque les motiva-

tions poussent l’individu à adopter des comportements

incompatibles entre eux, on parle de conflit de moti-

vations. On peut alors distinguer différents types de

conflits, selon que les comportements en sont d’ap-

proche ou d’évitement.

• La motivation aux études et celle concernant le travail sont

deux aspects dont on se préoccupe beaucoup au quotidien.

Dans le premier cas, il est admis que le choix d’une orien-

tation scolaire est un facteur central dans la motivation

scolaire, mais, une fois l’orientation choisie, de nombreux

déterminants à prendre en considération inuent sur le fait

que l’étudiant se comporte ou non de façon à réussir ses

études. Dans le milieu de travail, les principaux facteurs qui

inuent sur la motivation sont, outre les caractéristiques

du travail lui-même, ceux touchant l’environnement (climat

de travail, sentiment d’équité et système de récompenses)

ainsi que les facteurs d’ordre individuel.

3

3

3

3

3
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Restez branchés

sur votre apprentissage.

http://mabibliotheque.

cheneliere.ca

Volum t ouvg d éféc

Blaffer Hrdy, S. (2002). Les instincts maternels. Paris,

France : Payot.

> Traduction d’un ouvrage écrit en 1999 par une primatologue et

sociobiologiste membre de l’Académie américaine des sciences,

ce volume constitue une synthèse intéressante qui aborde la

question de l’instinct maternel sous l’angle scientifque.

Fenouillet, F. (2003). La motivation. Paris, France : Dunod.

> Condensé qui ournit une excellente introduction aux

concepts et aux théories concernant la motivation, de même

qu’à son application dans diérents domaines tels que le

travail en général et l’enseignement.

Maugeri, S. (2004). Théories de la motivation au travail.

Paris, France : Dunod.

> Condensé qui constitue une excellente introduction consa-

crée à la motivation au travail : concepts, théories et moda-

lités d’application y sont abordés.

Vallerand, R. J. (dir.) (2006). Les fondements de la psycholo-

gie sociale (2
e

éd.). Montréal, Québec : Gaëtan Morin.

> Paru une première ois en 1994, ouvrage qui ournit une

mise à jour des concepts et des théories liés non seulement

à la psychologie sociale, le thème central du volume, mais

aussi aux motivations comportant une dimension sociale.

Vallerand, R. J. et Thill, E. E. (1993). Introduction à la psycho-

logie de la motivation. Laval, Québec : Études Vivantes.

> Quoique rédigé par des chercheurs de niveau universitaire,

ouvrage traitant principalement de la motivation et aussi de

l’émotion, qui demeure aisé à consulter et qui peut constituer une

excellente source de documentation pour l’élève de niveau collé-

gial. Épuisé, mais disponible dans les bibliothèques universitaires.

péodqu t jouux

Barbeau, D. (1993). La motivation scolaire. Pédagogie collé-

giale, 7(1), 20-27.

> Article de base dans lequel la chercheuse a exposé son modèle

des déterminants et des indicateurs liés à la motivation scolaire.

Dortier, J.-F. (2003). Y a-t-il un instinct maternel ? Sciences

humaines, n
o

134 (Janvier), 48-49.

> Présentation et commentaire concernant le volume publié

par Sarah Blaer Hrdy (2002).

Psychologie de la motivation

> Revue créée en 1986 par l’Association de la psycholo-

gie de la motivation (APM), une association rançaise de

praticiens, qui a pour but de développer la psychologie de

la motivation et ses applications, et de l’intégrer aux di-

érents domaines que sont l’anthropologie, la psychologie

individuelle et sociale, l’éducation, la psychothérapie, etc.

Plus d’inormations sont disponibles à l’adresse suivante :

http://psychomotivation.ree.r

Wb t udovul

Sheridan, J. (1989). My left foot. Irlande, 100 min, couleur.

> Film qui raconte l’histoire de Christy Brown, né avec une

paralysie qui ne lui laisse que la motricité de son pied gauche.

Christy fnira par prouver son intelligence et ses dons

artistiques en ne communiquant que par son pied gauche.

Une leçon de motivation édifante!

Zemeckis, R. (2000). Seul au monde. États-Unis, 165 min,

couleur.

> Cette fction raconte comment, à la suite d’un écrasement

d’avion, un homme perdu sur une île en vient à surmonter la

solitude à laquelle il est condamné pendant quatre ans. Le

flm décrit de açon plausible la açon dont le personnage

central s’y prend pour s’accrocher à la vie et vaincre la soli-

tude qui l’accable.

1 Croyez-vous que les expériences de Harlow avec les jeunes

singes rhésus seraient acceptables aujourd’hui du point de

vue de l’éthique ? Justifez votre réponse.

2 Expliquez les ressemblances et les diérences entre la moti-

vation selon l’approche béhaviorale et celle selon l’approche

cognitive. Laquelle des deux approches correspond le mieux

à ce que vous pouvez observer dans votre entourage par

rapport à la motivation aux études et au travail ?

3 Si vous étiez entraîneur d’une équipe sportive de haut niveau,

que eriez-vous pour motiver vos troupes ?

4 Quels sont les principaux éléments motivationnels qui vous

incitent à poursuivre vos études ?

5 Vous avez un emploi à temps partiel en parallèle à vos

études. Quels éléments votre employeur pourrait-il changer

pour améliorer votre motivation et celle des autres employés ?
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’activation physiologique impliquée dans la motivation est intimement liée au

phénomène de l’émotion, comme cela a été mentionné à la n du chapitre pré-

cédent. L’aspect physiologique est eectivement une composante importante

du phénomène de l’émotion, la première en ait qui a été abordée à l’aide de la métho-

dologie scientique. Ce n’est touteois pas le seul aspect dans lequel la motivation et

l’émotion onctionnent en étroite interaction l’une avec l’autre, même si le lien n’est

pas toujours aisé à déterminer.

Par exemple, l’athlète qui explose de joie après avoir été choisi pour représenter

son pays aux Jeux olympiques, atteignant ainsi un but qui l’avait motivé à de lon-

gues années d’entraînement, manieste une émotion qui découle de l’atteinte du but :

dans un tel cas, l’émotion est causée par la réalisation d’un objecti qu’on était orte-

ment motivé à atteindre. Réciproquement, la joie éprouvée en apprenant qu’il ira aux

Jeux olympiques va augmenter sa motivation à travailler ort pour améliorer encore

davantage ses perormances : dans ce cas, c’est la motivation qui est infuencée par

l’émotion. La personne triste qui n’a pas le goût d’aller aire du sport ou de sortir

voir des amis est un autre exemple de situation illustrant l’infuence de l’émotion sur

la motivation.

En somme, comme le souligne le psychologue québécois Gilles Kirouac (1995),

l’émotion est à ce point ondamentale pour certains chercheurs qu’ils la considèrent

comme étant à la base de tout comportement dont elle constituerait le principe orga-

nisateur et motivationnel. Elle serait même au cœur des décisions que nous prenons

quotidiennement (Damasio, Everitt et Bishop, 1996).

L

chez la plupart des gens. Ainsi, elle avait déjà été menacée à la

pointe d’un couteau et, une autre fois, elle s’était trouvée sous

la menace d’une arme à feu. Elle avait également été presque

tuée lors d’une dispute conjugale et menacée plusieurs fois de

mort. Or, jamais elle n’avait ressenti de peur, éprouvant plutôt

de la colère. En fait, les chercheurs ont constaté que seule la peur

semblait absente du registre émotionnel de SM : en la soumettant

à des situations susceptibles d’induire d’autres émotions, ils ont

constaté qu’elle réagissait comme la plupart des gens en ce

qui concerne non seulement la colère, mais aussi la tristesse,

la surprise, la joie et le dégoût. Par ailleurs, l’intense curiosité

manifestée par SM relativement à des situations potentielle

ment dangereuses et le besoin de les explorer soulignent la

complexité des interactions entre les systèmes motivationnel

et émotionnel.

La personne qui n’a jamais peur

« Peur, moi ? Non, jamais ! » Il y a sans doute beaucoup d’indivi

dus qui ont déjà prétendu n’avoir jamais peur, généralement par

bravade, mais il y en a très peu pour qui c’est entièrement vrai.

C’est pourtant le cas d’une femme qui a fait l’objet d’une publica

tion dans la prestigieuse revue scientique Current Biology. Cette

femme, qu’on a désignée par SM an de protéger son anonymat,

ne ressent effectivement pas la peur. La cause ? Une rare maladie

génétique qui a pratiquement détruit l’amygdale (voir le chapitre 2,

page 51) dans chacun des hémisphères de son cerveau.

Après avoir effectué diverses observations sur les conséquences

des lésions aux amygdales, les chercheurs ont décidé de procé

der à une recherche comportant des mises en situation réelles.

Ils ont d’abord amené SM dans une animalerie où on lui a pré

senté un gros serpent en lui demandant si elle voulait le toucher,

ce qu’elle a accepté sans aucune hésitation. Plus loin, on a dû

l’empêcher de caresser une tarentule pour lui éviter une morsure

qui aurait pu être douloureuse, voire dangereuse. Les chercheurs

ont ensuite placé SM dans deux autres situations qui induisent la

peur chez la plupart des gens, à savoir une visite au Waverly Hills

Sanatorium, réputé pour être une des pires maisons hantées

au monde, ainsi que le visionnage de lms d’horreur. À aucun

moment, SM n’a montré des signes de peur, afchant plutôt une

intense curiosité.

En interrogeant SM sur son passé, les chercheurs ont appris que

la femme avait déjà vécu diverses situations induisant la peur

source : Feinstein, Adolphs, Damasio et Tranel, 2012.

Chapitre 9280
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Dans ce chapitre, nous présenterons d’abord certaines caractéristiques générales

des émotions, ce qui nous permettra ensuite d’aborder l’expression et la reconnais-

sance des émotions, puis les théories qui ont été proposées pour rendre compte de ce

phénomène éminemment complexe.

9.1 Les caractéristiques de l’émotion

Qu’est-ce que l’émotion ? Quelles en sont les composantes principales ? Nous répondrons

à ces questions avant d’indiquer quelles sont, d’après l’ensemble des recherches, les

émotions qui apparaissent comme ondamentales, et nous terminerons en nous inter-

rogeant sur la onction des émotions.

9.1.1 Une défnition de l’émotion

Outre ses liens étroits avec la motivation, le phénomène de l’émotion n’est pas aisé à

défnir. La défnition qu’on en donne varie beaucoup selon les auteurs, ceux-ci ne tenant

pas tous compte des mêmes aspects. Nous inspirant de Kirouac (1995), nous défnirons

l’émotion comme un état aecti qui survient à un moment défni dans le temps en réac-

tion à une situation ou à un objet précis et qui, d’une part, implique une activation phy-

siologique et, d’autre part, comporte des sensations soit agréables, soit désagréables.

L’émotion aurait également une durée relativement brève, même si ce point demeure

controversé. Kirouac (1995) entend ici par état affectif tout état dans lequel on trouve des

sensations ou des impressions liées à l’aspect « plaisir/déplaisir » ou encore à la dimen-

sion «agréable/désagréable ». L’émotion serait donc un type particulier d’état aecti

qu’il est utile de distinguer de ces autres états aectis que sont l’humeur et le sentiment.

L’humeur est un état aecti plus dius que l’émotion en ce sens qu’il n’est pas

directement lié à un objet précis et qu’il s’étend davantage dans le temps que l’émo-

tion, tout en présentant, jusqu’à un certain degré, l’activation physiologique carac-

téristique de l’émotion. Par exemple, une personne peut se sentir d’humeur irritable

pendant toute une journée, même si elle ne sait pas exactement pourquoi. Elle n’est

pas physiquement excitée comme si elle était en colère, mais son corps exprime une

certaine tension, comme si ce dernier était prêt à se mettre en colère.

Tout comme l’humeur, le sentiment est un état aecti qui s’étend davantage dans

le temps que l’émotion, mais qui, contrairement à l’humeur, est lié à un objet externe

ou interne à l’individu, en l’absence de toute activation physiologique caractéristique

de l’émotion. À titre d’exemple, on peut penser au sentiment d’amitié qu’on a envers un

ami qu’on connaît depuis longtemps : il s’étend dans le temps, est lié à un objet externe

précis (l’ami), mais n’implique pas l’activation physiologique présente lorsqu’on est

sous le coup d’une émotion. De même, l’idée qu’une personne puisse être exploitée

par une autre (objet interne) peut entraîner un sentiment d’injustice.

En pratique, la distinction entre émotion et sentiment n’est pas toujours acile

à établir. Imaginez que vous êtes seul dans un ascenseur et que, à l’étage sui-

vant, une personne inconnue y entre et vient se placer juste à côté de vous :

vous vous sentirez probablement mal à l’aise. Pourquoi ? Les spécialistes de

psychologie sociale diront que ce malaise provient de ce que la personne a

pénétré dans votre bulle psychologique, ce terme réérant à l’espace physique

qu’on est spontanément porté à garder autour de soi selon le degré de proxi-

mité sociale qui existe entre soi et l’autre. En ait, la tendance à maintenir ou

non une bulle psychologique autour de soi dépend de divers acteurs tels que le

degré de amiliarité des personnes nous entourant et ce qu’elles peuvent représenter

(menace ou sécurité). Ainsi, dans le cas de l’exemple de l’ascenseur, il se peut aussi que,

selon l’allure de la personne, vous ressentiez une certaine inquiétude ou même une peur

diuse, sentiment de malaise et émotion de peur pouvant ainsi se conondre ; à l’inverse,

si cette personne vous attire, l’émotion ressentie pourrait être tout autre !

Émotion

État aecti qui survient à un moment défni

dans le temps en réaction à une situation ou

à un objet précis et qui, d’une part, implique

une activation physiologique et, d’autre part,

comporte des sensations soit agréables,

soit désagréables.

État affectif

Tout état dans lequel on trouve des

sensations ou des impressions liées à l’aspect

« plaisir/déplaisir » ou encore à la dimension

« agréable/désagréable ».

humeur

État aecti plus dius que l’émotion, qui

n’est pas nécessairement lié à un objet précis

et qui s’étend davantage dans le temps

que l’émotion, tout en présentant, jusqu’à

un certain degré, l’activation physiologique

qui caractérise cette dernière.

Sentiment

État aecti qui s’étend davantage dans le

temps que l’émotion, mais qui, contrairement

à l’humeur, est lié à un objet externe ou

interne à l’individu, en l’absence de toute

activation physiologique caractéristique

de l’émotion.

Bulle psycologique

Terme réérant à l’espace physique que l’on

est spontanément porté à garder autour de

soi selon le degré de proximité sociale qui

existe entre soi et l’autre.

La réalisation d’un objectif intensément

désiré s’accompagne d’une grande joie.

Saviez-vouS que ?

L’expression « être dans sa bulle »

n’est pas si éloignée du langage

des chercheurs, qui parlent effecti

vement de « bulle psychologique ».
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9.1.2 Les composantes de l’émotion

Diverses composantes entrent en jeu dans l’émotion ; ce sont les composantes aec-

tive, situationnelle, cognitive et corporelle.

a La composante affective

La composante aective réère à l’expérience émotionnelle, c’est-à-dire à ce qui est

vécu et ressenti par l’individu. Bien que cette composante soit la plus dicile à étudier

de açon scientique, elle ne peut être ignorée en raison de son infuence déterminante

sur le comportement.

En eet, selon que la dimension aective associée à une émotion présente un carac-

tère agréable ou non, désirable ou non, le comportement adopté par la personne

sujette à l’émotion diérera considérablement. Par exemple, si une personne rêvant

de devenir chanteuse est chaudement applaudie la première ois qu’elle se produit en

public, événement qui provoque chez elle une intense émotion de satisaction, elle

pourra continuer de açon enthousiaste à se consacrer à la musique ; par contre, si

l’artiste est vertement critiquée, ce qui entraîne chez elle une intense déception, elle

pourra décider d’abandonner son rêve de devenir chanteuse. Il est donc ondamen-

tal de ne pas aire abstraction de la composante aective dans l’étude de l’émotion,

malgré les dicultés inhérentes à l’observation et à la mesure, de açon évidemment

indirecte, de cet aspect.

b La composante situationnelle

Remporter une compétition, apprendre qu’un proche est décédé dans un accident,

réussir son examen nal, être menacé physiquement ou psychologiquement par

quelqu’un, voilà autant de situations qui déclencheront une vive émotion. En ait,

toute émotion a comme point de départ une situation. C’est d’ailleurs une carac-

téristique qui, de l’avis des auteurs en général, permet de diérencier l’émotion

d’un sentiment global comme le mal de vivre. Il importe de noter qu’une situa-

tion peut déclencher une émotion au moment même où elle survient ou encore

au moment où on se la rappelle. Par exemple, on peut être ému au moment d’ap-

prendre le décès d’un être cher ou bien au moment où le souvenir de cet événement

nous revient en mémoire.

C La composante cognitive

Une situation donnée ne provoquera pas nécessairement la même émotion

chez tous les individus. La vue d’un ours en orêt pourra réjouir une per-

sonne passionnée de la vie animale et habituée à se promener en orêt, car

elle sait que la situation ne présente aucun danger ; une autre personne non

initiée à la vie en orêt pourra par contre être très erayée.

Par ailleurs, une même situation peut également provoquer des émotions

diérentes chez la même personne à divers moments. Par exemple, un indi-

vidu qui aurait déjà été erayé par un ours pourra éprouver du plaisir à les

observer après avoir côtoyé un expert de la vie animale qui l’aura renseigné

sur la vie des ours et qui lui aura montré à les étudier en toute sécurité.

Ce n’est pas la situation en tant que telle qui est déterminante dans l’émo-

tion éprouvée, mais la composante cognitive, c’est-à-dire la açon dont cette

situation est interprétée.

d La composante corporelle

Lorsqu’une personne est sous le coup d’une émotion, on observe un ensemble

de réactions corporelles qu’on peut globalement répartir en deux catégories : les

réactions somatiques, d’une part, et les réactions physiologiques et viscérales,

d’autre part.

Saviez-vouS que ?

Une même situation peut pro

voquer des émotions différentes

chez la même personne.

Pour Michel Pageau, « l’homme qui parle

avec les loups » fondateur du Refuge

Pageau, une rencontre avec cet animal

sauvage ne suscite pas la même réaction

émotionnelle que chez la plupart des gens.
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a Les réactions somatiques

Les réactions dont il est question ici sont appelées ainsi parce qu’elles dépendent du

système nerveux somatique (voir le chapitre 2). Mettant en jeu les muscles du visage

et de l’ensemble du corps, elles contribuent à l’expression non verbale des émotions et

à notre capacité de décoder celles-ci chez les autres. En raison de l’importance des

recherches portant sur ce sujet, nous avons choisi d’y consacrer une section complète

de ce chapitre, à savoir la section 9.2, à la page 287, portant sur l’expression et la

reconnaissance des émotions.

b Les réactions physiologiques et viscérales

Ces réactions correspondent aux réponses observées dans les principaux organes

du corps, principalement les viscères, lesquels dépendent du système nerveux auto-

nome. Du ait qu’elles se prêtent aisément à l’observation scientique, ces réponses

sont d’ailleurs celles auxquelles se sont d’abord intéressés les premiers chercheurs

qui ont voulu étudier l’émotion d’un point de vue scientique.

Les principales réactions physiologiques reconnues comme traduisant un état émo-

tionnel sont mises en branle par le système nerveux sympathique (voir la fgure 2.7,

page 48). Ce dernier :

• dilate les pupilles ;

• inhibe l’activité des glandes salivaires ;

• accélère le rythme respiratoire et le rythme cardiaque (une émotion violente,

qu’elle soit positive ou négative, pouvant même provoquer un arrêt cardiaque) ;

• contracte les vaisseaux sanguins, ce qui entraîne une augmentation de la tension

artérielle ;

• stimule l’activité des glandes sudoripares ;

• stimule la production de glucose par le oie et la sécrétion d’adrénaline par les

glandes surrénales ;

• contracte l’estomac et relâche les sphincters de l’intestin.

L’apaisement émotionnel correspond à l’activation de la division parasympa-

thique, cette dernière ayant dans l’ensemble des eets contraires à ceux du

système sympathique. Par ailleurs, il aut garder à l’esprit que les réactions

physiologiques découlant de l’activité du système nerveux sympathique

échappent normalement au contrôle de l’individu, sau si ce dernier s’est

intensément entraîné aux techniques de relaxation permettant de les contrô-

ler. Et encore là, il ne pourra le aire – en partie du moins – qu’à condition d’avoir

pu prévoir la situation susceptible de provoquer une émotion.

C’est d’ailleurs sur le côté quasi involontaire des réactions physiologiques pro-

duites par le système nerveux sympathique que repose l’ecacité de ce qu’on appelle

le détecteur de mensonge. Contrairement à ce que laisse croire le nom amilier de cet

appareil, celui-ci n’est en ait qu’un enregistreur polygraphique per mettant de détec-

ter et d’enregistrer l’activité de certaines réactions physiologiques. Les réactions

enregistrées sont typiquement le rythme cardiaque, le rythme respiratoire, la tension

artérielle ainsi que la réponse électrodermale, c’est-à-dire le degré de résistance que

la peau ore au passage d’un courant électrique, résistance infuencée entre autres

par l’activité des glandes sudoripares (voir l’encadré 9.1, page suivante).

En ait, les réactions enregistrées par le polygraphe (détecteur de mensonge) peu-

vent aussi être produites par autre chose que le ait de mentir, comme le ton de voix

plus insistant de la personne qui mène l’interrogatoire ou encore le simple ait que la

personne interrogée serre discrètement le poing. Il est alors dicile de s’assurer que

seul le ait de mentir peut rendre compte de l’augmentation de l’activation observée.

C’est pourquoi un résultat obtenu avec le détecteur de mensonge n’est plus – car il

l’a déjà été – reconnu en cour par le système pénal canadien (Galianos Polygraphe

Expert, 2006).

engistu polygaphiqu

Appareil permettant de détecter et

d’enregistrer l’activité de certaines réactions

physiologiques, ces réactions pouvant varier

beaucoup selon le phénomène auquel on

s’intéresse.

répons élctodmal

Degré de résistance que la peau ore au

passage d’un courant électrique, résistance

qui est infuencée, entre autres, par l’activité

des glandes sudoripares, une des réactions

dépendant du système nerveux sympathique.

Saviez-vouS que ?

Le résultat obtenu au détecteur

de mensonge n’est pas reconnu

comme preuve par le système

pénal canadien.



Chapitre 9284

9.1.3 Les émotions fondamentales

De nombreux chercheurs se sont attaqués à la question de base, à savoir s’il existe des

émotions ou des catégories émotionnelles plus ondamentales. Un certain consensus

s’est établi parmi les chercheurs autour de six émotions ondamentales. Diérents

modèles de classifcation des émotions ont également été proposés, le plus détaillé

étant celui du psychologue américain Robert Plutchik.

a Les six émotions fondamentales

Considéré comme l’un des auteurs qui ont suscité le regain d’intérêt pour une étude

scientifque des émotions à partir du milieu du xx
e

siècle, le psychologue américain

Silvan S. Tomkins a proposé un regroupement des émotions ondamentales en onction

de l’affect, c’est-à-dire du volet « ressenti » ou « expérience subjective » de l’émotion. Il

distingue ainsi deux catégories principales d’émotions, à savoir celles caractérisées

par un aect négati et celles caractérisées par un aect positi (Tomkins, 1962, 1963).

Parmi les émotions que Tomkins place dans la première catégorie, on trouve entre

autres la peur, la colère et le dégoût, trois émotions considérées comme ondamen tales

par d’autres auteurs souvent cités à propos de cette question, notamment Plutchik (1980),

Izard (1991), Ekman
1

(1992) ainsi que Johnson-Laird et Oatley (1992). Tomkins ne men-

tionne pas la tristesse, mais la plupart des autres auteurs considèrent également cette der-

nière comme une émotion ondamentale, ce que nous erons ici. La joie, que Tomkins classe

parmi les émotions à caractère positi, est également vue comme une émotion ondamen-

tale par les autres auteurs mentionnés ci-dessus. La surprise, enfn, est généralement rete-

nue comme émotion ondamentale, même si Ekman (1992) avait prééré ne pas l’inclure,

car ses résultats ne lui apparaissaient pas sufsamment convaincants sur ce point.

1. Selon Eckman, avec l’avancement des connaissances, il est désormais possible de subdiviser la joie en plus d’une émotion

fondamentale (Kirouac, 1995).

affc

Terme réérant au volet « ressenti » ou

« expérience subjective » de l’émotion.

Quad la eau rahi les is

En compLémEnt

Lorsqu’une personne est sous le coup d’une émotion, si aible soit-elle,

le système nerveux sympathique provoque, entre autres, une augmen-

tation de l’activité des glandes sudoripares, ce qui se traduit par une

augmentation de la transpiration, et les signaux bioélectriques produi-

sant cette activité ont en sorte que la peau ore moins de résistance au

passage d’un aible courant électrique.

Ce phénomène peut acilement être démontré en appliquant deux élec-

trodes sur deux doigts d’un sujet. Les électrodes sont ensuite reliées à un

appareil qui ait passer un courant trop aible pour être ressenti par le sujet,

mais qui est détectable par l’appareil. Habituellement, la résistance au

passage du courant diminue si le sujet ment en répondant à des questions,

tandis qu’elle ne change pas, ou beaucoup moins, lorsqu’il dit la vérité.

Ce que l’appareil détecte, c’est simplement la réponse électrodermale, et

non la véracité ou la ausseté des réponses. On peut acilement démontrer

ce ait en eectuant la variante suivante : au lieu de poser des questions

auxquelles un sujet doit répondre en mentant ou non, on lui demande de

choisir, par exemple, un nombre de 1 à 20 ; on nomme ensuite à voix haute

les diérents nombres possibles, dans un ordre choisi au hasard, sans

que le sujet ait à répondre quoi que ce soit. On constate alors que c’est

habituellement après avoir nommé le nombre choisi par le sujet que la

réponse électrodermale est la plus marquée. Ainsi, le simple ait d’ entendre

le nombre signifcati pour lui suft à déclencher la réaction. Puisque le

sujet demeure silencieux, il n’a pas menti : c’est sa peau qui l’a trahi !

enCadrÉ 9.1

L étctu  msog st u ppil puisst, mis so

pplltio st  fit tompus.
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On obtient fnalement six émotions – la peur, la colère, le dégoût, la tristesse, la joie

et la surprise – reconnues comme ondamentales par la plupart des auteurs, même si

certains en ajoutent d’autres.

b Le modèle de Plutchik

C’est le psychologue Robert Plutchik qui a conçu le modèle le plus détaillé pour

classer les émotions (Plutchik, 1980). Ce modèle est basé sur huit (et non pas six) émo -

tions ondamentales. Dans ce modèle, ces émotions, que Plutchik préère appeler

émotions primaires, sont disposées en cercle ; des émotions ondamentales contraires

telles que la joie et la tristesse, la surprise et l’anticipation, etc., y sont diamétralement

opposées de part et d’autre du cercle (voir la fgure 9.1).
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Les parties intérieures correspondent aux huit émotions primaires proposées, tandis que les sections bicolores

extérieures correspondent aux émotions secondaires provenant de la combinaison de deux émotions primaires.

Le modèle de base de plutchik sur les émotionsfigUre 9.1

À partir des émotions primaires ainsi disposées, Plutchik défnit des émotions dites

secondaires, non pas parce qu’elles seraient moins importantes que les émotions pri-

maires, mais tout simplement parce qu’elles proviendraient de la combinaison de ces

dernières. Le mépris, par exemple, proviendrait de la combinaison de la colère et du

dégoût, tandis que l’agressivité serait due à la colère combinée cette ois à l’anticipation.

Au-delà des variantes que présentent les émotions humaines primaires et secondaires,

ces dernières peuvent également varier en intensité. Une émotion comme la colère, par

exemple, correspondrait à de la rage lorsqu’elle est très intense, mais à de la simple contra-

riété lorsqu’elle est de aible intensité. Dans les trois cas, l’émotion serait essentiellement

de même nature, les variations de l’expérience subjective de l’individu correspondant tout

simplement à des changements d’intensité de l’émotion primaire qu’est la colère. Il en serait

de même pour les autres émotions primaires : la joie très intense tendrait, par exemple, vers

le bonheur, alors qu’elle correspondrait à la sérénité lorsque son intensité est moins orte.

9.1.4 La fonction des émotions

Lorsqu’on demande aux gens comment serait la vie si nous n’avions pas d’émotions,

on obtient généralement une réponse du genre : « Ce serait ennuyant ! » Or, une telle

réponse est en soi contradictoire. En eet, si nous n’éprouvions pas d’émotions,
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c’est-à-dire si nous n’éprouvions ni joie, ni tristesse, ni peur, comment pourrions-

nous ressentir l’ennui, puisque nous n’aurions pas de point de réérence et

que nous ne saurions pas ce que cela représente de réagir de açon émotive

devant un événement ? Un tel questionnement conduit naturellement à se

demander à quoi servent alors les émotions. Ont-elles un rôle ? Si ce n’est pas

le cas, pourquoi en ressentons-nous ? Si la réponse est oui, quel est ce rôle et

comment les é motions infuent-elles sur le comportement pour remplir ce rôle ?

À vrai dire, peu d’études empiriques ont été réalisées sur le rôle des émo-

tions. En ait, la principale hypothèse avancée sur ce point s’inscrit dans l’ap-

proche évolutionniste inspirée du naturaliste anglais Charles Darwin (1809-1882).

Ainsi, la plupart des auteurs considèrent que les émotions ont une valeur adaptative.

Cette position, que l’on trouve chez Tomkins (1962), est également partagée par de

nombreux chercheurs tels qu’Izard (1972), Plutchik (1980) et, plus récemment,

Öhman, Flykt et Lundqvist (2000).

Ainsi, l’agressivité remplirait une onction de survie en poussant l’organisme

à combattre pour déendre son intégrité personnelle et s’assurer d’une main-

mise sur des ressources importantes (nourriture, partenaire sexuel). La peur

serait également essentielle à la survie en poussant l’organisme à uir un danger

(objet ou événement physique, ou encore ennemi supérieur) qu’il ne pourrait

aronter ecacement. Dans leur article sur le cas SM présenté en ouverture

de chapitre, les auteurs ont d’ailleurs remarquer qu’en ayant du mal à détec-

ter et, par conséquent, à éviter les situations pouvant comporter un danger,

elle s’était à plusieurs reprises trouvée dans des situations qui auraient pu lui

coûter la vie.

Vue sous cet angle, l’émotion serait à la source des motivations visant à assu-

rer la survie non seulement de l’individu, mais aussi de l’espèce, ainsi que le

déendent les tenants de l’approche évolutionniste. Quant au caractère propre-

ment universel lié à l’expression non verbale de certaines émotions ondamen-

tales, ce dont nous traiterons à la page 288, il aurait l’avantage de permettre à

l’organisme se trouvant dans un environnement social nouveau de savoir, entre

autres, s’il a aaire à un ami ou à un ennemi.

Damasio et ses collaborateurs (1996) considèrent en ait que le caractère

adaptati de l’émotion ne se réduit pas à une simple réaction de survie biolo-

gique. Pour lui, en eet, la açon dont les mécanismes émotionnels ont évolué per-

mettrait en ait de aciliter les processus de prise de décision dans la vie courante.

Étant donné le grand nombre de possibilités auxquelles nous sommes régulièrement

conrontés lorsque nous avons à prendre une décision, les réactions émotionnelles

vécues par l’individu dans son expérience passée l’aideraient, souvent de açon non

consciente, à aire un premier tri, quitte à examiner par la suite de açon consciente

les diérents choix initialement retenus. Par exemple, l’étudiant qui a gagné une bonne

somme d’argent grâce à un travail d’été peut être placé devant plusieurs possibilités,

notamment acheter une voiture neuve ou une voiture usagée et un nouveau iPod, se

payer un voyage en Europe l’été suivant, placer son argent pour entrer à l’université

l’année suivante ou encore s’installer en appartement et être indépendant. Devant

toutes ces possibilités, les mécanismes émotionnels vont aider l’étudiant, selon

Damasio, à aire son choix.

Que l’on partage ou non la thèse évolutionniste, une autre question se pose concer-

nant cette ois l’infuence qu’exercent les émotions : pourquoi et comment un état

émotionnel peut-il en arriver à infuencer le comportement comme il le ait, au point

même d’engager ou de maintenir l’organisme dans des comportements qui s’avèrent

par la suite inappropriés sur le plan adaptati ? C’est, par exemple, le cas de l’individu

qui, dans sa ureur, commet un acte qu’il reconnaîtra par la suite comme inadéquat.

C’est le cas également de l’amour aveugle qui empêche un individu de reconnaître,

dans une situation donnée, des éléments dont il aurait intérêt à se méer.

charles Darwin (1809-1882)

Darwin est le fondateur de la théorie

évolutionniste.

Saviez-vouS que ?

Pour un bon nombre de

chercheurs, la principale fon c

tion de l’émotion consisterait

à permettre l’adaptation et

la survie de l’espèce.
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FaiteS le point

1. En quoi l’émotion diffère-t-elle de ce qu’on appelle l’humeur ?

2. Nommez et expliquez les quatre principales composantes qu’on distingue

habituellement dans l’émotion.

3. Quelles sont les six émotions fondamentales reconnues par la majorité

des auteurs ?

4. Quelle serait la principale fonction des émotions ?

9.2 L’expression et la reconnaissance des émotions

On convient généralement que l’étude scientifque des émotions remonte à Charles

Darwin, ondateur de la théorie évolutionniste et auteur de l’ouvrage intitulé

L’expression des émotions chez l’homme et les animaux (Darwin, 1872/1998). Comme

le suggère le titre choisi par Darwin, la açon dont on exprime ses émotions constitue

un point de départ privilégié pour étudier ce phénomène ascinant qu’est l’émotion,

car c’est dans la mesure où un individu exprime une émotion qu’on peut inérer l’exis-

tence de celle-ci chez cet individu.

L’expression d’une émotion et sa reconnaissance par les autres sont des phéno-

mènes qui comprennent plusieurs acettes pouvant être regroupées en deux grandes

catégories : d’une part, l’expression verbale et, d’autre part, l’expression non verbale.

9.2.1 L’expression verbale

A priori, utiliser le langage peut sembler la meilleure açon d’exprimer ses émo-

tions d’une açon claire et aisément comprise par les autres. Or, tel n’est pas

n écessairement le cas, la qualité de la communication verbale dépendant glo-

balement d’au moins trois conditions : être conscient de son état émoti, choisir

d’exprimer son état émoti et utiliser un langage clair.

a Être conscient de son état émotif

Une première condition, qui va de soi mais qui est souvent loin d’être remplie,

est que la personne doit être consciente de ce qu’elle éprouve réellement. Un

simple exemple peut illustrer cette situation : une emme confe à son partenaire de

vie que son ex-conjoint désire la rencontrer pour lui parler. L’homme répond que ça ne le

dérange pas du tout alors qu’en réalité, il en est aecté mais il ne se l’avoue pas, et il

era peut-être preuve d’irritabilité pour le reste de la soirée. Quelle que soit la

raison pour laquelle une émotion n’est pas consciemment reconnue, elle ne peut

alors être exprimée verbalement même si, par la suite, on peut la deviner à par-

tir du langage non verbal. Quelqu’un peut ainsi, sans même s’en rendre compte,

envoyer des messages contradictoires.

b Choisir d’exprimer son état émotif

Une deuxième condition requise pour communiquer verbalement ses émotions

a trait au ait que même si l’individu est conscient de ce qu’il ressent, il doit

choisir de le dire. Un exemple quotidien est celui de la personne à qui l’on

demande si ça va et qui répond : « Oui, oui, ça va… », simplement parce qu’elle

n’a pas envie de commencer à expliquer ce qui ne va pas. En ait, il arrive sou-

vent que le langage non verbal de la personne révèle que ce n’est pas le cas. Par

ailleurs, il est intéressant de remarquer que si une personne répond que « ça ne va pas

très ort », beaucoup de gens se sentent mal à l’aise, comme si l’autre n’avait pas donné

la réponse rituellement attendue que « ça va » !

Saviez-vouS que ?

Une personne peut envoyer des

messages contradictoires sur ce

qu’elle ressent, et ce, sans même

s’en rendre compte.

La communication verbale est un bon

moyen de partager ses émotions, en

autant que chacune des personnes soit

capable de percevoir correctement ses

émotions et de les exprimer clairement.
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C Utiliser un langage clair

En troisième lieu, même si la personne choisit d’exprimer ce qu’elle ressent, elle doit le dire

clairement si elle veut que son message soit correctement interprété par les autres. Ce point

est important, car si les mots choisis pour exprimer une émotion ou un sentiment sont trop

généraux ou imprécis, ils peuvent être mal décodés par l’interlocuteur qui, sans le vouloir,

pour diverses raisons, traduit autrement les propos de l’autre et leur donne un autre sens.

9.2.2 L’expression non verbale

Bien que l’humain ait développé ce moyen de communication sophistiqué qu’on

appelle le langage verbal, le premier moyen d’expression des émotions, celui que

l’humain partage avec plusieurs autres espèces animales, demeure l’expression non

verbale. Étant donné que les travaux de recherche s’intéressant à l’expression non ver-

bale des émotions ont d’abord porté sur le visage, c’est d’abord ce point qui sera traité

ici. Nous aborderons ensuite d’autres éléments non verbaux qui jouent un rôle appré-

ciable dans l’expression des émotions, à savoir l’expression vocale et la gestuelle.

a L’expression et la reconnaissance faciale des émotions

Depuis les premiers travaux de Darwin, on a cherché à établir si les expressions fa -

ciales liées aux différentes émotions et la façon de les décoder sont innées et universelles

ou si elles sont apprises et varient d’une culture à l’autre. Alors que certains cher-

cheurs ont insisté sur le caractère universel des expressions faciales (position univer-

saliste), d’autres ont plutôt insisté sur leur caractère appris (position socioculturelle).

a La vision universaliste

Darwin et les expressions innées On considère généralement que, selon Darwin

(1872/1998), la façon d’exprimer les émotions est innée et universelle, et qu’elle sert

à assurer la survie de l’individu et de l’espèce. Ainsi, l’expression faciale exprimant

la colère étant la même pour tous, un individu peut rapidement et sans ambiguïté

Reconnaître une expression faciale

Essayez de reconnaître l’émotion fondamentale correspondant à chacune des expressions faciales présentées cidessous.

Demandez ensuite à d’autres personnes de votre entourage de faire la même chose et comparez vos réponses.

Testez-le !

1 2 3 4 5

7 8 9 106
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décoder cette émotion chez celui qui présente cette expression. Il est alors en mesure

de décider s’il doit combattre ou uir l’individu achant une expression de colère.

Or, selon Darwin, pour que tous les individus de toutes les cultures expriment une

même émotion par la même expression aciale, il allait que celle-ci soit universelle et,

par conséquent, transmise de açon innée. Toujours selon Darwin, le caractère inné

des expressions aciales valait tant pour l’homme que pour les animaux. Les ressem-

blances entre les mimiques humaines et animales tendent à valider cette armation.

Une expérience publiée par le chercheur d’origine allemande Eckhard E. Hess

(1965), et devenue classique par la suite, va dans le sens du caractère inné et univer-

sel de l’expression et de la reconnaissance aciale, ainsi que le rapporte l’encadré 9.2

concernant l’infuence subtile de la dilatation de la pupille.

De yeux qui en dient long…

Vers le milieu du siècle dernier, des

chercheurs ont mené des expériences

dans lesquelles des sujets des deux

sexes étaient invités individuellement

à visionner des diapositives présentées

à l’intérieur d’un appareil permettant

de mesurer le degré d’ouverture de

leurs pupilles pendant le visionnement

(voir la photo et le schéma ci-contre).

Alors que la plupart des diapositives

représentaient des scènes relativement

banales (par exemple, un paysage, une

feur), quelques-unes présentaient une

personne nue (emme ou homme)

dans un contexte érotique. Les cher-

cheurs ont alors observé que la pré-

sentation de l’image de la personne

nue provoquait, tant chez les hommes

que chez les emmes, une augmenta-

tion du diamètre de la pupille. Même

si cette augmentation ne se mesurait

qu’en millimètres, elle révélait une di-

érence systématique d’ouverture de la

pupille lors de l’observation du person-

nage nu comparativement à celle des

autres scènes (Hess et Polt, 1960 ;

Hess, Seltzer et Shlien, 1965).

On semblait donc avoir démontré qu’à

éclairage ambiant égal, le diamètre

d’ouverture de la pupille réglé par le système nerveux sympathique

est d’autant plus grand que le stimulus observé suscite un intérêt émo-

tionnel élevé, et ce, sans que le sujet s’en rende compte.

Par ailleurs, ainsi que l’a montré Hess (1965), il semble que nous

soyons capables, toujours inconsciemment, de détecter et d’interpré-

ter cet indice d’intérêt véhiculé par la pupille. Hess a présenté à des

sujets deux photos semblables à celles ci-dessus et leur a demandé

laquelle présentait la emme la plus sympathique. La plupart des

sujets ont indiqué la photo qui avait été retouchée pour que les

pupilles soient plus grandes (ici, photo de droite). La emme semble

ainsi maniester plus d’intérêt à la personne qu’elle regarde, ce qui la

rend… plus sympathique et attrayante !

REchERchE cLAssIQUE enCadrÉ 9.2
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Les travaux d’Ekman L’un des premiers chercheurs contemporains à s’être penché de

açon systématique sur la question de la possible universalité des expressions aciales est

le psychologue américain Paul Ekman. An de vérier cette hypothèse, et désirant pour

cela éliminer l’infuence possible d’une culture sur une autre, Ekman s’est rendu en 1972

en Papouasie-Nouvelle-Guinée, dans une région montagneuse où habitait une tribu dont

la plupart des membres n’avaient eu pratiquement aucun contact avec la culture occi-

dentale. Après être arrivé à communiquer de açon minimale avec eux en ayant appris les

rudiments de leur langage et à l’aide de gestes, Ekman a eectué deux types d’expériences.

Dans le premier cas portant sur la reconnaissance des émotions, le chercheur a

montré aux indigènes des photos d’étudiants universitaires européens qui présen-

taient des expressions aciales correspondant à diérentes émotions, à savoir la

colère, le dégoût, la peur, la joie, la tristesse et la surprise. Pour chaque photo,

les indigènes devaient indiquer l’émotion dont il s’agissait. Dans la deuxième

expérience, portant cette ois sur l’expression des émotions, Ekman a

demandé aux indigènes de mimer l’émotion ressentie lorsqu’on perd un

parent proche, lorsqu’on rencontre un animal dangereux, et ainsi de suite

pour chacune des émotions testées lors de la tâche de reconnaissance. Il a

alors constaté que les expressions aciales correctement reconnues lors de la

première expérience étaient globalement les mêmes que celles qu’eux-mêmes

mimaient pour exprimer les émotions correspondant aux diérentes situations.

En se basant sur les résultats issus de ces premières études et sur d’autres qu’il a

eectuées par la suite, Ekman est arrivé à la conclusion qu’au moins quatre émotions,

celles représentées dans la gure 9.2, étaient universellement reconnaissables à partir

Saviez-vouS que ?

La plupart des expressions

faciales représentant les émotions

fondamentales sont reconnaissables

dans toutes les cultures.

a

Les expressions faciales universelles d’après les premiers travaux d’EkmanfigUre 9.2

Les expressions faciales considérées comme universelles par Ekman : la joie (a), la colère (b), le dégoût (c) et la tristesse (d) (Ekman a par la suite

ajouté la peur comme cinquième émotion universelle).
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de l’expression aciale : la joie, la colère, le dégoût et la tristesse, les deux premières

étant les plus acilement reconnues (Ekman, 1972, 1989, 1993). La peur et la surprise

n’ont pas été retenues, les résultats obtenus dans le cas de ces deux émotions étant

moins clairs. Par la suite, Ekman a néanmoins inclus la peur parmi les émotions onda-

mentales, comme nous l’avons mentionné au point 9.1.3, à la page 284.

Plus récemment, le psychologue américain David Matsumoto (2007) a étudié le lien

possible entre la nationalité perçue et le jugement que des individus expriment au

sujet de l’expression aciale d’une émotion. Après avoir présenté à des observateurs

américains et japonais des expressions caucasiennes et asiatiques en leur disant qu’elles

étaient respectivement américaines et japonaises, il n’a constaté aucune diérence

dans le jugement porté selon la nationalité présumée du visage présenté. De tels résul-

tats semblent indiquer, conormément à la position d’Ekman, que la reconnaissance

des émotions d’après l’expression aciale semblerait universelle, et ce, même si la

culture peut infuer sur l’expression aciale des émotions.

La spécialisation hémisphérique dans l’expression des émotions Dans le chapitre 2,

nous avons déjà parlé du ait que certaines onctions (par exemple, le langage et les

aptitudes spatiales) sont remplies de açon plus spécique par l’un ou l’autre des

deux hémisphères cérébraux, ce que nous avons appelé la spécialisation hémis-

phérique. Or, il semble que cette spécialisation touche également l’expression des

émotions. Ce phénomène, qui tend à appuyer la position universaliste, puisqu’il

serait présent chez la plupart des individus, se maniesterait de deux açons.

Il semble que, de açon générale, l’hémisphère droit soit dominant sur le

gauche dans l’expression et la reconnaissance des émotions. Cette idée est

basée sur l’observation que le côté gauche du visage (innervé par l’hémis-

phère droit, ne l’oublions pas) exprime davantage les émotions que le côté droit

(Sackheim, Gur et Saucy, 1978). Il s’agirait d’un mécanisme inné, puisque, même

chez les aveugles de naissance, le côté gauche du visage exprime davantage les émo-

tions, ce qui n’aurait pas pu être appris par observation des pairs (Peleg et al., 2006).

D’autres recherches sur la spécialisation hémisphérique dans le traitement des

émotions mettent l’accent sur le type d’émotion considéré. L’hémisphère gauche trai-

terait davantage les émotions à caractère positi telle la joie, et l’hémisphère droit,

plutôt les émotions négatives telle la colère (Davidson, 1992a, 1992b, 2000 ; Davidson,

Schwartz, Saron, Bennett et Goleman, 1979 ; Heller, Nitschke et Miller, 1998). En enre-

gistrant l’électroencéphalogramme (EEG) de sujets à qui l’on montrait un lm, on a

ainsi observé que les scènes véhiculant des émotions positives stimulaient davantage

les lobes rontaux du côté gauche, les lobes rontaux du côté droit étant plus actis

durant les scènes jugées négatives (Davidson et al., 1979).

b La vision socioculturelle

À la diérence des auteurs mettant l’accent sur le caractère universel des émotions,

d’autres considèrent que les émotions et la açon de les exprimer dépendent principa-

lement du contexte culturel. Ainsi, Averill (1980) justie cette position en soulignant

que certaines cultures n’ont pas de mot spécique pour désigner une émotion dûment

étiquetée dans une autre culture, ou alors qu’elles en ont plus d’un.

Par ailleurs, même dans les cas où les expressions aciales sont les mêmes d’une

culture à l’autre, le contexte culturel peut aire en sorte que l’individu ait appris à ne pas

exprimer certaines émotions dans certaines situations. Ainsi, dans une recherche clas-

sique eectuée par Friesen (1972), des étudiants japonais et des étudiants américains

ont été invités à visionner, en présence du chercheur ou seuls, un lm illustrant des

accidents industriels et contenant des scènes inspirant, entre autres, soit du dégoût,

soit de la peur. Lorsqu’ils visionnaient le lm en présence du chercheur, les Japonais

ont peu laissé paraître leurs émotions, alors que les Américains les exprimaient plus

librement ; lorsque les sujets visionnant le lm se croyaient seuls, aucune diérence n’a

été observée entre les deux groupes. Une telle expérience refète le ait que l’expression

Saviez-vouS que ?

Le côté gauche de notre

cerveau serait davantage sollicité

que le côté droit dans l’expression

des émotions positives, alors

que ce serait l’inverse pour

les émotions négatives.
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de certaines émotions est encouragée par certaines cultures et non par d’autres. À titre

d’exemple additionnel, l’expression du deuil, ortement encouragée par les cultures

grecques et italiennes, l’est beaucoup moins dans la société nord-américaine.

En ait, l’infuence culturelle peut aussi se maniester à l’intérieur d’une même

culture. Ainsi, à l’intérieur de la culture nord-américaine, nous ne maniestons pas

notre émotion de la même açon à l’annonce d’une bonne ou d’une mauvaise nouvelle

(par exemple, apprendre qu’on a réussi un examen ou qu’on l’a échoué) selon que

nous sommes avec des proches ou en public, ou que nous sommes de sexe masculin

ou éminin.

Enn, qu’il mette en jeu ou non des diérences culturelles, le contexte immédiat

peut aussi être essentiel dans la reconnaissance des émotions, notamment pour déco-

der adéquatement une expression aciale. Par exemple, un visage en larmes peut tra-

duire soit une grande peine, soit une grande joie, ambiguïté que seule la connaissance

du contexte permet d’interpréter adéquatement (voir la fgure 9.3).

b L’expression vocale

Lorsqu’on parle d’expression vocale, on ne réère pas aux mots utilisés pour exprimer

un état émotionnel, mais plutôt à ce qui caractérise le ton de la voix, c’est-à-dire les

émissions sonores en tant que telles. Il peut s’agir de paroles ou encore de simples

sons (grognements, cris, soupirs, etc.) ne correspondant à aucun mot signicati.

Darwin s’était beaucoup intéressé à cette question. En ait, même si, pour la plupart

des gens, il va de soi que le ton de la voix peut « en dire long » sur l’émotion ressentie,

peu de progrès ont été aits depuis l’époque de Darwin.

Le psychologue suisse Klaus Scherer est l’un des chercheurs contemporains s’étant

davantage penchés sur la question des caractéristiques vocales associées aux états

émotionnels. Parmi ces caractéristiques, on trouve notamment la hauteur des sons

(aigus ou graves), la orce des sons émis (orts ou aibles) et le tempo (rapide ou lent)

la dominance de ’hémisphère droit sur ’expression faciae

Observez les trois visages cidessous puis, en y allant de la façon la plus spontanée possible, notez

quel visage vous semble le plus expressif et lequel vous semble le moins expressif.

En fait, la photo (b) représente le vrai visage du personnage. La photo (a) a été créée en

dupliquant la partie gauche de la photo (b), qui correspond au côté droit du visage de la

personne, de façon à créer un visage parfaitement symétrique. La photo (c) a été produite

en procédant de la même façon, mais à partir de la partie droite de la photo originale (b),

partie correspondant au côté gauche du visage de la personne. Il est aisé de constater que

le côté gauche du visage, celui qui a servi à créer l’image (c), est plus expressif.

Testez-le !

a  c
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(Scherer, 1989a). Parallèlement à ces études visant à déterminer les caracté-

ristiques vocales qui varient selon l’émotion exprimée, d’autres ont mis en

évidence le ait qu’en se basant sur la voix en général, des juges arrivent à

identifer correctement des émotions de base (la joie, la tristesse, etc.) avec

une précision de l’ordre de 60 % (Scherer, 1989b). Enfn, à partir des travaux

de Scherer, les chercheurs Mesquita et Frijda (1992) ont estimé que la concor-

dance entre les cultures dans la reconnaissance des émotions sur la base de

l’expression vocale serait aussi élevée que celle basée sur l’expression aciale.

Par ailleurs, se basant sur des études récentes, Belzung (2007) souligne que

certaines ormes d’expressions vocales seraient biologiquement déterminées. Elle

rapporte ainsi que même si l’on ne comprend pas la langue du locuteur, on reconnaît

acilement l’expression de la colère, associée en général à des vocalisations ortes et

discordantes, et celle de la peur, associée généralement à des vocalisations aiguës de

aible intensité. Ces observations vont aussi dans le sens des conclusions de Scherer.

C La gestuelle

La gestuelle comprend l’ensemble des mouvements expressis considérés comme des

signes. La açon dont les émotions peuvent s’exprimer grâce à cette dernière varie

beaucoup, tant d’une situation ou d’un individu à l’autre à l’intérieur d’une même

culture qu’entre individus de cultures diérentes.

Dans la culture nord-américaine, serrer le poing devant soi de la açon indiquée sur la

photo ci-contre peut être perçu comme un geste agressi. Si l’on dispose d’une autre inor-

mation (voir la légende de la photo), on se rend compte que le geste peut traduire la joie

d’avoir atteint un but. L’interprétation correcte du geste nécessite donc une inormation

contextuelle appropriée. Ce simple exemple permet d’illustrer en quoi les modèles culturels

peuvent jouer un rôle dans l’apprentissage des gestes utilisés pour exprimer des émotions,

chaque société possédant sa propre gestuelle émotionnelle. Par exemple, rapper dans ses

mains traduit de la contrariété pour un Chinois, alors que cela correspond à une expression

de joie dans la société occidentale. Touteois, si l’on se réère à ce qu’on trouve dans la plupart

des volumes consacrés au phénomène de l’émotion, il semble qu’encore trop peu d’études

scientifques, du côté de l’approche psychologique du moins, portent sur cette question.

Comme nous venons de le voir, l’expression non verbale des émotions est un volet

important chez l’adulte, mais elle l’est encore plus chez le nourrisson pour qui elle

constitue la seule açon d’exprimer ses émotions. On touche ici à l’aspect développe-

mental du phénomène (voir l’encadré 9.3, page suivante).

Saviez-vouS que ?

Certains gestes, comme taper

dans les mains, peuvent avoir des

signifcations presque opposées

d’une culture à l’autre.

a

FPO

L’expression faciale décodée selon le contextefigUre 9.3

Brandir le poing dans les airs peut être

perçu comme un geste d’agressivité

ou de dé, mais traduit ici la erté et

la satisfaction du gardien de but du

Real Madrid, Iker Casillas, devenu le

premier joueur international à cumuler

100 victoires sur la scène internationale

de soccer.

En (a), l’expression faciale de Marianne St-Gelais tend à suggérer une profonde tristesse, mais

l’élément contextuel fourni en (b) par la médaille d’argent remportée permet de constater qu’il

s’agit en fait d’une immense joie.
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L’expression et la reconnaissance des émotions seraient donc, pour une bonne

part, biologiquement déterminées. Par contre, l’apprentissage, tant sur le plan indivi-

duel que culturel, de même que le contexte interviennent aussi dans ces phénomènes.

Les différentes théories sur les émotions ont tenté chacune à leur façon d’intégrer ces

deux grands volets, l’inné et l’acquis.

FaiteS le point

5. Quelles sont les conditions essentielles pour s’assurer d’une bonne expression

verbale de ses émotions ?

6. Décrivez les trois principales façons dont se manifeste l’expression non verbale

des émotions.

7. Quelle est la principale différence entre la vision universaliste inspirée de

Darwin et la vision socioculturelle d’Ekman concernant l’expression et la

reconnaissance faciale des émotions ?

L’ergee des is : ue ise au i graduelle

En compLémEnt

Le bébé naissant ne disposant pas du langage, seuls les indices non

verbaux peuvent être utilisés pour établir les émotions qu’il est suscep-

tible de ressentir. C’est pourquoi les chercheurs ont avant tout tenté de

décrire les variations observables dans les maniestations non verbales

qui semblent traduire un certain état émotionnel chez l’enant. À partir

de ces maniestations, on essaie ensuite, avec prudence, d’inérer les

émotions sous-jacentes.

Une première constatation s’est imposée depuis longtemps : les états

émotionnels reconnaissables à partir des indices non verbaux procèdent

du simple au complexe. On pourrait également décrire ce développe-

ment comme une mise au point graduelle allant du fou au plus net.

Ainsi, le registre des réactions émotionnelles observables se complexie

au ur et à mesure du développement, telle une image laissant graduelle-

ment apparaître des détails de plus en plus marqués et nuancés.

Au début, les pleurs constituent pour ainsi

dire la première, sinon la seule açon pour le

nourrisson d’exprimer diérentes émotions.

On observe alors une simple alternance entre

deux états : une agitation marquée par les

pleurs, ceux-ci étant interprétés comme un

état émotionnel de détresse, et un calme qui

semble traduire un état de bien-être.

En ce qui concerne le sourire, l’une des pre-

mières expressions aciales associées à une

émotion précise, on considérait jusqu’à main-

tenant qu’il apparaissait lors des deux ou trois

premières semaines de la vie du nourrisson.

Or, Belzung (2007) signale que des études

récentes utilisant la technique d’échographie

ont permis de mettre en évidence la présence de sourires, aussi bien

que de pleurs, chez le œtus (Kurjak et al., 2003 ; Kurjak et al., 2004).

Évidemment, on doit rester prudent dans l’interprétation de ces manies-

tations, comme le ont les auteurs en général au regard des premiers sou-

rires observables chez le nourrisson au cours des deux ou trois premières

semaines de vie. On considère en eet que ces sourires n’auraient pas

de onction sociale, mais qu’ils découleraient simplement d’une activité

corticale résultant du développement neuronal qui se poursuit dans le

cerveau du nourrisson. Ils ne constitueraient donc pas un comportement

de communication en tant que tel. C’est aux alentours de trois semaines

que l’enant erait son premier sourire « social », c’est-à-dire un sourire en

réaction à un visage humain.

À partir d’environ six mois, d’autres maniestations qui traduisent des

émotions de base de plus en plus reconnaissables apparaissent : joie,

surprise, colère, dégoût, etc. Ces dernières

mettent en jeu les indices aciaux et ceux ayant

trait à l’expression vocale. Des sujets adultes

sont ainsi capables de reconnaître plusieurs de

ces expressions aciales du bébé lorsqu’on leur

présente un enregistrement sonore des expres-

sions vocales correspondantes. Par ailleurs, on

admet couramment que les parents en vien-

nent à aire la diérence entre les « pleurs de

aim » et les « pleurs de colère » de leur enant.

Évidemment, à mesure que le langage se déve-

loppe, il permet à l’enant de raner graduelle-

ment l’expression de l’émotion qu’il ressent, ne

serait-ce au début que par de simples mots tels

que « bobo » pour dire qu’il a mal.

enCadrÉ 9.3

L soui, u mifsttio émotioll

qui ppît tès tôt s l évloppmt

 l’ft.
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9.3 Les principales explications des émotions

Après avoir présenté les composantes en jeu (aective, situationnelle, cognitive

et corporelle) dans le phénomène de l’émotion, nous verrons maintenant la açon

dont ces dernières interagissent dans le déclenchement et le déroulement d’une

émotion. Nous présenterons d’abord quelques-unes des premières explications à

propos des émotions, puis nous en introduirons trois qui ont cours actuellement

sur le sujet.

9.3.1 Les premières explications

La théorie de James-Lange, la première que nous présentons dans cette section, a joué

un rôle clé sur le plan historique, tout comme celle de Cannon-Bard que nous abor-

derons en deuxième lieu. Nous présenterons ensuite l’hypothèse de la rétroaction

aciale, laquelle s’inscrit dans la même ligne de pensée que celle de James-Lange.

a La théorie de James-Lange et le rôle clé des réactions corporelles

Vers la n du xix
e

siècle, le philosophe et psychologue américain William James et

l’anatomiste Carl Lange proposent la même idée de base pour expliquer ce qui pro-

duit l’émotion : ce sont les changements corporels provoqués de açon réfexe par

une situation donnée (James, 1884, 1890 ; Lange, 1885/1922). L’exemple désormais

clas sique utilisé par William James pour exposer ce point de vue, appelé depuis la

théorie de James-Lange, est schématisé dans la gure 9.4. Ainsi, en percevant un

ours, deux types de réactions corporelles sont mis en branle : des réactions soma-

tiques (la personne se met à courir pour s’éloigner de l’animal) et des réactions

physiologiques (activation du système nerveux sympathique entraînant l’accéléra-

tion du rythme cardiaque, de la respiration, etc.). C’est la prise de conscience de

l’ensemble de ces réactions corporelles qui, selon James et Lange, provoque l’émo-

tion elle-même.

Pour bien aire comprendre que ce sont les changements corporels qui causent

l’émotion éprouvée, et non l’inverse, comme le suggérerait le sens commun, James a

utilisé la ormule-choc : « Je vois un ours, je cours, donc j’ai peur ! »

théorie de James-Lange

Théorie selon laquelle l’émotion provient

de la prise de conscience des changements

corporels provoqués, de açon réfexe, par

la situation qui induit l’émotion.

b La théorie de Cannon-Bard formulée en réaction à celle de James et Lange

La théorie de James-Lange a soulevé des objections de la part de nombreux cher-

cheurs, dont le premier a été le physiologiste américain Walter B. Cannon. Nous rap-

pelons ci-après deux des principales critiques ormulées par Cannon dans son volume

The wisdom of the body publié en 1932.

• Si James et Lange avaient raison, un individu chez qui on produit une activation

physiologique du système nerveux sympathique par l’injection d’adrénaline devrait

ressentir une émotion. Or, ce n’est pas le résultat qu’a obtenu Maranon (1924), les

Situation

Prise de

conscience

Réactions physiologiques

(rythme cardiaque)

Réactions somatiques

(course)

ÉMOTION

Perception

par les sens des réactions

corporelles

La théorie de James-LangefigUre 9.4

Pour James et Lange, l’émotion provient de la prise de conscience des réactions corporelles.



Chapitre 9296

sujets n’ayant pas rapporté d’émotion, même si certains disaient qu’ils se sentaient

physiquement « comme » s’ils avaient eu peur ou s’ils avaient été en colère.

• Si c’étaient les réactions corporelles qui déterminaient l’émotion ressentie, il fau-

drait que chaque émotion soit due à un ensemble donné de changements corporels

différent de celui des autres émotions. Or, s’appuyant entre autres sur ses propres

travaux de recherche et sur ceux de Philip Bard (1934), Cannon fait remarquer qu’en

fait, les réactions physiologiques observables sous le coup d’une émotion sont

remarquablement semblables, quelle que soit l’émotion ressentie, qu’il s’agisse par

exemple de colère ou de joie extrême.

Ses objections à la théorie de James-Lange ont amené Cannon – en collaboration

avec Philip Bard qui a beaucoup contribué à l’appuyer de données empiriques – à

proposer un modèle explicatif des émotions qu’on désigne aujourd’hui sous le nom

de théorie de Cannon-Bard. En partant du fait que le thalamus constitue un important

centre de relais de l’information sensorielle et motrice (voir le chapitre 2), Cannon

et Bard accordent à cette structure un rôle clé dans l’émotion. Ainsi, l’information

en provenance de la situation potentiellement génératrice d’émotion serait d’abord

reçue par les structures centrales, principalement le thalamus (voir la fgure 9.5). Ce

dernier déclenche alors simultanément et de façon indépendante deux processus.

D’une part, il active l’hypothalamus qui met alors en branle les réactions somatiques

(par exemple, courir à la vue d’un ours) et physiologiques (par exemple, l’accélération

du rythme cardiaque) appropriées. D’autre part, il envoie l’information au cortex qui

génère l’expérience émotionnelle (par exemple, la peur). La prise de conscience des

manifestations somatiques et physiologiques ne constituerait donc pas la cause de

l’expérience émotionnelle, cette dernière provenant plutôt du cortex.

téo d Cnnon-Bd

Théorie selon laquelle l’expérience

émotionnelle proviendrait du cortex sous

l’infuence du thalamus, les sensations dues

aux changements corporels n’étant que des

maniestations survenant parallèlement à

l’activation du cortex.

C L’hypothèse de la rétroaction faciale

L'importance de l’expression faciale avait déjà été signalée par Darwin dans son

ouvrage sur l’expression des émotions paru en 1872 (Darwin, 1872/1998). Cette

idée a par la suite donné lieu à l’hypothèse de la rétroaction faciale selon

laquelle le fait d’adopter la mimique caractéristique d’une émotion donnée

tend à induire l’état affectif correspondant à celle-ci (voir la fgure 9.6). En

plus d’exprimer une émotion et de permettre aux autres de la décoder,

le visage pourrait ainsi être la source d’une émotion. Cette vision va dans

le sens de la théorie de James-Lange, puisque l’expression faciale fait partie

des changements corporels d'ordre musculaire susceptibles de produire

une émotion.

Saviez-vouS que ?

Selon la théorie de la rétro 

action faciale, le simple fait de

sourire plus souvent pourrait

nous rendre plus heureux.

hyoès d l éocon fcl

Hypothèse selon laquelle le ait d’adopter

la mimique caractéristique d’une émotion

donnée tend à induire l’état aecti

correspondant à l’émotion en question.

Perception

Thalamus

Cortex

Situation

Hypothalamus

Réactions somatiques

et physiologiques

(SNP)

ÉMOTION

par les sens

La théorie de cannon-BardfigUre 9.5

Contrairement à James et Lange, Cannon et Bard estiment que c’est plutôt le cortex qui crée l’émotion, les réactions somatiques et physiologiques

s’effectuant en parallèle.
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pas facile de faire semblant…

Pour constater l’interaction entre l’expression du visage et l’émotion ressentie, procédez

aux deux petits tests suivants :

• Essayez de sourire et d’être fâché en même temps.

• Essayez de prendre une expression fâchée et d’être joyeux en même temps.

Testez-le !

9.3.2 Les explications actuelles

Parmi les différentes explications qui ont actuellement cours sur les émotions, on

compte celle soulignant l’importance de l’évaluation cognitive ainsi que deux théories

s’intéressant aux liens entre l’émotion et le cerveau à la lumière des neurosciences.

a L’importance de la composante cognitive

Un premier courant explicatif actuel met l’accent sur l’idée suivante : l’émotion im -

plique une évaluation cognitive de la situation qui l’a déclenchée (voir la fgure 9.7,

page suivante). Or, on considère généralement que c’est la position théorique de

la psychologue américaine Madga B. Arnold qui est à l’origine de ce courant. Bien

que son explication soit moins souvent citée dans les manuels d’introduction à la

psychologie que celles de James-Lange et de Cannon-Bard, elle tient une place tout

aussi importante dans la recherche sur les émotions (Cornelius, 2000 ; Gendron et

Feldman Barrett, 2009).

C’est dans son ouvrage intitulé Emotion and personality, publié en deux tomes

(Arnold, 1960a, 1960b), que la chercheuse a présenté la synthèse de ses idées sur le

sujet. Arnold reprochait en fait à James d’être trop vague concernant ce qui se passe

entre la perception des faits (rencontre d’un ours) et les changements corporels dont

la prise de conscience provoque l’émotion. Désirant éclaircir ce point, Arnold a intro-

duit le terme appraisal – traduit généralement par « évaluation » – pour désigner le

« processus par lequel les événements dans l’environnement sont jugés comme bons

ou mauvais pour soi » (Cornelius, 2000, p. 3).

Expression faciale adoptée

ÉMOTION

ÉMOTION

La théorie de la rétroaction facialefigUre 9.6

Selon la théorie de la rétroaction faciale, l’expression qu’on prend tend à induire l’émotion appropriée.

Bien qu’elle ait été nuancée depuis ses premières formulations, ce qui a conduit

à de nombreuses variantes, l’hypothèse de la rétroaction faciale demeure un sujet

intéressant, mais sur lequel les données manquent encore pour trancher la question

(Kirouac, 1995).
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Pour Arnold, chaque émotion est associée à une évaluation spécique. Cette der-

nière tient compte de ce qui caractérise l’organisme (apprentissages passés, tempé-

rament, personnalité) et la situation (Cornelius, 2000). Par exemple, la vue d’un ours

en orêt à une centaine de mètres (caractéristiques de la situation) par un biologiste

qui cherche à en voir pour les étudier (caractéristiques de l’individu) donnera lieu à

une évaluation diérente, et donc à une émotion diérente (excitation intéressée),

que si l’ours apparaît subitement à deux mètres du biologiste ou que l’individu est peu

habitué en orêt, ce qui pourra déclencher la peur.

Le processus d’évaluation onctionne d’abord et avant tout de açon intuitive.

C’est une sorte de jugement percepti qui s’eectue de açon directe, immédiate,

automa tique, non consciente, et sans qu’on raisonne de açon intellectuelle. Malgré ce

caractère intuiti, il s’agit tout de même d’un processus cogniti. Pour Arnold d’ailleurs,

émotion et évaluation ne vont pas l’une sans l’autre (Cornelius, 2000). Cette auteure

a ainsi introduit une certaine vision tout à ait actuelle selon laquelle les émotions

ne sont pas simplement déclenchées de açon réfexe par des situations, mais qu’elles

sont dues à une interprétation signicative de ces situations par l’ individu en onction

de ce qui le caractérise (Gendron et Feldman Barrett, 2009). Il s’agit là d’un aspect qui,

comme le souligne le psychologue québécois Jean Descôteaux, joue un rôle important

dans la compréhension du phénomène de l’ émotion (voir l’encadré 9.4).

b L’émotion à la lumière des neurosciences

À la diérence des auteurs s’intéressant principalement à l’aspect « évaluation cogni-

tive », d’autres cherchent plutôt à préciser les structures biologiques et à élucider les

mécanismes physiologiques impliqués dans l’émotion. Sur ce sujet, nous présente-

rons deux points de vue très actuels : la notion de circuits émotionnels spéciques

selon LeDoux et l’idée de Damasio sur l’existence de marqueurs émotionnels.

a LeDoux et la mise en évidence de circuits émotionnels spécifques

S’intéressant à la compréhension des mécanismes physiologiques à la base des émo-

tions, LeDoux avait choisi d’étudier la peur, étant donné qu’il s’agit d’une des

émotions les plus ondamentales et aciles à déclencher à la ois chez l’homme

et les animaux. Pour eectuer cette recherche, il a procédé en cherchant à

conditionner des rats à la peur d’une décharge électrique à la suite de l’au -

dition d’un son, et ce, après avoir eectué diverses lésions le long des voies

sensorielles, jusqu’aux diérentes régions du cerveau en passant par le thala-

mus. Il s’est alors rendu compte que lorsque les impulsions nerveuses ne pou-

vaient plus atteindre l’amygdale, les rats n’apprenaient plus à associer le son

avec la décharge électrique (LeDoux, 1996/2005, 2000).

Poursuivant ses travaux, LeDoux en est venu à démontrer que l’amygdale joue un

rôle primordial dans l’induction des réponses caractéristiques de la peur. Les per-

sonnes dont l’amygdale a été lésée – comme dans le cas rapporté en ouverture de

chapitre – tendent même, selon l’ampleur de la lésion, à ne plus reconnaître l’expres-

sion aciale de la peur ni même les situations où elles avaient appris à avoir peur. Pour

rendre compte des divers résultats qu’il a obtenus concernant les mécanismes associés

Saviez-vouS que ?

L’amygdale peut désigner une

structure du cerveau qui joue

un rôle essentiel dans l’émotion

qu’est la peur.

Perception
Évaluation cognitive intuitive

à partir des caractéristiques

de la situation et de l’individu

Situation ÉMOTION

par les sens

La théorie d’ArnoldfigUre 9.7

À la différence des précédentes, la théorie de Magda Arnold illustre le rôle central de l’évaluation cognitive dans l’émotion ressentie.
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à la peur, LeDoux a proposé un modèle à deux circuits (voir la fgure 9.8, page suivante)

pour décrire le trajet emprunté par les infux nerveux à partir du thalamus, là où arri-

vent la plupart des inormations en provenance des sens.

Le premier circuit (en vert dans la fgure 9.8) part du thalamus et se rend direc-

tement à l’amygdale, laquelle envoie des signaux à l’hypothalamus qui commence

à mettre en branle l’ensemble des réactions physiologiques caractérisant la peur.

Ce premier circuit, qu’on peut qualier de court, constitue une réponse automa-

tique issue de l’évolution et qui prépare l’organisme à répondre rapidement à

la situation.

enCadrÉ

pur ue mréhei glbale de émi

Ingénieur en mécanique : c’est la carrière qu’avait ini-

tialement choisie Jean Descôteaux, expert dans le

domaine des émotions. Un jour pourtant, après

avoir exercé quatre ans à titre d’ingénieur, il

a eu envie de changer pour un domaine

dans lequel l’aspect socioaecti aurait

davantage de place. Désirant touteois

rester fdèle à sa ormation scientifque

d’ingénieur, il s’inscrit à l’Université de

Sherbrooke où il obtient un baccalau-

réat et une maîtrise en psychologie de

type recherche, puis il poursuit sa orma -

tion à l’École de psychologie de l’Université

Laval où il obtient un doctorat avec une orien-

tation clinique.

Les intérêts de recherche de M. Descôteaux, actuelle-

ment proesseur-chercheur à l’Université de Sherbrooke, ont

trait aux processus émotionnels et aux motivations. Ils se traduisent par

des questions telles que : comment les thérapeutes perçoivent-ils leurs

clients ? Dans quelle mesure se base-t-on sur les aspects verbal ou non

verbal ? Quelle inormation l’émotion exprimée par un individu véhicule-

t-elle sur sa perception de l’environnement ?

La curiosité de M. Descôteaux à l’égard du phénomène de l’émotion

s’est maniestée dès le début de ses études en psychologie, notamment

dans le cadre d’un cours sur les processus cognitis ; les expériences

auxquelles on aisait réérence mentionnaient souvent qu’on avait pris

soin de aire en sorte que l’aspect « émotion » n’ait pas aussé les don-

nées, comme si le acteur « émotion » était par défnition un acteur nui-

sible. Cette insistance à éliminer ce acteur agaçait M. Descôteaux, au

point où il a fnalement eu envie d’étudier ces processus émotionnels

qu’on semblait tant éviter.

Pour M. Descôteaux, les théories de l’évaluation (appraisal), qui mettent

l’accent sur l’évaluation cognitive et qui constituent un courant de recherche

encore tout à ait actuel, peuvent aider à comprendre les processus

émotionnels. À ce sujet, M. Descôteaux mentionne une recherche qui

lui est apparue particulièrement intéressante. Désireux de savoir si un

des types de langage émotionnel (verbal ou non verbal) prime l’autre, des

chercheurs ont conduit une étude dans laquelle une personne s’ adressait

à un sujet et ormulait un énoncé traduisant une émotion positive (ou

l’inverse) tout en exprimant une émotion contraire avec son visage ; ils

demandaient ensuite au sujet de dire quelle émotion il avait perçue.

Ils ont alors obtenu des résultats qu’ils n’avaient pas prévus : au lieu

de privilégier l’émotion exprimée par un langage plutôt que par l’autre,

les sujets ont plutôt eu l’impression d’un manque de ranchise, comme

si on voulait les tromper. Le processus d’évaluation s’avère donc plus

complexe qu’on l’aurait cru a priori.

Un autre sujet auquel s’intéresse M. Descôteaux concerne la question de

l’intelligence émotionnelle, domaine associé à la gestion des émotions

dans les interactions en société et à l’intérieur duquel se sont dévelop-

pés deux courants de pensée : l’un qui conçoit l’intelligence émotion-

nelle comme un trait de personnalité mesurable par un test (à l’image

des tests de QI), l’autre qui la conçoit comme une habileté susceptible

d’être développée.

En ce qui concerne la première orientation, M. Descôteaux ait remarquer

que les éléments permettant de mesurer ce trait sont connus depuis

longtemps. Ainsi, de 50 à 70 % des éléments déjà mesurés dans les

tests de personnalité portent en ait sur des aspects qu’on a associés

par la suite à l’intelligence émotionnelle. De ce point de vue, l’intelli-

gence émotionnelle est beaucoup moins « innovante » et ore peu de

perspectives d’application vraiment nouvelles.

Par contre, l’approche en tant qu’habileté serait beaucoup plus pro-

metteuse, et de plus en plus d’études cherchent à déterminer les

stratégies susceptibles d’aider au développement de cette habileté.

Malheureusement, en raison de la popularité qu’a acquise l’intelligence

émotionnelle auprès du grand public, les séances de ormation sur ce

type d’intelligence se sont mises à oisonner et elles ne se sont pas tou-

jours aites avec la rigueur scientifque, comme cela aurait dû être le cas.

Elles sont apparues pour beaucoup comme une panacée aux problèmes

de communication qu’on rencontre au travail, dans les organismes de

loisirs ou ailleurs.

JEAn DEscôtEAUX

Professeurchercheur à l’Université de Sherbrooke

pARoLEs D’EXpERt enCadrÉ 9.4
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Parallèlement à ce circuit court, un autre (en bleu dans la fgure 9.7) part du thala-

mus et se rend au cortex qui analyse davantage la situation. Du cortex partent ensuite

des infux qui, selon que le caractère dangereux de la situation a été conrmé ou non,

vont amplier ou reiner l’activation de l’hypothalamus initialement mise en branle

par le circuit court. Le second circuit, qu’on peut qualier de long, est ainsi celui qui

correspond à l’aspect « évaluation cognitive ».

La description aite par LeDoux des circuits de la peur, particulièrement en ce qui

concerne le circuit court, ne vaut pas pour toutes les émotions. Il estime en ait qu’il

existe plusieurs systèmes émotionnels selon l’émotion en jeu. C’est pourquoi il s’érige

contre l’idée d’un unique « cerveau émotionnel », considérant que la croyance en un

système limbique responsable de toutes les émotions constitue la principale erreur

commise par beaucoup de chercheurs dans le domaine.

Soulignons que ce qu’on désigne par système limbique a été l’objet de nom -

breuses divergences depuis que les chercheurs ont proposé de déterminer un

ensemble de structures responsables des émotions, c’est-à-dire depuis l’époque

du neurologue rançais Paul Broca, celui-là même dont le nom désigne une des aires

du langage dans le cerveau. Cela dit, les principales structures actuellement consi-

dérées comme constituant le système limbique sont le gyrus cingulaire, l’hypothala-

mus, l’amygdale, le septum ainsi que, pour la plupart des chercheurs, l’hippocampe

(voir la fgure 9.9).

b Damasio et la notion de marqueur somatique

Le neurologue d’origine portugaise Antonio Damasio a élaboré une théorie portant

non seulement sur les émotions, mais aussi sur la conscience et les processus cognitis

(Damasio, 1995, 1999, 2003 ; Damasio et al., 1996) ; elle s’inscrit en ait dans une vision

plus large que les autres théories présentées auparavant et qui concernent d’abord les

émotions. Nous allons touteois nous limiter ici à présenter les mécanismes émotion-

nels de cette théorie qui met de l’avant la notion de marqueur somatique.

Tout comme LeDoux, Damasio reconnaît que, pour des émotions ondamentales

comme la peur, on distingue au moins deux circuits : l’un onctionnant de açon rapide

et automatique, l’autre de açon plus lente en raison du ait qu’il procède à une or -

me d’évaluation de la situation en passant par le cortex. Par ailleurs, ce deuxième

circuit se ormerait au ur et à mesure que l’individu se développe et interagit avec

son environnement.

Prenons le cas d’un jeune enant qui n’a jamais appris qu’un ours pouvait être

dangereux. En promenade dans la orêt avec son père, il aperçoit un ours dans le

sentier et, en le pointant du doigt, dit calmement : « Regarde, papa, le gros chien… »

Sysèm lmbqu

Ensemble de structures qui jouent un rôle

fondamental dans les émotions ; comprend

principalement le gyrus cingulaire, l’amygdale,

l’hypothalamus, le septum ainsi que

l’hippocampe.
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Cortex

(évaluation de la situation)

Situation ÉMOTION

Hypothalamus

réactions

physiologiques

(SNP)

par les sens

La théorie de l’émotion de LeDoux : le double circuit de la peurfigUre 9.8

En vert, le circuit court réagit automatiquement à certaines caractéristiques du stimulus et commence à activer les réactions physiologiques ; en bleu,

un circuit plus long procède à une évaluation plus poussée de la situation et amplife ou reine les réactions selon qu’il y a réellement danger ou non.
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En voyant l’animal, le père saisit fermement la main de l’enfant et dit, d’une voix ten-

due : « Allons-nous-en, c’est un ours et c’est dangereux ! » L’enfant se sauve à la hâte

avec son père jusqu’à ce que les deux se sentent en sécurité.

Les sensations corporelles produites par la course et par la tension observée chez son

père engendrent des signaux physiologiques associés à l’événement, c’est-à-dire la ren-

contre de l’ours, qui les a provoqués, ce que Damasio appelle desmarqueurs somatiques.

Pour Damasio, le terme « somatique » rappelle que ces signaux concernent l’en -

semble du corps. Quant au terme « marqueur », il renvoie au fait que les signaux consti-

tuent des repères ou des « marques » associées à l’événement à la source des signaux

(Damasio, 1995, p. 225). Ainsi, la prochaine fois que l’enfant apercevra un ours dans

une forêt, cette situation sera reconnue et évaluée par le cortex préfrontal ; le mar-

queur somatique qui y est rattaché stimulera alors l’amygdale, laquelle déclenchera

l’ensemble des réactions corporelles associées à la peur.

Cela dit, l’établissement de marqueurs somatiques opère essentiellement de la

même façon pour d’autres réactions émotionnelles, comme une grande joie par

exemple. Pour Damasio, à mesure que l’individu interagit avec son environnement, de

nouveaux marqueurs somatiques de plus en plus nuancés apparaissent ; ils correspon-

dent aux états somatiques associés à divers états émotionnels.

FaiteS le point

8. Donnez deux objections adressées par Cannon à la théorie de James-Lange.

9. Expliquez l’hypothèse de la rétroaction faciale.

10. Quel aspect Magda Arnold a-t-elle introduit concernant l’explication

des émotions ?

11. En quoi la théorie de Damasio diffère-t-elle de celle de LeDoux ?

Marqueur somatique

Dans la théorie de Damasio sur les émotions,

signal physiologique associé à un événe -

ment qui, dans le passé, a donné lieu à une

forte émotion.

Gyrus cingulaire

Septum

Hypothalamus

Amygdale

Hippocampe

Le système limbiquefigUre 9.9

Cette fgure présente la localisation des principales structures (en vert) actuellement considérées

comme aisant partie du système limbique et jouant un rôle dans le traitement des émotions (le trait

brisé indique l’endroit où se trouve approximativement le septum).
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Réponses aux énoncés de la page 279

En BrefEn Brefen Brf

• On peut dénir l’émotion comme un état affectif qui sur

vient en réponse à une situation donnée et qui met en jeu

quatre composantes : affective, situationnelle, cognitive et

corporelle, cette dernière comprenant des réactions soma

tiques ainsi que physiologiques et viscérales. On distingue

typiquement six émotions fondamentales (joie, tristesse,

colère, peur, dégoût et surprise), mais certains, tel Plutchik

dans son modèle, en proposent davantage.

• L’expression des émotions et leur reconnaissance par les

pairs sont deux volets étroitement liés. Elles interviennent

tant sur le plan du langage verbal que de façon non ver

bale. C’est l’expression non verbale des émotions qui a été

la plus étudiée, la communication au moyen de l’expres

sion faciale ayant fait l’objet du plus grand nombre d’études

et de débats théoriques, ces derniers opposant ceux

qui partagent la position universaliste avancée par Darwin

et ceux qui soulignent l’importance des aspects sociaux et

culturels. Cela dit, l’expression vocale et la gestuelle contri

buent souvent à décoder adéquatement une émotion.

• Les théories ayant proposé d’expliquer les mécanismes à

la base des émotions sont nombreuses. Parmi les pre mières

explications qui ont été avancées, on compte la théo 

rie de JamesLange, qui met l’accent sur l’importance des

réactions corporelles, la théorie de CannonBard, devenue

un classique en raison des critiques adressées à la théo

rie de JamesLange, ainsi que l’hypothèse de la rétroaction

faciale, qui concerne en fait un aspect particulier de la

théorie de JamesLange.

• Les explications actuelles touchent à deux courants prin

cipaux. Le premier s’inscrit dans la ligne de recherche

instaurée par Arnold et il met de l’avant l’importance de

l’évaluation cognitive de la situation à la source d’une émo

tion. Le second s’inscrit d’emblée du côté des neurosciences,

cherchant à trouver et à comprendre les mécanismes

biologiques à la base des émotions ; c’est dans ce courant

que se situent la théorie de LeDoux, avec sa découverte

d’un double circuit de la peur, et la théorie de Damasio,

avec sa notion de marqueurs somatiques.
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Volum t ouvg d éféc

Belzung, C. (2007). Biologie des émotions. Bruxelles, Bel-

gique : De Boeck.

> Ouvrage récent permettant d’avoir un regard englobant sur

l’état des connaissances scientifques sur les émotions. Il

intègre les diérents niveaux d’explication des émotions, de

l’aspect biologique jusqu’aux principales approches psycho-

logiques et culturelles.

Damasio, A. R. (1995). L’erreur de Descartes. La raison des

émotions. Paris, France : Odile Jacob.

> Malgré son titre qui peut aire croire à un ouvrage sur la

philosophie, ce volume est celui dans lequel Damasio a véri-

tablement introduit sa théorie des émotions basée sur la

notion de marqueurs somatiques.

LeDoux, J. (2005). Le cerveau des émotions. Paris, France :

Odile Jacob.

> LeDoux traite dans ce livre de la plus commune des émo-

tions, la peur, qui a joué et qui joue encore un rôle onda-

mental dans l’adaptation des espèces animales (y compris

l’être humain) à leur environnement.

péodqu t jouux

Ekman, P. (1980). L’expression des émotions. La recherche,

11, 1408-1415.

> Excellent article dans lequel Paul Ekman relate la démarche

qui l’a amené à se rendre en Nouvelle-Guinée pour établir

le caractère universel de certaines expressions aciales de

base. A été repris dans le recueil de textes de base sous la

direction de Rimé et Scherer (1989), ce qui témoigne de

la qualité de la présentation eectuée par Ekman.

Wb t udovul

Detego Group (2012). Dr Paul Ekman. Récupéré le 13

mars 2013 de www.detegogroup.eu/methodes-outils/

paul-ekman-phd.

> Site qui présente Ekman et ses travaux. Ore des liens vers

de nombreuses ressources dont d’excellents vidéos en rap-

port avec les travaux d’Ekman.

Gibrat, J.P. (2003). Dans le secret des émotions. France,

CNRS Images/Trans Europe Film, 58 min, couleur.

> D’où viennent nos émotions ? Comment et, surtout, pourquoi

notre cerveau et notre corps réagissent-ils de açon aussi

radicale chaque ois que nous ressentons la peur, le dégoût,

la tristesse ou la joie ? Pouvons-nous apprendre à les aire

taire ou à les évoquer à volonté ? Voilà quelques-unes des

questions sur lesquelles se penche ce flm.

Lévesque, Y. (2004). Cerveau et émotions. Montréal, Société

Radio-Canada, 75 min, couleur.

> Les émotions peuvent surgir n’importe quand. Elles sont

immatérielles, mais prenantes. Elles semblent échapper à

notre contrôle. On sait qu’elles prennent naissance dans le

cerveau, mais comment ? Et pourquoi ?

1 Vous participez à une rencontre pour un travail d’équipe

qui doit être remis dans trois jours et, après 45 minutes,

vos coéquipiers sont encore en train de raconter leur fn de

semaine plutôt que de se mettre au travail. Quelles émotions

ressentez-vous ? À quoi servent-elles ? Pensez-vous qu’il

serait important de les exprimer ?

2 Pensez à une grande peur, puis à une grande joie que

vous avez ressenties. Quelles ont été vos réactions

physiologiques à chacune de ces occasions ? En quoi

étaient-elles diérentes ?

3 Après avoir terminé la lecture de ce chapitre, vous vous

rendez dans une ête en vous disant que c’est une bonne

occasion d’observer l’expression des émotions chez diverses

personnes. Cependant, vous réalisez qu’il n’est pas si acile

de reconnaître les émotions de certaines personnes dans un

tel contexte. Pourquoi ?

4 En vous basant sur le modèle de Plutchnik (voir la fgure 9.1,

page 285), pouvez-vous déterminer les émotions que vous

avez vécues aujourd’hui ? Les avez-vous exprimées et, si oui,

de açon verbale ou non verbale ?
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Le stress des femmes de soldats

en mission

Les épouses de l’armée, un documentaire de Claire Corriveau,

dépeint la situation des femmes de soldats aux prises avec la

difculté de vivre une situation familiale instable, leur conjoint

étant régulièrement muté d’un endroit à l’autre par les autorités

militaires. « Trouver une nouvelle école, une nouvelle maison, un

nouveau médecin, une nouvelle gardienne, tout est toujours à

recommencer. Elles assument tout, toutes seules. » (Poirier, 2007)

Qui plus est, et ce, pour la première fois depuis la Seconde Guerre

mondiale, les soldats canadiens sont affectés à des missions

dans lesquelles le risque d’être tués est maintenant quotidien.

Ainsi, outre le stress d’avoir à gérer seule la famille dans un envi

ronnement où elle n’a pas toujours eu le temps de se créer un

solide réseau social, l’épouse de soldat vit en sachant qu’à tout

moment, elle risque d’apprendre que son conjoint a été tué en

mission. Pour la plupart d’entre elles, ce n’est pas ainsi qu’elles

avaient envisagé leur relation lorsqu’elles ont épousé un soldat.

Alors que certaines femmes se sont reconnues dans le documen

taire de Claire Corriveau, satisfaites qu’on parle enn de ce qu’elles

vivent, d’autres ont estimé que le lm ne montrait qu’un côté

de la médaille. Tout en reconnaissant qu’elle doit tout faire

seule dans la maison et que la peur d’apprendre le décès de

son conjoint est désormais une réalité, l’une d’elles, femme

de militaire depuis trente ans, mentionne qu’elle a pu faire six

ans d’études universitaires alors qu’elle vivait à Valcartier avec

son mari soldat qui était souvent absent. Elle ajoute qu’elle a pu

forger des amitiés solides qui ont survécu au temps et aux Forces

canadiennes. Ne voulant pas être perçue comme une femme

dont la vie a été contrôlée par l’armée, elle termine son témoi

gnage en disant : « J’aime ma vie, je l’ai choisie et je l’assume

entièrement. » (Smith, 2007)

u-delà des divergences d’opinions sur le flm Les épouses de l’armée, des élé-

ments communs, sources de difcultés dans le quotidien des épouses de mili-

taires, semblent se dégager : instabilité du lieu de résidence, quasi- impossibilité

de planifer une vie amiliale à long terme, obligation d’assumer pratiquement seule les

moindres décisions quotidiennes, crainte constante d’apprendre la mort du conjoint.

Il s’agit là d’éléments reconnus comme d’habituels générateurs de stress. Or, selon

la açon dont ils sont interprétés, de tels événements peuvent ou non engendrer un

stress susceptible d’aecter tant la santé psychologique que la santé physique.

En eet, en raison de la réponse de stress qu’ils produisent, certains acteurs phy-

siques (par exemple, la douleur) ou psychologiques (par exemple, la cessation d’une

relation amoureuse) peuvent constituer des agents stressants susceptibles de pro-

voquer l’apparition de certaines maladies ou d’accélérer l’évolution de celles-ci. Une

des questions qui préoccupent particulièrement les psychologues travaillant dans ce

domaine est de savoir pourquoi, lorsqu’ils vivent un même événement potentiellement

stressant, certains individus en sortent indemnes, alors que d’autres maniestent des

symptômes de perturbation physique et psychologique. Ce point ressort d’ailleurs

des divers témoignages recueillis auprès des épouses de militaires : à l’opposé de

celle qui se déclare heureuse d’être conjointe d’un militaire, telle autre soure d’une

dépression. On est alors amené à se demander s’il existe des acteurs de risque ou de

protection qui aaiblissent ou immunisent les gens relativement au stress.

On le voit, le stress est un phénomène plus complexe qu’il n’y paraît a priori. C’est

pourquoi, même si la plupart des gens en ont déjà une certaine compréhension, nous

commencerons par présenter les principales caractéristiques du phénomène du

stress. Cela ait, nous aborderons la question des stresseurs, à savoir les diérents

acteurs pouvant être des sources de stress, pour ensuite nous pencher sur les réper-

cussions du stress, c’est-à-dire les eets qu’il est susceptible d’avoir sur l’individu.

Nous terminerons en nous interrogeant sur la gestion du stress, à savoir les stratégies

qu’on peut adopter pour en contrer les eets négatis.

A
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10.1 Le phénomène du stress

Avant d’entrer au cœur du sujet, une précision s’impose : même si la terminologie tend

à entretenir une conusion sur ce point, le stress, un phénomène normal en soi, ne doit

pas être conondu avec le stress post-traumatique, un trouble psychologique qui sera

abordé au chapitre suivant.

Nous commencerons donc par dénir les deux concepts clés de stress et de stres-

seur, puis nous décrirons les réactions caractéristiques du stress sur les plans biolo-

gique et psychologique. Nous complèterons cette section en décrivant ce que Selye a

appelé le syndrome général d’adaptation (SGA).

10.1.1 Le stress et les stresseurs : deux concepts clés

Compte tenu des diérentes dénitions qu’on en trouve, il convient ici de dénir les

notions de stress et de stresseur.

a La notion de stress

C’est le physiologiste montréalais d’origine autrichienne Hans Selye qui, le premier, a

utilisé le terme « stress », aujourd’hui partie du langage courant. Selye avait commencé

à s’intéresser aux maniestations de ce phénomène au début des années 1930, et c’est

en 1936 qu’il l’a déni pour la première ois dans un article devenu aujourd’hui clas-

sique et intitulé A syndrome produced by diverse nocuous agents (Selye, 1936/1998). Au

cours des nombreuses études qui ont suivi cette première publication, Selye en est

arrivé à dénir le stress comme « la réponse non spécique de l’organisme à toute solli-

citation » (Selye, 1975, p. xi), dénition qui est demeurée essentiellement la même dans

un texte rédigé peu de temps avant sa mort (Selye, 1982/1993).

Par la suite, le terme a été utilisé dans diérents contextes, selon l’aspect sur lequel

on mettait l’accent (les acteurs qui le provoquent, la réponse à ces acteurs ou les

eets de cette réponse) ou selon l’approche disciplinaire adoptée (biologique, psy-

chologique ou sociale). Cette multitude de dénitions a souvent contribué à entretenir

une certaine conusion dans la mise en ordre des données issues des études sur le

stress (Ice et James, 2007). Nous nous en tiendrons donc ici à la dénition de Selye

mentionnée plus haut. Il convient néanmoins de clarier quelques points concernant

cette dénition.

a Une réponse non spécifque

Même si certaines réponses peuvent varier selon la situation, on

trouve toujours un ensemble commun de réactions corporelles,

quelle que soit la situation induisant un stress : c’est précisément

ce dénominateur commun, que Selye (1975) a appelé « réponse non

spécique », qui constitue le stress. Il semble que le chercheur ait

néanmoins été amené à nuancer sa position quand il a précisé, en

aisant réérence à l’intensité de la réponse, que « la spécicité est

toujours une question de degrés » (Selye, 1975, p. 84).

b Les sollicitations induisant le stress

Les sollicitations auxquelles l’organisme doit répondre réè-

rent à des demandes d’adaptation. Autrement dit, le stress sur-

vient chaque ois que l’organisme est placé devant une situation

à laquelle il doit s’adapter. L’adaptation est donc un thème cen-

tral sous- tendant le concept de stress. À ce propos, signalons que Selye a été

ortement infuencé dans ses travaux par Walter B. Cannon, neurologue et physiolo-

giste américain. Ce dernier avait en eet beaucoup insisté sur le caractère adaptati

du système nerveux sympathique, lequel joue un rôle clé dans les situations de survie.

Stress

Réponse non spécifque de l’organisme

à toute sollicitation.

Hans Selye (1907-1982)

Endocrinologue canadien d’origine autri

chienne et prussienne, Selye fut l’un des

pionniers de la recherche sur le stress.
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b La notion de stresseur

On parle de stresseur pour désigner tout objet, événement ou situation qui

entraîne chez un organisme une réponse de stress, c’est-à-dire la réponse non

spécifque à toute sollicitation qui lui est aite. Cela dit, la nature des stresseurs

peut varier beaucoup.

En eet, les expériences sur lesquelles Selye s’est appuyé pour décrire les

réactions caractéristiques du stress et la açon dont ces dernières évoluent dans

le temps comportaient des stresseurs de nature physique tels que « l’exposi-

tion au roid, une blessure chirurgicale […], de l’exercice musculaire excessi

ou des intoxications dues à des doses non mortelles de diérentes sub stances

(adrénaline, atropine, morphine, ormaldéhyde, etc.) » (Traduction libre.

Selye, 1936/1998, p. 32). Or, on a constaté par la suite que beaucoup d’autres

situations (telles que s’approcher d’un animal ou parler en public) ne nécessi-

tant pas de contact direct peuvent, selon l’interprétation que l’individu en ait,

entraîner le même type de réponse que les stresseurs de nature physique.

C’est ainsi qu’on en est venu à parler de stresseur physique pour désigner un stres-

seur qui produit une tension ou une contrainte s’exerçant directement sur le corps. Par

ailleurs, on désigne par stresseur psychologique un stresseur dont l’action ne s’exerce

pas de açon physique, mais qui est perçu comme présentant habituellement un caractère

négati ou menaçant pour l’individu (Schramek et Lupien, 2008). La peur d’échouer à un

examen ou encore le ait d’être victime de harcèlement sur Internet sont deux exemples de

stresseurs psychologiques. En ait, c’est généralement de stresseurs psychologiques dont

il est question quand on parle aujourd’hui de stress, que ce soit dans le public en général

ou dans les publications scientifques.

10.1.2 Les réactions biologiques caractéristiques du stress

Comme nous l’avons mentionné précédemment, le stress constitue une réponse

d’adaptation. À l’origine, c’était une réaction de survie. Pensons à nos lointains ancê-

tres, les hommes des cavernes, qui devaient partager leur territoire avec des animaux

parois très dangereux. Le stress venait activer leur organisme pour les préparer à

deux types de réactions d’adaptation : l’attaque (par exemple, pour se nourrir) ou la

uite (par exemple, pour éviter une menace). S’ils voulaient survivre, ils devaient être

prêts à toute éventualité. Autrement dit, les réactions caractéristiques du stress pré-

parent l’individu à l’action, et c’est sous cet angle qu’elles doivent être vues si l’on

désire comprendre le phénomène du stress.

Les réactions caractéristiques du stress, maniestées au cours de l’évolution pour

aronter une situation, correspondent à la mise en branle de deux chaînes de

réactions activées conjointement. La première est assurée par le système ner-

veux autonome (SNA), tandis que l’autre est sous le contrôle du système endo-

crinien, ce dernier correspondant à l’ensemble des structures produisant les

diérentes hormones du corps.

a Les réactions mises en branle par la branche sympathique

du système nerveux autonome (SNA)

La première chaîne de réactions est mise en branle par la branche sympathique du

SNA, dont la fgure 10.1, une reproduction partielle de la fgure 2.7, à la page 48, rappelle

les principales actions. Schématisée en rouge dans la fgure 10.2, à la page 310, cette

chaîne de réactions peut être résumée comme suit :

1) Par la voie de ses fbres eérentes (motrices), la branche sympathique du SNA sti-

mule les glandes surrénales, plus particulièrement les glandes médullosurrénales, de

açon à provoquer la sécrétion par ces dernières de diérentes hormones, notam-

ment l’adrénaline (également appelée épinéphrine).

Sssu

Tout objet, événement ou situation qui entraîne

chez un organisme une réponse de stress.

Sssu ysqu

Stresseur qui produit une tension ou une

contrainte directement sur le corps.

Sssu sycologqu

Stresseur dont l’action ne s’exerce pas de

façon physique, mais qui est perçu comme

présentant habituellement un caractère

négatif ou menaçant pour l’individu.

Glnds médullosuénls

Glandes surrénales sécrétant de l’adrénaline.

Le froid est un exemple de stresseur

physique déclenchant les réactions

physiologiques typiques du stress.

Saviez-vouS que ?

Le stress est un processus normal

d’adaptation.
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2) L’adrénaline sécrétée par les glandes médullosurrénales est libérée dans le réseau

sanguin et contribue à déclencher les réactions caractéristiques de l’activation du

système sympathique.

b Les réactions mises en branle par l’hypothalamus

La deuxième chaîne de réactions, schématisée en bleu dans la fgure 10.2, à la page

suivante, est mise en branle par l’hypothalamus (on désigne souvent cette chaîne de

réactions par l’expression « axe hypothalamo-hypophyso-surrénalien »). Elle peut être

résumée comme suit :

1) L’hypothalamus sécrète l’hormone de libération de la corticotrophine (CRH pour

corticotropic releasing hormone), laquelle est libérée dans de petits vaisseaux reliant

étroitement l’hypothalamus et l’hypophyse ; cette dernière était auparavant consi-

dérée comme la « glande maîtresse » du système endocrinien, mais actuellement,

on attribue plutôt ce rôle à l’hypothalamus, étant donné que c’est lui qui contrôle

l’activité de l’hypophyse. Dans le cas du stress, la libération de CRH par l’hypotha-

lamus amène l’hypophyse à sécréter l’hormone adrénocorticotrope (ACTH pour

adrenocorticotropic hormone).

Système nerveux

sympathique

Glandes salivairesInhibe

EstomacContracte

Sphincters

(intestins et vessie)
Relâche

Glandes sudoriparesStimule

Vaisseaux sanguinsContracte

RespirationAccélère

PupilleDilate

Rythme cardiaqueAccélère

Foie (glucose)Stimule

Glandes surrénales

(adrénaline)

Stimule

Les réactions du système nerveux sympathique lors du stressfigUre 10.1

Cette fgure illustre la açon dont le système nerveux autonome sympathique innerve divers organes

du corps lors de la réponse de stress.
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2) L’ACTH sécrétée est libérée dans le réseau sanguin et, lorsqu’elle atteint les

glandes surrénales, elle y exerce une action importante : en plus de contribuer à

la sécrétion d’adrénaline par les glandes médullosurrénales, elle entraîne la sécré-

tion, par les glandes corticosurrénales, du cortisol.

3) Le cortisol est lui aussi libéré dans le réseau sanguin où il atteint son maximum de

concentration de 10 à 30 minutes après le déclenchement des premières réactions

au stress (De Kloet, Joëls et Holsboer, 2005). Outre le ait qu’il contribue à appuyer

l’action de l’adrénaline, le cortisol joue plusieurs rôles dans le métabolisme, ce

pour quoi on le considère actuellement, avec l’adrénaline, comme l’une des princi-

pales hormones du stress :

– Une des infuences les plus importantes du cortisol sur le métabolisme est de

maintenir dans le sang un taux élevé de sucre, l’énergie première dont les mus-

cles auront besoin pour réagir à la situation inductrice de stress. Il remplit cette

onction en aisant en sorte que le gras emmagasiné dans les cellules (dans les

tissus adipeux, par exemple) soit transormé en sucre et en poussant le oie à en

abriquer d’autre pour remplacer celui qui est utilisé.

Glnds cocosuénls

Glandes surrénales sécrétant du cortisol.

Cosol

Hormone importante libérée par les glandes

corticosurrénales lors du stress.

Survenue d'un stresseur

1

1

SNA sympathique

Hypothalamus

A C

2

2

3

CRH

Hypophyse

(glande pituitaire)

ACTH

(médullo) surrénales

Glandes

Adrénaline

(cortico) surrénales

Cortisol

Accentue les réactions du système

sympathique : rythme cardiaque, pression

artérielle, respiration, etc.

Facilite l'apport d'oxygène et

de sucre vers les muscles.

Élève le taux de sucre dans le sang en

convertissant des matières disponibles

dans le foie et les tissus.

Fournit aux muscles de l'énergie

disponible pour usage immédiat.

Préparation à l'ACTION

FUIRouLUTTER

Le cheminement A (en rouge) est déclenché par le système nerveux sympathique et conduit à la

libération (par les glandes médullosurrénales) de l’adrénaline, laquelle vise à faciliter l’apport aux

muscles de l’oxygène et du sucre dont ils auront besoin pour lutter ou fuir (on désigne souvent cette

chaîne de réactions par l’expression « système sympatico-médullosurrénalien »). Le cheminement C (en

bleu) est déclenché par l’hypothalamus et conduit à la libération (par les glandes corticosurrénales par

l’entremise des hormones sécrétées par l’hypophyse) du cortisol, lequel vise entre autres à libérer et à

conserver dans le sang les sucres dont les muscles auront besoin.

Les principales chaînes de réactions physiologiques

caractéristiques du stress

figUre 10.2
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– Le cortisol joue également un rôle anti-infammatoire. L’infammation est une

réaction normale du système immunitaire qui vise à combattre les agents

inectieux pouvant envahir l’organisme. Or, cette réaction demande beaucoup

d’énergie, ce pour quoi le cortisol la bloque momentanément an de conserver

le maximum d’énergie pour l’action.

– En situation de stress, le cortisol amène l’hypothalamus et l’hypophyse à sécré-

ter des endorphines. Ces dernières ont pour eet d’atténuer la douleur, celle

provoquée par exemple par une blessure. L’organisme peut alors mieux se

concentrer sur la situation à l’origine du stress.

– Finalement, le cortisol intervient dans la capacité à mémoriser des détails qui

pourraient être essentiels à la survie si la même situation stressante se pré-

sentait de nouveau. Par exemple, il va aider à se rappeler l’emplacement d’une

courbe particulièrement dangereuse et dicile à anticiper où l’on a déjà ailli

quitter la route pour n’avoir pas assez ralenti.

En ait, le rôle des hormones libérées lors d’un stress est à ce point central que

certains chercheurs s’y réèrent pour dénir la notion de stresseur, considérant

que le terme « stresseur » désigne tout objet, situation ou événement qui déclenche la

production de ces hormones (Schramek et Lupien, 2008).

10.1.3 Les réactions psychologiques caractéristiques du stress

Lorsqu’une situation est perçue comme étant stressante, on observe également cer-

taines réactions psychologiques particulières. Bien que ces dernières ne soient pas

dénies de açon aussi rigoureuse et détaillée que dans le cas des réactions physi-

ques – à tout le moins dans l’état actuel des connaissances –, elles n’en sont pas

moins réelles. En ayant à l’esprit les situations où elles se sont maniestées chez nos

ancêtres, nous pouvons les regrouper sous les points suivants : la tendance à l’action,

l’hypervigilance et le sentiment d’anxiété.

a La tendance à l’action

La libération d’adrénaline qui accélère le métabolisme pour préparer l’organisme à

l’action s’accompagne d’une mise en alerte, c’est-à-dire d’une activation générale des

circuits sensoriels et moteurs, qui le prépareront à réagir rapidement, d’où une envie

de réagir, de bondir, comme s’il combattait un ennemi ou s’il devait s’enuir. Cette ten-

dance à l’action issue de nos ancêtres nous pousse à aire quelque chose, même si

certains gestes que nous sommes portés à poser n’ont pas d’eet sur les stresseurs

auxquels nous devons aire ace aujourd’hui. Par exemple, la personne

qui ait les cent pas en attendant un appel téléphonique non seulement

important mais aussi urgent, ou encore l’automobiliste bloqué dans un

embouteillage qui grogne et tape sur son tableau de bord sont de bons

exemples de gestes qui traduisent la tendance à l’action, mais qui n’ont

en réalité aucun eet sur la source de stress.

b L’hypervigilance

An d’orienter les actions à poser devant une situation stressante, nous

devenons hypervigilants (Schramek et Lupien, 2008d). En général, nos

sens s’aiguisent pour détecter et analyser toute inormation qui nous

renseignerait sur le stresseur – comme si nous guettions l’arrivée d’un

mammouth ! – et qui nous aiderait à y aire ace. C’est ainsi que la pupille

se dilate pour mieux voir dans la pénombre, que l’oreille devient sen-

sible au moindre bruit, tout comme le sens du toucher qui réagit au plus

petit contact. Cette hypervigilance peut, par exemple, amener une personne à en tendre

le moindre bruit ou même à avoir l’impression d’entendre des bruits qui la ont sursauter

lorsqu’elle traverse, le soir, un boisé où elle passe ordinairement le jour. En ait, cet aiguise-

ment de l’attention accordée aux éléments d’inormation susceptibles d’être reçus par les

Aux Jeux olympiques de 2010, près de la

ligne d’arrivée, le stress augmente pour

le patineur québécois Charles Hamelin

(à gauche) et, du coup, la vigilance pour

réagir rapidement à ce qui va se passer.
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sens se poursuit dans la açon dont le cerveau analyse cette inormation, privi-

légiant les interprétations qui pourraient signifer une menace pour l’organisme.

C Le sentiment d’anxiété

Dans le cas du stress comme dans celui de l’émotion, on trouve également un

aspect proprement subjecti, ce que Tomkins (1962) appelait « aect » (voir la

page 284). Selon le stresseur en cause, cet aect correspond, d’après Lazarus

(1999), à un sentiment d’anxiété pouvant être dû à une perte déjà subie (telle

que la perte d’une jambe ou d’un proche), à une menace prochaine (telle que

la perspective de perdre une jambe ou un proche) ou encore à un déf à relever

(telle que la première prestation d’un musicien devant un public). L’aspect aec-

ti est à ce point important pour cet auteur qu’il considère le stress comme une

orme particulière d’émotion liée à l’impression ou à la crainte de ne pouvoir aire ace à

la situation génératrice de stress. Selon Lazarus, c’est cet aspect aecti, plus que l’aspect

physiolo gique, qui serait central dans la défnition du stress.

De ait, le sentiment d’anxiété lié à une menace réelle ou potentielle, par exemple la

crainte, ondée ou non, d’échouer à un examen, demeure l’aspect aecti le plus sou-

vent invoqué comme situation type par les chercheurs.

10.1.4 Le syndrome général d’adaptation (SGA)

Les réactions caractéristiques du stress étaient appropriées à l’époque où nos ancêtres

devaient agir physiquement pour s’adapter aux stresseurs qu’ils rencontraient. C’est

touteois beaucoup moins le cas avec les situations inductrices de stress issues du

mode de vie actuel. Par exemple, si l’on est coincé dans un bouchon de circulation, situa-

tion stressante pour un grand nombre d’automobilistes, ce n’est pas en courant ou en

agitant rénétiquement les bras qu’on peut échapper à la situation. Malheureusement,

le système biologique, lui, n’a pas évolué. Il continue de préparer l’organisme comme

s’il devait agir physiquement, soit pour combattre, soit pour uir un ennemi. Cette non-

adaptation a eu pour conséquence qu’en général, l’homme moderne compose moins

efcacement, parois même plus du tout, avec les situations stressantes qu’il rencontre.

Or, lorsque Selye a commencé à étudier le stress, il a remarqué que les réactions

caractéristiques du stress peuvent passer par diérentes phases au ur et à mesure

que l’organisme tente de s’adapter à la situation créée par un stresseur. Dans son pre-

mier article paru en 1936, il a appelé syndrome général d’adaptation (SGA) l’ensemble

de ces phases et a décrit ce syndrome comme un processus en trois temps : la phase

d’alarme, la phase de résistance et la phase d’épuisement.

a La phase d’alarme

La première phase du SGA survient à la suite de la perception d’un stresseur. La phase

d’alarme consiste essentiellement à mobiliser, à un niveau supérieur à la normale, les

ressources qui permettront à l’organisme de aire ace à la situation qui nécessite une

adaptation de sa part (voir la fgure 10.3). Les réactions caractéristiques du stress tant

biologiques que psychologiques apparaissent à un niveau nettement plus élevé que

la normale : l’intensité de ces réactions dépend cependant de l’urgence et de l’impor-

tance de l’adaptation requise par le stresseur.

b La phase de résistance

Lorsque l’individu réussit à s’adapter adéquatement à la situation, les réactions physio-

logiques observées durant la phase d’alarme reviennent graduellement à la normale,

celles mettant en jeu des concentrations d’hormones se résorbant plus lentement. Si

cela ne se produit pas, l’individu entre dans la phase de résistance au cours de laquelle

l’organisme tente précisément de s’adapter au stresseur. Durant cette phase, le degré

d’activité des systèmes endocrinien et sympathique n’est pas aussi élevé que dans la

phase d’alarme, mais il demeure tout de même plus élevé que la normale, même si, à

Syndom génél d’don (SGa)

Façon dont les différentes réactions

caractéristiques du stress surviennent et

évoluent. Le SGA comprend trois phases :

la phase d’alarme, la phase de résistance

et la phase d’épuisement.

ps d’lm

Première phase du syndrome général

d’adaptation survenant à la suite de la

perception d’un stresseur et consistant à

mobiliser, à un niveau supérieur à la normale,

les ressources qui permettront à l’organisme

de faire face à la situation.

ps d éssnc

Deuxième phase du syndrome général

d’adaptation au cours de laquelle l’organisme

tente précisément de s’adapter au stresseur,

ce qui l’amène à consommer une bonne

partie des ressources énergétiques qu’il

avait accumulées.

Selon Lazarus (1999), le stress est

une forme d’émotion liée à la crainte

de ne pouvoir faire face à une situation

génératrice de stress.
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première vue, il peut sembler être revenu au même niveau que celui qui avait cours

avant la première phase. Touteois, la résistance au stresseur implique un coût : l’orga-

nisme consomme une bonne partie des ressources énergétiques qu’il avait accumulées.

C La phase d’épuisement

La phase de résistance est très énergivore, ce qui ait que si cette phase se prolonge

(durée qui peut varier beaucoup d’un individu et d’une situation à l’autre) et que la lutte

contre le stresseur s’avère vaine, l’individu entre dans la phase d’épuisement, c’est-à-dire

la troisième phase du syndrome général d’adaptation. Durant cette dernière, les muscles

deviennent atigués, et les ressources restantes ne sont plus sufsantes pour combattre

le stress. L’individu n’a plus l’énergie nécessaire : il est épuisé. S’il continue d’être exposé

au stresseur, sa santé physique et mentale en sourira. C’est d’ailleurs exactement ce qui

se passe durant le syndrome d’épuisement proessionnel (burnout) dont nous reparlerons

plus loin quand il sera question des eets psychologiques du stress. La division parasym-

pathique du système nerveux autonome, laquelle a normalement pour onction de renou-

veler les ressources qui ont été utilisées (voir le chapitre 2), peut alors prendre le dessus.

Par conséquent, les rythmes cardiaque et respiratoire ralentissent, et de nombreuses

réactions de l’organisme qui avaient caractérisé l’activité sympathique sont inversées.

phase d’éuisement

Troisième phase du syndrome général

d’adaptation survenant après une exposition

prolongée au stress et au cours de laquelle la

résistance à ce dernier diminue radicalement

au point d’entraîner de graves problèmes sur

les plans physique et psychologique.

Nul

Normal

Très élevé

Phase d’alarme Phase d’épuisementPhase de résistance

Survenue

d'un stresseur

Les phases du syndrome général d’adaptation décrit par SelyefigUre 10.3

Durant la phase d’alarme provoquée par la survenue d’un stresseur (par exemple, un message menaçant reçu sur Facebook), le niveau d’activation des

réponses du stress s’élève rapidement. Si le stresseur disparaît (par exemple, si la personne estime que c’est un canular) ou si l’organisme a su y aire ace

adéquatement (par exemple, si la personne en a parlé à ses amies et que celles-ci lui on dit qu’elles avaient reçu le même message et qu’il s’agissait d’une

mauvaise blague), le niveau d’activation revient alors à la normale (partie inérieure de la courbe rouge). Par contre, si le stresseur persiste (par exemple,

si les menaces continuent) et si l’organisme ne réussit pas à s’adapter, le niveau demeure au-dessus de la normale pendant la phase de résistance (courbe

jaune), pour fnalement commencer à redescendre au-dessous du niveau normal durant la phase d’épuisement (section violette de la courbe).

FaiteS le point

1. Quelle est la différence entre stress et stresseur ?

2. Quelles sont les actions respectives de l’adrénaline et du cortisol, les deux

principales hormones libérées lors de la survenue d’un stresseur ?

3. Décrivez les principales réactions psychologiques du stress.

4. Nommez et expliquez brièvement les trois phases du syndrome général d’adaptation.
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10.2 Les stresseurs

Nous nous pencherons maintenant sur la question des stresseurs. Après avoir

souligné la distinction entre stresseur absolu et stresseur relati, nous pré-

senterons les caractéristiques des stresseurs psychologiques, puis nous

procéderons à un survol des diérentes catégories de stresseurs. Enn,

nous signalerons les principaux acteurs qui peuvent infuencer l’action des

stresseurs, ce qu’on appelle les modulateurs du stress.

10.2.1 La distinction entre stresseur absolu

et stresseur relatif

On appelle stresseur absolu un objet, une situation ou un événement dont le caractère

stressant est universel, c’est-à-dire qui génère un stress chez tous les individus. Par

exemple, une catastrophe naturelle, tel un tremblement de terre, ou un objet menaçant

directement la vie de l’individu, tel un violent incendie duquel on doit s’échapper, sont

des exemples clairs de stresseurs absolus. De l’avis de la chercheuse québécoise Sonia

Lupien, les stresseurs absolus seraient en ait peu nombreux (voir l’encadré 10.1).

La plupart des agents générateurs de stress seraient davantage des stresseurs

relatifs, c’est-à-dire des objets, des situations ou des événements dont le caractère

stressant varie en onction de l’interprétation que l’individu en ait à un moment précis.

Par exemple, le ait de se trouver dans un bouchon de circulation constitue-t-il une

situation stressante ? Cela dépend de la açon dont cette situation est perçue. Cela l’est

sûrement si l’on craint d’être en retard à un rendez-vous important. Par contre, si rien

ne presse et que l’on est en compagnie d’une personne agréable avec qui converser,

ce peut l’être beaucoup moins.

10.2.2 Les caractéristiques de base

des stresseurs psychologiques

Dans le cadre d’une revue de littérature devenue classique portant sur le lien entre les

acteurs psychologiques du stress et leurs eets sur les réactions physiologiques mises

en branle par l’hypothalamus, le psychophysiologiste Mason (1968) a été l’un des pre-

miers à déterminer les principales caractéristiques psychologiques conérant un carac-

tère stressant à une situation donnée. À la suite des études de Mason et de celles d’autres

auteurs ayant porté par la suite sur cette question, on peut considérer

une situation comme stressante si elle est menaçante, imprévisible,

nouvelle ou incontrôlable (Mason, 1968 ; Schramek et Lupien, 2008e),

et ce, qu’il s’agisse d’un stresseur absolu ou d’un stresseur relati.

a Le caractère menaçant

La première caractéristique pouvant conérer à une situation un

caractère stressant est le ait que celle-ci soit perçue, à tort ou à

raison, comme menaçant l’intégrité de la personne, que ce soit sur

le plan physique ou psychologique.

La menace de nature physique porte sur la crainte d’une atteinte à

son intégrité physique. Ce type de crainte remonte évidemment aux

situations auxquelles étaient quotidiennement conrontés nos ancê-

tres ; il constitue en quelque sorte la menace la plus primitive, même

si les situations de menace physique sont de nos jours assez diérentes et plus rares, du

moins au Québec. Par exemple, une personne craintive en auto se sentira stressée parce

qu’elle redoute d’être blessée dans un accident.

Sssu bsolu

Tout objet, événement ou situation dont le

caractère stressant est universel et affecte

tous les individus.

Sssu lf

Tout objet, événement ou situation dont le

caractère stressant provient de l’interprétation

que l’individu en fait.

Une tornade qui s’avance à grande

vitesse constitue un bel exemple de

stresseur absolu.

Saviez-vouS que ?

Certains stresseurs ont un caractère

universel et d’autres non.



Le stress : une réaction d’adaptation 315

La menace de nature psychologique porte plutôt sur la crainte d’une atteinte à

son intégrité psychologique, plus précisément sur la crainte d’une dévalorisation de

l’image qu’on a de soi-même, c’est-à-dire de sa valeur et de ses compétences (Lazarus,

1999). Pour Dickerson et Kemeny (2004), une menace à l’intégrité du « soi social », c’est-

à-dire à l’estime que l’individu reçoit des autres et au statut qu’il occupe, provoque les

mêmes réactions physiologiques qu’une menace à l’intégrité physique (le « soi

phy sique »). C’est le cas, par exemple, de l’étudiant qui se sent humilié par les

commentaires ormulés par son proesseur devant la classe au sujet de son

exposé oral.

b Le caractère imprévisible

L’aspect imprévisible porte ici sur la difculté ou l’impossibilité de prévoir

si une situation stressante qu’on a déjà rencontrée se produira de nouveau,

quand elle surviendra, si c’est le cas, ou encore quelle orme elle prendra.

enCadré

L srss : l caîr ur s’ rémuir !

Après avoir ait sa maîtrise en psychologie et achevé

un doctorat en neuropsychologie en 1993, Sonia

Lupien se lance activement dans la recherche

appliquée. En 1998, elle publie des résultats

de recherche qui sont à l’origine d’une per-

cée scientifque sur les liens entre le niveau

de certaines hormones liées au stress,

notamment le cortisol, et la mémoire

chez les personnes âgées. Outre sa onc-

tion de chercheuse, elle occupe celles de

directrice du Centre d’études sur le stress

humain (depuis 2003) et de directrice

scientifque du centre de recherche de l'Insti-

tut universitaire en santé mentale de Montréal

(depuis 2008).

C’est dans le cadre d’un travail de recherche pour un

cours de psychologie au collégial que la uture chercheuse

a découvert sa voie. Son proesseur, qu’elle avait consulté pour l’aider

à trouver son sujet de recherche, s’est d’abord enquis de ses champs

d’intérêt, lesquels portaient sur tout ce qui touchait le onctionnement

du cerveau en lien avec les processus psychologiques, notamment la

mémoire. Il lui a alors suggéré la lecture des articles de Roger Sperry et

Michael Gazzaniga sur le cerveau divisé (voir le chapitre 2) : l’étudiante

venait de découvrir la passion qui allait aire d’elle la chercheuse qu’elle

est actuellement.

Lorsqu’on lui demande de décrire son domaine d’intérêt, à savoir le stress,

Mme Lupien lance d’emblée qu’il s’agit d’une « mine d’or » ! Pour elle, c’est

un sujet qui est très concret, puisqu’on en observe — pour ne pas dire

qu’on en subit — les eets tous les jours. C’est un domaine de recherche

appliquée qui demeure étroitement lié à la compréhension du onctionne-

ment du cerveau. Elle conclut en disant que « c’est un domaine jeune ! »

Quand on ait remarquer à Mme Lupien que la première publication de

Hans Selye sur le stress remonte à 1936, elle répond que c’est vrai,

mais que les travaux de Selye ont longtemps été peu connus du public.

Même parmi les chercheurs, l’importance du stress en tant que phéno-

mène physiologique est plus ou moins tombée en désuétude : on s’est

ainsi surtout concentré sur le volet psychologique. Ce n’est que depuis

les années 1990 que le stress a réellement commencé à intéresser les

chercheurs en tant que phénomène comportant à la ois un volet phy-

siologique et un volet psychologique. C’est d’ailleurs en tenant compte

de ces deux aspects du stress qu’on peut aider à en contrer les eets

dans le quotidien.

Ainsi, à l’étudiant qui se demande ce qu’il peut aire parce qu’il est trop

stressé, Sonia Lupien conseille d’abord de comprendre l’origine de son

stress, c’est-à-dire de découvrir les éléments qui le stressent (échéances,

harmonisation sport-études, etc.). C’est à lui par la suite de trouver sa

solution. Il doit se rappeler qu’il n’y a ni solution universelle ni solution

acile pour combattre le stress, et ce, tout en reconnaissant qu’il est

impossible d’éliminer totalement les acteurs générateurs de stress.

Concernant les acteurs de stress associés au milieu social, Mme Lupien

rappelle qu’en l’an 2000, la pauvreté était reconnue comme le principal

acteur de stress. Par ailleurs, la chercheuse ait remarquer qu’on croit

aujourd’hui que le simple ait d’être exposé à des mots négatis dans

les médias déclenche automatiquement les réactions physiologiques

associées au stress, lesquelles sont dommageables pour la santé phy-

sique et psychologique à long terme. Chacun a donc intérêt à en prendre

conscience et à s’en prémunir.

SonIA LUpIen

Ph. D. en neuropsychologie, directrice du Centre d’études sur le stress humain à et directrice scientifque du centre de recherche de l’Institut

universitaire en santé mentale de Montréal

pARoLeS d’eXpeRt enCadré 10.1

Saviez-vouS que ?

Le fait de pouvoir anticiper l’arrivée

d’un stresseur peut diminuer de

beaucoup son effet.
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Ce serait le cas, par exemple, lorsqu’un professeur annonce qu’au cours de la session,

il fera cinq contrôles de lecture comptant pour des points, mais sans dire à l’avance

quand les contrôles auront lieu.

Lorsqu’on sait qu’un stresseur est inévitable, la simple possibilité d’en prévoir

le moment d’arrivée peut en amortir les effets, comme l’ont démontré des études

effectuées sur des animaux et rapportées par Weiss (1972). Au cours de l’une de ces

études, les rats de deux groupes expérimentaux (E
1
et E

2
) ont été placés pendant un cer-

tain temps dans des cages où ils recevaient des décharges électriques à des intervalles

de 200 secondes. Le premier groupe expérimental (E
1
) entendait un son quelques se -

condes avant la décharge, alors que le deuxième groupe expérimental (E
2
) entendait le

même son, mais à des moments survenant de façon aléatoire, sans rapport avec

la décharge. Un troisième groupe de rats servant de groupe témoin ne recevait aucune

décharge. On a ensuite examiné dans quelle mesure les rats des différents groupes

étaient atteints d’ulcères de l’estomac.

Les rats des deux groupes soumis à des décharges électriques (groupes E
1

et E
2
) ont

eu des ulcères d’une taille plus grande que les rats du groupe témoin (voir la fgure 10.4).

Toutefois, les rats du groupe E
1
, qui pouvaient prévoir le moment d’arrivée de la décharge

électrique grâce au signal sonore, ont eu des ulcères de plus petite taille que ceux du

groupe E
2
, pour qui le signal ne permettait pas de prédire l’arrivée de la décharge.

C Le caractère nouveau

Il s’agit ici de l’aspect selon lequel une situation est entièrement nouvelle pour un

individu, c’est-à-dire comme n’ayant jamais été rencontrée par lui. Un étudiant à

sa dernière session de cégep, par exemple, doit pour la première fois faire face

à une grève étudiante. La situation étant tout à fait nouvelle pour lui, il a peur que

la grève s’éternise et qu’il ne puisse terminer à temps ses études pour être accepté

à l’université. Il peut alors se sentir stressé, contrairement à d’autres confrères qui

ont déjà vécu d’autres grèves et qui se disent qu’au pire, les établissements d’études

mettront en place des mesures spéciales pour que personne ne « perde sa session ».

Prévisibilité de la décharge (d'après le signal)

Groupe témoin

Groupe E
2

Groupe E
1

0

Décharge prévisible

(signal précédant

la décharge)

Décharge imprévisible

(signal sans rapport

avec la décharge)

Aucune décharge

(ni signal)
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Les groupes expérimentaux E
1

et E
2

ont eu des ulcères d’une taille plus grande que ceux du groupe

témoin, mais le groupe E
1

a eu des ulcères moins grands que ceux du groupe E
2

en raison de sa

capacité à prévoir l’arrivée du stresseur.

L’imprévisibilité et ses effets sur le stressfigUre 10.4
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d Le caractère incontrôlable

Une autre caractéristique contribuant à aire en sorte qu’une situation soit stres-

sante porte sur le caractère incontrôlable, c’est-à-dire sur l’incapacité perçue

à maîtriser la situation, que cette incapacité soit réelle ou non. Par exemple,

une mère monoparentale dont l’enant a souert d’une orte fèvre durant la

nuit se sent obligée de rester à la maison : la maladie de son enant et le ait

de devoir rester à la maison constituent des éléments stressants parce que la

survenue de la maladie de son enant est un événement hors de son contrôle.

L’importance de la possibilité de contrôle sur un stresseur a été mise en

évidence par une autre expérience rapportée par Weiss (1972). Dans cette

étude, les rats de deux groupes expérimentaux (E
1

et E
2
) ont également été placés

pendant un certain temps dans une cage où ils recevaient des décharges électri-

ques à des intervalles de 200 secondes. Encore ici, chaque décharge était précédée

d’un son. Touteois, à la diérence de l’expérience rapportée précédemment, les

rats du premier groupe (E
1
) pouvaient aire cesser ou empêcher la décharge élec-

trique s’ils aisaient tourner une roue à la suite du signal précédant de 10 secondes

la décharge prévue : ils avaient donc la possibilité d’apprendre à éviter le stres-

seur. Dans le cas des rats du deuxième groupe (E
2
), chacun était jumelé à un rat

du groupe E
1
, de sorte qu’il entendait le même son avertisseur et évitait ou non la

décharge selon que le rat du groupe (E
1
) auquel il était jumelé aisait ou non tour-

ner la roue : il n’avait donc aucun contrôle sur le stresseur. Un troisième groupe de

rats servant de groupe témoin ne recevait aucune décharge.

Les rats des deux groupes expérimentaux (groupes E
1

et E
2
) ont, encore ici, eu des

ulcères d’une taille plus grande que les rats du groupe témoin (voir la fgure 10.5).

Touteois, les rats du groupe E
1
, qui avaient la possibilité de aire cesser ou d’éviter

la décharge électrique grâce au signal, ont eu des ulcères d’une taille plus petite que

ceux du groupe E
2
, qui n’avaient aucun contrôle sur le stresseur que constituait la

décharge électrique. Weiss a ainsi démontré qu’un stresseur éventuel a moins d’e-

ets nocis si le sujet jouit d’un certain pouvoir d’intervention permettant de l’éviter.

Saviez-vouS que ?

Lorsque l’on peut avoir un certain

contrôle sur l’arrivée d’un stres-

seur, son effet est moins marqué

sur l’organisme.

Contrôle possible

sur la décharge

(précédée d'un signal)

Aucun contrôle

sur la décharge

(précédée d'un signal)

Aucune décharge

(seulement le signal)

Possibilité de contrôler ou non la décharge
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Les groupes expérimentaux E
1

et E
2

ont eu des ulcères d’une taille plus grande que ceux du groupe

témoin, mais le groupe E
1

en a eu d’une taille beaucoup plus petite que ceux du groupe E
2

en raison

de sa capacité à contrôler (faire cesser ou éviter) le stresseur.

Le caractère incontrôlable d’un stresseur et ses effets

sur le stress

figUre 10.5
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10.2.3 Les principales catégories de stresseurs

Au cours de notre vie, nous erons certainement ace à une multitude de stresseurs.

On peut regrouper les principaux d’entre eux dans les catégories suivantes : les tracas

de la vie quotidienne, les changements de vie, la douleur et l’inconort physique ainsi

que la rustration.

a Les tracas de la vie quotidienne

Même s’ils ne semblent pas avoir beaucoup de répercussions lorsque pris séparé-

ment, les tracas de la vie quotidienne provoquent un certain stress, ce dernier pou-

vant s’accumuler jusqu’à ce qu’il échappe totalement à la maîtrise de l’individu. Il

s’agit essentiellement d’expériences quotidiennes considérées comme contrariantes

ou menaçantes, ou même dangereuses pour le bien-être d’un individu (Lazarus, 1984).

Lazarus, DeLongis, Folkman et Gruen (1985) ont conçu une échelle permettant de

mesurer les tracas de la vie quotidienne et leur opposé, les « bons moments ». Leur

échelle comprend les huit thèmes suivants :

1) Les tracas ménagers : la préparation des repas, les emplettes et l’entretien ménager.

2) Les tracas de santé : la maladie, les inquiétudes au sujet des soins médicaux et les

eets secondaires des médicaments.

3) Les tracas temporels : le ait d’avoir un horaire trop chargé et de manquer de temps

pour tout aire.

4) Les tracas personnels et interpersonnels : la solitude, les préoccupations dues à

des confits intérieurs, la peur d’être conronté aux autres, les relations diciles

avec des amis et les déceptions amoureuses.

5) Les tracas environnementaux : la détérioration du voisinage, le bruit de la circula-

tion automobile et la criminalité.

6) Les tracas nanciers : les soucis causés par les dettes et l’obligation de subvenir

aux besoins de quelqu’un d’autre.

7) Les tracas proessionnels : l’insatisaction au travail, le manque d’intérêt pour ce

qu’on ait et les confits interpersonnels avec des collègues.

8) Les tracas de sécurité à long terme : les inquiétudes au sujet de la sécurité d’em-

ploi, du domicile amilial et de la retraite.

Le ait de vivre de l’intimidation ou du harcèlement n’apparaît pas explicitement

dans l’échelle de Lazarus, mais il n’en constitue pas moins un important stresseur

potentiel, qu’il survienne en milieu de travail, en milieu scolaire ou dans un autre

contexte social (par exemple, au sein d’une équipe sportive). Le cas de la jeune

Amanda Todd, qui a décrit sur YouTube le harcèlement dont elle a été victime pen-

dant trois ans et qui l’a amenée à choisir le suicide, en constitue un exemple triste-

ment éloquent, même s’il semble que le harcèlement ne soit pas le seul élément qui

l’ait menée au suicide.

b Les changements de vie

En 1967, deux psychiatres américains, Thomas Holmes et Richard Rahe, publient une

échelle conçue pour une population adulte en général qu’ils appellent « Échelle d’éva-

luation de l’ajustement social ». Selon eux, cette échelle ournit une mesure du degré

de stress dû aux changements de vie vécus par une personne au cours d’une année, et

elle permet une évaluation du risque que l’individu subisse les eets nocis du stress,

notamment sur sa santé physique (Holmes et Rahe, 1967).

Holmes et Rahe ont conçu leur échelle en considérant que tout changement de

vie qui oblige l’organisme à s’adapter peut être une source de stress, et ce, que le

changement ait une signication positive ou négative. Après avoir établi une liste de

43 événements représentant un changement susceptible d’entraîner un rajustement

dans la vie de quelqu’un, ils ont demandé à 394 personnes de toutes les conditions

Les événements qui impliquent des

changements de vie constituent des

stresseurs psychologiques ; cela va de

soi dans le cas de la perte d’un proche,

mais ce l’est également dans le cas d’un

événement heureux comme un mariage

ou la naissance d’un enfant.
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sociales de coter ces changements en évaluant l’amplitude du rajustement que

chacun de ces événements exigerait s’il survenait. Les personnes devaient

aire leur évaluation en prenant le mariage comme réérence et en supposant

que le rajustement demandé par un mariage nécessitait 50 unités de change-

ment. Par exemple, si un événement était jugé comme entraînant un chan-

gement deux ois moins important que le mariage, la personne devait donner

une cote correspondant à 25 unités de changement, alors qu’un événement

jugé comme 1,5 ou 2 ois plus important devait recevoir une cote de 75 ou

100 unités de changement.

Une ois l’échelle établie, Holmes et Rahe ont demandé aux participants de leur

étude d’additionner les unités de chacun des changements réellement survenus au

cours de la dernière année. Ils ont alors constaté que les individus dont l’échelle comp-

tait 300 unités de changement de vie ou plus en une année présentaient un risque plus

élevé de maladie. De plus, 8 personnes sur 10 éprouvaient des problèmes de santé,

comparativement à seulement 1 sur 3 chez les gens dont le total annuel d’unités était

inérieur à 150.

An d’étudier dans quelle mesure le nombre moyen de points de changement attri-

bués à chaque événement avait varié avec le temps, Miller et Rahe (1997) ont repris la

même étude à l’aide de l’échelle publiée par Holmes et Rahe en 1967. Le tableau 10.1,

à la page suivante, rapporte les résultats qu’ils ont obtenus. Fait intéressant à noter,

ils ont constaté, en comparant leurs résultats à ceux publiés en 1967, que le mariage,

l’événement à partir duquel les autres étaient évalués, était passé du 7
e

au 19
e

rang. Cet

événement était donc perçu comme moins stressant par rapport aux autres qu’il ne

l’était 20 ans plus tôt
1
.

Soulignons qu’il convient de demeurer prudent dans l’interprétation de ce type

de résultats, car la signication qu’un individu attribue à un événement n’est pas

orcément la même pour un autre individu et, par conséquent, cela peut infuer dié-

remment sur le degré de stress ressenti (Blankstein et Flett, 1992 ; Lazarus

et al., 1985).

C L’inconfort physique, la douleur et l’état de santé

La douleur et l’inconort physique peuvent également être des sources de

stress. Supposons que vous ayez subi un étirement au mollet et qu’il vous

aille alors étudier pour un examen important. Bien que votre douleur au

mollet n’exerce aucune infuence directe sur vos capacités intellectuelles,

elle est susante pour engendrer un stress qui risque d’atténuer votre

capacité de concentration. Il en va de même pour certains athlètes dont

la perormance peut être gênée par une douleur ou un inconort physique

qui ne devrait pourtant pas infuencer leur capacité à courir. Ainsi, avoir un

mal de tête ou un rhume n’aecte pas les muscles des jambes, mais cela

peut constituer un inconort susceptible d’infuer sur la perormance d’un

athlète ; il en va de même de l’étudiant qui doit passer un examen dicile

alors qu’il a un mauvais rhume.

Qu’il soit le résultat de prédispositions génétiques, d’habitudes de vie ou

de maladies, l’état de santé d’une personne peut également infuer sur la

açon dont elle interprète les événements susceptibles de créer du stress

et sur sa açon d’y réagir. Par exemple, si les médias annoncent avec insis-

tance que le prochain virus de la grippe causera des problèmes respiratoires

plus marqués que les précédents, les personnes déjà afigées de dicultés

respiratoires seront davantage portées à interpréter cette nouvelle comme

menaçante, donc stressante, que celles n’ayant pas ce type de problème.

Saviez-vouS que ?

Certains changements de vie,

même s’ils sont positifs, comme un

voyage dans le Sud en plein hiver,

peuvent occasionner un stress

assez important.

Un mal de tête lancinant peut être une

importante source de stress empêchant

de bien se concentrer sur la rédaction

d’un travail à remettre le lendemain.1. Il convient de noter que les résultats publiés par Holmes et Rahe (1967) ont été recueillis en 1965, et ceux publiés par Miller et

Rahe (1997) l’ont été en 1995, donc à un intervalle de 20 ans.
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d La rustration et les confits

Une autre source importante de stress réside dans la rustration, c’est-à-dire un état de ten-

sion engendré par la rencontre d’un obstacle ou d’une contrariété dans une démarche pour

atteindre un but. L’obstacle s’opposant à l’atteinte du but peut être soit externe, soit interne.

a Un obstacle externe

Être conronté à un ordinateur qui cesse de onctionner au moment d’imprimer un

travail alors qu’il ne reste que quelques minutes avant le début d’un cours est suscep-

tible de provoquer de la rustration génératrice de stress. Les fles d’attente ou les bou-

chons de circulation rencontrés lors des déplacements entre le domicile et le travail

Rang Situation UCV* Rang Situation UCV*

1 Décès du conjoint 119 23 Hypothèque excédant 10 000 $ 44

2 Divorce  98 24 Changement de responsabilités proessionnelles 43

3 Décès d’un membre de la amille immédiate  92 25 Changement des conditions de vie 42

4 Séparation  79 26 Déménagement 41

5 Licenciement  79 27 Rentrée des classes ou fn des classes 38

6 Blessure ou maladie  77 28 Ennuis avec la parenté 38

7 Emprisonnement  75 29 Réalisation personnelle remarquable 37

8 Décès d’un ami intime  70 30 Modifcation de l’horaire ou des conditions

de travail

36

9 Grossesse  66 31 Changement d’école 35

10 Changement d’ordre proessionnel  62 32 Noël 30

11 Saisie d’un bien hypothéqué ou récupération

d’un prêt

61 33 Ennuis avec un patron 29

12 Ajout d’un nouveau membre à la amille  57 34 Changement d’activités récréatives 29

13 Réconciliation avec le conjoint  57 35 Hypothèque ou prêt inérieur à 10 000 $ 28

14 Changement de l’état de santé d’un membre

de la amille

56 36 Transormation des habitudes de vie 27

15 Changement d’ordre fnancier  56 37 Modifcation des habitudes alimentaires 27

16 Retraite  54 38 Changements d’activités sociales 27

17 Changement d’activité proessionnelle  51 39 Modifcation de la réquence des rencontres

amiliales

26

18 Augmentation de la réquence des disputes avec

le conjoint

51 40 Modifcation des habitudes de sommeil 26

19 Mariage 50 41 Vacances 25

20 Conjointe nommée à un nouveau poste ou licenciée  46 42 Changement d’activités religieuses 22

21 Troubles d’ordre sexuel  45 43 Inractions mineures aux lois 22

22 Enant qui quitte le oyer  44

L’échelle d’évaluation de l’ajustement social de Miller et Rahe (1997)tabLeaU 10.1

* UCV : Unités de changement de vie.
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peuvent constituer une autre source de frustration. En effet, même si, pour la plupart

des gens, le stress du déplacement est léger, bien que constant (Stokols et Novaco,

1981), la conduite prolongée sur des autoroutes encombrées est associée à une hausse

du rythme cardiaque et de la tension artérielle ainsi qu’à d’autres signes de stress,

notamment à des douleurs thoraciques. On considère d’ailleurs que le stress dû aux

frustrations ressenties sur les routes encombrées pourrait être en partie responsable

de ce qu’il est maintenant convenu d’appeler la « rage au volant » (voir l’encadré 10.2).

Ês-vus du syl agrssif au vla ?

en coMpLéMent

Le phénomène de l’agressivité sur la route, même s’il n’est pas récent, tend

à augmenter un peu partout sur la planète, comme le signale la Commission

économique des Nations Unies pour l’Europe (CEE-ONU, 2004). Il peut

prendre deux ormes qui paraissent semblables au départ, mais qui

s’avèrent ort diérentes : l’agressivité au volant et la rage au volant.

La CEE-ONU propose la défnition suivante du comportement agressi

au volant : « un comportement au volant est agressi lorsqu’il est déli-

béré, serait susceptible d’augmenter le risque de collision et est motivé

par l’impatience, la gêne, l’hostilité et/ou une tentative pour gagner du

temps » (2004, p. 2). Par ailleurs, on parle de « rage au volant » lorsque

surviennent des échanges violents entre deux conducteurs, comme rap-

per ou tenter de rapper un autre conducteur, ou encore rapper l’auto-

mobile de l’autre dans le but de l’endommager.

Parmi les situations qui peuvent déclencher l’une ou l’autre de ces mani-

estations agressives, Bergeron (2001) mentionne les exemples suivants :

• vous attendez une place de stationnement, et un conduc-

teur se hâte pour se aufler dans cet espace ;

• la circulation est bloquée, mais un conducteur profte de

l’accotement à droite pour passer devant vous ;

• vous avez été distrait deux secondes, et le conducteur der-

rière vous klaxonne ;

• un conducteur change soudain de voie juste devant vous,

sans signaler ;

• depuis plusieurs minutes, un conducteur persiste à vous

suivre de très près ;

• après l’arrêt au eu rouge, un automobiliste s’eorce de

démarrer plus vite que vous pour vous dépasser à droite ;

• une camionnette vous suit de très près la nuit, avec ses

phares qui vous éblouissent ;

• un piéton passe lentement devant votre véhicule et vous

empêche de « prendre votre lumière verte » ;

• le conducteur juste devant vous ne démarre pas même si le

eu est vert. (p. 35)

La distinction entre « agressivité » et « rage » au volant n’est cependant

pas toujours aite, ce qui entraîne souvent de la conusion dans les sta-

tistiques rapportées sur la réquence du phénomène. Dans un sondage

eectué en Ontario auprès de 1 395 sujets (Smart, Mann et Stoduto,

2003), sondage dans lequel on trouve la distinction aite plus haut

entre les deux ormes de maniestations agressives, on rapporte que

près d’une personne sur deux (46,6 %) a mentionné avoir été la cible

d’agressivité au volant, alors que ce pourcentage n’est que de 7,2 %

pour ce qui est de la rage au volant. Comme on peut le constater, la

diérence est notable, d’où l’importance de ne pas conondre les deux

aspects du phénomène.

Lorsqu’on s’interroge sur les acteurs qui interviennent dans ces situa-

tions, on tend à les ramener à deux types : les acteurs psychologiques et

les acteurs environnementaux. Concernant les acteurs psychologiques,

on peut penser que le type de personnalité, les attitudes, les croyances,

les stratégies d’adaptation, la pression du temps et le niveau de stress

d’un individu peuvent jouer un rôle important sur le comportement agres-

si d’un conducteur. Cependant, des acteurs environnementaux tels que

la température, les conditions routières (pluie, neige ou glace), le bruit

et la congestion routière peuvent aussi contribuer à aire ressortir ce

type de comportements. Les eets de ces acteurs augmentent d’ailleurs

régulièrement, car il y a de plus en plus d’automobiles, donc de plus en

plus de conducteurs sur la route. On peut aussi penser que des acteurs

physiques comme la atigue ou un mauvais état de santé pourraient

également intervenir dans le déclenchement de réactions agressives

consécutives à un stress ressenti sur la route.

enCadré 10.2

Ls compotmts  g u volt puvt ll  l simpl

mc jusqu’à l’gssio physiqu.
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Parmi les sources de rustration chez les adolescents, on trouve diverses situations

dans lesquelles des adultes leur disent qu’ils sont « trop jeunes » pour conduire une

voiture, s’engager dans une activité sexuelle, dépenser de l’argent, boire de l’alcool

ou travailler.

b Un obstacle interne

Une autre source de rustration peut provenir de conduites consistant à se xer des

exigences personnelles ou des objectis trop élevés, ce qui en rend l’atteinte presque

impossible. Par exemple, si une personne essaie d’obtenir l’approbation de toutes les

personnes de son entourage ou si un étudiant veut obtenir au moins 95 % dans toutes

ses matières, il se condamne à l’échec, comme le souligne Ellis (1977, 1987), donc à

une rustration génératrice de stress.

La capacité à tolérer la rustration, que l’obstacle la provoquant soit de nature

externe ou interne, peut fuctuer d’un individu à l’autre, mais aussi chez la même per-

sonne, en onction du contexte ou de son état physiologique et psychologique. De plus,

l’accumulation de stress peut atténuer cette tolérance à la rustration. Il est certes

possible de rire d’une crevaison quand la journée est belle, mais s’il pleut abondam-

ment ou s’il ait tempête, la crevaison peut devenir la goutte d’eau qui ait déborder le

vase. Les personnes qui ont connu des rustrations et qui ont appris qu’il est possible

de surmonter ces obstacles sont plus tolérantes à la rustration que celles qui ne l’ont

jamais éprouvée ou qui en ont connu trop.

10.2.4 Les modulateurs du stress

La açon dont les gens interprètent les sources potentielles de stress varie beaucoup

d’une personne à l’autre, ce qui entraîne également des diérences quant au caractère

stressant d’une situation donnée et à la açon dont les individus y sont sensibles. On

désigne comme modulateurs du stress les acteurs infuençant la perception qu’a l’in-

dividu du caractère menaçant, imprévisible, nouveau ou incontrôlable d’un stresseur.

Les modulateurs peuvent être regroupés en deux catégories : les acteurs contextuels

et les acteurs individuels.

a Les facteurs contextuels

Outre la situation elle-même, le contexte dans lequel survient cette dernière peut

infuer sur la açon dont elle sera perçue, qu’il s’agisse de l’environnement physique

ou de l’environnement psychosocial.

a L’environnement physique

L’interprétation qu’un individu donne d’un événement peut dépendre de l’environne-

ment physique où il se trouve. Ainsi, des bruits de pas inconnus pourront être perçus

comme plus stressants si la personne se trouve dans un environnement boisé que si

elle se trouve dans la rue tout près de chez elle ; de même, le simple ait de devoir

circuler seul dans une rue sombre et inconnue peut être perçu comme plus stressant

que si l’on se trouve dans la même rue en plein jour.

b L’environnement psychosocial

Certains acteurs liés à l’environnement psychosocial (amille, milieu de travail,

milieu scolaire, activités de loisir, etc.) peuvent augmenter ou atténuer l’eet

d’un stresseur potentiel. Par exemple, le ait d’être victime d’intimidation de

la part de certains conrères de classe sera moins stressant et moins mena-

çant si l’élève intimidé a un bon groupe d’amis qui l’entoure que s’il a peu

d’amis. De même, un proessionnel sera moins stressé par les remarques

d’un supérieur manquant de doigté s’il se sent soutenu par ses conrères de

travail que s’il se sent seul par rapport à sa situation.

Modulus du sss

Facteurs infuençant la perception qu’a

l’individu du caractère menaçant, imprévisible,

nouveau ou incontrôlable d’un stresseur.

Saviez-vouS que ?

Un bon réseau d’amis peut

diminuer de beaucoup l’effet des

stresseurs rencontrés.
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b Les facteurs individuels

Les acteurs individuels connus comme pouvant infuer sur la réaction à un stresseur

sont principalement liés aux expériences antérieures de l’individu ainsi qu’à son type

de personnalité.

a Les expériences antérieures

Les expériences antérieures, qu’elles remontent à la petite enance ou qu’elles soient

plus récentes, jouent également un rôle dans l’interprétation qu’une personne attri-

bue aux événements. Par exemple, un étudiant qui a toujours eu de la diculté en

mathématique envisagera de açon plus stressante un cours de mathématique dont la

réussite est obligatoire pour obtenir son diplôme d’études qu’un conrère n’ayant pas

de diculté dans cette matière. De même, le ait qu’une personne a déjà chaviré en

canot pourra l’amener à être stressée si elle doit de nouveau monter dans une embar-

cation, alors que ce ne sera pas nécessairement le cas pour une personne n’ayant

jamais chaviré.

b Le type de personnalité

Un autre acteur parmi les plus importants qui peuvent infuencer la tendance à perce-

voir les événements comme stressants ou non réside dans certains traits associés à la

personnalité d’un individu, notamment les types de personnalité A, B et D.

La rubrique « Testez-le » ci-dessous donne une idée générale de ce qui caractérise

les comportements associés à ces deux types de personnalité, décrits la première ois

par Friedman et Rosenman (1974).

Êtes-vous du type a ou B ?

Chacune des lignes de ce tableau présente deux traits de personnalité s’opposant l’un

à l’autre. Pour chaque ligne, entourez le chiffre du côté de la caractéristique qui semble

s’appliquer un peu (1), moyennement (2) ou beaucoup (3) à vous.

Pour savoir si vous êtes plutôt du type A ou du type B, faites le total des cotes entou-

rées du côté gauche, puis faites de même pour les cotes du côté droit.

Testez-le !

Type A Cote Type B

Audacieux 3 2 1 1 2 3 Attend les événements

Ambitieux 3 2 1 1 2 3 Peu ambitieux

Compétiti et dominateur 3 2 1 1 2 3 Préère participer

Stimulé par la pression 3 2 1 1 2 3 N’aime pas la pression

Parle et agit vite 3 2 1 1 2 3 Parle et agit calmement

Ponctuel 3 2 1 1 2 3 Plus ou moins ponctuel

Impatient, relaxe difcilement 3 2 1 1 2 3 Patient, relaxe acilement

Exigeant et perectionniste 3 2 1 1 2 3 Facilement satisait

Très autocritique 3 2 1 1 2 3 Se remet peu en question

Axé sur la réussite sociale 3 2 1 1 2 3 Axé sur la qualité de la vie
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Ainsi, un individu présentant un comportement associé à une personnalité de

type A est décrit comme plutôt audacieux, ambitieux, soucieux de maîtriser son

environnement, préoccupé par le temps, impulsif, exigeant envers lui-même et les

autres, et même impatient envers tout ce qui tend à entraver la poursuite de ses

buts ; l’individu présentant les traits opposés à ceux de la personnalité du type A

correspondrait à une personnalité de type B. Il importe de souligner que les com-

binaisons de traits caractérisant les types A et B qui viennent d’être décrits cor-

respondent à des extrêmes. Or, dans la réalité, on observe des combinaisons qui

peuvent varier selon le domaine d’activité, certains individus pouvant adopter un

comportement associé à un type de comportement dans le travail et à un autre dans

le sport.

Par ailleurs, comme le signalent Bruck et Allen (2003), la recherche a démontré

qu’on trouvait, dans le type A, deux composantes de base dont l’importance rela-

tive peut varier d’un individu à l’autre : une composante axée sur la performance

pour des objectifs élevés – l’athlète paralympique Chantal Petitclerc en constitue un

exemple éloquent – et une composante caractérisée par l’impatience et l’hostilité.

Or, c’est cette dernière composante qui serait associée à un stress plus élevé et à

ses effets nocifs à long terme, comme n’ont cessé de le démontrer de nombreuses

études (Smith, 2003).

Le troisième type, la personnalité de type D, a été introduit par Denollet (1997) dans

le cadre d’une revue de littérature portant notamment sur les liens entre le type de

personnalité et les prédispositions à des problèmes cardiaques et cardiovasculaires.

Ces derniers faisant partie des effets nocifs du stress, le lien entre la personnalité de

type D apparaît comme étroitement lié à une propension à éprouver du stress chro-

nique, l’appellation « D » rappelant que ce type de personnalité tend à manifester une

certaine détresse psychologique.

Selon Denollet, ce type de personnalité est caractérisé par la présence combinée

de deux traits : une tendance à éprouver des émotions négatives (anxiété, irritabi-

lité, colère) et une inhibition sociale faisant en sorte que l’individu a tendance à

ne pas exprimer ces émotions dans ses interactions avec les autres. Le chercheur

insiste sur le fait que les deux traits doivent être présents pour que l’on parle de

type D. Ainsi, une personne qui serait portée à éprouver des émotions négatives,

mais qui ne s’empêcherait pas de les exprimer, ou une personne qui ne serait pas

portée à exprimer ses émotions aux autres, mais qui n’aurait pas de tendance par-

ticulière à éprouver des émotions négatives ne seraient pas considérées comme

étant de type D.

Les personnes de type D auraient ainsi tendance, de façon générale, « à s’inquié-

ter, à adopter une vision plutôt sombre de la vie, à toujours anticiper les menaces

imminentes » (Tulloch et Pelletier, 2008, p. 3). Or, l’aspect « menace perçue » est

précisément une caractéristique importante des manifestations psychologiques

du stress.

psonnlé d y a

Type de personnalité correspondant à un

individu audacieux, ambitieux, soucieux de

maîtriser son environnement, préoccupé par

le temps, impulsi, difcile envers lui-même

et les autres, et même impatient envers tout

ce qui tend à l’entraver dans la poursuite

de ses buts.

psonnlé d y B

Type de personnalité correspondant à un

individu qui présente les caractéristiques

opposées au comportement de type A.

psonnlé d y D

Type de personnalité caractérisé par la

présence combinée de deux traits : une

tendance à éprouver des émotions négatives

et une tendance à ne pas exprimer ces

émotions dans ses interactions avec

les autres.

FaiteS le point

5. Donnez un exemple de stresseur absolu et de stresseur relatif.

6. Quelles sont les quatre caractéristiques de base des stresseurs

psychologiques ?

7. Nommez les principales catégories de stresseurs et donnez un exemple pour

chacune de ces catégories.

8. Comment les facteurs contextuels et les facteurs individuels peuvent-ils

moduler le stress ?
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10.3 Les principaux eets du stress

Lorsqu’on se penche sur les eets du stress, il importe tout d’abord de aire la distinc-

tion entre le stress aigu et le stress chronique, et ensuite de souligner que le stress

peut avoir des eets bénéfques, même si ce sont ses eets nocis dont il est le plus

souvent question.

10.3.1 La distinction entre stress aigu et stress chronique

Schramek et Lupien (2008g) désignent par stress aigu le stress observable durant la

phase d’alarme. C’est un stress qui peut être plus ou moins intense selon la situation.

Par exemple, le skieur de compétition qui surveille le signal de départ pour eectuer

sa descente vit un stress aigu, tout comme l’étudiant intimidé qui se prépare à aire un

exposé oral devant la classe. Le stress aigu se résorbe si l’organisme réussit à s’adap-

ter adéquatement au stresseur ou si ce dernier disparaît.

Le stress chronique, lui, est celui qui résulte d’une exposition prolongée et répé-

tée à des stresseurs, et qui perdure au-delà de la phase d’alarme, donc qui est

présent au cours des phases de résistance et, éventuellement, d’épuisement du

SGA. C’est lui qui, à long terme, est susceptible d’avoir des eets nocis tant phy-

siques que psychologiques. Le skieur de compétition qui craint continuellement

les remarques rudes de son entraîneur, ou encore l’étudiant qui redoute pendant

plusieurs mois de ne pas réussir à obtenir son diplôme constituent deux exemples

de stress chronique.

10.3.2 Les eets bénéfques

Le stress a des eets bénéfques dans la mesure où il s’agit d’un stress aigu

permettant de bien aire ace à la situation. Le niveau optimal d’activation requis

pour une perormance maximale, comme le précise la loi de Yerkes-Dodson (voir

le chapitre 8), correspond à un stress qui a un eet bénéfque. Le skieur qui a

eectué une descente conorme à ce qu’il visait et l’étudiant qui a réussi avec suc -

cès son exposé devant la classe sont de bons exemples d’eets bénéfques issus d’un

stress : la tension créée par le stress aigu leur a permis de bien exécuter la tâche, sans

oublier la satisaction psychologique qui en découle.

Ainsi, non seulement le stress peut aider à agir efcacement en

présence d’un stresseur, mais il peut contribuer également à la santé

psychologique en augmentant la confance en soi et en contribuant

à créer une image positive de soi. Cela procure un bien-être d’autant

plus grand que la tension qui avait précédé l’exposition et la réaction

au stresseur étaient élevées. On n’a qu’à penser au bien-être et à la

joie ressentis par l’athlète qui sait qu’il a ait bonne fgure ou au musi-

cien qui a bien réussi sa prestation en public !

Hans Selye a appelé eustress (eu signifant « bien » en grec) ce

type de stress ayant un eet bénéfque (Selye, 1975). C’est d’ailleurs

sur ce type de stress que le célèbre chercheur a mis de plus en plus

d’importance au ur et à mesure qu’il étudiait le phénomène. Dans

son ouvrage intitulé Le stress de la vie, il insiste ainsi sur le ait

que le stress ait partie de la vie. Touteois, de l’avis de certains

chercheurs, ce type de stress « demeure vague et sujet à contro-

verse et, malgré son intérêt largement répandu, n’a pas encore été

adéquatement soutenu ou réuté par la recherche empirique » (Lazarus, 1999, p. 32).

C’est pourquoi, malgré l’intérêt réel qu’il y a à souligner le concept d’« eustress », ce

dernier occupe peu de place dans le présent chapitre, à l’image de ce qu’on trouve

actuellement dans la recherche empirique sur le stress.

Strss aigu

Stress observable durant la phase d’alarme.

Strss chroniqu

Stress qui résulte d’une exposition prolongée

et répétée à des stresseurs, et qui perdure

au-delà de la phase d’alarme.

eustrss

Type de stress ayant des eets bénéfques

pour l’organisme.

Faire son examen de conduite pratique

est un stress qui, une fois l'examen

réussi, procure généralement de la joie

et une grande ferté.

Saviez-vouS que ?

Le stress peut contribuer à

augmenter la confance en soi

et à créer une image positive

de soi.
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10.3.3 Les effets nocifs

Outre les eets psychologiques du stress, on a pu démontrer un lien entre les acteurs

psychosociaux et certains eets typiques du stress sur le plan physique, entre autres

une plus grande vulnérabilité du système immunitaire aux inections (Cohen, Tyrrell

et Smith, 1991). De nombreuses études ont aussi démontré un lien entre le stress psy-

chosocial et les maladies cardiovasculaires (Bairey Merz et al., 2002).

À l’origine, le système de réponse au stress de nos ancêtres n’était pas ait pour être

continuellement sollicité, ce qui est le cas pour beaucoup d’entre nous aujourd’hui.

Ce système visait d’abord à assurer notre survie. De nos jours, la société moderne

nous impose un rythme de vie eréné, et nous devons répondre à de multiples stres-

seurs de açon simultanée. Comme tout système utilisé à outrance, l’organisme s’use

prématurément et, dans certains cas, il subit des tensions continuelles. Cela amène

des conséquences néastes pour l’individu. Selye a appelé « détresse » (traduction

directe de l’anglais distress) ce type de stress qui a des eets nocis. Touteois, afn de

distinguer ce phénomène de ce qu’on entend généralement par « détresse », on le dé -

signe souvent par le terme dystress (dys signifant « mauvais » en grec) (Dantzer, 1992 ;

Morton, 1999). En ait, lorsqu’on parle de stress dans le langage courant, on ait géné-

ralement allusion au dystress. Ce type de stress peut à l’occasion découler du stress

aigu, mais c’est généralement le stress chronique qui en est la cause.

Par ailleurs, le stress aigu vécu de açon trop intense par un individu peut aussi

avoir des eets nocis. Ce serait par exemple le cas d’un athlète qui serait tellement

stressé qu’il trébucherait dès le début de son parcours, ou encore d’un étudiant qui

serait tellement stressé par un exposé oral à présenter qu’il n’arriverait ni à s’exprimer

correctement et d’une açon ordonnée ni à s’y retrouver dans les notes qu’il avait pré-

parées. Heureusement, ce n’est pas toujours le cas. Comme nous le verrons plus loin,

il est possible de recourir à certaines stratégies pour prévenir ce type d’eet et rendre

le stress plus producti et moins noci.

En ce qui a trait au stress chronique, il n’a que des eets négatis, et ce, tant sur les

plans physique que psychologique.

a Sur le plan physique

Les problèmes liés aux eets nocis du stress sur la santé physique découleraient

d’une activation trop marquée et trop prolongée des réactions caractéristiques du

stress présentées plus haut. Ainsi, d’après Sterling et Eyer (1988), lorsque la stimula-

tion stressante se maintient sur une longue période de temps, les changements carac-

téristiques d’une activation marquée tendent à se maintenir, même après la disparition

de la situation ayant provoqué ces changements, ce qui risque d’entraîner des eets

dommageables à long terme sur le corps. Parmi ces problèmes, mentionnons

entre autres l’aaiblissement du système immunitaire, les maladies cardio-

vasculaires ainsi que le diabète de type 2 ; nous indiquerons, en terminant,

quelques-uns des autres problèmes physiques pouvant découler directement

ou indirectement du stress.

a L’affaiblissement du système immunitaire

Comme nous l’avons signalé en décrivant les réactions caractéristiques du

stress, la libération de cortisol a entre autres pour eet de bloquer momenta-

nément l’action du système immunitaire. Si l’organisme réussit à aire ace ef-

cacement au stresseur, ou si le stresseur disparaît de lui-même, cette action

du cortisol s’arrête, et le système immunitaire redevient onctionnel à son

niveau habituel.

Si la présence du stresseur perdure, l’organisme s’adapte d’abord en mobilisant une

énergie supplémentaire pour contrer l’action du cortisol et amener le système immu-

nitaire à récupérer son efcacité. Au début de la phase de résistance et pendant un

Dysss

Type de stress ayant des effets nocifs

pour l’organisme.

Le stress peut affaiblir le système

immunitaire, ce qui nous rend plus

vulnérable à attraper certaines maladies,

ne seraitce qu'un simple rhume.
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certain temps, ce système peut même onctionner de açon supérieure à la normale.

Il semblerait donc que, pendant cette période, l’utilisation accrue des res sources mobi-

lisées par l’organisme pour aire ace à long terme au stresseur rende le corps tempo-

rairement plus résistant à la maladie qu’en temps normal.

Touteois, à mesure que le stress se prolonge et devient chronique, l’individu en

arrive à la dernière phase du SGA décrit par Selye. La quantité supplémentaire de res-

sources requises pour maintenir cette ecacité diminue, car l’énergie disponible tend

graduellement à s’épuiser. L’infuence négative du cortisol sur le système immunitaire

reprend alors le dessus. L’aaiblissement du système immunitaire qui en découle

entraîne ainsi une sensibilité accrue à la maladie et réduit l’ecacité du processus

de guérison.

Une sensibilité accrue à la maladie L’augmentation de la sensibilité à la maladie tend à

s’installer lentement mais sûrement. À la longue, cela rend l’organisme plus vulnérable

aux agents inectieux de toutes sortes ainsi qu’aux déaillances physiques normale-

ment prévenues par le système immunitaire.

Dans le cadre d’une recherche portant sur le lien entre le stress et certaines mala-

dies inectieuses, on a constaté que 47 % des étudiants stressés succombaient au virus

du rhume, contre 27 % des étudiants qui n’étaient pas stressés (Ordre des psycholo-

gues du Québec [OPQ], 2006). L’aaiblissement du système immunitaire dû au stress

interviendrait également dans le cas de certaines maladies beaucoup plus graves

telles que le cancer. Wu et ses collaborateurs (2000) ont pu démontrer qu’en soumet-

tant des souris à des conditions de stress, ils supprimaient en partie la réponse de

leur système immunitaire ; les souris présentaient un taux de métastases plus élevé

que des souris non stressées. D’autres études ont montré que le taux de lymphocytes

– les principales cellules s’attaquant aux tumeurs cancéreuses – est moins élevé chez

des personnes stressées que chez des individus non stressés (Goebel et Mills, 2000 ;

Shi et al., 2003). Il semblerait donc que, même s’il ne provoque pas le cancer, le stress

pourrait avoriser son apparition chez un organisme déjà susceptible de le contracter.

Une efcacité réduite du processus de guérison En plus de rendre l’organisme davan-

tage sensible à la maladie, l’aaiblissement du système immunitaire ait en sorte que

celui-ci est plus lent à se remettre d’une maladie ou d’une blessure. Ainsi, une per-

sonne stressée mettrait en moyenne 24 % plus de temps à se rétablir d’une blessure

qu’une personne calme (OPQ, 2006).

b Les maladies cardiovasculaires

Lorsque l’organisme n’arrive pas à aire ace adéquatement au stresseur, l’eort sup-

plémentaire demandé au cœur (accélération du rythme cardiaque et augmentation

de la tension artérielle) dure plus longtemps que ce pour quoi le cœur est prévu.

Ce dernier se atigue donc de açon anormale et devient alors sujet à

succomber à l’eort qui lui est demandé, d’où le risque de déaillance

cardiaque. C’est particulièrement vrai pour les gens qui ont des acteurs

de risque tels que l’hypertension, le diabète, la sédentarité et une mau-

vaise alimentation.

De plus, en période de stress chronique, les gens sont souvent portés à

consommer davantage de gras saturés riches en cholestérol (par exemple,

les viandes grasses, le beurre et le romage). Or, même si la production de

cortisol se ait à partir du cholestérol, l’organisme n’arrive pas à transor-

mer tout le cholestérol présent. Ce dernier, plus précisément celui qu’on

appelle le mauvais cholestérol, contribue alors à obstruer les artères et, par

conséquent, à augmenter encore davantage les eorts demandés au cœur,

d’où le risque de malaise cardiaque (Schramek et Lupien, 2008a). Même si

les dommages consécutis à une mauvaise alimentation se ont moins sentir chez le

jeune adulte, ils contribuent à l’apparition de maladies cardiovasculaires plus tôt que

si l’individu s’était mieux alimenté.

Le malaise cardiaque est une des

conséquences les plus fréquentes

d’un stress soutenu.
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c Le diabète de type 2

En période d’activité normale, le oie libère continuellement dans le sang des sucres

destinés à être utilisés plus tard comme source d’énergie par les muscles. En atten-

dant d’être utilisés, ces sucres sont absorbés dans les cellules sous l’action de l’insu-

line, une hormone sécrétée par le pancréas. Touteois, en période de stress, le oie

augmente sa libération de sucres dans le sang en même temps que le cortisol rend

les cellules du corps insensibles aux eets de l’insuline, ce qui empêche l’absorption

des sucres par les cellules. Ces sucres restent donc dans le sang, prêts à être utilisés

comme source d’énergie par les muscles.

Or, comme la majorité des stresseurs d’aujourd’hui n’exigent plus de réaction

nécessitant une dépense musculaire marquée, le taux de sucre dans le sang tend à

demeurer élevé. Si le stress devient chronique, non seulement les sucres produits ne

sont pas utilisés, mais l’insuline devient de moins en moins capable de jouer son rôle

dans l’absorption des sucres par les cellules, ce qui contribue à maintenir un taux

élevé de sucre dans le sang. En conséquence, le risque d’être atteint d’un diabète de

type 2 augmente (Schramek et Lupien, 2008a).

d Les autres problèmes physiques

L’infuence négative du stress sur la santé physique a été étudiée en rapport avec

de nombreux autres points que ceux qui viennent d’être abordés. Parmi ces points,

nous pouvons mentionner des problèmes d’ordre digesti (mauvaise digestion, diar-

rhée ou constipation, ulcères d’estomac ou intestinaux), des problèmes musculaires

pouvant entraîner des maux de tête ainsi que des douleurs au dos et à la mâchoire

(Schramek et Lupien, 2008b). D’autres maladies, notamment certaines allergies, l’urti-

caire et l’asthme, seraient aussi liées au stress. Il importe cependant d’être prudent

en ce qui concerne l’eet du stress sur la maladie, étant donné que les études varient

beaucoup quant à la orce du lien qu’on peut établir entre le stress et une maladie ou

un problème donné.

b Sur le plan psychologique

Des eets nocis résultant d’un stress chronique peuvent également se maniester sur

le plan psychologique. Cela est entre autres dû au ait que les glucocorticoïdes, un

groupe d’hormones auquel appartient le cortisol, peuvent agir non seulement sur le

métabolisme général du corps de la açon décrite précédemment, mais également sur

certaines structures du cerveau. Cette infuence sur le cerveau peut s’exercer sur le

onctionnement cogniti de base ainsi que sur les émotions et la santé mentale.

a Le fonctionnement cognitif de base

Durant la phase d’alarme, le cortisol aide à mémoriser les détails de la situation

à l’origine du stress. Cependant, dès que l’organisme entre dans la phase de

résistance, l’eet du cortisol s’inverse, et le onctionnement de la mémoire

commence à être moins ecace ; il en va de même du onctionnement cogni-

ti en général, notamment en ce qui a trait à la capacité à se concentrer et

à prendre des décisions (Lupien, Maheu, Tu, Fiocco et Schramek, 2007). La

nature du lien entre le cortisol et la mémoire, question qui ait actuellement

l’objet de nombreuses études, est très complexe (voir l’encadré 10.3).

b Les émotions et la santé mentale

Avec l’arrivée du stress chronique, des signes de détresse émotionnelle apparais-

sent graduellement. Ainsi, la personne devient plus irritable, s’énerve plus acile-

ment, allant même jusqu’à maniester du ressentiment ou des accès de colère qui

semblent disproportionnés à son entourage. Elle a l’impression d’être surchargée,

toujours en retard et dépassée par les événements. Avec ce sentiment d’impuissance

s’installent un pessimisme et une anxiété qui la rendent de moins en moins motivée

Saviez-vouS que ?

Durant la phase d’alarme,

le cortisol aide à mémoriser les

détails d’une situation à l’origine

d’un stress.
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L srss  la mmir

en coMpLéMent

La mémoire est l’aspect du onctionnement cogniti qui ait le plus

l’objet d’études scientiiques en lien avec le stress. Or, depuis les tra-

vaux de la chercheuse Sonia Lupien du Centre d’études sur le stress

humain de l’Institut universitaire en santé mentale de Montréal (voir

l’encadré 10.1, page 315), on sait que ce lien complexe se ait par

l’intermédiaire du cortisol.

Lupien, Buss, Schramek, Maheu et Pruessner (2005) ont remarquer

qu’il y a là un paradoxe : alors que certaines études considèrent que

le cortisol avorise la mémoire, d’autres concluent à l’eet contraire.

En ait, ce qui semble se dégager des études, c’est que pour avoriser

la mémoire, la concentration de cortisol ne doit être ni trop basse ni

trop haute, une concentration trop élevée pouvant même nuire au onc-

tionnement normal de la mémoire ; c’est précisément ce qu’illustre le

graphique ci-contre (Lupien, Buss et al., 2005 ; Maheu et Lupien, 2003 ;

Schramek et Lupien, 2008c).

Par ailleurs, l’étude des eets d’une variation de concentration de

cortisol sur la mémoire se complique du ait que cette concentration

varie naturellement sur une période de 24 heures, étant plus élevée

le matin qu’en fn de journée. Les chercheurs ont ainsi été amenés à

constater que le ait d’élever ou d’abaisser la concentration de cortisol

n’a pas le même eet en début de journée qu’en après-midi (Maheu

et Lupien, 2003).

Parmi les autres acteurs dont il aut tenir compte dans l’étude du lien

entre une variation de cortisol résultant de l’exposition à un stresseur

et l’efcacité de la mémoire, on trouve entre autres le type de mémoire

(déclarative ou non déclarative) (Lupien, Fiocco et al., 2005), l’intervalle

de temps entre la présentation du stresseur et le test de mémoire (De

Quervain, 2007), le sexe, les concentrations sanguines d’œstrogènes

plus élevées dans la première moitié du cycle menstruel (jours 5 à 13) et

diminuant la réactivité des emmes au cortisol (Maheu et Lupien, 2003)

ainsi que l’isolement social.

Nombre d’études portant sur le stress en lien avec la mémoire ont mis

en évidence un rapport entre une concentration élevée de cortisol et

une diminution de l’activité de l’hippocampe. Jusqu’à tout dernière-

ment, le lien entre la production de cortisol et l’activité de l’hippo-

campe n’était que corrélationnel. Or, une étude récente ournit une

piste intéressante sur ce point. En eet, utilisant la tomographie par

émission de positons et l’imagerie par résonance magnétique onc-

tionnelle, Pruessner et ses collaborateurs (2007) ont créé une situa-

tion stressante chez des sujets, tout en notant l’activité neuronale du

cerveau et la présence de cortisol. Les chercheurs ont alors observé

une libération de cortisol juste après une désactivation marquée de

l’hippocampe, ce qui, selon eux, suggère un lien de causalité entre

cette structure et la concentration de cortisol.

Étant donné que l’augmentation de la concentration de cortisol et l’acti-

vité réduite de l’hippocampe en état de stress entraînent à la longue,

lorsque le stress devient chronique, une atrophie de l’hippocampe

(Lupien, Fiocco et al., 2005), l’importance d’apprendre à gérer le stress

s’impose d’elle-même.

enCadré 10.3
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ou intéressée à quoi que ce soit. Elle peut commencer à avoir des problèmes d’in-

somnie et à ruminer des heures dans son lit avant de s’endormir, ou se réveiller tôt

et ne plus arriver à se rendormir. Si le stress chronique s’accentue et que l’orga-

nisme se dirige vers la phase d’épuisement, les problèmes déjà présents peuvent

s’aggraver rapidement, au point de conduire à l’épuisement professionnel (burnout)

et, éventuellement, provoquer une période de dépression majeure. L’épuisement

professionnel est un problème de plus en plus répandu, mais encore sous-estimé

(voir l’encadré 10.4, page suivante).
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Cette présentation sommaire des principaux eets du stress suft à nous aire

comprendre que ce dernier, bien qu’il soit nécessaire et même bénéfque dans la vie

d’un individu, peut sérieusement aecter la santé lorsqu’il dépasse un certain niveau.

FaiteS le point

9. Donnez un exemple de stress aigu et de stress chronique.

10. Quels sont les eets bénéfques que peut occasionner un stress ?

Nommez-en quelques-uns.

11. Donnez un exemple d’un eet noci du stress sur le plan physique et

un autre sur le plan psychologique.

L sydrm d’uism rfssil vus gu--il ?

en coMpLéMent

La psychologue québécoise Murielle Forest, riche d’une expérience de

25 ans en pratique privée, a constaté que les consultations liées au

travail se sont signifcativement accrues au cours des dernières années.

Il y a plus de cas, mais aussi des cas de plus en plus graves, et chez des

individus de plus en plus jeunes (Forest, 2007). Pour la clinicienne, le

problème est devenu endémique en raison du rythme de vie qui

est le nôtre, les cas de stress au travail étant de plus en plus présents

dans toutes les sphères de la société, de l’ouvrier au che d’entreprise.

En 2010, d’après Statistique Canada, environ

27 % des travailleurs adultes ont déclaré que

la plupart de leurs journées étaient « assez »

ou « extrêmement » stressantes. En outre, 46 %

ont afrmé qu’ils étaient « un peu » stressés.

Concernant les travailleurs très stressés, envi-

ron 62 % ont indiqué que le travail représente

leur principale source de stress, et la majorité

d’entre eux étaient des hommes, le groupe d’âge

le plus important étant celui des 35 à 49 ans

(Statistique Canada, 2011). Parmi les autres

principales sources de stress mentionnées fgu-

raient les inquiétudes fnancières et le manque

de temps (12 %), puis les questions amiliales

(8 %) ainsi que les questions personnelles et

autres problèmes (6 %).

Mais qu’est-ce au juste que le burnout ? Utilisé

pour la première ois en 1969, ce terme anglais

correspond à ce qu’on appelle maintenant

l’épuisement proessionnel. Plusieurs défnitions

en ont été données ; nous présentons ici celle

proposée par l’Institut universitaire en santé

mentale Douglas (IUSMD) selon qui le burnout

est « un état de atigue ou une incapacité à onc-

tionner normalement dans le milieu de travail

quand les demandes dépassent la capacité d’un individu à les rece-

voir » (2013). Certaines personnes y sont plus sujettes que d’autres.

Parmi les acteurs de risque caractérisant ces individus, on trouve

notamment les attentes des autres, attentes pouvant conduire à une

surcharge de travail, des attentes élevées à l’égard de soi-même, un

manque de confance en soi qui porte à se sentir acilement incompé-

tent ainsi qu’une attitude perectionniste dans tous les aspects du tra-

vail, même dans les détails qui ont moins d’importance (IUSMD, 2013).

En somme, l’épuisement proessionnel survient

lorsque l’individu n’arrive plus à répondre aux

incessantes demandes d’adaptation auxquelles

il s’oblige lui-même à répondre ou auxquelles il

doit aire ace dans son milieu de travail (nou-

veau patron avec un nouveau style, nouveaux

objectis de rendement).

Comme le souligne Murielle Forest, la phase

précédant l’épuisement proessionnel, qui cor-

respond à ce que Selye a appelé la phase de

résistance, peut s’étendre sur une période plus

ou moins longue selon les individus, c’est-

à-dire de plusieurs mois à plusieurs années.

Cela dépend non seulement des ressources

de l’individu, mais également de la résistance

de ce dernier à admettre qu’il a atteint ses

limites. Ce sont habituellement les personnes

constituant l’entourage de l’individu qui sont

les premières à remarquer qu’il y a quelque

chose qui ne va pas. Elles ne devraient alors

pas hésiter à lui en aire part et à l’inciter à

consulter une personne-ressource sans trop

tarder, car la thérapie sera d’autant plus lon-

gue que l’individu sera allé loin dans l’épuise-

ment de ses ressources.

enCadré 10.4
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10.4 La gestion du stress

Compte tenu des eets nocis que le stress peut avoir, il importe de savoir le gérer, ce à

quoi réère le terme anglais coping qu’on rencontre souvent dans les textes en rançais

pour réérer globalement à la gestion du stress. Évidemment, il s’agit ici de gérer le mauvais

stress, étant donné que le bon stress, c’est-à-dire l’eustress, ne constitue pas un problème,

bien au contraire. Or, il est impossible d’évacuer complètement le stress de notre vie. Il

nous aut donc apprendre à composer avec lui en nous rappelant qu’il n’y a ni solution

acile ni solution universelle, chacun de nous devant trouver celle qui lui convient le mieux.

Cependant, pour gérer ce stress, une personne doit d’abord se rendre compte

qu’elle est stressée. Pour cela, elle doit ainsi écouter les signes que lui donne son

corps et prêter attention à ceux que révèle son comportement. Si, par exemple, après

avoir discuté avec un proesseur ou un collègue de travail sur un point litigieux, un

étudiant remarque que ses muscles sont tendus et qu’il réagit avec une certaine brus-

querie à la moindre remarque, c’est probablement qu’il est stressé.

Une ois qu’on a réalisé qu’on est stressé, il aut gérer ce stress pour éviter ses

eets nocis. Or, une gestion efcace comporte trois étapes de base : reconnaître les

stresseurs, adopter les stratégies appropriées aux diérentes situations stressantes

et, fnalement, évaluer et modifer, au besoin, les stratégies adoptées.

Coping

Processus par lequel un individu

cherche spontanément à s’adapter à

une situation stressante ; lorsqu’il est

planifé consciemment, il correspond

à la gestion du stress.

quel est votre niveau de stress perçu ?

Même s’il n’a pas été scientifquement validé, le test qui suit vous aidera à répondre à cette question.

Testez-le !

Calculez votre résultat en comptant 0 pour « Jamais », 1 pour « Presque jamais », 2 pour « Quelqueois », 3 pour « Assez

souvent » et 4 pour « Très souvent ».

Même si le score moyen dépend de diérents acteurs (groupe d’âge, niveau d’éducation, etc.), vous pouvez estimer que

vous avez un niveau de stress supérieur à la moyenne si votre score est d’environ 18 ou plus,.

Êtes-vous stressé ?
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1. Avez-vous été perturbé par un événement inattendu ?

2. Vous êtes-vous senti incapable de contrôler les choses importantes de votre vie ?

3. Vous êtes-vous senti nerveux et stressé ?

4. Avez-vous douté de votre capacité à prendre en main vos problèmes personnels ?

5. Avez-vous senti que les choses n’allaient pas comme vous le vouliez ?

6. Avez-vous trouvé que vous ne pouviez pas assumer toutes les choses que vous devriez aire ?

7. Avez-vous été in capable de contrôler les irritants dans votre vie ?

8. Vous êtes-vous senti dépassé par les choses ?

9. Vous êtes-vous senti en colère à cause de choses qui étaient en dehors de votre contrôle ?

10. Avez-vous senti que les difcultés s’accumulaient à un tel point que vous ne pourriez les surmonter ?

Sources : Adapté de Cohen et Williamson, 1988 ; Psychomédia, 2012 ; Quintard, 1994.
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10.4.1 La reconnaissance des stresseurs et de leurs effets

Dans le cas d’un stresseur absolu, reconnaître le stresseur va de soi. Par exemple,

pour une personne qui est en orêt alors qu’un incendie ait rage et s’approche

de l’endroit où elle se trouve, la reconnaissance du stresseur s’impose d’elle-

même. Touteois, cette reconnaissance n’est pas aussi simple dans le cas des

stresseurs relatis.

La première étape consiste donc à passer en revue ce qui, dans son entou -

rage, est susceptible de constituer un stresseur afn de reconnaître ce qui, pour

soi, est cause de stress. En eet, lorsqu’on considère les diérentes sources

de stress, il aut se rappeler que c’est d’abord la açon dont on perçoit une source

potentielle de stress qui ait que celle-ci agit eectivement comme un stresseur. De

plus, l’anticipation du stresseur peut avoir autant d’eet, parois même plus, que le ait

d’être en présence même du stresseur (Schramek et Lupien, 2008e). À titre d’exemple,

le trac de l’artiste avant d’entrer en scène constitue souvent un stress plus grand que

celui ressenti une ois la prestation commencée, de même que l’anticipation d’un exa-

men important est souvent plus stressante que la passation de l’examen lui-même.

Au moment du survol des sources potentielles de stress, on peut évidemment en

avoir relevé plus d’une qui s’applique pour soi. Néanmoins, qu’on en reconnaisse une

seule ou plusieurs, il aut se demander pourquoi on perçoit chacune comme étant

stressante. On peut utiliser l’acronyme « MINI » comme moyen de passer en revue les

caractéristiques psychologiques pouvant aire en sorte qu’une situation est stressante.

• M : Dans quelle mesure la source de stress est-elle réellement menaçante pour moi ?

Par exemple, les commentaires ormulés par le proesseur concernant mon travail

étaient-ils réellement désobligeants ou visaient-ils plutôt à me permettre de m’amé-

liorer lors de mon prochain travail ?

• I : La source du stress était-elle et demeure-t-elle imprévisible ? Par exemple, le pro-

esseur ait-il réellement ses contrôles de lecture sans prévenir ?

• N : La source du stress correspond-elle à un événement complètement nouveau,

ou alors d’autres événements semblables pouvant servir de réérence se sont-ils

déjà produits ? Par exemple, est-ce mon premier examen avec ce proesseur ? À quel

genre de questions puis-je m’attendre de sa part ?

• I : La source du stress était-elle incontrôlable ? Dans quelle mesure la réussite ou

l’échec au prochain examen dépendent-ils de moi ?

Les exemples ci-dessus visent à illustrer en quoi, au-delà des innombrables sources

potentielles de stress, prendre conscience de l’interprétation qu’on leur donne est

central dans les stratégies qu’on pourra adopter pour contrer leur eet stressant.

10.4.2 L’adoption de stratégies appropriées

Une ois qu’on a reconnu les stresseurs, il s’agit de passer à l’examen et au choix des

stratégies visant à aire baisser le niveau de stress. Alors que certaines portent sur les

stresseurs, d’autres sont davantage orientées sur le mode de vie.

a Les stratégies axées sur les stresseurs

a L’élimination des stresseurs potentiels

Même s’il est impossible d’éliminer tous les stresseurs, on peut néanmoins aire dispa-

raître certains d’entre eux. Par exemple, si une personne réalise que la demande qu’on

lui a aite de siéger à un comité la stresse parce qu’elle serait obligée de travailler avec

des personnes avec qui elle s’entend mal, elle peut très bien décider de reuser, donc

d’éliminer le stresseur. Il importe cependant que la personne assume pleinement sa

décision, sans quoi elle risque de se sentir stressée chaque ois qu’elle croisera la per-

sonne qui lui avait ait la demande.

L’étudiant qui sait qu’il a le contrôle

sur la préparation d’un examen sera

moins stressé au moment de passer

l’examen et davantage confant de

le réussir.

Saviez-vouS que ?

L’anticipation d’une situation

stressante peut parfois créer plus

de stress que le fait de vivre la

situation elle-même.
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b La modifcation de la açon de percevoir les stresseurs

Après s’être demandé pourquoi on perçoit une situation donnée comme étant stres sante,

il convient d’examiner dans quelle mesure on peut modier cette perception. Il s’agit

là d’une stratégie dont l’ecacité éventuelle varie beaucoup d’une situation à l’autre et

d’une personne à l’autre. Souvent, le simple ait de s’y arrêter objectivement permet de

réaliser que son eet n’est pas si menaçant qu’on aurait pu le croire, qu’on peut utiliser

certains indices permettant de la prévoir, que la situation n’est pas si nouvelle qu’elle

semblait l’être à première vue ou encore qu’on peut maîtriser en partie la situation.

Par exemple, l’étudiant qui se sent stressé parce qu’il a échoué à un examen pour

lequel il n’a obtenu que 50 % pourra l’être moins s’il réalise :

• que sa note de 10 sur 20 – au lieu de 12 – n’aura qu’une répercussion de 2 points sur

sa note nale (ce qui est moins menaçant) ;

• qu’il a d’excellentes chances de réussir le prochain examen :

– s’il prête davantage attention aux indices que le proesseur donne souvent en

classe concernant les points particulièrement importants de la matière (ce qui

permet une meilleure prévisibilité),

– s’il décide de consacrer quelques heures de plus pour préparer son prochain

examen (possibilité d’infuer sur le résultat).

Même s’il n’est pas toujours possible de neutraliser complètement le caractère

stressant de la situation en modiant la perception qu’on en a, il est rare qu’on ne

puisse pas l’atténuer, du moins en partie.

c L’amélioration de la capacité à prévoir les stresseurs

Il semble que la prévisibilité, c’est-à-dire la capacité de prédire l’apparition d’un

stresseur, modère son eet sur l’individu en donnant à ce dernier la possibilité de

rassembler ses orces devant l’inévitable et, dans de nombreux cas, de planier des

moyens de le surmonter. Par exemple, les individus qui possèdent une connaissance

exacte des procédures médicales et de ce qu’ils ressentiront au moment d’une opé-

ration surmontent la douleur plus ecacement que les gens dépourvus d’une telle

connaissance (Shipley, Butt, Horwitz et Farbry, 1978 ; Staub, Tursky et Schwartz, 1971).

Ainsi, lorsque le spécialiste prend le temps d’expliquer en détail à un patient la açon

dont se déroulera l’intervention, le stress éprouvé par le patient est moins marqué. Le

ait de connaître d’avance les moindres aspects du stresseur à venir permettrait d’en

atténuer les aspects « imprévisibilité » et « nouveauté ». L’importance de développer sa

capacité à prévoir les stresseurs s’impose si l’on considère les eets nocis qu’entraîne

le caractère imprévisible d’un stresseur (voir la fgure 10.4, page 316).

La nouveauté serait l’un des acteurs tendant particulièrement à augmenter le degré

de stress associé à une situation (Lazarus et Folkman, 1984). Ainsi, lorsqu’une situa-

tion est totalement nouvelle pour un individu, elle est par dénition une source de

stress et elle nécessite de ce dernier une adaptation rapide, ce qui rend le dénouement

de la situation plutôt imprévisible. Par exemple, au cours de la première semaine pas-

sée dans une nouvelle école, la plupart des élèves ressentent un certain stress dû à

la nouveauté et à l’imprévisibilité de nombreux acteurs : contenu des cours, style de

l’enseignant, etc. Un parent ou un enseignant aura donc intérêt, s’il veut aider l’élève à

être moins stressé, à lui donner le plus de détails possible sur sa nouvelle école, tout

en mettant l’accent sur les points communs avec son ancienne école.

b Les stratégies axées sur le mode de vie

a L’utilisation d’un réseau de soutien social

On peut utiliser un réseau social pour réduire le stress de diérentes açons (House,

1981, 1985). Nous les regroupons ici en trois principaux volets.

1) En premier lieu, on peut utiliser le réseau social pour obtenir de l’aide, que ce

soit sous orme matérielle ou de réconort psychologique provenant d’orga-

nismes ou d’amis. Le soutien social aurait alors pour eet d’amortir l’eet
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du stress (Cohen et Wills, 1985 ; Pagel et Becker, 1987 ; Rook et Dooley, 1985).

Ainsi, diérentes études démontrent que le soutien social modère les eets

du stress dans des situations aussi diversiiées que les problèmes au travail

ou les désastres technologiques. Ainsi, dans le cas de l’accident survenu

à la centrale de Three Mile Island en Pennsylvanie, les résidants du voisi-

nage qui pouvaient compter sur un réseau social solide, c’est-à-dire sur

des parents et des amis avec lesquels ils pouvaient partager leur expé-

rience, ont signalé moins de stress que ceux qui ne jouissaient pas d’un

pareil réseau (Baum, Fleming et Singer, 1982). Le soutien social peut égale-

ment être d’un grand secours dans le cas où l’on viendrait de perdre un ami

qui s’est suicidé.

2) Une deuxième açon d’utiliser le soutien social pour réduire son stress consiste à

profter de son réseau social pour rompre sa solitude ou pour se changer les idées

en participant à des réunions et à des activités sociales de toutes sortes (souper ou

aller voir un flm avec des amis, aller jouer aux quilles, etc.).

3) Cela peut aussi déboucher sur le troisième volet, lequel consiste non pas à rece-

voir, mais bien à donner du soutien. Il s’agit ici de s’impliquer dans des activités

où on est à l’écoute des problèmes des autres et où on a l’occasion d’exprimer des

sentiments d’empathie, d’aection, de compréhension et de réconort à l’endroit

d’autres personnes aux prises avec des problèmes. Ainsi, le ait d’apporter du

réconort aux autres peut aider à atténuer le stress dû à ce que l’on vit soi-même.

b Le développement du sens de l’humour

Les spectacles d’humour sont actuellement très populaires au Québec. Or, les bien-

aits de l’humour sont de plus en plus reconnus comme aidant à réduire le stress

du quotidien.

Dans un livre relatant son histoire personnelle intitulé Comment je

me suis soigné par le rire, Cousins (2003) signalait que 10 minutes de

rire aux éclats avait un eet analgésique puissant sur la douleur que lui

causait une maladie rare ressemblant à l’arthrite. Cela lui permettait

de dormir au moins deux heures sans médication. Cette découverte

a conduit certains chercheurs à se demander si le rire pouvait stimu-

ler la production d’endorphines au sein de l’organisme. Par ailleurs,

Martin et Lecourt (1983) ont réalisé une étude psychologique impor-

tante concernant l’eet modérateur de l’humour sur le stress. L’étude

menée auprès d’universitaires visait à établir un lien entre les événe-

ments négatis de la vie et le taux de stress, taux évalué par les pertur-

bations de l’humeur des étudiants participants. Les chercheurs ont

constaté qu’en général, il y avait un lien de corrélation positi entre

les événements de vie négatis et les scores de stress : une accumula-

tion élevée d’événements négatis laissait présager un degré plus élevé de stress.

Cependant, les étudiants qui avaient un plus grand sens de l’humour et qui usaient

d’humour dans des circonstances diiciles étaient moins touchés par les événe-

ments négatis que les autres.

En permettant de aire croître son côté optimiste pour aire ace à la vie, l’hu-

mour peut ainsi aider à combattre les tendances à l’hostilité et à la dépression. Il peut

aussi contribuer à aire en sorte qu’on ne sente pas son image de soi menacée par le

moindre événement.

c Le maintien d’un corps en forme

Quelles que soient les autres stratégies qui ont pu être retenues, l’adoption de stra-

tégies de base visant à maintenir le corps en orme, telles que bien manger et dor-

mir sufsamment, demeure essentielle. En eet, étant donné que le corps mobilise

beaucoup d’énergie en période de stress, il importe de renouveler cette dernière à

Recourir à l’humour, qu’on en fasse soi

même ou qu’on assiste au spectacle d’un

humoriste, constitue un excellent moyen

d’apaiser la tension due au stress.

Saviez-vouS que ?

Le ait de donner du soutien

moral à des personnes peut être

un moyen efcace d’atténuer

le stress que l’on vit.
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partir d’une saine alimentation ournissant les nutriments essentiels

à l’organisme. De plus, le sommeil étant un moment privilégié permet-

tant au système immunitaire de reaire ses orces, un sommeil suf-

samment réparateur est essentiel pour préparer le corps à combattre

le stress.

L’activité physique contribue également à aire ace au stress et à

maintenir une bonne santé mentale, comme le souligne depuis long-

temps la maxime « Un esprit sain dans un corps sain ». Des études

démontrent en eet que, comparativement aux gens sédentaires, ceux

qui ont de l’exercice sont moins dépressis, moins anxieux et moins

tendus (Blumenthal et McCubbin, 1987). De plus, l’exercice atténue

les tensions musculaires associées au stress et accroît la orce et la

vigueur du corps, de même que l’efcacité du système cardiovascu-

laire. On comprend mieux que bon nombre de programmes de gestion

du stress mettent l’accent sur l’importance de pratiquer régulièrement une activité

physique, entre autres afn de dépenser l’énergie mobilisée au cours d’une réaction à

un stresseur.

d La pratique de la relaxation

Alors que l’activité physique permet de dépenser l’énergie visant à lutter ou à uir

devant une menace, diérents moyens permettent de libérer des hormones avori-

sant la relaxation, soit pour contrer les réactions physiologiques caractéristiques

du stress, soit pour les prévenir. Parmi ces moyens, les diverses techniques de

méditation mentionnées au chapitre 4 semblent parmi les plus efcaces. Ainsi,

d’après certaines études, la méditation transcendantale abaisserait le niveau des

hormones du stress, notamment le cortisol (Goleman et Schwartz, 1976 ; MacLean

et al., 1997).

10.4.3 L’évaluation des stratégies adoptées

et, au besoin, leur modifcation

Au cours de la démarche d’adoption de stratégies visant à contrer le stress, il ne aut

pas oublier qu’il est généralement approprié de combiner plus d’une stratégie, car

les sources de stress sont souvent multiples. Par exemple, un étudiant à l’horaire sur-

chargé pourra décider de réduire ses heures de travail et d’en consacrer quelques-

unes à une activité sportive de type participati, ce qui lui permettra de libérer des

toxines et d’être mieux disposé à l’étude. Enfn, rappelons-le encore une ois, il revient

à chacun de décider des stratégies qui lui conviendront le mieux.

Une ois qu’on a adopté certaines stratégies pour gérer son stress et qu’on les a

appliquées pendant un certain temps, il y a lieu d’évaluer dans quelle mesure elles

sont efcaces. On peut alors les conserver, les modifer ou même les changer complè-

tement si elles n’ont pas donné les résultats escomptés.

FaiteS le point

12. Quelles sont les trois étapes qui nous permettent de faire une gestion

adéquate du stress ?

13. Nommez et décrivez brièvement les principales stratégies axées sur les

stresseurs qui peuvent aider à faire une bonne gestion du stress.

14. Nommez et décrivez brièvement les principales stratégies axées sur le mode

de vie qui peuvent aider à faire une bonne gestion du stress.

L’activité physique constitue un

excellent moyen de prévenir et de

combattre le stress puisqu’elle permet

d’éviter l’accumulation de ressources

énergétiques pouvant devenir nocives si

elles ne sont jamais ou trop peu utilisées.
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• La compréhension du phénomène du stress nécessite

d’abord de bien situer les deux concepts clés que sont les

notions de stress et de stresseur. En tant que phénomène,

le stress se présente sous deux angles : physiologique et

psychologique. Sous l’angle physiologique, il comporte

deux chaînes principales de réactions : une qui conduit à

la sécrétion de l’adrénaline et l’autre à la sécrétion du cor

tisol, que l’on appelle souvent l’hormone du stress. Sous

l’angle psychologique, le stress se caractérise essentiel

lement par une tendance à l’action, de l’hypervigilance

et un sentiment d’anxiété. Hans Selye a appelé syndrome

général d’adaptation la séquence comprenant la phase

d’alarme, la phase de résistance et la phase d’épuisement.

• Les stresseurs psychologiques, qu’ils soient absolus ou

relatifs, sont caractérisés par le fait d’être perçus comme

menaçants, imprévisibles, nouveaux et incontrôlables. Les

principaux stresseurs peuvent être regroupés dans quatre

catégories de base : les tracas de la vie quotidienne, les

changements de vie, l’aspect physique (inconfort, douleur

et état de santé) ainsi que les frustrations et les conits.

Par ailleurs, l’effet des stresseurs peut être modulé par

divers facteurs, certains contextuels, d’autres individuels.

• Lorsque l’individu peut s’adapter à un stresseur, le stress

peut avoir des effets bénéques, mais s’il n’y réussit pas,

le stress devient chronique et peut entraîner des effets

nocifs. Ces derniers peuvent se manifester sur le plan

physique (notamment un affaiblissement du système im 

munitaire, des problèmes d’ordre cardiovasculaire, etc.) ou

psychologique.

• Gérer son stress suppose qu’on en a pris conscience. Cela

fait, on peut le gérer à l’aide de différentes stratégies. Il

faut d’abord déterminer les stresseurs à la source du

stress ressenti, ce qui permet alors d’adopter des straté

gies appropriées, certaines étant axées sur les stresseurs

euxmêmes, d’autres sur le mode de vie de la personne.

Il importe par la suite d’évaluer l’efcacité des stratégies

adoptées et, le cas échéant, de les modier.
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Cousins, N. (2003). Comment je me suis soigné par le rire.

Paris, France : Éditions Payot et Rivages.

> Étude de cas intéressante, même si les eets réels de l’hu-

mour sur le stress demeurent encore à approondir.

Graziani, P. et Swendsen, J. (2004). Le stress. Émotions et

stratégies d’adaptation. Paris, France : Nathan.

> Livre qui introduit les modèles physiologiques du stress. Il

présente les émotions liées au stress et suggère quelques

stratégies d’adaptation pour aire ace aux situations géné-

ratrices de stress.

Stora, J.-B. (2005). Le stress. Paris, France : Presses

Universitaires de France.

> Petit livre synthèse. Après avoir décrit le stress et la vie pro-

essionnelle comme le « mal du siècle », il indique comment

arriver à aire de la prévention et, s’il y a lieu, les thérapies

pouvant aider à contrer le stress.

péodqu t jouux

Dumont, M., Leclerc, D. et Deslandes, R. (2003). Ressources

personnelles et détresse psychologique en lien avec le ren-

dement scolaire et le stress chez des élèves de quatrième

secondaire. Revue canadienne des sciences du comporte-

ment, 35(4), 254-267.

> Étude eectuée par des chercheurs de l’Université du

Québec à Trois-Rivières concernant les stresseurs chez les

élèves du secondaire.

Wb t udovul

Institut universitaire en santé mentale Douglas (2013).

Stress : causes et conséquences. Récupéré le 16 février

2013 de www.douglas.qc.ca/info/stress.

> Produit par le Centre d'études sur le stress humain, le

contenu de cette page web ore de l'inormation qui, tout

en étant de qualité universitaire, est destinée au grand

public. On y trouve un lien vers la page du Centre d'études

sur le stress humain, lequel ore de nombreuses ressources

additionnelles.

Radio-Québec (1990). Vivre le stress (Série « Omni Science »).

Montréal, 26 min, VHS.

> Excellent documentaire qui traite du stress à travers des

situations de la vie quotidienne.

Suva (2001). Le stress. Lucerne, 12 min, VHS ou DVD.

> Documentaire qui présente des scènes réalistes en vue

d’illustrer comment le stress dans l’entreprise peut rendre

malade, diminuer la qualité du travail et augmenter le risque

d’accident. Il ournit également des pistes de discussion sur

la açon de lutter contre le stress au travail.

1 Quelles sont vos réactions psychologiques habituelles

quand vous vivez une situation très stressante (par exemple,

un examen, une entrevue d’emploi, etc.) ?

2 Quels sont les dix principaux stresseurs avec lesquels vous

avez à composer régulièrement en ce moment dans votre

vie ? Placez-les par ordre d’importance, en commençant

par le plus stressant jusqu’au moins stressant.

3 Une de vos amies vous confe qu’en plus de ses cours, elle

travaille une vingtaine d’heures par semaine au dépanneur

près de chez elle. Elle se sent stressée, mais prétend que,

malgré tout, ce n’est pas grave. Comment lui expliquez-vous

les eets nocis que le stress peut avoir sur elle ?

4 Quelles sont les stratégies que vous utilisez habituellement

pour aire ace à vos stresseurs ?

Restez branchés

sur votre apprentissage.

http://mabibliotheque.

cheneliere.ca
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ongtemps appelée maladie de l’âme, la dépression est loin d’être le seul

trouble d’ordre psychologique. Malgré l’incompréhension à laquelle se butent

encore souvent les personnes qui en sont atteintes, il aut reconnaître que l’atti-

tude au regard de ces troubles a énormément changé en 150 ans à peine.

En raison de leur caractère mystérieux dû à une incapacité d’en déterminer les

causes naturelles, les désordres mentaux ont longtemps inspiré la crainte. Ainsi, au

Moyen Âge, c’est-à-dire tout récemment par rapport à l’Histoire de l’humanité, les

personnes atteintes de ce que nous savons aujourd’hui être des problèmes d’ordre

psychologique étaient considérées comme possédées par des esprits maléfques,

sinon par le Diable lui-même. On jugeait qu’il allait les mettre à l’écart de la société,

voire les éliminer.

Même après que l’on a cessé de les voir comme des possédés, les individus pré-

sentant des troubles d’ordre psychologique ont longtemps été considérés, selon la

mentalité populaire, comme des ous qu’on ne cherchait pas à comprendre. Ce n’est

qu’au début du xix
e

siècle, avant même que la psychiatrie et la psychologie n’émergent

comme disciplines, qu’on en est venu à parler de maladie mentale (du latin mens

signifant « esprit ») pour désigner de açon générale ces troubles qu’on attribuait à un

dérèglement du onctionnement de l’esprit.

Mld mnl

Trouble dénommé ainsi parce qu’on l’attri

buait à un dérèglement du fonctionnement

de l’esprit ; encore souvent utilisée dans

le langage populaire, cette expression

correspond en fait à ce qu’on appelle

ici un trouble psychologique.

L

Ces problèmes trop souvent

invisibles…

Tous les membres de la famille québécoise représentée sur la

photo ci-contre semblent parfaitement heureux, n’est-ce pas ? Et

pourtant...

Voulant sortir du monde de la publicité où ils travaillent tous les

deux, Maryse Chartrand et Samuel Beaudry décident de faire le

tour du monde, sac au dos, avec leurs trois enfants. Ils apportent

également de l’équipement vidéo dans l’intention de tourner un

lm documentaire sur leur périple. À leur retour de voyage, ils

commencent leurs démarches pour réaliser leur projet de docu-

mentaire ; dix mois plus tard, une grande chaîne de télévision

accepte enn leur proposition. Deux jours après cette annonce,

Samuel Beaudry s’enlève la vie…

Un an après la mort de son compagnon, Maryse Chartrand décide

de réaliser tout de même le documentaire, en en faisant une

œuvre de sensibilisation à la réalité du suicide. La réalisatrice

savait que son mari avait déjà vécu des épisodes de dépression

mais, cette fois-là, la crise a été foudroyante : en trois semaines, il

a basculé dans le vide sans qu’elle puisse prévoir son geste nal !

La dépression peut effectivement toucher une personne sans que

son entourage s’en rende réellement compte. On se dit que la per-

sonne « n’est pas en forme depuis un bout de temps, mais qu’elle

va se replacer ». On ne réalise pas l’intensité de sa souffrance.

C’est que, à l’instar de beaucoup d’autres problèmes d’ordre psy-

chologique, le mal-être ne laisse pas de contusions ni de bles-

sures apparentes sur le corps. Les personnes qui en sont afigées

ne se l’avouent pas ou alors n’osent pas le coner à quelqu’un

de peur de ne pas être prises au sérieux. Il arrive même que

l’entourage leur reproche de se plaindre uniquement pour attirer

l’attention. « Tu as une belle vie de famille, tu n’es pas dans la rue,

reprends-toi ! » se font-ils dire ou se disent-ils eux-mêmes.

Ce n’est donc pas sans raison que les organismes s’occupant

de personnes atteintes de dépression travaillent de plus en

plus à combattre les préjugés qui circulent trop souvent dans la

population à l’endroit de celles-ci. De même, Maryse Chartrand

espère que son lm, Le voyage d’une vie, pourra amener les gens

à mieux comprendre la souffrance au cœur de la dépression et à

en prévenir certaines conséquences funestes.

Mrye Chrtrnd, smuel beudry et leur enfnt, andrénne, Élye

et Félix, lor de leur voyge utour du monde.

Chapitre 11340
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Or, à partir du moment où l’on parle de maladies, on reconnaît qu’il est possible

de traiter ces dernières. Par ailleurs, si l’on admet que les problèmes inhérents aux

maladies mentales présentent de nombreuses variations parmi les individus qui en

sont atteints, il apparaît ondamental de savoir de quel trouble sourent ces indivi-

dus. En eet, ce n’est que dans la mesure où l’on connaît d’abord le problème qu’on

peut savoir quel traitement appliquer ou, si le traitement n’est pas connu, dans quelle

direction chercher. C’est ce qui a amené les spécialistes à défnir les diérents trou-

bles d’ordre psychologique pouvant toucher un individu.

Dans ce chapitre, nous nous arrêterons d’abord sur la question globale du diagnos-

tic des troubles psychologiques pour ensuite présenter les principales catégories

dans lesquelles on classe ceux-ci. Nous compléterons le chapitre en abordant les

causes des troubles psychologiques, question délicate s’il en est une.

11.1 Le diagnostic des troubles psychologiques

Pour poser un diagnostic, il aut d’abord reconnaître la présence d’un trouble psycho-

logique, et, ensuite, en déterminer la nature.

11.1.1 La reconnaissance de la présence

d’un trouble psychologique

Dans nombre de cas, nul besoin d’être un spécialiste pour recon-

naître qu’une personne a un problème de onctionnement sur le

plan psychologique. Par exemple, un individu qui se mettrait à

paniquer dès qu’il est en présence d’un petit groupe de personnes

pourrait acilement être considéré comme ayant un comportement

anormal. Cependant, il n’est pas toujours simple de déterminer

si un individu présente ou non un trouble psychologique. Mais

qu’est-ce que la normalité ? Nous répondrons à cette question,

après quoi nous examinerons quels sont les critères permettant

de reconnaître un trouble psychologique.

a La question de la normalité

En ait, sur quoi se base-t-on pour qualifer un comportement de

normal ou d’anormal ? Une première réponse serait de considé-

rer comme « normal » un comportement conorme à une norme et

« anormal », un comportement qui s’en écarte. Or, diérentes normes

ont été proposées pour distinguer ce qui est normal de ce qui ne

l’est pas, entre autres, la norme statistique et la norme culturelle.

a La norme statistique

La norme statistique correspond simplement à ce qui, parmi un ensemble de possibilités,

est le plus réquent. Un comportement est donc « normal » dans la mesure où il correspond

à la norme statistique, c’est-à-dire dès lors qu’il est réquent, et « anormal » dans la mesure

où il s’éloigne de cette norme, c’est-à-dire dès lors qu’il est rare. Évidemment, la simple

rareté d’un comportement ne signife pas qu’il soit anormal ou encore qu’il traduise un

problème de onctionnement. Par exemple, même si le ait de maniester des qualités

exceptionnelles de leader est relativement rare, s’écartant ainsi de la norme statis-

tique, cela ne signife pas pour autant que la personne possédant ces qualités a un

problème d’ordre psychologique. De même, quelqu’un qui vivrait depuis plusieurs

années en pleine nature parce qu’il aime observer et étudier la vie animale (par

exemple, Jane Goodall, qui a étudié les chimpanzés dans leur habitat) serait hors-

norme, mais ne sourirait pas nécessairement d’un problème psychologique. Il ne

aut donc pas conondre la marginalité et l’anormalité.

Diagnostic

Opération consistant à établir, à partir de

symptômes donnés, la nature du problème

qui touche une personne.

Norme statistique

Terme désignant ce qui, parmi un ensemble

de possibilités, est le plus fréquent.

Une personne adoptant un style marginal

ne signife pas qu’elle est anormale dans

ses comportements.

Saviez-vouS que ?

Un comportement peut être jugé

anormal dans une culture donnée et

tout à fait normal dans une autre.
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b La norme culturelle

Pour qu’un comportement soit considéré comme anormal, il doit déroger à au moins

une autre norme : la norme culturelle. Celle-ci correspond à ce qui, dans une culture

donnée, est estimé acceptable tant en ce qui a trait aux comportements qu’aux valeurs.

Dans beaucoup de cas, l’écart par rapport à une norme culturelle peut par ailleurs

être observé dans deux sens opposés (voir la fgure 11.1). Par exemple, un individu

peut uir complètement la compagnie de ses semblables ou encore s’imposer de açon

outrancière dans tous les groupes qu’il côtoie. Les comportements normaux seraient

ceux qui se trouvent entre les deux extrêmes, le juste milieu pouvant évidemment

varier d’une culture à l’autre.

Nom culull

Terme désignant ce qui, dans une culture

donnée, est considéré comme acceptable

tant en ce qui a trait aux comportements

qu’aux valeurs.

Comportement

ou valeur

différent en (–)

de la norme culturelle

Comportement

ou valeur

correspondant à une

norme culturelle

Rare RareFréquent

Écart à la norme Écart à la norme

Comportement

ou valeur

différent en (+)

de la norme culturelle

La norme culturelle et la normalité/anormalitéFigUre 11.1

On tend à considérer comme normal ce qui, dans une culture, correspond aux comportements les plus

fréquents ou aux valeurs partagées par le plus grand nombre d’individus. Dans beaucoup de cas, l’écart

par rapport à la norme peut être observé dans un sens ou dans l’autre.

Par ailleurs, qu’il s’agisse de norme statistique ou culturelle, on considère le « nor-

mal » et l’« anormal » comme appartenant à un même continuum. Ainsi, savoir à par-

tir de quel moment un comportement devient pathologique en s’écartant trop de la

norme, dans un sens ou dans l’autre, demeure souvent une question de jugement cli-

nique sur laquelle même les opinions des spécialistes dièrent parois. À partir de quel

moment, par exemple, le ait d’être mal à l’aise lorsqu’on se trouve en public devient-il

un trouble psychologique ?

b Les critères permettant de reconnaître un trouble psychologique

On voit maintenant à quel point il peut être difcile de défnir précisément ce

qu’on entend par trouble psychologique, souvent appelé trouble mental. Parmi

les défnitions proposées par diérents auteurs, celle de Durand et Barlow

(2002) semble rejoindre le mieux ce qu’on trouve dans l’ensemble de la litté-

rature scientifque traitant du sujet. À l’image de ces auteurs, nous défnirons

donc le trouble psychologique comme un dysonctionnement psycholo gique

associé à un sentiment de détresse ou à une dégradation onctionnelle, se

maniestant par une réaction atypique ou inattendue dans un contexte culturel

donné. Cette défnition, adaptée de Durand et Barlow (2002), comprend trois

critères qu’il convient d’expliciter.

a Un dysfonctionnement psychologique

Pour qu’on puisse parler de trouble psychologique, il aut observer un dysonc-

tionnement, c’est-à-dire une « cassure » dans le onctionnement cogniti, émotion-

nel ou comportemental d’une personne. Sur le plan cogniti, cela peut signifer avoir une

perception erronée de la réalité ou même des hallucinations qui ont perdre le contact

avec la réalité ; par exemple, il pourrait s’agir d’un individu qui croit entendre des voix

qui lui parlent. Sur le plan émotionnel, un dysonctionnement signife soit éprouver des

émotions inappropriées dans une situation donnée, comme une personne qui se met

pologqu

Terme qui qualife un phénomène traduisant

un problème de onctionnement.

toubl sycologqu

Dysonctionnement psychologique associé

à un sentiment de détresse ou à une

dégradation onctionnelle, se maniestant

par une réaction atypique ou inattendue

dans un contexte culturel donné.

Un tel comportement de provocation d’un

taureau serait culturellement contraire

aux normes du Québec, alors qu’il est

parfaitement normal dans le cadre d’une

corrida dans certaines régions d’Espagne.
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à paniquer alors qu’aucun danger réel ne la guette, soit n’éprouver aucune émotion

alors qu’on le devrait, comme une personne qui ne manieste aucun chagrin à la mort

d’un être cher. Enfn, un dysonctionnement comportemental correspond à la mani-

estation d’un comportement inapproprié, comme un individu qui déambulerait nu

dans un centre commercial, comme si de rien n’était.

b Une détresse ou une dégradation fonctionnelle

Pour que la présence d’un dysonctionnement traduise un trouble psycholo-

gique, ce dysonctionnement doit entraîner chez la personne un bouleversement

émotionnel ou encore une incapacité à onctionner adéquatement au quotidien.

Ce serait le cas, par exemple, d’une personne qui, en raison de la panique incon-

trôlable qui s’empare d’elle dès qu’elle quitte son logement, n’arrive plus à onc -

tionner comme elle le souhaiterait dans la vie de tous les jours, jusqu’à ne plus

pouvoir sortir de chez elle.

c Une réaction inappropriée ou inattendue dans un contexte culturel donné

Une maniestation cognitive, émotionnelle ou comportementale observée chez un

individu peut être considérée comme traduisant ou non un dysonctionnement dans

la mesure où elle témoigne d’un écart par rapport aux normes caractérisant la culture

dans laquelle évolue l’individu. Par exemple, lors d’une rencontre entre amis, une per-

sonne qui entre en transe et se met à parler au nom d’esprits qui se sont emparés

d’elle paraîtra dérangée aux yeux des autres si la scène se déroule au Québec (ou

dans la plupart des pays partageant la culture occidentale). Elle pourra cependant

être perçue comme normale dans la société haïtienne où les rites vaudou ont partie

de la culture lors de certaines cérémonies. Dans ce dernier cas, la transe est un com-

portement qui s’intègre aux normes sociales et aux croyances.

Durand et Barlow (2002) soulignent que les trois critères présentés ci-dessus doi-

vent être satisaits pour qu’on puisse vraiment parler de trouble psychologique. Par

ailleurs, il importe de souligner que la question d’établir si un comportement est

pathologique ou non devient cruciale lorsqu’une personne peut être tenue ou non res-

ponsable de ses actes dans le cas d’un délit ou d’un crime. Concrètement, cela signife

de déterminer si une personne est en mesure ou non d’invoquer ce qu’on appelle en

droit l’aliénation mentale pour éviter une condamnation. Cette expression juridique

désigne l’incapacité, pour un individu, non seulement de distinguer le bien du mal sur

le plan abstrait, mais aussi d’appliquer cette notion sur le plan concret, c’est-à-dire de

l’appliquer à un acte qui lui est reproché (McLachlin, 2005).

11.1.2 La détermination de la nature du trouble

Le simple ait de reconnaître l’existence d’un trouble psychologique n’est pas d’un

grand secours pour le traiter si l’on ne peut préciser de quel trouble il s’agit. Il aut

défnir ce qui caractérise les diérents troubles et les classer les uns par rapport aux

autres, ce à quoi contribue la psychopathologie, l’étude scientifque des troubles psy-

chologiques (Durand et Barlow, 2002). Ainsi, diérentes procédures d’évaluation ont

été établies, permettant aux spécialistes de préciser la nature d’un trouble en situant

ce dernier dans la classifcation des troubles psychologiques.

a Différentes procédures d’évaluation

Diérentes procédures peuvent aider à établir un diagnostic de trouble psycholo -

gique, notamment les examens d’ordre médical, les tests neuropsychologiques, les

tests psychologiques et l’entrevue clinique.

a Les examens d’ordre médical

Lorsqu’une personne semble présenter un trouble psychologique, il est souvent utile

de procéder à un examen médical. On sait en eet que certains problèmes psycholo-

giques peuvent être dus à un problème physique. Par exemple, l’hyperthyroïdie (une

activité excessive de la glande thyroïde) peut produire des symptômes analogues à

aliéntion mentle

Expression juridique désignant l’incapacité,

pour un individu, non seulement de distinguer

le bien du mal sur le plan abstrait, mais aussi

d’appliquer cette notion sur le plan concret,

c’estàdire de l’appliquer à un acte qui lui

est reproché.

psychothologie

Étude scientifque des troubles

psychologiques.

Pour qu’il y ait diagnostic de trouble

psychologique, il faut que la personne

souffre de détresse ou qu’il y ait une

dégradation fonctionnelle de son

comportement.
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ceux qui sont observables dans le cas d’une personne continuellement anxieuse, tan-

dis que l’hypothyroïdie (une activité insufsante de la glande thyroïde) peut produire

des symptômes analogues à ceux qui sont observables dans le cas d’une personne

dépressive (Durand et Barlow, 2002). Par ailleurs, des examens utilisant les dié rentes

techniques d’imagerie du cerveau permettent de découvrir, dans le cerveau, des

anomalies (des tumeurs, par exemple) responsables de comportements émotionnels

autrement incompréhensibles. Étant donné le rôle que joue l’hypothalamus dans la

motivation et l’émotion, une tumeur dans cette région pourrait, par exemple, expli-

quer des comportements agressis apparemment inexplicables. Il ne aut touteois pas

croire qu’il y a toujours un problème physique à l’origine d’un trouble psychologique,

bien que ce soit là une possibilité qu’il importe de vérifer.

b Les tests neuropsychologiques

Les tests neuropsychologiques visent à évaluer dans quelle mesure certains pro-

blèmes d’ordre psychologique peuvent être dus à des dysonctionnements cérébraux.

Touteois, à la diérence des examens médicaux qui procèdent en recueillant directe-

ment des données de nature physique, les tests neuropsychologiques sont basés sur les

eets psychologiques habituellement associés à certains problèmes d’ordre physique.

Il s’agit de tests particuliers soigneusement mis au point pour permettre de déduire,

par exemple, que tel problème de communication provient du mauvais onctionnement

d’une zone précise du langage, ou encore que telle perturbation de l’attention, de la

pensée ou de l’humeur semble due à un problème touchant une zone précise du cortex

prérontal. De açon générale, la validité des tests neuropsychologiques est assez éle-

vée, même s’il demeure parois difcile d’interpréter adéquatement certaines données.

c Les tests psychologiques

Les tests psychologiques plus traditionnels, dont les tests d’intelligence, peuvent éga-

lement servir dans l’évaluation d’un trouble psychologique, mais les diérents tests de

personnalité sont généralement plus appropriés. Ceux-ci se présentent sous diérentes

ormes. Un des tests les plus répandus, le MMPI (de l’anglais Minnesota Multiphasic

Personality Inventory, traduit en rançais par « Inventaire multiphasique de personnalité

du Minnesota »), propose une série d’énoncés précis sur lesquels la personne doit se

prononcer. De tels énoncés peuvent ressembler à « Je pleure acilement », « Je crois que je

suis suivi », etc. Selon les réponses ournies, le psychologue tente de dresser un portrait

de l’individu par rapport à diérentes échelles de mesure : tendance à être anxieux, à

déormer la réalité, etc.

d L’entrevue clinique

Même si, dans certains cas, on peut être amené à hospitaliser un individu en

état de crise, l’évaluation du trouble psychologique dont peut sourir une

personne ne se ait jamais sans que cette dernière n’ait été rencontrée dans

le cadre d’un entretien clinique. Le clinicien recueille alors « des inormations

sur les comportements présents et passés, les attitudes et les émotions ainsi

que l’historique détaillé du problème et de la vie de l’individu en général »

(Durand et Barlow, 2002, p. 107). Ce n’est qu’à ce moment qu’il peut tracer

un portrait global de la personne et mieux diagnostiquer le problème psy-

chologique dont celle-ci soure en se réérant à la classifcation des troubles

psychologiques.

b La classifcation des troubles psychologiques

C’est aux États-Unis, lors du recensement de 1840, qu’est née la première tenta-

tive of cielle visant à réunir ce qu’on savait sur les maladies mentales (Association amé-

ricaine de psychiatrie [APA], 2003). Au début, il s’agissait simplement de recon naître

que ces troubles constituaient en ait des maladies et de défnir quels en étaient les

signes. Il est à noter que les spécialistes qui ont participé à cette tâche étaient médecins,

d’où l’emploi du terme « maladie » pour réérer à l’existence d’un problème. Il est inté -

ressant de constater que cette reconnaissance des maladies mentales s’est eectuée

L’entrevue clinique demeure le moyen

le plus utilisé pour poser un diagnostic

de trouble psychologique.
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en introduisant une catégorie unique, la catégorie « idiotie/aliénation » ! Cependant, lors

du second recensement de 1880, on n’y trouvait plus une, mais bien sept catégories

diérentes
1
. Par la suite, les eorts pour mieux décrire les troubles psychologiques

ont abouti à deux outils de diagnostic maintes ois remaniés.

Le premier de ces outils, publié en 1952 par l’Association américaine de psychia-

trie (APA), est le Manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux, amilière-

ment désigné par l’acronyme DSM (de l’anglais Diagnostic and Statistical Manual o

Mental Disorders). Le deuxième outil, intitulé Troubles mentaux et troubles du compor

tement, correspond au chapitre V de la Classifcation internationale des maladies (CIM)

publiée par l’Organisation mondiale de la santé (OMS). Les deux classifcations sont

aujourd’hui largement utilisées, mais le DSM est la réérence à laquelle les spécialistes

en Amérique du Nord ont le plus réquemment recours. Une des raisons expliquant

cette préérence générale des spécialistes pour le DSM repose sur le ait que la ver-

sion actuelle de cette classifcation répertorie les troubles en onction des symptômes

observés, ce qui n’a pas toujours été le cas (voir l’encadré 11.1).

1. Les catégories présentées dans le recensement de 1880 étaient la manie, la mélancolie, la monomanie (forme de délire lié à une

obsession unique), la parésie (perte partielle de capacités motrices), la démence, la dipsomanie (impulsion morbide à boire des

liquides alcooliques avec excès et par accès) et l’épilepsie. Certaines, comme la parésie, ne sont plus utilisées, alors que d’autres,

comme la démence, le sont encore, mais comprennent aujourd’hui un grand nombre de variantes.

Le DSM, u rcieux uil de diagsic

En CoMpLéMEnt

La caractéristique principale du Manuel diagnostique et statistique des

troubles mentaux réside dans son approche descriptive. Il n’en a cepen

dant pas toujours été ainsi.

Lors de sa première version, parue en 1952, le DSMI contient le diagnos

tic de 106 maladies mentales. Cellesci y sont présentées dans l’optique

psychodynamique, issue de la psychanalyse reudienne, puis élargie pour

englober d’autres positions psychanalytiques. Les symptômes y sont vus

comme le résultat de confits qu’il aut interpréter à partir de l’histoire de

l’individu, et on n’accorde pas beaucoup d’importance à la nécessité

de dénir clairement ce qui caractérise chaque maladie.

Or, déjà à cette époque, il existe d’autres approches expliquant à leur

açon le onctionnement de la personnalité et les troubles psychologi

ques qui peuvent aecter une personne, notamment les approches béha

vioriste, humaniste et gestaltiste. Les tenants de ces approches ne sont

donc pas portés à utiliser un outil de diagnostic qui privilégie uniquement

l’approche psychodynamique. Qui plus est, le manque de clarté dans la

açon de dénir les diérentes maladies ait en sorte que, souvent, les

experts n’arrivent pas à se mettre d’accord non seulement sur la nature

d’un trouble, mais même sur le ait que quelqu’un soit malade ou non.

Ce sont ces dicultés qui expliquent que la première version du DSM

passe presque inaperçue, tout comme la deuxième (DSMII), parue en

1968 et rédigée dans la même optique (Spigel, 2007).

Il en va diéremment du DSMIII paru en 1980 sous la direction du psy

chiatre américain Robert Spitzer. Outre le ait qu’on y trouve la description

de 265 maladies mentales, comparativement aux 182 que contenait le

DSMII, la troisième édition marque un changement ondamental : les

maladies n’y sont plus présentées en se réérant à l’approche psycho

dynamique ni à aucune des autres approches, mais plutôt d’après les

symptômes observés.

Autrement dit, le diagnostic est désormais basé non pas sur l’explication

qu’on peut donner d’un problème, mais sur un ensemble de comportements

observables, comportements jugés comme ayant un caractère pathologique

en vertu de critères spéciques dénis le plus clairement possible.

Ainsi, quelle que soit l’explication que des spécialistes d’approches

diérentes peuvent donner à un problème, le ait qu’ils observent les

mêmes symptômes doit les amener à poser le même diagnostic, même

si certains critères peuvent aire appel à un jugement.

En somme, même s’il n’est pas possible de quantier tous les critères, le

recours à l’approche descriptive constitue un progrès considérable dans

le diagnostic des troubles psychologiques, ce dont témoigne l’accueil

enthousiaste que reçoit le DSMIII.

Par la suite, le DSM ait l’objet d’autres révisions, à savoir :

• le DSMIIIR (R pour revision) en 1987 ;

• le DSMIV en 1994 (traduction rançaise en 1996) ;

• le DSMIVTR (TR pour text revision) en 2000 (traduction rançaise

en 2003).

Les révisions eectuées depuis le DSMIII consistent en l’ajout de dia

gnostics et de précisions sur les critères ; l’esprit reste touteois le même.

Au moment d’écrire ces lignes, une cinquième révision importante, le

DSM5, est attendue pour mai 2013.

enCadrÉ 11.1
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Le DSM-5 (la prochaine version du DSM, dont la parution est prévue pour mai 2013)

proposera plusieurs remaniements importants à la classifcation qui prévaut actuel-

lement. Touteois, comme les changements annoncés ne sont pas encore ofcialisés,

nous nous baserons dans le présent chapitre sur la version rançaise révisée de la

quatrième édition, le DSM-IV-TR. Cette classifcation repose sur l’approche du trouble

mental défni de la açon suivante :

Syndrome comportemental ou psychologique cliniquement signifcati, survenant

chez un individu et associé à une détresse concomitante (par exemple, le symptôme

de sourance) ou à un handicap (par exemple, l’altération d’un ou de plusieurs

domaines du onctionnement) ou à un risque signifcativement élevé de décès, de

sourance, de handicap ou de perte importante de liberté. (APA, 2003, p. xxxv)

Par syndrome, il aut entendre l’ensemble des symptômes caractérisant un

trouble donné.

FaiteS le point

1. Nommez les trois critères qui permettent habituellement de reconnaître

un trouble psychologique.

2. Quelles sont les quatre principales procédures utilisées pour faire l’évaluation

psychologique d’un individu ?

3. Quel est l’outil de référence le plus utilisé en Amérique du Nord pour aider

les spécialistes en psychologie à poser un diagnostic ?

11.2 Les principales catégories de troubles

psychologiques

Avant même d’aborder la présentation des troubles psychologiques, rappelons

qu’un système de classifcation permettant de diagnostiquer le trouble que présente

une personne a comme utilité ondamentale de permettre d’orienter le traitement

à donner. En ce sens, l’étiquette utilisée dans le cadre d’un diagnostic est conçue

pour s’appliquer au trouble, et non à l’individu. Or, le danger de conondre les deux

est constamment présent, et il est acile de tomber dans le piège de l’étiquetage des

individus. Ceux-ci risquent alors d’être marqués, souvent même ostracisés par cette

étiquette à travers laquelle les autres les voient, ce qui peut les maintenir à l’écart

de la société.

Cela dit, nous ne traiterons pas, dans cette section, de toutes les catégories

de troubles présentées dans le DSM-IV-TR. Nous nous sommes concentrés sur les trou-

bles les plus réquents (par exemple, la dépression) et sur les problèmes particuliè-

rement typés (par exemple, la schizophrénie). Nous avons ainsi retenu les catégories

suivantes : les troubles de l’humeur, les troubles anxieux, les troubles somatoormes,

les troubles des conduites alimentaires, les troubles dissociatis, les troubles psycho-

tiques et, fnalement, les troubles de la personnalité.

Pour tous les troubles qui sont présentés à l’intérieur de chacune des catégories,

nous indiquerons, à la suite de la description de base, certains éléments complémen-

taires ainsi que des données sur la prévalence, c’est-à-dire la proportion d’individus

présentant le trouble à un moment donné (par exemple, au cours de l’année 2010) ou

au cours d’une période donnée (par exemple, sur une période d’un an ou au cours

de la vie). Nous présenterons les statistiques pour le Québec quand elles seront dis-

ponibles, sinon celles pour le Canada ou, fnalement, celles qui sont données dans le

DSM-IV-TR.

Syndom

L’ensemble des symptômes caractérisant

un trouble donné.

pévlnc

Dans un contexte de diagnostic psychiatrique,

proportion d’individus présentant un trouble

à un moment donné ou au cours d’une

période donnée.

La toile de Van Gogh illustre de façon

éloquente le sentiment qui habite la

personne atteinte de dépression majeure.



Les roubles psychologiques 347

Il est important de noter que les sources de données utilisées pour établir le pourcen-

tage de la population touchée sont souvent limitées. Dans la plupart des cas, elles provien-

nent d’enquêtes, de recensements ou de statistiques compilées pour des personnes ayant

consulté un médecin généraliste, un psychiatre ou un psychologue. Par contre, beaucoup

de personnes atteintes d’un trouble psychologique ne sont pas répertoriées, n’ayant tout

simplement pas été dûment diagnostiquées. À titre d’exemple, une personne peut s’être

suicidée, et les membres de sa amille ont pu conclure ou dire qu’il s’agissait d’un accident.

11.2.1 Les troubles de l’humeur

En général, les troubles de l’humeur sont caractérisés par une perturbation de l’état

émoti global qui infue sur le mode de pensée et le comportement. Cette catégorie de

troubles est l’une des plus répandues dans la population en général (Santé Canada,

2002). Parmi les troubles de cette catégorie, nous aborderons le trouble dépressi

majeur et les troubles bipolaires.

a Le trouble dépressif majeur

Le trouble dépressif majeur (ou dépression majeure) est un trouble de l’humeur

caractérisé par un mal-être correspondant à un proond sentiment de tristesse et à un

désintéressement généralisé, même pour ce qui intéressait la personne auparavant.

Pour que l’on puisse poser le diagnostic de trouble dépressi majeur, il aut que les

symptômes dépressis durent depuis au moins deux semaines et qu’ils soient assez

intenses pour causer une sourance signicative pour la personne ou une incapacité

à onctionner normalement. Il s’agit en somme de ce qu’on appelle couramment la

dépression, ce que représente bien la toile de Van Gogh à la page précédente.

a Quelques éléments complémentaires

Le trouble dépressi majeur se traduit par des symptômes tels qu’une perte d’appétit,

l’impression de n’avoir plus aucune énergie et de se sentir constamment atigué, des pro-

blèmes de sommeil (insomnie ou, au contraire, hypersomnie) et de concentration, une

perte de l’estime de soi et même, dans certains cas, des idées suicidaires. Derrière ces

maniestations, le sentiment de sourance est central. C’est d’ailleurs pour aire disparaî-

tre cette sourance que l’individu peut malheureusement en arriver à mettre n à ses

jours, comme l’a ait Samuel Beaudry, dont il a été question dans l’amorce du chapitre.

Il aut se rappeler que la diérence entre le « normal » et l’« anormal » est, la plu-

part du temps, une question de degré. Ainsi, pour chacun de nous, il est normal de

vivre de temps à autre une mauvaise période ou, comme on le dit amilièrement,

une période de « déprime » ; c’est le cas, par exemple, lorsqu’on vit une séparation

ou le décès d’un proche. Touteois, ce ne l’est plus quand ce sentiment dure pen-

dant plusieurs semaines, s’accentue et devient trop sourant : c’est alors qu’on parle

de dépression.

Par ailleurs, il aut savoir que ce trouble peut se résorber puis revenir, donc se mani-

ester au cours de diérents épisodes. On emploie typiquement le terme épisode pour

désigner une période au cours de laquelle un ensemble de symptômes est présent.

On reconnaît diérentes ormes de dépressions majeures, dont les dépressions

saisonnières, caractérisées par des épisodes dépressis qui reviennent systématique-

ment à la même période chaque année, habituellement à l’automne ou à l’hiver. Cette

observation a amené l’hypothèse qu’un déséquilibre hormonal dû à la luminosité natu-

relle réduite au cours de l’hiver pourrait en être la cause (voir le chapitre 12).

b La prévalence

Le trouble dépressi majeur est l’un des troubles psychologiques les plus répandus.

On estime qu’au Québec, environ 8 % des adultes de plus de 18 ans satisont aux cri-

tères permettant de diagnostiquer ce trouble à un moment ou à un autre de leur vie

(Santé Canada, 2002). Le trouble est diagnostiqué plus réquemment chez les emmes

trouble de l’humeur

Trouble caractérisé par une perturbation

de l’état émoti global qui infue sur le

mode de pensée et le comportement.

trouble dépressif majeur

(ou dépression majeure)

Trouble de l’humeur caractérisé par un

malêtre correspondant à un proond senti

ment de tristesse et à un désintéressement

généralisé, même pour ce qui intéressait

la personne auparavant.

Épisode

Terme désignant une période au cours de

laquelle un ensemble de symptômes est présent.

Dépression saisonnière

Forme de trouble dépressi majeur

caractérisée par des épisodes dépressis

qui reviennent systématiquement à la même

période chaque année, habituellement à

l’automne ou à l’hiver.

Saviez-vouS que ?

Certaines personnes peuvent

devenir dépressives en raison d’un

manque de luminosité naturelle.
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que chez les hommes, le ratio étant de deux femmes pour un homme. Il faut cepen-

dant signaler que les hommes sont malheureusement moins portés à consulter que les

femmes en raison, semble-t-il, de l’image que l’homme se sent souvent obligé de main-

tenir sur le plan social. En fait, tout porte à croire que le nombre d’hommes dépressifs

est plus élevé que ce qu’en disent les statistiques. C’est d’ailleurs ce que semblent

suggérer les données sur le suicide, une des conséquences les plus dramatiques que

peut avoir la dépression (voir l’encadré 11.2).

b Les troubles bipolaires

L’appellation trouble bipolaire (ou psychose maniacodépressive) désigne un trouble

caractérisé par une alternance entre des épisodes maniaques et des épisodes dépres-

sifs, parfois entrecoupés de périodes stables.

a Quelques lmes cmlmeaires

Les épisodes maniaques sont caractérisés par un état de surexcitation se traduisant

par une humeur exagérément joyeuse ou irritable. Cet état de surexcitation se mani-

feste entre autres par un discours rapide passant continuellement d’une idée à l’autre,

de l’agitation et de l’extravagance dans les gestes ainsi qu’une tendance à se lancer

toubl bol

(ou sycos mncodéssv)

Trouble de l’humeur caractérisé par une

alternance entre des épisodes maniaques et

des épisodes dépressis, parois entrecoupés

de périodes stables.

Ésod mnqu

État de surexcitation qui se traduit par une

humeur exagérément joyeuse ou irritable,

un discours passant rapidement et sans

cesse d’une idée à l’autre, de l’agitation et

de l’extravagance dans les gestes ainsi que

des symptômes tels qu’une augmentation de

l’estime de soi ou des idées de grandeur ainsi

qu’une réduction du besoin de sommeil.

Le suicide : l’imrace d’êre à l’cue

En CoMpLéMEnt

La question du suicide est en ait étroitement liée à celle de la dépression,

si l’on considère que, d’après le DSMIVTR, près de 15 % des personnes

sourant de trouble dépressi majeur se suicident. La majorité d’entre

elles sont des hommes, ainsi que permet de le voir le graphique ci

dessous, dressé à partir de statistiques québécoises rapportant le nombre

de suicides selon le sexe et la classe d’âge en 2009 (Institut national de

santé publique, 2011).

Même si le nombre d’hommes recevant un diagnostic de dépression est

moins élevé que dans le cas des emmes, ceuxci représentent néanmoins

près de 80 % des personnes qui se suicident. Ainsi, alors que les emmes ont

davantage tendance à tenter de se suicider en ingérant une dose massive de

médicaments, ce qui permet souvent de réanimer la personne, les hommes

sont portés à choisir des méthodes plus violentes telles qu’une arme à eu ou

la pendaison. Le nombre de tentatives de suicide serait néanmoins approxi

mativement le même pour les deux sexes (Langlois et Morrison, 2002),

ce qui suggère que le désespoir auquel conduit la dépression serait aussi

répandu chez un sexe que chez l’autre.

Outre un état dépressi majeur, des causes telles que la perte d’une

relation amoureuse, un confit interpersonnel avec la amille ou des

amis et la pression perçue pour la réussite scolaire ou proessionnelle

peuvent expliquer le suicide. Il importe donc de ne pas ignorer cer

tains éléments qui peuvent constituer des signes avertisseurs qu’une

personne de notre entourage songe au suicide.

Si vous vous sentez en détresse ou si vous croyez qu’un de vos proches

l’est, vous pouvez demander de l’aide en tout temps à un intervenant de

l’Association québécoise de prévention du suicide au numéro suivant,

valable partout au Québec : 1 866 2773553.

Siges averisseurs de

cmremes suicidaires

• Présenter des symptômes de dépression ;

• Donner des biens appréciés ou mettre en ordre ses aaires

personnelles ;

• Dire ses dernières volontés à un proche ;

• Exprimer des pensées suicidaires ;

• Exprimer l’intention de se suicider et indiquer qu’on a un plan (par

exemple, prendre des pilules ou se pendre à un endroit ou à une

date précise).
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dans des activités stimulantes pouvant même, à l’occasion, comporter des risques. Il

est également accompagné de symptômes tels que la réduction du besoin de sommeil,

l’augmentation de l’estime de soi et des idées de grandeur.

Bre, dans ses épisodes maniaques, la personne semble débordante d’énergie

et peut même en être fère. L’entourage fnit touteois par se rendre compte du

caractère excessi de cette surexcitation qui, bien souvent, ne donne pas autant de

résultats qu’elle en a l’air. Une personne, par exemple, peut dire qu’elle est bonne

en inormatique et qu’elle va régler un problème que vous avez sur votre ordina-

teur, mais vous vous rendez compte à la fn de la soirée qu’elle n’a rien résolu et

que le problème est même pire qu’au début. L’humoriste François Massicotte est

atteint de ce trouble et a même été porte-parole de la maison Revivre, l’Association

québécoise de soutien aux personnes sourant de troubles anxieux, dépressis

ou bipolaires.

Les épisodes dépressis présentent ondamentalement les mêmes types de symp-

tômes que le trouble dépressi majeur, bien que leur intensité puisse atteindre

diérents degrés selon les individus et le contexte. Dans certains cas, cette intensité

peut être à peine marquée, la personne étant perçue comme plus calme et posée,

alors que dans d’autres, elle peut être la même que dans le trouble dépressi majeur.

Étant donné qu’elle n’a pas l’impression d’être malade durant les épisodes mania-

ques, c’est habituellement dans cet épisode dépressi que la personne demande de

l’aide. C’est pourquoi il arrive souvent que son trouble soit diagnostiqué comme une

dépression majeure plutôt que comme un trouble bipolaire. En réalité, ce qui carac-

térise le trouble bipolaire, c’est précisément l’alternance d’épisodes dépressis avec

des épisodes maniaques.

Bien que les changements d’humeur assent partie du onctionne -

ment normal des individus, ce qui rappe dans le trouble bipolaire, c’est

que ces changements sont hors de proportion et qu’ils surviennent sans

raison apparente.

b La prévalence

Ce trouble est moins réquent que le trouble dépressi majeur. Près de 1 % de

la population canadienne de 15 à 64 ans est touchée par le trouble bipolaire au

cours de la vie, ce pourcentage étant le même chez les hommes et les emmes

(Santé Canada, 2002).

Le tableau 11.1, à la page suivante, résume les principales caractéristi-

ques des troubles de l’humeur.

11.2.2 Les troubles anxieux

La caractéristique ondamentale des troubles anxieux est le ait d’éprouver

de l’anxiété, c’est-à-dire une humeur caractérisée par un aect négati et

des maniestations physiques de tension (Durand et Barlow, 2002). Les per-

sonnes qui en sourent en viennent souvent à éviter les situations qui pour-

raient susciter de l’anxiété ou à pratiquer des rituels qui réduisent l’anxiété

ressentie. Il s’agit des troubles psychologiques les plus courants, davantage

même que les troubles de l’humeur.

Les troubles anxieux que nous verrons ici sont l’anxiété généralisée, le

trouble panique, les phobies, le trouble obsessionnel-compulsi ainsi que

l’état de stress post-traumatique.

a Le trouble d’anxiété généralisée (TAG)

Le trouble d’anxiété généralisée (TAG) est caractérisé par une inquiétude excessive

à l’égard de plusieurs événements ou activités du quotidien se maintenant de açon

chronique depuis au moins six mois.

trouble nxieux

Trouble caractérisé par le fait d’éprouver de

l’anxiété, c’estàdire une humeur caractérisée

par un affect négatif et des manifestations

physiques de tension.

trouble d’nxiéé générlisée (taG)

Trouble anxieux caractérisé par une inquiétude

excessive concernant plusieurs événements

ou activités du quotidien et se maintenant de

façon chronique depuis au moins six mois.

Le chanteur québécois Stefe Shock, un

grand anxieux, est devenu porte-parole

de Revivre, une association de soutien

aux personnes souffrant de troubles

anxieux, dépressifs ou bipolaires.
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a Quelques éléments complémentaires

L’anxiété généralisée s’accompagne de symptômes tels qu’une difculté à gérer les

préoccupations, une tendance à exagérer la gravité du moindre problème, une tension

musculaire et une hypervigilance constantes (analogues à ce qu’on trouve durant la

phase de résistance du stress), de la difculté à se concentrer, de la atigabilité et une

perturbation du sommeil.

b La prévalence

L’anxiété généralisée est un problème qui, sur une période d’un an, touche un peu plus

de 1 % de la population canadienne âgée de 15 à 64 ans (Santé Canada, 2002). Par ailleurs,

le DSM-IV-TR estime à 5 % la proportion d’adultes touchés par ce trouble au cours de leur

vie. Parmi les personnes touchées, on trouverait deux ois plus de emmes que d’hommes.

b Le trouble panique, avec ou sans agoraphobie

Le trouble panique consiste en la présence d’attaques de panique récurrentes et inat-

tendues, ainsi que par la peur, après chaque attaque, d’en avoir une autre. Une attaque

de panique est un épisode soudain, et en dehors de tout danger réel, d’un intense

sentiment d’anxiété qui se transorme en un véritable sentiment de panique. Le

célèbre tableau Le cri du peintre norvégien Edvard Munch (1863-1944) illustre de açon

puissante l’impression qui habite la personne en état de panique.

a Quelques éléments complémentaires

Lorsqu’une personne victime de ce trouble vit une attaque de panique, elle ressent les

maniestations physiologiques typiques d’une peur intense (par exemple, des palpita-

tions, une transpiration accrue, des tremblements), l’impression d’étouer, une dou-

leur ou une gêne thoracique, une sensation de vertige ainsi que la peur de mourir, de

toubl nqu

Trouble anxieux caractérisé par la présence

d’attaques de panique récurrentes et

inattendues ainsi que par la peur, après

chaque attaque, d’en avoir une autre.

aqu d nqu

Épisode soudain, et en dehors de tout

danger réel, d’un intense sentiment d’anxiété

qui se transforme en un véritable sentiment

de panique.

Caractéristiques générales

• Perturbation de l’état émotif global

• Catégorie de troubles parmi les plus répandues

Caractéristiques spécifques selon le type de trouble

Trouble Description de base Éléments complémentaires Prévalence

Trouble

dépressi

majeur

• Profond sentiment

de tristesse et de

désintéressement

généralisé

persistant depuis

au moins deux

semaines

• Principales manifestations :

– perte d’appétit ;

– absence d’énergie et constant sentiment de fatigue ;

– incapacité de fonctionner normalement ;

– problèmes de sommeil (insomnie ou hypersomnie) et

de concentration ;

– perte de l’estime de soi ;

– idées suicidaires.

• Forme particulière : dépression saisonnière liée à la même période

(automne ou hiver) chaque année.

• D’après l’Agence de la santé

publique du Canada (ASPC)

(2006) :

– environ 4,8 % des 15 ans

et plus sont touchés sur

un an ;

– environ deux fois plus de

femmes diagnostiquées

que d’hommes.

Trouble

bipolaire

• Alternance entre

épisodes maniaques

et épisodes

dépressifs

• Principales manifestations des épisodes maniaques :

– état de surexcitation ;

– discours rapide et sautant continuellement d’une idée à l’autre ;

– agitation et extravagance dans les gestes ;

– recherche d’activités stimulantes et parfois même à risque ;

– réduction du besoin de sommeil ;

– augmentation de l’estime de soi et idées de grandeur.

• Principales manifestations des épisodes dépressifs : mêmes types de

symptômes que le trouble dépressif majeur.

• D’après l’ASPC (2006) :

– environ 1 % de la

population des 15 ans et

plus est touchée sur un an ;

– même proportion chez les

deux sexes.

Les troubles de l’humeur : tableau synthèsetabLeaU 11.1
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perdre le contrôle de soi ou de devenir ou. La durée d’une attaque est d’environ une

dizaine de minutes. L’attaque est suivie d’un état d’épuisement, l’activation extrême

du système nerveux sympathique ayant entraîné une dépense d’énergie considérable.

Chez certaines personnes, le trouble panique peut entraîner de l’agoraphobie, c’est-

à-dire de l’anxiété ressentie relativement à une situation ou à un endroit d’où il serait

dicile ou gênant de s’échapper, ou dans lequel aucun secours ne serait disponible si

l’anxiété se transormait en attaque de panique. L’agoraphobie conduit souvent à un

comportement visant à éviter systématiquement toute situation ou tout endroit où

des personnes pourraient la voir en état de panique.

b La prévalence

Le trouble panique est le trouble anxieux le moins courant. En eet, d’après Santé

Canada (2002), environ 0,7 % de la population canadienne des 15 à 64 ans est tou-

chée par ce trouble sur une période d’un an. Néanmoins, le pourcentage de per-

sonnes afigées par ce trouble à un moment ou à un autre de leur vie est d’environ

1 à 2 % selon le DSM-IV-TR, et il est deux ois plus réquent chez les emmes que chez

les hommes.

C Les phobies spécifques

De açon générale, on désigne par phobie une réaction de peur irrationnelle (parce

qu’en réalité sans danger), incontrôlable et persistante en présence de certains objets

ou de certaines situations, ou encore devant la perspective prochaine d’être mis en

leur présence, comme dans le phénomène de l’agoraphobie dont il vient d’être ques-

tion. Le DSM-IV-TR regroupe sous l’appellation phobies spécifques les réactions pho-

biques liées à des situations ou à des objets objectivement visibles et circonscrits, par

exemple la nyctaphobie pour la peur de l’obscurité, l’arachnophobie pour la peur des

araignées, etc. Les phobies constituent en ait la catégorie de troubles psychologiques

qui présente le plus grand nombre de variantes.

a Quelques éléments complémentaires

Il n’est pas toujours simple d’évaluer à partir de quel niveau l’intensité d’une réaction

devient irrationnelle et anormale. Par exemple, entre une personne qui se tient crainti-

vement à un ou deux mètres d’une couleuvre – laquelle, de toute açon, ne représente

aucun danger – et une autre qui s’enuit en tremblant, un grand nombre de comporte-

ments intermédiaires qu’il ne serait pas acile de qualier de normaux ou d’anormaux

peuvent être observés.

b La prévalence

D’après Santé Canada (2002), les phobies sont les troubles psychologiques les plus ré-

quents, avec le trouble dépressi majeur. En eet, au cours d’une période d’un an, envi-

ron 6,2 à 8,0 % de la population canadienne est touchée par une phobie spécique. Par

ailleurs, selon le DSM-IV-TR, 7,2 à 11,3 % des individus en sont atteints au cours de leur

vie. De plus, ce trouble touche deux ois plus de emmes que d’hommes.

d La phobie sociale

À la diérence des phobies liées à des objets ou à des situations spéciques, ce qui

caractérise la phobie sociale est une peur marquée et persistante des situations sociales

ou de celles dans lesquelles la personne se sentirait gênée de ne pas perormer comme

il le audrait.

a Quelques éléments complémentaires

Les situations pouvant être liées à une phobie sociale sont très diverses : peur de

parler en public, peur de rougir en présence des autres, etc. Elles ont cependant

toutes en commun la crainte du jugement en présence des autres. Comme les autres

phobies, la phobie sociale peut amener à adopter un comportement d’évitement rat-

taché à la situation susceptible de générer de l’anxiété. Chez certaines personnes,

elle peut même provoquer des attaques de panique.

agorhobie

Anxiété ressentie relativement à une situation

ou à un endroit d’où il serait difcile ou

gênant de s’échapper, ou dans lequel aucun

secours ne serait disponible si l’anxiété se

transormait en attaque de panique.

phobie

Trouble anxieux caractérisé par une réaction

de peur irrationnelle et incontrôlable en

présence de certains objets ou de certaines

situations, ou devant la perspective prochaine

d’être en leur présence.

phobie sécifque

Trouble anxieux caractérisé par une réaction

phobique liée à une situation ou à un objet

objectivement visible et circonscrit.

phobie socile

Trouble anxieux caractérisé par une peur

marquée et persistante des situations sociales

ou de celles dans lesquelles la personne se

sentirait gênée de ne pas perormer comme il

le audrait.

Alors qu'elles passionnent certaines

personnes qui passent leur vie à les étu-

dier, les araignées peuvent provoquer chez

d'autres une peur incontrôlable.
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b La prévalence

D’après Santé Canada (2002), environ 6,7 % de la population canadienne des 15 à 64 ans

est touchée par ce trouble sur une période d’un an. Par ailleurs, le DSM-IV-TR estime

que 3 à 13 % des individus seraient touchés au cours de leur vie, ce trouble étant plus

réquent chez les emmes que chez les hommes.

e Le trouble obsessionnel-compulsif (TOC)

Comme son appellation l’indique, le trouble obsessionnel-compulsif (TOC) comprend

deux volets :

• Une obsession, c’est-à-dire une pensée ou une image envahissante qui revient

con stam ment et qui crée un malaise (anxiété, sourance, dégoût) difcile à supporter.

• Une compulsion, c’est-à-dire une tendance quasi incontrôlable à commettre de

açon répétitive certains gestes rituels visant à prévenir ou à diminuer le malaise

dû à l’obsession.

a Quelques éléments complémentaires

Le trouble obsessionnel-compulsi est considéré comme un trouble

anxieux en raison du caractère pénible lié à l’idée obsessionnelle. Les

personnes qui en sourent sont généralement conscientes du caractère

excessi de leur comportement, mais elles se considèrent comme inca-

pables d’agir autrement, même si elles doivent passer jusqu’à plusieurs

heures par jour à accomplir leurs rituels compulsis. Ce trouble peut nuire

de açon considérable au onctionnement quotidien des personnes qui en

sont atteintes.

Parmi les ormes les plus réquentes, on compte l’obsession de la saleté

ou des microbes, comme dans le cas du légendaire milliardaire américain

Howard Hughes incarné par Leonardo DiCaprio dans le flm L’aviateur, de

Martin Scorsese, sorti en 2004. Ce type d’obsession peut entraîner des com-

portements compulsis visant à diminuer l’anxiété qui y est liée tels que

porter des gants pour éviter d’entrer directement en contact avec ce qui

a été touché par d’autres personnes (argent, poignées de porte, produits

provenant d’une épicerie, etc.), se laver les mains chaque ois qu’on a été

contraint de toucher ce que d’autres ont touché ou prendre sa douche des

dizaines de ois par jour. La peur de se aire dérober quelque chose est

un autre exemple d’obsession qui peut amener à vérifer constamment et

à répétition si toutes les portes de l’auto ou de la maison sont bien ver-

rouillées, s’il en est de même de toutes les enêtres, si l’on tient ermement

son sac à dos ou son sac à main, etc. Le flm Pour le pire et pour le meilleur,

réalisé en 1997 par James L. Brooks et mettant en vedette Jack Nicholson,

illustre le genre de rituel rigide présent chez une personne atteinte d’un

trouble obsessionnel-compulsi.

b La prévalence

D’après Santé Canada (2002), les personnes atteintes du TOC représentent

environ 1,8 % de la population canadienne au cours d’un an. Au cours de la vie, la

prévalence serait, d’après le DSM-IV-TR, d’environ 2,5 %. En outre, le DSM-IV-TR men-

tionne que le trouble serait réparti également chez les hommes et chez les emmes.

F L’état de stress post-traumatique

L’état de stress post-traumatique est un trouble caractérisé par des récurrences (fash

backs), à l’état d’éveil ou durant le sommeil, au cours desquelles la personne revoit

un événement traumatisant qu’elle a vécu ou dont elle a été témoin de près (viol,

attaque violente, accident, désastre naturel, etc.). La charge émotionnelle (sourance

et détresse) accompagnant le souvenir est pratiquement aussi vive que lors de l’évé-

nement lui-même.

toubl obsssonnl-comulsf (tOC)

Trouble anxieux caractérisé par la présence de

deux composantes : une obsession créant un

malaise et une compulsion visant à prévenir

ou à diminuer le malaise dû à l’obsession.

Obssson

Composante du trouble obsessionnel

compulsi caractérisée par une pensée ou une

image envahissante qui revient constamment

et qui crée un malaise (anxiété, sourance,

dégoût) difcile à supporter.

Comulson

Composante du trouble obsessionnel

compulsi caractérisée par une tendance

quasi incontrôlable à commettre de açon

répétitive certains gestes visant à prévenir

ou à diminuer le malaise dû à l’obsession.

Le tremblement de terre qui a provoqué

un tsunami monstre au Japon en 2011

a généré une détresse psychologique

importante chez certains survivants.

É d sss os-umqu

Trouble anxieux caractérisé par des

récurrences (fashbacks), à l’état d’éveil ou

durant le sommeil, au cours desquelles la

personne revoit un événement traumatisant

qu’elle a vécu ou dont elle a été témoin de

près ; la charge émotionnelle accompagnant

le souvenir est pratiquement aussi vive que

lors de l’événement luimême.
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a Quelques élémes cmlémeaires

L’état de stress post-traumatique est un état émotionnel qui ressemble à l’at taque

de pa nique, mais qui a une cause bien précise. Le souvenir lié à l’événement

est répétitif et envahissant, pouvant survenir soit en état d’éveil, soit durant

le sommeil au cours des rêves. Ainsi, contrairement à ce qui est le cas pour la

plupart des événements enregistrés par la mémoire épisodique, le souvenir de

l’événement ne s’atténue pas avec le temps. Il peut quitter la conscience pen-

dant plusieurs heures, plusieurs jours, voire plusieurs semaines, mais il finit par

ressurgir soit de lui-même sans cause apparente, soit en présence d’une situa-

tion ou d’un objet associé à l’événement traumatisant. Parmi les événements

qui peuvent entraîner un effet de stress post-traumatique, on peut mentionner

une agression sexuelle, une attaque physique lors d’un vol, le fait d’être pris en

otage, la participation à un combat militaire, etc.

Par ailleurs, malgré son appellation, l’état de stress post-traumatique n’équivaut

pas à la réaction normale que constitue le stress dont il a été question au chapitre 10

(voir l’encadré 11.3).

enCadrÉ

Cmredre le sress s-raumaique

Le psychologue et chercheur québécois Alain Brunet est

étudiant au doctorat à l’Université de Montréal lorsque

survient, en 1989, un événement qui va être

déterminant dans sa carrière : la usillade de

l’École polytechnique de Montréal au cours

de laquelle un jeune homme tue 14 emmes

et en blesse 14 autres avant de s’en

lever la vie. Constatant alors à quel point

les intervenants sont démunis devant la

désorganisation dont sont aectées les

personnes présentes lors de l’incident

et qui en ont été traumatisées, il décide

d’orienter ses recherches vers la compréhen

sion du stress posttraumatique.

Une ois son doctorat complété en 1997, le nouveau

chercheur part travailler pendant trois ans à l’Université

de Caliornie à San Francisco (UCSF), dans le cadre d’études

postdoctorales, avec des vétérans du Vietnam auprès d’équipes d’experts

sur le stress posttraumatique. En 2000, il occupe un poste de chercheur

à l’Institut universitaire en santé mentale Douglas à Montréal, se passion

nant désormais pour la recherche sur le phénomène du stress post

traumatique, plus particulièrement sur les acteurs accentuant les risques de

sourir de stress posttraumatique et sur la açon de le traiter efcacement.

Quand on lui demande de préciser ce qu’on entend par « stress post

traumatique », M. Brunet souligne que, malgré son appellation, le stress

posttraumatique est un phénomène qu’il ne aut pas conondre avec ce

qu’on appelle couramment le stress (voir le chapitre 10). Le stress post

traumatique présente des diérences majeures avec le stress : d’abord,

l’eroi devant un événement imprévu pour lequel la personne n’était pas

préparée ; ensuite, le ait que les symptômes (cauchemars, hypervigi

lance, etc.) persistent longtemps après la fn de l’événement.

Au ond, ait remarquer M. Brunet, le stress posttraumatique peut être

vu comme un trouble de la mémoire ou, si l’on veut, de sa contrepartie,

l’oubli. Ainsi, la personne aectée par un trouble de stress post

traumatique peut être rappée d’hypermnésie, c’estàdire qu’elle n’arrive

pas à oublier l’intensité émotionnelle liée au souvenir traumatisant, cette

intensité demeurant pratiquement aussi présente en mémoire que si

l’événement était en train de se produire de nouveau. Par ailleurs, la

personne peut être rappée d’amnésie mettant en cause la mémoire épi

sodique, plus précisément concernant les circonstances de l’événement,

sinon l’événement luimême. Cela peut alors se traduire par une réaction

anxieuse dans des situations ressemblant à l’événement traumatisant,

sans touteois que la personne asse le lien avec l’événement original.

Pour souligner l’importance de consacrer des eorts à la recherche sur

le stress posttraumatique, Alain Brunet rappelle que non seulement ce

trouble aecte beaucoup d’individus, mais il peut également être à la

source de plusieurs autres problèmes tels que la dépendance à l’alcool

ou aux drogues, la dépression et les phobies. Il a conçu un test (Brunet

et al., 2001) et un programme (Brunet, BousquetDes Groseilliers,

Cordova et Ruzek, soumis) afn de détecter et d’aider les personnes sus

ceptibles d’être aectées par un trouble de stress posttraumatique.

Les travaux de M. Brunet sont d’ailleurs de plus en plus reconnus. Ils

lui ont valu de recevoir, en 2003, le prix Pfzer Heinz Lehmann, de aire

partie, en 2006, du palmarès annuel du magazine Maclean’s en tant que

l’un des 39 Canadiens qui ont du monde un endroit où il ait mieux vivre

et d’être nommé, le 23 juillet 2006, « Personnalité de la semaine » par le

quotidien montréalais La Presse.

ALAIn BRUnEt

Psychologue et chercheur à l’Institut universitaire en santé mentale Douglas et professeur de psychiatrie à l’Université McGill

pARoLES D’EXpERt enCadrÉ 11.3
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b La prévalence

Santé Canada (2002) ne fournit pas de données concernant l’état de stress post-

traumatique. En revanche, d’après des statistiques recueillies aux États-Unis, le

DSM-IV-TR estime à environ 8 % la prévalence de ce trouble au cours de la vie dans la

population en général. Par ailleurs, aucune donnée n’est disponible pour ce qui est

de la répartition entre les sexes. Chez les personnes exposées à un événement trauma-

tisant (viols, combats militaires, génocides, etc.), la proportion des individus à risque

d’être atteints d’un stress post-traumatique varierait entre le tiers et plus de la moitié.

Le tableau 11.2 résume les principales caractéristiques des troubles anxieux.

Caractéristiques générales

• Humeur caractérisée par un aect négati et des symptômes physiques de tension

• Catégorie de troubles la plus répandue

Caractéristiques spécifques selon le type de trouble

Trouble Description de base Éléments complémentaires Prévalence

Trouble

d’anxiété

généralisée

(TAG)

• Inquiétude excessive

concernant plusieurs

événements ou activités et

présente de açon chronique

depuis au moins six mois

• Principales maniestations :

– diculté à gérer ses préoccupations ;

– tendance à exagérer la gravité du

moindre problème ;

– tension musculaire et

hypervigilance constantes ;

– diculté à se concentrer ;

– atigabilité et sommeil perturbé.

• D’après l’ASPC (2006) :

– sur un an, touche un peu plus de

1,1 % des 15 ans et plus ;

– deux ois plus réquent chez les

emmes que chez les hommes.

Trouble

panique

• Présence d’attaques de

panique récurrentes et

inattendues en dehors

de tout danger réel et

suivies de la crainte d’une

autre attaque

• Principales maniestations :

– réactions physiologiques typiques de la peur ;

– sensations d’étouement ;

– peur de mourir ;

– peur de perdre le contrôle de soi ou de devenir ou.

• Attaque suivie d’un état d’épuisement

• Entraîne souvent de l’agoraphobie.

• D’après l’ASPC (2006) :

– sur un an, touche environ 0,7 % des

15 ans et plus ;

– deux ois plus réquent chez les

hommes que chez les emmes.

Phobie • Réaction de peur

irrationnelle, incontrôlable et

persistante en présence de

certains objets ou certaines

situations, ou encore devant

la perspective prochaine

d’être mis en leur présence

• Phobie spécifque : liée à une situation ou à un

objet objectivement visible et circonscrit.

• D’après l’ASPC (2006) :

– sur un an, touche environ 6,2 à 8,0 %

des 15 ans et plus ;

– deux ois plus réquent chez les emmes

que chez les hommes (DSM-IV-TR).

• Phobie sociale : liée à une situation sociale ou

dans laquelle la personne se sentirait gênée de

ne pas perormer comme il le audrait.

• D’après l’ASPC (2006) :

– sur un an, touche environ 6,7 % des

15 ans et plus ;

– plus réquent chez les emmes.

Trouble

obsessionnel-

compulsi

(TOC)

• Trouble caractérisé par des

obsessions entraînant une

anxiété ou des compulsions

servant à neutraliser cette

anxiété

• Trouble anxieux en raison de l’anxiété générée

• Compulsion susamment récurrente pour

entraîner une importante perte de temps

(plus d’une heure par jour)

• D’après l’ASPC (2006) :

– sur un an, touche environ 1,8 % des

15 ans et plus ;

– même proportion chez les deux sexes.

État de

stress post-

traumatique

• Récurrences (fashbacks)

liées à un événement

traumatisant vécu ou dont

on a été témoin de près

• Souvenir répétiti et envahissant pouvant

survenir en état d’éveil ou durant le

sommeil (rêves)

• Ne s’atténue pas avec le temps.

• D’après le DSM-IV-TR :

– touche environ 8 % de la population

en général ;

– pas de données pour la répartition

entre les sexes.

Les troubles anxieux : tableau synthèsetabLeaU 11.2
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11.2.3 Les troubles somatoformes

Les troubles somatoformes (soma signifant « corps ») sont caractérisés par la préoc-

cupation exagérée concernant la présence de symptômes corporels suggérant une

maladie physique, mais n’ayant aucun ondement médical pouvant expliquer les

symptômes. Cette catégorie de troubles présente plusieurs variantes, mais nous nous

arrêterons plus particulièrement sur l’hypocondrie.

a L’hypocondrie

L’hypocondrie est caractérisée par la crainte non ondée d’avoir un problème de

nature physique. Plus précisément, on observe une préoccupation centrée sur l’idée

ou la crainte d’être atteint d’une maladie grave, ce qui se traduit par une interprétation

erronée d’un ou de plusieurs signes ou symptômes physiques bénins.

Même s’il est normal et salutaire de se soucier de sa santé, l’individu aux

prises avec l’hypocondrie ait preuve d’exagération à cet égard. Par exemple, après

avoir inopinément remarqué une brève sensation provenant de sa tête, sensation à

laquelle la plupart des gens ne s’arrêteraient même pas, il commence à échaauder

des hypothèses et à se demander s’il ne risque pas de aire une embolie cérébrale

ou si une tumeur n’est pas en train d’envahir son cerveau. Il sera dès lors de plus

en plus attenti à la sensation éprouvée (ou imaginée), ce qui entraînera une per-

ception de plus en plus déormée. Le stress qui en découle peut même le conduire

à créer des sensations qui ne sont rien d’autre que l’expression de sa tension. Bre,

quel que soit le « symptôme » remarqué la première ois, l’individu atteint d’hypo-

condrie en vient à guetter constamment des signes lui indiquant la possibilité d’une

maladie grave.

a Quelques éléments complémentaires

Le caractère pathologique de l’hypocondrie se manieste également par le ait qu’une

visite chez le médecin, si elle rassure momentanément la personne, ne suft généra-

lement pas. Celle-ci rappellera donc le médecin pour s’assurer que ce dernier a bien

tout vérifé et qu’il n’y a pas eu d’erreur dans les résultats d’examen ; elle pourra dou-

ter tout de suite et consulter un autre médecin qui, généralement, ne la rassurera

pas davantage, et ainsi de suite. En somme, contrairement à la personne normale qui

s’estime en santé à moins que le médecin ne lui indique le contraire, la personne sou-

rant d’hypocondrie est convaincue d’avoir une maladie importante à moins qu’on ne

lui prouve le contraire à 100 %, ce qui devient pratiquement impossible. L’accessibilité

grandissante à des renseignements de nature médicale grâce à Internet constitue une

aide précieuse pour la plupart des gens. Touteois, l’individu atteint d’hypocondrie,

qui est porté à accorder plus d’importance à l’inormation pouvant l’insécuriser qu’à

celle devant le rassurer, utilise plutôt cette inormation comme une source d’argu-

ments alimentant ses craintes.

b La prévalence

D’après le DSM-IV-TR, la prévalence de l’hypocondrie dans la population en général est

de l’ordre de 1 à 5 %. Notons que le DSM-IV-TR ne donne aucun pourcentage concer-

nant la réquence de ce trouble chez les hommes par rapport aux emmes.

b Autres troubles somatoformes

L’hypocondrie est le trouble somatoorme le plus connu et le plus acile à défnir.

Il convient néanmoins de mentionner que d’autres troubles somatoormes

impliquent la présence de symptômes physiques en lien avec un problème d’ordre

psychologique. Leur description étant plus complexe, nous ne les abordons

pas ici.

Le tableau 11.3, à la page suivante, résume les principales caractéristiques des

troubles somatoormes.

hypocondrie

Trouble somatoforme caractérisé par la

crainte non fondée d’avoir un problème

de nature physique.

trouble somaoforme

Trouble caractérisé par une préoccupation

exagérée concernant la présence de

symptômes corporels suggérant une maladie

physique, mais n’ayant aucun fondement

médical pouvant expliquer les symptômes.
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11.2.4 Les troubles des conduites alimentaires

Les troubles des conduites alimentaires se caractérisent par une perturbation grave

du comportement alimentaire (manger trop ou trop peu) ainsi que par une grande pré-

occupation concernant l’image de son corps (Agence de la santé publique du Canada

[ASPC], 2011 ; APA, 2003 ; Steiger et Séguin, 1999). Nous présenterons ci-après l’ano-

rexie mentale, la boulimie et l’hyperphagie boulimique.

a L’anorexie mentale

L’anorexie mentale (également appelée anorexie nerveuse
2
) est caractérisée par le

reus de maintenir un poids corporel minimum normal, une peur intense de prendre

du poids, un souci excessi de l’image corporelle et une distorsion de cette der-

nière. Le reus de maintenir un poids normal se traduit essentiellement par une

ingestion alimentaire inérieure à ce dont le corps aurait besoin.

Selon le DSM-IV-TR, un des critères permettant de diagnostiquer l’anorexie

mentale est satisait lorsque le reus de s’alimenter entraîne une « perte de poids

conduisant au maintien du poids à moins de 85 % du poids attendu, ou [une]

incapacité à prendre du poids pendant la période de croissance conduisant à

un poids inérieur à 85 % du poids attendu » (APA, 2003, p. 682). Notons que ces

valeurs doivent être considérées comme des guides à utiliser avec discerne-

ment selon les individus, ne serait-ce que parce que certaines personnes ont à

la base une ossature plus orte, et d’autres, une ossature plus fne.

a Quelques éléments complémentaires

On distingue deux types d’anorexie :

• Le type restricti : la personne se limite au ait de se priver et d’ingérer le moins

de nourriture possible.

• Le type boulimie/purge : tout en se privant la plupart du temps, la personne

a des crises de boulimie (c’est-à-dire qu’elle se met à manger rénétiquement

pendant un court laps de temps pour ensuite adopter des conduites com-

pensatoires destinées à prévenir la prise de poids : vomissements, emploi

abusi de laxatis, de diurétiques ou de lavements). Malgré les brèves crises

d’absorption occasionnelle, l’anorexique de type boulimie/purge maintient un

poids nettement en deçà d’un poids normal.

2. Même si elle n’est pas reconnue par tous, l’appellation «anorexie nerveuse» (traduction rançaise de la dénomination scientifque

anorexia nervosa que mentionne le DSM-IV) est encore actuellement utilisée dans de nombreux textes.

toubl ds condus lmns

Trouble caractérisé par une perturbation

grave du comportement alimentaire (manger

trop ou trop peu) ainsi que par une grande

préoccupation concernant l’image de

son corps.

anox mnl (ou nox nvus)

Trouble des conduites alimentaires caractérisé

par le refus de maintenir un poids corporel

minimum normal, une peur intense de

prendre du poids, un souci excessif de l’image

corporelle et une distorsion de cette dernière.

Caractéristiques générales

• Présence ou interprétation erronée de symptômes physiques sans ondement médical approprié

Caractéristiques spécifques selon le type de trouble

Trouble Description de base Éléments complémentaires Prévalence

Hypocondrie • Préoccupation excessive pour la santé centrée sur

la crainte d’avoir une maladie grave et s’appuyant

sur l’interprétation erronée de symptômes

physiques bénins

• Préoccupation persistante

malgré un bilan médical

approprié et rassurant

• D’après le DSM-IV-TR :

– touche environ 1 à 5 % de la

population en général ;

– pas de données pour la répartition

entre les sexes.

Autres troubles

somatoormes

• Plusieurs variantes impliquant la présence de symptômes physiques en lien avec un problème d’ordre psychologique,

dont le trouble de conversion (une personne atteinte de ce trouble maniesterait des symptômes tels qu’une paralysie ou

une cécité ne pouvant être expliqués par une évaluation médicale ; ces maniestations traduiraient un confit inconscient).

Les troubles somatoformes : tableau synthèsetabLeaU 11.3

Une des caractéristiques les plus

intrigantes de l’anorexie mentale est

que la personne a une image déformée

de son corps.



Les troubles psychologiques 357

Les carences alimentaires découlant de l’anorexie mentale peuvent entraîner

des conséquences graves pour la santé physique, notamment l’aménorrhée (arrêt des

menstruations) chez la emme et des problèmes érectiles chez l’homme, une tempé-

rature et une tension artérielle plus basses que la normale, des problèmes digestis,

un ralentissement du rythme cardiaque, de l’anémie et de l’insusance rénale. En

ait, le reus de revenir à une alimentation normale peut même entraîner la mort, le

corps étant devenu incapable de maintenir ses onctions vitales, d’où l’importance de

diagnostiquer l’anorexie le plus tôt possible. Il est à noter que l’aménorrhée est consi-

dérée comme un des premiers signes d’anorexie chez la jeune lle.

b La prévalence

D’après Santé Canada (2002), de 0,5 à 4 % des emmes seraient atteintes d’anorexie

mentale au cours de leur vie. Notons par ailleurs que, même si le phénomène est moins

connu concernant les hommes, ceux-ci sont également touchés par l’anorexie mentale.

Le DSM-IV-TR estime qu’environ 10 % des individus aux prises avec l’anorexie sont

des hommes.

b La boulimie

La boulimie se caractérise essentiellement par une alternance entre deux types de

comportements. Le premier prend la orme de crises d’absorption, durant une période

de temps limitée, d’une quantité de nourriture largement supérieure à ce que la plu-

part des gens absorberaient dans des circonstances similaires. Les crises d’absorp-

tion sont, en général, moins courtes que chez l’anorexique de type purgati, tout en

s’accompagnant d’un sentiment de perte de contrôle du comportement alimentaire.

Le deuxième consiste en des pratiques compensatoires drastiques visant à prévenir,

d’une açon inappropriée, la prise de poids. Par ailleurs, lors des crises d’absorption,

la personne a un sentiment de perte de contrôle de son comportement alimentaire.

À la diérence de l’anorexique, la personne boulimique maintient habituellement un

poids se situant aux alentours d’un poids normal.

a Quelques éléments complémentaires

Selon les pratiques compensatoires utilisées, on distingue deux types de boulimie :

• Le type purgati : les pratiques compensatoires utilisées pour prévenir la prise de

poids sont les mêmes que pour l’anorexie de type boulimie/purge : vomissements,

emploi abusi de laxatis, diurétiques ou lavements.

• Le type non purgati : la personne n’utilise pas les pratiques compensatoires

qualiant le type purgati, mais elle se sert du jeûne ou d’un exercice physique

intense.

Pour que l’on puisse parler de boulimie, il aut que le comportement d’alimentation

comprenne au moins deux crises d’absorption excessive par semaine pendant trois

mois. Il est aussi à noter que l’estime de soi de la personne sourant de boulimie est

infuencée de manière excessive par la orme et le poids de son corps.

Les conséquences physiques de la boulimie sont principalement présentes

dans les cas où il s’agit du type purgati. Ainsi, les vomissements répétés peu-

vent entraîner des eets tels que la perte importante et déinitive de l’émail des

dents, une réquence accrue de caries dentaires et une augmentation anormale

des glandes salivaires. De plus, l’utilisation répétée de certains purgatis destinés

à aire vomir peut causer des déchirures de l’œsophage, des ruptures gastriques et

des myopathies (maladies des muscles) sévères touchant le muscle cardiaque

et les muscles squelettiques.

b La prévalence

D’après Bruce (2012), la proportion d’individus présentant le trouble de boulimie au

Québec est légèrement plus élevée que celle des personnes sourant d’anorexie men-

tale, à savoir environ 2% chez les emmes adolescentes ou les jeunes adultes. En ce

Boulimie

Trouble des conduites alimentaires

caractérisé par une alternance entre des

crises d’absorption, durant une période de

temps limitée, d’une quantité de nourriture

largement supérieure à la normale et des

pratiques compensatoires drastiques visant

à prévenir, d’une façon inappropriée, la prise

de poids.

La personne boulimique compense la

prise exagérée de nourriture par des

pratiques compensatoires, la plus ty-

pique étant le vomissement.
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qui concerne les hommes, la situation est sensiblement la même que pour l’anorexie

mentale, à savoir que, d’après le DSM-IV-TR, environ 10 % des personnes atteintes de

ce trouble sont des hommes.

C L’hyperphagie boulimique

L’hyperphagie boulimique (également appelée rénésie alimentaire) se caractérise

par des épisodes d’absorption alimentaire accompagnés ou suivis de sentiments de

culpabilité et de honte. Contrairement à ce qu’on observe dans le cas de la boulimie,

les crises d’absorption de nourriture ne sont pas suivies de pratiques compensatoires

visant à prévenir la prise de poids. C’est d’ailleurs pourquoi les personnes présentant

ce trouble deviennent souvent obèses.

a Quelques éléments complémentaires

L’hyperphagie boulimique ait partie des comportements décrits dans le DSM-IV-TR

sous la catégorie « Trouble des conduites alimentaires non spécifé » ; elle n’y est donc

pas inscrite à titre de trouble spécifque
3
. Cependant, Anorexie et boulimie Québec

(ANEB) considère que ce trouble devrait être reconnu au même titre que l’anorexie

mentale et la boulimie (ANEB, 2012). Cette importance accordée à la boulimie hyper-

phagique se trouvait déjà chez Durand et Barlow (2002), lesquels présentent ce

trouble au même niveau que la boulimie et l’anorexie mentale. Qui plus est, à partir

d’une vaste enquête qu’ils ont menée, Hudson, Hiripi, Pope et Kessler (2007) estiment

que l’hyperphagie boulimique serait le trouble de l’alimentation le plus réquent, ce

qui justiferait que ce problème soit reconnu comme un trouble des conduites alimen-

taires au même titre que l’anorexie mentale et la boulimie.

b La prévalence

Selon Santé Canada (2002), l’hyperphagie boulimique toucherait environ 2 % de la

population. Touteois, à la diérence de ce qu’on trouve dans le cas de l’anorexie men-

tale et de la boulimie, la proportion des personnes touchées qui sont des hommes est

beaucoup plus importante.

Le tableau 11.4 résume les principales caractéristiques des troubles des conduites

alimentaires.

3. Au moment d’écrire ces lignes, il est prévu que l’hyperphagie boulimique soit dûment inscrite dans le DSM-5 comme un trouble

alimentaire.

hyg boulmqu

(ou fénés lmn)

Trouble des conduites alimentaires caractérisé

par des épisodes d’absorption alimentaire

accompagnés ou suivis de sentiments de

culpabilité et de honte, mais sans pratiques

compensatoires visant à prévenir la prise

de poids.

Caractéristiques générales

• Perturbation grave du comportement alimentaire

• Grande préoccupation concernant l’image corporelle

Caractéristiques spécifques selon le type de trouble

Trouble Description de base Éléments complémentaires Prévalence

Anorexie

mentale

• Refus de maintenir un poids corporel

minimum normal

• Peur intense de prendre du poids

• Distorsion de l’image corporelle

• Deux types :

– restrictif : uniquement de la privation ;

– boulimies/purges : privation avec

crises d’absorption excessive suivies

de purgations.

• Conséquences possibles :

– aménorrhée, problèmes érectiles ;

– incapacité de maintenir les fonctions vitales.

• D’après l’ASPC (2006) :

– de 0,5 à 3,7 % des femmes sont

touchées au cours de leur vie ;

– environ neuf femmes pour

un homme.

Les troubles des conduites alimentaires : tableau synthèsetabLeaU 11.4
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Caractéristiques spécifques selon le type de trouble

Trouble Description de base Éléments complémentaires Prévalence

Boulimie • Alternance entre :

– crises d’absorption excessive

de nourriture ;

– pratiques de purgation.

• Sentiment de perte de contrôle

pendant la crise d’absorption

• Deux types :

– purgati : vomissements, lavements, etc. ;

– non purgati : jeûne ou exercice physique

excessi.

• Au moins deux crises d’absorption excessive

par semaine pendant trois mois

• Infuence indue de la orme du corps et

du poids sur l’estime de soi

• D’après l’ASPC (2006) :

– de 1,1 à 4,2 % des emmes sont

touchées au cours de leur vie ;

– environ neu emmes pour un

homme.

Hyperphagie

boulimique

• Épisodes d’absorption excessive

de nourriture, mais sans pratiques

de purgation

• Sentiments de culpabilité et de honte

• Tendance à aire de açon répétitive des

régimes amaigrissants

• D’après l’ASPC (2006) :

– environ 2 % des emmes sont

touchées au cours de leur vie ;

– environ deux hommes pour

trois emmes.

(suite)tabLeaU 11.4

11.2.5 Les troubles dissociatifs

Les troubles dissociatifs sont caractérisés essentiellement par la survenue d’une pertur-

bation touchant des onctions qui sont normalement intégrées, comme la conscience,

la mémoire, l’identité ou la perception de l’environnement. Cette perturbation peut

survenir de açon soudaine ou progressive, et être transitoire ou devenir chronique.

Cette catégorie comprend plusieurs troubles, en général assez complexes à décrire.

Nous mentionnerons ici l’amnésie dissociative et le trouble dissociati de l’identité.

a L’amnésie dissociative

L’amnésie dissociative se caractérise essentiellement par une incapacité à évoquer des

souvenirs personnels importants, habituellement traumatiques ou stressants. Pour qu’on

puisse parler d’amnésie, il aut que l’incapacité à se souvenir soit trop importante pour

qu’on puisse l’expliquer par une simple mauvaise mémoire, par le ait d’avoir ingéré une

substance ou par un problème d’ordre médical (par exemple, une embolie au cerveau).

a Quelques éléments complémentaires

On distingue divers types d’amnésie dissociative selon la orme que prend l’oubli. Ce peut

être de ne pas se souvenir d’événements survenus au cours d’une période déterminée (par

exemple, ce qui s’est passé entre un accident d’auto dont la victime s’est tirée paraitement

indemne et le lendemain matin) ou encore de se souvenir seulement de certains événe-

ments survenus au cours d’une période donnée. Dans les ormes les plus graves d’amnésie,

la personne peut avoir oublié tous les événements qui se sont passés avant le moment pré-

sent, tout en se rappelant qui elle est, ou alors, comme dans le cas de l’amnésie dissociative

généralisée, avoir oublié jusqu’à sa propre identité.

b La prévalence

Le DSM-IV-TR ne ournit pas de données sur la prévalence de l’amnésie dissociative, le

diagnostic de ce trouble demeurant encore très difcile à poser.

b Le trouble dissociatif de l’identité

Le trouble dissociatif de l’identité, mieux connu sous l’appellation « personnalité mul-

tiple », se caractérise essentiellement par la présence de deux ou de plusieurs identités

ou « états de personnalité » distincts qui dirigent tour à tour le comportement. Chaque

identité a sa propre açon de se comporter et de percevoir son environnement phy-

sique et social.

trouble dissociif

Trouble caractérisé par la survenue d’une

perturbation (soudaine ou progressive,

transitoire ou chronique) touchant des

fonctions qui sont normalement intégrées,

comme la conscience, la mémoire, l’identité

ou la perception de l’environnement.

amnésie dissociive

Trouble dissociatif caractérisé par une

incapacité à évoquer des souvenirs

personnels importants, habituellement

traumatiques ou stressants.

trouble dissociif de l’idenié

Trouble dissociatif caractérisé par la présence

de deux ou de plusieurs identités ou « états

de personnalité » distincts qui dirigent tour à

tour le comportement de la personne.
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a Quelques éléments complémentaires

Il s’agit ici du cas le plus marqué d’un échec de l’intégration des divers aspects du

onctionnement de la personnalité : mémoire, émotions, conscience. En ait, les dié-

rentes identités ont chacune leur histoire personnelle, leur açon de voir le monde, leur

manière de réagir sur le plan émoti. Bre, il s’agit de « personnalités » aussi diérentes

que celles de deux personnes réelles. Par exemple, une des identités « habitant » une

patiente traitée il y a une vingtaine d’années par une psychiatre de Montréal était du

genre « emme sage à la maison », alors qu’une autre était une « tombeuse d’hommes » !

D’après le DSM-IV-TR, le nombre d’identités diérentes chez une personne présentant

ce trouble est, en moyenne, de 15 chez les emmes et de 8 chez les hommes.

Par ailleurs, bien que ce ne soit pas toujours le cas, les diérentes personnalités

sont généralement ignorantes de ce que ont les autres. Une personnalité peut ainsi

monopoliser le champ de la conscience pendant quelques minutes, quelques heures,

quelques jours ou même pendant des semaines entières ; les autres peuvent alors

avoir des « trous de mémoire incompréhensibles ». Ainsi, la patiente dont le cas est

mentionné dans le paragraphe précédent a raconté s’être réveillée un matin avec un

« gros ventre » qu’elle n’avait pas « la veille ». Après avoir consulté son médecin, elle a

appris qu’elle était enceinte non pas de quatre, mais de huit mois : elle avait un « trou

de mémoire » de quatre mois dans sa vie !

La dissociation de la conscience caractérisant le phénomène des personnalités

multiples est un aspect qui ascine tant il paraît intuitivement difcile à concevoir.

Il s’agit en eet d’un trouble difcile à diagnostiquer, d’où l’extrême prudence dont

doivent aire preuve les spécialistes.

b La prévalence

Le DSM-IV-TR ne donne pas de chires sur la prévalence du trouble dissociati de

l’identité, étant donné les difcultés liées à un diagnostic sûr en raison de la possibilité

de simuler ce trouble. Son diagnostic serait néanmoins établi entre trois et neu ois

plus souvent chez les emmes que chez les hommes.

Le tableau 11.5 résume les principales caractéristiques des troubles dissociatis.

Caractéristiques générales

• Perturbation touchant des onctions normalement intégrées (conscience, mémoire, identité ou perception de l’environnement)

Caractéristiques spécifques selon le type de trouble

Trouble Description de base Éléments complémentaires Prévalence

Amnésie

dissociative

• Incapacité signifcative à évoquer

des souvenirs personnels

importants, habituellement

traumatiques ou stressants

• Incapacité trop importante pour

s’expliquer comme un simple

« trou de mémoire »

• Peut se limiter à la courte période autour

du moment où est survenu un événement

traumatisant, ou encore s’étendre sur

une période plus longue.

• Peut même aller jusqu’à l’oubli de

sa propre identité.

• Données non disponibles

Trouble dissociati

de l’identité

• Présence de deux ou de plusieurs

identités ou « états de personnalité »

distincts prenant tour à tour la

direction du comportement

• Incapacité à évoquer des souvenirs

personnels importants ne pouvant pas

s’expliquer comme un simple « trou

de mémoire »

• Les diérentes identités ont chacune leur

histoire personnelle, leur açon de voir le

monde, de réagir sur le plan émoti.

• Données non disponibles pour

la population en général

• Diagnostiqué plus réquemment

chez les emmes que chez les

hommes (DSM-IV-TR)

Les troubles dissociatifs : tableau synthèsetabLeaU 11.5

Dans le trouble dissociatif de l’identité,

plusieurs « personnes » prennent tour à

tour le contrôle d’un même corps.
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11.2.6 Les troubles psychotiques

Dans le DSM-IV-TR, les troubles psychotiques regroupent une grande variété de trou-

bles, dont le principal élément commun est la présence d’idées délirantes, c’est-à-dire

des croyances nettement invraisemblables, incompréhensibles et ne provenant pas

d’expériences ordinaires de la vie. Nous distinguerons ici la schizophrénie des autres

troubles de cette catégorie.

a La schizophrénie

La schizophrénie, dont était atteint le célèbre mathématicien John Nash (voir

l’ encadré 11.4), est une perturbation se caractérisant par la présence d’au moins

deux des maniestations suivantes : des idées délirantes, des hallucinations, un dis-

cours désorganisé ainsi qu’un comportement désorganisé ou catatonique (caractérisé

par le ait de rester fgé dans une position donnée). Elle doit s’étendre sur une pé -

riode d’au moins six mois avant que la personne soit diagnostiquée comme sourant

de schizophrénie.

idée délrante

Croyance nettement invraisemblable,

incompréhensible et ne provenant pas

d’expériences ordinaires de la vie.

Schzophréne

Trouble caractérisé par la présence des

maniestations suivantes : idées délirantes,

hallucinations, discours désorganisé,

comportement désorganisé ou catatonique.

Jh nash, schizhrèe e laura d’u rix nbel

En CoMpLéMEnt

Avant qu’il soit incarné au cinéma par Russell Crowe dans le flm Un

homme d’exception réalisé par Ron Howard et sorti en 2001, l’écono

miste et mathématicien américain John Forbes Nash Jr, lauréat en 1994

d’un prix Nobel, était pratiquement inconnu du grand public.

Or, ce qui est exceptionnel dans le cas de John Nash, ce n’est pas uni

quement les travaux qu’il a réalisés concernant la théorie mathématique

des jeux, mais aussi le ait que ce grand scientifque ait pu mener des

travaux remarquables avant d’être atteint d’une orme de schizophrénie,

la schizophrénie de type paranoïde. Ce trouble est caractérisé par la

présence d’idées délirantes ou d’hallucinations auditives qui permettent

néanmoins, sau en périodes de crise, de continuer à onctionner de

açon relativement satisaisante sur les plans cogniti et aecti.

Né le 13 juin 1928 en Virginie, John Nash s’intéresse tôt aux mathémati

ques, particulièrement dans le domaine de l’économie. Il fnit par entrer

à la prestigieuse Princeton University, où il présente en 1950, à l’âge

de 21 ans, une thèse appelée à avoir des répercussions considérables

non seulement en économie, mais aussi dans d’autres domaines tels

que la science politique, la biologie et l’écologie (HEC Montréal, 2005).

C’est au début de l’année 1959, c’estàdire vers l’âge de 30 ans et alors

que sa jeune emme est enceinte, qu’apparaissent les premiers désor

dres mentaux. Comme il le décrira luimême plus tard :

J’ai commencé à voir partout des communistes cachés… J’ai

commencé à penser que j’étais un personnage religieux très

important et à entendre continuellement des voix. Je me suis

mis à entendre quelque chose comme des appels téléphoni

ques dans ma tête, de la part de personnes opposées à mes

idées… Le délire ressemblait à un rêve dont j’avais l’impres

sion de ne jamais me réveiller. (O’Connor et Robertson, 2002)

S’ensuit une période d’environ 25 ans durant laquelle Nash vit plusieurs épi

sodes au cours desquels sa emme et ses parents sont contraints de l’hospi

taliser. Quand il sort de l’hôpital, il s’eorce d’adopter un comportement calme

de açon à ne pas être hospitalisé de nouveau. Au cours des années sur les

quelles s‘échelonnent ses séjours à l’hôpital, il commence graduellement à

rejeter, sur une base rationnelle, ses idées délirantes et ses hallucinations, tout

en reprenant ses travaux en mathématiques.

En raison de sa maladie, Nash est longtemps ignoré des experts dans

son domaine, et ce n’est qu’à l’âge de 66 ans qu’il reçoit le prix Nobel

d’économie pour ses travaux, dont les trois plus marquants ont été

publiés alors qu’il était au début de la vingtaine.

John Nash demeure un exemple vivant que la schizophrénie ne doit pas

nous empêcher d’aider les personnes qui en sont atteintes à exploiter

leur plein potentiel.

enCadrÉ 11.4

Joh nsh, u xmpl qu’il st possibl  éussi mlgé u

toubl mtl sévè.
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Caractéristiques générales

• Idées délirantes

Caractéristiques spécifques selon le type de trouble

Trouble Description de base Éléments complémentaires Prévalence

Schizophrénie • Présence de maniestations telles que :

– idées délirantes ;

– hallucinations ;

– discours désorganisé ;

– comportement désorganisé

ou catatonique.

• Perturbation s’étendant sur au moins

six mois

• Symptômes tels que :

– aucune ou presque aucune maniestation

émotionnelle ;

– arrêt de communication par le langage ;

– immobilité pendant de longues périodes.

• Dysonctionnement sur le plan social

• Survient généralement à la fn de

l’adolescence, soit vers l’âge de 18 à 35 ans.

• D’après le DSM-IV-TR :

– sur un an, touche de 0,005 à

0,05 % de la population ;

– même proportion chez les

deux sexes.

Autres troubles

psychotiques

• Diérents troubles variant selon la durée des idées délirantes, la orme que ces dernières peuvent prendre, ce qui les provoque, etc.

Les troubles psychotiques : tableau synthèsetabLeaU 11.6

a Quelques éléments complémentaires

Outre les symptômes mentionnés ci-dessus, on peut également observer que

la personne atteinte de schizophrénie ne manieste plus ou pratiquement plus

d’émotions, cesse de communiquer par le langage, demeure immobile pendant de

longues périodes et semble avoir perdu toute motivation.

Ce sont les idées délirantes de persécution qui sont les plus répandues, tandis que

les hallucinations les plus réquentes sont de type auditi. Par exemple, la personne

peut entendre constamment des voix qui lui disent quoi aire et qui la menacent de

châtiment si elle n’obéit pas. En ce qui a trait au discours désorganisé, l’individu

peut rapidement passer d’un thème à un autre, sans qu’il y ait de lien apparent entre

ces thèmes. La désorganisation du comportement peut, quant à elle, se maniester

par des gestes puérils et inappropriés, ou encore par une agitation imprévisible. Par

exemple, une personne peut se mettre à aire des grimaces sans regarder quelqu’un

en particulier ou se mettre à chanter à voix haute au cinéma. Par ailleurs, lorsque la

personne présente un comportement catatonique, elle reste immobile, comme si

elle ne réagissait plus à son environnement, ce qui peut même se maniester par

une rigidité complète des membres.

La schizophrénie survient généralement chez des individus de 18 à 35 ans. Dans

le cas du mathématicien de génie John Nash, le trouble n’est apparu qu’aux alentours

de 30 ans. C’est ce qui a permis au scientifque de mener, en début de carrière, des

recherches qui lui ont fnalement valu un prix Nobel.

b La prévalence

D’après Santé Canada (2002), environ 1 % des adultes au Canada souriraient de schi-

zophrénie, cette proportion étant estimée la même pour les deux sexes.

b Les autres troubles psychotiques

Outre la schizophrénie, qui est le type de trouble psychotique le plus souvent rap-

porté dans les textes de vulgarisation, le DSM-IV-TR distingue diérents troubles

psychotiques variant notamment selon certains aspects tels que la durée des idées

délirantes (moins ou plus d’un mois), leur caractère individuel ou collecti (certaines

idées délirantes pouvant s’exprimer en groupe) et ce qui les provoque (substance ou

aection médicale générale).

Le tableau 11.6 résume les principales caractéristiques des troubles psychotiques.

Saviez-vouS que ?

C’est généralement à partir

de l’âge de 18 ans que la

schizophrénie peut survenir

chez les individus.
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11.2.7 Les troubles de la personnalité

Les troubles de la personnalité sont des troubles psychologiques caractérisés

par des comportements stables et durables qui dévient notablement de ce qui est

attendu dans la culture de l’individu et qui nuisent à son insertion sociale. Les

troubles de cette catégorie prennent plusieurs ormes, notamment la personna-

lité paranoïaque, la personnalité antisociale, la personnalité limite, la personna-

lité histrionique, la personnalité narcissique et la personnalité dépendante (voir le

tableau 11.7, page 366).

a La personnalité paranoïaque

Ce qui caractérise essentiellement la personnalité paranoïaque, c’est une méfance

soupçonneuse à l’égard des autres dont les intentions sont interprétées comme

étant malveillantes.

a Quelques éléments complémentaires

Comme beaucoup d’autres termes issus de la psychologie et de la psychiatrie, le

terme « paranoïaque » est aujourd’hui connu du public en général et il est habituel-

lement utilisé dans son sens exact. Par exemple, on dira de quelqu’un : « Il est para-

noïaque, ce type ; il pense que tout le monde en veut à son argent. » De ait, l’individu

ayant une personnalité paranoïaque a continuellement l’impression que les autres

ont de mauvaises intentions à son égard et qu’ils cherchent, par exemple, à l’escro-

quer, à nuire à son avancement, à salir sa réputation ou même à attenter à sa vie ; il

a tendance à se sentir constamment surveillé. En conséquence, la personne para-

noïaque arrive difcilement à créer de réelles relations sur le plan social en raison

de sa méfance. Même l’aide que quelqu’un peut lui orir risque acilement d’être

perçue comme une manœuvre pour le mettre en confance et lui nuire au moment

choisi. Ce trouble apparaît généralement au début de l’âge adulte.

b La prévalence

Selon le DSM-IV-TR, de 0,5 à 2,5 % des individus seraient atteints de ce trouble dans

la population en général ; on n’y rapporte aucune donnée précisant la répartition entre

les sexes, mais on mentionne que ce trouble semble plus réquent chez les hommes.

b La personnalité antisociale

La personnalité antisociale (on désignait autreois par « psychopathe » les personnes

atteintes de ce trouble) se caractérise essentiellement par un mode général de mépris

et de transgression des droits des autres apparaissant dans l’enance ou au début

de l’adolescence.

a Quelques éléments complémentaires

Apparaissant déjà dans l’enance ou au plus tard au début de l’adolescence, le

comportement typique de la personnalité antisociale traduit en ait une indi-

érence totale à l’égard des valeurs à la base des normes et des contraintes

sociales. Lorsqu’il observe ces dernières, l’individu présentant ce trouble

le ait uniquement pour servir ses propres fns, ce qui constitue d’ailleurs

sa motivation ondamentale. Il peut être charmant, séducteur même, mais il

peut acilement laisser tomber les autres s’ils ne lui rapportent plus rien ;

il ne s’agit donc pas de liens sociaux véritables. Dénué de tout sentiment de culpa-

bilité, il est tout à ait à l’aise de mentir et de manipuler les autres. À la limite, il peut

ressembler à ce personnage qui, dans certains flms, commet un crime crapuleux alors

que les gens de son entourage le considèrent comme un bon citoyen. L’individu ayant

une personnalité antisociale tend plutôt à être impulsi et irresponsable. Incapable de

tolérer la rustration et l’ennui, il peut acilement transgresser les lois pour commettre

des délits de toutes sortes : raudes, vols, agressions, etc.

trouble de la ersonnalié

Trouble psychologique caractérisé par des

comportements stables et durables qui

dévient notablement de ce qui est attendu

dans la culture de l’individu et qui nuisent

à son insertion sociale.

personnalié aranoïaque

Trouble de la personnalité caractérisé par une

méfance soupçonneuse à l’égard des autres

dont les intentions sont interprétées comme

malveillantes.

personnalié anisociale

Trouble de la personnalité caractérisé par un

mode général de mépris et de transgression

des droits des autres.

Saviez-vouS que ?

Un individu dont on dit qu’il a

une personnalité antisociale peut

être charmant et même être un

très bon séducteur.



Chapitre 11364

Il y a lieu de noter que le diagnostic de personnalité antisociale ne peut être porté

que si un individu a atteint 18 ans et qu’il a déjà présenté des troubles de comporte-

ment tels que des agressions ou des vols à plusieurs reprises avant l’âge de 15 ans.

b La prévalence

D’après Santé Canada (2002), la prévalence du trouble de personnalité antisociale, sur

un an, est d’environ 1,7 %. De plus, ce trouble serait, selon le DSM-IV-TR, beaucoup

plus réquent chez l’homme que chez la emme.

C La personnalité limite

La personnalité limite (appelée personnalité borderline dans la version ran-

çaise du DSM-IV-TR) est un trouble caractérisé par un mode général d’instabilité

des relations interpersonnelles, de l’image de soi et des états aectis. Cette insta-

bilité s’accompagne d’une impulsivité marquée pouvant survenir dans des contextes

très variés.

a Quelques éléments complémentaires

Le comportement de la personne atteinte de ce trouble est imprévisible en ce

qu’il peut changer à tout moment, sans raison apparente. Par exemple, l’indi-

vidu ayant une personnalité limite pourra dire à son partenaire « Je te déteste,

va-t’en ! » et, quelques instants plus tard, lui dire « Je t’aime, tu es tout pour moi. »

L’imprévisibilité marque également l’intensité des réactions. En un sens, on peut

dire que les réactions de la personnalité limite sont ondamentalement celles

qu’on peut rencontrer chez la personne aux réactions normales ; elles sont tou-

teois exagérées et amplifées, jusqu’à dépasser la limite au-delà de laquelle elles

apparaissent anormales (d’où le terme « limite »). Il en découle des relations inter-

personnelles instables et intenses.

Selon les spécialistes, le comportement propre à la personnalité limite traduit une

insécurité ondamentale, les personnes touchées ayant constamment peur d’être

rejetées ou abandonnées. Cela les amènerait à réagir de açons très diverses, pou-

vant aller jusqu’à des maniestations de détresse ou des crises de colère.

b La prévalence

D’après le DSM-IV-TR, environ 2 % de la population générale

présente le trouble de personnalité limite, ce trouble tou-

chant plus de emmes que d’hommes.

d La personnalité histrionique

La personnalité histrionique (autreois appelée personnalité

hystérique) se caractérise par des réponses émotionnelles et

une quête d’attention excessives et envahissantes. Il semble

que cette catégorie soit appelée à être abandonnée dans le

DSM-5.

a Quelques éléments complémentaires

En ait, la personne sourant d’un trouble de personnalité

histrionique a un besoin pathologique d’attirer l’atten-

tion et se sent inconortable lorsqu’elle n’est pas le centre

de l’attention des autres. Elle a un côté séducteur et sera

portée à se mettre en scène et à raconter ce qu’elle a vécu

ou ce dont elle a été témoin d’une açon exagérément

démonstrative. Si quelqu’un raconte un ait qui intéresse

le groupe, elle renchérira, quitte à inventer une anecdote

encore plus remarquable. Elle tendra également à donner

aux autres l’impression qu’elle est très intime avec eux et

psonnlé lm

(ou sonnlé bodln)

Trouble de la personnalité caractérisé par

un mode général d’instabilité des relations

interpersonnelles, de l’image de soi et

des états affectifs, s’accompagnant d’une

impulsivité marquée pouvant survenir dans

des contextes très variés.

psonnlé sonqu

Trouble de la personnalité caractérisé par

des réponses émotionnelles et une quête

d’attention excessives et envahissantes.

La personnalité histrionique a constamment besoin d’attirer l’attention,

quelle que soit la façon.
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qu’ils sont très importants pour elle, toujours dans le but de se sentir appréciée. En

ait, cette « intimité » change acilement selon les circonstances, ce qui témoigne du

côté versatile et superciel de la personne.

Au début, l’entourage peut trouver amusant son côté démonstrati, mais la personne

présentant une personnalité histrionique en vient à aire uir les autres, autrement dit,

à obtenir le résultat opposé de celui qu’elle recherche, c’est-à-dire se sentir appréciée.

b La prévalence

D’après le DSM-IV-TR, les données sur ce trouble sont limitées, mais celles qui sont

disponibles suggèrent qu’il toucherait de 2 à 3 % de la population. La prévalence serait

la même pour les deux sexes.

e La personnalité narcissique

La personnalité narcissique se caractérise ondamentalement par un besoin d’être

admiré qui se traduit par un comportement démonstrati, grandiose même, et une

absence d’empathie, c’est-à-dire une insensibilité aux autres.

a Quelques éléments complémentaires

La personnalité narcissique a été appelée ainsi en réérence à Narcisse, un personnage

mythique qui était tombé amoureux de son refet dans l’eau. A priori, la description de ce

trouble peut aire penser à la personnalité histrionique. Touteois, alors que cette dernière

se caractérise par le besoin de se aire aimer des autres et de se rapprocher

d’eux, l’individu présentant une personnalité narcissique veut d’abord et avant

tout être admiré, sans chercher à se rapprocher des autres. Ce qu’il attend

d’eux, c’est leur admiration. Il ache une très haute opinion de lui-même,

surestimant la moindre de ses qualités et de ses réalisations, ce qui peut aci-

lement le aire paraître vantard et prétentieux. Il considère que tout lui est dû.

Il s’étonne d’ailleurs lorsque les autres ne lui rendent pas les éloges dignes de

ses attentes ou qu’ils ne lui accordent pas les privilèges qu’il désire, convaincu

qu’il les aurait grandement mérités. Il a l’habitude de sous-estimer ce que les

autres ont et peut même aller jusqu’à dénigrer ceux qui sont susceptibles de

lui porter ombrage.

Certains des traits narcissiques décrits ci-dessus sont relativement ré-

quents chez les adolescents, ce qui est en quelque sorte normal au moment

où l’enant commence à s’armer en tant qu’adulte. C’est lorsque les traits

persistent au-delà de l’adolescence qu’ils peuvent traduire la présence

d’un trouble psychologique.

b La prévalence

Selon le DSM-IV-TR, le trouble de personnalité narcissique touche moins de 1 % de la

population en général, la tendance semblant être plus marquée chez les hommes.

F La personnalité dépendante

La personnalité dépendante est caractérisée par un besoin envahissant et excessi

d’être pris en charge qui conduit à un comportement soumis et « collant » ainsi qu’à

une peur marquée de la séparation. Il semble que cette catégorie soit appelée à être

abandonnée dans le DSM-5.

a Quelques éléments complémentaires

Les individus présentant une personnalité dépendante ont beaucoup de diculté à

prendre des décisions, et ce, dans les moindres détails du quotidien. Cela est d’autant

plus vrai quand il s’agit de mettre en branle un projet ou, pire encore, de le réaliser seul.

Autrement dit, qu’il s’agisse d’une action à entreprendre ou d’une position à adopter, les

personnes sourant d’un trouble de personnalité dépendante ont besoin de quelqu’un

personnalité narcissique

Trouble de la personnalité caractérisé par

un besoin d’être admiré qui se traduit par un

comportement démonstratif, grandiose même,

et une absence d’empathie, c’estàdire une

insensibilité aux autres.

personnalité déendante

Trouble de la personnalité caractérisé par un

besoin envahissant et excessif d’être pris en

charge, lequel conduit à un comportement

soumis et « collant » ainsi qu’à une peur

marquée de la séparation.

La personnalité dépendante a

désespérément besoin de s’accrocher

à l’autre : elle ne peut ni quitter l’autre,

ni supporter d’être quittée.



Chapitre 11366

Caractéristiques générales

• Mode durable des conduites et de l’expérience vécue

• Comportement qui s’écarte notablement de ce qui est attendu dans la culture de l’individu

• Infexible et stable dans le temps

• Source de détresse ou d’altération du onctionnement général de la personne

Caractéristiques spécifques selon le type de trouble

Trouble Description de base Éléments complémentaires Prévalence

Personnalité paranoïaque • Méance soupçonneuse et

injustiée à l’égard des autres

• Diculté à créer des

relations en raison de sa

méance constante

• Apparaît au début de

l’âge adulte.

• D’après le DSM-IV-TR :

– touche de 0,5 à 2,5 % de

la population ;

– semble plus réquent chez

les hommes.

Personnalité antisociale • Mépris et transgression des droits

des autres

• Incapacité de se conormer

aux normes et aux

contraintes sociales

• Tendance à manipuler et à

tromper pour ses intérêts ou

par pur plaisir

• Absence de sentiment de

culpabilité

• Irresponsabilité persistante

• Impulsi et irritable

• D’après l’ASPC (2006) :

– touche environ 1,7 % de

la population ;

– semble plus réquent chez

les hommes.

Personnalité limite • Instabilité des relations

interpersonnelles, de l’image de soi

et des états aectis

• Impulsivité marquée dans des

contextes très variés

• Personnalité caractérisée par

l’imprévisibilité

• Humeur pouvant changer

sans raison apparente

• Relations interpersonnelles

instables et intenses

• D’après le DSM-IV-TR :

– touche environ 2 % de la population ;

– environ trois emmes pour

un homme.

Personnalité histrionique • Réponses émotionnelles et quête

d’attention excessives et envahissantes

• Comportement théâtral et

séducteur inapproprié par

rapport à la situation

• Apparaît au début de l’âge

adulte.

• D’après le DSM-IV-TR :

– touche de 2 à 3 % de la population ;

– même proportion chez les deux

sexes.

Personnalité narcissique • Besoin d’être admiré

• Comportement démonstrati,

grandiose

• Absence d’empathie, c’est-à-dire

insensibilité aux autres

• Se considère comme étant

un être spécial ne pouvant

être compris que par les

personnes de haut niveau

comme lui.

• Considère que tout lui est dû.

• Arrogante et hautaine

• Devient manieste au début

de l’âge adulte.

• D’après le DSM-IV-TR :

– touche moins de 1 % de la

population ;

– semble plus réquent chez l’homme.

Personnalité dépendante • Besoin envahissant et excessi d’être

pris en charge

• Comportement soumis et « collant »

• Peur de la séparation

• Diculté à prendre

des décisions

• Tendance à la soumission

• Vulnérable et acile à

exploiter

• D’après le DSM-IV-TR :

– parmi les troubles de la personnalité

les plus souvent observés dans les

services de psychiatrie ;

– semble plus réquent chez la emme.

Les troubles de la personnalité : tableau synthèsetabLeaU 11.7
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d’autre (parent, ami ou conjoint) pour savoir quoi aire. Ce besoin d’appui dans la prise

de décisions – ce qui, dans leur cas, signie « vouloir que les autres décident pour elles » –

les amène ainsi à se soumettre aux personnes qui veulent bien les « aider ».

Pour ne pas être abandonnés par les personnes dont ils dépendent, les individus

présentant ce trouble hésiteront à exprimer un désaccord, allant même jusqu’à expri-

mer un avis contraire à ce qu’ils pensent ou un sentiment à l’opposé de ce qu’ils vivent.

Leur but étant de plaire, quel qu’en soit le prix, ils deviennent malheureusement

vulnérables et peuvent même être acilement exploités. Dans les cas extrêmes (par

exemple, chez les personnes ayant adhéré à certaines sectes), seule une aide exté-

rieure peut amener la personne dépendante à se libérer des individus qui l’exploitent.

Évidemment, les personnes qui l’aident doivent l’amener à devenir indépendante pour

éviter qu’elle passe simplement d’une dépendance à une autre.

b La prévalence

Sans ournir de données chirées à l’appui, le DSM-IV-TR mentionne que le trouble

de personnalité dépendante gure parmi les troubles de la personnalité les plus sou-

vent observés dans les services de psychiatrie. La prévalence serait la même chez

les deux sexes.

Le tableau 11.7 présente une synthèse des principales caractéristiques des troubles

de la personnalité.

FaiteS le point

4. Nommez les principales catégories de troubles psychologiques décrites

dans ce chapitre.

5. Expliquez sommairement ce qui caractérise un trouble bipolaire.

6. Quelle est la différence majeure entre l’anorexie et la boulimie ?

7. Énumérez les principaux éléments qui caractérisent la schizophrénie.

8. Nommez et expliquez brièvement un des troubles de la personnalité.

11.3 Les facteurs de risque des troubles

psychologiques

Dès qu’on entreprend, même de açon sommaire, un survol des troubles psycho-

logiques comme celui que nous avons réalisé précédemment, une question surgit :

qu’est-ce qui peut causer la survenue, graduelle ou soudaine, précoce ou tardive,

d’un trouble psychologique ? L’étiologie, c’est-à-dire l’étude des causes d’une mala-

die, vise précisément à répondre à cette question. Or, s’interroger sur les causes des

troubles psychologiques, c’est en ait chercher ce qui, chez l’individu et l’environne-

ment dans lequel il évolue, peut infuer sur la santé mentale. À ce sujet, l’Organisation

mondiale de la santé souligne qu’une bonne santé mentale ne signie pas simplement

une absence de trouble psychologique. En eet, pour cet organisme, la santé mentale

représente beaucoup plus, à savoir « un état de bien-être dans lequel une personne

peut se réaliser, surmonter les tensions normales de la vie, accomplir un travail pro-

ducti et contribuer à la vie de sa communauté » (OMS, 2001).

Qu’est-ce donc qui peut nuire à la santé mentale et, éventuellement, entraîner

un trouble psychologique ? Même si la science avance lentement sur ce point, il

semble néanmoins que, dans la plupart des cas, un trouble psychologique résulte de

Étiologie

Étude des causes d’une maladie.

Santé mentale

État de bienêtre dans lequel la personne

peut se réaliser, surmonter les tensions

normales de la vie, accomplir un travail

productif et contribuer à la vie de sa

communauté.
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la combinaison de plusieurs acteurs. C’est d’ailleurs pour souligner la prudence avec

laquelle cette question doit être abordée que les chercheurs parlent souvent de ac-

teurs de risque plutôt que de causes directes.

On ne connaît pas encore exactement quels sont ces acteurs et comment ils inter -

agissent. Cela dit, même si certains auteurs mettent l’accent sur l’opposition clas-

sique entre l’hérédité et l’environnement, on regroupe habituellement les acteurs

de risque liés au développement des troubles psychologiques sous les trois

caté gories suivantes : les acteurs biologiques, les acteurs psychologiques et les

acteurs sociaux.

11.3.1 Les facteurs biologiques

On trouve, dans cette catégorie, les acteurs entraînant un mauvais onctionnement

des systèmes biologiques, particulièrement du système nerveux. À lui seul ou en in -

teraction avec d’autres, ce mauvais onctionnement est susceptible de causer un

trouble psychologique.

Ainsi, plusieurs aections, notamment l’inarctus, la maladie cardiaque, la

maladie de Parkinson, l’épilepsie, l’arthrite, le cancer, le sida, la maladie

respiratoire obstructive ou encore le dysonctionnement de la glande thy-

roïde peuvent contribuer à la survenue d’états dépressis et de troubles

bipolaires (Santé Canada, 2002). Par ailleurs, il semble probable que la

schizophrénie soit due à une anomalie onctionnelle de certains neuro-

transmetteurs, ce problème pouvant lui-même provenir d’anomalies dans

les structures anatomiques du cerveau (Santé Canada, 2002). On a égale-

ment avancé que certains troubles de la personnalité pourraient être dus

à une mauvaise régulation des circuits cérébraux qui interviennent dans

les émotions (Santé Canada, 2002). Les problèmes de dérèglement des neu-

rotransmetteurs et des hormones interviendraient aussi dans les troubles de

l’humeur (en particulier la dépression) et les

troubles anxieux.

Même si les hypothèses qui viennent d’être

mentionnées s’avéraient ondées, il resterait

néanmoins à découvrir les causes d’un mau-

vais onctionnement biologique, ces dernières

découlant généralement de l’interaction entre

des acteurs d’origine héréditaire et d’autres

d’origine environnementale.

a Les facteurs d’origine héréditaire

Il convient ici de rappeler que le bagage héré-

ditaire transmis par les parents à leurs des-

cendants ne correspond pas seulement aux

gènes. On sait en eet (voir page 241) que

chaque gène est contenu dans une « enve-

loppe » de pro téines, et ce sont les caracté-

ristiques de cette enveloppe – égale ment

transmises par chaque parent – qui vont

aire en sorte que les instructions véhiculées

par les gènes infueront ou non sur le développement de l’organisme. Cela dit, on

constate que, pour la plupart des troubles psychologiques, les proches parents de

personnes atteintes de l’un de ces troubles présentent un pourcentage plus élevé

de prévalence que les proches parents des individus qui n’en présentent aucun.

Ces observations sont généralement interprétées comme suggérant une possible

Saviez-vouS que ?

Si un membre d’une paire de

jumeaux identiques est atteint

de schizophrénie, il y a 50 % de

risques que l’autre le soit aussi,

qu’ils aient été élevés dans un

environnement différent ou non.

Beaucoup d’études faites avec des

jumeaux identiques ont démontré que,

pour certains troubles psychologiques

(p. ex., la schizophrénie), l’hérédité joue

un rôle important mais non déterminant.
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infuence de l’hérédité. Ce type d’interprétation doit cependant être ait avec pru-

dence, étant donné que beaucoup de comportements et de açons de ressentir les

choses peuvent être appris par imitation.

Comme pour les études portant sur l’intelligence, celles conduites auprès de

jumeaux identiques sont plus intéressantes en ce qui a trait à l’infuence possible

de l’hérédité. On a ainsi observé que, lorsqu’un membre d’une paire de jumeaux

identiques est atteint de schizophrénie, son rère jumeau l’est également dans 50 %

des cas, et ce, même si les deux jumeaux ont été séparés très tôt après la naissance

(Lecompte, 1994). L’infuence de l’hérédité apparaît de ce ait comme plus solide-

ment ondée.

b Les facteurs d’origine environnementale

On regroupe ici tous les acteurs externes susceptibles d’infuer sur l’organisme bio-

logique, à savoir les acteurs prénataux propres à l’environnement intra-utérin (mala-

dies de la mère, mauvaise alimentation, ingestion de drogue), les acteurs périnataux

(anoxie ou blessure au moment de l’accouchement) et ceux liés à l’environnement

physique postnatal. Étant donné que ces acteurs peuvent infuer sur le onctionne-

ment intellectuel, il est vraisemblable de penser qu’ils peuvent également avoir un

eet sur la santé mentale.

Dans certains cas, l’apparition de troubles psychologiques peut

provenir d’eets secondaires dus à la prise de certains médica-

ments, eets qui toucheraient des mécanismes physiologiques tels

que ceux en lien avec les neurotransmetteurs, les hormones et le

système immunitaire. On sait, par exemple, que certains troubles

psychotiques, troubles de l’humeur et troubles anxieux peuvent

être induits par la prise de substances telles que l’alcool, les anes-

thésiques, les analgésiques, les stéroïdes, les relaxants muscu-

laires, les contraceptis oraux et les antidépresseurs (APA, 2003).

Des symptômes analogues à ceux de la dépression peuvent aussi

être provoqués par certains virus (National Institute o Mental

Health [NIMH], 2011).

La citation suivante, tirée du Rapport sur les maladies mentales au

Canada à propos de la schizophrénie, illustre la prudence avec laquelle

la question de l’infuence pos sible des acteurs externes est abordée :

« Bien que les preuves ne soient pas dénitives, il est possible que le trau -

matisme prénatal et périnatal, la saison de l’année et le lieu de naissance,

ainsi que les inections virales puissent contribuer au développement de

la maladie. » (Santé Canada, 2002, p. 53)

11.3.2 Les facteurs psychologiques

Il s’agit ici des acteurs qui ont trait à la açon d’être de l’individu, à l’image qu’il a de

lui-même et à sa açon de réagir aux événements. Encore ici, ces acteurs peuvent eux-

mêmes découler d’une interaction entre l’hérédité et l’environnement.

Par exemple, Santé Canada (2002) signale que le stress peut déclencher une dépres-

sion chez certains individus, alors que ce ne sera pas le cas pour d’autres. De même,

des acteurs tels qu’une diminution de la qualité de vie due à une invalidité ou à une

autre maladie chronique peuvent entraîner une dépression chez certaines personnes

et non chez d’autres. Ainsi, bien qu’il soit dicile d’établir pourquoi certains individus

sont aectés par un trouble dépressi majeur tandis que d’autres ne le sont pas, on

peut constater que, sur ce plan, une même situation ne produit pas nécessairement le

même eet.

Vivre dans un environnement où l’on retrouve des facteurs

tels qu’une mauvaise alimentation, de l’insalubrité et des

infections virales peut contribuer au développement de

la maladie mentale.
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Les troubles des conduites alimentaires constituent un autre domaine sur lequel

certaines caractéristiques psychologiques auraient des répercussions. Il semble ainsi,

d’après les études aites à ce jour, que ce qui caractérise ondamentalement la per-

sonne susceptible de maniester un trouble des conduites alimentaires se rattache à

une aible image d’elle-même et à un manque d’autonomie. Ces caractéristiques amè-

nent la personne à être hypersensible à l’opinion des autres en ce qui a trait notam-

ment à l’apparence physique, contrairement à la plupart des gens pour qui l’infuence

des autres sera moins contraignante.

Pour rendre compte du ait qu’en présence d’une même situation, une personne

maniestera un trouble psychologique tandis qu’une autre ne le era pas, on ait de

plus en plus appel à la notion de résilience. Signiant d’abord la capacité d’un maté-

riau à résister à un choc sans être gravement endommagé (par exemple, un ressort

qui reprend sa orme après avoir été compressé), le terme « résilience » est maintenant

utilisé en psychologie pour réérer à la capacité d’un individu à résister à une situation

traumatisante ou à rebondir après en avoir vécu une, sans en être aecté de açon

permanente. Le neurologue, psychiatre, éthologue et psychanalyste rançais Boris

Cyrulnik (2001) a souligné l’importance de ce phénomène en psychologie en armant

que la résilience dont un individu est capable ne dépend pas simplement de certaines

dispositions héréditaires, mais beaucoup de la présence d’un environnement psycho-

logique sécurisant au tout début de la vie. Nous en arrivons ainsi au rôle que peuvent

jouer les acteurs sociaux.

réslnc

Capacité d’un individu à résister à une

situation traumatisante ou à rebondir après

en avoir vécu une, sans en être affecté de

façon permanente.

Un environnement familial et social sain contribue à prévenir l’occurrence d’un trouble psychologique.

11.3.3 Les facteurs sociaux

Il est ici question des acteurs liés à l’aspect « social » au sens large du terme, c’est-

à-dire celui incluant autant la amille, le premier environnement social de l’individu,

que l’environnement culturel global dans lequel il évolue. Nous aborderons l’infuence

de ces acteurs en prenant comme exemple les troubles des conduites alimentaires,

soit ceux pour lesquels elle semble avoir été la plus étudiée, pour ensuite ajouter quel-

ques réfexions par rapport aux autres troubles psychologiques.
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FaiteS le point

9. Nommez deux facteurs biologiques qui pourraient intervenir dans les causes

des troubles psychologiques.

10. Nommez et expliquez un facteur psychologique qui pourrait jouer un rôle

important dans les causes des troubles psychologiques.

11. Nommez deux facteurs sociaux qui pourraient intervenir dans les causes

des troubles psychologiques.

Sur le plan général, on a pu constater que certains acteurs étaient plus présents

dans l’environnement des individus ayant un trouble des conduites alimentaires que

chez la population en général. Voici quelques-uns de ces acteurs (Institut universi-

taire en santé mentale Douglas [IUSMD], 2013 ; Santé Canada, 2002) :

• Instabilité du milieu amilial

• Relations diciles sur le plan amilial, amical ou amoureux

• Négligence parentale ou surprotection amiliale déavorisant l’autonomie

• Réseau de soutien aible ou absent

Les acteurs généraux mentionnés ci-dessus accentuent donc en quelque sorte la

vulnérabilité de la personne qui serait déjà aectée par certains des acteurs psy-

chologiques mentionnés prédédemment. La personne devient ainsi plus sensible

aux acteurs particuliers d’ordre social, notamment aux pressions culturelles

encourageant la minceur (IUSMD, 2013 ; Santé Canada, 2002 ; Steiger, 2007).

L’infuence des stéréotypes mettant l’accent sur les diètes et sur « l’im-

portance » d’avoir un corps mince est admise depuis plusieurs années,

même s’il est dicile de démontrer le lien de cause à eet entre les pres-

sions culturelles et les troubles des conduites alimentaires. Or, d’après

une étude de 2004 de la psychiatre américaine Anne Becker, « l’introduc-

tion de la télévision américaine aux îles Fidji (dans les années 1990) a eu

un impact oudroyant. En eet, les emmes et les jeunes lles des Fidji qui

étaient auparavant satisaites de leur image corporelle sont, par la suite,

devenues insatisaites de leur apparence physique ! » (Steiger, 2007) Elles se

sont mises à vouloir surveiller leur poids de açon à répondre au modèle de

minceur véhiculé par la culture américaine.

Notons que l’environnement social est aussi impliqué dans l’apparition des autres

problèmes de santé mentale. Ainsi en est-il de la schizophrénie. En eet, nous avons

mentionné plus haut que lorsqu’un jumeau identique est atteint de schizophrénie,

son rère jumeau l’est également dans 50 % des cas, suggérant par là une infuence

importante des acteurs héréditaires. Dès lors, puisque dans 50 % des cas le jumeau

identique n’est pas atteint de la maladie, il est raisonnable de présumer que l’héré -

dité n’est pas la seule cause susceptible de jouer un rôle dans le déclenchement de

la maladie. On est alors amené à y voir l’infuence de l’un ou l’autre des acteurs d’ori-

gine environnementale.

Saviez-vouS que ?

Des jeunes flles ont complè

tement modifé leur comportement

alimentaire et la vision de leur corps

après l’introduction d’un téléviseur

dans leur maison et l’écoute

d’émissions américaines.



Chapitre 11372

MYthe OU rÉaLitÉ

v F  v F

31.

2.

3.

4.

Réponses aux énoncés de la page 339

C pu l’ê dns cns suons, ms c’s

lon d’ê oujous l cs, c c’s souvn un

quson d jugmn, non sulmn n foncon

du compomn lu-mêm, ms églmn n

foncon ds noms n vguu dns l socéé

où v l psonn.

il xs n f un fom d dépsson lé u

momn d l’nné : l dépsson ssonnè. Cll-

c s ccés p ds épsods dépssfs qu

suvnnn sysémqumn à cns péods

d l’nné, bullmn u cous d l’v.

effcvmn, c’s l cs d cns psonns

ns d’un oubl obsssonnl-compulsf, qu’un

bson épssbl d popé pouss à pss

plusus us à ng ou à lv l mond

obj d lu nvonnmn.

en élé, c qu ccés l sss pos-

umqu, c’s pécsémn l f qu l souvn

d l’événmn umsn n s’énu ps vc

l mps, conmn à c qu s pss pou l

plup ds souvns.

3

3

3

35.

6.

7.

Mêm s c oubl, pplé plus pécsémn nox

mnl, fpp suou ls fmms, 10 % ds

ndvdus souffn d’nox sn ds omms,

cns éuds smbln mêm ndqu qu c

popoon v n ugmnn.

effcvmn, nvon 3 % ds omms  1 % ds

fmms d l populon génél pésnn un

psonnlé nsocl, don un ds pncpls

ccésqus s pécsémn d n ssn

ucun culpblé.

en f, l pobblé qu l scond jumu so uss

n d sczopén s d’nvon 50 %, ndqun

qu l’éédé nvn, ms qu’ll n’s ps l sul

fcu sponsbl d c oubl.

3

3

En BrefEn Brefen Brf

• Pour diagnostiquer un trouble psychologique il faut d’abord

reconnaître la présence d’un trouble affectant un indi-

vidu et ensuite en déterminer la nature. Pour qu’on parle

de trouble psychologique, il ne suft pas qu’un com-

portement soit anormal au sens de « hors de la norme

statistique ou culturelle ». Il doit aussi reéter un dysfonc-

tionnement entraînant une détresse ou une dégradation

fonctionnelle, ainsi qu’une réaction atypique ou inatten-

due à l’intérieur même d’un contexte culturel donné.

Par ailleurs, différentes procédures d’évaluation (médi-

cales et psychologiques) sont utilisées ; elles permet-

tent de déterminer qu’il y a un trouble et de spécier le

type de trouble, et ce, à l’aide de critères indiqués dans

le DSM.

• Parmi les principales catégories de troubles décrites dans

le DSM-IV-TR, on trouve, entre autres, les troubles de

l’humeur (dont la dépression), les troubles anxieux (dont le

trouble d’anxiété généralisée, le trouble panique, les pho-

bies), les troubles somatoformes (principalement l’hypo-

condrie), les troubles liés aux conduites alimentaires (dont

l’anorexie mentale et la boulimie), les troubles dissociatifs

impliquant des pertes de mémoire liées à des problèmes

psychologiques (dont le trouble dissociatif de l’identité),

les troubles psychotiques (dont la schizophrénie) ainsi

que divers troubles liés au fonctionnement général de

la personnalité.

• En ce qui concerne les facteurs de risque des troubles psy-

chologiques, on peut les regrouper en trois catégories, à

savoir les facteurs biologiques (certains d’ordre héréditaire,

d’autres dus à des facteurs externes exerçant une action

sur le fonctionnement biologique), les facteurs psychologi-

ques inhérents à l’individu ainsi que les facteurs sociaux.
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1 Un de vos amis vous raconte que son grandpère n’était pas

normal, car, depuis la mort de sa emme, il a toujours vécu

seul en orêt. Que pensezvous du jugement que porte votre

ami sur son grandpère ?

2 Comment eriezvous pour diérencier une personne qui

passe seulement un mauvais moment dans sa vie et une

autre qui serait en situation de dépression ?

3 Une de vos collègues vous semble très mince, pour ne pas

dire maigre. Aurezvous tendance à considérer qu’elle est

anorexique ? Justifez votre réponse.

4 Comment diérencieriezvous une personne qui a peur des

araignées d’une autre qui a une phobie des araignées ?

5 Un de vos oncles raconte à votre père que sa voisine est

en dépression depuis plusieurs mois, ce à quoi votre père

répond : « C’est pas surprenant, car sa mère l’a été souvent et

sa grandmère aussi. C’est "de amille" chez eux ! » Trouvez

vous que votre père a vu juste ou qu’il simplife trop les

choses ? Sur quoi basezvous votre jugement ?

Volum t ouvg d éféc

Association américaine de psychiatrie (APA) (2003). DSM-IV-TR.

Manuel diagnostique et statistique des troubles mentaux.

Texte révisé. Paris, France : Masson.

> Traduction rançaise du texte révisé de la 4
e

édition anglaise

parue en 2000, ce volume, le plus largement répandu, réperto

rie tous les troubles psychologiques reconnus par les psychia

tres et les psychologues. (Au moment de mettre sous presse,

la sortie du DSM5 est prévue pour mai 2013.)

Durand, V. M. et Barlow, D.H. (2002). Psychopathologie. Une

perspective multidimensionnelle. Bruxelles, Belgique : De

Boeck Université.

> Ouvrage qui a pour objecti de présenter une synthèse claire,

précise et méthodique des connaissances les plus récentes

en psychopathologie en s’eorçant d’intégrer les perspectives

psychologiques, sociales, culturelles et biologiques.

Santé Canada (2002). Rapport sur les maladies mentales au

Canada. Ottawa, Ontario : Santé Canada.

> Un excellent survol de l’ensemble des troubles psychologiques

et de leur prévalence au Canada qui s’apppuie sur des réé

rences scientifques. Le rapport est disponible sur le site de

l’Agence de la santé publique du Canada.

péodqu t jouux

Dossier « L’histoire des troubles mentaux » (sept., oct., nov. 2012).

Sciences Humaines, 28.

> Traite de l’ensemble des thèmes qui ont été abordés dans le cha

pitre : aspect historique et revue des diérents types de troubles.

Wb t udovul

Bélanger-Martin, H. (2006). La peau et les os, après. Canada,

ONF, 89 min 46 s, couleur.

> Film dans lequel la réalisatrice, une emme en rétablissement de

l’anorexie mentale qui avait fguré dans le flm de Johanne Prégent

lorsqu’elle était adolescente (voir ci-après), ait un retour en compa

gnie d’amies qui ont connu le même problème qu’elle.

Chartrand, M. (2007). Le voyage d’une vie.Canada, 90 min, couleur.

> Maryse Chartand et sa amille passent un an à voyager autour

du monde. Un an après, son mari décide de partir pour un

autre voyage, celui qui est sans retour. Un témoignage inusité,

la quête d’une emme pour comprendre ce qui a pu arriver.

Howard, R. (2001). Un homme d’exception. États-Unis,

138 min, couleur.

> En 1947, un très brillant étudiant en mathématique de l’Uni

versité de Princeton, John Forbes Nash, ormule une théorie

économique des jeux. Il obtiendra plusieurs années plus tard

un prix Nobel pour l’ensemble de son œuvre. Parallèlement à

ces succès, sa vie prend un tournant dramatique lorsque, au

début de la trentaine, il sombre dans la schizophrénie.

Prégent, J. (1988). La peau et les os. Canada, ONF, 88 min

37 s, couleur.

> Documentaire qui traite de l’anorexie mentale, un trouble psy

chologique peu connu au moment de son tournage en 1988.

Revivre (www.revivre.org).

> Site de cet organisme à but non lucrati qui aide les personnes

aux prises avec des troubles anxieux, dépressis ou bipolaires.

Scorsese, M. (2004). L’aviateur. États-Unis, 170 min, couleur.

> Évocation de la vie de l’excentrique Howard Hughes. Le milliar

daire, qui glissa dans la démence, ut un homme d’aaires à

la puissance colossale. Les temps orts de son existence sont

évoqués successivement. Plus il avance dans la vie, plus son

côté obsessionnelcompulsi transparaît.
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a personnalité constitue un sujet central en psychologie, puisqu’il n’est pas uni-

quement question d’un domaine en particulier (par exemple, l’apprentissage

ou la motivation), mais bien du onctionnement global de l’individu dans tous

ses aspects. Étant donné que son étude devrait idéalement tenir compte de toutes

les dimensions du comportement, il va de soi qu’il s’agit d’une tâche ort complexe,

à commencer par la défnition du mot « personnalité ». La açon même dont le terme

est utilisé dans le langage de tous les jours varie d’ailleurs beaucoup. Par exemple, on

dira de quelqu’un qu’il a une « personnalité attachante », ou bien qu’il a « de la person-

nalité », ou encore qu’il a une « personnalité qui rappelle son père ». Même parmi les

chercheurs, la açon d’aborder la personnalité varie selon ce que vise le chercheur et

la açon dont il la conçoit. C’est pourquoi une défnition qui s’appliquerait à tous les

cas ne peut qu’être très générale. Même s’il audra la préciser dans le cadre des dié-

rentes conceptions qui seront abordées dans ce chapitre, nous dirons pour l’instant

que la personnalité correspond à ce qui caractérise le onctionnement d’un individu

dans les diérentes situations qu’il rencontre.

Peut-on avoir plusieurs

personnalités ?

Livre à succès de la journaliste Flora Rheta Schreiber (1973)

et porté à l’écran en 1976, Sybil est inspiré de l’histoire de Shirley

Mason, une jeune patiente de la psychanalyste Cornelia Wilbur,

qui présentait, selon la thérapeute, de multiples personnalités.

La psychanalyste prétendait avoir découvert, grâce à l’hypnose,

que sa patiente possédait seize personnalités ayant une histoire

personnelle différente, certaines d’entre elles rapportant des

maltraitances subies au cours de leur enfance.

Après la parution du livre et la sortie du lm, on a signalé aux

États-Unis d’autres cas semblables, dont la véracité a été

mise en doute par certains, dont le psychiatre Herbert Spiegel.

Pendant les vacances de Wilbur, ce dernier avait accepté de

rencontrer Shirley Mason ; ce qu’il observait chez elle ne corres-

pondait pas à une personnalité multiple, mais plutôt à un com-

portement hystérique visant à s’attirer l’attention du thérapeute.

On a effectivement découvert plus tard une lettre dans laquelle

Shirley Mason conait qu’elle se prêtait à ce jeu parce que cela lui

donnait le sentiment d’exister auprès de sa thérapeute. Spiegel

en est même venu à soupçonner Wilbur d’encourager sa patiente

à développer ses différents personnages, ce qui semble fondé si

l’on en croit le volume Sybil Exposed publié en 2011 par la jour-

naliste américaine Debbie Nathan.

Ces divergences d’opinions permettent de comprendre pour-

quoi, dans la quatrième version du Manuel diagnostique et

statistique des troubles mentaux (DSM-IV) parue en 1994, on

a remplacé le trouble de personnalité multiple par l’expression

plus nuancée de « trouble dissociatif de l’identité ».

Le sujet n’est pas clos, comme en témoignent les débats

actuels sur la classication des troubles de la personnalité. Y

a-t-il lieu de s’en étonner, au fond, considérant la difculté de

dénir ce qu’est la personnalité ?

source : Villeroy, 2012.
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Cela dit, on peut distinguer chez les chercheurs deux açons principales d’aborder

la personnalité. La première, surtout descriptive, est basée sur la notion de traits de

personnalité alors que la deuxième, plutôt explicative, réunit les théories se rattachant

à l’une ou à l’autre des grandes approches présentées dans le cadre du chapitre 1, à

savoir les approches psychodynamique-analytique, béhavioriste, cognitive, huma-

niste, gestaltiste et psychobiologique. Ces dernières, à la diérence de l’approche

basée sur la notion de traits, proposent non seulement une conception de la person-

nalité, mais également une orme de thérapie. Il convient de préciser que lorsque la

thérapie consiste à traiter un trouble psychologique dont est aecté un individu en

utilisant la communication verbale ou en agissant sur certaines conditions dans les-

quelles l’individu est placé, à l’exclusion de tout geste de nature proprement médicale,

on parle plus spécifquement de psychothérapie.

12.1 L’approche basée sur la notion de traits

de personnalité

On peut dire qu’un trait de personnalité correspond, de açon générale, à une disposi-

tion relativement stable et permanente dans la açon de se comporter, de ressentir et

de penser d’un individu dans diverses situations. La ténacité à poursuivre une tâche

commencée ou encore la tendance à envisager les choses de açon optimiste sont des

exemples de traits de personnalité. En se basant sur cette notion, la personnalité peut

être défnie plus spécifquement comme l’ensemble organisé des traits qui caractéri-

sent un individu par rapport aux autres. Il importe de souligner le caractère organisé

de cet ensemble de traits, ceux-ci ne ormant pas un simple amalgame, mais étant

organisés en hiérarchies. De plus, le ait de connaître les diérents traits caractérisant

un individu permet de prédire avec une certaine probabilité comment ce dernier réa-

gira dans une situation donnée.

Parmi les théories importantes dans ce domaine, celles d’Allport, de Cattell

et d’Eysenck sont habituellement reconnues comme ayant pavé la voie à celle

qui ait actuellement le plus consensus, le modèle à cinq acteurs.

12.1.1 La théorie d’Allport

Même si d’autres chercheurs avaient déjà utilisé la notion de traits en psycho-

logie (Allport, 1927), le psychologue américain Gordon W. Allport est habituel-

lement reconnu comme le premier à avoir utilisé celle de traits de personnalité,

sans doute en raison de la théorie qu’il a élaborée à partir de cette dernière.

Pour Allport, en eet, les traits sont des éléments ondamentaux de la

personnalité et ils prédisposent l’individu à répondre de la même manière

à divers stimuli. Ils varient en réquence, en intensité et selon la situation

dans laquelle se trouve l’individu. De plus, Allport considère que les traits

ont leur origine dans le système nerveux, sans touteois détailler comment

onctionne ce lien.

Dans sa description des traits pouvant caractériser une personnalité,

Allport établit une première distinction entre les traits communs et les traits

individuels. Dans le premier cas, il s’agit de traits partagés par l’ensemble

des individus d’une population et distribués normalement parmi ces indivi-

dus. Quand on dit, par exemple, que les habitants d’une région donnée sont

particulièrement chaleureux, on parle d’un trait que la plupart des gens de la région

ont en commun, quoique à des degrés divers. Ce sont les traits individuels qui ont

davantage retenu l’attention d’Allport, car ils dièrent sensiblement d’une personne à

l’autre, défnissant ainsi le style propre à chaque individu.

théraie

Méthode d’intervention visant à traiter

un trouble psychologique.

psychohéraie

Thérapie visant à traiter un trouble

psychologique dont est aecté un individu

en utilisant le langage ou en agissant sur

certaines conditions dans lesquelles l’individu

est placé, à l’exclusion de tout geste de

nature proprement médicale.

trai de ersonnalié

Disposition relativement stable et permanente

dans la açon de se comporter, de ressentir

et de penser d’un individu dans diverses

situations.

personnalié

Ensemble organisé des traits qui caractérisent

un individu par rapport aux autres.

trai commun

Selon Allport, trait partagé par l’ensemble des

individus d’une population et distribué norma

lement parmi ces individus.

trai individuel

Selon Allport, trait diérant sensiblement

d’une personne à l’autre, contribuant ainsi

à défnir le style propre à chaque individu.

Gordon Willard Allport (1897-1967)

Allport est reconnu comme le premier

à avoir proposé une théorie basée sur

les traits de personnalité.
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Allport distingue trois sortes de traits individuels : cardinaux, centraux

et secondaires. Les traits cardinaux sont des traits qui infuencent presque

tous les actes de l’individu et dominent l’ensemble de sa personnalité à tel

point que, si on avait à dénir une personne par un seul trait, ce serait un

de ceux-là. La sérénité du dalaï-lama en est un bon exemple ; le sadisme

qu’achait le marquis de Sade en est un autre. Pour Allport, ce type de

trait est relativement peu répandu. Par contre, les traits centraux le sont

davantage et ils sont plus utiles pour décrire la personnalité dans les divers

aspects du comportement d’une personne. La gentillesse, l’assurance et

l’honnêteté constituent des exemples de traits centraux. La personnalité

compterait typiquement de cinq à dix de ces traits. Quant aux traits secon-

daires, ils se maniestent occasionnellement et, habituellement, dans des

circonstances bien précises. On pourrait donner comme exemple l’agressi-

vité maniestée par une personne qui, en général, est aable avec les gens,

mais qui vient de se aire couper la route après une journée éprouvante.

On a reproché à Allport le manque de données empiriques servant à

appuyer ses idées et le ait que la dénition des traits pouvait être foue.

Il est souvent dicile, notamment, d’établir si un trait est de type cardinal ou central.

Allport a néanmoins posé les questions et établi les principes qui sont repris dans les

théories subséquentes, entre autres le caractère hiérarchique au cœur de l’organisa-

tion des traits. Son grand ouvrage, Personality : A psychological interpretation (1937),

sera considéré pendant 25 ans comme un texte de réérence incontournable.

12.1.2 La théorie de Cattell

La théorie du psychologue d’origine britannique Raymond Bernard Cattell marque un

tournant dans l’étude de la personnalité basée sur les traits. Il est en eet le premier à

utiliser un outil statistique, l’analyse actorielle, inventée par le psychologue et statisti-

cien anglais Charles Spearman avec lequel il a eu la chance de collaborer. Cet outil va lui

permettre d’établir une liste de traits de personnalité en se basant sur l’observation, et

non pas de açon plus ou moins intuitive comme on le aisait jusqu’alors (Cattell, 1946).

Il est relativement aisé d’illustrer à la ois le principe de base de l’analyse actorielle

et la açon dont Cattell s’en est servi. S’inspirant de ce qu’avaient déjà publié Allport et

Odbert (1936), il a d’abord dressé une liste comprenant 46 traits de surface, c’est-

à-dire des aspects observables de la personnalité pouvant être désignés dans la langue

courante par des qualicatis tels que spontané, généreux, tenace, aimable, sociable,

optimiste, travailleur, etc. Après avoir présenté cette liste à des personnes qui de-

vaient indiquer par une cote (par exemple, de 1 à 5) dans quelle mesure le qualicati

les décrivait bien, il a alors calculé le degré de corrélation entre les diérentes varia-

bles et repéré les groupes de variables qui tendaient à fuctuer dans le même sens.

Par exemple, si les personnes qui se donnent une cote élevée au trait « attenti aux

autres » sont les mêmes en général que celles qui se donnent une cote élevée au trait

« chaleureux », on peut penser que ces deux traits ont quelque chose en commun qui

en est la source et qui réère à un même aspect de la personnalité. Pour Cattell, un

tel aspect commun est un trait de source (ou facteur) auquel il convient alors de don-

ner un nom qui refète le mieux ce qui est commun aux traits de surace concernés.

Dans le cas de notre exemple, il correspondrait à ce que Cattell a appelé le acteur

cordialité – chaleur (voir le tableau 12.1).

En ait, l’outil statistique qu’est l’analyse actorielle permet de repérer des acteurs

à partir de corrélations non seulement entre deux, mais également entre trois, quatre

variables ou plus. Cattell a ainsi pu mettre en évidence 16 acteurs mesurables à l’aide

du questionnaire 16-PF (Sixteen Personality Factor Questionnaire) (Cattell, Cattell et

Cattell,1993 ; Cattell, Eber et Tatsuoka, 1977). Le tableau 12.1 en présente la liste.

t d sufc

Aspect observable de la personnalité

(peut être désigné dans la langue courante

par des qualifcatis tels que spontané,

généreux, tenace, aimable, sociable,

optimiste, travailleur, etc.).

t d souc (ou fcu)

Dimension de la personnalité correspondant

à un trait commun à la base de deux traits

de surace ou plus.

Raymond Bernard Cattell (1905-1998)

Cattell a innové en utilisant l’analyse

factorielle dans l’élaboration d’un modèle

de la personnalité à seize facteurs.

Le dalaï-lama est un exemple de sérénité

pour bon nombre de personnes.
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On a critiqué Cattell en ce qu’il accordait trop d’importance à l’analyse actorielle, les

acteurs qui en ressortent ne décrivant pas susamment bien la açon dont onctionne

la personnalité. D’un certain point de vue, une telle critique peut être justiée, mais il

aut prendre en considération l’approche pragmatique de Cattell, pour qui la personna-

lité correspond à ce qui permet une prédiction de ce que va aire une personne dans une

situation donnée. Il aut touteois souligner que, selon Cattell, la réponse d’un organisme

dans une situation donnée ne dépend pas seulement des traits de personnalité, mais

aussi de la situation elle-même. Notons en terminant que Cattell considère, sans appro-

ondir cette question, que la personnalité a un ondement biologique.

12.1.3 La théorie d’Eysenck

Comme Cattell, le psychologue britannique Hans J. Eysenck considère que le but de

la psychologie est de prédire le comportement. Comme Cattell également, il a utilisé

l’analyse actorielle pour mettre au point un questionnaire de traits de personnalité.

Il n’a touteois pas procédé de la même açon. Ainsi, au lieu d’extraire des acteurs

à partir d’un grand nombre de termes utilisés pour qualier divers aspects de la

personnalité, il a d’abord déni des dimensions ondamentales, ou superacteurs,

qu’il considérait comme refétant des aspects ondamentaux de la personnalité, puis

il s’est servi de l’analyse actorielle pour déterminer des ensembles de questions qui

allaient permettre de mesurer chacune des trois dimensions ondamentales (Eysenck,

1947, 1953, 1990). Les dimensions proposées par Eysenck sont présentées dans la

gure 12.1, à la page suivante.

Score faible Facteur Score élevé

Réservé, impersonnel, distant et détaché Cordialité – chaleur Chaleureux, communicati, attenti aux autres

Concret Raisonnement Abstrait

Réacti, émotionnellement changeant Stabilité émotionnelle Émotionnellement stable, capable de s’adapter, mature

Respectueux, coopérant, évite les conits Dominance Dominant, énergique, compétiti, autoritaire

Sérieux, posé, retenu Vivacité Vi, enjoué, naturel, spontané

Prend des libertés avec les conventions, non conormiste Conscience et respect

des conventions

Respecte les conventions, conormiste, scrupuleux

Timide, timoré, hésitant, mal à l’aise en société Assurance en société Assuré en société, audacieux, téméraire

Esprit utilitaire, objecti, peu enclin au sentimentalisme Sensibilité Sensible, sens esthétique, sentimental

Confant, non soupçonneux, crédule Vigilance Vigilant, suspicieux, sceptique, méfant

Pratique, terre à terre, orienté vers la réalisation Imagination – distraction Imaginati, distrait, orienté vers la conception

Extériorisé, sincère, direct Intériorisation Intériorisé, discret, secret

Sûr de soi, content de soi, serein Inquiétude – appréhension Inquiet, doutant de soi, soucieux, anxieux

Attaché aux traditions, aux méthodes éprouvées,

conservateur

Ouverture au changement Ouvert au changement, tolérant devant la nouveauté,

innovateur

Tolérant le désordre, peu exigeant, souple Perfectionnisme Perectionniste, organisé, autodiscipliné

Détendu, patient, paisible Tension Tendu, impatient, nerveux

sourc : Adapté de Hansenne, 2006, p. 189.

Les 16 facteurs de la théorie de CattelltabLeaU 12.1
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Tout comme Allport et Cattell, Eysenck considérait que les traits de personnalité

dépendent en bonne partie de acteurs biologiques. Il a touteois cherché à préciser

davantage ce lien. En ce qui a trait d’abord à la dimension « extraversion/introver-

sion », elle serait liée, selon Eysenck, à la ormation réticulée (voir la page 126),

laquelle joue un rôle important dans l’alternance sommeil-éveil. Ainsi, le niveau

d’éveil serait naturellement élevé chez les introvertis, ce qui les amènerait à éviter

l’excès de stimulation provenant des interactions avec les autres. Les extravertis,

par contre, auraient un niveau d’éveil aible, ce qui les erait rechercher les occa-

sions de stimulation, dont la compagnie des autres. La dimension « névrosisme/

stabilité émotionnelle » serait liée, quant à elle, à l’activité du système autonome

et du système limbique considéré comme responsable des émotions. Une activité

trop orte de ce système rendrait un individu instable et prompt à réagir. Quant à

la dimension « psychotisme/orce du moi », la moins étudiée par Eysenck, elle serait

liée au système hormonal ; c’est du moins ce que ce dernier a supposé, sans préci-

ser davantage cette afrmation.

12.1.4 Le modèle à cinq facteurs

Les modèles qui viennent d’être présentés, surtout ceux de Cattell et d’Eysenck,

ont suscité des débats en ce qui a trait au nombre et à la dénomination des ac-

teurs susceptibles de décrire adéquatement la personnalité. Or, après avoir ana-

lysé les travaux de plusieurs chercheurs sur le sujet, le psychologue américain

Lewis R. Goldberg (1981) en est venu à conclure que « tout modèle élaboré afn de

structurer les diérences entre les individus devra englober – à un certain niveau –

quelque chose qui ressemble à […] cinq grandes dimensions » (p. 159), d’où le modèle

qu’on a appelé le Big Five, c’est-à-dire le modèle à cinq acteurs. En ait, l’idée n’était pas

nouvelle puisque Fiske (1949), n’arrivant pas à reproduire la structure actorielle du modèle

de Cattell, avait déjà proposé un modèle comprenant cinq acteurs (Hansenne, 2006).

Se basant sur les diérentes études sur la question, Costa et McCrae (1989, 1990) ont

mis au point un questionnaire dans lequel chacun des cinq grands acteurs regroupe

six acettes, ou traits spécifques, chacune étant mesurée à partir de huit énoncés sur

lesquels un individu doit se prononcer ; on obtient ainsi un questionnaire de 5 acteurs ×

6 acettes × 8 énoncés, ce qui donne 240 éléments. Le tableau 12.2 présente les dimensions

correspondant aux grands acteurs, les acettes incluses dans chaque dimension ainsi que

quelques exemples d’énoncés pour chaque acteur. Comme le met en évidence le tableau,

on peut aisément retenir les cinq acteurs à l’aide de l’acronyme OCÉAN pour « ouverture

vers l’extérieur », « caractère consciencieux », « extraversion », « amabilité » et « névrosisme ».

EXTRAVERSION

Individus aimant s'exprimer en groupe

NÉVROSISME

Individus pessimistes, anxieux, agressifs

PSYCHOTISME

Individus non conformistes, insensibles aux autres

INTROVERSION

Individus timides, peu à l'aise en groupe

STABILITÉ ÉMOTIONNELLE

Individus pacifistes, calmes, chaleureux

FORCE DU MOI

Individus rationnels, timides et solitaires

Les trois dimensions de la personnalité selon EysenckFigUre 12.1

Utilisant l’analyse factorielle, mais de façon différente de Cattell, Eysenck a proposé trois dimensions fondamentales pour décrire

la personnalité.

Hans Jürgen Eysenck (1916-1997)

Eysenck a proposé un modèle de la

personnalité basé sur trois dimensions

fondamentales.
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Deux points méritent d’être soulignés concernant le modèle à cinq acteurs. Tout

d’abord, si la personnalité dépend en bonne partie de caractéristiques biologiques

héréditaires, comme le pensaient Cattell et Eysenck et comme le suggèrent certaines

études menées avec des jumeaux identiques (Tellegen et al., 1988), la mesure des cinq

acteurs devrait demeurer relativement stable chez un même individu. C’est eective-

ment ce que rapportent Roberts et Del Vecchio (2000). Il semble touteois que les pra-

tiques parentales et les expériences de travail puissent exercer une certaine infuence

sur le développement de la personnalité du jeune adulte (Roberts, 1997). La prudence

est donc de mise, étant donné qu’on n’a pas encore pu déterminer les limites de l’in-

fuence du milieu sur la personnalité (Pervin et John, 2005).

On peut ensuite se demander si le modèle à cinq acteurs vaut pour toutes les

cultures. Une diculté de taille qui surgit quand on aborde cette question a trait au

vocabulaire. En eet, beaucoup de termes n’ont pas d’équivalent direct d’une langue

à l’autre ou encore ne signient pas la même chose. Par exemple, le terme rançais

« agressi » signie « hostile », alors que le terme anglais «agressive », qui est de la même

racine, signie « énergique », « sûr de soi ». Soucieux de ce problème, Hostee, Kiers,

De Raad, Goldberg et Ostendor (1997) ont repéré 126 mots qui pouvaient être tra-

duits directement en anglais, en néerlandais et en allemand, et ils s’en sont servis

pour mesurer les cinq acteurs. Mis à part le acteur « ouverture », les résultats ont

démontré une excellente équivalence. Des résultats similaires ont été observés par

De Raad (1998) après avoir comparé les données de nombreuses études européennes.

Ici encore, il importe d’être prudent dans la généralisation des résultats, les cultures

étudiées étant relativement proches les unes des autres.

Avant de clore cette présentation du modèle à cinq acteurs, il importe de signaler

qu’il audra peut-être désormais plutôt parler d’un modèle à six acteurs (un « Big Six »).

En eet, désireux de vérier jusqu’à quel point les cinq acteurs du « Big Five» étaient

présents dans d’autres langues et d’autres cultures, les psychologues Michael Ashton

et Kibeom Lee ont passé en revue diverses études eectuées à partir d’au moins douze

langues diérentes, dont le hollandais, le rançais, l’allemand, le hongrois, l’italien,

le coréen et le polonais. Ils ont été surpris de constater qu’émergeait un sixième ac-

teur, qui correspondait à la dimension « honnêteté – humilité ». Un score élevé à ce

acteur indique un individu sincère et sans prétention, alors qu’un score bas traduit,

à l’inverse, une personne trompeuse et prétentieuse (Ashton et Lee, 2007). Ils en ont

ait une présentation plus détaillée dans un volume intitulé The H factor of personality

(2008), considéré comme représentant un avancement important dans le domaine.

Dimension Facettes Exemples d’éléments du questionnaire NEO PI-R
1

Ouverture vers

l’extérieur

Imagination, esthétique, sentiments, idées,

actions, valeurs

• J’ai une imagination très active.

• Les préoccupations artistiques et esthétiques sont très importantes pour moi.

Caractère

consciencieux

Autodiscipline, sens du devoir, compétence,

ordre, réexion, recherche de réussite

• Je suis réputé pour ma prudence et mon bon sens.

• J’arrive assez bien à m’organiser pour aire les choses à temps.

Extraversion Sociabilité, activité, afrmation de soi, recherche

de sensations, émotions positives, chaleur

• J’aime vraiment bien la plupart des gens que je rencontre.

• J’ai souvent une orte envie de quelque chose qui romprait la monotonie.

Amabilité Franchise, confance, altruisme, modestie,

sensibilité, caractère accommodant

• Je préérerais coopérer avec les autres plutôt que me mettre en compétition avec eux.

• Je crois que la plupart des gens sont ondamentalement bien intentionnés.

Névrosisme Anxiété, timidité sociale, dépression, vulnérabi

lité, impulsivité, hostilité

• Quand j’ai aaire à d’autres personnes, je redoute toujours de aire une gae.

• Il est acile de me aire peur.

1. Les lettres du sigle correspondent à : N (euroticism), E (xtraversion), O (penness), P (ersonality), I (nventory), R (evised).

L’organisation du questionnaire visant à mesurer les cinq grands facteurstabLeaU 12.2

sourc : Bear et al., 2002 ; Carey, 2005 ; Purves et al., 2005.
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Faites le point

1. Selon Allport, quelles sont les trois sortes de traits individuels qui déterminent

la personnalité ?

2. À quoi correspond essentiellement ce que Cattell appelle un acteur ?

3. Quelles sont les trois dimensions ondamentales qui sufsent, selon Eysenck,

pour décrire la personnalité ?

4. Nommez les cinq acteurs du modèle appelé Big Five.

12.2 L’approche psychodynamique-analytique

À la suite de l’élaboration, par Freud, de l’approche psychanalytique, d’autres

auteurs ont développé des approches qui étaient nettement en désaccord sur cer-

tains points avec la psychanalyse reudienne, bien que partageant avec elle certaines

notions telles que celle de confit reoulé dans l’inconscient. An de respecter ces diver-

gences de points de vue tout en reconnaissant ce qu’ils ont en commun avec la psy-

chanalyse reudienne, diérents qualicatis ont été utilisés. Estimant que les termes

« psychodynamique » et « analytique » sont les plus représentatis dans ce domaine,

l’Ordre des psychologues du Québec a choisi de désigner l’ensemble de ces appro-

ches par l’appellation « orientation psychodynamique-analytique ».

Nous présenterons d’abord la conception de la personnalité qui caractérise les

divers modèles s’inscrivant dans cette approche et, par la suite, les ormes de théra-

pies qui y correspondent.

12.2.1 La conception de la personnalité

Quelle est donc la conception de la personnalité du modèle de Freud, « prototype »,

pourrait-on dire, de l’approche dite psychodynamique ? Nous répondrons à cette

question avant d’aborder brièvement les modèles de Carl Gustav Jung, d’Alred Adler

et de Karen Horney.

a Le modèle freudien

Lorsque nous avons parlé, dans le chapitre 1, de l’avènement de la psychanalyse, nous

avons donné un aperçu de la démarche qui a amené Freud à élaborer l’approche psy-

chanalytique, issue d’une interaction constante entre les observations cliniques et

les développements théoriques. Nous présenterons ici l’essentiel de cette conception

théorique en traitant des instances de la personnalité, des stades du développement

psychosexuel et de l’explication des troubles psychologiques.

a Les instances de la personnalité

Pour Freud, la personnalité comprend trois instances de base : le ça, le moi et le sur-

moi. Chacune de ces instances est caractérisée par ce qui l’anime ainsi que par la

açon dont elle se développe et interagit avec les autres.

Le ça À la naissance de l’individu, seul le ça est présent. Fonctionnant selon le principe

de plaisir, cette instance est animée par le besoin de satisaire les pulsions ondamentales

à la source du comportement humain ; c’est, en quelque sorte, le réservoir des énergies

psychiques qui animent l’individu. Selon Freud, les pulsions du ça se ramènent à deux

grandes catégories (voir le chapitre 8), à savoir les pulsions de vie, qu’il regroupe sous le

terme Éros (du grec, signiant « plaisir »), et les pulsions de mort, correspondant à Thanatos

(du grec, signiant « mort »). Il importe de rappeler ici qu’Éros englobe autant l’énergie

sexuelle, ou libido, que les besoins liés à la survie de l’individu et à celle de l’espèce.

Ç

Instance mue par le besoin de satisfaire les

pulsions fondamentales ; on dit du ça qu’il

fonctionne selon le principe de plaisir.

Lbdo

Énergie sexuelle prise au sens large (c’est

àdire non attachée uniquement au fonction

nement des organes génitaux) et cherchant

la satisfaction des pulsions de vie.

Selon l’approche psychodynamique-

analytique, ce dont nous sommes

conscients n’est que la pointe de

l’iceberg, l’inconscient jouant un rôle

majeur dans notre fonctionnement.
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Le moi Dès les premières semaines du développement suivant la naissance, au ur et

à mesure que l’enant prend contact avec le monde extérieur, une deuxième instance

apparaît : le moi. Alors que, dans le sein de la mère, l’enant était en paraite symbiose

avec le milieu où il se trouvait, la situation n’est plus la même après la naissance. Il

doit désormais aire ace au ait que ses besoins ne sont plus satisaits sur-le-champ,

ce qui l’amène graduellement à prendre conscience qu’il est une entité distincte du

milieu. C’est ce qui va entraîner l’émergence du moi, lequel tiendra ainsi le rôle d’inter-

médiaire entre les pulsions du ça et les contraintes provenant de l’extérieur qui empê-

chent souvent la satisaction immédiate des pulsions. Ainsi, parce que le moi cherche

constamment à composer avec la réalité, on dit que son onctionnement est régi par

le principe de réalité. C’est l’instance la plus consciente et la plus rationnelle des trois.

Le surmoi Au début, les contraintes auxquelles l’enant ait ace sont essentiellement

d’ordre physique (par exemple, la non-disponibilité du sein ou du biberon de lait dès

que l’enant a aim ou encore l’inconort dû à la température ambiante). Par contre, à

mesure que se développe la communication avec l’entourage, des contraintes d’ordre

moral interviennent quant à ce qui est bien et ce qui est mal, autrement dit, par rapport

à ce qu’il est permis de aire et ce qui ne l’est pas. L’enant doit ainsi aronter des inter-

dits, lesquels proviennent d’abord des parents. S’identiant à ces derniers, l’enant inté-

riorise alors ces interdits parentaux: c’est l’émergence du surmoi. Même si l’enant se

plie, au début, aux interdits parentaux (et plus tard aux interdits sociaux), cela ne signi-

e pas pour autant qu’il les asse pleinement siens, d’où certains confits susceptibles

de survenir plus tard. On dit du surmoi qu’il onctionne selon le principe de moralité.

b Les stades du développement psychosexuel

La açon dont évoluent les trois instances qui viennent d’être décrites est marquée

par une série de stades, chacun étant caractérisé par une zone érogène particulière

dont la stimulation procure du plaisir. Freud distingue ainsi diérents stades psycho-

sexuels : le stade oral, le stade anal, le stade phallique, la période de latence et, nale-

ment, le stade génital.

Le stade oral Le stade oral (de la naissance jusqu’à 18 mois environ) est appelé ainsi

parce que la bouche constitue alors la zone érogène privilégiée, le besoin de téter,

donc de se nourrir, étant prioritaire pour la survie. Cette importance particulière

accordée au plaisir apporté par la bouche se manieste également par la açon dont

l’enant explore le monde en y portant tout ce qu’il touche. C’est d’ailleurs au cours de

cette période que l’enant commencera à établir une diérence entre lui et le monde

extérieur, et ainsi à développer son moi.

Le stade anal Vers 18 mois, une transition s’opère et, jusqu’aux environs de 3 ans,

l’enant passe par le stade anal, caractérisé par le ait que c’est la zone anale qui

devient la zone érogène privilégiée. L’enant découvre la capacité de contracter et de

relâcher ses sphincters (ceux assurant la déécation et la miction) et, par la suite,

celle de commander les mouvements de son corps en général, et pas uniquement

dans l’apprentissage de la propreté. Ce aisant, il réalise qu’il est capable de s’ar-

mer vis-à-vis de ses parents en décidant de aire ou non son « caca » ou son « pipi ». Le

stade anal est ainsi une période d’armation marquée du moi.

Le stade phallique Vers trois ans jusqu’aux alentours de six ans, c’est la zone génitale

qui devient la zone érogène importante, d’où le terme stade phallique qui désigne

cette période cruciale, selon Freud, pour le développement de l’identité sexuelle et

de la personnalité. Auparavant, garçons et lles croient que le père et la mère ont tous

deux un pénis, mais ils découvrent alors que ce n’est pas le cas (Bouchard et Gingras,

2007). Cette découverte entraînera un phénomène central dans le onctionnement de

la vie psychique, phénomène que Freud a appelé le complexe d’Œdipe en réérence

au personnage de la mythologie grecque qui, ayant été séparé dès son jeune âge

de sa mère, revient un jour dans la ville où il était né et, sans le savoir, épouse sa

mère après avoir tué son père. Ainsi, entre trois et cinq ans, le jeune garçon devient

Moi

Instance jouant le rôle d’intermédiaire entre

les pulsions du ça et les contraintes prove

nant de l’extérieur qui empêchent souvent

la satisfaction immédiate des pulsions ; on

dit du moi qu’il fonctionne selon le principe

de réalité.

Surmoi

Instance issue de l’intériorisation des inter

dits parentaux et, par la suite, des interdits

sociaux concernant ce qui est bien et ce qui

est mal ; on dit du surmoi qu’il fonctionne

selon le principe de moralité.

Stade anal

Deuxième stade du développement psy

chosexuel au cours duquel la zone anale

constitue la zone érogène privilégiée ; s’étend

d’environ 18 mois à environ 3 ans.

Stade oral

Premier stade du développement sexuel au

cours duquel la zone orale constitue la zone

érogène privilégiée ; s’étend de 0 à 18 mois.

Stade phallique

Troisième stade du développement psy

chosexuel au cours duquel la zone génitale

constitue la zone érogène privilégiée ; s’étend

d’environ trois ans à environ six ans.

Complexe d’Œdipe

Phénomène survenant au cours du stade

phallique et consistant dans le fait que

l’enfant devient amoureux du parent de sexe

opposé, le parent du même sexe devenant

alors un rival.
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amoureux de sa mère et veut se l’approprier, ce qui se refète dans une phrase type

du petit garçon : « Maman, quand je serai grand, je vais me marier avec toi. » Le

père devient alors un rival qui, dans les antasmes de l’enant, pourrait le priver

de son pénis, d’où la peur de la castration ; d’un autre côté, l’enant a encore

besoin de la puissance protectrice du père. Ce confit entre son désir (univer-

sel, selon Freud) pour sa mère et la peur de son père amènera le petit garçon à

renoncer à la mère et à s’identier au père pour devenir comme lui. Dans le cas

de la petite lle, le complexe d’Œdipe est vécu diéremment. Croyant que c’est sa

mère qui est responsable du ait qu’elle n’a pas de pénis, la petite lle transère sur

son père l’attachement érotique d’abord éprouvé envers sa mère, laquelle devient

une rivale. Elle espère avoir un enant de son père, ce qui constituerait un substitut

pour le « pénis perdu ». Devant l’impossibilité de supplanter sa mère auprès de son

père, elle nit par résoudre son confit en s’identiant à la mère, ce qui l’amène à

changer d’objet et lui permet de reporter son désir vers un autre homme ressemblant

à son père. La orme que prend ce confit chez la petite lle a été appelée complexe

d’Électre par Jung en réérence au personnage d’Électre, la sœur d’Œdipe dans la

mythologie grecque
1
.

La période de latence Vers l’âge de six ans et jusqu’à l’arrivée de la puberté, l’enant

entre dans ce que Freud a appelé la période de latence qui est marquée par une mise

en veilleuse de la libido. Pour Freud, en eet, c’est sur les plans cogniti et social que se

déroulent les événements marquants durant cette période du développement, l’enant

étant alors peu porté à s’intéresser aux individus de l’autre sexe.

Le stade génital Au moment de la puberté, c’est-à-dire vers l’âge de 12 ans, le déve-

loppement psychosexuel entre dans son dernier stade : le stade génital. L’intérêt de

l’enant pour l’autre sexe réapparaît, mais il se déplace du parent de sexe opposé

pour s’orienter vers un objet d’amour plus approprié. Or, les confits qui avaient mar-

qué les stades précédents (particulièrement le stade phallique) ressurgissent et doi-

vent de nouveau être résolus. Cette résolution dépend touteois de la manière dont

ces confits ont été réglés aux stades précédents, et ce n’est que dans la mesure où

elle s’eectue correctement que l’individu pourra développer l’identité et la maturité

sexuelles propres à l’adulte et tournées vers la reproduction.

c L’explication des troubles psychologiques

Pour Freud, les confits qui surviennent au cours du développement psychosexuel

entre les exigences des trois instances de la personnalité (le ça, le moi et le surmoi)

laissent inévitablement des traces, la résolution complète et paraite de ces confits

relevant en quelque sorte de l’utopie. Chacun conserve donc des éléments confictuels

non résolus qui avaient été reoulés dans l’inconscient en raison de l’anxiété qu’ils

créaient. L’anxiété associée à ces confits non entièrement résolus continue néan-

moins d’infuencer inconsciemment le comportement de l’individu dans les diérents

secteurs de sa vie, comme dans ses rapports avec ses parents ou avec les gures

d’autorité, ou encore dans ses rapports amoureux.

Cependant, pour la plupart des gens, l’anxiété rattachée aux éléments confictuels

reoulés dans l’inconscient demeure relativement aible et ne perturbe pas de açon

importante la vie psychique consciente. Touteois, lorsque cette anxiété est plus impor-

tante, ses eets inconscients peuvent l’être également et ainsi entraîner des comporte-

ments de nature pathologique : c’est alors que surviennent les troubles psychologiques

qui, selon Freud, constituent la maniestation de confits non résolus. Pour tenter

d’échapper à l’anxiété associée à ces troubles, l’individu sera porté inconsciemment à

utiliser des mécanismes de défense. L’encadré 12.1 présente succinctement ces prin-

cipaux mécanismes. Il importe ici de se rappeler que, même si ces mécanismes ont été

mis en évidence à partir de cas cliniques, leur utilisation n’a pas orcément un caractère

1. Freud n’a jamais accepté cette appellation en réérence à la situation de la flle.

Comlx d’Élc

Appellation donnée par Jung au complexe

d’Œdipe chez la lle.

péod d lnc

Période s’étendant de six ans environ jusqu’à

l’arrivée de la puberté et caractérisée par une

mise en veilleuse de la libido — donc du déve

loppement psychosexuel —, les événements

marquant le développement durant cette

période étant plutôt d’ordre cogniti et social.

Sd génl

Dernier stade du développement psycho

sexuel au cours duquel l’intérêt pour l’autre

sexe renaît, conduisant à l’identité et à la

maturité sexuelles qu’on trouvera norma

lement chez l’adulte ; commence à

l’apparition de la puberté.

Mécnsm d défns

De açon générale, processus psycholo 

gique inconscient permettant à l’individu

de composer avec les confits émotionnels

et les acteurs de stress auxquels il est

conronté.

saviez-vous que ?

Selon la psychanalyse,

l’enfant passe par un stade où il

devient amoureux du parent

du sexe opposé.
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Suve uiles, les caises de dfese

En ComPLémEnt

Freud a été le premier à décrire les mécanismes de déense. Or, il l’a

ait dans plusieurs de ses ouvrages, et c’est sa lle Anna, devenue psy

chanalyste, qui, dans Le moi et les mécanismes de défense (Freud,

1936/2001), a été la première à publier un volume consacré directement

à cette question. Nous présentons ciaprès de açon succincte quelques

uns des principaux mécanismes de déense les plus souvent mentionnés.

Le déni (ou la négation) Consiste à nier un ait perçu comme trop

dangereux ou douloureux.

— Par exemple : En reusant de croire qu’il a un problème de toxico

manie, un adolescent n’a pas à y aire ace.

Le déplacement Consiste à reporter une réaction sur un objet autre que

celui vers lequel la réaction aurait dû naturellement se porter.

— Par exemple : Quelqu’un qui n’a pas osé répliquer à son patron

se montre exagérément impatient envers son conjoint une ois

rendu chez lui, se libérant, au détriment de l’autre, de l’agressivité

envers son patron.

La ormation réactionnelle Consiste à réagir de açon opposée à ce

qu’on serait spontanément porté à aire.

— Par exemple : Une personne qui n’aime pas ses beauxparents

devient tout sourire chaque ois qu’ils arrivent, évitant ainsi

l’arontement.

L’identifcation Consiste à assimiler ou à imiter certaines açons

d’être ou d’agir de quelqu’un perçu comme incarnant ce qu’on aurait

aimé être.

— Par exemple : Quelqu’un qui aurait aimé avoir une vie de vedette

adopte la açon de s’habiller et de parler de son chanteur prééré,

ce qui lui permet d’accepter sa propre routine dans la vie de tous

les jours.

La projection Consiste à attribuer à d’autres des motivations, générale

ment à caractère négati, qui sont en ait les siennes propres.

— Par exemple : Une personne de style plutôt autoritaire arme que

tout ce que veulent ceux qui se lancent en politique, c’est du

pouvoir.

La rationalisation Consiste à dissimuler les véritables motis de ses

pensées, agissements ou sentiments derrière des explications rassu

rantes et socialement acceptables.

— Par exemple : Un étudiant qui n’a pas été accepté à une pres

tigieuse université à l’étranger reuse de se dire déçu et arme

que, réfexion aite, « c’est mieux ainsi », car il va pouvoir demeurer

avec son groupe d’amis et économiser en demeurant chez ses

parents.

Le reoulement Consiste à reléguer dans l’inconscient un souvenir

pénible.

— Par exemple : Un étudiant « oublie » la honte ressentie pour avoir

donné une piètre perormance lors d’une présentation orale

devant des camarades de classe, ce qui ait qu’il n’en soure

plus, du moins consciemment.

La régression Consiste à revenir à un comportement caractéristique

d’une période antérieure à une situation créant une certaine anxiété.

— Par exemple : Un enant de cinq ans, à l’arrivée d’un nouveauné

dans la amille qui retient beaucoup l’attention, se remet à sucer

son pouce, comme à l’époque où c’était lui qui était le centre de

l’attention.

La sublimation Consiste à orienter vers une activité socialement

acceptable une tendance qui ne le serait pas.

— Par exemple : Un jeune qui a un tempérament agressi est spon

tanément porté vers les sports de combat, comme la boxe ou le

karaté.

Il convient en ait de conserver à l’esprit que les mécanismes de déense

sont des moyens utilisés inconsciemment pour éviter ou pour soulager

un sentiment d’anxiété.

enCadrÉ 12.1

a Fu  pouuivi l’xplotio  l’icocit tpi p

o pè, sigmu Fu, l fotu  l pychly.

pathologique et constitue souvent une réponse adaptative (Vaillant, 1993, cité dans

Ionescu, Jacquet et Lhote, 1997). C’est lorsqu’un mécanisme est utilisé à outrance et

ne permet pas à l’individu de se libérer d’un confit anxiogène que son emploi devient

pathologique, comme chez une personne qui n’ose pas répliquer à un patron autori-

taire et qui déplace son agressivité reoulée vers les membres de sa amille.
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b Les autres modèles

Malgré les nombreuses réactions négatives que la psychanalyse a soulevées

non seulement au début, mais encore aujourd’hui, et ce, en raison de l’impor-

tance accordée à la sexualité inantile, l’intérêt qu’elle accorde à l’inconscient

a par la suite été partagé par un grand nombre d’auteurs, ce qui a lancé un

courant de pensée qui se maintient encore de nos jours. Touteois, plusieurs

de ceux qui ont été initialement attirés par les idées de Freud s’en sont distan-

ciés par la suite, continuant d’adhérer à la notion d’inconscient, mais diérant

d’opinion en ce qui a trait à l’origine de cet inconscient et à la açon dont

se développe la personnalité. Parmi les premiers auteurs à avoir développé

un modèle psychanalytique diérent de la position de Freud, on trouve entre

autres Jung, Adler ainsi que Horney.

a Jung et les archétypes

Curieux à la ois d’archéologie, de sciences naturelles et de spiritualité, le méde-

cin, psychiatre et psychologue suisse Carl Gustav Jung (1875-1961) est inscrit en

médecine générale lorsqu’il s’oriente vers la psychiatrie, spécialité qui lui permet-

tra, espère- t-il, de aire converger ses divers champs d’intérêt (Bouchard et Gingras,

2007). Après s’être intéressé aux travaux de Freud, il nit par se séparer de ce dernier

en raison de certaines divergences théoriques, notamment parce que Freud accordait

trop d’importance à la sexualité.

Jung se démarque également de Freud en ce que, pour lui, la personnalité comporte

deux sortes d’inconscients : l’inconscient individuel et l’inconscient collecti. Alors que

l’inconscient individuel correspond essentiellement à la conception reudienne selon

laquelle il est constitué de confits reoulés, l’inconscient collectif, plus important d’après

Jung que l’inconscient individuel, est constitué d’archétypes tels que les symboles univer-

sels du éminin et du masculin que sont l’anima et l’animus (Jung, 1936/1971). Ces derniers

sont des images ou des symboles universels auxquels l’individu cherche inconsciemment

à ressembler ou à s’opposer. L’animus, c’est-à-dire la représentation stéréotypée que la

emme se ait de l’homme, et l’anima, soit la représentation stéréotypée que l’homme se

ait de la emme, sont des archétypes. Selon Jung, les archétypes sont transmis génétique-

ment et ils conditionnent notre açon de voir le monde.

b Adler et la psychologie individuelle

Médecin et psychothérapeute autrichien, Alred Adler (1870-1937) s’intéresse, tout

comme Jung, aux idées de Freud, mais n’y souscrit jamais entièrement. Il adhère ainsi

à la notion d’inconscient, mais rejette la notion de libido et le modèle reudien de la

personnalité avec ses trois instances, car, pour lui, la personnalité de l’individu est un

tout indissociable des aspects social et biologique qui le constituent.

D’après Adler (1920/1961), chacun éprouve depuis la naissance un sentiment

d’ inériorité provenant de la vulnérabilité du nourrisson à l’égard de sa mère dont il

dépend dès les premiers jours de sa vie. Au ur et à mesure qu’il se développe, l’indi-

vidu cherche à se perectionner sans cesse en vue de compenser son inériorité ini-

tiale, ce qui demande qu’il puisse grandir dans un climat de conance. Si ce climat de

conance lui ait déaut, l’individu n’arrive ni à surmonter son sentiment d’inériorité

ni à s’adapter harmonieusement à son environnement social. C’est ce qui, selon Adler,

entraîne l’apparition des problèmes d’ordre psychologique.

c Horney et l’apport socioculturel

Issue d’une amille allemande bourgeoise au climat houleux, la psychanalyste Karen

Horney (1885-1952) obtient, avec le plein soutien de sa mère malgré l’opposition de

son père, un doctorat en médecine avec spécialisation en psychiatrie. Troublée par

la mésentente entre ses parents et ayant eu très tôt à lutter contre des tendances

dépressives, elle s’intéresse à la psychanalyse, ce qui implique de suivre soi-même

une psychanalyse. Cependant, lorsque son thérapeute interprète sa dépression

inconscn ndvdul

Inconscient correspondant essentiellement

à l’inconscient tel que défni par Freud.

inconscn collcf

Inconscient constitué par l’ensemble des

divers archétypes hérités de l’espèce et

présents dans toutes les cultures.

acéy

Stéréotype associé à un modèle ancien et

universel auquel l’individu cherche incons

ciemment à ressembler ou à s’opposer.

Carl Gustav Jung (1875-1961)

D’abord disciple de Freud, Jung s’en

dissocie pour mettre l’accent sur

l’inconscient collectif et les archétypes.

Alfred Adler (1870-1937)

Adler a mis l’accent sur la vulnérabilité

de l’individu qu’il considère comme un

tout indissociable.
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comme traduisant, selon le modèle reudien, une envie du pénis, elle reuse cette

interprétation et interrompt ses séances de psychanalyse. Commence alors une

démarche qui va l’amener à concevoir sa propre théorie.

Tout comme Freud, Horney admet l’existence de conlits intrapsychiques.

Elle considère touteois que la source de ces conlits ne met pas en jeu la libido,

mais plutôt des besoins ondamentaux tels que se sentir en sécurité, manger,

dormir, etc. Il est primordial que ces besoins soient satisaits pour que l’enant

puisse s’épanouir et se réaliser en tant qu’adulte. C’est aux parents de aire en

sorte que cela se concrétise en créant un climat amilial qui procure à l’enant

la sécurité dont il a besoin et qui satisait ses besoins de base. Si ces derniers

ne sont pas satisaits, cela entraîne chez l’enant un conlit entre sa dépendance

envers ses parents et l’hostilité qu’il ressent à leur égard. Ce conlit entraîne à

son tour un sentiment d’angoisse que Karen Horney a appelé l’angoisse fonda-

mentale. Pour tenter d’échapper à cette angoisse et au conlit qui en est à l’ori-

gine, l’individu pourra développer soit une personnalité soumise, cherchant à

tout prix la protection et l’aection de l’entourage, soit une personnalité hostile,

constamment portée à s’opposer et à dominer les autres, soit une personnalité

distante, visant à s’éloigner de la compagnie des autres et à éviter ainsi toute

stimulation émotive.

12.2.2 Les thérapies

Nous allons d’abord présenter la thérapie reudienne, puis les autres thérapies

d’orientation psychodynamique-analytique.

a La thérapie freudienne

Dans l’approche reudienne, le but de la thérapie est double : découvrir le confit non

résolu qui a été reoulé et ensuite le résoudre en provoquant la catharsis, c’est-à-dire en

le aisant revivre pour libérer la charge aective qui lui est associée. Selon Freud, pour

que cela survienne, il aut que se produise le transfert, c’est-à-dire le report, sur le thé-

rapeute, des sentiments intenses (amour, hostilité, etc.) qui avaient été reoulés. Jouant

alors le rôle de la personne à qui seraient destinés les sentiments reoulés, le thérapeute

doit aire en sorte que ceux-ci soient cette ois canalisés de açon adéquate. Le transert

est crucial dans la démarche reudienne ; il en constitue le phénomène central.

Pour que cette démarche s’eectue, le thérapeute utilise diérentes techniques

dont, premièrement, ce que Freud a appelé la cure par la parole et qui consiste essen-

tiellement dans le simple ait d’utiliser le langage comme outil thérapeutique. An de

aciliter la mise au jour des confits et la résolution éclairée de ces derniers, Freud a

par ailleurs développé d’autres techniques visant à contourner la résistance incons-

ciente des patients à aborder les sujets confictuels en raison de l’anxiété que ces

confits aisaient ressurgir.

Dans une de ces techniques, l’association libre, le patient doit dire la première chose

qui lui vient à l’esprit lorsque le thérapeute prononce un mot, et ce, sans rien censurer.

Pour Freud, ce que dit le patient ne survient pas par hasard, mais découle indirecte-

ment d’un élément confictuel inconscient. Par exemple, selon que le patient répond

« protection » ou « reproche » au mot « père » prononcé par le thérapeute, celui-ci s’en

servira pour établir dans quelle direction il audra creuser plus avant. Pour infuencer le

moins possible le patient, Freud le aisait étendre sur un divan et se plaçait derrière lui.

Freud s’est éventuellement rendu compte que, de açon générale, plus la théra-

pie avançait, moins l’association libre parvenait à contourner toute la résistance du

patient. Il en est alors venu à se servir des rêves, considérant que ces derniers révé-

laient des désirs insatisaits et, indirectement, les confits reoulés dans l’inconscient,

pourvu qu’on sache les interpréter correctement. Il a même armé, dans son célèbre

ouvrage L’interprétation des rêves (Freud, 1900/1976), que le rêve est « la voie royale

angoisse fondmenle

Sentiment provenant, selon Horney, de

l’angoisse vécue par l’enant lorsqu’il ressent

des sentiments confictuels à l’égard de ses

parents, c’estàdire lorsqu’il est partagé entre

un sentiment de dépendance envers ses

parents et l’hostilité à l’égard de ces derniers

lorsqu’ils ne satisont pas ses besoins de base.

Chsis

Libération de la charge aective associée à

un confit.

tnsfe

Phénomène selon lequel un patient reporte

sur le thérapeute des sentiments intenses

(amour, hostilité, etc.) qu’il avait éprouvés

pour une autre personne et qui avaient été

reoulés dans l’inconscient.

Cue p l pole

Méthode consistant à utiliser uniquement

le langage comme outil thérapeutique chez

un patient éveillé (et non dans un autre état

de conscience, comme en état d’hypnose,

par exemple).

résisnce

Phénomène selon lequel un patient évite

inconsciemment d’aborder les sujets confic

tuels en raison de l’anxiété que ces sujets

ont ressortir.

associion libe

Méthode consistant à dire à un patient un

mot à la suite duquel le patient doit dire la

première chose qui lui vient à l’esprit.

Karen Horney (1885-1952)

Karen Horney a insisté sur l’angoisse

fondamentale de l’enfant et sur la façon

dont ce dernier doit s’adapter pour faire

sa place en société.
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vers l’inconscient ». Selon Freud, les rêves ne sont touteois pas les

seuls indices qui permettent de rejoindre indirectement l’incons-

cient. Il en va de même de simples phénomènes tels que les oublis

ou les actes manqués (par exemple, ne plus se rappeler le nom d’un

oncle qu’on détestait), les lapsus (par exemple, dire « dénoncer les

sexes » au lieu de « dénoncer les sectes ») ou même certains symp-

tômes physiques (par exemple, aire une indigestion la veille d’une

visite qu’on voudrait éviter) (Freud, 1901/2004).

Le thérapeute qui applique l’approche reudienne doit s’eorcer

de demeurer neutre, malgré la charge aective qui peut être libérée

chez le patient au moment du transert. Cette neutralité lui permet

de bien diriger l’évolution de la thérapie. Par ailleurs, le travail d’ex-

ploration de l’inconscient est relativement long. On considère ainsi

qu’une psychanalytique type peut durer de deux à trois ans, et ce, à

raison de deux ou trois rencontres par semaine, du moins au début

de la thérapie.

b Les autres thérapies d’orientation psychodynamique-analytique

Pour Jung, la difculté d’harmoniser les diérents éléments liés à l’inconscient,

tant individuel que collecti, est à la source des problèmes psychologiques. Les

personnes qui viennent en thérapie sont mal à l’aise avec leur inconscient, ce qui

les amène à l’ignorer, à en avoir peur ou à le mépriser (Noschis, 2002). Le théra-

peute cherchera donc à réconcilier l’individu avec les diérents aspects de son

inconscient. Pour cela, il mettra l’accent sur l’écoute du patient, sympathisant avec

lui et communiquant à ce dernier comment lui-même a déjà vécu des situations

semblables.

L’approche thérapeutique développée par Adler visait à rendre la personne

capable de structurer elle-même la açon dont elle veut onctionner. La procédure

générale à suivre consistait à mettre au jour les ondements cognitis et émotion-

nels à la base du style de vie de la personne de açon à ce qu’elle puisse sortir des

mécanismes rigides de onctionnement qu’elle a développés et, de là, s’entraîner

à de nouvelles açons de vivre et de se comporter (Duruz et Gennart, 2002). Par

exemple, dans le cas d’un étudiant qui a toujours eu une peur extrême de aire une

présentation orale devant ses collègues en classe, un thérapeute ou un intervenant

pourrait l’amener à prendre conscience qu’il est aussi compétent que ses conrères

et l’aider à restructurer sa açon de penser relativement à ce sentiment d’inériorité

initial. En ait, l’approche d’Adler préfgurait l’approche cognitivo-comportementale

(Hahusseau et Tignol, 1999) dont il sera question plus loin.

Pour ce qui est de l’approche thérapeutique de Karen Horney, elle consiste essen-

tiellement à amener la personne à prendre conscience de son angoisse ondamentale

de açon à s’en libérer.

Faites le point

5. Quelles sont, selon le modèle freudien, les instances qui composent

la personnalité ?

6. Nommez les autres modèles compris dans la perspective

psychodynamique-analytique.

7. Quels sont les deux buts de la thérapie freudienne ?

8. Quelles sont les principales techniques utilisées en thérapie freudienne ?

Freud faisait étendre ses patients sur

ce divan derrière lequel il se plaçait.
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12.3 L’approche béhavioriste

Nous verrons maintenant comment l’approche béhavioriste conçoit la personnalité,

avant de présenter les ormes de thérapies qui en découlent.

12.3.1 La conception de la personnalité

La conception de la personnalité à la base de l’approche béhavioriste est celle qui

met le plus l’accent sur le comportement et sur le ait que celui-ci a été appris (voir la

page 15). Pour Watson, le ondateur du béhaviorisme, il allait éliminer la conscience

comme objet d’étude de la psychologie scientifque étant donné qu’elle ne pouvait pas

être observée, et donc être étudiée de açon scientifque. Skinner abondait dans ce sens

en considérant l’organisme comme une « boîte noire » à laquelle la science n’avait pas

accès, précisant que tout ce que l’on peut étudier d’un angle scientifque, ce sont les

stimuli reçus par l’organisme et les réponses comportementales de celui-ci. Plus tard,

les néobéhavioristes ont adopté une position beaucoup moins radicale. Tout en

conservant le souci de décrire le plus objectivement possible les stimuli pré-

sents dans l’environnement et les réponses ournies par l’organisme, ils ont

reconnu la nécessité de s’intéresser à ce qui se passait « à l’intérieur de la

boîte noire ».

Ainsi, selon cette approche, ce qu’on appelle maintenant la person-

nalité correspond à la açon complexe dont s’enchaînent les diérents

comportements appris en réponse aux stimuli de l’environnement, que ces

comportements aient été appris par conditionnement de type classique ou opé-

rant, ou encore par observation, c’est-à-dire par imitation de modèles. Autrement

dit, ce qui caractérise la personnalité d’un individu par rapport à celle d’un autre, c’est

la açon dont les multiples comportements appris se généralisent, se combinent et

s’enchaînent pour donner une manière générale de se comporter. Selon cette vision,

un enant qui a été systématiquement encouragé devant une tâche difcile à accom-

plir aura appris qu’il peut réussir en travaillant ort et pourra avoir développé une

personnalité audacieuse ; un autre qui aura régulièrement vu ses parents s’obstiner

de açon vive pourra avoir appris à les imiter et avoir développé une personnalité

intransigeante.

12.3.2 Les thérapies

Dans la mesure où, selon ce que nous venons de voir, tout comportement est la résul -

tante d’un apprentissage, un trouble psychologique est lui-même lié à un comporte-

ment (ou à un ensemble de comportements) appris, mais inadéquat parce qu’il

entraîne un dysonctionnement ou une détresse psychologique. Le but de la thérapie

est alors de provoquer l’extinction du comportement inadéquat ou de aire apprendre

un autre comportement, celui-là adéquat, mais incompatible avec le comportement

indésirable. La procédure générale consiste donc à utiliser les lois de l’apprentissage

pour déaire les associations inadéquates et à aire acquérir celles qu’on a détermi-

nées comme étant plus appropriées. Dans ce type de procédure, et à chaque étape du

processus, autant le psychologue que le patient ont un rôle acti.

Selon l’aspect théorique particulier mis de l’avant, diérentes méthodes ou ormes

de thérapies béhavioristes ont été conçues. Nous présentons ci-après quelques-unes de

ces principales méthodes, à savoir la désensibilisation systématique, l’immersion, la

rétroaction biologique ainsi que l’apprentissage par présentation de modèles.

a La désensibilisation systématique

Introduite en 1958 par Joseph Wolpe, la désensibilisation systématique est sans

doute la orme de thérapie béhavioriste la plus connue. Cette orme de psychothé-

rapie porte sur un comportement indésirable interprété comme ayant été acquis

saviez-vous que ?

La personnalité, pour un béhavio-

riste, correspond à l’ensemble des

différents comportements que la

personne a appris au cours de sa vie.
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par conditionnement classique. Son but est d’éteindre l’association entre le compor-

tement et le stimulus conditionnel qui le déclenche, stimulus dont on veut éliminer

le pouvoir déclenchant appris. La désensibilisation systématique consiste donc à

éteindre une réponse désagréable provoquée par un stimulus conditionnel en asso-

ciant un état de détente musculaire à des stimuli présentés selon un ordre hiérar-

chisé préétabli, c’est-à-dire en commençant par le stimulus qui provoque le moins la

réponse jusqu’à celui qui la provoquait initialement le plus (Wolpe, 1958, 1975).

Par exemple, dans le cas de la phobie des ascenseurs déjà mentionnée dans le

chapitre 5, la réaction de peur est interprétée comme une réponse conditionnelle

associée par conditionnement au stimulus « prendre l’ascenseur ».

Appliquée à ce trouble psychologique, la procédure de désensibilisa-

tion systématique consistera alors essentiellement en ceci :

• Établir une série hiérarchisée de stimuli allant d’un stimulus res-

semblant de très loin au stimulus conditionnel jusqu’au stimulus

conditionnel lui-même. Par exemple, se tenir à dix mètres d’un

ascenseur dont les portes sont ermées, puis à trois mètres, puis

juste à l’extérieur avec les portes ermées, ensuite avec les portes

ouvertes, puis se trouver à l’intérieur avec les portes ouvertes, puis

avec les portes ermées et, fnalement, se trouver dans un ascen-

seur en marche.

• Une fois la liste graduée établie, présenter le stimulus qui provoque

la plus aible réaction (se tenir à dix mètres d’un ascenseur dont les

portes sont ermées), puis amener le sujet à se détendre graduelle-

ment jusqu’à ce que le stimulus ne provoque plus d’eet.

• Présenter ensuite le stimulus suivant dans la hiérarchie (se tenir à

trois mètres d’un ascenseur dont les portes sont ermées) et ame-

ner de nouveau le sujet à se détendre, jusqu’à ce que ce nouveau

stimulus ne provoque plus de réaction.

• Poursuivre jusqu’à ce que la réponse ne survienne plus, même en pré-

sence du stimulus conditionnel original, lequel est redevenu neutre.

La désensibilisation systématique a d’abord été appliquée au traite-

ment des phobies, mais elle l’a également été à d’autres troubles tels que les réactions

de dégoût (par exemple, la répugnance à toucher à de l’argent).

Il y a lieu ici de signaler que la désensibilisation peut aussi se aire de açon ima-

ginée. Il s’agit alors non pas de présenter les stimuli de açon réelle, comme nous

l’avons décrit plus haut, mais de demander au sujet de les imaginer. Cette variante

est d’ailleurs celle qu’avait d’abord présentée Wolpe en 1958. La réalité virtuelle,

qui est d’abord apparue dans les jeux vidéo, constitue une nouvelle açon de

procéder à une désensibilisation systématique. Le chercheur clinicien qué-

bécois Stéphane Bouchard est d’ailleurs à la fne pointe de la recherche

dans ce domaine (voir l’encadré 12.2).

b L’immersion

Une autre technique, généralement utilisée chez les personnes avec les-

quelles la désensibilisation systématique ne onctionne pas, est celle de l’im-

mersion. On s’en sert pour briser une association apprise entre une situation

donnée et une réaction indésirable dans des cas tels que les phobies, les réactions

de dégoût ou les comportements obsessionnels-compulsis. L’immersion consiste à

placer la personne dans la situation provoquant la réaction à éliminer (telle que l’an-

xiété ou le dégoût) et à l’y maintenir jusqu’à ce que la réaction atteigne un maximum

et redescende. Pour une personne ayant la phobie des ascenseurs – la personne ayant

été pleinement inormée et consentant tout à ait à l’utilisation de cette technique –,

Désnsblson sysémqu

Technique béhaviorale consistant à éteindre

une réponse désagréable provoquée par un

stimulus conditionnel en associant un état de

détente musculaire à des stimuli présentés

selon un ordre hiérarchisé préétabli, c’est

àdire en commençant par le stimulus qui

provoque le moins la réponse jusqu’à celui

qui la provoquait initialement le plus.

immson

Technique béhaviorale consistant à placer

la personne dans une situation provoquant

de façon maximale une réaction à éliminer

et à l’y maintenir jusqu’à ce que la réaction

atteigne un maximum et redescende.

Dans une procédure de désensibili-

sation systématique, la personne en

traitement relativement à la phobie des

ascenseurs se rapproche graduellement

de l’appareil qui lui fait si peur.

saviez-vous que ?

Une technique thérapeutique radi-

cale, l’immersion, consiste à placer

la personne dans la situation pro-

voquant la réaction à éliminer.
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enCadrÉ

La rali viruelle au service e la hrapie

Le psychologue Stéphane Bouchard est titulaire de la

Chaire de recherche du Canada en cyberpsychologie

clinique à l’Université du Québec en Outaouais

(UQO). Lorsqu’on lui demande ce qui l’a amené

à s’intéresser au domaine de la cyberpsycho

logie, il y voit deux éléments. Tout d’abord,

après avoir vu le flm de sciencefction Le

cobaye dans lequel un personnage évoluait

dans un univers virtuel, il s’est demandé si

la réalité virtuelle (RV) pouvait être utilisée

pour traiter les personnes sourant d’un

trouble anxieux. Or, il a découvert qu’une psy

chologue et chercheuse américaine, Barbara

Rothbaum, avait déjà publié une étude de cas en

ce sens. Cette constatation a encouragé M. Bouchard

à se lancer dans ce type de recherche et à munir son labo

ratoire d’un premier système permettant de créer une réalité virtuelle.

Les premières études avec la RV ayant donné des résultats encoura

geants, M. Bouchard a obtenu des subventions pour munir son labora

toire d’un équipement beaucoup plus perormant. C’est ainsi que, pour

ce type d’équipement appelé CAVE (C-Automated Virtual Environment), le

sujet porte des lunettes et se trouve dans une pièce d’environ 3 m
3

où un

environnement est recréé en projetant les images sur les murs, mais de

l’extérieur (voir la photo ci-contre). La supériorité de ce dispositi repose

en partie sur le ait qu’il permet à la personne de se voir plongée dans

l’environnement virtuel (Bouchard, Côté et Richard, 2006).

À ce jour, les études utilisant la RV ont surtout porté sur les troubles

anxieux, dont plusieurs phobies (celles des avions, des araignées,

de parler en public, de conduire une automobile, des hauteurs, des

endroits ermés), l’anxiété sociale, l’état de stress posttraumatique

ainsi que le trouble panique avec agoraphobie. Comme le souli

gnent M. Bouchard et ses collaborateurs dans une rétrospective

sur la question (2006), les résultats sont ort encourageants sur au

moins deux points.

En premier lieu, même si le degré de réalisme des environnements virtuels

créés n’est pas parait, les études ont néanmoins pu montrer que les

réactions de peur étaient pratiquement aussi marquées dans l’environne

ment virtuel que dans la réalité. On a d’ailleurs pu constater qu’en général,

les gains obtenus en RV se transèrent dans la vie réelle. En second lieu,

la plupart des patients à qui on a donné le choix de vivre une désensibi

lisation systématique dans une situation réelle ou dans l’environnement

virtuel ont prééré la deuxième option. L’utilisation d’un environnement

virtuel ne semble donc pas rebuter les patients, bien au contraire.

Un des principaux avantages de l’utilisation de la RV dans le traitement

des troubles anxieux réside dans la possibilité qu’a le thérapeute de

diriger et de graduer à sa guise les scènes présentées pour procéder à la

désensibilisation. Dans un cas comme la phobie des hauteurs, la sécu

rité physique de la personne est assurée, puisque l’environnement créé

demeure du domaine de la simulation. Dans d’autres situations telles

que la peur de parler en public, on peut présenter un auditoire virtuel et

ainsi assurer la confdentialité, ce qu’il aurait été difcile de aire avec

un auditoire de personnes réelles. En somme, l’utilisation de la RV en

psychothérapie est un domaine des plus prometteurs.

StéPHAnE BoUCHARd

Ph. D., professeur et chercheur à l’Université du Québec en Outaouais, titulaire de la Chaire de recherche du Canada en cyberpsychologie clinique

PARoLES d’EXPERt enCadrÉ 12.2

Dans le système CAVE installé à l’UQO, le client se trouve au centre

de la pièce, et six projecteurs synchronisés recréent la scène désirée

sur les quatre côtés, le plancher et le plafond.

il s’agirait d’entrer directement dans un ascenseur et de s’y déplacer tant que la réac-

tion de panique ne se sera pas apaisée. Cette technique consiste en ait à procéder de

açon exactement contraire à ce qu’on ait dans le cas de la désensibilisation systé-

matique. Elle est psychologiquement très difcile à supporter pour la personne qui la

subit, mais elle est souvent la seule qui reste lorsque la désensibilisation systématique

ne onctionne pas.
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C La rétroaction biologique

La rétroaction biologique (biofeedback en anglais) est une technique consis-

tant à donner à un individu de l’inormation sur une onction physiologique ain

qu’il puisse apprendre à la contrôler. Cette technique est basée sur le condi-

tionnement opérant qui vise à modiier une réponse physiologique échappant

normalement au contrôle volontaire (par exemple, l’électroencéphalogramme

[EEG] ou la température d’un doigt). Le signal ourni par l’appareil agit alors

à titre de renorçateur en indiquant quand la réponse s’est modiiée dans le

sens voulu.

L’une des premières applications dans lesquelles la rétroaction biologique a été

utilisée consistait à apprendre à un individu à provoquer des ondes cérébrales alpha,

les ondes associées à un état de détente. On désire ainsi aider une personne sourant

d’anxiété à maîtriser sur commande les réactions physiologiques de tension associées

à l’anxiété. Voici essentiellement comment on procède :

• On installe sur le cuir chevelu du sujet des électrodes qui permettront d’enregistrer

son EEG, les électrodes étant liées à un appareil qui émettra un son doux lorsque

l’EEG correspondra à des ondes alpha (8 à 12 hertz [Hz]).

• On ait entendre au sujet le son qui sera produit lorsque son cerveau émettra les

ondes alpha de détente et qui agira à titre de renorçateur.

• On donne comme instruction au sujet d’essayer de produire et de maintenir le son.

La production du son permet ainsi de créer une procédure de renorcement posi-

ti, et les sujets ont pu apprendre à produire de açon volontaire les ondes alpha

de détente.

d L’apprentissage par présentation de modèles

Cette thérapie met à proft la tendance naturelle que nous avons à imiter des per-

sonnes que nous prenons comme modèles (sœur ou rère aîné, artiste prééré,

etc.). Elle consiste ainsi à exposer un individu à une situation au cours de laquelle

un modèle adopte un comportement qui est renorcé ou puni, selon qu’on désire

que l’observateur imite ou non le comportement présenté. La thérapie correspond

en quelque sorte à une procédure de conditionnement opérant agissant sur le plan

cogniti, c’est-à-dire sur la représentation que l’observateur a de la situation. Pour

que l’apprentissage soit efcace, il aut que l’observateur puisse s’identifer, du

moins jusqu’à un certain point, au modèle dont le comportement est renorcé ou

puni (Bandura, 1977). Cette identifcation est possible dans la mesure où le modèle

est perçu par l’observateur comme ayant les mêmes croyances et les mêmes

valeurs que lui. Par exemple, l’alcoolique qui a cessé de consommer de l’alcool est

un modèle beaucoup plus efcace auprès de quelqu’un qui a un problème de bois-

son qu’une personne qui consomme de l’alcool avec modération (Bédard, Déziel

et Lamarche, 1999).

Faites le point

9. Quelle est la conception de la personnalité d’une personne béhavioriste ?

10. Nommez et expliquez brièvement quelques méthodes utilisées en thérapie

béhaviorale.

11. Quelle technique béhaviorale pourrait être utilisée si la désensibilisation

systématique s’avérait inefcace ? Expliquez votre réponse.

réocon bologqu

Technique consistant à donner à un individu

de l’inormation sur une onction physiologique

afn qu’il puisse apprendre à la contrôler.
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12.4 L’approche cognitive

Comment l’approche cognitive conçoit-elle la personnalité ? Cette notion

sera abordée ainsi que les thérapies qui en découlent.

12.4.1 La conception de la personnalité

Selon l’approche cognitive, l’humain construit sa personnalité dans sa

açon d’interpréter la réalité, c’est-à-dire de connaître celle-ci, de la com-

prendre et de pouvoir y réféchir. Parmi les modèles se situant dans cette

perspective, nous présenterons celui d’Albert Ellis, qui met l’accent sur

les croyances irrationnelles d’un individu, et celui d’Aaron T. Beck, qui se

rapporte aux structures cognitives de la personne.

a Les croyances irrationnelles d’Ellis

À partir de 1955, Albert Ellis, un psychanalyste de ormation, met de

l’avant une approche thérapeutique cognitive mettant l’accent sur le

caractère irrationnel de nombreux aspects du comportement humain

(Ellis, 1955, 1962). D’après lui, si l’être humain est capable d’une pen-

sée rationnelle, il peut aussi onctionner de açon irrationnelle. La

personnalité se construit au contact des autres, les parents étant les

premiers à transmettre leurs croyances à leurs enants. De plus, la

manière de penser que l’individu développe détermine globalement sa

personnalité et sa açon de réagir de açon émotive aux événements.

Selon Ellis, beaucoup de troubles psychologiques proviendraient de

croyances irrationnelles qui déorment en quelque sorte la signication

des événements, perturbant de ce ait la açon d’y réagir. Présentées la

première ois par Ellis (1962), ces croyances ont par la suite été reormulées à dié-

rentes reprises, l’une des plus récentes ormulations étant celle du psychiatre québécois

Louis Chaloult (2008). Voici ces croyances :

• « Je dois être aimé, approuvé et admiré par presque toutes les personnes impor-

tantes de ma vie, et si je ne le suis pas, c’est terrible et inacceptable. »

• « Pour se considérer comme valable, un être humain doit être paraitement qualié

et compétent en tout temps ou, du moins, la plupart du temps, dans au moins un

domaine important. »

• « Il existe toujours une solution précise et paraite aux problèmes humains, et je

dois avoir un complet contrôle sur les choses, sinon c’est la catastrophe. »

• « Lorsque des personnes se conduisent mal ou sont injustes, il est justié de les

considérer comme des personnes méchantes et mauvaises, et elles doivent être

sévèrement blâmées et punies pour leur méchanceté. »

• « Si quelque chose est ou peut devenir dangereux, on doit s’en préoccuper au plus

haut point et se tracasser sans arrêt à propos de cette éventualité. »

• « C’est terrible et catastrophique lorsque les choses ne vont pas comme on le

souhaiterait. »

• « Le monde devrait être honnête et juste. »

• « Il est plus acile de uir les dicultés de la vie et d’échapper à ses responsabilités

que d’y aire ace. »

• « Le bonheur humain peut être atteint par l’inertie et l’inaction si on se laisse vivre

passivement. »

• « La détresse émotionnelle vient de pressions externes ; donc, je n’ai pas vraiment le

pouvoir de changer mes émotions. »

Le psychologue américain Albert Ellis

(1913-2007)

Fondateur de la thérapie émotivo-

rationnelle, il considérait que beaucoup

de problèmes psychologiques sont dus à

des croyances irrationnelles non fondées.
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• « Ma biologie et mon enance sont la cause de mes problèmes. Puisque ces acteurs

m’ont ortement infuencé dans le passé et qu’ils m’infuencent toujours dans le pré-

sent, ils continueront de le aire à l’avenir. Il est inutile de tant travailler à changer

ses comportements. »

À titre d’exemple, considérons la première croyance irrationnelle énoncée ci- dessus,

à savoir que « tout adulte doit être aimé et approuvé par toutes les personnes signi-

catives de son entourage ». Lorsqu’on demande aux gens, en termes généraux et sans

aire allusion à une situation quelconque, s’ils adhèrent à un tel énoncé, la plupart des

personnes reconnaissent d’emblée qu’il serait irrationnel de croire cela, car il est iné-

vitable de rencontrer des gens à qui l’on ne plaît pas. Pourtant, lorsque survient une

telle situation, les personnes sont portées à réagir comme si elles adhéraient à cette

croyance. Par exemple, la plupart des individus qui essuient un reus de la part d’une

personne avec laquelle ils auraient aimé entreprendre une relation réagissent comme

si une telle situation ne devait pas se produire et tendent à se sentir dévalorisés, sinon

carrément méprisés.

Chez la plupart des individus, la réaction s’estompe graduellement, mais ce n’est pas

le cas pour certaines personnes chez qui la croyance irrationnelle est plus proon -

dément ancrée, ce qui risque de toucher de açon marquée leur estime de soi et, éven-

tuellement, d’entraîner des troubles psychologiques tels que la dépression ou une

agressivité inappropriée.

b Les schémas cognitifs de Beck

Dans sa conception de la personnalité, le psychiatre américain Aaron Temkin Beck

accorde une importance particulière au concept de schéma cogniti. C’est à partir

des années 1960, c’est-à-dire quelques années à peine après qu’Ellis a proposé sa

théorie émotivo-rationnelle, que Beck, insatisait de son impuissance à traiter eca-

cement la dépression par la psychanalyse, a proposé sa théorie des schèmes

cognitis qui allait par la suite lui servir à élaborer une orme de thérapie

(Beck, 1967, 1976).

Les schémas cognitis proposés par Beck sont des structures refétant des

croyances de base qui se sont développées dans l’histoire de l’individu et qui,

au l des années, orment sa personnalité. Ces croyances proviennent des expé-

riences précoces qui ont marqué l’individu sur le plan émoti et qui sont enouies

dans sa mémoire à long terme. En ltrant et en organisant tant l’inormation en

provenance du monde extérieur que le fot continuel des pensées qui se déroule

à tout instant, les schémas cognitis conditionnent la açon dont l’organisme

interprète les événements et y réagit tant sur le plan physique que sur le plan

émotionnel.

À la diérence des croyances irrationnelles d’Ellis qui constituent des

énoncés généraux comme « Tout le monde devrait être compétent dans ce qu’il

ait », les croyances de base dont ait état Beck portent sur l’image que l’individu

a de lui-même et qui peut se traduire, par exemple, par des idées telles que « Je

suis incompétent ». Selon Beck, de telles croyances de base sont généralement

inconscientes, n’accédant clairement à la conscience qu’à l’occasion d’expérien-

ces émotion nelles ortes. Par ailleurs, les interprétations qui en résultent tendent

à générer ce que Beck a appelé des pensées automatiques, c’est-à-dire des pen-

sées à caractère répétiti qui tournent d’elles-mêmes en boucle (voir la fgure 12.2). Se

déroulant généralement à l’ arrière-plan de la conscience immédiate, donc au niveau

préconscient, elles refètent en quelque sorte la açon dont les croyances de base se

traduisent dans le quotidien. Par exemple, l’individu qui a la croyance de base « Je

suis incompétent » pourra avoir des pensées automatiques telles que « Mon patron

n’est jamais content de mon travail » ou encore « Je n’obtiendrai jamais l’emploi que

je veux ».

Le psychiare américain Aaron t. Beck

(né en 1921)

Beck a élaboré une forme de thérapie

s’inscrivant dans l’approche cognitive

qui vise à corriger l’image négative

qu’un individu a de lui-même et qui

l’empêche de bien fonctionner.
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D’après Beck, les troubles psychologiques surviennent lorsque les croyances de

base et les pensées automatiques qu’elles entraînent s’écartent trop de la réalité

et conduisent à des comportements dysonctionnels qui tendent à confrmer les

croyances de base. Ainsi, l’individu convaincu que son patron n’est jamais satisait de

lui pourra être démotivé à l’égard de son travail et être moins producti, ce qui pourra

confrmer sa croyance de base en son incompétence.

12.4.2 Les thérapies

Comme nous l’avons déjà mentionné, les tenants de l’approche cognitive étudient

le comportement en comparant le cerveau à un ordinateur traitant de l’inormation. De

ce point de vue, la personnalité correspond globalement à la açon particulière qu’a un

organisme de traiter les stimuli, tant externes qu’internes, et d’y réagir. C’est lorsque

cette açon de traiter les stimuli et d’y réagir s’avère inadaptée que surviennent les

troubles psychologiques. Les thérapies cognitives cherchent alors à modifer le traite-

ment des stimuli de açon à ce que les réactions de l’individu soient plus appropriées.

Comme les tenants de l’approche cognitive ont diérentes manières de concevoir les

processus internes liés aux troubles psychologiques, diverses ormes de thérapies ont

été élaborées. Parmi les plus importantes, on trouve la thérapie émotivo-rationnelle

d’Ellis et la thérapie cognitive de Beck.

Schéma cognitif

entraînent

conduisent à

Filtrés et organisés par

Croyances de base inconscientes

(«Je suis incompétent.»)

Pensées automatiques préconscientes

(«Mon patron n'est jamais content

de mon travail.»)

Comportement dysfonctionnel

(Travailler sans aucune motivation.)

confirme

ou modifie

Stimuli provenant

de l'environnement

Flot de pensées

continuel

Selon Beck, il y a trouble psychologique lorsque le schéma cognitif qui produit des pensées automa

tiques à caractère négatif s’écarte de la réalité à un point tel que l’individu n’arrive plus à s’adapter

normalement aux situations quotidiennes, le conduisant ainsi à adopter un comportement

dysfonctionnel.

FigUre 12.2 Le modèle cognitif à l’origine des troubles psychologiques

selon Beck
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a La thérapie émotivo-rationnelle d’Ellis

Selon Ellis, l’être humain a la capacité de changer ses processus cognitis, émotis et com-

portementaux en rationalisant ses croyances. Le but de la thérapie émotivo-rationnelle est

d’amener l’individu à prendre conscience des croyances irrationnelles à la source de ses pro-

blèmes pour ensuite être en mesure de les modier. La procédure générale à mettre en œuvre

de concert avec la personne éprouvant le problème peut se résumer en trois étapes de base :

• Déterminer les croyances irrationnelles en cause.

– Par exemple : « Je m’attends à plaire à toutes les personnes qui me plaisent. »

• Amener la personne à prendre conscience du caractère irrationnel de ses

croyances et des répercussions de celles-ci sur ses réactions émotives.

– Par exemple : « Il est irrationnel de me sentir dévalorisé chaque ois que je

ne plais pas à quelqu’un ; il m’arrive, à moi aussi, de ne pas être intéressé

par quelqu’un à qui je plais, même si cette personne a beaucoup de valeur. »

• Supprimer ses croyances irrationnelles de façon à en éliminer les

conséquences.

– Par exemple : « Je dois m’attendre à ne pas plaire à tout le monde sans

que cela signie que je suis une personne sans valeur. »

La thérapie émotivo-rationnelle vise ainsi à amener la personne à adopter

une conception plus rationnelle du monde et, en conséquence, à réagir de açon

plus appropriée sur le plan émoti, particulièrement dans ses rapports sociaux.

b La thérapie cognitive de Beck

Puisque, selon Beck, les pensées automatiques sont directement à la source des com-

portements dysonctionnels et puisqu’elles sont, de surcroît, plus aciles à atteindre

parce que plus près du conscient que ne le sont les croyances de base, ce sont elles

qui doivent aire l’objet premier de la thérapie. En amenant le client à réféchir sur

ce qui explique son comportement, le thérapeute doit l’aider à prendre conscience

de ses pensées automatiques et à les conronter avec la réalité. Ainsi, dans le cas de

l’individu démotivé par son travail qui a été évoqué dans la gure 12.2, à la page pré-

cédente, le thérapeute pourra lui poser des questions telles que : « Votre patron vous

ait-il souvent des reproches ? », « S’agit-il vraiment de reproches ou de remarques

visant à améliorer un aspect de votre travail ? », « Est-ce seulement à vous qu’il ait des

remarques ? » et « A-t-il l’habitude de aire des remarques positives à d’autres collègues

et jamais à vous ? » Le thérapeute pourra ainsi amener la personne à constater que

son patron ne la considère pas ondamentalement comme moins compétente que les

autres employés. Cette constatation entraînera une modication, dans le sens positi,

des croyances de base. Les pensées automatiques deviendront également positives,

ce qui augmentera la motivation, d’où une meilleure satisaction au travail.

En ait, le thérapeute peut utiliser diérentes techniques telles que celles dérivées

des principes du conditionnement (désensibilisation systématique, renorcement) ou

de l’apprentissage social (apprentissage par imitation de modèles). Le choix des tech-

niques utilisées peut d’ailleurs varier beaucoup selon la situation. Touteois, quelles

que soient celles qui sont retenues, leur application doit en tout temps s’eectuer en

maintenant une collaboration étroite entre le thérapeute et le patient.

Faites le point

12. Expliquez l’importance des croyances irrationnelles dans le développement

de la personnalité dans le modèle cognitif d’Ellis.

13. Quelles sont les trois étapes de base de la thérapie émotivo-rationnelle

d’Ellis ? Expliquez-les brièvement.

14. Quel est le but de la thérapie cognitive de Beck ?

La thérapie de Beck amène la personne

à prendre du recul sur elle-même de

façon à prendre conscience des pen-

sées automatiques qui la conduisent

à des comportements dysfonctionnels.

saviez-vous que ?

Pour les tenants de la thérapie

émotivo-rationnelle, une personne

atteinte d’un trouble psychologique

gagne à mettre en place une

conception plus rationnelle

de son monde.
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12.5 L’approche humaniste

Après avoir présenté la açon de concevoir la personnalité selon cette approche, nous

verrons quelles sont les ormes de thérapies qui en découlent, la plus typique étant

celle proposée par Carl Rogers.

12.5.1 La conception de la personnalité

L’approche humaniste, dont les psychologues américains Abraham Maslow et

Carl Rogers sont les principaux représentants, insiste sur des caractéristiques

typiquement humaines telles que le soi, la capacité de choisir, la créativité,

l’ouverture et l’amélioration de soi. De plus, elle considère la personne

comme ondamentalement bonne, libre et responsable. La personnalité peut

changer, car elle est açonnée par le présent et par notre manière de le per-

cevoir. Selon cette approche, la orce centrale de la personnalité est la ten-

dance à l’actualisation de soi. Or, même si cette tendance est innée, elle peut

être soutenue ou limitée par des expériences vécues au cours de l’enance

ainsi que par d’autres expériences.

Comme nous l’avons vu dans le chapitre sur la motivation, la personnalité se déve-

loppe au ur et à mesure que l’individu répond à ses diérents besoins. Au début, ce

sont les besoins physiologiques et de sécurité, ensuite les besoins liés à l’apparte-

nance et à l’amour, puis les besoins liés à l’estime de soi et, enn, les besoins liés à

l’actualisation de soi.

En explorant la portée de cette approche, Rogers en est venu à considérer que la

plupart des problèmes que vivent les individus proviennent des obstacles rencon-

trés dans leur démarche vers l’actualisation de soi. Par exemple, quelqu’un peut être

devenu désabusé de la vie parce qu’il n’a jamais pu devenir artiste-peintre comme il

l’aurait toujours souhaité, ses parents jugeant que c’était une proession sans avenir

et l’ayant toujours découragé de suivre des cours dans ce domaine.

12.5.2 Les thérapies

La thérapie rogérienne, la plus typique des thérapies humanistes, met l’accent sur

les orces et les ressources que possède l’individu. Son but ultime est d’amener la

personne à s’engager dans un processus d’exploration et d’expression personnelle

qui lui permettra de s’actualiser pleinement. Pour atteindre ce but, Rogers préconise,

d’une part, la création d’une ambiance chaleureuse nécessitant certaines attitudes

ondamentales de la part du thérapeute et, d’autre part, l’utilisation d’une technique

particulière, le refet (Rogers, 1942/2005).

a La création d’une ambiance chaleureuse

Il s’agit ici de créer une ambiance chaleureuse dans laquelle la personne se sentira en

conance pour découvrir et développer ce à quoi elle aspire au plus proond d’elle-

même. Selon Rogers, c’est en eet l’absence d’une telle ambiance qui a empêché la

personne d’y arriver auparavant, et le thérapeute doit tenter de la créer. La création

d’une ambiance chaleureuse nécessite trois attitudes ondamentales de la part du thé-

rapeute : la considération positive inconditionnelle, l’empathie et l’authenticité.

a La considération positive inconditionnelle

La première attitude ondamentale prônée par Rogers a trait à la orme de considé-

ration que doit maniester le thérapeute à l’endroit de l’individu. Pour saisir ce qui a

amené Rogers à insister sur cet aspect dans la relation thérapeutique, il y a lieu de men-

tionner que c’est avec des adolescents considérés comme étant « à problèmes » qu’il a

commencé son travail de clinicien. Or, Rogers a constaté que beaucoup de ces jeunes

se sentaient jugés et ne s’estimaient pas acceptés pour eux-mêmes. Rogers désigne par

saviez-vous que ?

D’après les tenants de l’approche

humaniste, le besoin de réaliser son

plein potentiel constitue le moteur

principal de la personnalité.
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considération négative cette attitude de rejet à l’égard de la açon d’être d’un individu.

Une deuxième attitude possible de la part de l’entourage est ce que Rogers appelle la

considération positive conditionnelle, attitude consistant à accepter l’individu à condi-

tion qu’il se soumette aux normes de l’entourage. Malgré son caractère a priori plus

ouvert, cette attitude en demeure une d’acceptation limitée de l’individu, contraire-

ment à la considération positive inconditionnelle, laquelle consiste à accepter l’indi-

vidu sans condition, c’est-à-dire pour ce qu’il est lui-même en tant que personne. C’est

précisément ce que le thérapeute doit adopter comme attitude ondamentale s’il veut

que la personne devant lui sente qu’elle a le droit d’être elle-même sans être jugée.

b L’empathie

La deuxième attitude ondamentale dont le thérapeute doit aire preuve est ce que

Rogers appelle l’empathie, laquelle consiste à comprendre le point de vue exprimé

par l’individu sur ce qu’il vit et ressent. Par ailleurs, et c’est là un point important,

comprendre le point de vue de l’individu ne signife pas nécessairement le partager.

De toute açon, le thérapeute n’a pas à porter de jugement, qu’il soit positi ou négati.

Consdéon négv

Attitude de rejet à l’égard de la façon d’être

d’un individu.

Consdéon osv condonnll

Attitude consistant à accepter l’individu

à condition qu’il se soumette aux normes

de l’entourage.

Consdéon osv ncondonnll

Attitude consistant à accepter l’individu sans

condition, c’est àdire pour ce qu’il est lui

même en tant que personne.

em

Attitude consistant à comprendre — sans

nécessairement le partager — le point de

vue exprimé par l’individu sur ce qu’il

vit et ressent.

Êtes-vous congruent ?

Le test qui suit vise à évaluer sommairement dans quelle mesure vous avez une vision

congruente de vous-même. La procédure à suivre comprend deux parties, qui utilisent

toutes deux la liste d’adjectis ci-dessous, présentés en ordre alphabétique.

amusant débraillé faible intelligent optimiste peu serviable

anxieux déprimé fort joyeux organisé sérieux

attirant détendu gentil malhonnête ouvert timide

banal énergique honnête négligent paresseux triste

Partie A

Sélectionnez dans la liste dix adjectis qui, d’après vous, décrivent le mieux ce que vous

êtes. Soyez le plus honnête possible, même si cela vous oblige à choisir des termes à

caractère négati comme « paresseux ». Sur la partie gauche d’une euille, placez en

tête de colonne l’adjecti qui vous décrit le mieux, ensuite le deuxième qui vous décrit

le mieux, et ainsi de suite jusqu’au dixième. Pliez votre euille en deux vers l’extérieur,

de açon à cacher la colonne remplie tout en laissant la partie droite visible.

Partie B

Procédez de la même açon que pour la partie A, mais en sélectionnant cette ois dix

adjectis qui décrivent le mieux ce que vous aimeriez être. Inscrivez-les en ordre sur la

partie droite de la euille, en plaçant en tête de colonne celui qui décrit le mieux ce que

vous aimeriez être, ensuite le deuxième qui décrit le mieux ce que vous aimeriez être, et

ainsi de suite jusqu’au dixième.

Résultats et interprétation

Dépliez la euille sur laquelle vous avez inscrit les qualifcatis sélectionnés afn de voir

dans quelle mesure vous êtes congruent, c’est-à-dire dans quelle mesure l’image que

vous avez de votre soi réel correspond à l’image de votre soi idéal. Si la congruence est

paraite, chaque adjecti de la colonne gauche apparaît dans la colonne de droite et à la

même hauteur. Si elle est nulle, aucun des adjectis inscrits à gauche n’apparaît à droite.

Enfn, si la congruence est partielle, ce qui est généralement le cas, les mêmes adjectis

se trouvent des deux côtés, mais pas toujours à la même hauteur, ou certains adjectis

n’apparaissent que dans une des deux colonnes.

Testez-le !

source : Adapté de Glassman, 2009.
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Selon Rogers, en eet, si l’individu se sent libre de le aire, il est capable de trouver

lui-même la voie où il pourra se développer ; c’est pourquoi on appelle souvent la

thérapie rogérienne une thérapie centrée sur la personne. La personne qui vient le

consulter n’est donc pas pour Rogers un patient qui est malade et incapable de porter

un regard éclairé sur lui-même, mais un client apte à trouver lui-même la solution à ses

dicultés si on l’accompagne dans sa démarche ; c’est également pour cette raison

qu’on dit de la thérapie rogérienne qu’elle est centrée sur le client.

c L’authenticité

L’authenticité, qui consiste à demeurer dèle à soi-même de açon à ce que le client

sente que le thérapeute ne joue pas un rôle, mais qu’il reste vrai et donc digne de

conance, est la troisième attitude ondamentale requise de la part du thérapeute

(Dafon et Wandeler, 2002). Par exemple, lorsque le client ormule des jugements

ou adopte des comportements qui vont à l’encontre du système de valeurs du thé-

rapeute, ce dernier doit pouvoir le maniester sans pour autant renoncer à son atti-

tude de considération positive inconditionnelle. Autrement dit, il doit pouvoir rester

lui-même sans touteois laisser croire à la personne que son point de vue n’est pas

« correct ».

b La technique du refet

An de pouvoir aider la personne à se découvrir dans le climat de conance établi par

les trois attitudes ondamentales qui viennent d’être présentées, Rogers a développé

ce qu’il a appelé la technique du refet. Il s’agit essentiellement de reormuler de açon

objective ce que le client cone, sans proposer d’interprétation et en demeurant ac-

tuel. L’idée à la base du refet est celle-ci : en résumant à la personne ce qui se dégage,

sur le plan des aits, de ce qu’elle vient de dire, le thérapeute peut l’amener à être

plus congruente avec elle-même, c’est-à-dire à aire en sorte qu’il y ait une meilleure

correspondance entre ce qu’elle est, son « soi réel », et ce qu’elle aimerait être, son

« soi idéal ».

En appliquant soigneusement la technique du refet, le thérapeute veut amener la

personne à aller elle-même plus loin dans sa démarche, sans lui suggérer une direction

ou une autre. C’est pourquoi on qualie de non directive cette approche qui dière de

açon marquée de la plupart des autres approches utilisées en thérapie.

Faites le point

15. Selon l’approche humaniste, d’où viennent la plupart des problèmes

des individus ?

16. Quelles sont les trois attitudes que le thérapeute rogérien doit développer

pour mener à bien une thérapie ?

17. Expliquez en quoi consiste la technique du refet dans la thérapie rogérienne.

12.6 L’approche gestaltiste

Comment l’approche gestaltiste conçoit-elle la personnalité et quelles ormes de thé-

rapie en découlent ? C’est ce que nous verrons maintenant.

12.6.1 La conception de la personnalité

Un principe central de l’approche gestaltiste, ondée par les psychologues allemands

Max Wertheimer, Wolgang Köhler et Kurt Koka au début du xx
e

siècle, est celui

énonçant que « le tout est plus que la somme de ses parties », principe qui conduit à

mettre l’accent sur la notion de gestalt (voir la page 16). Ce principe allait être appliqué

auhenicié

Attitude consistant à demeurer fdèle à soi

même de açon à ce que le client sente que

le thérapeute ne joue pas un rôle, mais qu’il

reste vrai et donc digne de confance.

technique du refe

Technique consistant à reormuler de açon

objective ce que le client confe, sans propo

ser d’interprétation et en demeurant actuel.
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à la açon de concevoir la personnalité par le psychiatre allemand Frederick Salomon

Perls. Selon la théorie développée par ce dernier, la personne humaine doit être consi-

dérée comme un tout (une gestalt) qui n’est pas réductible à ses parties (Whitton,

2003) et qui cherche à évoluer d’un statut de complète dépendance, au début de sa

vie, vers une autonomie de plus en plus grande à mesure qu’elle se développe. Ce qui

semble constituer la personnalité est alors une composition de diérentes percep-

tions, à savoir les perceptions que la personne a d’elle-même, celles que les autres ont

d’elle et celles qu’elle croit que les autres ont d’elle.

Il est normal qu’il existe une certaine diérence entre ces diverses perceptions

tout au long du développement de la personne. Cependant, durant son chemine-

ment, la personne a habituellement tendance à réduire ces diérences au ur et à

mesure qu’elles apparaissent. Ainsi, d’une manière idéale, elle devrait arriver à une

intégration presque paraite de ces diérentes perceptions et obtenir une personna-

lité uniée.

Selon Perls, au cours du développement, les contraintes dues à l’environnement

tendent à créer des discordances, c’est-à-dire des oppositions ou des relations inap-

propriées entre certaines perceptions. Perls appelle aaires non liquidées ces discor-

dances qui ne sont pas résolues, mais mises en veilleuse (comme un ls qui n’aurait

jamais accepté l’alcoolisme de son père, mais qui erait comme si cela ne le dérangeait

pas). Telles des pièces de casse-tête non rattachées à l’ensemble, ces dernières bri-

sent l’unité de la conscience et tendent à empêcher la personne de devenir pleinement

autonome. Elles créent ainsi des confits intérieurs, sources de la plupart des dicul-

tés psychologiques vécues par la personne.

Perls considère qu’au cours de son développement, chaque individu accumule

des aaires non liquidées qui donnent à sa personnalité un caractère plus ou moins

éclaté. La conscience paraitement unie demeurant un idéal, le nombre et l’impor-

tance des aaires non liquidées varient d’un individu à l’autre ; les individus se dié-

rencient alors principalement par le degré d’unité de la conscience qu’ils ont atteint

(Whitton, 2003).

12.6.2 Les thérapies

Le but de la thérapie gestaltiste est de rétablir l’unité de la conscience et d’amener la

personne à passer d’une dépendance à l’égard de son entourage à son autonomie. La

démarche générale à suivre au cours de la thérapie consiste à amener la personne à

reconnaître les perceptions discordantes à la source des confits intérieurs qu’elle vit

an de pouvoir les concilier par la suite. Pour cela, elle doit d’abord les accepter en

tant que réalité, puis aire des choix constructis qui lui permettront de régler les

aaires non liquidées qui l’empêchent de progresser.

À la diérence d’autres approches, la thérapie gestaltiste ne cherche pas

à creuser le passé pour expliquer comment a pu se développer un confit

intérieur ; elle se concentre plutôt sur le présent. Même si le thérapeute ait

allusion au passé quand il parle d’aaires qui n’ont pas été liquidées, il s’y

intéresse en tant que réalité actuelle : quelles sont ces aaires non liquidées

et comment se répercutent-elles sur le présent, c’est-à-dire, selon une or-

mule devenue classique pour décrire ce que le thérapeute attend de la per-

sonne, « ici et maintenant » ?

Pour découvrir les aaires non liquidées et amener le sujet à y aire ace, le

thérapeute gestaltiste utilise beaucoup la technique consistant à comparer

le langage verbal et le langage corporel, et à y relever les divergences révélatrices.

Par exemple, la personne qui déclare que ce que pensent ses parents ne l’aecte

plus, mais qui agite nerveusement les jambes tout en parlant, trahit une discordance

saviez-vous que ?

Dans la thérapie gestaltiste, c’est

en reconnaissant et en modifant

les ausses perceptions qu’elle a par

rapport à elle-même que la personne

atteinte d’un trouble psychologique

améliorera son état.
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entre la perception qu’elle croit avoir de l’avis de ses parents et la perception insa-

tisaisante qu’elle en a réellement, bien qu’elle n’en soit pas pleinement consciente.

Le thérapeute peut alors en déduire que cette discordance révèle un confit intérieur

dû à une aaire non liquidée en ce qui a trait au rapport que la personne entretient

actuellement avec ses parents.

Les techniques de groupe telles que le jeu de rôle et le psychodrame sont égale-

ment souvent utilisées pour aire ressortir les aaires non liquidées à la source de

confits. Ces deux techniques (qui présentent plusieurs variantes et qui peuvent être

diciles à distinguer l’une de l’autre) utilisent des mises en situation dans lesquelles

les diérents participants jouent un rôle ; la nature de la situation et même le choix du

rôle peuvent tantôt laisser une large place à l’improvisation sur un thème très général,

tantôt s’inscrire dans un prol bien précis et selon un thème imposé par la personne

supervisant l’activité.

Plus général que le psychodrame, le jeu de rôle est souvent employé dans des

contextes non thérapeutiques, notamment pour apprendre à diriger un groupe ou à se

présenter en public. En thérapie, cette technique met davantage l’accent sur la teneur

aective associée aux confits intérieurs et se rapproche en cela du psychodrame.

Introduit par le psychosociologue américain Jacob L. Moreno et prenant généralement

une orme plus directive, le psychodrame vise essentiellement à libérer les émotions

négatives associées aux confits (conjugaux, amiliaux ou proessionnels) que vit la

personne (Bloch et al., 1999). Par exemple, dans un cas de confit entre un père et son

ls, on reproduira une situation quotidienne source de confit, mais le père jouera le

rôle du ls et le ls, celui du père ; cela permet à chacun de découvrir une autre vision

du monde et une autre açon de vivre la situation.

La thérapie gestaltiste est, en général, plutôt directive, contrairement à la thérapie

rogérienne, par exemple.

Faites le point

18. Qu’est-ce qui caractérise la conception de la personnalité à la base

du modèle gestaltiste ?

19. Quel est le but de la thérapie gestaltiste ?

20. Nommez quelques techniques utilisées dans la thérapie gestaltiste.

12.7 L’approche psychobiologique

Dans cette section, nous présenterons la conception de la personnalité de l’approche

psychobiologique, puis les principales ormes de thérapies s’y rattachant.

12.7.1 La conception de la personnalité

Dans l’approche psychobiologique, l’idée centrale est que tout phénomène ou méca-

nisme psychologique s’explique, en tout ou en partie, par un phénomène ou un

mécanisme biologique. Ainsi, la personnalité d’un individu est déterminée par l’en-

semble des expériences et des réactions psychobiologiques qu’un individu aura au

cours de son développement. Selon cette approche, les diérents troubles psycho-

logiques sont dus à un mauvais onctionnement de certains systèmes biologiques,

principalement les systèmes nerveux et hormonal.

psychodrame

Technique psychologique mise au point par

Moreno et utilisant le jeu de rôle dans un

contexte thérapeutique visant à recréer des

tensions affectives liées à des problèmes

vécus par un individu, le but du psychodrame

étant d’amener l’individu à découvrir une

vision du monde et une façon de vivre la

situation autres que les siennes.

Dans un psychodrame, la thérapeute

peut suggérer aux différents participants

de jouer des rôles tels que épouse, mari

ou ami.
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12.7.2 Les thérapies

Le but des thérapies psychobiologiques est de corriger le dysonctionnement biolo-

gique censé provoquer un trouble psychologique donné. Cela dit, nous pouvons dis-

tinguer les thérapies que l’on appelle habituellement les thérapies médicales et celles

que nous appelons ici les thérapies psychomédicales.

a Les thérapies médicales

Les thérapies médicales consistent uniquement à intervenir sur une structure ou un

mécanisme biologique censé exercer une action causale sur le trouble qu’on veut trai-

ter. Comme il s’agit d’une intervention sur l’aspect biologique, seuls les médecins sont

légalement habilités à l’accomplir. Parmi les principaux types de thérapies actuelle-

ment utilisés, quoique à des degrés divers, se trouvent la thérapie électroconvulsive,

la psychochirurgie et la médication.

a La thérapie électroconvulsive

Au début du xx
e

siècle, on avait commencé à utiliser des substances telles que l’insu-

line pour stimuler l’appétit chez des patients psychotiques qui reusaient de s’alimen-

ter. On s’est alors rendu compte que cela semblait les calmer. Un médecin viennois,

Manred Sakel, a poussé ce traitement jusqu’à ce que le patient entre en convulsions

et tombe dans le coma ; il a constaté avec surprise que certains patients recouvraient

par la suite leur santé mentale. Le traitement à l’insuline ayant entraîné la mort chez

d’autres patients, on a cherché une açon diérente de provoquer les convulsions,

puisque cela semblait bénéfque pour la santé mentale. Un médecin londonien a alors

décidé d’administrer six petites décharges électriques au cerveau d’un patient dépres-

si : ce dernier a été guéri (Hunt, 1980). La thérapie électroconvulsive, couramment

appelée électrochocs, était née (Durand et Barlow, 2002).

Au cours des années qui ont suivi, la technique des électrochocs a été lar-

gement utilisée, principalement dans les cas de dépression sévère. Elle a été

l’objet d’une vive controverse en raison du caractère brutal qu’elle présen-

tait à l’époque. De nos jours, elle est peu utilisée, mais on s’en sert encore

dans le cas de patients présentant une dépression sévère et pour qui les

autres ormes de thérapies se sont avérées inefcaces. Contrairement à ce

qui se aisait au début, les patients sont anesthésiés et reçoivent un relaxant

musculaire qui prévient les ractures qui pourraient survenir aux membres en

raison de convulsions trop violentes.

Même si, d’après Durand et Barlow (2002), les eets secondaires des électrochocs

« sont incroyablement rarissimes et se limitent généralement à une perte partielle de la

mémoire à court terme et à un état de conusion » (p. 355), cette technique semble vouée

à disparaître à plus ou moins long terme. Cela est notamment dû au ait que, malgré son

efcacité dans plusieurs des cas où elle est utilisée, on ne sait toujours pas pourquoi et

comment onctionne cette technique (Durand et Barlow, 2002 ; Myers, 2007).

b La psychochirurgie

L’une des premières ormes de psychochirurgie utilisées en psychiatrie avec les

développements de la neurologie consistait à sectionner certains aisceaux d’axones

reliant le thalamus et les cortex prérontal et rontal. On attribue généralement au

neuropsychiatre portugais Antõnio E. Moniz la première intervention de ce genre

pratiquée en 1936. Après avoir assisté à une conérence où l’on rapportait que des

chimpanzés ayant été soumis à une opération analogue n’étaient plus agressis,

tout en ayant conservé leurs capacités d’apprendre et de résoudre des problèmes,

Moniz a eu l’idée d’eectuer la même intervention sur des patients psychotiques

incurables atteints de paranoïa et de troubles obsessionnels-compulsis ; il se

disait qu’en empêchant le thalamus de relayer l’inormation aux cortex rontal et

té sycobologqu

Approche thérapeutique consistant à traiter

un trouble psychologique en intervenant

sur un phénomène biologique, que ce soit

uniquement par un geste médical ou en

combinaison étroite avec une procédure

psychologique.

té médcl

Thérapie psychobiologique consistant à traiter

un trouble psychologique uniquement en

posant un geste de nature médicale sur un

phénomène biologique censé infuer

sur le trouble psychologique.

té élcoconvulsv

Thérapie médicale consistant à traiter un

trouble psychologique en soumettant pen

dant quelques secondes le cerveau à des

impulsions électriques à l’aide d’électrodes

appliquées sur le cuir chevelu.

saviez-vous que ?

La thérapie électroconvulsive

est encore utilisée de nos jours

pour les cas de dépression majeure

lorsque les autres méthodes n’ont

pas donné de résultats satisfaisants.
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prérontal, l’intervention libérerait la personne de ses pensées ob -

sessionnelles, lui permettant dès lors de mener une vie normale

(Sabbatini, 1997a).

L’opération a donné de bons résultats avec plusieurs patients, les-

quels sont devenus beaucoup moins agités, anxieux ou dépressis,

mais elle n’a eu aucun succès avec d’autres. Moniz a alors conclu

prudemment que l’intervention ne devrait être tentée qu’avec des

patients présentant des symptômes graves et pour lesquels il n’y avait

plus d’espoir de guérison. Par contre, un ambitieux neurologue améri-

cain du nom de Walter Freeman a décidé de aire la promotion de cette

pratique, qu’il a renommée lobotomie. Cette décision a été suivie par

plus de 18 000 lobotomies entre 1939 et 1951 aux États-Unis seulement,

et des dizaines de milliers d’autres dans divers pays. On a même prati-

qué cette opération chez toutes sortes d’individus (patients et prison-

niers) dont on voulait contrôler le comportement ; c’est en ait à cette

époque que ait allusion le célèbre flm Vol au-dessus d’un nid de coucou

réalisé par Miloš Forman et sorti en 1975.

À partir des années 1950 touteois, de plus en plus d’objections d’ordre éthique

s’élèvent, sans compter que les eets négatis tels que des défciences cognitives et

émotionnelles s’accumulent de plus en plus. Les neurochirurgiens de partout abandon-

nent graduellement cette pratique pour se tourner vers des traitements plus humains.

La psychochirurgie existe encore de nos jours, mais sa pratique est beaucoup plus

circonspecte et ciblée grâce aux énormes progrès réalisés relativement au onction-

nement du système nerveux et à la technologie donnant accès au cerveau. En obser-

vant, par exemple, une tumeur située dans un noyau particulier de l’hypothalamus ou

encore dans l’amygdale, il est possible d’attribuer à cette tumeur le comportement

agressi qu’un individu a maniesté depuis quelques mois et de pratiquer une interven-

tion précise pour détruire uniquement la tumeur en question.

Les nouvelles techniques d’observation et d’enregistrement du cerveau présentées briè-

vement dans le chapitre 2 permettent maintenant de repérer les structures du cerveau qui

s’activent indûment lorsqu’un individu est sujet à des crises qu’il estime lui-même incon-

trôlables. Il devient alors possible d’intervenir sur la structure en se servant de la radiochi-

rurgie, une technique utilisant des aisceaux de rayonnement pouvant détruire certaines

cellules, ou encore en insérant des électrodes dont l’extrémité peut soit détruire les cel-

lules onctionnant de açon anormale, soit en inhiber le onctionnement (Sabbatini, 1997b).

En ait, la psychochirurgie peut s’avérer pertinente dans le cas de patients sourant

« d’un TOC grave, de troubles aectis ou anxieux majeurs invalidants et résistants aux

autres thérapeutiques disponibles » (Polosan, Millet, Bougerol, Olié et Devaux, 2003,

p. 552). Comme le soulignent touteois les auteurs, l’utilisation de la psychochirurgie doit

respecter les indications et les contre-indications qui se dégagent de la littérature scien-

tifque, et non céder à un courant général comme cela s’est ait dans les années 1940.

c La médication

La découverte de médicaments psychotropes, dont l’action vise à améliorer le onc-

tionnement psychologique en agissant principalement sur les neurotransmetteurs, a

donné lieu à l’émergence d’une nouvelle orme de thérapie pour traiter les troubles

psychologiques, à savoir la médication. Apparu vers le début des années 1950, ce type

de traitement a été l’un des acteurs ayant contribué au déclin de la psychochirurgie

(Durand et Barlow, 2002).

Nous avons déjà abordé la question des psychotropes dans le cadre des états de

conscience induits par des drogues en présentant des tableaux des principaux psy-

chotropes (voir les pages 144 à 147). Lorsque l’on conçoit la médication en tant que

Lobotomie

Opération consistant à sectionner certains

faisceaux d’axones reliant certaines régions

du cerveau, généralement le thalamus et les

cortex préfrontal et frontal.

Cette photo est extraite du flm

Vol au-dessus d’un nid de coucou, qui donne

un aperçu des pratiques qui étaient

la norme dans les établissements

psychiatriques jusqu’aux années 1950.



Chapitre 12404

traitement, il est possible de distinguer généralement cinq classes principales de

médicaments psychotropes (Biscay, 2008) :

• Les neuroleptiques – Découverts en France en 1952 par le médecin, chirurgien et

neurobiologiste Henri Laborit, les neuroleptiques (tranquillisants majeurs, dont le

Largactil) sont les premiers médicaments psychotropes à avoir été utilisés dans

le traitement des troubles psychologiques, en particulier ceux à caractère psycho-

tique. Ils ont pour eet principal de diminuer les idées délirantes et hallucinatoires,

tout en apaisant l’angoisse et les maniestations d’agressivité, ce qui contribue à amé-

liorer le contact avec la réalité (Biscay, 2008 ; Caire, 2008 ; Durand et Barlow, 2002).

• Les antidépresseurs – Les premiers médicaments de cette catégorie ont été décou-

verts dans les années 1960. Ces médicaments, dont le plus connu est le Prozac, sont

principalement utilisés pour traiter les symptômes dépressis sévères ; ils peuvent

également être indiqués dans certains cas pour des troubles tels que l’anxiété, le

trouble panique et les troubles obsessionnels- compulsis (Biscay, 2008).

• Les anxiolytiques – Également appelés tranquillisants mineurs, les anxiolytiques,

dont la principale sous-catégorie est celle des benzodiazépines (Valium, Librium),

sont utilisés pour apporter un soulagement rapide à l’anxiété ou à l’angoisse (Biscay,

2008 ; Durand et Barlow, 2002).

• Les hypnotiques – Il s’agit ici de médicaments qui visent essentiellement, comme

l’indique leur appellation courante de « somnières », à réguler le sommeil afn de

combattre l’insomnie chronique. Leur utilisation doit touteois demeurer la plus

brève possible afn de prévenir la dépendance psychologique (Biscay, 2008).

• Les régulateurs de l’humeur – Apparus eux aussi dans les années 1960, les médi-

caments appartenant à cette catégorie (les médicaments à base de sels de lithium,

tel le Teralithe) sont utilisés pour prévenir les épisodes caractérisant les troubles

bipolaires (Biscay, 2008).

Cette brève présentation des médicaments psychotropes étant aite, il

importe de signaler que toute médication doit être suivie de açon régulière,

car les eets potentiellement bénéfques de même que les eets secon -

daires varient énormément selon les individus. Par ailleurs, de nombreuses

voix s’élèvent régulièrement pour dénoncer la tendance à se fer unique -

ment à la médication, devenue en quelque sorte la voie privilégiée des

thérapies médicales, et pas assez aux autres types de thérapies comme les

psychothérapies.

b Les thérapies psychomédicales

À la diérence des thérapies médicales, celles que nous appelons les thérapies psycho-

médicales consistent à combiner, dans la même intervention, une action d’ordre psycho-

logique et un geste d’ordre médical, l’intervention psychologique consistant en une mise

en situation ou en une orme d’interaction donnée.

Les thérapies psychomédicales qui sont mises au point actuellement tirent proft

des progrès dans le domaine des neurosciences et tendent à cibler davantage le trouble

qu’on désire traiter. Par exemple, des travaux de recherche menés actuellement visent

à mettre au point une nouvelle thérapie pour l’état de stress post-traumatique : dans le

cadre d’une mise en situation dirigée (volet psychologique), en combinant le rappel de

souvenirs traumatisants avec l’injection d’un produit qui intervient sur l’entreposage

mnémonique à long terme (volet médical), on a pu réduire considérablement l’état de

stress post-traumatique (voir l’encadré 12.3). Quoique les thérapies impliquant une inter-

vention à la ois psychologique et médicale soient encore peu nombreuses, elles semblent

actuellement se multiplier grâce aux avancements rapides dans le domaine des neuro-

sciences, domaine qui rassemble de plus en plus de chercheurs de ormations diverses.

té sycomédcl

Thérapie psychobiologique consistant à traiter

un trouble psychologique en combinant, dans

la même intervention, une action d’ordre

psychologique et un geste d’ordre médical,

l’intervention psychologique consistant

en une mise en situation ou en une forme

d’interaction donnée.

saviez-vous que ?

Certaines thérapies combinent à la

fois une intervention psychologi -

que et une intervention médicale.
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L’a de sress ps-rauaique, de la recherche de pie à mral

En ComPLémEnt

Alain Brunet, dont il a été question dans l’encadré 11.3, à la page 353, a

exploré une nouvelle avenue de traitement du stress posttraumatique en

envisageant celuici sous l’angle d’un problème de mémoire. Ainsi, une

recherche à laquelle a participé M. Brunet a permis de démontrer qu’en

administrant, dans les heures qui suivent un événement traumatisant, du

propranolol, une substance connue depuis 25 ans pour bloquer l’activation

des réponses physiologiques de stress, cellesci sont considérablement

diminuées quand le souvenir est évoqué par la suite (Vaiva et al., 2003).

Par ailleurs, une autre équipe de chercheurs a démontré que, lorsqu’on

ramène à la conscience des souvenirs emmagasinés dans la mémoire à

long terme, en particulier des souvenirs émotionnels, ceuxci doivent être

consolidés de nouveau (reconsolidés) afn de persister, ouvrant ainsi

la porte à d’éventuelles modifcations du souvenir (Nader, Schae et

LeDoux, 2000). Autrement dit, lorsqu’ils sont ramenés dans la mémoire

à court terme, les souvenirs déjà emmagasinés peuvent en quelque

sorte être « édités », un peu comme on retouche un document qu’on a

récupéré d’un disque dur ; ils peuvent ensuite être sauvegardés de nou

veau, mais cette ois sous leur nouvelle version.

Alain Brunet a alors eu l’idée de combiner les résultats de ces deux

recherches. Ses collègues et lui ont amené des sujets à se remémorer

des souvenirs traumatisants, puis ils leur ont donné du propranolol afn

de « rééditer » leurs souvenirs, c’estàdire inhiber les réactions physiolo

giques de peur auparavant associées aux événements ayant provoqué un

stress posttraumatique. Plus tard, les sujets ont été invités à se remé

morer de nouveau le souvenir traumatisant pendant que les chercheurs

enregistraient diérentes mesures physiologiques associées à une émo

tion de peur. Un autre groupe a été soumis à la même procédure, mais

ces sujets recevaient un placébo (une pilule de sucre sans ingrédient

acti) au lieu du propranolol. Les chercheurs espéraient ainsi aire en

sorte que le souvenir soit reconsolidé, mais détaché de la peur qui lui

était auparavant associée. Le graphique cidessous permet de constater

que, par rapport au groupe ayant reçu un placébo, les réponses physio

logiques de peur ont été beaucoup moins marquées lors du rappel ulté

rieur des souvenirs traumatisants chez les sujets du groupe expérimental

(Brunet et al., 2008).

De tels résultats permettent d’espérer qu’on pourra, dans les pro chaines

années, trouver une açon de soulager défnitivement les sourances

des personnes aux prises avec un trouble de stress posttraumatique. Ils

illustrent par ailleurs comment des hypothèses précises sur la cause d’un

trouble peuvent guider le chercheur vers la mise au point d’un traitement.

enCadrÉ 12.3

Rythme cardiaque Réponse électrodermale Tension musculaire

+++

0 0 0

Groupe placébo Groupe expérimental

souc : Adapté de Brunet et al., 2008.

La recherche dont il est question dans l’encadré 12.3 illustre à quel point les nou-

velles techniques de thérapie ont tout intérêt à prendre en compte le lien étroit entre

les aspects physiologique et psychologique du fonctionnement humain, plutôt que

d’aborder ceux-ci séparément comme on est encore trop souvent tenté de le faire.

Faites le point

21. Comment conçoit-on la personnalité dans la perspective psychobiologique ?

22. Nommez les trois principaux types de thérapies utilisés en thérapie médicale.

23. Expliquez ce qui caractérise la thérapie psychomédicale.
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• Pour les théoriciens utilisant l’approche basée sur les traits,

la personnalité peut être dénie comme un en semble

organisé de traits caractérisant un individu par rapport

aux autres. Après qu’Allport a introduit cette approche, les

autres théoriciens, Cattell en tête, ont largement fait usage

de l’analyse factorielle pour déterminer les dimensions de

base permettant de dénir la personnalité. Cattell en avait

établi seize, Eysenck, trois, et on considère actuellement

qu’il y en aurait cinq ou peut-être six.

• Dans l’approche psychodynamique-analytique, Freud a

con çu un modèle de la personnalité qui accorde une grande

importance à la sexualité et qui implique trois instances

principales (ça, moi et surmoi). Pour d’autres théoriciens, la

personnalité s’articule plutôt autour de certains archétypes

(Jung), du sentiment d’infériorité (Adler), ou du sentiment

d’insécurité (Horney). Pour traiter les problèmes qui surgis-

sent, il faut explorer l’inconscient.

• Dans l’approche béhavioriste, la personnalité est conçue

comme un enchaînement de réponses apprises, et il en

va de même des problèmes mentaux. La thérapie consiste

à modier ces apprentissages à l’aide de techniques

telles que la désensibilisation systématique, l’immersion,

la rétroaction biologique et l’apprentissage par présenta-

tion de modèles.

• Dans l’approche cognitive, la personne est vue comme se

construisant à partir de croyances et de schémas cognitifs

qui déterminent sa vision du monde et la façon dont elle y

réagit. Lorsque certaines croyances irrationnelles prennent

trop de place (Ellis) ou que certains schémas cognitifs

déforment trop la réalité (Beck), des problèmes survien-

nent. La thérapie consiste à corriger les croyances ou les

schémas inappropriés.

• Dans l’approche humaniste, principalement représentée

par Maslow et Rogers, on considère que la personne vise

avant tout à s’actualiser et à réaliser son plein potentiel.

Les problèmes surviennent lorsque des obstacles entra-

vent cette démarche, le travail du thérapeute étant alors

d’aider la personne à se libérer de ces obstacles.

• Dans l’approche gestaltiste, la notion de gestalt est utili-

sée pour souligner que la personnalité doit pouvoir fonc-

tionner comme un tout. Les problèmes surviennent lorsque

ce n’est pas le cas, c’est-à-dire lorsque des divergences

importantes surviennent entre les perceptions de l’individu

par rapport à lui-même ou par rapport aux autres. La thé-

rapie vise à établir ou à rétablir l’unité de ces différentes

perceptions.

• L’approche psychobiologique, quant à elle, est fondée sur

le principe que tout phénomène ou mécanisme psycholo-

gique de la personnalité s’explique, en tout ou en partie,

par un phénomène ou un mécanisme biologique. Des thé-

rapies auparavant largement utilisées, comme la thérapie

électroconvulsive et la psychochirurgie, ne le sont prati-

quement plus aujourd’hui ; elles ont plutôt été remplacées

par la médication. Certaines techniques, qui s’imposent de

plus en plus, combinent une intervention proprement médi-

cale et une intervention psychologique.
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Restez branchés

sur votre apprentissage.

http:// mabibliotheque.

cheneliere.ca

1 Un de vos amis apprend que vous avez étudié le thème

de la personnalité dans votre cours de psychologie. Il vous

demande alors de lui expliquer une des théories basées sur

les traits de la personnalité. Laquelle choisiriezvous et pour

quoi ? Comment vous y prendrezvous pour la lui expliquer ?

2 Parmi les diérentes conceptions de la personnalité qui

se raccrochent à l’une ou l’autre des grandes approches,

quelle est celle qui vous semble expliquer le mieux ce

que vous observez chez les gens autour de vous ?

Justifez votre réponse.

3 En apprenant que vous avez suivi un cours de psychologie qui

vous a beaucoup intéressé, quelqu’un de votre parenté vous

confe qu’il se sent dépressi et qu’il est allé sur le site Web

de l’Ordre des psychologues pour se trouver un thérapeute.

Comme il devait indiquer, entre autres choses, l’orientation

théorique recherchée pour le choix d’un psychologue, il n’a

pas su quoi répondre et vous demande de l’aider à choisir.

Comment pourriezvous l’aider à aire son choix ?

4 Selon vous, les thérapies psychomédicales sontelles la

solution thérapeutique de l’avenir ? Justifez votre position.

Volum t ouvg d éféc

Bouchard, S. et Gingras, M. (2007). Introduction aux théo-

ries de la personnalité. Montréal, Québec : Gaëtan Morin.

> Rédigé par deux cliniciennes œuvrant au Québec, cet

ouvrage présente les théories classiques de la personnalité

à la base des grandes orientations thérapeutiques, à savoir

les théories psychodynamiques, les théories de l’apprentis

sage ainsi que les théories humaniste et existentielle.

Chalout, L. (2008). La thérapie cognitivo-comportementale:

théorie et pratique. Montréal, Québec: Gaëtan Morin.

> Rédigé avec la collaboration de praticiens québécois, ce

volume constitue une excellente présentation de l’orienta

tion à l’intérieur de laquelle on retrouve le plus grand nombre

de thérapeutes.

Duruz, N. et Gennart, M. (2002). Traité de psychothérapie

comparée. Paris, France : Médecine & Hygiène.

> Excellent traité qui présente les diérentes ormes de psy

chothérapies, leurs origines et leurs ondements théoriques

ansi que des éléments d’ordre critique et prospecti.

Hansenne, M. (2006). Psychologie de la personnalité.

Bruxelles, Belgique : De Boeck.

> Excellent ouvrage concernant les concepts liés à la per

sonnalité : méthodes d’étude, évaluations, déterminants et

théories.

Pervin, L. A. et John, O. P. (2005). Personnalité, théorie et

recherche. Saint-Laurent, Québec : ERPI.

> Bonne introduction aux théories de la personnalité qui ait

une large place aux recherches les plus récentes ainsi qu’à

de nombreuses études de cas illustrant les concepts traités.

péodqu t jouux

Québec Science (2007, mars). Maladie mentale. Pourquoi

moi ? [numéro spécial].

> Numéro abordant la question des psychothérapies dans le

style vivant caractérisant ce périodique ; présente notam

ment un relevé intéressant des jalons historiques sur la

açon de concevoir la maladie mentale et de la traiter.

Wb t udovul

Forman, M. (1975). Vol au-dessus d’un nid de coucou. États-

Unis, 133 min, couleur.

> Drame psychologique qui se déroule dans un hôpital psy

chiatrique à l’époque où les électrochocs et la psychochirur

gie étaient largement utilisés.

Ordre des psychologues du Québec (www.ordrepsy.qc.ca).

> Le site à consulter en premier pour tout ce qui touche à la

pratique de la psychothérapie.
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Glossaire

A

Accommodation Mécanisme consistant

à modier un schème existant an de pouvoir

y intégrer une nouvelle inormation.

Activation Terme réérant au continuum

d’activité physiologique allant du sommeil à

l’état de stress aigu, en passant par les états

intermédiaires que sont la détente, l’attention

normale et l’attention élevée.

Adaptation sensorielle Tendance d’un

récepteur sensoriel à répondre de moins

en moins à une stimulation.

Affect Terme réérant au volet « ressenti »

ou « expérience subjective » de l’émotion.

Âge chronologique Âge réel d’une personne.

Âge mental Niveau de perormance intellec

tuelle correspondant au niveau de peror

mance atteint en moyenne par les individus

d’un âge chronologique donné.

Agent de punition négative Stimulus

agréable qui, lorsque retiré après une

réponse, en diminue la probabilité d’apparition.

Agent de punition positive Stimulus qui,

lorsque présenté après une réponse, en

diminue la probabilité d’apparition.

Agent de punition primaire Stimulus dont

la propriété punitive est inhérente au stimulus

luimême.

Agent de punition secondaire Stimulus dont

la propriété punitive a été apprise.

Agent de renforcement négatif Stimulus qui,

lorsque retiré après une réponse, en augmente

la probabilité d’apparition.

Agent de renforcement positif Voir Renforçateur

Agoraphobie Anxiété ressentie relativement à

une situation ou à un endroit d’où il serait di

cile ou gênant de s’échapper, ou dans lequel

aucun secours ne serait disponible si l’anxiété

se transormait en attaque de panique.

Aire associative (ou aire d’association)

Région située dans l’un ou l’autre des lobes

rontal, pariétal ou temporal et participant

aux processus permettant à l’organisme de

tenir compte des stimulations externes et des

états internes (motivationnels et émotionnels),

d’évaluer l’importance relative de ces dié

rents éléments de açon à pouvoir y répondre

de manière pertinente et de s’adapter

ecacement à la situation.

Aire auditive Région du cortex cérébral,

située approximativement au centre de la

partie supérieure du lobe temporal de chaque

hémisphère, qui reçoit et traite les infux

nerveux en provenance de l’oreille.

Aire d’association Voir Aire associative

Aire de Broca Aire située dans le lobe rontal

et responsable de l’élocution ; ainsi nommée

d’après le nom du chirurgien Paul Broca qui

l’a localisée le premier en 1861.

Aire de Wernicke Aire corticale située dans

le lobe temporal, entre l’aire auditive et sa

jonction avec le lobe pariétal, et considérée,

jusqu’à tout récemment, comme responsable

de la compréhension du langage ; ainsi

nommée d’après le nom du chercheur qui l’a

localisée le premier.

Aire motrice Région du cortex cérébral,

située dans le lobe rontal et le long du sillon

central de chaque hémisphère, qui envoie

des commandes aux muscles volontaires

rattachés au squelette, mais ne donne pas

lieu à des mouvements organisés.

Aire somatosensorielle (ou aire somesthé-

sique) Région du cortex cérébral, située dans

le lobe pariétal et le long du sillon central de

chaque hémisphère, qui reçoit et traite les infux

nerveux en provenance des récepteurs distri

bués sur l’ensemble de la surace du corps.

Aire somesthésique Voir Aire somatosen-

sorielle

Aire visuelle Région du cortex cérébral,

située dans la partie arrière du lobe occipital

de chaque hémisphère, qui reçoit et traite

les infux nerveux en provenance de l’œil.

Aires corticales Régions du cortex cérébral

présentant certains caractères anatomiques

donnés et auxquelles on a pu, pour certaines

d’entre elles, associer une onction particulière.

Aliénation mentale Expression juridique

désignant l’incapacité, pour un individu, non

seulement de distinguer le bien du mal sur

le plan abstrait, mais aussi d’appliquer cette

notion sur le plan concret, c’estàdire de

l’appliquer à un acte qui lui est reproché.

Amnésie Incapacité de se rappeler certains

souvenirs à la suite d’un traumatisme d’ordre

psychologique ou neurologique.

Amnésie antérograde Forme d’amnésie

consistant en une incapacité à créer de nou 

veaux souvenirs après le moment où est sur 

venu un traumatisme ou une maladie.

Amnésie dissociative Trouble dissociati

caractérisé par une incapacité à évoquer des

souvenirs personnels importants, habituelle

ment traumatiques ou stressants.

Amnésie rétrograde Forme d’amnésie

consistant en une incapacité à se souvenir

de choses apprises avant un événement

ayant provoqué un traumatisme ou avant

l’apparition d’une maladie.

Amorçage Technique de rappel consistant

à donner un indice pour déclencher ou aci

liter la récupération d’une inormation.

Amotivation Absence de motivation ;

correspond au cas d’un individu adoptant

un comportement sans motivation.

Amygdale Structure qui jouerait un rôle

clé dans la gestion des souvenirs liés aux

émotions, en particulier la peur, et dans la

coordination des aspects viscéraux, moteurs

et cognitis des émotions.

Angle de convergence Indice binoculaire en vertu

duquel plus l’angle ormé par la direction du

regard de chaque œil vers le point de xation est

grand, plus l’objet est perçu comme rapproché.

Angoisse fondamentale Sentiment provenant,

selon Horney, de l’angoisse vécue par l’enant

lorsqu’il ressent des sentiments confictuels

à l’égard de ses parents, c’estàdire lorsqu’il

est partagé entre un sentiment de dépendance

envers ses parents et l’hostilité à l’égard

de ces derniers lorsqu’ils ne satisont pas

ses besoins de base.

Anima Archétype jungien correspondant

à la représentation stéréotypée que l’homme

se ait de la emme.

Animisme Forme particulière d’égocentrisme

intellectuel dans laquelle l’enant a tendance

à prêter aux objets ou aux événements des

caractéristiques humaines (sentiments,

intentions, humeur, conscience). (Théorie

de Piaget)

Animus Archétype jungien correspondant

à la représentation stéréotypée que la emme

se ait de l’homme.

Anorexie mentale (ou anorexie nerveuse)

Trouble des conduites alimentaires caractérisé

par le reus de maintenir un poids corporel

minimum normal, une peur intense de prendre

du poids, un souci excessi de l’image corpo

relle et une distorsion de cette dernière.

Anorexie nerveuse Voir Anorexie mentale

Anoxie Manque d’oxygénation du cerveau ;

peut survenir entre autres au moment de

l’accouchement.

Aphasie d’expression Voir Aphasie de Broca

Aphasie de Broca (ou aphasie motrice ou

aphasie d’expression) Problème de langage

se traduisant par une élocution lente et hési 

tante, une diculté à trouver les mots et à

les arranger en séquences grammaticalement

correctes, ainsi que par certains problèmes

de compréhension liés à la grammaire.

Aphasie de réception Voir Aphasie de

Wernicke

Aphasie de Wernicke (ou aphasie sensorielle

ou aphasie de réception) Problème de

langage se traduisant par l’émission d’un

discours grammaticalement correct, mais

dénué de sens.

Aphasie motrice Voir Aphasie de Broca

Aphasie sensorielle Voir Aphasie de Wernicke

Apnée du sommeil Trouble du sommeil

consistant en un arrêt plus ou moins marqué

de la respiration au cours du sommeil.

Apprentissage Modication relativement

durable du comportement et des processus

mentaux (activités internes intellectuelles

ou aectives) qui résulte de l’expérience.

Apprentissage cognitif Forme d’appren 

tissage aisant appel à une organisation

des connaissances liées à la situation.

Apprentissage latent Forme d’appren

tissage survenant en l’absence de tout

renorcement observable.

Apprentissage par intuition Forme

d’apprentissage qui se présente sous

la orme d’une soudaine réorganisation cogni

tive permettant d’arriver à une solution, et pour

laquelle aucun açonnement n’a été eectué.

Apprentissage par observation Forme

d’apprentissage dans laquelle un organisme

apprend un comportement simplement en ob

servant la açon dont se comporte un modèle

dans une situation donnée.

Approche béhavioriste Façon d’aborder

le onctionnement de l’humain basée sur

le béhaviorisme.

Approche cognitive Façon d’aborder le

onctionnement de l’humain mettant l’accent

sur les processus mentaux, plus particulière

ment sur la açon dont ces derniers traitent

l’inormation permettant l’acquisition de

connaissances et infuent sur le comporte

ment. Comprend une théorie explicative de

la personnalité et une orme de thérapie.

Approche écologique Voir Approche

écosystémique

Approche écosystémique (ou écologique)

Approche centrée sur la personne en tant

qu’individu au cœur d’un environnement

à couches multiples (amille, communauté

rapprochée, société, environnement global)

et selon laquelle les couches de l’environ

nement ont d’autant plus d’infuence sur

l’individu qu’elles en sont rapprochées.

Approche évolutionniste Approche inspirée

de la sélection naturelle de Darwin et expli

quant le développement des comportements

et de la pensée humaine à partir du besoin de

s’adapter aux contraintes de l’environnement.

Approche gestaltiste Façon d’aborder le

onctionnement de l’humain basée sur la

notion de gestalt et mettant l’accent sur les

relations entre éléments plutôt que sur les

éléments euxmêmes. Comprend une théorie

explicative de la personnalité et une orme

de thérapie.

Approche humaniste Façon d’aborder le

onctionnement de l’humain mettant l’accent

sur l’individu en tant que personne humaine

dont le but ultime est de réaliser son plein

potentiel. Comprend une théorie explicative

de la personnalité et une orme de thérapie.

Approche psychanalytique Façon d’aborder

le onctionnement de l’humain basée sur

la psychanalyse.

Approche psychobiologique Façon d’aborder

le onctionnement de l’humain mettant

l’accent sur les liens entre les phénomènes

psychologiques et les structures et méca

nismes biologiques sousjacents (système

nerveux, gènes, hormones). Comprend une

théorie explicative de la personnalité et

certaines techniques d’intervention.

Approche psychométrique Dans l’étude de

l’intelligence, approche abordant l’intelligence

en tant qu’aptitude mesurable par des tests.

Arborisation terminale Ramications

de l’axone qui permettent de transmettre

à plusieurs cellules à la ois le signal

généré par un neurone.
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Arc réexe Réexe automatique dans lequel

un neurone sensoriel stimule, directement

ou par l’intermédiaire d’un autre neurone,

un neurone moteur, le lien entre les deux

neurones s’eectuant au niveau de la moelle

épinière, sans passer par les centres cérébraux

supérieurs.

Archétype Stéréotype associé à un modèle

ancien et universel auquel l’individu cherche

inconsciemment à ressembler ou à s’opposer.

(Théorie jungienne)

Assimilation Mécanisme consistant à intégrer

les nouveaux éléments d’inormation ou les

expériences aux schèmes déjà existants.

(Théorie de Piaget)

Association libre Méthode consistant

à dire à un patient un mot à la suite duquel

le patient doit dire la première chose qui lui

vient à l’esprit.

Attaque de panique Épisode soudain, et

en dehors de tout danger réel, d’un intense

sentiment d’anxiété qui se transorme en

un véritable sentiment de panique.

Attention involontaire Tendance à prêter

attention à un aspect de la stimulation en

réaction à une caractéristique donnée d’un

stimulus ; s’oppose à l’attention volontaire.

Attention volontaire Fait de prêter attention

à un aspect de la stimulation parce qu’on a

choisi de s’y arrêter ; s’oppose à l’attention

involontaire.

Attribution causale Processus par lequel on

s’explique les événements et les comportements.

Authenticité (ou congruence) Attitude

consistant à demeurer fdèle à soi-même

de açon à ce que le client sente que le

thérapeute ne joue pas un rôle, mais qu’il

reste vrai et donc digne de confance.

( Théorie rogérienne)

Axone Prolongement qui, dans le neurone

type, part du corps cellulaire et propage

l’inux nerveux vers d’autres cellules grâce

à l’arborisation terminale.

B

Bâtonnet Type de photorécepteur permet -

tant de percevoir uniquement la brillance

d’une couleur.

Béhaviorisme Approche psychologique ne

s’intéressant qu’aux comportements directe-

ment observables, ceux-ci étant considérés

comme des réponses apprises en réaction

aux stimuli provenant du milieu. Comprend

une théorie explicative de la personnalité

et une orme de thérapie.

Besoin État de manque qui crée un dé-

sé quilibre pouvant être de nature surtout

physiologique ou surtout psychologique.

Besoins de développement personnel

D’après Maslow, besoins visant le plein

développement de l’organisme en tant qu’être

humain ; ils ne peuvent être satisaits avant

les besoins ondamentaux et comprennent

les besoins liés à l’appartenance et à l’amour,

à l’estime de soi et à l’actualisation de soi.

Besoins ondamentaux D’après Maslow,

besoins liés au développement, au maintien

ainsi qu’à la survie de l’organisme et, à travers

lui, de l’espèce ; ces derniers doivent être

satisaits avant les besoins de développe-

ment personnel et comprennent les besoins

physiologiques et ceux liés à la sécurité.

Besoins d’actualisation de soi Besoins de

réussir sa vie en développant pleinement ses

capacités en tant qu’individu ; ils constituent le

niveau supérieur de ceux que Maslow appelle

les « besoins de développement personnel ».

Besoins d’appartenance et d’amour

Besoins non seulement d’être accepté,

mais également d’être apprécié par les

autres ; ils constituent le niveau inérieur de

ceux que Maslow appelle les « besoins de

développement personnel ».

Besoins d’estime de soi Besoins inci -

tant la personne à aire quelque chose qui

lui donne une image positive d’elle-même ;

ces derniers constituent le deuxième niveau

de ceux que Maslow appelle les « besoins

de développement personnel ».

Besoins de sécurité Besoins visant

à mettre l’organisme physique à l’abri de

toute menace éventuelle et qui constituent

le ni veau supérieur de ceux que Maslow

appelle les « besoins ondamentaux ».

Besoins physiologiques Besoins liés au bon

onctionnement de l’organisme physique et

qui constituent le niveau inérieur de ceux que

Maslow appelle les « besoins ondamentaux ».

Biofeedback Voir Rétroaction biologique

Boulimie Trouble des conduites alimentaires

caractérisé par une alternance entre des crises

d’absorption, durant une période de temps

limitée, d’une quantité de nourriture largement

supérieure à la normale et des pratiques com-

pensatoires drastiques visant à prévenir, d’une

açon inappropriée, la prise de poids.

Bouton terminal Chacune des extrémités

de l’arborisation terminale d’un axone, là où

s’eectue la transmission aux autres cellules

du signal généré par un neurone.

Brillance (ou clarté) Dimension perceptive

qui varie du noir (clarté quasi nulle) au blanc

(clarté quasi maximale) en passant par tous

les gris de clarté intermédiaire.

Brillance relative Indice monoculaire en

vertu duquel un objet dont la brillance est

plus basse tend à être perçu comme étant

plus éloigné de l’observateur qu’un autre

dont la brillance est plus élevée.

Bruxisme Trouble du sommeil consistant

dans le ait de grincer ortement des dents

au cours du sommeil.

Bulbe rachidien Structure du tronc cérébral

qui contribue à gérer certaines onctions vi -

tales assurées par la branche autonome du

système nerveux périphérique comme, entre

autres, le rythme cardiaque, la respiration,

la pression artérielle, etc.

Bulle psychologique (ou espace interpersonnel)

Terme réérant à l’espace physique que l’on

est spontanément porté à garder autour de soi

selon le degré de proximité sociale qui existe

entre soi et l’autre.

C

Ça Instance mue par le besoin de satisaire

les pulsions ondamentales ; on dit du ça qu’il

onctionne selon le principe de plaisir. (Théorie

reudienne)

Canaux semi-circulaires Structures en

boucles à l’intérieur et à la base desquelles

se trouvent les récepteurs générant les sensa-

tions vestibulaires.

Captation Saisie d’une orme d’énergie don-

née par un organe sensoriel.

Catharsis Libération de la charge aective

associée à un conit. (Théorie reudienne)

Cerveau Terme désignant, au sens large,

l’ensemble des structures contenues dans

la boîte crânienne, à partir de l’endroit où

se termine la moelle épinière.

Cervelet Structure située à la base du cer-

veau, à l’arrière du haut de la moelle épinière,

dont le rôle ondamental est d’assurer la

coordination motrice des mouvements qui

sont commandés par les centres supérieurs

du cerveau.

Circonvolution (ou gyrus) Chacun des replis

observables à la surace des hémisphères

cérébraux.

Classifcation Capacité de répartir des objets

dans plusieurs classes.

Cochlée Partie de l’oreille interne à l’inté -

rieur de laquelle s’opère la transormation

des vibrations sonores en inux nerveux.

Complexe d’Électre Appellation donnée par

Jung au complexe d’Œdipe chez la flle.

Complexe d’Oedipe Phénomène survenant

au cours du stade phallique et consistant dans

le ait que l’enant devient amoureux du parent

de sexe opposé, le parent du même sexe

devenant alors un rival. (Théorie reudienne)

Complexe K Onde survenant au cours du

stade 2 du sommeil et dont l’amplitude est

nettement plus grande que le reste du tracé

de l’EEG.

Comportement Ensemble des actions et

des réactions d’un être (humain ou animal)

observables directement ou indirectement

à l’aide d’appareils.

Comportement d’approche Comportement

consistant à s’approcher d’un but positi,

c’est-à-dire d’un objet, d’une situation

ou d’un événement qui semble désirable

pour l’organisme.

Comportement d’évitement Comportement

consistant à éviter un but négati, c’est-à-dire

un objet, une situation ou un événement

qui semble indésirable ou menaçant pour

l’organisme.

Compulsion Composante du trouble

obsessionnel-compulsi caractérisée par une

tendance quasi incontrôlable à commettre de

açon répétitive certains gestes visant à préve-

nir ou à diminuer le malaise dû à l’obsession.

Conditionnement Forme d’apprentissage

dans laquelle un organisme est amené

à adopter un comportement dans une

situation où il ne le aisait pas auparavant

ou, à l’inverse, à ne plus maniester un

comportement dans une situation où il le

aisait précédemment ; selon le contexte,

peut désigner l’apprentissage lui-même ou

la procédure entraînant cet apprentissage.

Conditionnement classique (ou condi-

tionnement répondant ou conditionnement

pavlovien) Apprentissage au cours duquel

un organisme est amené à réagir à un stimulus

par une réponse qu’il ne ournissait pas

auparavant ; peut aussi désigner la procédure

entraînant cet apprentissage.

Conditionnement d’ordre supérieur

Dans une procédure de conditionnement

classique, phase dans laquelle on utilise, à

titre de stimulus inconditionnel, un stimulus

dont le pouvoir déclencheur a été acquis

lors d’une procédure de conditionnement

antérieure.

Dans le conditionnement opérant, phase où

l’on utilise, à titre d’agent de renorcement

ou de punition, un stimulus dont le pouvoir

renorçant ou puniti a été acquis lors d’une

procédure de conditionnement antérieure.

Conditionnement instrumental Voir

Conditionnement opérant

Conditionnement opérant (ou condition-

nement instrumental) Forme d’apprentis -

sage dans laquelle un organisme est amené

à modifer son comportement en onction de

ce qui survient après que le comportement

a été maniesté ; peut aussi désigner la

procédure entraînant cet apprentissage.

Conditionnement pavlovien Voir

Conditionnement classique

Conditionnement répondant Voir

Conditionnement classique

Cône Type de photorécepteur rendant pos-

sible la perception des diérentes tonalités.

Conit à options multiples Conit dans

lequel l’organisme doit choisir entre deux

ou plusieurs comportements d’approche ou

d’évitement incompatibles lorsqu’il ait ace

à deux ou plusieurs buts.

Conit approche-approche Conit dans le-

quel l’organisme doit choisir entre s’approcher

d’un but positi ou s’approcher d’un autre

but positi, les deux comportements étant

incompatibles l’un avec l’autre.

Conit approche-évitement Conit dans le-

quel l’organisme doit choisir entre s’approcher

d’un objet ou l’éviter, ce dernier agissant à la

ois comme but positi et comme but négati.

Conit évitement-évitement Conit dans le-

quel l’organisme doit choisir entre éviter un but

négati ou en éviter un autre, les deux comporte-

ments étant incompatibles l’un avec l’autre.

Conit motivationnel Situation dans laquelle

un organisme doit choisir entre deux ou plu-

sieurs comportements incompatibles associés

à un ou plusieurs buts.

Congruence Voir Authenticité

Conservation Notion selon laquelle une

quantité donnée demeure la même, malgré

les transormations qu’elle subit. (Théorie

de Piaget)

Considération négative Attitude de rejet

à l’égard de la açon d’être d’un individu.

( Théorie rogérienne)

Considération positive conditionnelle

Attitude consistant à accepter l’individu à

condition qu’il se soumette aux normes de

l’entourage. ( Théorie rogérienne)

Considération positive inconditionnelle

Attitude consistant à accepter l’individu

sans condition, c’est-à-dire pour ce qu’il

est lui-même en tant que personne.

( Théorie rogérienne)

Constance de la orme Phénomène selon

lequel la orme d’un objet est perçue comme

constante malgré le changement de orme

de l’image rétinienne en raison du change -

ment d’orientation de l’objet par rapport

à l’observateur.

Constance de la taille (ou constance

de la grandeur) Phénomène selon lequel la

taille d’un objet est perçue comme constante

malgré le changement de taille de l’image
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rétinienne en raison du changement de dis

tance de l’objet par rapport à l’observateur.

Contrôlabilité de la cause Dans la théorie

des attributions causales, dimension cognitive

selon laquelle la cause d’un événement est

contrôlable ou non par l’individu.

Coping Processus par lequel un individu cherche

spontanément à s’adapter à une situation

stressante ; lorsqu’il est planié consciemment,

il correspond à la gestion du stress.

Corps calleux Épaisse bande constituée

d’axones et reliant les deux hémisphères, per

mettant ainsi de transmettre les infux nerveux

d’un hémisphère à l’autre.

Corps cellulaire Partie principale d’une cel

lule contenant entre autres le noyau cellulaire

et à laquelle sont rattachés, dans le cas

d’un neurone, les prolongements que sont

les dendrites et l’axone.

Cortex cérébral Correspond à la substance

grise dans chaque hémisphère du cerveau.

Cortex prérontal Région du cortex rontal

la plus récente dans l’évolution et qui est

considérablement plus développée chez

l’espèce humaine que chez les autres

espèces animales.

Cortisol Hormone importante libérée par

les glandes corticosurrénales lors du stress.

Cure par la parole Méthode consistant à

utiliser uniquement le langage comme outil

thérapeutique chez un patient éveillé (et non

dans un autre état de conscience, comme

en état d’hypnose, par exemple).

D

Daltonisme Terme général utilisé pour

désigner une diculté ou une incapacité

à percevoir correctement certaines couleurs.

Décentration Dans le contexte piagétien,

capacité de ne pas se centrer sur un seul

aspect et de tenir compte de plus d’un aspect

à la ois.

Décibel (dB) Unité de mesure de l’intensité

d’une onde sonore basée sur le rapport de

grandeur entre la pression exercée sur le

tympan par le son que l’on veut mesurer et

la pression exercée par un son de réérence

(généralement, un son à peine audible).

Déduction Forme de raisonnement consistant

à inérer, à partir d’une règle générale, des

conclusions portant sur des cas particuliers.

Défcience (ou retard) Niveau intellectuel

des individus dont le QI est inérieur à 70,

ce qui comprend un peu moins de 2,5 %

des individus.

Dendrite Extension de la membrane cellulaire

d’un neurone ormant des ramications qui

permettent de recevoir des signaux en pro

venance d’autres cellules.

Déontologie Façon dont une discipline ou

une proession convient de respecter l’éthique

en exprimant sous orme de code les compor

tements qui peuvent ou doivent être posés et

ceux qui ne le peuvent ou ne le doivent pas.

Dépression majeure Voir Trouble dépressi

majeur

Dépression saisonnière Forme de trouble

dépressi majeur caractérisée par des épi

sodes dépressis qui reviennent systémati

quement à la même période chaque année,

habituellement à l’automne ou à l’hiver.

Désensibilisation systématique Technique

béhaviorale consistant à éteindre une réponse

désagréable provoquée par un stimulus

conditionnel en associant un état de détente

musculaire à des stimuli présentés selon un

ordre hiérarchisé préétabli, c’estàdire en

commençant par le stimulus qui provoque

le moins la réponse jusqu’à celui qui la

pro voquait initialement le plus.

Détecteur de mensonge Expression amilière

désignant un enregistreur polygraphique utilisé

pour détecter les réactions physiologiques

associées à un état émoti.

Détresse Voir Dystress

Diagnostic Opération consistant à établir,

à partir de symptômes donnés, la nature

du problème qui touche une personne.

Diencéphale Structure du cerveau compre

nant le thalamus et l’hypothalamus.

Diérenciation fgure-ond Tendance à per 

cevoir spontanément un groupe d’éléments

comme constituant une gure se détachant

sur un ond constitué du reste des éléments.

Discrimination (conditionnement clas-

sique) Dans le conditionnement classique,

phase dans laquelle on amène un organisme à

ne répondre qu’à un stimulus conditionnel dé

terminé, et non aux autres qui lui ressemblent.

Discrimination (conditionnement opérant)

Dans le conditionnement opérant, phase dans

laquelle on amène un organisme à ne ré 

pondre qu’à un stimulus discriminati déter

miné, et non aux autres qui lui ressemblent.

Disparité rétinienne Indice binoculaire

correspondant à la diérence entre l’image

rétinienne reçue par un œil et celle reçue

par l’autre œil.

Douance Niveau intellectuel des individus

dont le QI est supérieur à 130, ce qui com

prend un peu moins de 2,5 % des individus.

Dystress (ou détresse) Type de stress ayant

des eets nocis pour l’organisme.

E

Eet de position sérielle Tendance à retenir

plus acilement les éléments se trouvant

au début et à la n d’une liste.

Eet de primauté Tendance à retenir plus

acilement les éléments se trouvant au début

d’une liste.

Eet de récence Tendance à retenir plus

acilement les éléments se trouvant à la n

d’une liste.

Eet Stroop Phénomène selon lequel le

nom d’une couleur tend à orcer davantage

l’attention que la couleur de l’encre avec

laquelle est imprimé le mot.

Eet Von Restor Tendance à retenir plus

acilement un élément qui se démarque

des autres d’une açon quelconque.

Égocentrisme intellectuel Phénomène selon

lequel l’enant a tendance à voir les choses

uniquement de son point de vue ou à partir

de choses qu’il connaît. (Théorie de Piaget)

Électrochocs Voir Thérapie électroconvulsive

Électroencéphalographie (EEG) Technique

consistant à enregistrer les variations de

l’activité électrique en un point donné du

crâne par rapport à celle d’un point élec

triquement neutre (le lobe de l’oreille, par

exemple).

Émotion État aecti qui survient à un mo

ment déni dans le temps en réaction à une

situation ou à un objet précis et qui, d’une

part, implique une activation physiologique

et, d’autre part, comporte des sensations soit

agréables, soit désagréables.

Empathie Attitude consistant à comprendre —

sans nécessairement le partager — le point

de vue exprimé par l’individu sur ce qu’il vit et

ressent. ( Théorie rogérienne)

Empreinte Voir Imprégnation

Encodage Opération consistant à coder le

matériel à retenir sous une orme diérente

de sa orme initiale.

Encodage spécifque Phénomène selon

lequel un souvenir ne serait pratiquement

jamais encodé seul, mais plutôt en étroite

association avec les conditions qui prévalent

au moment de l’entreposage.

Énergie électromagnétique (EM) Énergie

physique composée d’un champ électrique et

magnétique dont les variations se propagent

dans le vide à la vitesse de 300 000 km/s.

Selon la longueur d’onde d’un rayonnement

électromagnétique, l’énergie EM a des proprié

tés diérentes caractérisant diérentes ormes

d’énergie, la lumière étant l’une d’elles.

Énergie psychique En psychanalyse, énergie

d’où sont issus les pulsions et les désirs à la

base de la vie comportementale et émotionnelle.

Engramme Trace physique de l’inormation

correspondant à un souvenir.

Enquête Méthode de collecte des données

consistant à demander à des individus appar

tenant à un groupe, dont on désire connaître

les comportements, les opinions ou les atti 

tudes typiques, les éléments d’inormation

désirés à l’aide de questions directes ou

indirectes. L’enquête peut être eectuée dans

le cadre d’une entrevue ou en demandant aux

participants de répondre à un questionnaire.

Enregistreur polygraphique (ou polygraphe)

Appareil permettant de détecter et d’enregistrer

l’activité de certaines réactions physiologiques,

ces réactions pouvant varier beaucoup selon

le phénomène auquel on s’intéresse.

Entreposage (ou stockage) Mise en mémoire

de l’inormation encodée.

Environnement Terme désignant le milieu où

se développe l’organisme dès sa conception,

c’estàdire tout ce qui n’est pas le bagage

héréditaire transmis par les parents.

Épisode Terme désignant une période au

cours de laquelle un ensemble de symptômes

est présent.

Épisode maniaque Terme qualiant un état

de surexcitation qui se traduit par une humeur

exagérément joyeuse ou irritable, un discours

passant rapidement et sans cesse d’une idée

à l’autre, de l’agitation et de l’extravagance

dans les gestes ainsi que des symptômes tels

qu’une augmentation de l’estime de soi ou

des idées de grandeur ainsi qu’une réduction

du besoin de sommeil.

Équilibration Mécanisme d’autorégulation

de l’assimilation et de l’accommodation

entraînant la réorganisation des structures

cognitives et grâce auquel s’opère le pro

cessus d’adaptation.

Espace interpersonnel Voir Bulle

psychologique

Espace synaptique Espace situé entre un

bouton terminal d’un neurone transmetteur

et une dendrite ou la membrane cellulaire

d’un neurone récepteur.

Estompage Phénomène selon lequel la trace

physique de l’inormation correspondant à

un souvenir s’eace graduellement avec le

temps.

État aecti Tout état dans lequel on trouve

des sensations ou des impressions liées

à l’aspect « plaisir/déplaisir » ou encore

à la dimension « agréable/désagréable ».

État de stress post-traumatique Trouble

anxieux caractérisé par des récurrences

(fashbacks), à l’état d’éveil ou durant le

sommeil, au cours desquelles la personne

revoit un événement traumatisant qu’elle

a vécu ou dont elle a été témoin de près ;

la charge émotionnelle accompagnant le

souvenir est pratiquement aussi vive que

lors de l’événement luimême.

État hypnopompique État de conscience

correspondant au demisommeil précédant

le réveil.

Éthique Ensemble des principes de base sur

lesquels s’appuie la morale en vigueur dans

une société donnée.

Étiologie Étude des causes d’une maladie.

Étude de cas (ou histoire de cas) Mé

thode de collecte des données consistant

à recueillir le plus d’inormation possible

concernant un sujet ou un groupe qui

constitue un cas « particulièrement rare »

ou « particulièrement représentati » d’un

phénomène donné.

Eustress Type de stress ayant des eets

bénéques pour l’organisme.

Excitateur Qualie un neurotransmetteur dont

l’action tend à aire générer un infux nerveux

par le corps cellulaire.

Exposition in vivo Voir Immersion

Extinction (conditionnement classique)

Dans le conditionnement classique, disparition

graduelle d’une réponse due au ait que le

stimulus inconditionnel ne suit plus le stimulus

conditionnel.

Extinction (conditionnement opérant)

Dans le conditionnement opérant, disparition

graduelle d’une réponse due au ait que

cette dernière n’est plus renorcée.

F

Façonnement Technique consistant à

renorcer, par approximations successives,

des comportements se rapprochant de plus

en plus de la réponse désirée.

Facteur (dans la théorie de Cattell) Voir

Trait de source

Facteur g Facteur constituant l’élément

commun à tous les aspects mesurés par

les tests de QI.

Fibre aérente Voir Fibre sensorielle

Fibre eérente Voir Fibre motrice

Fibre motrice (ou fbre eérente) Fibre

nerveuse d’un neurone moteur.

Fibre nerveuse Terme général utilisé pour

désigner un axone qui, même s’il ne ait pas

partie d’un ner, s’étend sur une certaine

distance (comme c’est le cas, par exemple,

dans la moelle épinière).

Fibre sensitive Voir Fibre sensorielle
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Fibre sensorielle (ou fbre sensitive ou

a é rente) Fibre nerveuse d’un neurone

sensoriel.

Fidélité Caractéristique que possède un test

quand il donne la même mesure chaque ois

qu’on le ait passer à un individu.

Flaveur Sensation globale résultant de

l’activation conjointe de récepteurs gustatis

et olactis.

Fovéa Région située au centre de la rétine

où la vision est la plus précise ; cette région

ne contient que des cônes.

Frénésie alimentaire Voir Hyperphagie

boulimique

Fréquence Nombre de cycles ou de

vibrations par seconde caractérisant

une onde sonore.

G

Gaine de myéline Sorte de recouvrement

graisseux entourant l’axone de la plupart des

neurones et permettant au signal de voyager

plus rapidement le long de l’axone.

Ganglions de la base Voir Noyaux gris

centraux

Généralisation (conditionnement classique)

Dans le conditionnement classique, tendance

d’une réponse conditionnelle à se maniester

en réaction à des stimuli qui ressemblent

au stimulus conditionnel initial.

Généralisation (conditionnement opérant)

Dans le conditionnement opérant, tendance

d’un comportement appris à se maniester

lorsqu’un organisme se trouve dans une si

tuation semblable à la situation où s’était

ait l’apprentissage.

Gestalt Terme d’origine allemande qui

correspond au tout issu des relations entre

les éléments d’un ensemble (par exemple,

les diérentes notes d’une mélodie ou les

diverses perceptions qu’un individu a de

lui et des autres).

Glandes corticosurrénales Glandes

surrénales sécrétant du cortisol.

Glandes médullosurrénales Glandes

surrénales sécrétant de l’adrénaline.

Glande pituitaire Voir Hypophyse

Globalité de la cause Dans la théorie des

attributions causales, dimension cognitive

correspondant au degré perçu de généralité

ou de spécicité attribué à la cause.

Gradient de généralisation (condi-

tionnement classique) Dans le condition

nement classique, phénomène selon lequel

plus la ressemblance entre un stimulus

donné et un stimulus conditionnel est

élevée, plus la réponse conditionnelle

est orte.

Gradient de généralisation (condi-

tionnement opérant) Dans le condition

nement opérant, tendance d’une réponse

apprise à être d’autant plus marquée que

la situation dans laquelle se trouve l’orga

nisme est semblable à la situation initiale.

Gradient de texture Indice monoculaire

en vertu duquel la partie d’une image qui

présente un moti de texture plus n tend

à être perçue comme étant plus éloignée

de l’observateur qu’une partie qui présente

un moti plus grossier.

Gyrus Voir Circonvolution

H

Habituation Forme élémentaire d’ap

prentissage selon laquelle un organ isme

en vient à ne plus réagir à un stimulus

constant.

Hémisphère dominant Hémisphère com

mandant les muscles des membres situés

du côté du corps dont se sert préérablement

l’individu.

Hémisphères cérébraux Regroupements de

neurones constituant les structures les plus

évoluées du cerveau et qui se présentent

comme un ensemble de plis et de replis ;

les hémisphères sont au nombre de deux, le

gauche et le droit, chacun comprenant quatre

divisions principales, les lobes.

Hérédité Héritage biologique transmis par

les parents à leurs descendants.

Héritabilité Mesure du degré auquel un trait

est attribuable à des acteurs héréditaires.

Hertz (Hz) Unité de mesure de réquence ;

1 Hz correspond à une vibration par seconde.

Hippocampe Structure du cerveau qui joue

un rôle important dans l’emmagasinage à long

terme des souvenirs.

Histoire de cas Voir Étude de cas

Homéostasie Tendance du corps à maintenir

constant l’état interne de l’organisme (par

exemple, la température) en assurant un

onctionnement équilibré des mécanismes

physiologiques qui y contribuent.

Hormone Substance synthétisée et libérée

principalement par les glandes, mais éga

lement par certains tissus et organes, et

exerçant diérentes actions sur les organes,

les muscles et d’autres glandes du corps.

Humeur État aecti plus dius que l’émotion,

qui n’est pas nécessairement lié à un objet

précis et qui s’étend davantage dans le temps

que l’émotion, tout en présentant, jusqu’à

un certain degré, l’activation physiologique

qui caractérise cette dernière.

Hyperphagie boulimique (ou rénésie ali-

mentaire) Trouble des conduites alimentaires

caractérisé par des épisodes d’absorption

alimentaire accompagnés ou suivis de senti

ments de culpabilité et de honte, mais sans

pratiques compensatoires visant à prévenir

la prise de poids.

Hypocondrie Trouble somatoorme caractérisé

par la crainte non ondée d’avoir un problème

de nature physique.

Hypophyse (ou glande pituitaire) Glande

située juste sous l’hypothalamus et jouant

un rôle central dans le système endocrinien.

Hypothalamus Groupe de neurones situé

sous le thalamus et dont le rôle principal est

d’assurer l’homéostasie des processus vitaux

tels que le contrôle de la température et le ait

de manger, de boire et d’avoir des activités

sexuelles.

Hypothèse Armation ormulant la réponse

anticipée à une question de recherche.

Hypothèse de la rétroaction aciale

Hypothèse selon laquelle le ait d’adopter

la mimique caractéristique d’une émotion

donnée tend à induire l’état aecti corres

pondant à l’émotion en question.

Hystérie Terme utilisé à l’époque de Freud

pour désigner diérents problèmes physiques

ayant pour principal point commun de sembler

s’expliquer par un problème psychologique.

I

Idée délirante Croyance nettement invraisem

blable, incompréhensible et ne provenant pas

d’expériences ordinaires de la vie.

Illusion géométrique Conguration géo

métrique simple qui produit systématique 

ment certaines erreurs de perception quant

à la longueur, à la surace, à l’orientation

ou à la orme de certains éléments.

Image consécutive Sensation visuelle per

sistant après la disparition d’un stimulus.

Imagerie par résonance magnétique (IRM)

Technique consistant à détecter la açon dont

réagissent les diérentes structures du cerveau

à un champ magnétique auquel on les soumet.

Imagerie par résonance magnétique

onctionnelle (IRM) Technique consistant

à capter l’activité électrique et permettant

de visualiser cette activité en temps réel.

Immersion (ou exposition in vivo) Technique

béhaviorale consistant à placer la personne

dans une situation provoquant de açon

maximale une réaction à éliminer et à l’y

maintenir jusqu’à ce que la réaction atteigne

un maximum et redescende.

Impatience des jambes (restless legs)

Trouble du sommeil qui survient avant le cou 

cher, ou au tout début de l’endormissement, et

qui consiste dans une impression de déman 

geai son « interne » qui entraîne une envie

quasi irrésistible de bouger.

Imprégnation (ou empreinte) Phénomène

par lequel l’environnement détermine l’objet

correspondant à un comportement dont la

tendance est déterminée de açon instinctive.

Impulsion nerveuse Voir Inux nerveux

Inconscient En psychanalyse, réservoir des

pulsions et désirs reoulés auxquels l’individu

ne peut avoir accès directement et qui cons

titue la source première des explications du

onctionnement humain, plus particulièrement

des motivations et des émotions.

Inconscient cogniti Système qui réagit

à certaines stimulations, les traite et, éven

tuellement, infue sur le comportement en

conormité avec l’analyse aite, le tout sans

que l’individu en soit conscient.

Inconscient collecti Inconscient constitué

par l’ensemble des divers archétypes héri 

tés de l’espèce et présents dans toutes

les cultures. (Théorie jungienne)

Inconscient individuel Inconscient corres

pondant essentiellement à l’inconscient tel

que déni par Freud. (Théorie jungienne)

Indice binoculaire Indice correspondant

à une inormation dont la détection nécessite

la participation des deux yeux.

Indice de proondeur (ou indice de distance)

Caractéristique normalement associée

à la distance à laquelle se trouve un objet

par rapport à l’observateur ou par rapport

à un autre objet.

Indice monoculaire Indice correspondant à

une inormation dont la détection ne nécessite

qu’un seul œil.

Induction Forme de raisonnement consistant

à inérer, à partir de cas particuliers, une règle

générale.

Inux nerveux (ou impulsion nerveuse)

Signal de nature électrochimique créé par un

neurone à la suite de signaux reçus et ensuite

transmis le long de l’axone vers d’autres

c ellules ; correspond au passage du potentiel

de repos au potentiel d’action.

Inhibiteur Qualie un neurotransmetteur dont

l’action tend à empêcher le corps cellulaire

de générer un infux nerveux.

Insomnie Trouble du sommeil caractérisé

par une diculté à s’endormir, des réveils

nocturnes réquents ou prolongés, ou encore

un réveil prématuré le matin.

Instinct Disposition héréditaire entraînant

un même comportement chez tous les individus

d’une même espèce.

Intelligence Capacité de comprendre

une situation et de s’y adapter.

Intelligence analytique (ou intelligence

componentielle) Intelligence qui consiste,

devant un problème, à le décortiquer, à relier

ses composantes aux connaissances acquises

et à découvrir les liens logiques sousjacents

pouvant conduire à la résolution du problème.

( Théorie de Sternberg)

Intelligence componentielle Voir Intelligence

analytique

Intelligence contextuelle Voir Intelligence

pratique

Intelligence créative (ou intelligence expé-

rientielle) Intelligence qui consiste à aire

preuve de créativité et d’intuition devant un

problème. ( Théorie de Sternberg)

Intelligence expérientielle Voir Intelligence

créative

Intelligence pratique (ou intelligence

contextuelle) Intelligence à la base du sens

commun et permettant de bien s’adapter aux

exigences de l’environnement physique et social

du quotidien. ( Théorie de Sternberg)

Interérence proactive Eet d’interérence

survenant quand un matériel appris dans un

passé plus éloigné tend à inhiber le rappel

d’un matériel récemment appris.

Interérence rétroactive Eet d’interérence

survenant quand un matériel récemment

appris tend à inhiber le rappel d’un matériel

appris dans un passé plus éloigné.

Interposition Indice monoculaire en vertu

duquel un objet dont le contour est interrompu

par un autre tend à être perçu comme étant

situé derrière.

Intervention Au sens proessionnel, activité

consistant à utiliser des connaissances issues

de la recherche pour produire un changement

désiré dans une situation concrète.

Introspection Activité d’une personne

observant ce qu’elle ressent intérieurement

pour tenter de le décrire le plus minutieuse

ment possible.

L

Libido Énergie sexuelle prise au sens large

(c’estàdire non attachée uniquement au

onctionnement des organes génitaux) et

cherchant la satisaction des pulsions de vie.

(Théorie reudienne)

Lieu de causalité Dans la théorie des attribu

tions causales, dimension cognitive réérant

au lieu perçu comme étant celui auquel se

rattache la cause d’un événement ; peut

être interne ou externe, selon que l’individu

considère que la cause réside en luimême

ou qu’elle est liée à la chance, au hasard

ou à une autre personne.
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Lobe Chacune des divisions anatomiques

de chaque hémisphère ; les quatre principaux

lobes sont le lobe occipital, le lobe temporal,

le lobe pariétal et le lobe rontal.

Lobe frontal Chacun des lobes (gauche et

droit) situés dans la partie du cerveau qui se

trouve derrière l’os rontal.

Lobe occipital Chacun des lobes (gauche et

droit) situés dans la partie arrière du cerveau.

Lobe pariétal Chacun des lobes (gauche

et droit) situés dans la partie supérieure du

cerveau, un peu vers l’arrière de la tête.

Lobe temporal Chacun des lobes (gauche et

droit) situés dans la partie du cerveau qui se

trouve près de la tempe et des oreilles.

Lobotomie Opération consistant à sectionner

certains aisceaux d’axones reliant certaines

régions du cerveau, généralement le thalamus

et les cortex prérontal et rontal.

Loi d’Emmert Loi spéciant que pour l’angle

correspondant à une image rétinienne donnée,

la taille perçue varie en onction de la distance

perçue.

Loi de l’effet Loi ormulée par Edward L.

Thorndike et stipulant de açon générale qu’un

comportement tend à se reproduire ou à dis

paraître selon qu’il est récompensé ou puni.

Loi de la bonne continuation Loi de

l’organisation perceptive spéciant que dans

un ensemble donné d’éléments, on tend

à regrouper les éléments qui s’inscrivent

en continuité les uns avec les autres.

Loi de la fermeture (ou loi de la clôture)

Loi de l’organisation perceptive spéciant que

dans un ensemble donné d’éléments, on tend

à regrouper, comme s’ils appartenaient à un

même sousensemble, les éléments qui or

ment ou tendent à ormer une gure ermée.

Loi de la proximité Loi de l’organisation

perceptive spéciant que dans un ensemble

donné d’éléments, on tend à regrouper, comme

s’ils appartenaient à un même sousensemble,

les éléments qui sont plus rapprochés, que

ce soit dans l’espace ou dans le temps.

Loi de la similitude (ou loi de la res-

semblance ou loi de la similarité) Loi de

l’organisation perceptive spéciant que dans

un ensemble donné d’éléments, on tend à

regrouper, comme s’ils appartenaient à un

même sousensemble, les éléments qui se

ressemblent par rapport à un aspect donné.

Loi de Weber Loi selon laquelle le seuil

diérentiel est proportionnel à l’intensité

de la stimulation.

Loi de Yerkes-Dodson Loi selon laquelle

le niveau optimal d’activation requis pour

une perormance maximale varie entre une

activation intermédiaire et une activation

très élevée, selon que la tâche est dicile

ou plutôt acile.

Loi du mouvement commun (ou loi du

sort commun ou loi du destin commun)

Loi de l’organisation perceptive spéciiant

que dans un ensemble donné d’éléments,

on tend à regrouper ensemble, comme

s’ils appartenaient à un même sous

ensemble, les éléments dont la position

relative change de la même açon par

rapport aux autres.

Loi du tout ou rien Dans le cas de l’infux

nerveux, loi expliquant que l’infux est créé

ou non selon que la diérence de charge

électrique entre l’intérieur et l’extérieur de

l’axone excède un certain seuil critique.

Longueur d’onde Caractéristique d’une

onde électromagnétique (EM) correspondant

à la distance entre deux crêtes successives

de l’onde.

M

Maladie mentale Trouble dénommé ainsi

parce qu’on l’attribuait à un dérèglement du

onctionnement de l’esprit ; encore souvent

utilisée dans le langage populaire, cette

expression correspond en ait à ce qu’on

a ppelle ici un trouble psychologique.

Marqueur somatique Dans la théorie de

Damasio sur les émotions, signal physiolo

gique associé à un événement qui, dans le

passé, a donné lieu à une orte émotion.

Matériel non verbal Tout matériel qui, par

opposition au matériel verbal, n’utilise pas

un code symbolique comme les lettres et

les chires.

Matériel verbal Matériel qui utilise un code

symbolique comme les lettres et les chires.

Mécanisme de défense De açon générale,

processus psychologique inconscient permet

tant à l’individu de composer avec les confits

émotionnels et les acteurs de stress auxquels

il est exposé.

Méditation concentration Forme de médi

tation consistant à porter son attention sur

un élément précis (tel que la respiration

ou un son) et à éviter tout ce qui pourrait

l’en distraire.

Méditation réceptive Forme de médita

tion consistant à se placer dans un état

d’ouverture maximale à l’égard de ce qui se

passe autour de soi et en soi au moment

présent.

Membrane cellulaire Membrane renermant

le corps cellulaire.

Mémoire Capacité d’un système à encoder

une inormation, à l’entreposer dans un ormat

approprié et à la récupérer de açon ecace.

Mémoire à court terme (ou mémoire de

travail) Mémoire traitant une inormation

en provenance de la mémoire sensorielle et

permettant de la transérer dans la mémoire

à long terme ; elle a une durée de rétention

se situant typiquement aux alentours de

30 secondes.

Mémoire à long terme Mémoire traitant

une inormation en provenance de la

mémoire à court terme ; elle a une durée

de rétention allant de quelques minutes à

plusieurs années.

Mémoire déclarative (ou explicite) Mémoire

portant sur un contenu qui peut être consciem

ment repêché et exprimé ; comprend la mé

moire épisodique et la mémoire sémantique.

Mémoire épisodique Forme de mémoire

déclarative qui porte sur les événements vécus

par un individu ou dont il a été témoin.

Mémoire non déclarative (ou implicite)

Mémoire portant sur un contenu dont le rappel

s’opère automatiquement, c’estàdire sans

que l’on ait à y penser, mais qui s’exprime

plutôt sous la orme d’une modication du

comportement ; comprend la mémoire procé

durale ainsi que d’autres ormes de mémoire

(habituation, sensibilisation, habitudes

et conditionnements).

Mémoire procédurale Forme de mémoire

non déclarative qui porte essentiellement

sur le savoiraire moteur.

Mémoire sémantique Forme de mémoire

déclarative qui porte sur des éléments de

connaissance ou des aits généraux, et non

sur des événements vécus, directement

ou indirectement, par l’individu.

Mémoire sensorielle Mémoire dont l’en 

codage, l’entreposage et la récupération

s’eectuent dans les organes sensoriels ;

selon la modalité sensorielle, elle a une durée

de rétention allant d’une raction de seconde

à quelques secondes.

Mémorisation Processus par lequel on

en vient à retenir une inormation.

Méthode clinique Étude de cas menée

en milieu clinique.

Méthode corrélationnelle Méthode de trai

tement de données consistant à mesurer, à

l’aide d’un outil mathématique, la orce du lien

pouvant exister entre deux variables ou plus.

Méthode expérimentale Méthode de collecte

des données consistant à vérier un possible

lien de cause à eet entre un phénomène A

et un phénomène B, cela en aisant varier

A, tout en contrôlant les autres phénomènes

susceptibles d’intervenir, puis en mesurant

les eets possibles sur B.

Mnémonique Qui a rapport à la mémoire.

Modulateurs du stress Facteurs infuençant

la perception qu’a l’individu du caractère

menaçant, imprévisible, nouveau ou

incontrôlable d’un stresseur.

Moelle épinière Partie du système nerveux

central ormée principalement d’axones logés

dans la colonne vertébrale et assurant la

communication entre le cerveau et la partie

du système périphérique qui n’y est pas

directement reliée.

Moi Instance jouant le rôle d’intermédiaire

entre les pulsions du ça et les contraintes

provenant de l’extérieur qui empêchent sou

vent la satisaction immédiate des pulsions ;

on dit du moi qu’il onctionne selon le principe

de réalité. (Théorie reudienne)

Motivation Ensemble des processus physio

logiques et psychologiques responsables

du déclenchement, du maintien ou de la

cessation d’un comportement.

Motivation extrinsèque Motivation dans laquelle

le caractère motivant provient d’un acteur

autre que l’intérêt du comportement luimême.

Motivation intrinsèque Motivation dans

laquelle le caractère motivant provient de

l’intérêt que présente le comportement en

luimême pour l’individu, ce dernier adoptant

le comportement par pur plaisir.

Morale De açon générale, terme qui renvoie

aux notions de bien et de mal.

Mouvement induit Phénomène selon lequel

le système percepti tend à aire percevoir

comme étant en mouvement un objet immo

bile devant un ond qui, lui, se déplace, mais

est perçu comme immobile.

N

Nerf Groupe d’axones réunis dans un même

aisceau.

Netteté relative Indice monoculaire en vertu

duquel un objet dont le contour est fou tend

à être perçu comme étant plus éloigné de

l’observateur qu’un objet dont le contour est net.

Neurone Cellule constituant l’unité de base

du système nerveux et dont l’action consiste

à recevoir les signaux provenant d’autres

cellules, à les compiler de açon à générer

un nouveau signal, et à transmettre ce signal

à d’autres cellules.

Neurone afférent Voir Neurone sensoriel

Neurone efférent Voir Neurone moteur

Neurone moteur (ou neurone efférent)

Neurone transmettant aux diérentes parties

du corps (muscles et organes) les commandes

provenant de la moelle épinière et du cerveau.

Neurone sensoriel (ou neurone afférent)

Neurone transmettant à la moelle épinière

ou au cerveau les infux nerveux provenant

des autres parties du corps.

Neuropsychologue Psychologue qui a pour

tâche d’évaluer dans quelle mesure le onc

tionnement du système nerveux central peut

infuer sur la manière de penser, de se sentir

et de se comporter d’une personne, et, s’il y

a problème, de procéder à certaines interven

tions susceptibles d’améliorer la situation.

Neurosciences Ensemble des disciplines

centrées sur le onctionnement du sys tème

nerveux en lien avec les phénomènes

psychologiques.

Neurotransmetteur Substance chimique

qui permet de transérer l’inormation

d’un neurone à un autre.

Niveau optimal d’activation Niveau

d’activation requis pour obtenir une per

ormance maximale.

Nœud de Ranvier Endroit où la gaine de

myéline présente un amincissement autour

de l’axone.

Normalisation Procédure statistique

aisant en sorte que les résultats d’un

test obtenus auprès d’un échantillon

représentati de la population à laquelle

le test est destiné se distribuent selon la

courbe normale.

Norme culturelle Terme désignant ce qui,

dans une culture donnée, est considéré

comme acceptable tant en ce qui a trait

aux comportements qu’aux valeurs.

Norme statistique Terme désignant ce

qui, parmi un ensemble de possibilités, est

le plus réquent.

Noyaux gris centraux (ou ganglions de la

base) Groupes de neurones situés dans

la région autour du thalamus et jouant un

rôle important dans la transmission des

commandes motrices au cervelet et à

l’ensemble du corps.

O

Observation Méthode de collecte des

données consistant à observer et à noter,

mais sans intervenir, tous les comportements

survenant dans la situation aisant l’objet

d’une étude.

Obsession Composante du trouble

obsessionnelcompulsi caractérisée par

une pensée ou une image envahissante qui

revient constamment et qui crée un malaise

(anxiété, sourance, dégoût) dicile à

supporter.

Ombrage Indice monoculaire en vertu duquel

une orme qui présente une variation graduelle

de brillance tend à être perçue comme

présentant un relie ou un creux, le système

percepti supposant que la lumière éclairant

la orme vient du haut.
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Onde bêta Onde EEG associée à un état

d’éveil attenti et dont la réquence se situe

entre 13 et 50 Hz.

Onde sonore Série de compressions et de

raréactions d’un milieu aptes à donner lieu

à une sensation sonore.

Onde thêta Onde EEG présente dans les

trois premiers stades du sommeil lent et

dont la réquence est d’environ 4 à 7 Hz.

Organe de Corti Structure située dans la

cochlée et contenant les cellules nerveuses

qui eectuent la transduction des vibrations

sonores en infux nerveux.

P

Paralysie du sommeil Phénomène survenant

lorsque la personne s’apprête à s’endormir ou au

moment du réveil et qui se caractérise par le ait

que cette dernière est éveillée, mais incapable

de bouger, car l’ensemble de son corps est

paralysé comme au cours du sommeil paradoxal.

Pathologique Terme qui qualie un phénomène

traduisant un problème de onctionnement.

Pensée symbolique Capacité de se représen

ter un objet ou un concept par un symbole.

Perception Processus par lequel nous pre

nons connaissance de notre environnement en

sélectionnant, en organisant et en interprétant

l’inormation reçue par l’intermédiaire de nos sens.

Perception subliminale Phénomène selon

lequel un stimulus trop aible pour être cons

ciemment perçu (c’estàdire dont l’énergie

est inérieure au seuil) pourrait néanmoins

l’être à un niveau inconscient et infuencer

le comportement.

Période de latence Période s’étendant de

six ans environ jusqu’à l’arrivée de la puberté

et caractérisée par une mise en veilleuse de la

libido — donc du développement psychosexuel

—, les événements marquant le développe

ment durant cette période étant plutôt d’ordre

cogniti et social. (Théorie reudienne)

Période réractaire Période suivant la gé

nération d’un infux nerveux et au cours de

laquelle un nouvel infux nerveux ne peut pas

être généré ou ne peut l’être que si le signal

est assez intense.

Permanence de l’objet Notion selon laquelle

un objet continue d’exister même s’il n’est

plus présent dans le champ percepti du sujet.

(Théorie de Piaget)

Personnalité Ensemble organisé des traits qui

caractérisent un individu par rapport aux autres.

Personnalité antisociale (ou psychopathe)

Trouble de la personnalité caractérisé par un

mode général de mépris et de transgression

des droits des autres.

Personnalité borderline Voir Personnalité

limite

Personnalité de type A Type de person 

nalité correspondant à un individu auda 

cieux, ambitieux, soucieux de maîtriser son

environnement, préoccupé par le temps,

impulsi, dicile envers luimême et les autres,

et même impatient envers tout ce qui tend

à l’entraver dans la poursuite de ses buts.

Personnalité de type B Type de personnalité

correspondant à un individu qui présente les

caractéristiques opposées au comportement

de type A.

Personnalité de type D Type de personnalité

caractérisé par la présence combinée de deux

traits : une tendance à éprouver des émotions

négatives et une tendance à ne pas exprimer

ces émotions dans ses interactions avec

les autres.

Personnalité dépendante Trouble de la per

sonnalité caractérisé par un besoin envahissant

et excessi d’être pris en charge, lequel conduit

à un comportement soumis et « collant » ainsi

qu’à une peur marquée de la séparation.

Personnalité histrionique (ou personnalité

hystérique) Trouble de la personnalité carac

térisé par des réponses émotionnelles et une

quête d’attention excessives et envahissantes.

Personnalité hystérique Voir Personnalité

histrionique

Personnalité limite (ou personnalité

borderline) Trouble de la personnalité carac

térisé par un mode général d’instabilité des

relations interpersonnelles, de l’image de soi

et des états aectis, s’accompagnant d’une

impulsivité marquée pouvant survenir dans

des contextes très variés.

Personnalité multiple Voir Trouble

dissociati de l’identité

Personnalité narcissique Trouble de la

personnalité caractérisé par un besoin d’être

admiré qui se traduit par un comportement

démonstrati, grandiose même, et une absence

d’empathie, c’estàdire une insensibilité

aux autres.

Personnalité paranoïaque Trouble de la

personnalité caractérisé par une méance

soupçonneuse à l’égard des autres dont les

intentions sont interprétées comme malveil

lantes.

Perspective linéaire Indice monoculaire

en vertu duquel plus la partie d’une image

se trouve rapprochée du point vers lequel

convergent un ensemble de lignes, plus elle

tend à être perçue comme étant éloignée

de l’observateur.

Phase d’adaptation Voir Phase

de résistance

Phase d’alarme Première phase du syndrome

général d’adaptation survenant à la suite de

la perception d’un stresseur et consistant à

mobiliser, à un niveau supérieur à la normale,

les ressources qui permettront à l’organisme

de aire ace à la situation.

Phase d’épuisement Troisième phase du

syndrome général d’adaptation survenant

après une exposition prolongée au stress et

au cours de laquelle la résistance à ce dernier

diminue radicalement au point d’entraîner

de graves problèmes sur les plans physique

et psychologique.

Phase de résistance (ou phase d’adaptation)

Deuxième phase du syndrome général

d’adaptation au cours de laquelle l’organisme

tente précisément de s’adapter au stresseur, ce

qui l’amène à consommer une bonne partie des

ressources énergétiques qu’il avait accumulées.

Phobie Trouble anxieux caractérisé par une

réaction de peur irrationnelle et incontrôlable

en présence de certains objets ou de certaines

situations, ou devant la perspective prochaine

d’être en leur présence.

Phobie sociale Trouble anxieux caractérisé

par une peur marquée et persistante des situa

tions sociales ou de celles dans lesquelles

la personne se sentirait gênée de ne pas

perormer comme il le audrait.

Phobie spécifque Trouble anxieux carac 

térisé par une réaction phobique liée à une

situation ou à un objet objectivement visible

et circonscrit.

Photorécepteurs Cellules situées dans la

rétine et qui eectuent la transduction de

la lumière en infux nerveux ; les photorécep

teurs comprennent deux types : les cônes

et les bâtonnets.

Plasticité du cerveau Capacité du cerveau

à se réorganiser en onction de l’expérience.

Point aveugle Région de la rétine dénuée de

photorécepteurs où se réunissent les bres

nerveuses ormant le ner optique.

Polygraphe Voir Enregistreur polygraphique

Pont Structure du tronc cérébral dont une

des onctions consiste à servir d’intermédiaire

entre, d’une part, le cervelet et, d’autre part,

les centres supérieurs et le système nerveux

somatique.

Potentiel évoqué (PE) Potentiel d’action

mesuré à la suite de la présentation d’un

stimulus bre.

Prévalence Dans un contexte de diagnostic

psychiatrique, proportion d’individus pré

sentant un trouble à un moment donné

ou au cours d’une période donnée.

Principe de moralité Principe motivateur

du surmoi qui pousse l’individu à se plier aux

interdits sociaux. (Théorie reudienne)

Principe de plaisir Principe motivateur du

ça selon lequel ce dernier tend naturellement

à rechercher la satisaction des pulsions

libidinales. (Théorie reudienne)

Principe de réalité Principe motivateur du

moi selon lequel ce dernier tend à concilier

les exigences du ça avec celles de l’extérieur,

en particulier celles provenant du surmoi.

(Théorie reudienne)

Problématique Au sens large (celui qui est

retenu dans ce manuel), étape de recherche

où le chercheur précise, de açon générale, ce

sur quoi portera sa recherche et où il ormule

un objecti ou une hypothèse.

Processus mentaux Ensemble des

phénomènes traduisant une activité interne

intellectuelle ou aective (par exemple, rêver,

apprendre, se souvenir, ressentir une émotion).

Programme de renorcement De açon

générale, ensemble des critères en onction

desquels un renorcement est eectué.

Punition Toute procédure ayant pour eet

de diminuer la réquence d’apparition

d’une réponse.

Punition négative Procédure consistant

à aire suivre une réponse par le retrait d’un

stimulus agréable déjà présent, retrait qui

a pour eet de aire diminuer la probabilité

d’occurrence de la réponse.

Punition positive Procédure consistant à

aire suivre une réponse par la présentation

d’un stimulus désagréable qui a pour eet

de aire diminuer la probabilité d’occurrence

de la réponse.

Psychanalyse Approche psychologique dont

l’inconscient constitue le concept central.

Comprend une théorie explicative de la per

sonnalité et une orme de thérapie.

Psychodrame Technique psychologique

mise au point par Moreno et utilisant le

jeu de rôle dans un contexte thérapeutique

visant à recréer des tensions aectives liées

à des problèmes vécus par un individu,

le but du psychodrame étant d’amener

l’individu à découvrir une vision du monde

et une açon de vivre la situation autres

que les siennes.

Psychologie Science du comportement et

des processus mentaux.

Psychologie positive Approche psychologique

mettant l’accent à la ois sur l’étude des orces

et des vertus qui rendent les individus et les

communautés aptes à s’épanouir pleinement

et sur l’importance de travailler dans le cadre

de la méthode scientique.

Psychologue Proessionnel qui est membre

de l’Ordre des psychologues du Québec.

Psychologue clinicien Psychologue qui

intervient auprès d’individus ou de groupes

en utilisant diverses méthodes d’évaluation

et d’intervention, et dont l’objecti est de

avoriser et rétablir la santé psychologique

et mentale.

Psychologue du consommateur Psychologue

qui ait de la recherche, principalement appli

quée, et de l’intervention en ce qui concerne

entre autres les motivations qui poussent à la

consommation et les acteurs qui infuencent

le consommateur dans le choix d’un produit.

Psychologue du travail (ou industriel ou

organisationnel) Psychologue qui s’intéresse

au bon onctionnement des organisations, par

ticulièrement en ce qui concerne la sélection,

la ormation, l’évaluation ainsi que le bienêtre

des personnes qui y travaillent.

Psychologue expert Psychologue appelé

à témoigner devant la Cour pour donner

son avis sur des questions telles que la

garde d’enants en cas de séparation ou de

divorce, la responsabilité d’un individu ayant

commis un acte condamnable par la loi ou

l’admissibilité à une libération conditionnelle

pour un détenu.

Psychologue industriel Voir Psychologue

du travail

Psychologue médiateur Psychologue qui

ait de l’intervention an d’aider à résoudre

les confits chez les couples en situation

de divorce.

Psychologue organisationnel Voir

Psychologue du travail

Psychologue scolaire Psychologue

qui aide les élèves éprouvant des pro

blèmes d’apprentissage ou d’adaptation

à l’environnement scolaire et qui cherche

aussi à prévenir, dans la mesure du possible,

l’apparition de ce type de problème.

Psychologue social et communautaire

Psychologue qui s’intéresse au onctionne 

ment de l’individu dans son environnement,

sa communauté et la société en général.

Psychologue sporti Psychologue qui inter

vient auprès d’athlètes ou d’équipes sportives

pour les aider à améliorer leurs perormances

en travaillant sur des aspects tels que les

techniques d’entraînement et la gestion

du stress.

Psychopathe Voir Personnalité antisociale

Psychopathologie Étude scientique

des troubles psychologiques.

Psychophysique Étude des relations entre,

d’une part, l’intensité d’une stimulation

physique donnée et, d’autre part, la nature

et l’intensité de la sensation perçue.

Psychose maniacodépressive Voir Trouble

bipolaire

Psychothérapie (ou thérapie psycholo-

gique) Thérapie visant à traiter un trouble
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psychologique dont est aecté un individu

en utilisant le langage ou en agissant sur

certaines conditions dans lesquelles l’individu

est placé, à l’exclusion de tout geste de nature

proprement médicale.

Pyramide de Maslow Modèle représentant la

hiérarchie des besoins proposée par Maslow

et selon lequel les besoins ondamentaux

(besoins physiologiques d’abord, puis besoins

liés à la sécurité) doivent être satisaits avant

que les besoins de développement person

nel (appartenance, amour, estime de soi et

actualisation de soi) puissent l’être.

Q

QI de déviation Maintenant appelée plus

communément score pondéré, mesure

du développement intellectuel établie par

Wechsler et permettant de pondérer le ré 

sul tat obtenu par un individu en onction

de son groupe d’âge.

Quotient intellectuel (QI) Sens premier :

Mesure du niveau intellectuel correspon

dant au rapport entre l’âge mental et l’âge

chronologique multiplié par 100. Sens élargi :

Correspond au QI de déviation, maintenant

appelé plus communément score pondéré.

R

Raisonnement hypothético-déducti Forme

de raisonnement consistant à tirer une conclu

sion à partir de situations hypothétiques non

directement représentées.

Rappel libre Méthode de mesure de la réten

tion consistant à noter le nombre d’éléments

correctement rapportés par une personne

procédant à la récupération.

Réapprentissage Méthode de mesure de

la rétention consistant à aire réapprendre le

matériel préalablement appris, à noter la di

érence entre le nombre d’essais (ou le temps)

nécessaires la première ois et le nombre

d’essais (ou le temps) pris lors du réap

prentissage, puis à mettre cette diérence en

rapport avec le nombre d’essais (ou le temps)

pris lors du premier apprentissage.

Recherche appliquée Activité de recherche

dont le but premier est de résoudre des

problèmes d’ordre pratique.

Recherche ondamentale Activité de re

cherche dont le but premier est d’élargir

les bases des connaissances scientiques.

Reconnaissance Méthode de mesure de

la rétention consistant à présenter une liste

contenant des éléments précédemment ap 

pris et d’autres qui ne l’avaient pas été, puis

à noter le nombre d’éléments précédemment

appris qui sont correctement rapportés.

Recouvrement spontané Dans le condi

tionnement classique, réapparition d’une

réponse précédemment éteinte qui survient

lorsque, après une période de délai, on

présente de nouveau le stimulus conditionnel.

Dans le conditionnement opérant, réapparition

d’une réponse précédemment éteinte qui

survient lorsque, après une période de délai,

on place de nouveau l’organisme dans

la situation où il avait acquis la réponse.

Récupération (ou repêchage) Opération

consistant à aller chercher l’inormation en

mémoire pour la ramener à la conscience.

Reoulement Mécanisme de déense em

ployé par l’organisme pour se protéger des

sentiments douloureux liés au souvenir, d’où

l’incapacité de la conscience d’y avoir accès.

Renorçateur (ou agent de renorcement

positi) Stimulus qui, lorsque présenté après

une réponse, en augmente la probabilité

d’apparition.

Renorçateur primaire Stimulus dont la pro

priété de renorcement est innée, c’estàdire

qu’elle ne découle pas d’un apprentissage.

Renorçateur secondaire Stimulus dont

la propriété de renorcement a été apprise

lors d’une procédure de conditionnement

antérieure.

Renorcement Toute procédure ayant pour

eet d’augmenter la réquence d’apparition

d’une réponse.

Renorcement à intervalle Programme de

renorcement intermittent consistant à at 

tendre, après chaque renorcement, l’écou

lement d’un intervalle de temps donné

avant de renorcer la prochaine réponse.

Renorcement à intervalle fxe Programme

de renorcement à intervalle dans lequel

l’écoulement minimal de temps requis avant

de renorcer la prochaine réponse est xe

d’une ois à l’autre.

Renorcement à intervalle variable Pro

gramme de renorcement à intervalle dans

lequel l’écoulement minimal de temps requis

avant de renorcer la prochaine réponse est

variable d’une ois à l’autre.

Renorcement à proportion Programme de

renorcement intermittent consistant à attendre,

après chaque renorcement, qu’un nombre

prédéterminé de réponses ait été donné avant

de procéder au prochain renorcement.

Renorcement à proportion fxe Programme

de renorcement à proportion dans lequel le

nombre de réponses requises avant de procéder

au renorcement est xe d’une ois à l’autre.

Renorcement à proportion variable Pro

gramme de renorcement à proportion dans

lequel le nombre de réponses requises avant

de procéder au renorcement est variable

d’une ois à l’autre.

Renorcement continu Programme de ren

orcement consistant à renorcer un organisme

chaque ois qu’il ournit la réponse qu’on

attend de lui.

Renorcement intermittent Programme de

renorcement consistant à renorcer un orga

nisme seulement pour certaines occurrences

de la réponse.

Renorcement négati Procédure consistant

à aire suivre une réponse par le retrait d’un

stimulus désagréable, ce qui a pour eet

d’entraîner une augmentation de la réquence

avec laquelle la réponse est ournie dans

une unité de temps donnée.

Renorcement positi Procédure consistant

à aire suivre une réponse par la présentation

d’un stimulus agréable, ce qui a pour eet

d’entraîner une augmentation de la réquence

à laquelle la réponse est ournie dans

une unité de temps donnée.

Réponse conditionnelle (RC) Dans une

procédure de conditionnement classique,

réponse provoquée à la n de la procédure

par le stimulus conditionnel.

Réponse électrodermale (ou réponse

psychogalvanique)

Degré de résistance que la peau ore au

passage d’un courant électrique, résistance

qui est infuencée, entre autres, par

l’activité des glandes sudoripares, une des

réactions dépendant du système nerveux

sympathique.

Réponse inconditionnelle (RI) Dans une

procédure de conditionnement classique,

réponse provoquée initialement par

le stimulus inconditionnel.

Réponse psychogalvanique Voir Réponse

électrodermale

Résilience Capacité d’un individu à résister

à une situation traumatisante ou à rebondir

après en avoir vécu une, sans en être aecté

de açon permanente.

Résistance Phénomène selon lequel un

patient évite inconsciemment d’aborder les

sujets confic tuels en raison de l’anxiété que

ces sujets ont ressortir. (Théorie reudienne)

Retard Voir Défcience

Rétention Terme qui, selon le contexte, peut

prendre deux sens : 1) quantité d’inormation

qui a été mémorisée ; 2) conservation de

l’inormation en mémoire.

Rétine Couche qui tapisse l’intérieur de l’œil

et sur laquelle se trouvent les photorécepteurs.

Rétroaction biologique (ou biofeedback)

Technique consistant à donner à un individu

de l’inormation sur une onction physiologique

an qu’il puisse apprendre à la contrôler.

Réversibilité Capacité de comprendre qu’une

transormation peut être annulée par la trans

ormation inverse, ce qui permet de revenir au

point de départ. (Théorie de Piaget)

S

Santé mentale État de bienêtre dans le 

quel la personne peut se réaliser, surmonter

les tensions normales de la vie, accomplir

un travail producti et contribuer à la vie

de sa communauté.

Saturation Degré de richesse d’une couleur

qui traduit à quel point la tonalité d’une

couleur est accentuée.

Saveur Terme réérant aux diérentes

dimensions perceptives détectables par

les récepteurs du goût situés sur la langue,

le palais et l’arrièregorge.

Schème Terme utilisé pour décrire les actions

ondamentales de la connaissance, compre

nant à la ois les actions physiques et les

actions mentales. (Théorie de Piaget)

Schizophrénie Trouble caractérisé par la

présence des maniestations suivantes :

idées délirantes, hallucinations, discours

désorganisé, comportement désorganisé

ou catatonique.

Scissure Voir Sillon

Scissure centrale Voir Sillon central

Score pondéré Appellation maintenant

couramment utilisée pour désigner le QI de

déviation déni par Wechsler, lequel pondère

le résultat obtenu par un individu en onction

de son groupe d’âge.

Sensation Processus par lequel les sens

détectent des stimuli et les transmettent

au cerveau.

Sensations cutanées Ensemble des sen

sations qui renseignent sur ce qui entre

en contact avec la peau.

Sensations kinesthésiques Sensations

renseignant sur la position des membres

ainsi que sur la vitesse et la direction de

déplacement des diérents segments du

corps les uns par rapport aux autres ; provient

de récepteurs situés dans les muscles, les

tendons et les articulations ou autour de

ces derniers.

Sensations proprioceptives Sensations

regroupant les sensations kinesthésiques

et vestibulaires.

Sensations vestibulaires Type de sensa

tions renseignant sur la position du corps

par rapport à l’environnement extérieur et

sur son orientation par rapport à la gravité

(d’où l’expression courante de « sens de

l’équilibre ») ; proviennent de récepteurs situés

dans les canaux semicirculaires de l’oreille

interne, plus précisément à la base de ces

derniers.

Sensibilisation Forme élémentaire

d’apprentissage selon laquelle un organisme

en vient à réagir de plus en plus à un stimulus

constant.

Sentiment État aecti qui s’étend davan

tage dans le temps que l’émotion, mais qui,

contrairement à l’humeur, est lié à un objet

externe ou interne à l’individu, en l’absence de

toute activation physiologique caractéristique

de l’émotion.

Sentiment d’inériorité Concept central chez

Adler qui proviendrait de la vulnérabilité du

nourrisson à l’égard de sa mère dont il dépend

dès les premiers jours de sa vie.

Septum Structure qui jouerait un rôle clé

dans les réponses émotionnelles, en particu

lier dans celles liées au plaisir.

Sériation Capacité d’ordonner des éléments

selon une dimension donnée.

Seuil absolu Sur le plan théorique, quantité

minimale d’énergie requise pour donner lieu

à une sensation. Sur le plan pratique, quantité

minimale d’énergie requise pour donner lieu

à une sensation 50 % du temps.

Seuil diérentiel Sur le plan théorique,

diérence minimale d’énergie requise pour

donner lieu à la détection d’une diérence

entre deux sensations. Sur le plan pratique,

diérence minimale d’énergie requise pour

donner lieu à la détection d’une diérence

entre deux sensations 50 % du temps.

Sillon (ou scissure) Chacun des creux

qui séparent les circonvolutions constituant

les hémisphères cérébraux.

Sillon central (ou scissure centrale) Sillon

clairement visible séparant le lobe rontal

du lobe pariétal.

Site récepteur Point qui, sur une dendrite

ou sur la membrane cellulaire d’un neurone,

est sensible au signal provenant d’une autre

cellule.

Sonie Dimension perceptive correspondant

au caractère ort par opposition au caractère

aible d’un son, c’estàdire à la orce d’un son

telle qu’elle est perçue.

Stabilité de la cause Dans la théorie des at

tributions causales, dimension cognitive selon

laquelle la cause d’un événement survient ou

non avec une certaine régularité.

Stade anal Deuxième stade du développe

ment psychosexuel au cours duquel la zone

anale constitue la zone érogène privilégiée ;

s’étend d’environ 18 mois à environ 3 ans.

(Théorie reudienne)

Stade génital Dernier stade du développe

ment psychosexuel au cours duquel l’intérêt

pour l’autre sexe renaît, conduisant à l’identité
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et à la maturité sexuelles qu’on trouvera

normalement chez l’adulte ; commence à

l’apparition de la puberté. (Théorie reudienne)

Stade opératoire concret Stade caractérisé

par l’apparition de la réversibilité appliquée

à des situations concrètes, ce qui permet

l’acquisition de la notion de conservation.

(Théorie de Piaget)

Stade opératoire ormel Stade caractérisé par

la capacité de raisonner de açon hypothético

déductive, c’estàdire de tirer une conclusion à

partir de situations hypothétiques non directe

ment représentées. (Théorie de Piaget)

Stade oral Premier stade du développement

sexuel au cours duquel la zone orale constitue

la zone érogène privilégiée ; s’étend de 0 à

18 mois. (Théorie reudienne)

Stade phallique Troisième stade du dével

oppement psychosexuel au cours duquel la

zone génitale constitue la zone érogène privilé

giée ; s’étend d’environ trois ans à environ six

ans. (Théorie reudienne)

Stade préopératoire Stade caractérisé par

l’apparition de la pensée symbolique, c’est

àdire la capacité de se représenter un objet

ou un concept par un symbole. (Théorie de

Piaget)

Stade sensorimoteur Stade caractérisé par

une prise de connaissance de l’environnement

essentiellement basée sur l’action et les im

pressions sensorielles. (Théorie de Piaget)

Standardisation Procédure consistant

à déterminer la açon de aire passer (ou

d’administrer) un test et d’en corriger les

réponses an que cette açon de aire

soit la même pour tous les individus

d’une même population.

Stimulus (au pluriel : stimuli) Objet,

situation ou événement susceptible

de provoquer une réponse, c’estàdire

une réaction de la part d’un organisme.

Stimulus conditionnel (SC) Dans une

procédure de conditionnement classique,

stimulus initialement neutre qui a pour eet

de provoquer une réponse après avoir été

associé au stimulus inconditionnel qui,

au départ, provoquait cette réponse.

Stimulus discriminati Dans une procé 

dure de conditionnement opérant, stimulus

à la suite duquel une réponse déterminée

sera renorcée.

Stimulus inconditionnel (SI) Dans une

procédure de conditionnement classique, sti

mulus qui provoque, dès le départ, la réponse

qu’on veut soumettre au conditionnement.

Stimulus neutre (SN) Dans une procédure

de conditionnement classique, stimulus qui

ne provoque pas, au départ, la réponse qu’on

veut soumettre au conditionnement.

Stress Réponse non spécique de

l’organisme à toute sollicitation.

Stress aigu Stress observable durant

la phase d’alarme.

Stress chronique Stress qui résulte

d’une exposition prolongée et répétée

à des stresseurs, et qui perdure audelà

de la phase d’alarme.

Stresseur Tout objet, événement ou situation

qui entraîne chez un organisme une réponse

de stress.

Stresseur absolu Tout objet, événement

ou situation dont le caractère stressant est

universel et aecte tous les individus.

Stresseur physique Stresseur qui produit

une tension ou une contrainte directement

sur notre corps.

Stresseur psychologique Stresseur dont

l’action ne s’exerce pas de açon physique,

mais qui est perçu comme présentant habi

tuellement un caractère négati ou menaçant

pour l’individu.

Stresseur relati Tout objet, événement ou

situation dont le caractère stressant provient

de l’interprétation que l’individu en ait.

Substance blanche Terme générique dési

gnant la plus interne des deux couches prin

cipales constituant chacun des hémisphères

cérébraux ; elle est essentiellement ormée

d’axones myélinisés.

Substance grise Terme générique désignant

la plus externe des deux couches principales

constituant chacun des hémisphères céré

braux ; correspondant au cortex cérébral, elle

comprend des corps cellulaires et des axones

dépourvus de gaine de myéline.

Surmoi Instance issue de l’intériorisation

des interdits parentaux et, par la suite, des

interdits sociaux concernant ce qui est bien

et ce qui est mal ; on dit du surmoi qu’il

onctionne selon le principe de moralité.

(Théorie reudienne)

Synapse Point où un infux nerveux est trans

mis à une autre cellule (neurone ou autre).

Syndrome Ensemble des symptômes caracté

risant un trouble donné.

Syndrome d’alcoolisation œtale

Ensemble de malormations souvent

associées à une consommation importante

d’alcool par la mère durant la grossesse

pouvant entraîner, entre autres, des

problèmes d’apprentissage et une

déicience intellectuelle.

Syndrome de Down Voir Trisomie 21

Syndrome général d’adaptation (SGA)

Façon dont les diérentes réactions caracté

ristiques du stress surviennent et évoluent.

Le SGA comprend trois phases : la phase

d’alarme, la phase de résistance et la phase

d’épuisement.

Système de conception Dans le modèle de

Barbeau, açon dont l’étudiant se représente

l’école et les valeurs qu’il y rattache, ainsi que

la açon dont il conçoit l’intelligence.

Système de perception Dans le modèle

de Barbeau, ensemble des perceptions de

l’étudiant sur ses attributions causales, sa

compétence et l’importance de la tâche.

Système endocrinien Ensemble des struc

tures anatomiques synthétisant et libérant

des hormones.

Système limbique Ensemble de structures

qui jouent un rôle ondamental dans les

émotions ; comprend principalement le gyrus

cingulaire, l’amygdale, l’hypothalamus,

le septum ainsi que l’hippocampe.

Système nerveux autonome (SNA)

(ou système nerveux neurovégétati

ou végétati ou viscéral) Branche du sys 

tème nerveux périphérique constituée par

l’ensemble des neurones qui communi

quent avec les diérents organes du corps ;

inclut des neurones sensoriels et des

neurones moteurs.

Système nerveux central (SNC) Division du

système nerveux constituée des neurones

contenus dans le cerveau et la moelle

épinière.

Système nerveux neurovégétati Voir

Système nerveux autonome

Système nerveux parasympathique Branche

du système nerveux autonome qui produit

des réactions visant à permettre soit la

récupération de l’énergie utilisée pour

combattre un danger ou y échapper, soit

l’emmagasinage d’énergie en vue de nou

velles sollicitations.

Système nerveux périphérique (SNP)

Division du système nerveux qui assure la

communication entre, d’une part, le cerveau

ou la moelle épinière et, d’autre part, le reste

du corps.

Système nerveux somatique (SNS) Branche

du système nerveux périphérique constituée

par l’ensemble des neurones qui communi

quent avec les parties du corps interagissant

avec l’environnement, à savoir les récepteurs

sensoriels et les muscles volontaires (ratta

chés aux diérentes parties du squelette) ;

inclut des neurones sensoriels et des

neurones moteurs.

Système nerveux sympathique Branche

du système nerveux autonome qui produit

des réactions visant à mettre de l’énergie

à la disposition de l’organisme pour l’aider

à agir (par exemple, pour lutter ou uir

devant une situation menaçante).

Système nerveux végétati Voir Système

nerveux autonome

Système nerveux viscéral Voir Système

nerveux autonome

T

Taille relative (ou grandeur relative) Indice

monoculaire en vertu duquel un objet ormant

une image rétinienne plus petite qu’un autre

tend à être perçu comme étant plus éloigné

de l’observateur.

Technique du miroir Voir Technique du refet

Technique du refet (ou technique du

miroir) Technique consistant à reormuler de

açon objective ce que le client cone, sans

proposer d’interprétation et en demeurant

actuel. ( Théorie rogérienne)

Test collecti Test qu’un examinateur ait

passer à plusieurs personnes à la ois.

Test individuel Test qu’un examinateur ait

passer à une seule personne à la ois.

Thalamus Structure située au cœur du cer

veau et constituant une importante station de

relais qui distribue aux structures appropriées

les infux nerveux lui parvenant, notamment

ceux en provenance des récepteurs sensoriels.

Théorie de Cannon-Bard

Théorie selon laquelle l’expérience émotion

nelle proviendrait du cortex sous l’infuence

du thalamus, les sensations dues aux change

ments corporels n’étant que des maniesta

tions survenant parallèlement à l’activation

du cortex.

Théorie de James-Lange Théorie selon

laquelle l’émotion provient de la prise de

conscience des changements corporels

provoqués, de açon réfexe, par la situation

qui induit l’émotion.

Théorie de l’activation (ou théorie de

la recherche de stimulation) Théorie

selon laquelle l’organisme a naturellement

tendance à rechercher des stimulations qui

vont lui permettre d’augmenter son niveau

d’activation.

Théorie de l’autodétermination

Approche de la motivation humaine et de la

personnalité qui suppose que l’être humain

a une tendance innée à développer son

plein potentiel, mais qui utilise la méthode

scientique pour comprendre comment

cette tendance se traduit dans ce qui motive

le comportement.

Théorie de l’homéostasie Voir Théorie

de la réduction des tensions

Théorie de l’oubli motivé Théorie explicative

de l’oubli selon laquelle, d’après Freud, beau

coup d’oublis sont causés par une motivation

à ne pas se rappeler un souvenir, parce que

ce dernier est lié à un événement générant

de l’angoisse, de la culpabilité ou de la honte

pour la personne.

Théorie de la recherche de stimulation Voir

Théorie de l’activation

Théorie de la réduction des pulsions Voir

Théorie de la réduction des tensions

Théorie de la réduction des tensions

(ou théorie de la réduction des pulsions

ou théorie de l’homéostasie) Théorie selon

laquelle les motivations trouvent leur origine

dans le besoin de réduire des tensions phy

siques ou physiologiques.

Théorie des processus antagonistes Théorie

selon laquelle certaines cellules réagissent par

une augmentation ou une diminution de leur

taux d’activité selon que l’œil est stimulé par

une couleur d’une tonalité donnée ou par sa

tonalité complémentaire.

Théorie trichromatique Théorie selon laquelle

il sut de trois récepteurs diérents pour

percevoir toutes les tonalités.

Thérapie Méthode d’intervention visant

à traiter un trouble psychologique.

Thérapie électroconvulsive (ou électro-

chocs) Thérapie médicale consistant à traiter

un trouble psychologique en soumettant

pendant quelques secondes le cerveau à des

impulsions électriques à l’aide d’électrodes

appliquées sur le cuir chevelu.

Thérapie médicale Thérapie psychobio

logique consistant à traiter un trouble psy

chologique uniquement en posant un geste de

nature médicale sur un phénomène biologique

censé infuer sur le trouble psychologique.

Thérapie psychobiologique Approche théra

peutique consistant à traiter un trouble psy

chologique en intervenant sur un phénomène

biologique, que ce soit uniquement par un

geste médical ou en combinaison étroite avec

une procédure psychologique.

Thérapie psychologique Voir Psychothérapie

Thérapie psychomédicale Thérapie psy

chobiologique consistant à traiter un trouble

psychologique en combinant, dans la même

intervention, une action d’ordre psychologique

et un geste d’ordre médical, l’intervention

psychologique consistant en une mise en situ

ation ou en une orme d’interaction donnée.

Timbre Dimension perceptive selon laquelle

un son paraît qualitativement diérent d’un

autre son de même hauteur tonale et de

même sonie.

TOC Voir Trouble obsessionnel-compulsi

Tomodensitométrie (TDM) Technique

consistant à utiliser un appareil à rayons X

sophistiqué qui, à l’aide d’un ordinateur,

permet d’obtenir une image tridimensionnelle

des structures du cerveau ou d’autres parties

du corps en tournant autour de la personne.
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Tomographie par émission de positons

(TEP) Technique consistant à injecter dans le

sang un produit qui réagit de açon particulière

lorsqu’un neurone est acti, puis à détecter les

régions dans lesquelles la réaction est appa

rue, ce qui permet de dresser un portrait des

régions les plus actives à un moment donné.

Tonalité (ou teinte) Dimension perceptive

qui correspond aux impressions perceptives

décrites à l’aide d’étiquettes telles que rouge,

jaune, vert, bleu, etc.

Tonie (ou hauteur tonale) Dimension per

ceptive qui correspond au caractère aigu

(ou haut) par opposition au caractère

grave (ou bas) d’un son.

Trait de personnalité Disposition relative 

ment stable et permanente dans la açon

de se comporter, de ressentir et de penser

d’un individu dans diverses situations.

Trait de source (ou facteur) Dimension

de la personnalité correspondant à un trait

commun à la base de deux traits de surace

ou plus.

Trait de surface Aspect observable de

la personnalité (peut être désigné dans la

langue courante par des qualicatis tels que

spontané, généreux, tenace, aimable, sociable,

optimiste, travailleur, etc.).

Trait individuel Selon Allport, trait diérant

sensiblement d’une personne à l’autre,

contribuant ainsi à dénir le style propre

à chaque individu.

Transduction Transormation en infux nerveux

d’une énergie captée par un organe sensoriel.

Transfert Phénomène selon lequel un patient

reporte sur le thérapeute des sentiments

intenses (amour, hostilité, etc.) qu’il avait

éprouvés pour une autre personne et qui

avaient été reoulés dans l’inconscient.

Trigramme Groupe de trois lettres typique

ment constitué d’une voyelle entre deux

consonnes.

Trisomie 21 (ou syndrome de Down, et

auparavant mongolisme) Anomalie génétique

caractérisée par la présence d’un chromo

some de trop à la 21
e

paire et entraînant des

symptômes physiques caractéristiques (yeux

bridés, orme trapue) ainsi qu’une décience

sur le plan intellectuel.

Tronc cérébral Ensemble comprenant le

cerveau médian, le bulbe rachidien et le pont ;

il assure le passage de l’inormation sensorielle

et motrice entre la moelle épinière et l’ensemble

du cerveau et participe à de nombreuses

onctions métaboliques importantes. Certains

auteurs incluent également le thalamus et

l’hypothalamus dans le tronc cérébral.

Tronçon Regroupement d’éléments acilitant

la mémorisation.

Trouble anxieux Trouble caractérisé par le

ait d’éprouver de l’anxiété, c’estàdire une

humeur caractérisée par un aect négati et

des maniestations physiques de tension.

Trouble bipolaire (ou psychose maniacodé-

pressive) Trouble de l’humeur caractérisé par

une alternance entre des épisodes maniaques

et des épisodes dépressis, parois entrecou

pés de périodes stables.

Trouble d’anxiété généralisée Trouble

anxieux caractérisé par une inquié

tude excessive concernant plusieurs

événements ou activités du quotidien et

se maintenant de açon chronique depuis au

moins six mois.

Trouble de l’humeur Trouble caractérisé

par une perturbation de l’état émoti global

qui infue sur le mode de pensée et

le comportement.

Trouble de la personnalité Trouble

psycho logique caractérisé par des com

portements stables et durables qui dévient

notablement de ce qui est attendu dans la

culture de l’in dividu et qui nuisent à son

insertion sociale.

Trouble dépressif majeur (ou dépression

majeure) Trouble de l’humeur caractérisé par un

malêtre correspondant à un proond sentiment

de tristesse et à un désintéressement généralisé,

même pour ce qui intéressait la personne

auparavant.

Trouble des conduites alimentaires Trouble

caractérisé par une perturbation grave du com

portement alimentaire (manger trop ou trop

peu) ainsi que par une grande préoccupation

concernant l’image de son corps.

Trouble dissociatif Trouble caractérisé par

la survenue d’une perturbation (soudaine

ou progressive, transitoire ou chronique)

touchant des onctions qui sont norma

lement intégrées, comme la conscience,

la mémoire, l’identité ou la perception

de l’environnement.

Trouble dissociatif de l’identité (ou personnal-

ité multiple) Trouble dissociati caractérisé par

la présence de deux ou de plusieurs identités

ou « états de personnalité » distincts qui dirigent

tour à tour le comportement de la personne.

Trouble obsessionnel-compulsif (TOC)

Trouble anxieux caractérisé par la présence de

deux composantes : une obsession créant un

malaise et une compulsion visant à prévenir

ou à diminuer le malaise dû à l’obsession.

Trouble somatoforme Trouble caractérisé

par une préoccupation exagérée concernant

la présence de symptômes corporels suggé

rant une maladie physique, mais n’ayant

aucun ondement médical pouvant expli 

quer les symptômes.

V

Validité Caractéristique que possède un

test quand il mesure ce qu’il est censé

mesurer.

Vésicule synaptique Structure située

dans un bouton terminal et contenant

des neurotransmetteurs.
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